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NOTE 

Les cotes des documents de ]'Organisation des Nations Unies se composent de let
Ires majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il 
s' agi t d 'un document de I' Organisation. 

Les resolutions et decisions de I' Assemblee generale sont identifiees com me suit : 

Seuions ordinaires 

Jusqu 'a Ia trentieme session ordinaire, les resolutions de I' Assemblee generale 
etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres 
romains entre parentheses indiquant Ia session [par exemplc : resolution 
3363 (XXX)). Lorsque plusieurs resolutions avaient etc adoptecs sous un meme 
numero, chacune d 'elles eta it identifiee par une lettre majuscule placee entre les 
deux elements [par exemple : resolution 3367 A (XXX), resolutions 3411 A 
et B (XXX), resolutions 3419 A a D (XXX)]. Les decisions n'etaient pas nume
rotees. 

Depuis Ia trente et unieme session, dans le cadre du nouveau systeme adopte 
pour les cotes des documents de I' Assemblee generale, les resolutions et decisions 
sont identifiees par un nombre en chiffres arabes, indiquant Ia session, suivi d'une 
barre oblique et d 'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple : resolution 
31/1, decision 31/30 I). Lorsque plusieurs resobtions ou decisions ont ete adoptees 
sous un meme numero, chacune d'elles est identifiee par une lettre majuscule pla
cee apres les deux elements (par exemple : resolution 3 I /)6 A, resolutions J l/6 A 
et B, decisions 31/406 A a E). 

Sessions extraordinaires 

Jusqu 'a la septieme session extraordinaire, les resolutions de I' Assemblee ge
nerale etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parentheses, 
de l'initiale "S" (de I'anglais "Special") et d'un nombre en chiffres romains indi
quant Ia session (par exemple : resolution 3362 (S-VII) J. Les decisions n 'etaient 
pas numerotees. 

Depuis la huitieme session extraordinaire, les resolutions et decisions sont 
identifiees par l'initiale "S" et un nombre en chiffl·es arabes indiquant la session, 
suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exem
ple : resolution S-8/1, decision S-8/11 ). 

Sessions extraordinalres d'urgence 

J usqu 'ii la cinquieme session extraordinaire d 'urgence, les resolutions de I' As
semblee generate etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes suivi, entre 
parentheses, des initiales "ES" (de 1' anglais "Emergency Special") et d 'un nom bre 
en chiffres romains indiquant Ia session [par exemple resolution 2252 (ES-V)]. 
Les decisions n 'etaient pas numcrotees. 

Depuis la sixieme session extraordinaire d 'urgence, les resolutions et deci
sions sont identifiees par les initiales "ES" et un nombre en chiffres arabes indi
quant Ia session, sui vis d 'une barre oblique et d 'un autre nombre en chiffres arabes 
(par exemple : resolution ES-6/1, decision ES-6/11 ). 

Dans chacune des series decrites ci-dessus, Ia numerotatwn suit 1' ordre d 'adoption. 

* 

Le present volume contient les resolutions et decisions adoptees par l'Assemblee 
generale du 17 septembre au 20 decembre 1991. routes autres resolutions ou decisions 
que I' Assemblee adopterait tors de sa quarante-sixieme session paraitront dans un 
deuxieme volume. 

Le present volume contient egalement une liste indiquant Ia repartition des points 
de l'ordre du jour (sect. I), une lisle des organes principaux et subsidiaires permettant 
de retrouver leur composition (annexe 1), une lisle de conventions, declarations et autres 
instruments (annexe II), un index (annexe III) et un repertoire des resolutions et deci
sions (annexe IV). 

Dans le present volume, les notes figurent a Ia fin de chaque section. 

ISSN 0252-7006 
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Assembfee generaft· - Quarante-sixieme session 

1. --REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES 
A VORDRE DU JOUR1 

Seances plenieres 

I. Ouverture de Ia session par le chef de ]a delegation de Malte (point I). 

2. Minute de silence consacrce a Ia pricre ou a Ia meditation (point 2). 

3. Pouvoirs des represent ants a Ia quarante-sixieme session de I' Assemblee generale 
(point 3) : 
a) Nomination des membres de Ia Commission de verification des pouvoirs; 

b) Rapport de Ia Commission de vcrifica1ion des pouvoirs. 

4. Election du President de I' Assemhlee generale (point 4). 

5. Election des bureaux des grandt~s commissiOns (point 5). 

6. Election des vice-pr~sidents de I' Assemblee generale (point 6). 

7. Communication faitc par le Secn!taire general en ve11u du paragraphe 2 de I' Artic.Je 12 
de la Charte des Nations Unies (point 7). 

8. Adoption de I 'ordre du JOUr et organisation des travaux :rapports du Bureau (pointS). 

9. Debat general (point 9). 

10. Rapport du Secretaire general sur l'activitc de !'Organisation (point 10). 

II. Rapport du Conseil de semu1te (point II). 

12. Rapport du Conscil economique el social [~hapitres l, IV (section F), VIII et IXJ 
(point 12Y. 

13. Rapport de Ia Cour intemationale de Justice (point 13). 

14. Rapport de r Agence intemationalc de 1 'energie atomique (point 14l 

15. Elections aux sieges devenus vacants dans Jes organcs principaux (point IS) . 

a) Election de cinq membres non permarwnts du Conseil de securite; 

b) Election de dix-huit membres du Conseil economique ct social; 

c) Election d'un membre de Ia Cour intemationale de Justice. 

16. Nomination du Secretaire general (point 16 ). 

17. Elections aux sieges de venus vacants dans les organes subsidiaires (point 17) : 

a) Election de vingt-neuf membre.s du Conseil d'admmistration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement; 

b) Election des membres de Ia Commission du droit international; 

c) Election de dix-neuf membres de Ia CommissiOn des Nations Unies pour le droit 
commercial international; 

d) Election de douze membres du Conseil mondial de !'alimentation; 

e) Election de sept membres du Comite du programme et de Ia coordination. 

18. Nominations aux sieges dcvenus vacants dans les organes subsidiaires et autres nomi
nations (point 18)' : 

g) Nomination de membres du Corps commun d'inspection; 

h) Nomination de membres du Comite consultatif du Fonds de developpement des 
Nations Unies pour Ia femme; 

i) Nomination de membres du Comite des conferences; 

j) Confirmation de Ia nomination du Secn!taire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement. 



1 Quarante-sb:lime session 

19. Application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux (point I9t 

20. Admission de nouveaux Membres a !'Organisation des Nations Unies (point 20). 

21. Situation economique critique en Afrique (point 21) · 

a) Examen et evaluation finals de !'execution du Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le deve!oppement de I' Afrique, 1986-
1990; 

b) Problcmcs des produits de base africa ins. 

22. Programmes et activites en faveur de Ia paix dans le monde (point 22). 

23. Retour ou restitution de biens culturels a leur pays d'origine (point 23). 

24. La situation au Cambodge (point 24). 

25. Cooperation entre I' Organisation des N a lions U nics et le Sy steme economique latino
amencain (point 25). 

26. Dixieme anniversaire de l'Universile pour Ia paix (point 26). 

27. Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de Ia Confe
rence islamique (point 27). 

28. Question de l'ile comorienne de Mayolle (point 28). 

29. La situation en Afghanistan el ses consequences pour Ia paix ella securite intematio
nales (point 29). 

30. Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de !'unite afri
caine (point 30). 

31. La situation en Amerique centrale : menaces contrc Ia paix ct Ia securite intematio-
nales ct initiatives de paix (point 31 ). 

32. Zone de paix et de cooperahon de !'Atlantique Sud (point 32). 

33. Question de Palestine (point 33). 

34. CooperatiOn entre !'Organisation des Nations Umes et Ia Ligue des Etats arabes 
(point 34). 

35. i,a situation au Moyen-Orient (point 35). 

36. Droit de Ia mer (pomt 36). 

37. Politique d'apartheid du Gouvememcnt sud-africain (point 37t, 

38. Question de Ia representation equitable au Conseil de securite et de I' augmentation du 
nombrc de ses membres (point 38). 

39. Queshon des iles Falkland (Malvinas) Lpoint 39f. 

40. Question de Ia paix, de Ia stabihte et de la cooperation en Asie du Sud-Est (point 40). 

41. Declaration de la Conference des chefs d'Etat et de gouvemement de !'Organisation 
de I 'unite africaine relative a I 'altaque militaire aerie nne et navale lancee en avril 1986 
par l'actuel Gouvemement des Etats-Unis contre Ia Jamahiriya arabe libyenne popu
laire ct socialistc (point 41 ). 

42. L'agression armee israelienne contre les installations nucleaires iraquiennes et ses 
graves consequences pour le sysU:me international etabli en ce qui conceme les utili
sations pacifiques de l'energie nucleaire, la non-proliferation des armes nucleaires et 
la paix et la securile intemationales (point 42). 

43. Ouverture de negociations globales sur Ia cooperation economique intemationale pour 
le devcloppement (point 43). 

44. Application des resolutions de I 'Organisation des Nations Unies (point 44 ). 

45. Consequences de I' occupation du Kowen par l'lraq el de I 'agression iraquienne contre 
le Koweit (point 46). 

46. Restructuration et revitalisation de !'Organisation des Nations Unies dans les do
maines CcLIOOmlque el social et les domaincs connexes (point 137). 



I.- Repartition des questions bascrites al'ordre du jour 

47. Revitalisation des travaux de I' Assemblee generale (point 144). 

48. Programmed 'enseignement et de formation des Nations Unies pour I' Afrique australe 
(point I 02). 

49. Statut d'observateur de Ia Communaute des Carai:bes au pres de I' Assemblee generale 
(point 141 ). 

50. Necessite de lever le bloc us economique, commercial et financier applique a Cuba par 
les Etats-Unis d 'Amerique (point 142). 

51. Renforcement de Ia coordination de !'aide humanitaire d'urgence de !'Organisation 
des Nations Unies (point 143). 

52. La situation de Ia democratic et des droits de l'homme en Haiti (point 145t 

53. Celebration du cinquantieme anniversaire de !'Organisation des Nations Unies en 
1995 (point l47t 

Premiere Commission 

(QUESTIONS DE DESARMEMENT ET QUESTIONS CONN EXES 
LIEES A LA SECURITE INTERN A TIONALE) 

I. Reduction des budgets militaires (point 47) : 

a) Reduction des budgets militaires; 
b) Transparence et reduction des budgets militaires. 

2. Respect des accords de limitation des armements et desarmement (point 48). 

3. Education ct information en matiere de desarmement (point 49). 

4. Application de Ia resolution 45/48 de I' Assemblee generale relative a Ia signature eta 
Ia ratification du Protocole additionne1 I au Traite visant I 'interdiction des annes nu
cleaires en Amerique 1atine et dans les Cararbes (Traite de Tlate1o1co) [point 50]. 

5. Cessation de toutes les explosions nucleaires experimentales (point 51). 

6. Amendement du Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans I 'atmosphere, 
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau (point 52). 

7. Necessite urgente de conclure un traite d'interdiction complete des essais nucleaires 
(point 53). 

8. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans Ia region du Moyen-Orient 
(point 54). 

9. Creation d'une zone excmpte d'armes nucleaires en Asie du Sud (point 55). 

10. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou Ia menace de ces annes (point 56). 

11. Prevention d'une course aux armements dans l'espace (point 57). 

12. Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de !'Afrique (point 58). 

13. Armes chimiques et bacteriologiqucs (biologiques) [point 59]. 

14. Desarmement general et complet (point 60)3 : 

a) Notification des essais nucleaires; 
b) Transferts internationaux d'armes; 

c) Application des resolutions de I' Assemblee generale dans Ie domaine du desar-
mement; 

d) Conversion des ressources militaires a des fms civiles; 
e) Relation entre le desarmement et le developpement; 
f) Interdiction de Ia mise au point, de Ia fabrication, du stockage et de I 'emploi 

d' annes radiologiques; 

g) Desarmement classique; 

h) Interdiction d'attaquer des installations nucleaires; 
i) Interdiction de deverser des dechets radioactifs; 

3 



4 Assemblee generate- Quarante-sixteme session 

j) Interdiction de Ia production de matieres fissiles a des fins d'armement; 
k) Possibilite d'uti!iser a des fins civiles de protection de l'environnement les res

sources affectees aux activites militaires; 
/) Desarmement regional; 

m) Armements et desarmement navals; 
n) Desarmement classique a I' echelon regional. 

I 5. Examen et application du Document de cloture de Ia douzieme session extraordinaire 
de I' Assemblee generale (point61) : 
a) Desarmement regional :rapport du Secretaire general; 
b) Programme de bourses d'etudes, de formation et de services consultatifs des Na-

tions Unies en matiere de desarmement; 
c) Convention sur !'interdiction de !'utilisation des armes nucleaires; 

d) Campagne mondiale pour le desarmement; 
e) Gel des armements nucleaires; 
J) Centre regional des Nations Unies pour Ia paix et le desarmement en Afrique, 

Centre regional des Nations Unies pour Ia paix et le desarmement en Asie et dans 
lc Pacifique et Centre regional des Nations Unies pour Ia paix, le desarmement et 
le developpement en Amerique !aline et dans les Caraibes. 

16. Ex amen de I' application des recommandations et decisions adoptees par I' Assemblee 
generale a sa dixieme session extraordinairc (point62) : 

a) Rapport de Ia Commission du desa1mement; 
b) Rapport de Ia Conference du desarmement; 
c) Etat des accords mullilateraux dans le domaine du desarmement; 
d) Conseil consullatif pour les questions de desarmement; 
e) lnstitut des Nations Unies pour Ia recherche sur le desarmement; 
J) Consequences economiques ct. sociales de Ia course aux armements et ses effets 

profondement nuisibles sur Ia paix ella securite dans le monde; 
g) Programme global de desarmement; 
h) Cessation de Ia course aux armements nucleaires et desarmement nucleaire; 
i) Prevention d'une guerre nucleairc. 

I 7. Armement nucleaire d 'Israel (point 63 ). 

18. Convention sur I 'interdiction ou Ia limitation de l' emploi de certaines armes classi
ques qui peu vent etre considerees com me produisant des effets traumatiques excessifs 
ou comme frappant sans discrimination (point 64 ). 

19. Application de Ia Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paix (point 65). 

20. Question de I' Antarctique (point 66). 

21. Renforcement de Ia securite et de Ia cooperation dans Ia region de Ia Mediterranee 
(point 67). 

22. Examen de !'application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia securite intema
tionale (point 68). 

Commission politique speciale 

I. Protection et securite des petits Etats (point 69). 

2. Effets des rayonnements ionisants (point 70). 

3. Cooperation intemationale touchantles utilisations pacifiques de l'espace (point 71). 

4. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient (point 72). 

5. Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant 
les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occu
pes (point 73). 

6. Etude d'ensemble de loll(e la question des operations de maintien de Ia paix sous tous 
ku;:, aspect:> (pomt 74) 



I.- IUparUiton des questions lnscrltes i\Tonlre -~ juur _ 

7. Questions relatives a I 'information (point 75). 

8. Question de Ia composition des or ganes pertinents de I 'Organisation des Nations 
Unies (point 76). 

9. Politique d'apartheid du Gouvemement sud-africain (point 37t. 

Deuxieme Commisllion 

(QUESTIONS ECONOMIQUES ET FINANCltRES) 

I. Rapport du Conseil economique et social [chapilres I a Ul, IV (sections B 8 D et 
Fa I), V, VII (sections A 8 C et E a G) et IX] (point 12)10

• 

2. Developpement et cooperation cconomique intemationale (point 77) · 

a) Commerce et developpement; 
b) Mise en a:uvre du Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les 

moins avances; 
c) Decennie mondiale du developpement culture!; 
d) Cooperation economique et technique entre pays en devcloppcment; 

e) Environnement; 
.fJ Desertification et secheresse; 
g) Etablissements humains; 
h) Science et technique au service du developpement; 
i) Esprit d'entreprise; 
j) Participation effective et integration des femmes au developpemenl. 

3. Conference des Nations Unies sur l'environncment et le developpcmcnL (point 78). 

4. Protection du climat mondial pour les generations pn!sentes et futures (point 79). 

5. Cooperation intemationale en vue d'eliminer Ia pauvrete dans les pays en developpe
ment (point 80). 

6. Crise de Ia dette cxterieure et developpement (point 81 ). 

7. Activites operationnelles de developpement (point 82) 11 
: 

a) Activites operationnelles du systeme des Nations Unics; 
b) Programme des Nations Unies pour le developpemenL 
c) Fonds d'equipement des Nations Unies; 
d) Activih~s de cooperation technique des Nations Unies: 
e) Programme des Volontaires des Nations Unies·. 
f) Programme alimentaire mondial. 

8. Decennie intemationale de Ia prevention des catastrophes naturelles (point 83). 

9. Assistance economique speciale et secours en cas de catastrophe (point 84) : 

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe; 

b) Programmes speciaux d 'assistance economique. 

I 0. Assistance intemationale pour le redressement economique de I' Angola (point 85). 

11. Formation et recherche : lnstitut des Nations Unics pour Ia formation et Ia recherche 
(point 86). 

12. Cooperation intemationale en vue d 'etudier les effets de Ia catastrophe de Tchemoby I 
et de chercher a les attenuer et a les limiter (point 87). 

13. Mise en valeur des ressources humaines (point 88) 

14. Respect des engagements et application des politiques convenus dans Ia Declaration 
sur Ia cooperation economique intemationale, en particulier Ia relance de Ia croissance 
economique et du developpement dans les pays en developpement (point 89). 

IS. Cooperation en matiere de developpement industriel et diversification et modernisa
tion des activites productives dans les pays en developpement (point 90). 

16. Assistance d'urgence pour le redressement economique et social du Liheria (point 91 ). 

5 



6 AssembUe cmerale- Quarante-ab:Mme seaton -----------------------
Troisieme Commission 

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CUUURELLES) 

I. Rapport du Conseil eoonomique et social rchapitrcs I, IV (sections A, E et F), VI, VII 
(sections B, G et H) etlX] (point 12)12 

2. Elimination du racisme ct de Ia discnmination racialc (point 92). 

3. Droit des peuples d l'autodetermination (point 93). 

4. Developpement social (point 94): 
a) Questions relatives a Ia situation sociale dans le monde et aux jeunes, aux per

sonnes agees, aux personnes handicapees et 8 Ia famille; 
b) Prevention du crime etjushce penale. 

5. Promotion de Ia femme (point 95)n 

6. Stupefiants (point 96). 

7. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les n!fugies, questions relatives 
aux refugies et aux pcrsonncs deplacees et questions humanilaires (point 97) : 

a) Rappmi du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies; 
b) Questions relatives aux refugies et aux personnes deplacees. 

8. Questions relatives aux droits de J'homme (point 98): 
a) Application des instruments relatifs aux droits de J'homme 11

; 

b) Questions relatives aux droits de 1 'hom me, y compris les autres moyens qui s 'of
frent de mieux assurer l'exercice effcctif des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales; 

c) Situations relatives aux droits de 1 'homme et rapports des rapporteurs et represen
tants speciaux. 

Quatrieme Commission 

(QUESTIONS SE RAPPORT ANT AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES) 

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiques en vertu de 
l'alinea e de l'Article 73 de Ia Charte des Nations Unies (point 99). 

2. Activites des interets etrangers, eoonomiques et autres, qui font obstacle a l'applica
tion de Ia Declaration sur 1 'octroi de 1' independence aux pays et aux peuples coloniaux 
dans les territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant 8 
eliminer le colonialisme, J'apartheid ct Ia discrimination raciale en Afrique australe 
(point 1 00). 

3. Application de Ia Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions specialisees et les organismes intemationaux associes a 
!'Organisation des Nations Unies (point 101). 

4. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I et VII (section C)] (point I2Y~. 

5. Moyens d'etude et de formation offerts par lesEtots Membres aux habitants des terri
toires non autonomes (point 103). 

6. Application de Ia Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux (point 19)'. 

7. Question des iles Falkland (Malvinas) [point 39]'. 

Cinquleme Commbslon 

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGET AIRES) 

1. Rapports financiers et etats financiers ve1ifies et rapports du Comite des commissaires 
aux comptes (point 104) : 

a) Office de sccours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient; 
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b) lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche; 
c) Contributions volontaires gerees par le Haut Commissaire des Nations Unies pour 

les rcfugies. 
2. Examen de I 'efficacite du fonctionnement administratif et financier de I 'Organisation 

des Nations Unies (point I 05). 

3. Budget-programme de I 'exercice biennal 1990-1991 (point I 06). 

4. Projet de budget-programme pour I 'exercice biennal 1992-1993 (point I 07). 

5. Planification des programmes (point I 08). 

6. Crise financiere actuelle de !'Organisation des Nations Unies (pomt 109). 

7. Crise financiere de !'Organisation des Nations Unies (point II 0). 

8. Coordination administrative et budgetaire entre !'Organisation des Nations Unies et 
les institutions specialisees ainsi que I' Agence intemationale de I' encrgie atomique 
(point Ill). 

9. Corps commun d'inspection (point 112)15
. 

10. Pla:1 des conferences (point 113). 

II. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition des depenses de !'Organisation des Na
tions Unies (point 114). 

12. Questions relatives au personnel (point 115) 

a) Composition du Secretariat; 
b) Respect des privileges ct immunites des fonctionnaires de I 'Organisation des 

Nations Unies ct des institutions specialisees et organismes apparcntes; 
c) Autres questions relatives au personnel. 

13. Regime commun des Nations Unies (point 116). 

14. Regime des pensions des Nations Unies (point 117). 

15. Financement des forces des Nations Unies chargees du mainticn de Ia paix au Moyen
Orient (point 118) • 
a) Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement; 
b) Force interimaire des Nations Unies au Liban. 

16. Financement du Groupe d'observatcurs militaires des Nations Unies pour !'Iran et 
I 'Iraq (point 119). 

17. F inanccment de Ia Mission de verification des Nations U nics en Angola II (point 120). 

18. Financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour Ia periodc de transition 
(point 121 ). 

19. Financement du Groupe d'observatcurs des Nations Unies en Amerique centrale 
(point 122). 

20. Aspects administratifs et budgetaires du financemcnt des operations de maintien de Ia 
paix des Nations Unies (point 123). 

21. Financement des activites qui decoulent de Ia resolution 687 (1991) du Conseil de 
securite (point 136) • 

a) Mission d'observation des Nations Unies pour !'Iraq ct le KoweH; 
b) Activites diverses. 

22. Financement de Ia Mission des Nations Unies pour !'organisation d'un referendum 
au Sahara occidental (point 138). 

23. Financement de Ia Mission d'observation des Nations Unics en El Salvador 
(point 139). 

24. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, IV (section F) et VII (sections B 
et D)] (point I2i 6

. 

25. Nominations aux sieges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres nomi
nations (point 18)17

: 

a) Nomination de membres du Comite consultatifpour les questions administratives 
et budgetaires; 
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b) Nomination de membres du Comite des contributions; 
c) Nomination d'un membre du Comite des commissaires aux comptcs; 
d) Confirmation de Ia nomination de membres du Comite des placements; 
e) Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies; 

/) Nomination de membres et de mcmbres supplcants du Comitc des pensions du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies. 

26. Financement de Ia Mission pn!paratoirc des Nations Unies au Cambodge (point 146/8
. 

Sixieme Commission 

(QUESTIONS JURIDIQUES) 

I. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'etude, de 
Ia diffusion et d'une comprehension plus large du droit international (point 124). 

2. Mesures visant a pn!vcnir le ten·orisme international qui met en danger ou aneantit 
d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertes fondamentales, et etude des 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur 
origine dans Ia misere, les deceptions, les griefs et le desespoir ct qui poussent cer
taines personnes it sactifier des vies humaincs, y compris Ia leur, pour tenter d 'apporter 
des changements radicaux (point 125) 

a) Rapport du Secretaire general; 
b) Convoc.ation, sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, d'une confe

rence internationale chargee de definir le terrorisme et dele differencier de Ia lutte 
que les peuples menent pour leur liberation nationale. 

3. Developpement progressif des principes et normcs du droit international relatifs au 
nouvel ordre economique intemational (point 126). 

4. Decennie des Nations Unies pour lc droit international (pomt 127). 

5. Rapport de Ia Commission du droit international sur les travaux de sa quarante-troi
sieme session (point 128). 

6. Rapport de Ia Commission des Nations Unics pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa vingt-quatrieme session (point 129). 

7. Exam en du pro jet d' articles relatifs au statut du courrier dtplomatique et de Ia valise 
diplomatique non accompagnee par un courrier diplomatique et examen des projets de 
protocoles facultatifs y relatifs (point 130). 

8. Rapport du Comite special de Ia Chart•.:: des Nations Unies ct du raffetmissement du 
role de 1 'Organisation (point 131 ). 

9. Rapport du Comite des relations avec le pays hole (point 1 U). 

10. Protocole additionnel, relatif aux fonctions consul aires, a Ia Convention de Vienne sur 
les relations consulaircs (point 133). 

11. Ex amen du projet d' articles sur les clauses de Ia nation Ia plus favorisee (point 134 ). 

12. Developpement et renforcemcnt du bon voisinage entre Etats (point 135). 

13. Utilisation de l'environnement comme instrument de gucrre en periode de conflit 
arrnc et adoption de mesures pratiqucs visant it eviler pareille utilisation (point 140). 

NoTEs 
1 A ses 3•, 24•, 31•, 39•, 54• et 76• seances plenieres, les 20 septembre, 7 et 11 octobre, 4 et 25 novembre 

et 17 decembre 1991, I'Assemblee generale a adopte l'ordre du jour et Ia repartition des questions inscrites a 
I' ordre du jour de sa quarante-sixieme session (voir sect. X.B.1, decision 46/402). Sauf indication contraire, toutes 
1es questions faisaient partie de I' ordre du jour et de Ia repartition des questions inscrites a I' ordre du jour recom
mandes par le Bureau dans son premier rapport (A/46/250, par. 31 a 34) et adoptes par 1'Assemb16e a aa 3's6ance 
pleniere. L' Assemblee a decide, comme suite a Ia recommandation formulee par le Bureau dans son premier 
rapport (A/46/250, par. 33, a, iv) de remettre a une date appropriee pendant Ia session Ia decision sur !'attribution 
du point45 (Question de Chypre). Pour Ia liste numerique des points de l'ordre du jour, voir annexe III. 

2 Pour le chapitre I, voir egalement << Deuxibne Commission», point I, « Troisiane Commission», 
point 1, « Quatrieme Conmtission ''• point 4, et « Cinquieme Conm1ission ,,, point 24; pour Ia section F du chap•
tre IV, voir egalement « Deuxieme Commission)),<< Troisieme Commission)) et <I Cinquieme Commission)); et 
pour le chapitre lX, voir egalement « Deuxieme Conmtission » et « Troisibne Conm1ission )). 



I.- Repartitlon des questions inscrites a l'onlre du Jour 

3 A sa 3' seance pleniere, le 20 septembre 1991, I' Assemblec generale a decide, comme suite a Ia recom
mandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (A/46/250, par. 33, b), que les paragraphes pertinents 
du rapport de I' Agence internationale de l'energie atomique pour 1990 (voir A/46/353 )seratent portes a !'attention 
de Ia Premiere Commission dans le cadre de son cxamen du point 60 de l'ordre dujour. 

4 Pour les alineas a Af, voir« Cinquieme Commission», point 25. 
5 A sa 3' seance pleniere, le 20 septembre 1991, I'Assemblee generale a decide, comme suite a Ia recom

mandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (A/46/250, par. 33, a, i), de renvoyer a Ia Quatrieme 
Commission les chapitres du rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en cc qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays ct aull. peuples coloniaux (A/46/23) qui ont trait a 
des territoires particuliers, de ra.,on a examiner dircctement en seance pleniere Ia question de !'application de Ia 
Declaration en general. 

6 A sa 3' seance pleniere, le 20 septembrc 1991,1' Assemblee generale a decide, comme suite a Ia recom
mandation fomJUlee par le Bureau dans son premier rapport (A/461250, par. 33, a, ii), d'examiner cene question 
directement en seance pleniere, etant entendu que les representants de !'Organisation de !'unite africaine et des 
mouvements de liberationnationale reconnus par elle seraient autorises a participer au debat en seance plenib'e et 
que les organisations et personnes portant un interet particulier a Ia question seraient autorisees a se faire entendre 
par Ia Commission politique speciale. 

7 A sa 3' seance plenierc, le 20 septembre 1991, I' Assemble.: generate a decide, conune suite a Ia recom
mandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (A/461250, par. 33, a, iii), d'exarniner cette question 
directement en seance pleniere, etant entendu que les organisations et personnes portant un interet A Ia question 
seraient entendues a Ia Quatrieme Conm1ission lors de l' cxamen du point en seance pleniere. 

8 A sa 24' seance pleniere, lc 7 octobre 1991,1' Assemblce gcneralc a decide, conm1e suite a Ia recomman
dation formulee parte Bureau dans son deuxieme rapport (A/461250/Add.l, par. 2), d'inscrire a son ordre du jour 
une question intitulce «Crise de Ia democratie et des droits de l'homme en Haiti» et de !'examiner directement 
en seance pleniere. A sa 31' seance plenierc, le II octobre 1991, I' Assemblee generate a decide de reviser le libelle 
du point. 

9 A sa 76' seance plenii:re, lc 17 decembre 1991, I' Assemblec generale a decide, co nunc suite a Ia recom
mandation fonuulee par le Bureau dans son quatrieme rapport (A/46/2501Add.3. par. 2), d'inscrire cette question 
a son ordre du jour et de I 'examiner directement en seance plenierc. 

10 Pour Le chapitre 1, voir egalement << Seances plenieres », point 12, « Troisieme Conunission », point 1, 
« Quatriente Conunission », point 4, ct « Cinquieme Commission », point 24; pour Ia section F du chapitre IV, 
voir egalement « Seances plenieres », « Troisieme Commission» et « Cinquieme Commission >•; pour Ia sec
tion B du chapitre VII, voir egalement « Troisieme Commission » et « Cinquiente Commission »; pour Ia sec
tion C du chapitre VII, voir egalement « Quatrieme Commission»; pour Ia section G du chapitre VII, voir egale
ment « Troisieme Commission»; et pour le chapitre IX, voir cgalement « Seances plcnieres » et « Troisieme 
Commission». 

11 A sa 3• seance pleniere, le 20 septembre 1991, I' Assemblee generale a decide, conune suite a Ia recom
mandation fonuulec par le Bureau dans son premier rapport (A/461250, par. 33, c, i) que le rapport de I' Adminis
trateur du Progranmte des Nations Unies pour le developpement sur le fonctionnement, Ia gesllon et le budget du 
Fonds de developpemcnt des Nations Unies pour Ia fenune scrait rcnvoye a Ia Deuxieme Commission pourqu'elle 
!'examine au titre du point 82 de l'ordrc dujour. 

12 Pour le chapitre I, voir egalement « Seances plenieres >>, point 12, « Deuxieme Conuuission », point I, 
« Quatriente Conunission >>, point 4, ct « Cinquiemc Commission >>, point 24; pour Ia se-ction F du chapitre IV, 
voir .!galement « Seances pleniercs >>, « Deuxieme Comnussion >> et « Cinquieme Commission>>; pour La sec
tion B du chapitre Vll, voir egalement « Deuxieme Commission >> et « Cinquieme Conunisston >>; pour Ia sec
tion G du chapitre Vll, voir egalement « Deuxieme Commission ,; ct pour le chapitre IX, voir egalement 
«Seances plerueres >> et « Deuxieme Commission>>. 

n A sa 3' seance pleniere, le 20 septembre 1991, I'Assemblee generale a decide, comme suite a Ia recom
mandation fonuulee par le Bureau dans son premier rapport (A/46/250, par. 33, c, ii), de tenir une seance pleniere, 
le 16 decembre 199l, pour marquer le vingt-cinquiente anniversaire de I' adoption du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte intemational relatif aux droits civils et politiques et des 
Protocoles facultatifs se rapportant au Pacte intemational relatif aux droits civils et politiques. 

14 Pour le chapitre I, voir egalement «Seances plenieres >>,point 12, « Dcuxieme Conuuission >>,point 1, 
« Troisieme Conmtission »,point I, et « Cinquicmc Commission>>, point 24; et pour Ia section C du chapitre VII, 
voir egalement « Deuxiemc Commission>>. 

15 A sa 3• seance pleniere, le 20 septembrc 1991, I' Assemblee generate a decide, comm.: suite a Ia recom
mandation fonuulee par le Bureau dans son premier rapport (A/46/250, par. 33, e), de renvoyer l'examen de cette 
question a Ia Cinquieme Corrunission, etant entendu que les rapports du Corps commun d'inspection traitant des 
questions confiees a d'autres grandes commissions serdient egalement soumis aces commissions. 

16 Pour le chapitre 1, voir egalement «Seances plenieres >>,point 12, « Deuxieme Conunission »,point 1, 
« Troisieme Conunission »,point 1, et « Quatrieme Conuuission »,point 4; pour Ia section F du chapitre IV, voir 
egalement «Seances plenieres >>, « Deuxieme Commission» et « Troisieme Commission>>; et pour Ia section B 
du chapitre VII, voir egalement « Deuxieme Conuuission » et « Troisieme Commission "· 

17 
Pour les aline as g a;, voir« Sewtces plenieres », pomt 18. 

18 
A sa 39• seance pleniere, lc 4 novembre 1991, I' Assemblee generate a decide, conm1e suite a Ia recom

mandation formulec par le Bureau dans son troisieme rapport (A/4612501 Add.2, par. 2), d'inscrire cette question 
a son ordre du jour et de Ia tcnvoyer a Ia Cinquieme Commission. 
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46/1. Admission de Ia Republique populaire democrati
que de Coree et de Ia Republique de Coree a !'Or
ganisation des Nations Unies 

Ayant examine Ia demande d'admission des Etats fooeres 
de Micronesie", 

L 'Assemblie generate, 

Ayant ret;u Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 8 aout 1991, recommandant !'admission de Ia Repu
blique populaire democratique de Coree et de Ia Republique 
de Coree a I 'Organisation des Nations Unies\ 

Ayant examine separement Ia demande d'admission de Ia 
Republique populaire democratique de Coree' et Ia demande 
d'admission de la Republique de Coree', 

1. Decide d'admettre Ia Repub1ique populaire democra
tique de Coree a I 'Organisation des Nations Unies; 

2. Decide d'admettre Ia Republique de Coree a !'Orga
nisation des Nations Unies. 

!''seance pliniere 
1 7 septembre 1991 

46/2. Admission des Etats federes de Micronesie a !'Or
ganisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generate, 

Ayant ret;u Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 9 aout 1991, recommandant !'admission des Etats 
federes de Micronesie a I 'Organisation des Nations Unies', 

Decide d'admettre les Etats federes de Micronesie a !'Or
ganisation des Nations Unies. 

/"seance pleniere 
17 septembre 1991 

46/3. Admission de Ia Republique des lies Marshall a 
!'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generale, 

Ayant ret;u Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 9 aout 1991, recommandant !'admission de Ia Re
publique des Iles Marshall a !'Organisation des Nations 
Unies', 

Ayant examine la demande d'admission de Ia Republique 
des lles Marshall'. 

Decide d'admettre Ia Republique des Iles Marshall a 
I 'Organisation des Nations Unies. 

1" seance pleniere 
17 septembre 1991 
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46/4. Admission de Ia Republique d'Estonie a I' Organi
sation des Nations Unies 

L 'Assemblie generale, 
Ayant re~u Ia communication du Conseil de securite, en 

date du 12 septembre 1991, recommandant l'admission 
de 1a Republique d'Estonie a ]'Organisation des Nations 
Unies•, 

Ayant examine Ia demande d'admission de Ia Republique 
d 'Estonie10

, 

Decide d'admettre Ia Republique d'Estonie a !'Organisa
tion des Nations Unies. 

r seance pleniere 
17 septembre 1991 

46/5. Admission de Ia Republique de Lettonie a I'Orga
nisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generale, 

Ayant re~u Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 12 septembre 1991, recornmandant l'admission 
de Ia Republique de Lettonie a !'Organisation des Nations 
Unies•, 

Ayant examine Ia demande d'admission de Ia Republique 
de Lettonie11

, 

Decide d'admettre Ia Republique de Lettonie a I 'Organi
sation des Nations Unies. 

I" seance pleniere 
17 septembre 1991 

46/6. Admission de Ia Republique de Lituanie a I'Orga
nisation des Nations Unies 

L 'Assemblie generate, 

Ayant re~u Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 12 septembre 1991, recommandant 1 'admission 
de Ia Republique de Lituanie a !'Organisation des Nations 
Unies•, 

Ayant examine Ia demande d'admission de Ia Republique 
de Lituanie", 

Decide d'admettre Ia Republique de Lituanie a !'Organi
sation des Nations Unies. 

r seance pleniere 
17 septembre 1991 

4617. La situation de Ia dem ocratie et des droits de 
I'homme en Haiti 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine Ia question intitule «La situation de Ia 
democratic et des droits de I 'hom me en Haiti », 

Considerant que, sur Ia base de sa resolution 45/2 du 10 
octobre 1990, les organismes des Nations Unies ont, a la 
demande des autorites legitimes de ce pays et en collabora
tion avec 1 'Organisation des Etats america ins, soutenu les 
efforts faits par le peuple haltien pour consolider ses institu
tions democratiques, ainsi que Ia tenue d'elections libres le 
16decembre 1990, 

Preoccupee par les evenements graves survenus en Haiti 
depuis le 29 septembre 1991, qui ont cause une interruption 

brutale et violente du processus democratique dans ce pays, 
entrainant des violations des droits de l'homme et des pertes 
en vies humaines, 

Tenant compte de I 'allocution prononcee par le President 
de Ia Republique d'Halti, M. Jean-Bertrand Aristide, devant 
le Conseil de securite le 3 octobre 1991 '\ 

Considirant qu 'il importe que Ia communaute intema
tionale appuie le developpement de Ia democratic en Haiti, 
lequel passe par un renforcement des institutions du pays et 
par une attention prioritaire accordee aux graves problemes 
sociaux et economiques auxquels il se heurte, 

Consciente que, conformement a Ia Charte des Nations 
Unies, I'Organisation s'attache a developper et a encoura
ger le respect des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales pour tous et qu 'aux termes de Ia Declaration uni
verselle des droits de l'homme « Ia volonte du peuple est le 
fondement de l'autorite des pouvoirs publics»'\ 

Accueillant avec satisfaction les resolutions MRE/RES. 
1/91'' et MRE/RES.2/91 •• que les ministres des relations ex
terieures des pays membres de !'Organisation des Etats 
americains ont adoptees les 3 et 8 octobre 1991 respective
ment, 

1. Condamne energiquement tant Ia tentative de rem
placer illegalement le President constitutionnel d'Halti que 
l'emploi de Ia violence, Ia coercition militaire et Ia violation 
des droits de I 'homme dans ce pays; 

2. Declare inacceptable toute entite issue de cette situa
tion illegale et exige sur-le-champ le retablissement du gou
vemement legitime du president Jean-Bertrand Aristide, 
ainsi qu 'un retour a Ia pleine application de Ia Constitu
tion nationale et, partant, au respect integral des droits de 
1 'homme en Haiti; 

3. Prie le Secretaire general, conformement a ses fonc
tions, d'envisager de preter au Secretaire general de !'Orga
nisation des Etats americains l'appui que celui-ci sollicite
rait pour s'acquitter des mandats ctecoulant des resolutions 
MRE,IRES.1/91 et MRE/RES.2/91 adoptees par ladite orga
nisation; 

4. Demande aux Etats Membres de I'Organisation des 
Nations Unies de prendre des mesures pour appuyer les 
resolutions de !'Organisation des Etats americains visees 
au paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Souligne qu 'il faudra, une fois I 'ordre constitutionnel 
retabli en Haiti, accroitre Ia cooperation technique, econo
mique et financiere avec ce pays, pour soutenir ses efforts 
de developpement economique et social et renforcer ainsi 
ses institutions democratiques; 

6. Prie le Secretaire general de lui presenter aussitOt 
que possible un rapport sur !'application de Ia presente reso
lution; 

7. Decide de rester saisie de cette question jusqu'a ce 
que Ia situation soit reglee. 

31' seance pliniere 
11 octobre 1991 

46/8. Statut d'observateur de Ia Communaute des Ca
ra'ibes aupres de I'Assemblee generale 

L 'Assemblee genirale, 

Notant que la Communaute des Caraibes souhaite coope
rer avec I 'Organisation des Nations Unies, 
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1. Decide d'invit.er Ia Communaute des Caraibes a par
ticiper aux sessions et aux travaux de 1' Assemblee generale 
en qualite d 'observateur; 

2. Prie le Secn!taire general de faire appliquer Ia pre
sente resolution. 

32' seance pleniere 
I 6 octobre I 991 

46/9. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV) du 
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
!'application integrale de Ia Declaration, 

Rappelant egalement ses resolutions anterieures, en parti
culier les resolutions 3161 (XXVIII) du 14 decembre 1973, 
3291 (XXIX) du 13 decembre 1974, 31/4 du 21 octobre 
1976, 32/7 du 1 n novembre 1977' 34/69 du 6 decembre 
1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/105 du 10 decembre 
1981, 37/65 du 3 decembre 1982, 38/13 du 21 novembre 
1983, 39/48 du 11 decembre 1982, 40/62 du 9 decembre 
1985, 41/30 du 3 novembre 1986, 42/17 du 11 novembre 
1987,43/14 du 26octobre 1988,44/9 du 18 octobre 1989 et 
45/11 du 1 tt novembre 1990, dans lesquelles elle a notam
ment affirrne !'unite et l'integrite territoriale de l'archipel 
des Comores, 

Rappelant, en particulier, sa resolution 3385 (XXX) du 
12 novembre 1975, relative a !'admission des Ccmores a 
!'Organisation des Nations Unies, dans laquelle elle a reaf
finne Ia necessite de respecter I 'unite et l'integrite territo
riale des Comores composees des iles d'Anjouan, de Ia 
Grande Comore, de Mayoue et de Moheli, 

Rappelant en outre que, confonnement aux accords, si
gnes le 15 juin 1973, entre les Comores et Ia France, relatifs 
a I' accession des Comores a l'independance, les resultats du 
referendum du 22 decembre 1974 devaient etre consideres 
sur une base globale et non ile par ile, 

Convaincue qu'une solutioo juste et durable de Ia ques
tion de Mayotte reside dans le respect de Ia souverainete, de 
!'unite et de l'integrite territoriale de l'archipel des Co
mores, 

Convaincue egalement qu'une solution rapide du pro
bleme est indispensable pour Ia preservation de Ia paix et de 
Ia securite qui prevalent dans Ia region, 

Ayant a l 'esprit Ia volonte exprimee par le President de la 
Republique fran~aise de rechercher activement une solution 
juste ace probleme, 

Prenant note de la volonte reiteree du Gouvemement co
morien d'engager dans les meilleurs delais un dialogue 
franc et serieux avec le Gouvemement fran~ais en vue d'ac
celerer le retour de l'ile comorienne de Mayotte au sein de 
Ia Republique federale islamique des Comores, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general", 
Ayant egalement a l 'esprit les decisions de I 'Organisation 

de !'unite africaine, du Mouvement des pays non alignes et 
de I 'Organisation de Ia Conference islamique sur cette ques
tion, 

1. Reaffirme la souverainete de 1a Republique federale 
islamique des Comores sur I 'ile de Mayotte; 

2. Invite le Gouvemement fran~ais a respecter les enga
gements pris a Ia veille du referendum d'autodeterrnination 
de I 'archipel des Cern ores du 22 decembre 1974 pour le 
respect de !'unite et de I 'integrite territoriale des Comores; 

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les faits Ia 
volonte exprimee par le President de la Republique fran
~aise de rechercher ac.tivement une solution juste au pro
bleme de Mayotte; 

4. Prie instamment le Gouvemement fran~ais d'accele
rer le processus de negociations avec le Gouvemement co
morien en vue de rendre rapidement effectif le retour de 
l'ile de Mayotte dans !'ensemble ccmorien; 

5. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies de maintenir un contact permanent avec le Se
cretaire general de I 'Organisation de !'unite africaine sur ce 
probleme et d'offrir ses bans offices dans Ia recherche 
d'une solution pacifique et negociee du probleme; 

6. Prie egalement Je Secretaire general de lui fain~ rap
port ace sujet lors de sa quarante-septieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de S<J 

quarante-septieme session Ia question intitulee (( Question 
de I 'ile comorienne de Mayotte l>. 

32' seance pliniire 
16 ocrobre 1991 

46/10. Retour ou restitution de biens culture Is a leur pays 
d 'origine 

L 'Assemblee genirale, 

Rappelant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 18 decem
bre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 1973, 3187 
(XXVIII) du 18 decembre 1973, 3391 (XXX) du L9 novem 
bre 1975, 31/40 du 30 novembre 1976, 32/18 du L1 novem
bre 1977, 33j50 du 14 decembre 1978, 34/64 du 29 novcm
bre 1979, 35/127 et 35/128 du 11 decembre 1980, 36/64 du 
27 novembre 1981, 38/34 du 25 novembre 1983, 40/19 du 
21 novembre 1985, 42/7 du 22 octobre 1987 et 44/18 du 
6 novembre 1989, 

Rappelant egalemenl Ia Convention concernant les me
sures a prendre pour interdire et empecher I' imponation, 
1 'exportation et le transfert de propriete illicites des biens 
culturels18

, adoptee le 14 novembre 1970 par Ia Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, Ia science et Ia culture, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general presente en collaboration avec le Directeur general 
de !'Organisation des Nations Unies pour l'education, Ia 
science et Ia culture", 

Notant avec satisfaction que, a Ia suite de son appel, 
d'autres Etats Membres sont devenus parties a ladite Con
vention, 

Conscience de !'importance que presente pour les pays 
d' origine le retour des biens culturels ay ant pour eux une 
valeur spirituelle et culturelle fondamentale, afin qu'ils 
puissent constituer des collections representatives de leur 
patrimoine culture!, 

Riaffirmant l'imponance des inventaires en tant qu'ins
trument essentiel pour Ia ccmprehension et Ia protection des 
biens culturels et pour !'identification des patrimoines dis
perses et en tant que contribution au progres des connais-



II. - Resolutions sans renvoi to une commission 15 

sances scientifiques et artistiques et de Ia communication 
interculturelle, 

Profondr!ment preoccupee par les fouilles clandestines et 
le trafic illicite des biens culturels qui continuent a appau
vrir le patrimoine culture! de tous les peuples, 

Appuyant a nouveau l'appel solennellance le 7 juin 1978 
par le Directeur general de !'Organisation des Nations 
Unies pour I 'education, Ia science et Ia culture en faveur du 
retour a ceux qui l'ont cree d'un patrimoine culture! irrem
pla~Yable, 

1. Felicite !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, Ia science et Ia culture et le Comite intergouverne
mental pour Ia promotion du retour des biens culturels a 
leur pays d 'origine ou de leur restitution en cas d'appropria
tion illegale de J'reuvre qu 'ils ont accomplie, notamment 
par Ia promotion de negociations bilaterales, pour le retour 
ou Ia restitution des biens culturels, !'elaboration d'inven
taires des biens culturels mobiliers, Ia reduction du trafic 
illicite des biens culturels et !'information du public; 

2. Rr!affirme que Ia restitution a un pays de ses objets 
d'art, monuments, pieces de musees, archives, manuscrits, 
documents et tous autres tresors culturels ou artistiques 
contribue au renforcement de Ia cooperation internationale 
et a Ia preservation et I 'epanouissement des valeurs cultu
relles universelles grace a une cooperation fructueuse entre 
les pays developpes et les pays en developpement; 

3. Recommande aux Etats Membres I 'adoption ou le 
renforcement d'une legislation protectrice necessaire en ce 
qui concerne leur propre patrimoine et celui des autres peu
ples; 

4. Demande aux Etats Membres d'etudier Ia possibilite 
d'introduire dans Jes permis de fouilles une clause deman
dant aux archeologues et aux paleontologues de fournir aux 
autorites nationales une documentation photographique sur 
chaque objet mis au jour au cours des fouilles irnmediate
ment a pres sa decouverte; 

5. Invite les Etats Membres a poursuivre !'elaboration, 
en cooperation avec !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture, des inventaires systema
tiques des biens culture is qui existent sur leur terri to ire et de 
leurs biens culturels qui se trouvent a l'etranger; 

6. Recommande egalement que les Etats Membres s'as
surent que Ies inventaires des collections de musees com
prennent non seulement les objets exposes mais egalement 
ceux qui sont dans les reserves et qu 'ils com portent toute Ia 
documentation necessaire, notamment des photographies de 
chaque objet; 

7. Invite egalement les Etats Membres qui entrepren
nent des recherches de n~.cuperation des tresors culturels et 
artistiques dans les fonds marins, conformement au droit 
internatiooal, a faciliter par des conditions mutuellement 
acceptables Ia participation des Etats ayant un lien histori
que et culture! avec ces tresors; 

8. Fait appel aux Etats Membres pour qu 'ils cooperent 
etroitement avec le Comite intergouvememental pour Ia 
promotion du retour de biens culturels a leur pays d'origine 
ou de leur restitution en cas d'appropriation illegale et pour 
qu 'ils concluent des accords bilateraux a cet effet; 

9. Fait appell!galement aux Etats Membres pour qu'ils 
encouragent les moyens d'information de masse ainsi que 
les institutions educativcs et culturelles a reuvrer pour une 

prise de conscience plus grande et plus generale en ce qui 
conceme le retour ou Ia restitution des biens culturels a leur 
pays d'origine; 

10. Demande aux Etats parties a Ia Convention concer
nant les mesures a prendre pour interdire et empecher !'im
portation, !'exportation et le transfert de propriete illicites 
des biens culturels de tenir le Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies et le Directeur general de l'Or
ganisatioo des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture pleinement informes des mesures prises pour as
surer au niveau national !'application de ladite Convention; 

11. Se felicite de !'augmentation reguliere du nombre 
d'Etats parties a ladite Convention; 

12. Invite a nouveau les Etats Membres qui ne l'ont pas 
encore fait a signer eta ratifier ladite Convention; 

13. Prie Ie Secretaire general, agissant en cooperation 
avec le Directeur general de I 'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture, de presenter 
a l'Assemblee generale. lors de sa quarante-huitieme ses
sion, un rapport sur I 'application de Ia presente resolution; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee «Retour ou 
restitution de biens culturels a leur pays d'origine ». 

35' seance pleniere 
22 octobre I 991 

46/11. Dixil'!me anniversaire de I'Univcrsite pour Ia 
paix 

L 'Assemblee gr!nerale, 

Rappelant que, dans sa resolution 34/111 du 14 decembre 
1979, elle a recommande de creer, dans le cadre de I'Uni
versite des Nations Unies, une Universite pour Ia paix, en 
tant qu 'etablissement international specialise dans les etu
des postuniversitaires, Ia recherche et Ia diffusion de con
naissances au service essentiellement d'une formation axee 
sur Ia paix, 

Rappelant egalement que, par sa resolution 35{55 du 
5 decembre 1980, elle a approuve Ia creation de l'Univer
site pour Ia paix confonnement aux textes de I 'Accord inter
national portant creation de l'Universite pour Ia paix et de 
Ia Charte de l 'Universite"', 

Rappelant en outre sa resolution 45/8 du 24 octobre 
1990, relative au dixieme anniversaire de J'Universite, 

Constatant que l'Universite se heurte depuis sa creation, 
il y a dix ans, a des contraintes fmancieres qui l'ont empe
chee de mener a bien les taches qu'exige son importante 
mission, 

Constatant egalement que, malgre ces difficultes, l'Uni
versite s'est montree tres active, mettant au point des pro
grammes applicables aux themes et disciplines de l'ensei
gnement et de Ia formation pour Ia paix, 

Norant que le Secretaire general a cree avec !'aide du 
Programme des Nations Unies pour le developpement un 
Fonds d'affectation speciale pour Ia paix alimente par des 
contributions volontaires, destine a doter l'Universite des 
moyens voulus pour etendre son domaine d'action au reste 
du monde et exploiter pleinement son potenriel : enseigne
ment, recherche et soutien a I 'Organisation des Nations 
Unies, 
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L Prend acte en l 'appreciant du rapport du Secreta ire 

general, presente confonnement a Ia resolution 45/82
'; 

2. Sait gre au Secretaire general d'avoir cree le Fonds 
d'affectation speciale pour Ia paix alimente par des contri
butions volontaires pour aider I'Universite pour Ia paix a 
mener a bien son action en faveur de Ia paix et Ia doter des 
ressources accrues qui lui sont indispensables pour poursui
vre sa mission; 

3. Invite les Etats Membres, les organisations non gou
vemementales et les organismes intergou vemementaux, ainsi 
que toutes les entites et personnes interessees, a contribuer 
au Fonds d'affectation speciale; 

4. Invite egalement les Etats Membres a adherer a I' Ac
cord international portant creation de l'Universite pour Ia 
paix et a temoigner ainsi leur soutien a un etablissement 
d'enseignement pour Ia paix a vocation universelle. dont le 
rnandat est de promouvoir Ia paix mondiale, 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa quarante
huitieme session, et par Ia suite, tous les deux ans, a I'ordre 
du jour de ses ses.<>ions futures, w1e question intitulee << Uni
versite ponr Ia paix ». 

36' seance p!eniere 
24octobre /991 

46/12. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et le Systemc· economique latino-ameri
cain 

L 'Assemb/ee genha/e, 

Rappelant sa resolution 45/5 du 16 octobre 1990 relative 
a la cooperation entre )'Organisation des Nations Unies et le 
Systeme economique latino-americain, 

Ayant examine le rapport du Sccretaire general sur Ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et le Sys
teme economique latino-americain", 

Se felicuant de Ia signature le 27 septembre 1991 de 
1 'Accord de cooperation entre I 'Organisation des Nations 
Unies et le Systeme economique latino-americain, dans le
quel les deux parties sont convenues de renforccr et de 
developper leur cooperation sur des questions d'interet 
commun dans leurs domaines de competence respectifs, 
conformement a leurs instruments constitutifs, 

Considerant que Ia Commission econornique pour rAmeri
que latine et les Carai"bes a etabli des liens de cooperation 
etroits avec le Systeme economique latino-americain, ce qui 
a permis de coordonner mieux encore leurs activites au 
cours de I 'annee ecoulee, 

Ayant d I 'esprit que le Secretariat permanent du Systeme 
economique latino-americain a mene a bien divers pro
grammes avec l'appui du Programme des Nations Unies 
pour le developpement dans des domaines prioritaires pour 
le developpement economique de Ia region, 

Considirant egalement que le Systeme economique la
tino-americain coopere a des activites communes avec les ins
titutions specialisees et d'autres organismes et programmes 
des Nations Unies, tels que Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, I 'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia culture, 
I 'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, I 'Organisation meteorologique mondiale, I 'Orga
nisation mondiale de la sante, !'Organisation mondiale de Ia 

propriete intellectuelle, le Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, le Centre des Nations Unies sur Ies 
societes transnationales, le Bureau du Coordmmateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, I'Ins
titut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche el 
!'Union intemationale des telecommunications, 

1. Se jelicite de la signature de !'Accord entre !'Organi
sation des Nations Unies et le Systeme economique latino
americain, accord ay ant pour objet de developper leur coo
peration sur des questions d'interet commun, en particulier 
dans les dornaines qui touchent au developpement economi
que et social de I' Amerique Ia tine; 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general; 

3. Invite instamment Ia Commission economique pour 
!'Amerique latine et les Caraibes a continuer d'etendre et 
d'intensifier la coordination et l'entraide avec lc Systeme 
cconomique latino-americain; 

4. Invite instamment le Programme des Nations Unies 
pour le dcveloppement a elargir et renforcer son appui aux 
programmes que mene le Secretariat permanent du Systeme 
economique latino-americain, en prevoyant notamrnent 
!'adoption, dans le cadre du cinquieme cycle de program
mation, d'un nouveau projet regional visant a completer 
l'reuvre d'assistance technique menee par le Systeme econo
rnique latino-americain; 

5. Invite instamment les institutions specialisees et au
tres organismes et programmes des Nations Unies a pour
suivre et accroitre leur participation et leur appui aux activi
tes du Systeme r.conomique latino--americain; 

6. Pne le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies et le Secretaire permanent du Systerne economi
que latino-americain de faire en temps opportun le point de 
!'application de !'Accord entre ]'Organisation des Nations 
Unies et le Systeme economique latino-americain, conch1 
recemment, et de lui rendre compte a sa quarante-septieme 
session; 

7. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-septieme session de l'application de. Ia presente 
resolution 

3'1 seance pleniere 
28 octobre 1991 

46/13. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et !'Organisation de Ia Conrerence islami
que 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur Ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et !'Or
ganisation de Ia Conference islamique23

, 

Considerant que les deux organisations souhaitent coope
rer plus etroitement a Ia recherche commune de solutions a 
des problemes mondiaux comme ceux qui ont trait a Ia paix 
eta Ia securite intemationales, au desannement, a l'autode
termination, a Ia decolonisation, aux droits fondamentaux 
de l'homme eta l'instauration d'un nouvel ordre economi
que international, 

Rappelant les Articles de Ia Charte des Nations Unies qui 
encouragent a promouvoir les buts et principes des Nations 
Unies pa1 Ia cooperation n!gionale, 
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Notant ie renforcement de Ia cooperation entre les institu

tions specialisees et autres organismes des Nations Unies et 
I 'Organisation de Ia Conference islamique et ses propres 
institutions specialisees, 

Notant avec satisfaction que le systeme des Nations 
Unies et !'Organisation de Ia Conference islamique et ses 
institutions specialisees ont tenu a Rabat, du 24 au 26 avril 
1991, leur premiere reunion sectorielle sur Ia mise en valeur 
des ressources humaines : education de base et formation'', 

Notant egalement qu 'il y a eu des progres encourageants 
qui ont ete accomplis dans les sept domaines prioritaires de 
cooperation de meme que dans !'identification d'autres do
maines de cooperation, 

Convaincue que le renforcement de Ia cooperation entre 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes des 
Nations Unies et !'Organisation de Ia Conference islamique 
sert les buts et principes des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que les deux organisations sont 
determinees a renforcer encore leur cooperation en elabo
rant des propositions precises dans les domaines de coope
ration designes comme prioritaires, 

Consciente qu'il faut sans cesse resserrer Ia cooperation 
entre les institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies et !'Organisation de Ia Conference islamique 
et ses propres institutions specialisees pour mettre en reuvre 
les propositions adoptees a la reunion de coordination des cen
tres de liaison des institutions chefs de file des deux organi
sations, 

Rappelant ses resolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 38/4 
du 28 octobre 1983, 39/7 du 8 novembre 1984, 40/4 du 25 
octobre 1985, 41/3 du 16 octobre 1986, 42/4 du 15 octobre 
1987, 43/2 du 17 octobre 1988, 44/8 du 18 octobre 1989 et 
45/9 du 25 octobre 1990, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
generaF'; 

2. Prend no e des conclusions et recommandations de 
Ia reunion sectorielle sur Ia mise en valeur des ressources 
humaines: education de base et formation"; 

3. Note avec satisfaction que !'Organisation de Ia 
Conference islamique participe activement aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies visant a atteindre les but<; 
et principes de Ia Charte des Nations Unies; 

4. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Organisa
tion de Ia Conference islamique de continuer de cooperer a 
Ia recherche commune de solutions a des problemes mon
diaux comme ceux qui ont trait a Ia paix et a Ia securite 
intemationales, au desarmement, a l 'autodetermination, a Ia 
decolonisation, aux droits fondamentaux de l'homme et a 
l'instauration d'un nouvel ordre economique international; 

5. Encourage ies institutions specialisees et autres orga
nismes des Nations Unies a cooperer toujours plus etroite
ment avec !'Organisation de Ia Conference islamique, no
tamment en negociant des accords de cooperation, et les 
invite a multiplier les contacts et les rellllions des centres de 
liaison pour Ia cooperation dans les domaines interessant en 
priorite !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation 
de Ia Conference islamique; 

6. Recommande qu 'une reunion generate de represen
tants des secretariats des organismes des Nations Unies et 
des representants de I 'Organisation de Ia Conference islami
que et de ses institutions specialisees se tienne en 1992, Ia 

date et le lieu de cette reunion devant etre determines par 
voie de consultations entre les organisatioos interessees; 

7 Demande instamment aux organismes des Nations 
Unies, en particulier aux institutions chefs de file, de foumir 
a !'Organisation de Ia Cooference islamique et a ses institu
tions specialisees une assistance accrue dans les domaines 
technique et autres, en vue de renforcer Ia cooperation; 

8. Sait gre au Secretaire general des efforts soutcnus 
qu 'il fait pour renforcer Ia cooperation et Ia coordinatior. 
entre !'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nismes des Nations Unies et !'Organisation de Ia Confe
rence islamique et servir ainsi les interets mutuels des deux 
organisations dans les domaines politique, ec..onomique. so
cial et culture!; 

9. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Organisa
tion de Ia Conference islamique de provoquer periodiqm:
ment des consultations, axees sur !'execution et le suivi des 
programmes et projets, entre des representants du Secreta
riat de !'Organisation de.<; Nations Unies et des representants 
du secretariat general de I 'Organisation de Ia Conference 
islamique; 

10. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies, agissant en cooperation avec le Secretaire ge
neral de !'Organisation de Ia Conference islamique, de 
continuer a encourager Ia tenue de reunions sectorielles sur 
les domaines prioritaires de cooperation, a savoir l'environ
nement, les secours en cas de catastrophe et Ia science et Ia 
technologic, comme l'ont recommande les reunions des 
centres de liaison des deux organisations qui ont eu lieu en 
1989 et en 1990, notamment pour assurer le suivi de Ia 
reunion sectorielle sur Ia mise en valeur des ressourc.-s hu
maines, qui s'est tenue a Rabat en avril1991; 

11. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il fait 
pour favoriser Ia cooperation entre !'Organisation des Na
tions Unies et !'Organisation de la Conference islamique et 
espere qu 'il continuera a renforcer leurs mecanismiO'S de 
coordination; 

12. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, a sa 
quarante-septieme session, de l'etat de Ia cooperation entre 
!'Organisation des Nations Unics et !'Organisation de Ia 
Conference islamique; 

13. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de Sll 

quarante-septieme session Ia question intitulee « Coopera
tion entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisa
tion de Ia Conference islamique )). 

37' seance pleniert~ 
28 octobre 199 I 

46/14. Programmes et activih~s en fawur de Ia paix dan~ 
le monde 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 44/11 du 24 octobre 1989 sur le 
bilan de I 'Annee intemationale de Ia paix, 

Constatant que I 'Annee intemationale de Ia paix a suscite 
nombre d'activites et programmes importants en faveur de 
Ia paix dans le monde, 

Constatant egalement que Ia resolution 44/11 a incite le..,; 
Etats Membres, les organisations non gouvemementales, les 
etablissements universitaires, scientifiques et pe.dagogiques 
de tous niveaux, ainsi que les particuliers, a promouvoir, 
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micux faire connaitre et aider !'Organisation des Nations 
Unies a executer des programmes axes sur l'un de ses ob
jectifs primordiaux : Ia paix dans le monde, 

Sachant que Ia paix n'est pas seulement !'absence de 
guerre et que I'interdependance et Ia cooperation en faveur 
des droits de l'homme, du developpement socio-Cconomi
que, du desarrnement, de Ia protection de I' en vironnement 
et des ecosystemes et de !'amelioration de Ia qualite de Ia 
vie pour tous sont des elements indispensables a l'etablisse
ment de societes pacifiques, 

Notant que ces deux demieres annees ont ete marquees 
par des transformations pacifiques et positives sans prece
dent dans de nombreux pays, 

1. Prend acte avec satisfactwn du rapport presente par 
le Secretaire general conforrnement a Ia resolution 44/11l.l; 

2. Se felicite des multiples activites et programmes 
qu 'ont inspires les principes directeurs elabores par le Se
creta ire general"', auquel elle sait gre d'avoir designe 
comme « messageres de Ia paix ~> des organisations et des 
villes qui ont contribue concretement a la promotion de Ia 
paix grace a leur cooperation continue avec !'Organisation 
des Nations Unies; 

3. Se filicite de l'ceuvre importante que le Groupe des 
etudes sur Ia paix du Departement des affaires politiques et 
des affaires du Conseil de securite du Secretariat accom
pli! en faveur de Ia paix en encourageant les activites et 
l'echange de donnees concernant les questions liees a Ia 
paix entre organisations non gouvemementales, etablisse
ments universitaires et scientifiques et villes du monde en
tier et en favorisant I 'action menee pour fa ire de 1 'Organisa
tion des Nations Unies un meilleur instrument de paix; 

4. Se rejouit des importante..<: transformations pacifiques 
qui, dans de nombreux pays du monde, ont entraine des 
changements politiques et sociaux vers des regimes plus 
democratiques; 

5. Invite les Etats Mernbres, les organisations non gou
vernementales, les etablissements universitaires, scientifi
ques et pedagogiques de tous niveaux, ainsi que les particu
liers, a continuer d'aider !'Organisation des Nations Unies a 
promouvoir la paix dans le monde; 

6. Demande au Secretaire general d'inviter les Etat'i 
Membres et les organisations interessees a lui faire connai
tre les activites qu 'ils menent a cette fin et de lui presenter, a 
sa quarante-huitieme session, un rapport sur Ia question inti
tulee <( Programmes et activites en faveur de Ia paix dans le 
monde >'. 

38' seance pltfniere 
3 I octobre 199 I 

46/15. Contribution de l'lnstitut de Ia dynamique Est
Ouest aux programmes et activites en faveur de 
Ia paix dans le monde 

L 'Assemhltfe generate, 

Observant Ia transition pacifique vers des regimes plus 
democratiques qui est en cours dans de nombreux pays, 

Considhant qu'il appartient au systeme des Nations 
Unies de facititer les efforts des societes qui connaissent pa
reille transition, 

Consciente de ce que le developpement econornique et 
social et Ia cooperation intemationale sont indispensables 
au maintien de Ia paix et de Ia stabilite mondiales, 

Soulignant done qu 'il faut renforcer les liens politiques, 
sociaux et economiques entre tous les pays et toutes les re
gions du monde en encourageant les contacts, les echanges 
el Ia mise en commun de donnees d'experience et de con
naissances, 

Notant les possibilites d'elargir les echanges aux niveaux 
theorique et pratique entre divers etablissements de re
cherche-developpement des differentes parties du monde, 

L Salue Ia creation, a I 'initiative de Ia Conference orga
nisee au Siege de !'Organisation des Nations Unies en jan
vier 1989 sur le theme « Resoudre les problemes, defmir Ies 
possibilites : Wl projet pour Ia paix ~~. de I'Institut de Ia 
dynarnique Est-Ouest, qui est destine a aider, en collabora
tion etroite avec I 'Organisation des Nations Unies, les so
cietes en transition a mettre en place leurs institutions de
mocratiques et leurs mecanismes de marche au moyen d'un 
transfert de competences professionnelles et techniques; 

2. Recommande a l'Institut de tenir compte dans ses 
activites de Ia necessite d'examiner les problemes lia<; a Ia 
transition ou poses par elle, afin de faciliter le reajustetnent 
et d'eviter ou d'attenuer ainsi les tensions qui risquent de 
saper Ia stabilite et Ia paix intemationales; 

3. Espere que I'Instirut, ses activites et ses programmes 
recevront le plus large soutien possible sous fonne de 
contributions volontaires faites par les gouvememenlS, les 
organisations intergouvemementales et non gouvernemen
tales, les fondations, les particuliers interesses et le secteur 
prive; 

4. Prie le Secretaire general de faire le necessaire pour 
organiser Ia cooperation entre I'Institut et les organes com
petents des Nations Unies. 

38' siance pliniere 
31 octobre 1991 

46/]6. Rapport de I'Agence internationale de l'energie 
atomique 

L 'Assembltfe gentfrale, 

Ayant reru le rapport de I'Agence intemationale de l'ener
gie atomique a I' Assemblee generale pour l 'annee 199(J27

, 

Prenant note de Ia declaration faite le 21 octobre 1991 
par le Directeur general de I'Agence intemationale de l'ener
gie atomique11

, qui doMe des renseignements supplementai
res sur le deroulement des principales activites de I'Agence 
en 1991, 

Sachant !'importance de !'action que mene I'Agence 
pour encourager encore !'application de l'energie nucleaire 
a des fins pacifiques, comme le prevoit son statut, 

Sachant egalement que les pays en developpement ont 
specialement besoin de !'assistance technique de l'Agence 
pour tirer effectivement pani de !'application des teclmi
ques nucleaires a des fins pacifiques et pour mettre l'energie 
nucleaire au service de leur developpement ecooomique, 

Consciente de !'importance que revetent les tnwaux de 
l'Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de garantie 
prevues dans le Traite sur Ia non-proliferation des annes 
nucleaires'" et les autres traites, conventions et accords in
temationaux ayant des objectifs analogues et de s'assurer, 
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dans Ia mesure de ses moyens, que !'aide foumie par l' Agence 
ou a sa demande ou sous sa direction ou son controle n'est 
pas utilisee de maniere a servir a des fins militaires, ainsi 
qu'il est stipule a 1 'article IT de son statut, 

Sachant en outre !'importance des travaux de l'Agence 
concernant l'energie nuclt.>.aire, les applications des metho
des et techniques faisant appel a 1 'energie nucleaire, Ia su
rete nucleaire, Ia protection radiologique et Ia gestion des 
dechets radioactifs et, en particulier, de ce qu 'elle accomplit 
pour aider les pays en developpement a se preparer a utiliser 
1 'energie nucleaire selon leurs besoins, 

Soulignant a nouveau qu'il faut appliquer a Ia conception 
et a !'exploitation des centrales nucleaires les normes de 
surete les plus elevees, de fa\X)n a reduire au minimum les 
risques pour la vie, Ia sante et 1 'environnement, 

Ayant a l' esprit les resolutions GC(XXXV)/RES/ 551 
concernant Ia revision des normes fondamentales de radio
protection, GC(XXXV)fRES/552 concernant Ia formation 
theorique et pratique a Ia radioprotection et a Ia surete 
nucleaire, GC(XXXV)/RES/553 concernant les mesures 
pour renforcer Ia cooperation internationale dans le do
maine de Ia surete nucli!aire et de Ia protection radiolo
gique, GC(XXXV)/RES/554 concernant Ia contribution de 
I'Agence a un developpement durable, GC(XXXV)/RES/555 
concernant Ia Convention sur Ia protection physique des 
matieres nucleaires, GC(XXXV)/RES/559 concernant le 
renforcement du sysreme des garanties, GC(XXXV)/RES/563 
intitulee «Plan pour produire de l'eau potable economique
ment », GC(XXXV)fRES/567 concernant Ia capacite nu
cleaire de !'Afrique du Sud, GC(XXXV)/RES/568 con
cernant le manquement de l'Iraq a ses obligations en 
matiere de garanties, GC(XXXV)/RES/569 concernant 
le renforcement des principales activites de l'Agence, 
GC(XXXV)/RES/570 concernant Ia capacite et Ia menace 
nucleaires israetiennes et GC(XXXV)/RES/571 concernant 
!'application des garanties de l'Agence au Moyen-Orient, 
adoprees le 20 septembre 1991 par Ia Conference generate 
de l'Agence a sa trente-cinquieme session ordinaire, 

1. Prend acte du rapport de I'Agence internationale de 
l'energie atomique2

'; 

2. Proclame sa confiance dans !'action que mene 
I' Agence pour 1 'application de I 'energie nucleaire a des fins 
pacifiques; 

3. Prie instamment tousles Etats de s'efforcer de parve
nir a une cooperation internationale efficace et hannonieuse 
dans !'execution des travaux de I'Agence, conformement a 
son statut, en encourageant !'utilisation de I 'energie nu
cleaire etl'application des mesures voulues pour ameliorer 
encore J.a suretc des installations nucleaires et reduire au 
minimum les risques pour Ia vie, Ia sante et l'environne
ment, en renfor~ant !'assistance technique et Ia cooperation 
en faveur des pays en developpement et en assurant I 'effica
cite du sysreme de garanties de 1 'Agence; 

4. Note avec satisfaction les declarations faites par 
I'Agence ainsi que les mesures qu'elle a prises concernant 
le manquement de l'lraq a ses obligations en matiere de 
non-proliferation et felicite le Directeur general et ses colla
borateurs pour Ia diligence et I 'efficacite dont ils ont fait 
preuve dans !'application des resolutions 687 (1991) et 707 
(1991) du Conseil de securite, en date du 3 avril 1991 et du 
15 aout 1991, respectivement; 

---------------
5. Prie le Secretaire general de transmettre au Direc

teur general de l'Agence les comptes rendus des debats de 
sa quarante-sixieme session consacres aux activites de 
l'Agence. 

45' seance pleniere 
13 novembre 1991 

46/18. La situation au Cambodge 

L 'Assemblie generale, 
Ayant examine Ia question intitulee «La situation au 

Cambodge », 

Rappelant sa resolution 45/3 du 15 octobre 1990 et les 
resolutions du Conseil de securite 668 ( 1990) du 20 septem
bre 1990, 717 (1991) du 16 octobre 1991 et 718 (1991) du 
31 octobre 199 L 

Rappelant egalement l'appui et !'assistance foumis par Ia 
communaute internationale, les participants a Ia Conference 
de Paris sur le Cambodge et tous les Etats et parties interes
ses, et plus particulierement !'aide hurnanitaire apportee au 
peuple cambodgien depuis 1978, 

Se felicitant des accords pour un reglement politique glo
bal du conflit du Cam bodge, signes a Ia Conference de Paris 
sur le Cambodge le 23 octobre 1991'0 , 

Prenant acre du rapport du Secretaire general", 
Constatant avec satisfaction les efforts soutenus du Se

cretaire general et de son personnel en vue de !'application 
des accords pour un reglement politique global du conflit du 
Cambodge, 

1. Appuie sans reserve les accords pour un reglement 
politique global du conflit du Cambodge, ci-apres denom
mes les «Accords de Paris>>, qui visent notamment a main
tenir, preserver et garantir Ia souverainete, l'independancc, 
I 'inregrire et l'inviolabilite territoriales, Ia neutralite ct I 'unite 
nationale du Cambodge. 

2. Appuie les efforts du Secretaire general en vue de 
mettre en place dans les plus brefs delais une Autorite pro
visoire des Nations Unies au Cambodge, afin de rarnener Ia 
paix et Ia stabilite dans le pays et d'appliquer les Accords de 
Paris; 

3. Se filicite du fait que, dans les dispositions dudit 
reglement, figure !'engagement de garantir l'autodetermina
tion du peuple cambodgien par Ia voie d'elections libres et 
equitables, organisees et conduites par I 'Organisation des 
Nations Unies, et de respecter pleinement les droits de 
l'homme; 

4. Engage toutes les parties interessees a assurer le res
pect effectif des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales de tous les Cambodgiens et a les aider a exercer 
leur droit a I 'autodetermination dans le cadre d'elections 
libres et equitables, conformement aux dispositions des Ac
cords de Paris; 

5. Engage egalement toutes les parties interessees a ob-
server integralement le cessez-le-feu qui est entre en vi
gueur au moment de Ia signature des Accords de Paris; 

6. Prie instamment toutes les parties interessees de se 
conformer pleinement aux dispositions des Accords de Pa
ris, en etroite cooperation avec l'Autorite provisoire des Na
tions Unies au Cambodge; 

7. Exprime sa profonde satisfaction a Ia communaute 
intemationale, aux copresidents de Ia Conference de Paris 
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sur le Cambodge, aux membres permanents du Conseil de 
securite, aux Etats de Ia region et autres Etats ainsi qu'aux 
parties cambodgiennes elles-memes, notamment Son Al
tesse Royale Samdech Norodom Sihanouk, pour Ie precieux 
conoours qu 'ils ont apporte durant les dix demieres annees 
a Ia restauration et au maintien de Ia paix et de l'unite au 
Cambodge ainsi qu'a l'ceuvre de reconciliation nationale; 

8. Exprirne egalement sa profonde gratitude aux pays 
donateurs, aux organismes des Nations Unies et aux autres 
organisations humanitaires nationales et intemationales qui 
sont venus en aide au peuple cambodgien et les engage a 
maintenir leur appui au processus de rapatriement des per
sonnes deplacees et rifugies cambodgiens dirige et coor
donne par le Haut Ccmmissaire des Nations Unies pour les 
refugies, ainsi qu 'aux efforts de relevement et de recons
truction du Cambodge; 

9. Exprime d nouveau sa profonde satisfaction au Se
cretaire general et a son personnel pour les efforts qu'ils ne 
cessent de deployer afm d'aider a !'application des Accords 
de Paris; 

10. E:~;prime une fois encore sa profonde satisfaction au 
Secretaire general pour les efforts qu' il a faits a fin de coor
donner !'assistance humanitaire et d'en controler Ia reparti
tion et Ie prie de poursuivre ces efforts autant qu 'il sera 
necessaire. 

5(/ seance pliniere 
20 novembre 1991 

46/19. Zone de paix et de cooperation de I' Atlantique 
Sud 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 41/ 11 du 27 OC!Obre 1986, par 
laquelle elle a solennellement declare l'ocean Atlantique, 
dans la region situee entre !'Afrique et !'Amerique du Sud, 
« rone de paix et de cooperation de 1 'Atlantique Sud», 

Rappelant igalement les resolutions qu'elle a adoptees 
depuis sur Ia question, notamment sa resolution 45/36 du 27 
novembre 1990, dans laquelle elle a reaffirme que les Etats 
de Ia rone soot resolus a cooperer davantage dans les do
maines politique, economique, scientifique, technique, cul
ture! et autres, 

Reaffirmant que les questions de paix et de securite et les 
questions de developpement sont interdependantes et inse
parables et considerant que Ia cooperation entre tous les 
Etats, en particulier les Etats de La region, en vue de Ia paix 
et du developpement est indispendable pour atteindre les 
objectifs de Ia zone de paix et de cooperation de !'Atlanti
que Sud, 

Sachant !'importance que les Etats de Ia zone attachent a 
Ia sauvegarde de l'environnement de la region et Ia menace 
que la pollution, d'ou qu'elle provienne, constitue pour le 
milieu marin et cotier, son equilibre ecologique et ses res
sources, 

Notant !'inquietude qu'a suscitee dans le monde entier le 
recours a des methodes et pratiques de peche qui risquent de 
nuire a Ia preservation et a Ia gestion des ressources biologi
ques de I 'environnement marin, 

Notant avec satisfaction les diverses initiatives prises par 
les Etats de la rone pour contribuer a atteindre les objectifs 
de Ia zone, 

1. Prend acte du rapport presente par Ie Secretaire ge
neral confonnement a sa resolution 45/3632

; 

2. Demande a tous Ies Etats d'aider a atteindre les ob
jectifs enonces dans Ia declaration faisant de !'Atlantique 
Sud une zone de paix et de cooperation et de s'abstenir de 
toute action incompatible avec ces objectifs ou avec Ia 
Charte des Nations Unies et les resolutions applicables de 
l 'Organisation, en particulier d'actions qui risqueraient de 
crier ou d'aggraver des situations de tension et de contlit 
potentiel dans Ia region; 

3. Accueille avec satisfaction Ia resolution que Ia 
Conference generale de I'Organisme pour !'interdiction des 
annes nucleaires en Amerique latine et dans les Cara'!l1es a 
adoptee a sa douzieme session ordinaire au sujet de Ia coo
peration entre Ia rone exempte d'annes nucleaires d' Ameri
que latine et Ia rone de paix et de cooperation de !'Atlanti
que Sud, dans laquelle elle a invite les Etats parties au 
Traite visant !'interdiction des armes nucleaires en Ameri
que latine et dans les Cara'!bes (Traite de Tlatelolco),, et a 
ses protocoles additionnels'\ ainsi que les Etats signataires 
de ces instruments, a faire des propositions sur la fonne que 
pourraient prendre des mecanismes de cooperation a creer 
entre les deux zones; 

4. Souligne !'importance de !'Atlantique Sud pour le 
commerce et Ia navigation maritime dans le monde et se 
declare detenninee a preserver dans Ia region toutes les 
activites de cet ordre protegees par le droit international, y 
compris Ia liberte de Ia navigation en haute mer; 

5. Sait gri aux Etats de Ia zone de ce qu'ils ont fait pour 
atteindre Ies objectifs fixes dans le document fmal de la 
deuxieme reunion des Etats de Ia zone de paix et de coope
ration de !'Atlantique Sud, tenue a Ahuja (Nigeria) du 25 au 
29 juin 1990'•; 

6. Note que, dans un communique commun publie a 
Windhoek le 13 septembre 1991, les Presidents de la Nami
bie et du Bresil ont propose d'organiser en 1992, apres que 
tous Ies pays de Ia zone auront ete dfunent consultes, une 
reunion a Windhoek des ministres du commerce et de l'in
dustrie des pays de Ia zone et une reunion a Brasilia de 
responsables de Ia jeunesse et des sports, en vue de renfor
cer Ia cooperation entre les Etats de Ia zone et leur develop
pement; 

7. Constate avec satisfaction que Ia Namibie a deja 
beaucoup fait pour consolider son independance et engage 
Ia communauti: intemationale a accorder a Ia Namibie !'as
sistance necessaire dans Ies domaines oil elle a des besoins 
bien defmis, en vue de renforcer encore son independance 
et sa souverainete; 

8. Note avec interet que les pays de Ia zone ont exprime 
l'espoir d'accueillir dans un proche avenir une Afrique du 
Sud democratique et non raciale dans Ia communaure des 
Etats de I' Atlantique Sud; 

9. Salue les accords de paix intervenus en Angola et au 
Liberia et invite La communaute intemationale a encourager 
et soutenir cette evolution; 

10. Prie instamment tous Ies Etats de s'abstenir d'intro
duire et de deverser dans Ia region des dichelS dangereux, 
toxiques ou nucleaires et note que les Etats de Ia zone soot 
resolus a mettre en place un systeme de reperage, d'exploi
tation et de diffusion de donnees sur les mouvements de 
dechets dangereux, toxiques ou nucleaires a l'interieur de Ia 
region; 
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11. Souligne qu'il faut imperativement sauvegarder 
l'environnement et les ressources marines de Ia region et 
demande instamment a tous les Etats de faire le necessaire 
pour proteger l'environnement et sauvegarder les ressources 
marines; 

12. Priede meme instamment tousles Etats de ne pas 
recourir aux methodes et pratiques de peche qui risquent de 
nuire a Ia preservation et a Ia gestion des ressources biologi
ques de Ia zone; 

13. Souligne !'importance historique de Ia Conference 
des Nations Unies sur l'environnement et le developpement 
qui doit se tenir a Rio de Janeiro (Bresil) au mois de juin 
1992 et qui foumira !'occasion de progresser encore vers les 
objectifs de Ia zone en abordant Ia question de l'environne
ment et du developpement dans toutes ses ramifications, 
conformement a Ia resolution 44/228 de I' Assemblee gene
rale, en date du 22 decembre 1989; 

14. Sail gre au Bureau des affaires ma1itimes et du droit 
de Ia mer du Secretariat et au Programme des Nations Unies 
pour le developpement d' a voir aide les Etats de Ia zone a 
organiser a Brazzaville, du 12 au 15 jum 1990, et a Monte
video, du 3 au 6 avril 1991, des seminaires d'experts qui ont 
permis de faire le point de Ia mise en place et de !'applica
tion du regime juridique institue par Ia Convention des Na
tions Unies sur le droit de Ia mer'), et prie le Bureau et le 
Programme de continuer d'aider a !'application des mesures 
de suivi convenues a Montevideo; 

15. Approuve les Etats de Ia zone de vouloir faire re
connaitre que les activites de cooperation technique entre 
pays en developpement peuvent etre financees par le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et de
mande a !'Organisation des Nations Unies ainsi qu'aux au
tres organismes intemationaux competents d'aider les Etats 
de Ia zone, sur leur demande, a assurer leurs besoins en Ia 
matiere; 

16. Reaffirme que les Etats de Ia zone aspirent a faire 
de celle-ci un instrument actif au service des droits de 
I 'homme, des libertes fondamentales, de I' egalite raciale, de 
Ia justice et de Ia liberte, tous elements fondamentaux de Ia 
paix, du developpement et de Ia cooperation aux niveaux 
national et regional; 

17. Prie le Secretaire general de suivre !'application de 
sa resolution 41111 et de lui presenter a sa quarante-sep
tieme session un rapport qui rendra compte, notamment, des 
vues exprimees par les Etats Membres; 

18. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Zone de 
paix et de cooperation de I' Atlantique Sud ». 

53• seance pleniere 
25 novembre 1991 

46/20. Cooperation entre )'Organisation des Nations 
Unies et I'Organisation de I' unite africaine 

L 'Assemblee genera/e, 

Ayam examine le rapport du Secretaire general sur Ia 
cooperation entre I 'Organisation des Nations Unies et !'Or
ganisation de I 'unite africaine'6, 

Rappelant ses resolutions sur le renforcement de Ia coo
peration entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organi
sation de l'w1ite africaine, en particu:tcr st>s resolutions 

43/12 du 25 octobre 1988, 43/27 du 18 novembre 1988, 
44/17 du I" novembre 1989 et 45/13 du 7 novembre 1990, 

Rappelant egalement !'accord du 15 novembre 1965 sur 
Ia cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de !'unite africaine tel qu'il a ete mis a jour 
et signe le 9 octobre 1990 par les Secretaires generaux des 
deux organisations, 

Prenant note des resolutions, decisions et declarations 
adoptees en Ia matiere par le Conseil des ministres de !'Or
ganisation de I 'unite africaine a sa cinquante-quatrieme ses
sion ordinaire, tenue a Abuja (Nigeria) du 27 mai au I" juin 
1991'', et par Ia Conference des chefs d'Etat et de gouveme
ment de cette organisation a sa vingt-septieme session ordi
naire, tenue a Abuja du 3 au 5 juin 19913

", et en particulier 
de sa resolution AHG/Res. 205 (XXVII) sur Ia Commu
naute economique africaine, 

Considera111 l'importante declaration faite devant clle le 
4 octobre 1991 par le President en exercice de Ia Confe
rence des chefs d'Etat ct de gouvemement de I 'Organisation 
de I 'unite africaine39

, 

Consciente qu'il faut poursuivre et resserrer Ia coopera
tion entre I' Organisation des Nations U nies, les institutions 
specialisees et !'Organisation de !'unite africaine, notam
ment dans les domaines politique, econornique, social, tech
nique, culture! et administratif, 

Consciente ega/ement de !'evolution politique en Afrique 
du Sud ct sachant qu'il faut accroitre !'assistance au peuple 
sud-africain et 1t ses mouvements de liberation nationale 
dans Ia lutte legitime qu 'ils menent pour eliminer Ia politi
que d'apartheid, ainsi qu'aux Etats independants d'Afrique 
australe qui sont victimes de cette politique, 

Profondbnent preoccupee de constater que Ia situation 
economique de I 'Afrique demeure critique malgre les politi
ques de refmmc appliquees par les pays africains, 

Preoccupee de constater que certaines contraintes telles 
que I 'effondrement des prix des produits primaires, le lourd 
fardeau de Ia dette et le manque de possibilih!s de finance
men! continuent d'entraver gravement le redressement eco
nomiquc et le developpcment de I' Afrique, 

Considerant que le Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le developpe
menl de !'Afrique, 1986-19904

", n'a pas repondu aux at
tentes, 

C onscie11te des efforts entrepns par I 'Organisation de 
I 'unite africaine et ses Etats membres dans le domaine de 
I 'integration economique et, en particulier, de I 'adoption 
par Ia Conference des chefs d'Etat et de gouvemement de 
cette Organisation, le 3 juin 1991 a Abuja, du Traite portant 
creation de Ia Communaute economique africaine, 

Rappelant en outre que dans sa resolution 45/13 elle a, 
entre autres dispositions, prie I 'Organisation des Nations 
Unies et les organismes competents des Nations Unies de 
renforcer leur appui a Ia creation d 'une communaute econo
mique africaine, 

Projondemem preoccupee par Ia grave situation des refu
gies et des personnes deplacees en Afrique et la necessite 
d'accroitre d'urgence !'assistance intemationale aux pays 
d' asile africains, 

l. Prend acte du rappmt du Secretaire general sur Ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et !'Or
ganisation de l'unite africaine et des efforts qu'il f8lt pour 
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renforcer cette cooperation et faire appliquer les resolutions 
en Ia matiere; 

2. Constate avec satisfaction que !'Organisation de 
I 'unite africaine participe toujours davantage aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees et qu'elle y contribue utilement; 

3. Note egalement avec satisjacrion les efforts faits par 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies et 
le Secretaire general de I 'Organisation de I' unite africaine 
pour reactiver le mecanisme de consultation entre les deux 
organisations; 

4. Felicite !'Organisation de I 'unite africaine des efforts 
qu'elle continue de faire pour encourager la cooperation 
multilaterale et !'integration economique entre les Etats 
africains et prie les organismes des Nations Unies de conti
nuer a appuyer ces efforts; 

5. Demande au Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a renforcer Ia cooperation avec 
le Secreta ire general de I 'Organisation de I 'unite africaine 
sur Ia question de Ia decolonisation; 

6. Reaffirme que I 'Organisation des Nations Unies est 
resolue a poursuivre ses efforts, en cooperation avec I 'Orga
nisation de !'unite africaine, pour eliminer rapidement Ia 
discrimination raciale et !'apartheid en Afrique du Sud et 
foumir !.'assistance necessaire a cette fin; 

7. Prie instamment Ia communaute intemationale de 
contribuer genereusement au Fonds d'assistance pour Ia 
lutte contre le colonialisme et !'apartheid, cree par I 'Organi
sation de I 'unite africaine, et au Fonds de resistance a I' in
vasion, au colonialisme eta !'apartheid, mis en place par le 
Mouvement des pays non alignes"; 

8. Demande aux organes de !'Organisation des Nations 
Unies- en particulier au Conseil de securite, au Conseil 
economique et social, au Comite special charge d'etudier Ia 
situation en ce qui conceme !'application de Ia Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux et au Comite special contre !'apartheid - de conti
nuer d'associer etroitement !'Organisation de !'unite afri
caine a tous leurs travaux interessant !'Afrique; 

9. Prie instamment tous les Etats Mernbres et les orga
nisations regionales et intemationales, notamment les orga
nismes des Nations Unies, ainsi que les organisations non 
gouvemementales, de foumir aux pays d 'asile africains I 'as
sistance economique et technique qui leur permettra de sup
porter Ia lourde charge que Ia presence d'un grand nombre 
de refugies fait peser sur leurs ressources lirnitees et leur 
infrastructure fragile; 

10. Prie instamment !'Organisation des Nations Unies 
d'apporter I 'assistance technique necessaire a I 'Organisa
tion de I 'unite africaine si celle-d decide de lancer une ope
ration de maintien de Ia paix; 

11. Reaffirme que Ia mise en reuvre du nouvel Ordre du 
jour des Nations Unies pour Ie <.leveloppement de l 'Afrique 
dans les annees 90'' exigera Ia participation sans reserve de 
Ia communaute intemationale, notarnment des gouveme
ments, des organismes et programmes des Nations Unies et 
des organisations intergouvemementales et non gouveme
mentales, et souligne qu'il est important et necessaire de 
suivre, controler et appliquer le nouvel Ordre du jour 
conformement aux decisions de I'Assemblee generale; 

12. Demande au Secretaire general de I'Organisatwn 
des Nations Unies de travailler en coordination et en coope
ration etroites avec le Secretaire general de l 'Organisation 
de !'unite africaine, notamment au suivi, au controle et a 
I 'evaluation du nouvel Ordre du jour; 

13. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies d'inviter le representant du Secn!taire general 
de !'Organisation de !'unite africaine a participer aux reu
nions de tous les organismes, commissions, c001ites et 
groupes de travail de I 'Organisation des Nations Unies qui 
s 'occupent du suivi, du contr6le et de I 'evaluation du nouvel 
Ordre du jour; 

14. Engage Ie Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies et les organismes competents des Nations 
Unies a apporter leur appui et leur concours aux Etats mem
bres et au Secreta ire general de I 'Organisation de !'unite 
africaine pour assurer Ia mise en place et le fondionnement 
harmonieux de Ia Communaute economique africaine; 

15. Engage t!galement tous les Etats Membres et les 
organisations regionales et intemationales ainsi que les or
ganisations non gouvemementales a apporter un appui a la 
mise en place de Ia Communaute economique africaine se
lon les besoins et a faciliter l'integration et Ia cooperation 
economiques en Afrique, notamment en foumissant une as
sistance fmanciere et technique aux organisations regio
nales et sous-regionales africaines telles Ia Zone d'echanges 
prt\ferentiels pour les Etats de !'Afrique de l'Est et de !'Afri
que australe, la Conference pour la coordination du de
veloppement de !'Afrique australe, Ia Communaute eco
nomique des Etats de !'Afrique centrale, Ia Communaute 
economique des Etats de !'Afrique de !'Ouest et !'Union 
du Maghreb arabe, ainsi qu'aux organisations qui luttent 
contre Ia secheresse et Ia desertification telles que le Co
mite permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse 
dans le Sahel el I' Autorite intergouverncmentale pour Ia 
lutte contre Ia secheresse et pour le developpement; 

16. Sait gri a nouveau au Secretaire general des efforts 
qu 'il continue de faire pour mobiliser un appui internatio
nal aux programmes speciaux d'assistance economique aux 
Etats africains confrontes a de graves difficultes eoono
miques, ainsi qu 'aux Etats de premiere ligne et aux autres 
Etats independants d'Afrique australe, pour les aider a faire 
face aux effets des actes d'agression et de destabilisation 
commis par le regime d'apartheid d'Afrique du Sud; 

17. Prie Ie Secretaire general de continuer a infonner 
periodiquement !'Organisation de !'unite africaine des me
sures prises par Ies organismes des Nations Unies et par Ia 
communaute intemationale pour aider a executer les pro
grammes speciaux d'assistance economique en Afrique; 

18. Souscrit a !'accord intervenu entre les organismes 
des Nations Unies et !'Organisation de !'unite africaine en 
vue d'une reunion intersecretariats qui se tiendra en 1992 
pour dresser le bilan definitif de ce qui a ete fait en applica
tion des propositions et recornmandations convenues en 
avril 1990 et 1991 touchant leur cooperation en 1990/1991 
et pour adopter ensemble de nouvelles mesures efficaces 
d'action conjointe; 

19. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies d'appuyer !es initiatives prises par le Secretaire 
general de l'Organisation de l'unite africaine en vue de reu
nions sectorielles dans les domaines prioritaires de coopera
tion, notamment pour Ia mise en place de Ia Communaute 
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economique africaine et le renforcement des organisations 
regionales et sous-regionales africaines; 

20. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Organi
sation de !'unite africaine de veiller a ce que les represen
tants des deux secretariats continuent de se consulter pe
riodiquement, selon que de besoin, sur !'application de Ia 
presente resolution; 

21. Demande aux organes competents des Nations 
Unies de continuer a assurer tm.e representation juste et equi
table de !'Afrique aux postes superieurs et aux postes d'au
torite, a leurs sieges respectifs comme dans leurs operations 
regionales et locales; 

22. Prie egatement le Secretaire general de veiller a ce 
que le reseau d'information de !'Organisation des Nations 
Unies continue a diffuser des informations afin de sensibili
ser davantage le public a Ia situation en Afrique australe, 
ainsi qu 'aux problemes economiques et sociaux et aux be
soins des Etats africains et de leurs institutions regionales et 
sous-regionales; 

23. Prie en outre le Secretaire general de lui presenter a 
sa quarante-septieme session un rapport sur Ia suite donnee 
a Ia presente resolution et sur le developpement de Ia coope
ration entre I 'Organisation de I 'unite africaine et les orga
nismes des Nations Unies 

55'' seance pliniere 
26 novembre 1991 

46/21. Nomination du Secretaire general de I'Organisa
tion des Nations Unies 

L 'Assemblie generate, 

Agissant conformement a Ia recommandation contenue 
dans Ia resolution 720 (1991) du Conseil de securite, en date 
du 21 novembre 1991 43

, 

Nomme M. Boutros Boutros-Ghali Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies pour une periode com
mentyant le 1" janvier 1992 et se terminant le 31 decembre 
1996. 

59' seance pliniere 
3 decembre 1991 

46/23. La situation en Afghanistan et ses consequences 
pour Ia paix et Ia securite internationales 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine Ia question intitulee «La situation en Af
ghanistan et ses consequences pour Ia paix et Ia securite 
intemationales », 

Rappetant ses resolutions 43/20 du 3 novembre 1988, 
44/15 du 1" novembre 1989 et 45/12 du 7 novembre 1990, 

Reaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et !'obligation qu'ont tous les Etats de s'abstenir, 
dans leurs relations intemationales, de recourir a la menace 
ou a l'emploi de Ia force contre Ia souverainetc, l'integrite 
terri tori ale et 1 'independance politique de tout Etat, 

Reaffirmant egatement le droit inalienable de tous les 
peuples de decider de leur propre forme de gouvemement et 
de choisir leur propre sysreme economique, politique et so
cial sans ingerence, subversion, crercition ni contrainte de 
I 'exterieur sous quelque forme qut> ce soil, 

Profondement preoccupie par la situation en Afghanis
tan, qui a resulte de Ia violation des principes de Ia Charte et 
des normes reconnues de Ia conduite entre Etats, 

Rappetant Ia conclusion a Geneve, le 14 avril 1988, des 
Accords sur le reglement de la situation concernant !'Af
ghanistan .. et l'achevement du retrait des troupes etrangeres 
confonnement a ces Accords, 

Sachant que Ia communaute internationale continue 
d 'etre preoccupee par les souffrances du peuple afghan ct 
par l'ampleur des problemes sociaux et economiques que 
pose au Pakistan eta l'Iran Ia presence sur leur sol de mil
lions de refugies afghans, 

Profondement consciente qu'il faut d'urgence parvenir a 
une solution politique d'ensemble de la situation concernant 
I' Afghanistan, 

Consciente qu'un reglement politique final satisfaisant du 
probleme afghan aurait une heureuse influence sur Ia situa
tion intemationale et inciterait a la solution d'autres contlits 
regionaux aigus, 

Sachant gre au Secretaire general et a son representant 
personnel des efforts qu'ils font pour instaurer Ia paix et Ia 
securite, 

Appuyant Ia declaration du Secretaire general sur !'Af
ghanistan, en date du 21 mai 1991", 

Prenant acte du rapport du Secretaire general .. et de I 'eta! 
du processus de reglement politique, 

1. Soutigne !'importance des Accords sur le reglement 
de Ia situation concernant !'Afghanistan, ci-apres denom
mes «Accords de Geneve », qui ont ete conclus a Gencve, 
le 14 avril 1988, sous les auspices de l'Organi!'ation de<; 
Nations Unies et qui representent tm. grand pas vers une 
solution politique d'ensemble du probleme afghan, 

2. Remercie vivement le Secretaire general et son repn!
sentant personnel des efforts qu 'ils ne cessent de faire pour 
parvenir a une solution politique du probleme afghan; 

3. Demande a toutes les parties concernees de respecter 
scrupuleusement et d'appliquer strictement les Accords de 
Geneve, en se conform ant pleinement a la lettre et a I 'esprit 
de ces Accords; 

4. Engage toutes les parties concernees a promouvoir 
activement la recherche des moyens a mettre en reuvre pour 
parvenir a une solution politique qui puisse etre acceptee 
par le peuple afghan, sur Ia base des principes enonces dans 
Ia declaration du Secretaire general sur I' Afghanistan"; 

5. Reaffirme que preserver la souverainete, I 'integrite 
territoriale, l'independance politique, le non-alignement et 
le caractere islamique de 1 'Afghanistan est indispensable r. 
une solution pacifique du probleme afghan; 

6. Reaffirme que le peuple afghan a le droit de decider 
lui-meme. de Ia forme de son gou·•emement et de choisir 
son systeme economique, politique et social sans ingerence, 
subversion, coercition ni contrainte de 1 'exterieur sous quel
que forme que ce soit; 

7. Engage toutes les parties interessees a reuvrer d'ur
gence pour aboutir a une solution politique d'ensemble, ala 
cessation des hcstilites et a Ia creation des conditions de 
paix et de nunnalite voulues pour permettre aux refugies 
afghans de retourner de leur plein gre dans leurs foyers, en 
toute securite et dans I 'honneur; 



24 Assembh\e generale- Quarante-sixieme session 

8. Souligne qu'il faut entamer promptcment le dialogue 
intra-afghan pour Ia mise en place par des procedures demo
cratiques acceptables au peuple afghan, y compris des elec
tions libres et regulieres, d'un gouverncment largement re
presentatif, en vue d'assurer l 'appui le plus ctendu et Ia 
participation immediate de tous les elements de Ia popula
tion afghane; 

9. Engage egalement toutes les parties interessees a tout 
faire pour favoriser un reglement politique acceptable au 
peuple afghan, de maniere a mettre un tenne au conflit dont 
!'Afghanistan est le theatre depuis des annees; 

10. Prie le Secretaire general et son representant per
sonnel de continuer d'encourager et de faciliter un prompt 
reglement politique d'ensemble en Afghanistan conforme· 
ment aux dispositions de..<; Accords de Geneve et de Ia pre
sentc resolution; 

11. Felicite le Haut Comrnissaire des Nations Unies 
pour les refugies des efforts qu 'il fait pour fournir une assis
tance humanitaire aux refugies afghans et faciliter leur re
tour librement consenti et engage les parties interessees a 
prendre toutes les mesures necessaires pour adoucir le sort 
des refugies; 

12. Engage d nouveau tous les Etats et toutes les orga
nisations nationales et internationales a continuer de fournir 
des secours humanitaires afin de soulager Ia detresse des 
rUugies afghans, en coordination avec le Haut Commis
saire; 

13. Se filicite des efforts faits par le Coordonnateur des 
programmes d'assistance humanitaire et econonuque con
cernant !'Afghanistan et dcmande a tousles Etats de foumir 
au Coordonnateur les ressources financieres et materielles 
voulues pour assurer sans retard le rapat1iement et Ia readap
tation des refugies afghans et contribuer a Ia reconstruction 
cconomique et sociale du pays; 

14. Prie le Secretaire general de tenir les Etats Mem
bres et le Conseil de securite informes de Ia suite donnee a 
Ia presente resolution et de lui presenter a sa quarante-sep
tieme session un rapport sur Ia situation en Aghanistan ainsi 
que sur les progres realises dans !'application des Accords 
de Geneve et dans le reglement politique de Ia situation 
concernant \'Afghanistan; 

15. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « La situa
tion en Afghanistan et ses consequences pour Ia paix et Ia 
securite intemationales ». 

64' seance pleniere 
5 decembre 1991 

46/24. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et Ia Ligue des Etats arabes 

L 'Assemblie generale, 

Rappelant ses resolutions sur Ia promotion de Ia coopera
tion entre !'Organisation des Nations Unies et Ia Ligue des 
Etaw arabes, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur Ia 
co0peration entre !'Organisation des Nations Unies et Ia 
Ligue des Etats arabes•\ 

Rappelant que lc Conseil de !a Ligue des Etat$ arabes a 
decide de Cl>n.siderel Ia Ligue com:ne une organisation re-

gionale au sens du Chapitre VIII de Ia Charte des Nations 
Unies, 

Natant avec satisfaction que Ia Ligue des Etats arabes 
souhaite consolider et developper ses liens avec !'Organisa
tion des Nations Unies dans tous les secteurs interessant le 
maintien de Ia paix et de la securite internationales et coo
perer par tous les moyens possibles avec !'Organisation a 
!'application des resolutions de cette derniere concernant le 
Liban, Ia question de Palestine et la situation au Moyen
Orient, 

Consciente qu'il est d'une importance vitale pour les 
pays membres de Ia Ligue des Etats arabes de parvenir a un 
rbglement global, juste et durable du conflit dn Moyen
Orient et de Ia question de Palestine, nreud du conflit, 

Sachant que le renforcement de Ia paix et de Ia securite 
internationales est directement lie, notamment, au develop
pement economique, au desarmement, a Ia decolonisation, a 
I 'autodetermination et a !'elimination de toutes les formes 
de racisme et de discrimination raciale, 

Convaincue que le maintien et le renforcement de Ia coo· 
peration entre le systeme des Nations Unies et Ia Ligue de..~ 
Etats arabes servent les buts et principes des Nations Unies, 

Convaincue egalement qu 'il faut utiliser de maniere plus 
efficace ct coordonnee les ressources economiques et finan
cieres disponibles afin de servir les objectifs communs aux 
deux organisations, 

Consciente qu 'il faut resserrer Ia cooperation entre le sys
teme des Nations Unies et Ia Ligue des Etats arabes et ses 
organisations specialisees pour atteindre les buts et objectifs 
enonces dans Ia Stmtegie pour le developpement economi
que concerte du monde arabe, adoptee par Ia onzieme 
Conference arabe au sommet, qui s'est tenue a Amman en 
novernbre 1980 .. , 

Ayant entendu Ia declaration du 5 decembre 1991 sur Ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et Ia 
Ligue des Etats arabes•• et ayant note que cette declaration 
fait une large place aux mesures et procedures de suivi des 
recommandations d'ordre politique, social, culture! et admi
nistratif adoptees tors des reunions des representants du se
cretariat general de Ia Ligue des Etats arabes et de ses orga
nisations specialisees et des secretariats de I 'Organisation 
des Nations Unies et d'autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que des recomrnandations d'ordre politique contenues 
dans les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
generat•'. 

2. Felicite Ia Ligue des Etats arabes des efforts qu'elle 
ne cesse de faire pour encourager la cooperation multilate· 
rate entre Etats arabes et prie le systeme des Nations Unies 
de continuer a lui preter son soutien; 

3. Sa it gre au Secreta ire general des rnesures qu 'il a 
prises pour donner suite aux propositions adoprees lors des 
reunions entre representants des secretariats de !'Organisa
tion des Nations Unies et d'autres organismes des Nations 
Unies et representants du secretariat general de Ia Ligue des 
Etats arabes et de ses organisations specialisees, qui se sont 
tenues a Tunis en 1983"', a Amman en 1985~' eta Geneve en 
1988>2; 

4. Sa it egal~ment gre au Secretaire general de I 'action 
qu 'il mene pour faire appliquer la resolution 425 ( 1978) du 
Conseil de secmite, en date du 19 mars 1978, et felicite la 
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Ligue des Etats arabes et son Haut Ccmite tripartite de leurs 
efforts en faveur de Ia paix et de Ia reconstruction au Liban; 

5. Prie le Secretaire general de continuer de renforcer Ia 
cooperation avec le secretariat general de Ia Ligue des Etat-; 
arabes en vue d'assurer ]'application des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant Ia question de 
Palestine et Ia situation au Moyen-Orient, afin de parvenir a 
un reglement global, juste et durable du conflit du Moyen
Orient et de Ia question de Palestine, nceud du conflit; 

6. Prie le Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et le secretariat general de Ia Ligue des Etats arabes 
de cooperer encore plus etroitement, dans leurs domaines de 
competence respectifs, en vue d'atteindre les buts et prin
cipes de Ia Charte des Nations Unies, de renforcer la paix et 
la securite internationales et d'assurer le developpement eco·· 
nomique, le desarmement, Ia decolonisation, l'autodetermi
nation et !'elimination de toutes les fomtes de racisme et de 
discrimination raciale; 

7. Prie egalement le Secretaire general de poursuivre 
ses efforts en vue de renforcer Ia cooperation et Ia coordina
tion entre 1 'Organisation des Nations Unies et d 'autres orga
nismes des Nations Unies et Ia Ligue des Etats arabes et ses 
organisations specia1isees, pour les mettre mieux a meme de 
servir les interets mutuels des deux organisations dans les 
domaines politique, economique, social, humanitaire, cultu
re! et administratif; 

8. Prie en outre le Secretaire general de continuer a 
coordonner le suivi des propositions multilaterales adoptees 
en 1983 a Ia reunion de Tunis et de prendre les mesures 
qu 'appellent les propositions adoptees aux reunions prece
dentes, notamment les mesures suivantes : 

a) Encourager les contacts et les consultations avec les 
programmes homologues du systeme des Nations Unies; 

b) Creer des groupes de travatl sectoriels mixtes inter
organisations; 

9. Demande aux institutions specialisees et autres orga
nismes et programmes des Nations Unies: 

a) De continuer a cooperer avec le Secretaire general et 
entre eux ainsi qu 'avec Ia Ligue des Etats arabes et ses 
organisations specialisees pour donner suite aux proposi
tions multilaterales visant a renforcer et a developper dans 
taus les dcmaines Ia cooperation entre le systeme des Na
tions Unies et Ia Ligue des Etats arabes et ses organisations 
specialisees; 

b) De maintenir et intensifier les contacts et d'ameliorer 
le mecanisme de consultation avec les programmes, orga
nismes et institutions homologues interesses en ce qui con
ceme les projets et programmes, en vue d'en faciliter !'exe
cution; 

c) De s'associer, chaque fois que cela sera possible, 
avec les organisations et institutions de Ia Ligue des Etats 
arabes pour executer et mettre en ceuvre des projets de de
veloppement dans Ia region arabe; 

d) D'informer le Secretaire general, le 15 mai 1992 au 
plus tard, des progres de leur cooperation avec Ia Ligue des 
Etats arabes et ses organisations specialisees, en particulie:r 
des mesures prises pour donner suite aux propositions mul
tilaterales et bilaterales adoptees lors des precedentes reu
nions des deux organisations; 

10. Decide que, en vue de resserrer Ia cooperation, 
d'exruniner et evaluer les progres accomplis et d'etablir des 

rapports periodiques detailles, il convient de tenir tous le~ 
deux ans une reunion generate des representants des orga
nismes des Nations Unies et des representants de ia Ltgue 
des Etats arabes- Ia prochaine devant se tenir en 1992 ······
et d 'organiser tousles ans des reunions sectorielles interins
titutions portant sur des questions prioritaires d'une: grande 
importance pour le developpement des Etats arabes; 

II. Prend note de !'intention des Etats arabes de tenir 
en 1992 une reunion n!gionale arabe de haut niveau en 
faveur de l'enfance et prie le Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies et les organismes des Nations 
Unies de coopen:•r a cette fin ;;vee Ia Liguc des Etats arabes; 

12. Recommande a 1 'Organisation des Nations lJnies t!l 
aux autres organismes des Nations Unies de fain~ appeL 
dans toute Ia mesure possible, a des experts arabes rxmr les 
pro jets entrepris dans Ia region arabe; 

13. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies, agissant en cooperation avec le Secretaire ge
neral de Ia Ligue des Etats arabes, d'encourager Ia tenue de 
reunions periodiques entre representants du Secretariat th: 
l'Organisation des Nations Unies et du secretariat general 
de Ia Llgtle des Etats arabes pour examiner et renforccr Jp.,s 

mecanismes de coordinatiun en vue d'accelerer l'applic<~
tion et d'intensifier le suivi des projets, propositions et re
comrnandations multilateraux adoptes lors des reunions des 
deux organisations; 

14. Recommande que Ia prochaine reunion generate des 
organi.c;mes des Nations Unies et de Ia Ligue des EtaLc; 
arabes s'efforce de meure au point des moyens de resseiTcr 
Ia cooperation entre les deux organisations; 

15. Prie le Secn!taire general de lui presenter, a sa qlla
rante-septieme session, un rapport inte1imairc sur rapplica
rion de Ia presente resolution; 

16. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Coopera
tion entre !'Organisation des Nations Unies et Ia Ligue des 
Etats arabes >>. 

64' seance pliniere 
5 decembre 1991 

46/71. Application de Ia Declaration sur l'octroi de !'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux 

L 'Assemblee generale. 

Ayant examine le rapport du Camire special charged 'etu
dier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia De
claration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux", 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur J'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes ses reso
lutions sur !'application de Ia Declaration, Ia derniere en 
date etant Ia resolution 45/34 du 20 novembre 1990, ainsi 
que les resolutions du Conseil de securite sur Ia question, 

Sachant que !'elimination du colonialisme est l'une des 
priorites de I 'Organisation pour Ia decennie coffllllenc;:ant en 
1990, 

Profondement consciente qu'il faut d'nrgenr;e prendre 
des mesures pour eliminer les demiers vestiges du colonia
lisme d'ici a l'an 2000, COfflllle elle J'a demande dans sa 
resolution 43/47 du 22 novembre 1988, 
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Riitirant sa conviction qu 'il faut faire disparaitre le colo
nialisme et eliminer totalement Ia discrimination raciale, 
!'apartheid et les violations des droits fondamentaux de 
l'homme, 

Consciente que le succes des luttes de liberation nationale 
et Ia situation intemationale qui en a resulli ont donne a Ia 
communauli internationale une occasion unique de contri
buer d'une fa~ton decisive a !'elimination du colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

Natant avec satisfaction tout ce que le Cm1ili special a 
fait pour assurer !'application effective et integrale de Ia 
Declaration et des autres resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies sur Ia decolonisation, 

Soulignant combien il importe que les puissances admi
nistrantes participent aux travaux du Cornite special, 

Natant egalement avec satisfaction que certaines puis
sances administrantes cooperent et participent activement 
aux travaux du Comite special el qu'elles demeurent dispo
sees a recevoir des missions de visite des Nations Unies 
dans les terri to ires qu 'el!es adm inistrent, 

Natant avec preoccupation que Ia non-participation de 
certaines puissances administrantes a nui aux travaux du 
Comite special, le privant d'une source importante d'infor
mations sur les territoires qu 'elles administrent, 

Sachant que les Etats qui ont accede depuis peu a l'inde
pendance ou sont sur le point d'y acceder ont d'urgence 
besoin d'une assistance du systeme des Nations Unies dans 
les domaines economique el social et dans d'autres do
maines, 

Sachant egalement que les territoires encore non auto
names, en particulier les petits territoires insulaires, ont 
d'urgence besoin de I 'aide economique, sociale et autre du 
systeme des Nations Unies, 

1. Reaffirme sa resolution 1514 (XV) et toutes les autres 
resolutions concernant Ia decolonisation, y Cmlpris sa reso
lution 43/47 proclamant Ia decennie commen~nt en 1990 
Decennie intemationale de !'elimination du colonialisme, et 
demande aux puissances administrantes de prendre, confor
mement a ces resolutions, toutes les mesures voulues pour 
permettre aux peuples des territoires interesses d'exercer 
pleinement et au plus tot leur droit a l'autodetermination et 
a I 'independance; 

2. Affirme d nouveau que Ia persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions- notamment le racisme, !'apartheid et !'exploitation 
economique, ainsi que les politiques et pratiques visant a 
ecraser les mouvements legitimes de liberation nationale -
est incompatible avec Ia Charte des Nations Unies, Ia De
claration universelle des droits de l'homme .. et Ia Declara
tion sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et constitue une menace pour Ia paix et Ia securite 
intemationales; 

3. Riaffirme sa volonte de continuer a prendre toutes les 
mesures necessaires pour que le colonialisme soil elimine 
completement et rapidement et pour que tous les Etats ob
servent fidelement et strictement les dispositions pertinentes 
de Ia Charte, Ia Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays et aux peupl.es coloniaux et Ia Declaration univer
selle des droits de I 'hom me; 

4. Proclame d nouveau son appui a Ia lutte que les peu
ples soumis a Ia domination coloniale menent pour faire 
v;..loir leur droit a l'autodetermination eta I 'in dependance; 

5. Approuve le rapport du Comite special charge d'etu
dier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia De
claration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur ses travaux de 1991, y compris le 
programme de travail envisage pour 1992"; 

6. Demande a tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu 'aux institutions specialisees 
et autres organismes des Nations Unies de donner effet., 
dans leurs domaines de competence respectifs, aux recom
mandations du Comite special tendant a !'application rapide 
de Ia Declaration et des autres resolutions de !'Organisation 
des Nations Unies en Ia matiere; 

7. Condamne les activites des interets etrangers, econo
miques et autres, qui font obstacle a !'application de Ia De
claration ainsi qu 'a I 'elimination du colonialisme, de I 'apar
theid et de Ia discrimination raciale; 

8. Demande aux. puissances administrantes de veiller a 
ce qu'aucune activite des inten!ts etrangers, economiques et 
autres, dans les territoires non autonomes qu'elles adminis
trent ne fasse obstacle a l'exercice, par les peuples de ces 
territoires, de leur droit a I'autodetermination eta I 'indepen
dance; 

9. Condamne energiquement toute collaboration nu
cleaire avec le Gouvemement sud-africain et demande aux 
Etats qui s 'y livreraient d'y mettre fin sur-le-champ; 

10. Demande aux puissances administrantes de mettre 
fin a toute activite militaire dans les territoires qu'eUes ad
ministrent et d'en eliminer les bases militaires conforme
ment aux resolutions qu'elle a adoptees en Ia matiere, et les 
engage a ne pas associer ces territoires a des activites of
fensives ou a des actes d'ingerence diriges contre d'autres 
Etats; 

11. Prie instamment tous les Etats, agissant directement 
ou dans le cadre des institutions specialisees et des autres 
organismes des Nations Unies, d'apporter une aide morale 
et materielle aux peuples des territoires coloniaux et de
mande que les puissances adrninistrantes, agissant en con
sultation avec les gouvemements des territoires qu'elles ad
ministrent, prennent des mesures pour obtenir et utiliser 
efficacement toute I 'assistance possible, dans le cadre d 'ar
rangements tant bilateraux que multilateraux, en vue de reo
forcer I 'economie de ces territoires; 

12. Prie le Comite special de continuer a rechercher Ies 
moyens d'assurer !'application immediate et integrale de Ia 
Declaration, de prendre, dans tous les territoires qui n'ont 
pas encore accede a l'independance, les mesures qu'elle a 
approuvees touchant Ia Decennie intemationale de !'elimi
nation du colonialisme et, en particulier : 

a) De faire des propositions precises pour !'elimination 
des demieres manifestations du colonialisme et de lui en 
rendre compte lors de sa quarante-septieme session; 

b) De faire des suggestions concretes pour aider le 
Conseil de securite a etudier les mesures a prendre en vertu 
de Ia Charte, touchant les faits nouveaux qui surviendraient 
dans les territoires coloniaux et qui risqueraient de menacer 
Ia paix et Ia securite intemationales; 
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c) De continuer a suivre Ia fa~on dont les Etats Mem
bres respectent Ia resolution 1514 (XV) et les autres resolu
tions sur Ia decolonisation; 

d) De continuer a accorder une attention particuliere 
aux petits territoires, notamment en y envoyant reguliere
ment des missions de visite, et de lui recommander les me
sures les plus aptes a permettre aux populations de ces ter
ritoires d'exercer leur droit a I 'autodetermination et a 
I' independance; 

e) De tout mettre en reuvre pour obtenir que les gouver
nements du monde entier et les organisations nationa1es et 
internationales appuient les objectifs de Ia Declaration et 
appliquent les resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies en Ia matiere; 

13. Demande egalement aux puissances administrantes 
de continuer d'aider le Comite special a s'acquitter de son 
mandat et de recevoir des missions de visite dans les terri
toires pour qu'elles y obtiennent des renseignements de pre
miere main et s'assurent des vreux et des aspirations de 
leurs habitants; 

14. Demande en outre aux puissances administrantes 
qui n'ont pas participe aux travaux du Comite special dele 
faire a sa session de 1992; 

15. Prie Ie Secretaire general, les institutions speciali
sees et les autres organismes des Nations Unies d'apporter 
une assistance economique, sociale et autre aux territoires 
non autonomes et de continuer a le faire, si besoin est, a pres 
que ces territoires auront exerce leur droit a I'autodeternli
nation et a l'independance; 

16. Prie le Secretaire general de foumir au Comite spe
cialles moyens et les services necessaires a I 'application de 
Ia presente resolution ainsi que des autres resolutions et 
decisions sur Ia decolonisation adoptees par l'Assemblee 
generale et Ie Comite special. 

68' seance pltiniere 
11 decembre 1991 

46/72. Diffusion d'informations sur Ia decolonisation 

L 'Assembltie generale, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui a trait a Ia diffusion 
d'infom1ations sur Ia decolonisation eta Ia publicite a assu
rer a l'reuvre de decolonisation menee par I 'Organisation 
des Nations Unies'\ 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur )'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que les au
tres resolutions et decisions de I 'Organisation des Nations 
Unies concernant Ia diffusion d'infonnations sur Ia decolo
nisation, en particulier sa resolution 45/35 du 20 novembre 
1990, 

Reaffirmant I' importance de Ia publicite comme moyen 
d'atteindre les buts de la Declaration et consciente que !'opi
nion publique mondiale peut beaucoup aider les peuples des 
territoires coloniaux a parvenir a I'autodeteffilination et a 
1 'independance, 

Notant que, si les lois sur Ia censure ont ete abrogees, il 
demeure une legislation et d'autres mesures qui entravent 
encore Ia liberte de Ia presse en Afrique du Sud, 

Sachant que les organisations non gouvernementales ont 
un role inlportant a jouer dans Ia diffusion d'infom1ations 
sur Ia decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui a trait a Ia diffusion 
d'infonnations sur 1a decolonisation eta Ia publicite a assu
rer a l'reuvre de decolonisation menee par !'Organisation 
des Nations Unies"'; 

2. Juge important que I 'Organisation des Nations Unies 
continue d'reuvrer activement pour Ia decolonisation et 
qu'elle redouble d'efforts pour diffuser Ie plus largement 
possible les informations sur Ia decolonisation, en vue de 
mobiliser encore davantage )'opinion publique internatio
nale en faveur d'une decolonisation complete d'ici a I'an 
2000; 

3. Prie le Secretaire general, eu egard aux suggestions 
du Comite special, de continuer a prendre des mesures 
concretes en utilisant tous les moyens d'information dont i! 
dispose - publications, radio et television - pour assurer 
de fa~on suivie une large publicite aux infom1ations sur 
I'reuvre de decolonisation menee par !'Organisation des Na
tions Unies et, notamment : 

a) De continuer, en consultation avec le Comite special, 
a rassembler, preparer et diffuser des materiaux d'infoffila
tion de base, des etudes et des articles ayant trait aux pro
blemes de decolonisation et, en particulier, de continuer a 
publier le periodique Objectif: Justice et d'autres publica· 
tions, articles speciaux et etudes, y compris Ia serie Decolo
nisation, et de donner davantage d'informations sur tous les 
territoires dont le Cornite special examine Ia situation, en 
choisissant les materiaux qu 'il convient de diffuser plus lar
gement en les reimprimant dans diverses langues; 

b) De chercher a s'assurer le plein concours des puis
sances administrantes pour les taches mentionnees ci
dessus; 

c) De renforcer I 'action menee en faveur de Ia decoloni
sation par tousles centres d'information des Nations Unies; 

d) D'entretenir des relations de travail avec !'Organisa
tion de I 'unite africaine et les organisations regionales et 
intergouvernementales competentes, notamment dans le Pa
cifique et dans les Caraibes, en procedant a des consulta
tions periodiques eta l'echange d'infonnations; 

e) De demander, en consultation avec les centres d'in
fonnation des Nations Unies, aux organisations non gouver
nementales d'aider a diffuser des informations sur Ia deco
Ionisation; 

/) De continuer de faire etablir des communiques de 
presse detailles pour toutes les seances du Comite special et 
de ses organes subsidiaires; 

g) De s'assurer que les moyens et services necessaires a 
cet effet seront disponibles; 

h) De rendre compte au Cornite special des mesures 
prises en application de Ia presente resolution; 

4. Demande a tous les Etats, en particulier aux puis·· 
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions specialisees 
et autres organismes des Nations Unies et aux organisations 
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non gouvemementales qui s'interessent particulierement a 
La decolonisation, d'entreprendre ou d'intensifier, en coope
ration avec Le Secretaire general et dans Leurs domaines de 
competence respectifs, La diffusion a grande echelle des in
formations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comite special de suivre !'application de La 
presente resolution et de Lui rendre compte tors de sa qua
rante-septieme session. 

68' seance pliniere 
I 1 decembre 1991 

46/74. Question de Palestine 

A 

L 'Assemblie genirale, 

Rappelant ses resolutions 181 (II) du 29 novembre 1947, 
194 (III) du 11 decembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 novern
bre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novembre 
1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 decembre 
1977, 33/28 du 7 decembre 1978, 34/65 A et B du 29 no
vembre 1979 et 34/65 C et D du 12 decernbre 1979, ES-7/2 
du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 decembre 1980, 36/120 du 
10 decembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982, 38/58 A du 13 
decembre 1983, 39/49 A du 11 decembre 1984, 40/96 A du 
12 decembre 1985, 41/43 A du 2 decembre 1986, 42/66 A 
du 2decembre 1987, 43j175Adu 15 decernbre 1988,44/41 A 
du 6 decembre 1989 et 45/67 A du 6 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien", 

l. Sa it gre au Comite pour 1 'exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des taches qu 'elle lui a confiees; 

2. Fait siennes les recommandations formulees par le 
Comite aux paragraphes 87 a 95 de son rapport et signale au 
Conseil de securite qu'il n'a toujours pas ete donne suite 
aux recommandations du Comite, qu'elle a faites siennes a 
maintes reprises tors de sa trente et unieme session et de
puis; 

3. Prie le Comite de continuer de suivre Ia situation 
relative a Ia question de Palestine ainsi que !'application du 
Programme d'action pour Ia realisation des droits des Pales
tiniens'" et de presenter un rapport et des suggestions a I' As
semblee generale ou au Conseil de securite, selon qu 'it con
viendra; 

4. Autorise le Comite a continuer de s'efforcer de faire 
appliquer ses recommandations, notamment en se faisant 
representer aux conferences et reunions et en env~ant des 
delegations, a apporter les amenagernents qu 'it jugera ap
pro pries a son programme de seminaires et colloques et de 
reunions a I 'intention des organisations non gouvememen
tales, tel qu 'il a ere approuve, a mettre plus specialement 
!'accent sur Ia necessite de mobiliser !'opinion publique en 
Europe et en Amerique du Nord et a lui rendre compte tors 
de sa quarante-septieme session et par Ia suite; 

5. Prie egalement le Comite de continuer d'aider les 
organisations non gouvemementales qui contribuent a faire 
mieux connaitre les realites de Ia question de Palestine a 
!'opinion publique intemationale et a creer un climat plus 
propice a !'application integrale des recommandations du 

Comite, et de prendre les mesures voulues pour resserrer ses 
liens avec ces organisations; 

6. Prie Ia Commission de conciliation des Nations 
U nies pour Ia Palestine, qu 'elle a creee par sa resolution 
194 (III), ainsi que les autres organes de I 'Organisation des 
Nations Unies qui s'occupent de Ia question de Palestine, de 
continuer a cooperer pleinement avec le Comite et de lui 
communiquer, sur sa demande, les renseignements et Ia do
cumentation dont ils disposent en Ia matiere; 

7. Decide de faire distribuer le rapport du Comite a tOllS 
les organes competents de I'Organisation, qu'elle invite ins
tamment a prendre les mesures qu 'it faudra, conformement 
au programme du Comite; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a foumir au 
Comite tous les moyens necessaires a !'execution de ses 
taches. 

B 

69' seance pliniere 
I I decembre 1991 

Ayant examine Ie rapport du Comite pour l'exercice de.<> 
droits inalienables du peuple palestinien", 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 53 a 74 de ce rapport, 

Rappelant ses resolutions 32/40 B du 2 decembre 1977, 
33/28 C du 7 decembre 1978, 34/65 D du 12 decembre 
1979, 35/169 D du 15 decembre 1980, 36/120 B du 10 
decembre 1981, 37/86 B du 10 decembre 1982, 38/58 B 
du 13 decembre 1983, 39/49 B du 11 decembre 1984, 
40/96 B du 12 decembre 1985, 41/43 B du 2 decembre 
1986, 42/66 B du 2 decembre 1987, 43/175 B du 15 decem
bre 1988, 44/41 B du 6 decembre 1989 et 45/67 B du 6 de
cembre 1990, 

1. Prend nue avec satisfaction des mesures prises par 
le Secretaire general conformement a sa resolution 45/67 B; 

2. Prie le Secretaire general de foumir a Ia Division des 
droits des Palestiniens du Secretariat les ressources dont elle 
aura besoin, y compris un systeme de traitement electroni
que de !'information, et de veiller ace qu'elle continue de 
s'acquitter des taches enumerees au paragraphe 1 de Ia reso
lution 32/40 B, a l'alinea b du paragraphe 2 de Ia resolution 
34/65 D, au paragraphe 3 de Ia resolution 36/120 B, au 
paragraphe 3 de Ia resolution 38/58 B, au paragraphe 3 de Ia 
resolution 40/96 B, au paragraphe 2 de Ia resolution 42/66 B 
et au paragraphe 2 de Ia resolution 44/41 B, en consultation 
avec le Comite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien et sous sa direction; 

3. Prie egalement le Secretaire general de veiller a ce 
que le Departement de !'information et les autres services 
du Secretariat continuent d'aider Ia Division des droits des 
Palestiniens a s'acquitter de ses taches et a couvrir adequa
tement les divers aspects de Ia question de Palestine; 

4. invite tous les gouvemements et organisations a aider 
dans leurs taches le Comite pour l'exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien et Ia Division des droits des 
Palestiniens; 

5. Prend note avec satisfaction des mesures prises par 
les Etats Membres pour eelebrcr chaque annee, le 29 no· 
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vembre, Ia Journee internationale de solidarite avec le peu
ple palestinien. 

c 

69' seance pliniere 
11 decembre 1991 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien'", 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 75 a 86 de ce rapport, 

Rappelant ses resolutions 45/67 C et 45/68 du 6 decem
bee 1990, 

Convaincue que Ia diffusion, a l'echelle moodiale, d'in
formations exactes et detaillees et I 'action des organisatioos 
et institutions noo gouvernernentales demeurent d'une im
portance capitale pour faire mieux connaitre et pour ap
puyer les droits inalienables du peuple palestinien a 
I' autodetermination et a Ia creation d'un Etat palestinien 
independant et souverain, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises par 
le Departement de !'information du Secretariat conforme
ment a sa resolution 45/67 C; 

2. Prie le Departement de l'information, en etroite coo
peration et coordination avec le Cornite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, de poursuivre, avec 
Ia souplesse necessaire, pour tenir compte, le cas echeant, 
de faits nouveaux influant sur Ia question de Palestine, son 
programme special d'information sur Ia question de Pa
lestine jusqu'a Ia fin de l'exercice biennal 1992-1993, en 
s'adressant surtout a l'opinion publique en Europe et en 
Amerique du Nord, et en particulier : 

a) De diffuser des informations sur toutes les activites 
du systeme des Nations Unies concernant Ia question de 
Palestine, y compris des rapports sur les travaux des orga
nes competents de I'Organisation des Nations Unies; 

b) De continuer a faire paraitre des publications et des 
mises a jour coocernant les differents aspects de Ia question 
de Palestine, y compris les violations par Israel des droits de 
l'homme du peuple palestinien et des autres habitants arabes 
des territoires occupes signalees par les organes competents 
de I 'Organisation; 

c) D'etoffer sa documentation audiovisuelle sur Ia ques
tion de Palestine, notamment en produisant lui-meme des do
cuments; 

d) D'organiser ou aider a organiser a I'intention des 
journalistes des missions d'information dans Ia region, no
tamment dans les territoires occupes; 

e) D'organiser a !'intention des journalistes des collo
ques internationaux, regionaux et nationaux. 
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46/75. Conference internationale de Ia paix sur le Moyen
Orient 

L 'Assemblie generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 8 no
vembre 1991'•, 

Ayant entendu la declaration faite Je 21 novembre 1991 
par Ie chef de la delegation d'observation de Ia Palestineli{}, 

Soulignant qu'un reglement global du conllit au Moyen
Orient, au creur duquel se trouve Ia question de Palestine, 
contribuerait pour beaucoup a Ia paix et a Ia securite inter
nationales, 

Consciente que I'idee de convoquer unc Conference in
ternationale de Ia paix sur le Moyen-Orient beneficie d'un 
tres large appui et notant les efforts faits par le Secretaire 
general a cet egard, 

Prenant note de Ia convocation a Madrid, le 30 octobre 
1991, de Ia Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient, 

Preoccupee de constater que Ia situation dans le territmre 
palestinien occupe est de plus en plus grave du fait de Ia 
politique et des pratiques persistantes d'Israel, Puissance 
occupante, 

Sachant que le soulevement (intifada) du peuple palesti
nien se poursuit depuis Ie 9 decembre 1987, en vue de mettre 
fin a I 'occupation par Israel du territoire palestinien occupe 
depuis 1967, 

1. Reaffirme qu'il faut d'urgence parvenir a un regle
ment juste et global du conflit arabo-israelien, au creur du
quel se trouve Ia question de Palestine; 

2. Estime que Ia convocation d'une Conference interna
tionale de Ia paix sur le Moyen-Orient, sous les auspict'.s des 
Nations Unies et avec Ia participation de toutes les parties 
au conflit, y compris I'Organisation de liberation de Ia Pa
lestine, sur un pied d'egalite, et des cinq membres perma
nents du Conseil de securite, conformement aux resolutioos 
du Conseil242 (1967) du 22 novernbre 1967 et 338 (1973) 
du 22 octobre 1973 et aux droits nationaux legitimes du 
peuple palestinien, en particulier le droit a I 'autodetermina
tion, servirait Ia cause de Ia paix dans Ia region; 

3. Riaffirme les principes ci-apres qui doivent presider 
a I 'etablissement d'une paix globale : 

a) Retrait d'lsrael du territoire palestinien occupe depuis 
1967, y compris Jerusalem, et des autres territoires arabes 
occupes; 

b) Accords garantissant Ia securite de tous les Etats de 
Ia region, y compris ceux qui sont nommes dans Ia resolu
tion 181 (II) du 29 novembre 1947, a l'interieur de fron
tieres sures et intemationalernent reconnues; 

c) Reglement du probleme des refugies de Palestine 
conformement a Ia resolution 194 (III) de I'Assemblee ge
nerate, en date du 11 decembre 1948, et aux resolutions postC
rieures; 

d) Demantelement des colonies de peuplement israe
liennes dans les territoires occupes depuis 1967; 

e) Garantie de Ia liberte d'acces aux Lieux saints et aux 
edifices et sites religieux; 

4. Se felicite de Ia convocation a Madrid, le 30 octobre 
1991, de Ia Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient, qui 
constitue un pas important vers l'instauration d'une paix 
globale, juste et durable dans Ia region; 

5. Prend note du souhait exprime et des efforts faits en 
vue de placer le territoire palestinien occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, sous Ia supervision de I'Organisation 
des Nations Unies durant une periode de transition, dans le 
cadre du processus de paix; 
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6. Prie le Secretaire general de poursuivre ses effmts 
aupres des parties concernees, et en consultation avec le 
Conseil de securite, en vue de faire prevaloir Ia paix dans Ia 
region, et de soumettre des rapports interimaires sur l'evolu
tion de Ia situation a cet egard. 
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46/76. Le soulevement (intifada) du peuple palesti
nien 

L 'Assemblie genirale, 

Considirant le soulevement (intifada) qui, depuis le 9 de
cembre 1987, dresse le peuple palestinien contre l'occupant 
israelien et qui a suscite beaucoup d'attention et de sympa
thie de Ia part de I' opinion publique mondiale, 

Profondement preoccupee par Ia situation alannante dans 
le territoire palestinien occupe depuis 1967, qui resulte de 
ce qu'Israel, Puissance occupante, maintient son occupation 
et persiste dans ses politiques et pratiques a l'encontre du 
peuple palestinien, 

Reaffirmant que Ia Conventioo de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aout 19496

', s'applique au territoire palestinien occupe par 
Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, et aux autres terri
toires arabes occupes, 

Se declarant profondement revoltee par les mesures que 
continue de prendre Israel, Puissance occupante, y compris 
par le fait que des civils palestiniens sont tues ou blesses et 
par les actes de violence commis par les forces de securite 
israeliennes, le 8 octobre 1990, dans Al-Haram Al-Charif, a 
Jerusalem, qui ont fait des morts et des blesses, et, le 29 
decembre 1990, a Rafah, 

Soulignant qu 'il faut reuvrer pour Ia protection internatio
nale des civils palestiniens dans le territoire palestinien oc
cupe, 

Considerant qu 'il faut soutenir et aider davantage le peu
ple palestinien assujetti a l'occupant israelien et lui temoi
gner plus de solidarite, 

Ayant examine les recommandations contenues dans les 
rapports du Secretaire general, en date des 2I janvier 1988"', 
31 octobre 19906

' et 9 avril1991•"', 

Rappelant ses resolutions sur Ia question, ainsi que ceUes 
du Conseil de securite, en particulier Ia resolution 681 
(1990), en date du 20 decembre 1990, au paragraphe 6 de 
laquelle le Conseil << prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec le Comite international de Ia Croix-Rouge, 
de developper !'idee, qu'il a formulee dans son rapport, de 
convoquer une reunion des Hautes Parties contractantes a 
ladite Convention pour examiner les mesures que les Par
ties pourraient eventuellement prendre confonnement a Ia 
Convention et, a cet effet, d'inviter les Parties a presenter 
leurs vues sur Ia maniere dont une telle reunion pourrait 
contribuer a Ia realisation des objectifs de Ia Convention, 
ainsi que sur d'autres questions pertinentes, et prie le Secre
taire general de lui faire rapport ace sujet )}, 

1. Condamne les politiques et pratiques d'lsrael, Puis
sance occupante, qui violent les droits de l'homme du peu
ple palestinien dans le territoire palestinien occupe, y com
pris Jerusalem, et, en particulier, le fait que l'armee et Ies 
colons israeliens ouvrent le feu sur des civils palestiniens 

sans defense, faisant des morts et des blesses, le fait qu'ils 
les rouent de coups ou leur rompent les membres, l'expul
sion de civils palestiniens, !'imposition de mesures econo
miques restrictives, Ia demolition de maisons, le saccage de 
biens mobiliers ou irnmobiliers appartenant individuelle
ment ou collectivement a des personnes privees, les cbati
ments et detentions collectifs, et ainsi de suite; 

2. Exige qu 'Israel, Puissance occupante, se conforme 
scrupuleusement a Ia Convention de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aout 1949, et mette fin sur-le-champ a ces politiques et 
pratiques qui sont contraires aux dispositions de Ia Conven
tion; 

3. Demande a toutes les Hautes Parties contractantes a 
Ia Convention de veiller a ce qu 'Israel, Puissance occu
pante, respecte Ia Convention en toutes circonstances, en 
conformite avec les obligations que leur impose l'article 
premier de celle-ci; 

4. Prie instamment toutes les Hautes Parties contrac
tantes de donner suite a Ia note verbale que le Secretaire 
general leur a adressee en application du paragraphe 6 de Ia 
resolution 681 (1990) du Coll5eil de securite; 

5. Deplore vivement qu'lsrael, Puissance occupante, 
continue de faire fi des decisions pertinentes du Conseil de 
securite; 

6. Reaffirme que !'occupation par Israel, depuis 1967, 
du territoire palestinien, y compris Jerusalem, et des autres 
territoires arabes ne modifie en rien le statut juridique de ces 
terri to ires; 

7. Prie le Conseil de securite d'examiner d'urgence Ia 
situation dans le territoire palestinien occupe afin d'etudier 
les mesures a prendre pour assurer une protection interna
tionale aux civils palestiniens dans le territoire palestinien 
occupe par Israel de puis 1967, y compris Jerusalem; 

8. Invite les Etats Membres, les organismes des Nations 
Unies, les organisations gouvemementales, intergouveme
mentales et non gouvemementales et les medias a conti
nuer, en l'accroissant, d'accorder leur soutien au peuple 
palestinien; 

9. Prie le Secretaire general d'examiner Ia situation ac
tuelle dans le territoire palestinien occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, par tousles moyens dont il dispose et de 
soumettre periodiquement des rapports a ce sujet, le premier 
devant etre presente le plus tOt possible. 
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46/77. Revitalisation des travaux de I'Assemblee gene
rale 

L 'Assemblee generale, 

Sachant qu'illui faut se mettre mieux en mesure de s'ac
quitter du role qui lui incombe en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies, 

Appriciant le role du President de I' Assemblee generate 
et du secretariat charge des affaires de l'Assemblee gene
rate, 

Considiranr que le President de l'Assemblee doit etre 
disponible pendant Ia duree de Ia session, 
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1. Reaffirme les fonctions et les responsabilites que 
confere son reglement interieur au President de 1' Assemblee 
generate; 

2. Invite le President de I'Assemblee et le Secretaire 
general a engager des consultations pour faire en sorte que 
le President de I'Assemblee dispose du personnel et des 
services dont il a besoin pour s' acquitter de ses fonctions et 
responsabilites et a lui presenter, selon qu 'il conviendra, un 
rapport sur la question; 

3. Decide que ces dispositions n'auront J:.laS d'inci
dences fmancieres sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies. 

70' seance pliniere 
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46/78. Droit de Ia mer 

L 'Assemblie generate, 
Rappelant ses precooentes resolutions, y compris Ia reso

lution 45/145 du 14 decembre 1990, sur le droit de Ia mer, 
Consciente que, comme il est dit au 1.roisieme alinea du 

preambule de Ia Convention des Nations Unies sur le droit 
de Ia mer'', les problemes des espaces marins sont etroite
ment lies entre eux et doivent etre envisages dans leur en
semble, 

Convaincue qu'il importe de preserver le caractere uni
taire de Ia Convention et des resolutions y relatives adop
tees en meme temps et d'en appliquer les dispositions d'une 
fa~on compatible avec leur but et leur objet, 

Soulignant que les Etats doivent assurer !'application co
herente de Ia Convention et que les legislations nationales 
doivent etre harrnonisees avec les dispositions de Ia Con
vention, 

Considirant qu'elle a proclame, dans sa resolution 2749 
(XXV) du 17 decembre 1970, que le fond des mers et des 
oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dehi des limites de Ia 
juridiction nationale (ci-apres denommes « Ia Zone))), et les 
ressources de Ia Zone sont le patrimoine commun de l'hu
manite, 

Rappelant que Ia Convention definit le regime applicable 
a Ia Zone et a ses ressources, 

Rappelant avec satisfaction les declarations qui ont fait 
apJ:.laraitre une volonte d'envisager toutes les possibilites de 
traiter des questions qui font probleme pour certains Etats 
afm d'assurer une participation universelle a Ia Conven
tion65, 

Consciente qu 'il faut aider Ia Commission preparatoire a 
appliquer rapidement et efficacement Ia resolution II de Ia 
troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia 
mer"', 

Notant avec satisfaction les progres realises par Ia Com
mission preparatoire depuis sa creation, notamment )'enre
gistrement de six investisseurs pionniers.., el Ia designation 
par Ia Commission preparatoire de secteurs reserves a I' Au
torite intemationale des fonds marins a I 'interieur des zones 
demandees par les investisseurs pionniers en application de 
Ia resolution II, et consciente que eel enregistrement com
porte droits et obligations pour les investisseurs pionniers, 

Notant que, pour appliquer Ia Convention et pour leur 
propre developpement, Ies J:,lays, en particulier les pays en 
developpement, ont besoin de plus en plus d'informations, 

de conseils et d'assistance afm de concretiser pleinement 
les avantages du regime juridique complet etabli par Ia Con
vention, 

Constatant avec preoccupation que, faute de ressources 
et des moyens scientifiques et techniques necessaires, les 
pays en developpement ne sonl J:.laS encore a meme d'agir 
efficacement pour concretiser pleinemerJt ces a vantages, 

Considirant qu'il faut soutenir et completer les efforts 
que font les Etats et les organisations internationales com
petentes pour perrnettre aux pays en developpement de se 
doter de ces moyens, 

Considirant egalement que Ia Convention s'applique a 
toutes les utilisations et a toutes les ressources des oceans et 
que toutes les activites du systeme des Nations Unies dans 
ce domaine doivent etre menees dans le respect de ses dis
positions, 

Profondimem priocmpie par l'etat actuel du milieu rna· 
rin, 

Consciente de l'importance que presente Ia Convention 
pour Ia protection du milieu marin, 

Notam avec preoccupation le recours a des methtxles et 
pratiques de peche, notamment celles qui visent a se sous
traire aux reglementations et aux controles, qui risquent de 
nuire a Ia conservation et a Ia gestion des ressources biolo
giques de Ia mer, 

Considirant qu'il faut assurer Ia conservation et Ia ges
tion efficaces et equilibrees des ressources biologiques de Ia 
mer, de maniere a appliquer integralement les dispositions 
peninentes de Ia Convention, 

Prenant note des activites menees en 1991 au titre du 
grctnd programme relal.if aux affaires de la mer decrit au 
chapitre 25 du plan a moyen terrne pour la periode 1984-
1989 et etendu a Ia periode 1990-1991 conformement au 
rapport du Secretaire general4

" qu 'elle a approuve dans sa 
resolution 38/59 A du 14 decembre 1983, ainsi que du rap
port du Secretaire generat•9 et du programme 10 (Droit de Ia 
mer et affaires maritimes) du plan a moyen terrne pour Ia 
periode 1992-1997"', 

Prenant acte en particulier du rapport que le Secretaire 
general a etabli en application du paragraphe 20 de sa reso
lution 45/145••, 

1. Rappelle Ia signification historique de Ia Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, facteur important 
de maintien de la paix, de justice et de progres pour tousles 
peuples du monde; 

2. Constate avec satisfaction le soutien de plus en plus 
massif dont jouit Ia Convention et dont u!moignent, notam
ment, les cent cinquante-neuf signatures qu 'elle a recueil
lies et les cinquante et une ratifications ou adhesions dont 
elle a fait I 'objet, sur les soixante requises pour qu 'elle entre 
en vigueur, 

3. Invite tous les Etats a redoubler d'efforts pour facili
ter une participation universelle a Ia Convention; 

4. Note avec satisfaction I 'initiative prise par le Secre
ta ire general d'encourager un dialogue axe sur l'examen des 
questions qui font probleme pour certains Etats afm d' assu
rer une J:,larticipation universelle a Ia Convention11

; 

S. Estime que les changements politiques et economi
ques, notamment le recours croissant aux principes de l' eco
nomie demarche, montrent combien il importe de reconsi· 
derer, ccmpte tenu des questions qui font probleme pour 
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divers Etats7
\ certains des aspects du regime qui doit etre 

applique a Ia Zone et a ses ressources et qu 'un dialogue 
constructif sur ces questions entre tous les interesses ame
liorerait les perspectives d'une participation universelle a Ia 
Convention, ce qui serait dan<; !'interet de l'humanite tout 
entiere; 

6. Demande a tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'envisager de ratifier Ia Convention ou d'y adtu!rer dans 
les meiUeurs delais pour permettre !'entree en vigueur du 
nouveau regime juridique des utilisations de Ia mer et de ses 
ressources et demande a tous les Etats d'reuvrer pour une 
participation universeUe a Ia Convention, grace notamment 
a un dialogue axe sur l'examen des questions qui font pro
bleme pour certains Etats; 

7. Demande a tous les Etats de preserver le caractere 
unitaire de Ia Convention et des resolutions y relatives adop
tees en meme temps et d'en appliquer les dispositions 
en fonction de ce caractere unitaire, de leur but et de leur 
objet; 

8. Demande egalement aux Etats de respecter les dispo
sitions de Ia Convention dans Ies lois qu'ils promulguent; 

9. Note les progres realises par Ia Ccmmission prepara
toire de I' Autorite intemationale des fonds marins et du 
Tribunal international du droit de Ia mer dans tous ses do
maines d'activite; 

10. Rappelle !'Accord concernant !'execution des obli
gations souscrites par les investisseurs pionniers enregistres 
et les Etats certificateurs interesses, adopte par Ia Ccrnmis
sion preparatoire le 30 aoiit I 990"; 

11. Note que les negociations sur le respect des obliga
tions ont deja abouti en ce qui conceme l'investisseur pion
nier enregistre en mars 199114

; 

12. Sait gri au Secretaire general des efforts qu 'il fait 
en faveur de Ia Convention et pour mener a bien le grand 
programme relatif aux affaires de Ia mer decrit au chapi
tre 25 du plan a moyen terme pour Ia periode 1984-1989 et 
etendu a Ia periode 1990-1991, et le prie, lorsqu'il executera 
le programme 10 (droit de Ia mer et affaires maritimes) du 
plan a moyen terme pour Ia periode 1992-1997, de foumir 
aux Etats !'aide accrue dont ils auront besoin pour appliquer 
Ia Convention; 

13. Sait gri igalement au Secretaire general du rapport 
qu'il a etabli en application du paragraphe 20 de sa resolu
tion 45/145"" et le prie de mener a bien les activites qui y 
sont exposees ainsi que celles dont !'objet est de consolider 
le regime juridique de Ia mer, en accordant une attention 
particuliere aux travaux de Ia Commission preparatoire, y 
compris !'application de Ia resolution II de Ia troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer; 

14. Se felicite des efforts faits par les pays en develop
pement au niveau regional pour integrer le secteur marin 
dans leurs plans et programmes nationaux de developpe
ment grace a Ia cooperation eta !'assistance intemationales, 
notamment a !'occasion des initiatives mentionnees dans le 
rapport du Secretaire general'); 

15. Demande au Secretaire general de continuer d'aider 
les Etats a appliquer Ia Convention, a adopter une approche 
coherente et unifonne a l'egard du regime juridique etabli 
par cet instrument et a travailler, sur les plans national, 
sous-regional et regional, a concretiser pleinement les avan
tages dudit regJme et invite les organes et organismes des 

Nations Unies a preter leur concours et leur assistance aces 
fins; 

16. Prie instamment les Etats Membres interesses, no
tamment ceux qui sont avances dans le domaine marin, de 
revoir leurs politiques et programmes sous !'angle de !'inte
gration du secteur marin dans leurs strategies nationales de 
developpement et d'etudier les moyens de cooperer plus 
etroitement avec les pays en developpement, en paniculier 
ccux qui appartiennent a des regions actives dans ce do
maine; 

17. Demande aux organisations intemationales compe
tcntes, au Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, a Ia Banque mondiale et aux autres organismes multi
lateraux de fmancement d'accroitre, conformement a leurs 
orientations respectives, !'assistance financiere, technique. 
administrative et de gestion qu 'ils foumissent aux pays en 
developpement pour les aider a concretiser le regime juridi
que complet etabli par Ia Convention et de cooperer pill'> 
etroitement entre eux et avec les Etats donateurs a cet egard; 

18. Prend acre avec satisfaction du deuxieme rapjXIrt 
presente par le Secretaire general en application du para
graphe 13 de sa resolution 44/26 du 20 novembre 1989 et 
du paragraphe 15 de sa resolution 45/145, dans lequel il a 
indique les mesures que prennent les Etats et les organisa
tions intemationales competentes ainsi que les approches a 
mettre en reuvre pour n!pondre aux besoins des Etats en 
matiere de mise en valeur et de gestion des ressources des 
oceans7

", et prie le Secretaire general de suivre, en coopera
tion avec les Etats et les organisations internationales com
petentes, les mesures qui sont prises et d'etudier les activi
Les complementaires qui pourraient s'imposer, afin d'aider 
les Etats a concretiser le regime juridique complet etabli par 
Ia Convention, et de lui rendre regulierement compte; 

19. Approuve Ia decision de Ia Commission prepara
toire de tenir sa dixieme session ordinaire a Kingston du 24 
fevrier au 13 mars 1992 el de se reunir a New York pendant 
l'ete de 1992; 

20. Declare que Ia mise en reuvre des dispositions ap
plicables de Ia Convention fera beaucoup pour Ia protection 
du milieu marin; 

21. Engage d nouveau les Etats et les autres membres 
de Ia communaute intemationale a collaborer plus etroite
ment et a s'efforcer d'appliquer integralement les disposi
tions de Ia Convention relatives a Ia preservation et a Ia 
gestion des ressources biologiques de Ia mer, notamment 
pour prevenir I 'emploi de methodes et de pratiques de peche 
qui risquent de nuire a cette preservation et a cette gestion, 
et, en particulier, a respecter les mesures bilaterales et regio
nales efficaces de verification et de mise en application 
auxquelles ils sont soumis; 

22. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session un rapport special sur le point oil en 
est !'application du regime juridique complet defini dans Ia 
Convention des Nations Unies sur le droit de Ia mer, doot le 
dixieme anniversaire de !'adoption sera celebre en 1992, et 
de prendre, en consultation avec les Etats, les mesures vou
lues pour marquer I' occasion; 

23. Prie egalement le Secretaire general de lui presenter 
a sa quarante-septieme session un rapport sur les faits nou
veaux concernant Ia Convention et toutes les activites con
nexe.<; et sur !'application de Ia presente resolution; 
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24. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa quarante
septieme session Ia question intitulee « Droit de Ia mer». 
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46/79. Politique d'apartheid du gouvernement sud
africain 

A 

ACTION INTERNATIONALE EN VUE D'ELIMINER COMPLETE

MENT L'APARTHEID ET APPUI A L'INSTAURATION D'UNE 

AFRIQUE DU SUD lJNIE, NON RACIALE ET DEMOCRATIQUE 

L 'Assemblie generate, 
Rappelant Ia Declaration sur !'apartheid et ses conse

quences destructrices en Afrique australe, qui figure en an
nexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembre 1989, sa resolu
tion45/176 A du 19 decembre 1990 et sa decision 45/457 B 
du 13 septembre 1991, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre l'apar
theidn, du deuxieme rapport interimaire du Secretaire gene
ral sur !'application de Ia Declaration" et de ses rapports sur 
la coordination de Ia conduite des organismes des Natioos 
Unies dans les questions ayant trait a !'Afrique du Sud79 et 
sur des mesures concertees et efficaces en vue de !'elimina
tion de !'apartheid..,, 

Convaincue que des negociations aussi larges que possi
ble aboutissant a un nouvel ordre constitutionnel prevoyant 
un suffrage universe! et egal sur Ia base de listes electorales 
non raciales conduiront a 1 'elimination totale et pacifique de 
l 'apartheid et a l'instauration d'une democratic non raciale 
en Afrique du Sud, 

Saluant la conclusion le 14 septembre 1991 de 1 'Accord 
national de paix." et exprimant 1 'espoir qu 'il mettra fin aux 
effusions de sang en Afrique du Sud, 

Constatant avec satisfaction que toutes les parties s 'ef
forcent -- notamment en continuant de se rencontrer, 
comme lors de Ia recente conference reunissant le United 
Front et le Patriotic Front - de faciliter Ia mise en train de 
negociations de fond aussi larges que possible en vue d'une 
nouvelle constitution et !'adoption d'arrangements pour Ia 
transition vers un ordre democratique, 

Se felicitant que !'Afrique du Sud ait adhere le 10 juillet 
1991 au Traite sur Ia noo-proliferation des armes nucleai
res2• et qu 'un accord connexe de garanties a it ete conclu et 
ratifie depuis lors, 

Constatant avec satisfaction que les principes fondamen
taux d'un nouvel ordre constitutionnel, enonces dans Ia De
claration, sont largement acceptes en Afrique du Sud, 

Saluant Ia tenue de Ia reunion preparatoire de Ia Conven
tion pour une Afrique du Sud democratique, 

Natant que si les autorites sud-africaines ont pris des 
mesures positives, et notamment abroge ou revise les prin
cipales lois sur !'apartheid et sur Ia securite, il reste des 
efforts a faire pour rendre le climat plus propice a une libre 
activite politique et pour s 'attaquer aux inegalites laissees 
par ces lois, 

Vivement preoccupee de constater que Ia persistance de 
ia vioience, due en grande partie a !'apartheid, et notam
ment les actions menees par ceux qui sont opposes a Ia 

transformation democratique du pays constituent une me
nace pour le processus de negociation et pour les interets 
vitaux de tous les Sud-Africains, 

Preoccupee de constater qu 'il subsiste encore certains 
des obstacles a une libre activite politique enumeres dans Ia 
Declaration, par exemple le retard mis a Ia pleine applica
tion des accords prevoyant Ia liberation des prisonniers poli
tiques encore en detention et le retour des refugies et des 
exiles, le recours aux lois de repression non encore abrogees 
et certaines autres mesures visant a contrecarrer !'action des 
forces democratiques, 

Not ant avec une profonde preoccupation les effets persis
tants des actes d'agression et de destabilisation commis en 
son temps par !'Afrique du Sud contre des Etats africains 
independants voisins, 

Convaincue que les pressions internationales, exercees 
tant par les gouvemements que par de simples citoyens et 
des organisations, ont eu et continuent d'avoir un effct in
deniable sur le deroulement des evenements en Afrique du 
Sud, 

Considirant que, aux termes de Ia Declaration, il in
combe a 1 'Organisation des Nations Unies et a Ia commu
naute intemationale de continuer a prendre toutes Jes me
sures necessaires pour eliminer !'apartheid par des moyens 
pacifiques, notamment en se conformant au programme 
d'actioo contenu dans Ia Declaratioo"2

, 

1. Reaffirme son appui a Ia lutte legitime que le peuple 
sud-africain mene pour !'elimination totale et pacifique de 
I 'apartheid et pour 1 'instauration d 'une Afrique du Sud unie, 
non raciale et democratique ou tous les habitants, sans dis
tinction de race, de couleur, de sexe ou de croyance, joui
ront des memes libertes et droits fondamentaux; 

2. Reaffirme Ia Declaration sur !'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe et Ia necessite 
d'appliquer pleinement et immediatement celles de ses dis
positions qui n 'ont pas encore etC suivies d 'effet; 

3. Demande qu 'il so it immediatement mis fm a Ia vio
lence et que soient ecartes tous les obstacles qui s'oppose
raient encore a une activite politique libre; 

4. Prie instamment les pouvoirs publics sud-africains de 
prendre immooiatement les mesures supplementaires qu'il 
faudra pour mettre fin aux violences et actes de terrorisme 
recurrents, notamment a 1 'action de ceux qui sont opposes a 
Ia transformation democratique du pays, en veillant ace que 
toutes les autorites competentes agissent energiquement et 
impartialement; 

5. Demande a tous les signataires de !'Accord national 
de paix" de manifester leur attachement a Ia paix en appli
quant integralement les dispositions de !'Accord et de
mande a toutes les autres parties de travailler a en atteindre 
les objectifs; 

6. Demande aux autorites sud-africaines de rendre le 
climat plus propice aux negociations en liberant immediate
ment tous les prisonniers politiques encore en detention, en 
autorisant le libre retour des refugies et des exiles et en 
abrogeant les lois repressives et discriminatoires encore en 
vigueur, et de s 'attaquer aux inegalites criantes leguees par 
I' apartheid; 

7. Demande aux representants du peuple sud-africain 
d'entamer de bonne foi, a titre d'urgence, des negociations 
de fond aussi larges que possible en vue d'un accord sur les 
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grand'i principes d'une nouvelle constitution, en tenant 
compte des principes fondamentaux enonces dans Ia Decla
ration et des !ignes directrices qu'elle propose quant au 
mode d'elaboration de Ia nouvelle constitution, a ]'adoption 
d'arrangements interimaires qui donnent confiance dans 
!'administration du pays jusqu'a ]'entree en vigueur de Ia 
nouvelle constitution et au role que devra jouer Ia commu
naure intemationale pour assurer une transition sans heurts 
vers un ordre democratique; 

8. Engage Ia communaute intemationale a soutenir re
solument et de fa~n concenee le processus delicat et criti
que qui s'est engage en Afrique du Sud en exen;ant sur les 
autorites sud-africaines une pression modulee en fonction 
du coors des evenements et a venir en aide aux adversaires 
de !'apartheid et aux secteurs defavorises de Ia societe pour 
permettre d'atteindre rapidement et pacifiquement les ob·· 
jectifs de Ia Declaration; 

9. Demande a Ia communaute intemationale, eu egard a 
ce qui a deja ete fait pour surmonter les obstacles aux nego
ciations, de renouer les liens universitaires, scientifiques et 
culturels avec les elements democratiques organisations 
ou particuliers- opposes a !'apartheid dans ces domaines, 
de renouer les relations sportivcs avec les organismes de 
sport non raciaux et unitaires d'Afrique du Sud qui ont refYU 
l'aval, dans le pays, des autorites sportives non raciales 
competentes et de venir en aide aux athletes defavorises du 
pays; 

10. Demande igalement que la communaute intematio
nale, pour rnanifester comme il se doit sa reaction a I' evolu
tion de Ia situation en Afrique du Sud, revoie les mesures 
restrictives en vigueur s'il se produit des evenements posi
tifs, par exemple un accord des parties sur des arrangements 
interimaires ou un accord sur une nouvelle constitution de
mocratique et non raciale; 

11. Demande a tous les gouvemements de respecter 
scrupuleusement !'embargo obligatoire sur les livraisons 
d'armes, prie le Conseil de securite de continuer de veiller a 
sa stricte application et engage les Etats a se conformer aux 
dispositions des autres resolutions du Conseil touchant ]'im
portation d'annes en provenance d'Afrique du Sud et ]'ex
portation de materiels et de techniques destines aux forces 
militaires ou a Ia police de ce pays; 

12. Engage Ia COffiffiliDaUte intemationale a accroitre 
son aide humanitaire et juridiquc aux victimes de I 'apar
theid, aux refugies et exiles qui regagnent le pays et aux 
prisonniers politiques lioores; 

13. Engage egalement Ia communaute intemationale a 
accroitre son aide materielle, fmanciere et autre aux vic
times et aux adversaires de !'apartheid pour les aider as 'at
taquer aux inegalites socio-economiques criantes, notam
ment dans les domaines de !'education, de Ia sante, du 
logement et de Ia protection sociale; 

14. Engage en outre Ia communaute intemationale a 
preter toute ]'assistance possible aux Etats de premiere ligne 
et aux Etats voisins pour leur pennettre de reconstruire leur 
economie devastee par des annees de destabilisation et a 
soutenir I 'action entreprise pour parvenir a une paix durable 
en Angola et au Mozambique, qui sera un facteur de stabi
lite et de prosperite pour Ia region; 

15. Salue !'accord" que le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les refugies a conclu le 4 septembre 1991 
avec les autorites sud-africaines touchant le rapatriement 

volontaire des refugies et exiles sud-africains, engage Ia 
communaute intemationale a foumir toute ]'assistance hu
manitaire requise pour assurer le succes du programme de 
rapatriement et prie le Secretaire general de faciliter cette 
assistance avec le concours des organismes et bureaux com
petents des Nations Unies et en cooperation avec le Haul 
Commissa ire; 

16. Demande instamment au Secretaire general de faci
liter, grace aux efforts concertes des organismes et bureaux 
competents des Nations Unies, une action d'as.">istance hu .. 
manitaire et d'education a l'interieur de !'Afrique du Sud 
pour aider a Ia reinsertion des exiles politiques et des pri
sonniers politiques lioores et venir en aide aux secteurs de
favorises de Ia societe sud-africaine; 

17. Demande de mime instamment au Secretaire gene
ral, lorsque des evencments positifs tels qu'un accord sur 
des arrangements interimaires rendront cette initiative op
portliDe, de donner, grace a !'action concertee des bureaux 
competents des Nations Unies, menee avec le concours des 
institutions specialisees, plus d'ampleur a !'assistance four
nie en Afrique du Sud meme pour pennettre a ce pays de 
s'attaquer a ses problemes socio-6conomiques, notamment 
dans les secteurs de !'education, de Ia sante, du logement et 
de Ia protection sociale, ce qui pourra exiger une presence 
physique des organismes des Nations Unies dans le pays; 

18. Prie le Secretaire general de continuer d'assurer Ia 
coordination des activites des organismes des Nations Unies 
Jiees a !'application de Ia Declaration et de Ia presente reso
lution, de lui rendre ccmpte a sa quarante-septieme session 
Ct de continuer a suivre l'application de Ia Declaration et a 
prendre les initiatives voulues pour faciliter tous les efforts 
visant a I 'elimination pacifique de !'apartheid. 
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 
CONTRE L'APARTHEID 

L 'Assemblie generate, 

Ayant examine le rapport du Comite special contrc l'apar· 
theidn, 

1. Felicite le Comite special contre !'apartheid de Ia 
diligence avec laquelle il s'est acquitte de ses responsabili
tes en suivant Ia situation en Afrique du Sud et en encour.t
geant un appui international concerte au processus d'in<>tau
ration rapide d'une societe democratique et non raciale; 

2. Prend acre du rapport du C<mite special et fait 
siennes les recommandations qu'il contient sur le pro
gramme de travail du Comite; 

3. Autorise le Comite special, qui est de par son man
dat !'element moteur de Ia campagne intemationale contre 
!'apartheid et de !'application de Ia Declaration sur I 'apar
theid et ses consequences destructrices en Afrique australe .. , 
a s'acquitter, avec l'appui du Centre contre !'apartheid, des 
taches suivantes : 

a) Continuer de suivre de pres !'evolution de Ia situa
tion en Afrique du Sud et !'action menee par Ia communaute 
intemationale, eu egard, en particulier, a Ia necessite de 
maintenir 1a pression voulue sur !'Afrique du Sud et d'aider 
en temps utile les victimes et les adversaino:s de !'apartheid: 



____________ ._1_1._-_R_e_so_l.utions adoptees sans renvoi a une grande commission _________ _ 35 

b) Continuer d'encourager une action intemationale en 
faveur de l'instauration rapide d'une Afrique du Sud demo
cratique et non raciale, notamment en rassemblant, analy
sant et diffusant des informations, en ayant des contacts et 
des consultations avec les gouvemements, les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales et les parti
culiers et groupes qui, a l'interieur eta l'exterieur de !'Afri
que du Sud, sont a meme d'agir sur l'opinion publique et 
sur la prise de decisions, ainsi qu 'en organisant des mis
sions, des auditions, des conferences, des campagnes de 
publicite et toutes autres activites utiles, et continuer de 
s'employer a soutenir le processus politique d'instauration 
d'une Afrique du Sud non raciale et democratique; 

4. Engage tous les gouvemements et les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales a cooperer 
plus etroitement avec le Comite special et le Centre dans 
1 'execution de leur mandat; 

5. Prie tous les elements du systeme des Nations Unies 
de continuer d'aider le Comite special et le Centre a faire en 
sorte que les resolutions de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite soient appliquees de fa9on coherente et 
mieux coordonm!e, en utilisant au mieux les ressources dis
ponibles et en evitant les doubles emplois; 

6. Engage tous les gouvemements et les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales, les medias 
et les particuliers a aider le Centre et le Departement de 
1 'information du Secretariat dans leurs activites interessant 
1 'Afrique du Sud et, en particulier, a diffuser des informa
tions sur 1 'evolution de la situation en Afrique du Sud et sur 
1 'importance de 1 'aide dont les adversaires de !'apartheid et 
les secteurs defavorises de la societe sud-africaine ont be
soin si I' on veut corriger les flagrantes inegalites socio-eco
nomiques qui existent dans leur pays, et les appelle de nou
veau a contribuer genereusement au Fonds d'affectation 
speciale pour la diffusion d'informations contre !'apartheid; 

7. Decide de continuer d 'inscrire au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies les credits voulus pour 
permettre a 1 'African National Congress d 'Afrique du Sud 
et au Pan Africanist Congress of Azania de maintenir des 
bureaux a New York afm de participer effectivement aux 
travaux du Comite special et des autres organes competents; 

8. Decide egalement que le credit special de 480 000 
dollars des Etats-Unis ouvert au profit du Comite special 
pour 1992 et impute sur le budget ordinaire de !'Organisa
tion doit etre affecte aux projets speciaux qui visent a en
courager le processus d'elimination de !'apartheid et de de
mocratisation de !'Afrique du Sud, l'accent etant mis en 
particulier sur la redaction d'une constitution, les droits de 
1 'homme, la paix interieure, l' education et la formation, 
ainsi que sur les moyens d'aider a coniger les graves inega
lites socio-e<:onomiques qui existent dans le pays. 
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COLLABORATION MILlTAlRE ET AUTRE 
AVEC L'AFRlQUE DU Suo 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappelant la Declaration sur !'apartheid et ses conse
quences destructrices en Afrique australe"', ses resolutions 

45/176 Bet C du 19 decembre 1990, ainsi que les resolu
tions du Conseil de securite relatives a !'embargo sur les 
armes eta la collaboration militaire avec I' Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre l'apar
theidn et du rapport dans lequel le Comite du Conseil de 
securite cree par Ia resolution 421 (1977) du Conseil, en 
date du 9 decembre 1977, concernant la question de l'Afri
que du Sud rend compte de ses activites durant Ia periodc 
1980-1989"', 

Notant avec satisfaction Ia determination et l'efficacite 
dont le Conseil de securite a fait preuve en traitanl de ques
tions relatives au maintien de la paix et de la securite inter
nationales, 

Notant qu 'il y a lieu de renforcer encore le mecanisme de 
surveillance et d'application des sanctions obligatoires que 
le Conseil de securite a imposees a !'Afrique du Sud par sa 
resolution 418 ( 1977) du 4 novembre 1977, 

Reaffirmant que I 'application stricte de I 'embargo obliga
toire sur les livraisons d'armes a !'Afrique du Sud constitue 
un element essentiel de l'action intemationale en vue de 
!'elimination de !'apartheid, 

Convaincue que les sanctions et autres mesures restric
tives ont sensiblement influe sur !'evolution recente de la 
situation en Afrique du Sud et que I 'application modulee de 
pressions appropriees demeure un instmment efficace et ne
cessaire du processus d'elimination pacifique de !'apar
theid, 

Not ant que l' Afrique du Sud a adhere le 10 juillet 1991 
au Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires2

• et 
qu 'elle a par la suite condu et ratifie un accord sur les 
garanties dans ce domaine, 

Gravement prioccupee de constater que les violations de 
l'embargo obligatoire sur les armes se poursuivent, notam
ment du fait de pays qui se livrent clandestinement au com
merce des armes avec !'Afrique du Sud, 

Prioccupee par le fait que les relations militaires de 
l'Afrique du Sud avec l'etranger, notamment dans le do
maine de Ia technologic militaire et, plus particulierement, 
dans celui de la fabrication et de l'essai de missiles, se 
poursuivent au meme rythme, comme indique aux para
graphes 100 a 102 du rapport du Comite special, 

Gravement preoccupee de voir certains pays petroliers 
echanger du petrole contre des armes sud-africaines, 

l. Deplore le comportement des Etats qui, directement 
ou indirectement, continuent a violer l'embargo obligatoire 
sur les armes eta collaborer avec l'Afrique du Sud dans les 
domaines militaire et nucleaire et dans ceux du renseigne
ment et de la technologie, et demande a ces Etats de mettre 
immediatement fin a tous actes illegaux et de s'acquitter des 
obligations que leur impose la resolution 418 (1977) du 
Conseil de securite; 

2. Prie instamment tousles Etats d'adopter des mesures 
legislatives strictes en vue de I 'application de I 'embargo sur 
les armes et d'interdire la livraison a !'Afrique du Sud de 
produits nucleaires et militaires, ainsi que de materiel d'in
formatique et de communications, de competences et ser
vices technologiques, notamment de renseignements mili
taires, destines aux forces armees et aux services de police 
et de securite de ce pays, tant que des elections libres et 
honnetes n'auront pas ete organisees et qu'un gouveme
ment democratique n'aura pas ete mis en place; 
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3. Demande que !'Afrique du Sud communique sans 
tarder tous les renseignements voulus concernant ses instal
lations et equipements nucleaires conformement a ses obli
gations conventionnelles, ce qui est un element essentiel de 
Ia paix et de Ia securite dans Ia region de I' Afrique australe; 

4. Prie instamment le Conseil de securite d'envisager 
des mesures immediates pour )'application stricte et Ia sur
veillance efficace de I' embargo sur les am1es impose par le 
Conseil dans ses resolutions 418 (1977) et 558 (1984) du 
13 decembre 1984, d'appliquer Ies recommandations du 
Comite cree par Ia resolution 421 (1977) du Conseil concer
nant les mesures a prendre du fait des violations de !'em
bargo obligatoire sur les arrnes et de communiquer regulie
rement des informations au Secretaire general pour diffusion 
a I 'ensemble des Etats Membres; 

5. Demande a tous Ies Etats de maintenir les mesures 
financieres en vigueur et, en particulier, prie instamment les 
gouvemements et les etablissements financiers prives, de 
meme que le Fonds monetaire international et Ia Banque 
mondiale, de ne pas accorder de nouveaux prets ou credits a 
!'Afrique du Sud, que ce soit au secteur public ou au secteur 
prive, tant qu'un accord n'aura pas ete conclu concernant 
une constitution democratique non raciale ou que des re
comrnandations specifiques n'auront pas ete faites ace sujet 
par les autorites transitoires qui seront mises en place par Ia 
Convention pour une Afrique du Sud democratique; 

6. Prie le Comite special contre !'apartheid de suivre de 
pres Ia question de Ia collaboration militaire et nucleaire 
avec !'Afrique du Sud et de lui rendre compte, ainsi qu'au 
Conseil de securite,Iorsqu 'il y aura lieu. 
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RELATIONS ENTRE L'AFRIQUE DU SUD ET IsRAn 

L 'Assemblie generate, 

Rappelant ses resolutions sur les relations entre 1 'Afri
que du Sud et Israel, en particulier sa resolution 45{176 D 
du 19 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre !'apar
theid sur !'evolution recente des relations entre !'Afrique du 
Sud et Israel•• et le rapport du Secretaire general sur Ia 
capacite de I' Afrique du Sud de mettre au point un missile 
balistique a ogive nucleaire", 

Constatant avec preoccupation que les relations entre 
I' Afrique du Sud et Israel dans le dornaine militaire se pour
suivent au meme rythme, notamment en ce qui concerne Ia 
technologie militaire, et, en particulier, que ces deux pays 
ont collabore a Ia fabrication et a l'essai de missiles nu
cleaires, 

1. Deplore vivement Ia collaboration d'lsrael avec le 
regime sud-africain dans les domaines mil ita ire et nucleaire; 

2. Exige d nouveau qu'Israel renonce et mette immedia
tement fin a toutes formes de collaboration avec !'Afrique 
du Sud, plu.<> particulierement dans les domaines militaire et 
nucleaire; 

3. Prie instamment le Conseil de securite de prendre les 
mesures voulues contre Israel, qui a enfreint !'embargo obli
gatoh: sur les annes decrete contre !'Afrique du Sud; 

4. Prie le Comite special contre I 'apartheid de continuer 
a suivre et de garder constamment a !'etude !'evolution des 
relations entre !'Afrique du Sud et Israel et de lui rendre 
compte, ainsi qu'au Conseil de securite, lorsqu'il y aura 
lieu. 
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EMBARGO PETROLIER CONTRE L' AFRIQUE DU SuD 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Groupe intergouvememental 
charge de surveiller Ia foumiture et Ia livraison de petrole et 
de produits petroliers a I' Afrique du Sud•', 

Rappelant ses resolutions sur I 'embargo petrolier contre 
!'Afrique du Sud, en particulier sa resolution 45{176 F du 19 
decembre 1990, 

Sachant que !'embargo petrolier compte pour beaucoup 
dans Ia pression exercee sur I' Afrique du Sud pour l'ame
ner, par Ia voie de negociations, a eli miner I 'apartheid et 
qu'il faut rnaintenir cette pression tant que n'existeront pas 
des preuves manifestes de changements profonds et irrever
sibles, eu egard aux objectifs de Ia Declaration sur !'apar
theid et ses consequences destructrices en Afrique australe'\ 
au nombre desquels figure !'adoption d'une constitution 
non raciale et democratique pour une Afrique du Sud libre, 

Notant que !'adoption par le Conseil de securite d'un 
embargo obligatoire decrete en application du Chapitre VII 
de Ia Charte des Nations Unies demeure le meilleur moyen 
d 'a ppliquer I' embargo petrolier contre I' Afrique du Sud, 

Notant avec preoccupation que !'embargo petrolier 
contre !'Afrique du Sud continue d'etre viole et que I' Afri
que du Sud, grace a des lacunes telle !'absence de lois 
efficaces, a pu se procurer du petrole et des produits petro
Iiers, 

Convaincue qu 'un embargo petrolier efficace contre 
!'Afrique du Sud contribuerait au succes des efforts que fait 
Ia communaute intemationale pour assurer un reglement ne
gocie et l'avenement d'une Afrique du Sud unie, non raciale 
et democratique, 

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouvernemen
tal charge de surveiller la fourniture et Ia livraison de pe
trole et de produits petroliers a I' Afrique du Sud .. et en fait 
siennes les recomrnandations; 

2. Prie tous les Etats d'adopter s'ils ne I'ont pas deja 
fait, sinon de maintenir et appliquer, des mesures efficaces 
interdisant de foumir ou livrer, directement ou indirecte
ment, du petrole ou des produits petroliers a !'Afrique du 
Sud et, en particulier : 

a) D'appliquer strictement Ia clause de I'<< utilisateur fi
nal >> et autres restrictions quant a Ia destination des livrai
sons, afin d'assurer le respect de !'embargo; 

b) De contraindre, selon des modalites appropriees a 
chaque pays, les societes qui vendaient ou achetaient initia
lement du petrole ou des produits petroliers a cesser de 
vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen du 
petrole et des produits petroliers a I' Afrique du Sud, que ce 
soit directement ou indirectement; 
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c) D'etablir un controle rigoureux sur Ia foumiture de 
petrole et de produits petroliers a I'Afrique du Sud par le 
biais d'intennediaires, de societes petrolieres et de nego
ciants, en rendant responsable de l'execution du contrat le 
premier acheteur ou vendeur de petrole ou de produits pe
troliers, lequel await ainsi a repondre des acres de ces par
ties; 

d) D'empecher les societes sud-africaines de prendre 
des participations dans des societes petrolieres en dehors de 
I' Afrique du Sud; 

e) D'interdire toute assistance a I'Afrique du Sud dans 
Ie secteur petrolier, qu 'it s 'agisse de Ia foumiture de res
sources financieres, de technologie, de materiel ou de per
sonnel; 

j) D'interdire le transport de petrole et de produits pe
troliers a destination de I'Afrique du Sud a bord de navires 
battant leur pavillon ou de navires qui, en fait, appartiennent 
a leurs nationaux 00 a des societes relevant de leur juridic
lion, ou soot exploires ou affretes par lesdits nationaux ou 
lesdites societes; 

g) D'etablir un systi:me de listage des navires- im
matricules sur leur territoire ou appartenant a leurs natio
naux- qui ont viole l'embargo petrolier et de dissuader 
ces navires de fairc escale dans les ports sud-africains; 

h) D'imposer des sanctions penates aux societes et aux 
particuliers qui auront viole )'embargo petrolier et d'assurer 
une publicite aux affaires dans Iesquelles des poursuites 
engagees en vertu de legislations nationales auront abouti a 
des resultats positifs; 

i) De rassembler, echanger et diffuser des informatioos 
sur les violations de I' embargo petrolier, notamment sur les 
moyens de Ies emp&her, et d'adopter des mesures cancer
tees contre les auteurs de ces violations; 

j) De faire en sorte que les navires relevant de leur 
juridiction ne servent pas a violer I' embargo petrolier contre 
I'Afrique du Sud, compte tenu des mesures legislatives et 
autres deja adoptees; 

3. Sa it gre aux Etats Membres d 'a voir examine le projet 
de Ioi type annexe au rapport du Groupe intergouvememen
tat'• et leur recommande de viser a un embargo petrolier 
strict en adoptant les principes generaux de la loi type et en 
les incluant dans leur propre systeme juridique; 

4. Autorise le Groupe intergouvememental a faire 
mieux connaitre a l'opinion publique l'embargo petrolier 
contre I'Afrique du Sud, notamment en envoyant les mis
sions et en participant aux conferences et reunions qu'il 
faudra; 

5. Prie le Groupe intergouvememental de lui presenter, 
a sa quarante-septii:me session, un rapport sur I' application 
de Ia presente resolution; 

6. Prie tous Ies Etats de cooperer avec le Groupe inter
gouvememental en lui foumissant toute l'assistance dont ii 
aura besoin pour appliquer la presente resolution. 

72' seance pleniere 
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F 

FONDS D'AfFECTATION SPEciALE DES NATIONS 
UNIES POUR L'AFRIQUE DU SuD 

L 'Assemblie genirale, 
Rappelant ses resolutions relatives au Fonds d 'affectation 

speciale des Nations Unies pour I' Afrique du Sud, en parti
culier sa resolution 45/176 H du 19 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour I' Afri
que du Suer", auquel est joint en annexe le rapport du Conscil 
d'administration du Fonds, 

Tenant compte de sa resolution 45/176 A, qu'elle a adop
tee sans Ia mettre aux voix le 19 decembre 1990, en particu
lier du paragraphe 16 relatif a Ia reinsertion dans Ia societe 
sud-africaine des prisonniers politiques liberes, 

Se felicitant de I 'abrogatioo ou de Ia revision des princi
pales lois relatives a l'apartheid et a Ia securite, ainsi que 
d'un certain nombre de lois, regles et reglements discrimi
natoires et repressifs, 

Se Jilicitant egalement de Ia liberation d'un grand nom
bre de prisonniers politiques, ainsi que de l'accord"' conclu 
entre les autorites sud-africaines et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies permettant le rapatrie
ment volontaire des exiles et refugies politiques, 

Se felicitant en outre de I' Accord national de paix"' signe 
Ie 14 septembre 1991, qui constitue une initiative impor
tante pennettant d'aborder Ia question cruciale de Ia vio
lence dans le pays et d'offrir un cadre pour I 'organisation de 
negociations de fond aussi Iarges que possible, 

Restant preoccupee par le maintien en Afrique du Sud 
d'un certain nombre de lois, regles et reglements discrimi
natoires et repressifs, 

Prioccupee par le fait que les accords relatifs a Ia libera
tion des demiers prisonniers politiques et au retour des refu
gies et des exiles n 'ont too jours pas ete appliques integrale
ment, ainsi que par des informations seton lesquelles des 
proces a motivation politique oot ete intentes en 1991, 

Appreciant tout ce que le Fonds international de defense 
et d'aide pour I' Afrique australe a fait au fit des ans pour 
foumir une assistance juridique et humanitaire aux victimes 
de l'apartheid et a leur famille et natant avec satisfaction 
que les programmes du Foods soot transferes a des organi
sations impartiales et representatives en Afrique du Sud 
meme, 

Fermement convaincue qu'il faut continuer de verser di
rectement des contributions importantes au Fonds d'affecta
tion speciale et aux institutions benevoles concemees pour 
leur perrnettre de repondre aux enonnes besoins d'assis
tance humanitaire et juridique et de secours d 'urgence pendant 
Ia periode critique de transition vers une Afrique du Sud 
non raciale et democratique, 

1. Approuve le rapport du Secretaire general l>ur le 
Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour I' Afri
que du Sud; 

2. Souligne ·que Ia communaute intemationale do it 
continuer d'offrir une assistance substantielle dans les do
maines humanitaire, juridique et de l'enseignement afin 
d'attenuer Ies difficultes des personnes persecutees en vertu 
de mesures legislatives discriminatoires en Afrique du Sud 
ainsi que des membres de leur famille, et de faciliter Ia 
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reinsertion dans Ia societe sud-africaine des prisonniers po
litiques liberes et des exiles de retour en Afrique du Sud; 

3. Considire que le Fonds d'affectation speciale doit 
contribuer aux travaux d'ordre juridique visant a assurer 
I 'application effective des mesures legislatives abrogeant 
les principales lois relatives a !'apartheid, a eliminer les 
effets negatifs que ces lois continuent d'avoir eta encoura
ger un regain de confiance dans Ia legalite; 

4. Rend hommage aux gouvemements, organisations et 
particuliers qui ont verse des contributions au Fonds d'af
fectation speciale et aux institutions benevoles qui foumis
sent une assistance humanitaire et juridique aux victimes de 
!'apartheid en Afrique du Sud; 

5. Appelle a contribuer genereusement au Fonds d'af
fectation speciale; 

6. Appelle igalement a apporter un concours direct aux 
institutions benevoles qui viennent en aide aux victimes de 
!'apartheid et de Ia discrimination raciale en Afrique du 
Sud; 

7. Felicite le Secretaire general et le Cooseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation speciale des efforts qu'ils ne 
cessent de faire pour encourager !'assistance humanitaire et 
juridique aux personnes persecutees en vertu des lois re
pressives et discriminatoires de I' Afrique du Sud, ainsi que 
pour aider les families de ces personnes et les refugies ve
nus d'Afrique du Sud. 

72' seance pliniere 
13 dicembre 1991 

46{80. Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour I' Afrique australe 

L 'Assembtee ginirale, 

Rappelant ses resolutions relatives au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour !'Afri
que australe, en particulier Ia resolution 45/19 du 20 novem
bre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general9
' qui rend 

compte des travaux du Comite consultatif du Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe et de ]'administration du Programme, 
pour Ia periode allant du 1"' septembre 1990 au 31 aofit 
1991, 

Notant avec satisfaction que !'application des recomman
dations formulees a l'issue de !'evaluation du Programme 
entreprise en 1989 et approuvees par le Comite consultatif 
se poursuit, 

Consciente de !'assistance tres utile que le Programme a 
pennis de foumir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie, 

Notant igalement avec satisfaction que !'assistance en 
matiere d'enseignement et !'assistance technique foumies a 
!'Afrique australe preoccupent de plus en plus Ia commu
naute intemationale, 

Pleinement consciente qu'il faut continuer d'offrir a un 
plus grand nombre d'etudiants d'Afrique du Sud des 
moyens d'etude et d'orientation a l'etranger dans une vaste 
gamme de disciplines professionnelles, culturelles et lin
guistiques, ainsi que des possibilites de formation profes
sionnelle et technique et des possibilites d'etudes universi-

taires et postuniversitaires dans les domaines d'etude priori
taires, 

Fermement convaincue qu'il est essentiel d'elargir le 
Programme pour repondre aux besoins croissants d'aide en 
matiere d'enseignement et de formation des etudiants defa
vorisesd'Afrique du Sud, 

Prenant note des recommandations de Ia Conference in
temationale sur les besoins des vic times de I' apartheid en 
Afrique du Sud dans le domaine de l'enseignernent. qui a 
ete convoquee a Paris, du 25 au 27 juin 1991"\ par le Co
mite special contre I 'apartheid et I 'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture, en coopera
tion avec le Comite consultatif du Programme d'ensei
gnement et de fonnation des Nations Unies pour !'Afrique 
austral e. 

Notant que, pour repondre aux besoins prioritaires des 
Sud-Africains defavorises, le Progn1.mme alloue des res
sources plus importantes a la creation d'etablissements en 
Afrique du Sud, surtout en soutenant les etablissements 
noirs et autres etablissements d'enseignement superieur 
grace a un programme de perfectionnement a l'etranger des 
etudiants du troisieme cycle et des jeunes enseignants dan<; 
le domaine de Ia gestion de l'enseignement et grace a d'au
tres programmes courts de formation specialisee, qui garan
tissent des possibilites de retour et de placement des bour
siers, 

I. Fait sien le rapport du Secretaire general sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour I' Afrique australe; 

2. Felicite le Secretaire general et le Comite consultatif 
du Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour !'Afrique australe de leurs efforts soutenus en 
vue de developper le Programme pour qu 'il reponde au 
mieux aux besoins decoulant de l'evolution en Afrique du 
Sud, de favoriser le versement de contributions genereuses 
au Programme et de renforcer Ia cooperation avec les or
ganismes gouvemementaux, intergouvernementaux et non 
gouvemementaux qui foumissent une assistance en matiere 
d'enseignement et une assistance technique a !'Afrique du 
Sud; 

3. Note avec satisfaction que Ia Declaration de Paris sur 
!'assistance intemationale aux victimes de !'apartheid dans 
les domaines de l'enseignement et de Ia formation'", adop
tee par Ia Conference intemationale sur les besoins des vic
times de !'apartheid en Afrique du Sud dans le domaine de 
l'enseignement. a mis specialement !'accent sur les mesures 
visant: 

a) A soutenir et completer les reformes entreprises par 
les Sud-Africains pour restructurer fondamentalement le 
systeme ooucatif grace a Wl enseignement de qualite, a Ia 
recherche eta Ia mise au point de materiels didactiques; 

b) A aider a former des responsables de Ia refonne de 
l'enseignement a tous les niveaux, notamment des specia
listes de Ia formation du personnel enseignant, des educa
teurs, des planificateurs, des specialistes des programmes 
scolaires et des administrateurs; 

c) A aider a organiser des programmes de formation 
dans les domaines de ]'administration publique, de !'analyse 
decisionnelle et de Ia planification des politiques, ainsi que 
de Ia gestion des affaires, et a renforcer Ia capacite des 
divers etablissements et organisations; 
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4. Note avec satisfaction qu 'il est recommande dans Ia 
Declaration de Paris de reunir une conference de suivi pen
dant le premier semestre de 1992, sous les auspices du Pro
gramme d'enseignement et de fonnation des Nations Unies 
pour !'Afrique australe et dans Ia limite des ressources dis
ponibles; 

5. Invite toutes les organisations non gouvemementales, 
institutions et fondations qui accordent des bourses a coope
rer avec le Programme au sucres de cette conference de 
suivi; 

6. Souligne qu 'il incombe a Ia communaute internatio
nale d'aider a reduire les disparires econcmiques et sociales 
en Afrique du Sud pendant Ia periode de transition, en parti
culier dans le do maine de I' education; 

7. Invite les responsables des programmes educatifs non 
gouvernementaux ainsi que des organisations non gouver
nementales et les paniculiers concemes a aider le Pro
gramme a faciliter Ie retour et le placement des boursiers 
qui ont acheve leur formation; 

8. Engage les gouvemements, les organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales, les particuliers 
et les associatioos professionnelles intemationales a user de 
leur influence en Afrique du Sud pour aider les dipl6mes du 
Programme a trouver un emploi qui leur pennette de contri
buer utilement, par leur savoir et leur experience profes
sionnelle, au developpement politique, economique et so
cial de I' Afrique du Sud pendant Ia peri ode de transition et 
au-del a; 

9. Considere que, vu !'evolution en Afrique du Sud, il 
faudrait que le Programmme, outre l'enseignement et Ia 
fonnation qu'il assure a l'etranger, dispose de Ia souplesse 
necessaire pour dispenser de maniere appropriee, a l'inte
rieur du pays meme, une assistance en matiere d'enseigne
ment et de fonnation aux Sud-Africains defavorises; 

10. Exprime sa satisfaction a tous ceux qui ont soutenu 
le Programme en versant des contributions, en foumissant 
des bourses ou en offrant des places dans leurs etablisse
meniS d'enseignement; 

11. Engage tous Ies Etats, institutions, organisations et 
particuliers a accroitre leur soutien financier et autre au 
Programme afin qu'il puisse mener i bien ses activites 
elargies. 

72' seance pliniere 
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46/81. Declaration a !'occasion du vingt-cinquieme an
niversaire de !'adoption des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme 

L 'Assemblie genirale, 

Consciente du fait que les Pactes intemationaux relatifs 
aux droits de I 'homme constituent Ies premiers traires inter
nationaux ccmplets et juridiquement contraignants dans le 
domaine des droits de l'homme, 

Rappelant, a !'occasion du vingt-cinquieme anniversaire 
de !'adoption des Pactes, !'importance fondamentale et le 
statut particulier de ces instruments fondamentaux relatifs 
aux droits de l 'homme adoptes par !'Organisation des Na
tions Unies, 

Riaffirmant qu'il importe d'observer et d'appliquer ef
fectivement Ies nonnes universellement reconnues relatives 
aux. droits de I 'homme qui sont enoocees dans les Pactes, 

Die/are solennellement que I 'acceptatioo des Pactes in
temationaux relatifs au~ droits de l'homme contribue gran
dement a la protection des droits de 1 'homme et des libertes 
fondamentales et invite instamment tous les Etats qui ne 
l'ont pas encore fait a devenir parties au Pacte international 
relatif aux droits ecooomiques, sociaux et culturels"' et au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques"' et 
d'envisager d'adherer aux Protocoles facultatifs y afferents 
dans les meilleurs delais. 

73• seance plinifre 
16 dicembre 1991 

46{82. La situation au Moyen-Orient 

A 

L 'Assemblie genirale, 
Ayant examine Ia question intitulee <<La situation au 

Moyen-Orient)), 

Riaffirmant ses resolutions 36/226 A et B du 17 decem
bee 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 F du 20 de
cembre 1982, 38/58 A a E du 13 decembre 1983, 38/180 A 
aDdu 19 decembre 1983, 39/146 A a C du 14 decembre 
1984,40/168 A a C du 16 decembre 1985,41/162 A a C du 
4 decembre 1986, 42/2rfi A a D du 11 decembre 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 44/40 A a C du 4 decem
bee 1989, 45/83 A a C du 13 decembre 1990 et 45/68 du 
6 decembre 1990, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 425 
(1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 decembre 1981, 
508 ( 1982) du 5 juin 1982, 509 ( 1982) du 6 j uin 1982, 701 
(1991) du 31 juillet 1991, ainsi que les autres resolutions 
applicables, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general des 22 
octobre 1991", 8 novembre 1991 .. et 15 novembre 1991"", 

Riaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les decisions adoptees par Ia douzieme Conference 
arabe au scmmet, tenue i Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 
et du 6 au 9 septembre 1982'\ confinnees Iors des confe
rences arabes au sommet plus recentes, y compris Ia Confe
rence arabe extraordinaire au scmmet, tenue a Casablanca 
(Maroc) du 23 au 26mai 1989, 

Reaffirmant ses precedentes resolutions sur Ia questioo de 
Palestine ainsi que son appui a I 'Organisation de liberation 
de Ia Palestine, seul representant legitime du peuple pales
tinien, 

Se filicitant de tousles efforts deployes pour contribuer a 
fairc recomaitre les droits inalil~nables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient, confonnement aux resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies sur Ia questioo de Palestine et sur 
Ia situation au Moyen-Orient, notamment les resolutioos 
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite, en date des 
22 novembre 1967 et 22 octobre 1973, 

Se filicitant egalement du soutien apporte dans le monde 
entier a Ia juste cause du peuple palestinien et des autres 
pays arabes dans Ia lutte qu'ils menent contre l'agression et 
l'occupatioo israeliennes pour parvenir a une paix d'ensem-
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ble juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice 
par le peuple palestinien de ses droits natiooaux inaliena
bles, tels qu 'ils ont ere affmnes dans les resolutions passees 
de l'Assemblee generate sur Ia question de Palestine et sur 
Ia situation au Moyen-Orient, 

Gravement preoccupee de constater que le territoire pa
lestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et les 
autres territoires arabes occupes demeurent sous occupation 
israelienne, que les resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies n'ont pas ete appliquees et que le peuple palesti
nien ne peut toujours pas reprendre possession de ses terres 
ni exercer ses droits nationaux inalienables conforrnement 
au droit international, tels qu'ils ont ere reaffirrnes dans les 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant que Ia Conventioo de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aofit 19496

', s'applique au territoire palestinien occupe de
puis 1967, y compris Jerusalem, et aux autres territoires 
arabes occupes, 

Reaffirmant egalement toutes les resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies qui stipulent que !'acquisition de 
territoire par Ia force est inadmissible selon Ia Charte des 
Nations Unies et les principes du droit international et 
qu 'Israel doit se retirer incooditionnellement du territoire 
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, 
et des autres territoires arabes occupes, 

Gravement preoccupee egalement par Ia politique suivie 
par Israel, qui represente une escalade et un elargissement 
du conflit dans Ia region, ce qui constitue une nouvelle 
violation des principes du droit international et une menace 
contre Ia paix et Ia securite internationales, 

Reaffirmant en outre qu 'il faut imperativement instaurer 
d'urgence dans Ia region une paix d'ensemble juste et dura
ble, fondee sur le respect total de Ia Charte et des principes 
du droit international, 

1. Reaffirme sa conviction que Ia question de Palestine 
est !'element central du conflit au Moyen-Orient et qu'une 
paix d'ensemble juste et durable ne peut etre instauree dans 
Ia regioo sans le plein exercice par le peuple palestinien de 
ses droits nationaux inalienables et le retrait immediat, in
conditionnel et total d'lsrael du territoire palestinien occupe 
depuis 1967, y compris Jerusalem, et des autres territoires 
arabes occupes; 

2. Reaffirme qu 'il ne peut y avoir de reglement global et 
juste de Ia situation au Moyen-Orient sans Ia participation, 
sur un pied d'egalite, de toutes les parties au conflit, y com
pris !'Organisation de liberatioo de Ia Palestine, represen
tant du peuple palestinien; 

3. Declare une fois de plus que Ia paix au Moyen-Orient 
est indivisible et doit etre fondee sur une solution globale, 
juste et durable du prob1eme du Moyen-Orient, elaboree 
sous les auspices de I 'Organisatioo des Nations Unies et sur 
Ia base de ses resolutions pertinentes, qui assure le retrait 
total et inconditionnel d'lsrael du territoire palestinien oc
cupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et des autres terri
toires arabes occupes et qui perrnette au peuple palestinien, 
sous Ia directioo de !'Organisation de liberation de Ia Pales
tine, d'exercer ses droits inalienables, y compris le droit de 
retour, le droit a I 'autodeterrnination et a I 'independance 
nationale et le droit d'etablir un Etat souverain independant 
en Palestine, conforrnement aux resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies sur Ia question de Palestine, notam-

ment les resolutions de l'Assemblee generate ES-7/2 du 29 
juillet 1980, 36/120 A a F du 10 decembre 1981, 37/86 A 
aDdu 10 decembre 1982, 37/86 E du 20 decembre 1982, 
38/58 A a E du 13 decembre 1983, 39/49 A a D du 11 
decembre 1984, 40/96 A a D du 12 decembre 1985, 41/43 A 
aDdu 2 decembre 1986, 42/66 A aDdu 2 de--eembre 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 43/175 A a C, 43{176 et 
43/177 du 15 decembre 1988, 44/42 du 6 decembre 1989 et 
45/68; 

4. Considere que le plan arabe de paix adopte a l'unani· 
mite par Ia douzieme Conference arabe au sommet, tenue a 
Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre 
198297

, et confirrne lors des cooferences arabes au sommet 
plus recentes, y compris Ia Conference arabe extraordinaire 
au sonunet qui s'est tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 
26 mai 1989, est une contribution importante a Ia reconnais·· 
sance des droits inalienables du peuple pale!>1inien par l'ins
tauration d'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen
Orient; 

5. Condamne Ia poursuite de l'occupatioo par Israel du 
territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa · 
lem, et des autres territoires arabes occupes, en violation de 
Ia Charte des Nations Unies, des principes du droit interna
tional et des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, et exige le retrait inunediat, inconditionnel 
et total d'Israel de tousles territoires occupes depuis 1967: 

6. Rejette tous les accords et arrangements qui VIolent 
les droits inalienables du peuple palestinien et vont a l'en
contre des principes d'une solution globale et juste du pro
bleme du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une paix 
juste dans Ia region; 

7. Deplore qu'lsrael ne se conforrne pas aux resolutions 
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de securite, en date des 
30 juin et 20 aofit 1980, ni aux resolutions de l'Assemblee 
generate 35/207 du 16 decembre 1980 et 36/226 A et B, 
estime que Ia decision d'Israel d'annexer Jerusalem et d'en 
faire sa « capitate >> ainsi que les mesures prises pour en 
modifier le caractere physique, Ia compositioo demographi-· 
que, Ia structure institutionnelle et le statut sont nulles et 
non avenues, exige qu 'elles soient rapportees immediatc
ment et demande a tous les Etats Membres, aux institution.;; 
specialisees et a toutes les autres organisations internatio
nales de respecter Ia presente resolution et toutes les autres 
resolutions et decisions sur Ia question; 

8. Condamne l'agression, Ia politique et les pratiques 
d'lsrael a l'egard du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupe et en dehors de ce territoire, y c.ompris 
!'expropriation, Ia creation de colonies de peuplement, !'an
nexion et autres mesures d'agression et de repression, qui 
violent Ia Charte et les principes du droit international ainsi 
que les conventions internationales applicables; 

9. Condamne energiquement !'imposition par Israel de 
ses lois, de sa juridiction et de son administration au Golan 
syrien occupe, sa politique et ses pratiques annexionnistes, 
Ia creation de colonies de peuplement, Ia confiscation de 
terres, le detournement des eaux et !'imposition de Ia natio
nalite israelienne a des ressortissants syriens et declare que 
toutes ces mesures sont nulles et non avenues et constituent 
une violation des regles et principes du droit international 
concernant !'occupation de guerre, en particulier de Ia Con
vention de Geneve relative a Ia protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aofit 1949; 
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10. Demande a tous les Etats de s'abstenir d'apporter a 
Israel une assistance quelconque visant specifiquement les 
colonies dans les territoires occupes; 

11. Deplore vivement la collaboration persistante et tou
jours plus etroite entre Israel et 1 'Afrique du Sud, speciale
ment dans les domaines economique, militaire et nucleaire, 
qui constitue un acte d'hostilite contre les Etats africains et 
ar.tbes et qui permet a Israel de renforcer sa capacite nu
cleaire; 

12. Prie le Secretaire general de rendre compte periodi
quement au Conseil de securite de !'evolution de la situa
tion et de presenter a l'Assemblee generate, lors de sa qua
rante-septieme session, un rapport d'ensemble qui coovre 
1 'evolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses 
aspects. 

B 

L 'Assemblee generale, 

73' seance pleniere 
16 decembre 1991 

Rappelant ses resolutions 36/120 E du 10 decembre 
1981, 37/123 C du 16 decembre 1982, 38/180 C du 19 
decembre 1983, 39/146 C du 14 decembre 1984, 40/168 C 
du 16 decembre 1985, 41/162 C du 4 decembre 1986, 
42/200 D du 11 decembre 1987, 43/54 C du 6 decembre 
1988, 44/40 C du 4 decembre 1989 et 45/83 C du 13 decem
bre 1990, dans lesquelles el1e a considere que toutes les 
mesures et dispositions legislatives et administratives prises 
par Israel, Puissance occupante, qui avaient modifie ou vi
saient a modifier le caractere et le statut de la ville sainte de 
Jerusalem, en particulier la pretendue « loi fondamentale » 
sur Jerusalem et la proclamation de Jerusalem capitale d'ls
rael, etaient nulles et non avenues et devaient etre rappor
tees irnmediatement, 

Rappelant la resolution 478 (1980) du Conseil de secu
rite, en date du 20 aout 1980, dans laquelle le Conseil a 
notamment decide de ne pas reconnaitre la « loi fondamen
tale » et demande aux Etats qui avaient etabli des missions 
diplomatiques a Jerusalem de retirer ces missions de la 
Ville sainte, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 22 
octobre 199190

, 

1. Considere que Ia decision prise par Israel d'irnposer 
ses lois, sa juridiction et son administration a la ville sainte 
de Jerusalem est illegale et par consequent nulle et non 
avenue et sans validite aucune; 

2. Deplore le transfert par certains Etats de leur mission 
diplomatique a Jerusalem, au mepris de Ia resolution 478 
( 1980) du Conseil de securite, et leur refus de se conformer 
aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande d nouveau a ces Etats d'appliquer les dis
positions des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la Charte des Nations 
Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-sixieme session, un rapport sur !'application de la pre
sente resolution. 

73' seance pleniere 
16 decembrc 1991 

46/86. Elimination du racisme et de Ia discrimination 
raciale 

L 'Assemblee generale 

Decide de declarer nulle Ia conclusion contenue dans le 
dispositif de sa resolution 3379 (XXX) du 10 novembre 
1975. 

74' seance pleniere 
16 decembre 1991 

46/109. La situation en Amerique centrale : menaces 
contre Ia paix et Ia securite internationales et 
initiatives de paix 

A 

PROCESSUS A SUIVRE POUR INSTAURER UNE PAIX 
STABLE ET DURABLE EN AMERIQUE CENTRALE 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 530 
(1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985, 637 
(1989) du 27 juillet 1989, 644 (1989) du 7 novembre 1989, 
650 (1990) du 27 mars 1990, 653 (1990) du 20 avril 1990, 
654 (1990) du 4 mai 1990, 656 (1990) du 8 juin 1990 et 719 
(1991) du 6 novembre 1991, ainsi que ses propres resolu
tions 38/ 10 du 11 novembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984, 
41/37 du 18 novembre 1986, 42/1 du 7 octobre 1987, 43/24 
du 15 novembre 1988, 44/10 du 23 octobre 1989, 44/44 du 
7 decembre 1989 et 45/15 du 20 novembre 1990, 

Consciente du fait que !'accord sur le «Processus a sui
vre pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale», signe le 7 aoiit 1987 a Guatemala par les Presi
dents des Republiques du Costa Rica, d'El Salvador, du 
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua lors de la reunion 
au sommet Esquipulas 1r•. decoule de la decision prise par 
les Centramericains de relever le defi historique de forger 
un avenir de paix pour 1 'Amerique centrale, 

Convaincue que les peuples d'Amerique cenlrale souhai
tent assurer Ia paix, Ia reconciliation, le developpement et Ia 
justice sans ingerence exterieure, de par leur propre deci
sion et conformement a leur histoire, et sans sacrifier les 
principes d'autodetermination et de non-intervention, 

Consciente egalement de leur volonte politique de regler 
leurs divergences par le dialogue et Ia negociation dans le 
respect des interets legitimes de tous les Etats, en prenant 
des engagements a executer de bonne foi par !'application 
verifiable de mesures tendant a assurer la paix, la demo
cratic, la securite, la cooperation et le respect des droits de 
l'homme, 

Prenant acte du deuxieme rapport de la Missioo d'obser
vation des Nations Unies en El Salvador, en date du 15 
novembre 1991 99

, ainsi que du rapport du Secretaire general, 
en date du 28 octobre 1991, relatif au Groupe d'observa
teurs des Nations Unies en Amerique centrale100

, 

Notant avec satisfaction l'reuvre accomplie dans la re
gion par le Groupe pour verifier le respect des engagements 
de securite pris par les gouvemements des pays d'Amerique 
centrale dans I' accord conclu ala reunion au sommet Esqui
pulas II, ainsi que les efforts deployes par la Commission 
intemationale d'appui et de verification pour assurer le ra
patriement et la reinstallation des personnes deplacees et 
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des refugies avec le concours du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies et du Programme des Na
tions Unies pour le developpement, et par Ia Mission d'ob
servation des Nations Unies en El Salvador qui verifie le 
respect des engagements en matiere de droits de l'homme, 

Convaincue que !'Accord national de concertation econo
mique et sociale conclu au Nicaragua le 26 octobre 1990'"' 
et Ia phase II dudit Accord, signee le 15 aout 1991, consti
tuent des contributions concretes et prometteuses au renfor
cement du processus de democratisation, de developpement 
et d'instauration de Ia paix au Nicaragua et dans Ia region. 

Se felicitant que le Gouvemement salvadorien et le 
Frente Farabundo Marti para Ia Liberaci6n Nacional pour
suivent un processus de negociation mis en train le 4 avril 
1990102 sous les auspices du Secretaire general, en vue de 
mettre definitivement fin au conflit arme par Ia voie politi
que dans les delais les plus brefs, de promouvoir Ia demo
cratisation du pays, de garantir le respect integral des droits 
de I 'homme et de reunifier Ia societe salvadorienne, 

Se felicitant egalement des pourparlers qui se sont derou
les entre le Gouvemement guatemalteque et !'Union revolu
tionnaire nationale guatemalteque en vue de mettre fin a 
l'affrontement arme dans le pays et de parvenir a Ia reconci
liation ainsi qu 'au respect plcin et entier des droits de 
l'homme de tous Ies Guatemalteques, pourparlers qui ont eu 
lieu sous les auspices de Ia Commission nationale de recon
ciliation du Guatemala et en presence du representant du 
Secretaire general, 

Saluant l 'action inlassable du Groupe de Rio en faveur de 
Ia paix en Amerique centrale et le precieux concours que les 
Etats qui le composent n'ont cesse d'apporter a tout !'effort 
de paix dans Ia region, 

L Loue les efforts deployes en Amerique centrale pour 
instaurer Ia paix en appliquant !'accord sur le «Processus a 
suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale», signe le 7 aout 1987 a Guatemala911

, et les accords 
adoptes lors des sommets qui ont sui vi; 

2. Exprime son plus ferme soutien auxdits accords et 
exhorte les gouvemements a poursuivre leurs efforts pour 
instaurer une paix stable et durable en Amerique centrale; 

3. Prie le Secretaire general de continuer de preter le 
plus large concours aux gouvemements des pays d'Ameri
que centrale dans leurs efforts de paix, notamment en fai
sant le necessaire pour structurer les mecanismes de veri
fication necessaires, les maintenir et en assurer le bon 
fonctionnement; 

4. Se felicite de !'execution des phases I et II de !'Ac
cord national de concertation economique et sociale, con
clues au Nicaragua les 26 octobre 1990 et 15 aout 1991, ap
prouvant tout particulierement Ies dispositions relatives 
aux circonstances exceptionnelles et l'appel qui y est lance, 
dans Ia phase I, a Ia communaute intemationale et aux orga
nismes fmanciers intemationaux pour qu 'ils contribuent de 
far;on effective et efficace a !'execution dudit Accord, et 
appuie en outre les accords conclus, lors de Ia phase II de Ia 
concertation, sur Ia propriete et Ia privatisation; 

5. Approuve sans reserve !'action que le Secretaire ge
neral mene en faveur de Ia paix en Amerique centrale et, en 
particulier, le role act if qu 'il joue et Ia mediation qu 'il as
sure entre les parties au Guatemala et en El Salvador; 

6. Demande instamment au Gouvemement salvadorien 
et au Frente Farabundo Marti para Ia Liberacion Nacional 
de renforcer les mesures de confiance et de securite qu'ils 
ont adoptees unilateralement pour que Ia suspension des 
hostilites se maintienne jusqu'a Ia conclusion, le plus rapi
dement possible, des accords politiques qui mettront defmi
tivement fm au conflit arme et permettront d'atteindre les 
autres objectifs definis dans I 'Accord de Geneve du 4 avril 
1990102

; 

7. Exprime son appui au processus de negociation en
gage entre le Gouvemement guatemalteque et !'Union 
revolutionnaire nationale guaternalteque, qui a abouti aux 
accords signes a Mexico le 26 avril l991'm et a I' Accord de 
Queretaro signe a Queretaro (Mexique) le 25 juillet 1991"", 
et encourage les deux parties a poursuivre leurs efforts en vue 
d'apporter une solution politique a l'affrontement que con
nail le Guatemala; 

8. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur les progres realises 
dans !'application de Ia presente resolution. 

8 

75' seance pleniere 
17 decembre 1991 

AMERIQUE CENTRALE: REGION DE PAIX, DE LIBERTE, 
DE DEMOCRA TIE ET DE DEVELOPPEMENT 

L 'Assemblie generale, 

Ayant a L'esprit !'importance des engagements contractes 
par les presidents des pays d'Amerique centrale au titre de 
!'accord signe le 7 aofit 1987 a Guatemala lors de Ia reunion 
au sommet Esquipulas II"', dans les declarations adoptees a 
Alajuela (Costa Rica) le 16 janvier 1988'05

, a Costa del Sol 
(El Salvador) le 14 fevrier 1989'06

, dans les accords conclus 
a Tela (Honduras) le 7 aout 1989"", a Montelimar (Nicara
gua) le 3 avril 1990' .. , a Antigua (Guatemala) le 17 juin 
1990'"", a Puntarenas (Costa Rica) le 17 decembre 1990"0 et 
dans Ia Declaration de San Salvador le 17 juillet 1991'", 

Sa chant l 'importance que revetent sous tous leurs aspects 
les operations de maintien de Ia paix qui ont ete menees en 
Amerique centrale conformement aux decisions du Conseil 
de securite et avec l'appui des services du Secretaire gene
ral, ainsi que Ia necessite de preserver et de developper 
l'acquis, 

Considerant que, lors de leurs reunions de Montelirnar 
(Nicaragua) et d'Antigua (Guatemala), les presidents des 
pays d'Amerique centrale se sont derechef declares dispo
ses a acheminer l' Amerique centrale vers une paix stable 
par Ia mise en place de regimes democratiques dans toute Ia 
region, par !'elaboration individuelle et collective d'un des
tin econornique et social meilleur pour Ia region et par Ia 
mise au point de mecanismes et de processus concrets pour 
Ia resolution pacifique des controverses ou des differends 
eventuels entre les Etats de Ia region, 

Considerant egalement que, a Ia reunion au sommet de 
Puntarenas, les presidents ont declare !'Amerique centrale 
region de paix, de liberte, de democratic et de developpe
ment et que, dans Ia Declaration de San Salvador", ils sont 
convenus de mettre a jour le cadre juridique de !'Organisa
tion des Etats d'Amerique centrale et de travailler a !'inser
tion de I' Amerique centrale dans un ordre mondial caracte-
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rise par l'interdependance, )'apparition de nouvelles formes 
d'integration et de cooperation et une application effective 
du droit international, 

Considerant les engagements visant a realiser une paix 
stable et durable en Amerique centrale, qui ont pris forme 
au cours des negociations sur les questions de securite, de 
verification et de controle et de limitation des armements et 
effectifs militaires qui se sont deroulees dans le cadre de Ia 
Commission de securite, etablie en vertu de l'accord conclu 
tors de Ia reunion au sommet Esquipulas II, 

Tenant compte du fait que Ia vigueur du nouvel esprit 
democratique qui regne en Amerique centrale a cree un 
climat d'action politique qui ouvre Ia possibilite de repren
dre de plus belle le processus d'integration regionale, fan
dement d'une paix solide et durable dans Ia region oil il soit 
tenu compte des conditions propres a chaque pays, 

Ayant a l'esprit Ia volonte politique qui existe en Ameri
que centrale d'intensifier le processus de cooperation dans 
les domaines politique, economique et social, oil il viendra 
en complement des progres graduels en matiere de pacifica
tion, de reconciliation et de democratisation, 

Reaffirmant leur conviction que Ia paix est une, integrate 
et indivisible, qu 'elle est indissociable de Ia liberte, de Ia 
democratie et du developpement et que ces demiers objec
tifs sont indispensables pour assurer l'affermissement des 
processus de transformation propres a garantir un develop
pement soutenu, participatif et equitable en Amerique cen
trale et aussi pour redefinir les modalites de rattachement 
des economies d'Amerique centrale au reste du monde, 

Reconnaissant I 'apport precieux et efficace de I 'Organi
sation des Nations Unies et de divers organismes gouveme
mentaux et non gouvemementaux au processus de democra
tisation, de pacification et de developpement de I' Amerique 
centrale, 

Reconnaissant egalement )'importance que revetent pour 
Ia transformation progressive de I'Amerique centrale en une 
region de paix, de liberte, de democratie et de developpe
ment tant le dialogue politique et Ia cooperation economi
que engages dans le cadre de Ia conference ministerielle 
entre Ia Communaute europeenne et Ies pays d'Amerique 
centrale que l'initiative commune des pays industrialises 
(Groupe des Vingt-Quatre) et du groupe des pays coope
rants (Groupe des Trois)"2 en Amerique Iatine dans le cadre 
d'une association pour Ia democratie et Ie developpement 
en Amerique centrale, 

Consciente du fait que l'avenement integral de Ia paix, de 
Ia liberte, de Ia democratie et du developpement en Ameri
que centrale continue de se heurter a des obstacles impor
tants qui ne sauraient etre defmitivement surmontes que 
moyennant un cadre mondial de reference qui permette 
d'orienter l'appui que Ia communaute intemationale prete 
aux efforts d'affirmation collective et de perfectionnement 
democratique des pays d'Amerique centrale, 

1. Rea.ffirme Ia decision des presidents d 'Amerique cen
trale de declarer I'Amerique centrale region de paix, de 
liberte, de democratie et de developpement; 

2. Encourage les initiatives prises par les pays d'Ameri
que centrale pour consolider des gouvemements qui soient 
I'expression authentique de Ia volonte de leur peuple et qui 
assoient le developpement sur Ia democratie, Ia paix, Ia coo
peration et Ie respect integral des droits de l'homme, ainsi 

qu'en matiere de securite, de verification et de controle et 
de limitation des armements et des effectifs militaires; 

3. Accueille avec satisfaction les accords realises et les 
progres accc:mplis par Ia Commission de securite pour ce 
qui est de creer un modele nouveau de securite fonde sur Ia 
coordination, Ia communication et Ia prevention, Ie renfor
cement d'un climat de confiance entre les Etats de Ia region 
et I'etablissement d'un inventaire des armements existant en 
Amerique centrale; 

4. Souligne l'importance que revetent, pour Ia quete de 
paix, de renforcement de Ia democratie et de developpement 
economique des pays d'Amerique centrale, les resultats du 
dialogue politique et de Ia cooperation economique entre !a 
Communaute europeenne et ses Etats membres, les Etats 
d'Amerique centrale et le Panama et le groupe des pays 
cooperants (Groupe des Trois) ainsi que l'initiative des pays 
industrialises (Groupe des Vingt-Quatre) et du groupe des 
pays cooperants (Groupe des Trois) par l'intermediaire de 
)'Association pour Ia democratie et Ie developpement en 
Amerique centrale; 

5. Prie Ie Secretaire general et les autres organismes 
des Nations Unies de preter aux gouvemements d'Amcri
que centrale, seton qu'il conviendra et dans Ia limite des 
ressources disponibles, I 'assistance technique et financiere 
dont its ont besoin pour consolider le processus de paix, de 
liberte, de democratisation et de developpement de Ia re
gion; 

6. Souligne a nouveau )'importance que revet, pour Ia 
mise en application de Ia presente resolution, le Plan spe
cial de cooperation economique pour I' Amerique centrale, 
adopte par I'Assemblee generate dans sa resolution 42/231, 
notamment dans Ia mesure oil repose sur lui l'execution du 
Plan d'action economique pour l'Amerique centrale'"9

, 

adopte par les presidents des pays d'Amerique centrale, 
tors de leur reunion tenue a Antigua (Guatemala) en juin 
1990; 

7. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session une question intitulee «La situa
tion en Amerique centrale: processus d'etablissement d'une 
paix ferme et durable et progres realises dans Ia structura
tion d'une region de paix, de liberte, de democratie et de 
developpement )); 

8. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur l 'application de !a 
presente resolution. 

75. seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/151. Examen et evaluation finals de !'execution du 
Programme d'action des Nations Unies pour le 
redressement economique et le developpement 
de I' Afrique, 1986-1990 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions S-13/2 du 1" juin 1986, en an
nexe a laquelle figure Ie Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le developpe
ment de I'Afrique, 1986-1990, 42{163 du 8 decembre 1987, 
dans laquelle elle a, entre autres, decide decreer un comite 
ad hoc plenier de I'Assemblee generate pour preparer l'exa
men et l'evaluation a mi-parcours du Programme d'action, 
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et 43/27 du 18 novembre 1988 sur l'examen et !'evaluation 
a mi-parcours de !'execution du Programme d'action, 

Rappelant igalement Ia resolution 1990/75 du Conseil 
economique et social, en date du 27 juillet 1990, sur l'exa
men et I 'evaluation finals du Programme d'action, 

Rappelant en outre sa resolution 45/178 A du 19 decem-
bre 1990 sur l'examen et !'evaluation fmals de !'execution 
du Programme d'action, 

Natant que l'examen et !'evaluation fmals de !'execution 
du Programme d'action par l'Assemblee generale ont ere 
!'occasion d'examiner de fat;:on approfondie les mesures 
prises pour appliquer le Programme d'action et les mesures 
necessaires pour faire durer Ia croissance acceleree et le 
developpement en Afrique au-deJa de 1991, 

Prenant acte du rapport du Secreta ire general sur Ia situa
tion economique critique en Afrique : examen et evaluation 
finals de !'execution du Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le developpe
ment de I' Afrique, 1986-1990'!), 

Prenant note du memorandmn de la Conference des mi
nistres de Ia Commission economique pour !'Afrique au 
Comite ad hoc plenier de l'Assemblee generale pour l'exa
men et !'evaluation finals de !'execution du Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement economi
que et le developpement de !'Afrique, 1986-1990"', 

Prenant note igalement des propositions de I' Afrique sur 
l'examen et !'evaluation finals de !'execution du Pro
gramme d'action, presentees a l'Assemblee genera1e a sa 
quarante-sixieme session"', 

Prenant note en outre de Ia contribution apportee par les 
gouvernements, les organisations intergouvernementales et 
les organisations non gouvemementales aux travaux du Co
mite ad hoc plenier, 

1. Prend acte du rapport du Comite ad hoc plenier de 
I' Assem blee generale pour I' exam en et I' evaluation finals 
de !'execution du Programme d'action pour le redresse
ment economique et le developpement de !'Afrique, 1986-
1990""; 

2. Adopte Ies conclusions de l'examen et de !'evalua
tion finals de !'execution du Programme d'action pour le 
redressement econ001ique et le developpement de I' Afrique, 
1986-1990, comprenant !'evaluation de !'execution du Pro
gramme d'action et le nouvel Ordre du jour des Nations 
Unies pour le developpement de I' Afrique dans les an
nees 90, qui figurent en annexe a Ia presente resolution; 

3. Prie les gouvernements, les organes, organisations et 
organismes des Nations Unies et les organisations intergou
vernementales et non gouvemementales de prendre les me
sures appropriees afin de donner suite aux engagements pris 
dans 1e nouvel Ordre du jour; 

4. Prie 1e Secretaire general de lui faire rapport, a sa 
quarante-huitieme session, sur !'execution du nouvel Ordre 
du jour. 

Tt seance pliniere 
18 dicembre 1991 

ANNEXE 

I. -Evaluation de l'edcution du Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le developpement de 
I' Afrique, 1986-1990 

A. - PREAMBULE 

I. Le Programme d'action des Nations Unies pour le redrcssement 
economique et le developpement de I' Afrique, 1986-1990, n'est pas wai
ment devenu un pivot de Ia politique economique ou de Ia mobilisation des 
ressources en faveur de I' Afrique. 

2. De surcroit, le Programme d'action s'est avere trap optimiste ii deux 
egards fondamentaux. Premicrement, il a ere difficile de concrttiser !'idee 
d'un accord global ii l'cchelle du continent. Certains mecanismes comme 
les groupes consultatifs de Ia Banque mondiale et les tables rondes du 
Programme des Nations Unies pour le developpement entre divers pays 
n 'ant pas toujours porte directcment sur les buts et objectifs du Programme 
d 'action. Deuxiemement, l'espoir d'un climat economique exterieur favo
rable au cours de Ia periode 1986-1990 n'a pas ere exauce. Les fortes 
baisses des prix ii !'exportation, les hausses des taux d'interet reels et Ia 
diminution des investissements et des prets du secteur prive sont autant 
d'elements qui ant serieusement limite les effets pasitifs des efforts de
ployes par !'Afrique et ses partenaires de developpement. Lc Programme 
d'action lui-meme n'indique pas qui doit intervenir si des circonstances 
exogenes imprevues viennent a perturber !'execution du Programme d'ac
tion; et le mecanisme d'examen n'aborde pas non plus clairement cctte 
question. 

3. Dans Ia plupart des Etats d 'Afrique, il est admis que le developpe
ment economique passe par des reformes economiques et une conduite 
rationnelle des affaires publiques. II est egalement admis que le rcdrcs.~e
ment economique et Ia reprise du developpement exigeront plus de temps 
que !'Afrique aussi bien que les Etats donateurs et les institutions fman
cieres intemationales ne I' esperaient et ne le privoyaient en 1986. 

4 Les partenaires bilateraux ant reconnu qu'Wl retablissement rapide 
et peu couteux etaill'exception et non Ia regie, c'est-a-dire que, comme 
plusieurs l'ont expressement indique, les transformations economiques et 
les programmes d'action arretes devaient s'etaler sur des decennies plutO! 
que sur des annees. En outre, on s'est rendu compte que les pays africains 
n 'avaient pas tort lorsqu 'ils mettaient en garde contre les prejudices causes 
par !'accumulation de Ia dette et Ia deterioration des termes de l'echange. 
On s'accorde aujourd'hui a reconnaitre qu'une action d'envergure s'im
pose d 'urgence pour surmonter ces obstacles au redressement de I' Afrique. 

5. La Banque mondiale reconnait que, si les taux de croissance reels 
par habitant ne redeviennent pas tres vite positifs, il sera difficile de pro
ceder a un ajustement structure! durable, surtout dans le contexte d'une 
participation elargie et de Ia liberalisation politique. Pour Ia Banque mon
diale, l'accroissement des depenses consacrees aux ressources humaines, a 
!'infrastructure et a Ia reduction de Ia pauvrete absolue constitue une prio
rire majeure maintenant que l'ajustement structure! est envisage dans une 
perspective de dix a quinze ans et est ccnse debaucher sur des transforma
tions structurelles. Les donateurs et les gouvemernents africains partagent 
largement ces vues. En regie generale, les pays qui ant entrepris des trans
formations structurelles ant obtenu de meilleurs resultats que ceux qui 
n 'en ont pas opere. 

6. La restructuration des programmes des organismes des Nations 
Unies en Afrique, en fonction des objectifs du Programme d'action, a ere 
reelle et soutenue, mais elle n 'a pas ete assez importante, en soi, pour faire 
de ces objectifs I 'element central du dialogue sur les orientations ou de Ia 
mobilisation des ressources. 

7. Au cours de Ia periode 1986-1990, on est parvenu ii une large 
convergence de vues sur les orientations de Ia politique il court et ii moyen 
terme et sur le fait que cene politique devait jeter les bases d'une crois
sance et de transformations durables a long terme. En remoignent le Cadre 
altematif africain de reference pour les programmes d'ajustement structu
re! en vue du redressement et de Ia transformation socio-economiques 111• 

qui a ete adopte par Ia Conference des ministres de Ia Commission econo
mique pour !'Afrique le 10 avril 1989, et !'etude de prospective ii long 
terme de Ia Banque mondiale 118

, qui coincident tres largement avec les 
objectifs et les instruments. Les divergences qui subsistent, quoique im
portantes, concernent largement les questions de Ia date, de l'c!chelonne
ment et de Ia teneur des instruments et de l'equilibre a etablir entre eux. 
Une reduction du fardeau que constitue Ia dette extc!rieure de Ia plupart des 
Etats d'Afrique et un environnernent favorable conlribueraient beaucoup ii 
un developpement durable. II faudra degager un consensus quant a Ia 
fa,.on de proccder. 
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8. Un jour, dans les annees 90, un gouvemement post-apanheid legi
time sera mis en place en Afrique du Sud, qui est appete ;i jouer dans 
1'1\conomie africaine un ..Ole importllnl mais encore impossible a defmir, 
en tant que facteur de changement. Etant donne que le legs de !'apartheid 
sern un taux eleve de pauvrere absolue et des investissements tres maigres 
en faveur de Ia majorite de Ia population, il se pourrait que I' Afrique du 
Sud d'aprf:s l'apanheid ait besoin d'appons de rcssourccs exrerieures, y 
compris d'aide publique au developpement; toutefois, ces appons ne peu
vent encon: eire chiffres et ne sont pas pris en consideration dans les 
objectifs totaux qui ont ete presenres pour !'Afrique et ses partenaires de 
developpement dans lcs annees 90. 

9. Beaucoup d'Etats d 'Afrique ont progresse dans I' execution de leurs 
engagements en matiere de modification des grandes orientations et de 
reaffcctation des ressources. Toutefois, aucun des buts du Programme 
d 'action n 'a ere atteint dans tous ses aspects. L.es objectifs fixes en ma
tiere de croissance, de securire alimentaire, d'investissements en faveur de 
Ia population et de reduction de Ia dett~: n'ont pas ete atteints, et beaucoup 
d'Etats et I' Afrique dans son ensemble ont enregistre des diminutions 
plutot que les accroissements esperes. 

10. L'une des principales causes de ce recul est que seuls deux tiers 
des pays ont opere des reformes economiques soutenues. Ceux qui en ont 
entrepris ont benef~eie d'une assistance accrue des donateurs et ont modes
tern em accru leur produit inrerieur brut par habitant, leur production agri
cole et leurs exportations. Les autres pays ont continue a s 'affaiblir dans 
ces dornaines, cntminant un bilan negatif pour !'ensemble de !'Afrique. 

II. Lcs raisons de cct insucces sont evidcntes. En ce qui cone erne les 
trans fens nets de ressources reelles et Ia reduction de Ia dette, les resultats 
obtenus sur Ies plans bilateral et multilateral sont inferieurs a ce que l'on 
escomptait. En fait, uncertain nombre d'Etats africains ne sont pas entierc
ment parvenus a ajuster et a modifier leurs orientations et !'affectation de 
leurs ressources. L'Afrique a cnregistre une sericuse diminution des re
cettes qu'elle tire des produits de base. La gnerre et cenains evenements 
exogenes, comme Ia secheresse el l'effondrement des termes de l'echange, 
ont coilte tres cher. Une autre raison de cet insucces peut a voir etC l'insuf
fisance du debat ou du dialogue entre !'Organisation des Nations Unies ct 
les gouvemements concernant l'expericncc acquise dans !'execution du 
Programme d'action. 

12. Ccpendant,le Programme d'action est loin d'avoir ere un echcc. II 
a aide a concentrer !'attention des gouvemements africains et d'autres 
gouvemements sur les problemcs fondamcntaux de I' Afrique dans les 
domaines de l'economie, des ressourccs humaines et de Ia conduite des 
affaires publiques, ce qui a permis de progresser sur le plan des grandes 
orientations et de l'efficacite et d'eviter une diminution plus prononcee des 
apports nets de ressourccs. Le declin economique qu'avait connu I' Afrique 
de 1981 a 1985 s'est de cc fait ralcnti ct, dans bien des pays, a 6te enraye. 
De surcroit, to us les interesses ont tire d 'importants enseignements du 
processus de modification des grandes orientations et de son interaction 
avec les analyses qu'en donnent les pancnaires cxtericurs. 

B. - QUELQUES ASPECTS DE LA PERFORMANCE 

DE L'ECONOMIEAI'RICAINE, 1986-1990 

13. Consideree dans son ensemble, Ia performance des economies afri
caines de 1986 a J990, periode d'applieation du Programme d'aetion, n'a 
pas ere satisfai.-;anle, Ia croissance globale ayant ere en moyenne inferieure 
a 2,5 p. 100 par an. Cenes, elle a ete legcrement mcilleure que durant Ia 
periode 198(}.1985. Mais Ia production par habitant a continue de dimi
nucr. 

14. Cc flechissement de Ia performance globale s'expliquc en partie 
par Ia situation mediocre des exportations. Si, en volume, lcs exportations 
ont augmente en moycnne de 10 p. 100 par an en 1986-1990 par rappon a 
Ia periode 1981-1985, ce qui rcpresente une croissance annuelle de pres de 
4 p. 100, Ies recettes d'exportation ont diminue de 18 p. 100, soil une 
diminution moyennc de 6 p. 100 par an. Lcs gains commerciaux ont ete 
inferieurs de plus de SO milliards de dollars des Etats-Unis aux previsions. 
De surcroit, en ce qui eonceme beaucoup de produits de base clefs, Ia part 
africaine du mllf'Che a diminue. 

15. L.es avantages de Ia reforme dans le secteur vital de )'agriculture, 
bien que souvent positifs, ont ere limites dans cenains pays par des rae
leurs tels que les catastrophes naturelles, Ia guerre ou les troubles civils et 
Ia chute des prix des cultures d'exportation. Pour de nombreux millions 
d' Africa ins, les conditions de vie ont continue a se degrader. La pauvrete 
absolue a augmenre en Afrique. Si Jes tendances actuelles se maintiennent, 
!'Afrique risque de devenir, d'ici il 1995, Ia region du monde Ia plus 
touchee par le denuement. Lcs gouvemements africains se sont efforces 
d 'ameliorcr les services publics. Des progres ont ete enregistres dans cer
tains domaines, ainsi que l'indique le Programme des Nations Unies pour 

le developpement dans le Rapport mondial sur le diveloppement humain 
/990 119

, mais Jes resulta!S Ont ete dans !'ensemble insufflsants. 

16. II ne faut pas pour autant brosser un tableau entieremenl negatif 
des resuhats economiques obtenus pendant Ia periodc 1986-1990. En 
1989-1990, dans Ia plupart des pays africains, l'accroissement de Ia pro
duction commen~ait a rauraper, voirc a depasser, l'accroissement de Ia 
population. Des modifications profondes ont ere introduites dans les 
grandes orientations, et Ia priorite est donnee ala reconstruction des infra
structures et a l'investissement en faveur de Ia population ainsi qu'aux 
mesures visant a encourager )'esprit d'entreprise. Dans Ia plupart des cas, 
on a pu stopper ou inverser quelque peu Ia baisse quantitative du volwne 
des exportations, qui a marque les annees 70, et Ia deterioration des ser
vices publics de base representative des annees 1981-1985. On est en train 
de definir et de mcttre en place lcs conditions requises pour une meilleure 
conduite des affaires publiques, l'investissement en faveur de Ia popula
tion, un climat favorable et Ia reduction de Ia pauvrere absolue. Dans 
nombre de pays africains,les fondcmcnts d 'une amelioration de Ia produc
tion ct des conditions de vie sont maintenant plus sol ides. L' evolution 
licente de Ia situation politique mondiale et des evenements sur le conti
nent africain perrnct d'esperer de:> reductions considerables des depenses 
militaires. II est generalement admis que l'homme est ala fois l'objectif et 
le principal instrument du developpement et d'une amelioration des condi
tions de vie. Les convictions des Africains en Ia matiere sont exprimees 
dans Ia Declaration de Khartoum : V crs une approche du redressement socio-
6conomique et du developpement de I' Afrique centree sur l'homme'20

, adoptee 
en 1988, dans le Cadre altematif africain de reference pour les programmes 
d 'ajustement structure! en vue du redrcsscment et de Ia tmnsforrnation 
socio-economiques 117, adopte en 1989, ct dans Ia O!artc africaine de Ia 
participation populaire au developpemcnt eta Ia tr.msforrnationm, adoptee 
en 1990. 

C.- MESURES ?~ISES PAR US PAYSAFRICAINS 

Modification des grandes orientations 

17. La plupart des pays africains ont entrepris et mene a bien pendant 
Ia periodc 1986-1990 une modification subslantiellc de leurs grandcs 
orientations. Ellc consistait principalement a rationllliser et liberaliser les 
prix, notamment les taux de change, Ia structure des prix des produits 
alimentaires ct les taux d'interet, a privilegier les depenses publiques 
consacrees a l'investissement en faveur de Ia population et a !'infrastruc
ture et, chaque fois que possible, a reduire les depenses militaires. II s'agit 
egalement d'ameliorer l'efficacite de Ia gestion du sccteur public ct de 
creer des conditions prop res a encourager I 'esprit d'entreprise et Ia produc
tivire Cl d'clargir Ia participation a Ia vie economique et politiquc (notam
menl pour Irs femmes ct les menages pauvres des zones rurales), et cer
taines mesures viscnt a reduirc Ia pauvrete. surtout Ia pauvrete absoluc. 

18. Cette modification des grandes orientations erait jugre necessaire, 
bien que generalement perilleusc ct onercuse sur les plans social et politi
que. La plupart des pays qui I' ont entreprisc et s 'y sont tenus on I reussi il 
enrayer Ia baisse de Ia production par habitant. Neanmoins, lorsque cette 
politique exige de Iongues periodcs d'austerite, elle sc heurte a une hosti
lite croi.~sante de Ia population. Bien souvent, Ies gouvemements ne pen
vents 'y Ienir que s 'ils peuvent fain: ctat de resultats positifs. Dans un petit 
nombre de cas, les pays n 'ont pas enlrepris de modifier leurs gran des 
orientations ou y ont renoncC, face a des emits initiaux eleves et 8 des 
resultals apparemment faibles durant Ia periode d'application du Pro
gramme d'action. Cctte politique, pourtant comprehensible, a eu pour 
consequence directe un declin continu de l'economie et des conditions de 
vie de Ia population en memc temps qu'clle a entrave l'accroissement de Ia 
panicipation ct !'amelioration de Ia conduitc des affaires publiques. Si les 
efforts des gouvemements africains sont Ia clef du progres economique, Ia 
communaute des donateucs a egalement un role a jouer en soutenant leurs 
efforts. 

Le developpement agricole et les at.llres secteurs 
de soutien d I 'agriculture 

19. En general, on a privilegie les grandes orientations et les alloca
tions de ressources qui favorisent !'agriculture : reformes de Ia structure 
des prix et de Ia commercialisation, reconstruction des infrastructures, 
reamenagement des services de recherche et de vulgarisation. n faut men
tionner egalement les programmes permeuant aux petits agriculteucs de 
mieux faire face li des situations economiques difficiles. l..es resultats ont 
ete positifs quoique insuffasants : s'il est generalement admis (par exemple 
dans l'etude de prospective along terrneu• de Ia Banque mondiale) qu'un 
taux annuel d'accroissement de Ia production agricole de 4 p. 100 est 
essentiel, le taux atteint ace jour n'est que de 2 p. 100. Dans Ia sous-region 
de !'Afrique australe, it est de J p. 100, done ega! au taux d'accroissement 
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de Ia population. Les contraintes rencontrees tiennent notamment a l'insuf
fisance des connaissances techniques, au manque d'efficacite dans Ia re
cherche et Ia vulgarisation, a Ia baisse des cours mondiaux, a un acccs 
rcstreint aux facteurs de production - meme si, panni les services, Ia 
priorite est donnee au relevement de Ia capacite nationale - , a un acces 
effectif limite des pauvres, surtout des femmes rurales, aux services et 
marches agricoles, a I 'insuffisance des ressources financieres disponibles, 
au niveau aussi bien du pays que de Ia ferme et au cout eleve des systemes 
de commercialisation dans le secteur tant public que prive. 

Secheresse, desenification et environnement 

20. On s 'est interesse a Ia secheresse, a Ia desertification eta Ia degra
dation de l'environnement car on a mieux compris qu'elles menacent plus 
I' Afrique que les autres regions. Toutefois, les mesures visant a ameliorer 
Ia conservation et ('utilisation de l'eau, a introduire le boisement et Ia 
sylviculture familiale dans les exploitations agricoles mixtes et a modifier 
les modes de culture pour reduire Ia vulnerabilite a Ia secheresse et autrcs 
mesures en ce sens ont donne des resultats modestes, en partie parce que 
les connaissances et I 'experience en Ia matiere sont limitees et que les 
changements ont ere introduits depuis peu mais aussi parce qu'on manque 
de ressources pour appliquer les nouvelles politiques et que les pays ont 
besoin d'exporter. Souvent, le resultat a ere un appauvrissement encore 
plus grand des sols. 

Ressources humaines et niveau de vie 

21. Le fait que Ia proportion de Ia population vivant en etat de pau
vrete absolue ait atteint 30 p. 100 en Afrique et 60 p. 100 dans les pays les 
plus gravement touches illustre l'effet de Ia guene, de Ia seeheresse et des 
manques de ressources. Malgre les efforts de Ia communaute des donateurs 
pour ameliorer les systemes d'alerte avancee et accroitre les secours d'urgence, 
Ia penurie de vivres a cause Ia famine dans les pays ravages par Ia guerre et 
les cata~trophes naturelles. Dans certains pays, des secours d'urgence n 'ont pas 
pu etre fournis assez rdpidement pour eviler le deplacement d'un grand 
nombre de personnes ct cmpecher qu 'il y ait des victirnes. Des pro
grammes de travail en echange de vivres (en espcces ou en nature) ont ete 
mis au point ct executes localemcnt et, dans certains Etats, sur une plus 
grande echelle, pour faciliter Ia reinsertion des victimes de Ia sechercssc, 
des inondations ou des guenes. 

22. Plus de Ia moitie des pays africains se sont attaches a donner Ia 
priorite - en termcs aussi bien d 'allocation de ressourccs que de reformes 
visant a accroitre l'efficacite et l'accessibilite des services de base- au 
developpement social. lis ont pu ainsi enrayer Ia deterioration rapide dans 
l'acces aux services de base et dans leur qualite qui a ere observee entre 
1981 et 1985, mais des ameliorations nettes ont ete obtenues dans quel
ques cas seulement. Bien souvent, les mesures prises pour ameliorer l'effi
cacitc n'ont ere appliquees que partiellcment, notamment faute des res
sources necessaires. 

23. La pensee africaine a ere profondement influencee par les preoccu
pations axees sur l'hommc, par exemple celles qui ont ere exprimees au 
cours de Ia Decennic des Nations Unies pour Ia femme : egalire, develop
pement et paix ou lors de ('adoption de Ia Convention sur les droits de 
I' enfant. Les programmes pertinents se font jour maintenant et, plus gene
ralement, une reflexion politique est en cours. Toutefois, les resultats obte
nus il ce jour sont lim ires, en partie parce que ('experience a ete breve et en 
partie parce qu'il s'est avere difficile d'integrer de nouveaux elements 
dans les programmes generaux- surtout dans les domaines de l'agricul
ture, de l'enseignement et de l'emploi. Comme les ressources n'ont pas 
beaucoup augmente pour ('ensemble des programmes, il faut faire des 
choix difficiles dans l'allocation des ressources disponibles, ce qui veut 
dire souvent des coupures dans les activites en cours. La nouvelle volonre 
de repondre aux besoins des femmes et des enfants n 'a gagne du terrain 
pendant Ia periode 1986-1990 que dans le domaine des services de sante, 
notamment Ia sante matemelle et infantile et Ia vaccination. 

24. La plupart des gouvemements africains ont adopte une politique 
demographique mais l'ampleur des resultats obtenus n'apparait pas encore 
clairement. Dans Ia plupart des cas, le lien entre ('education etles services 
techniques, d'unc plirl, et les autres elements clefs- mortalire infantile 
reduite, securite alimentaire accrue, recul de Ia malnutrition et ameliora
tion de ('education des femmes-. d'autre part, n'a pas encore ere defini 
avec precision. Dans les cas oil il est connu et exploite, on constate que 
('utilisation des services augmente rapidement et que Ia taille des families 
dirninue. II est generalement admis en Afrique et parmi les partenaires du 
developpement de I' Afrique que le taux eleve d'accroissement de Ia popu
lation en Afrique -plus de 3 p. 100 par an en moyenne - freine le 
relevement et le developpement de I' Afrique et constitue done un pro
blcme de developpement, qui appellc Ia plus grande attention. Pendant Ia 
periode d'application du Programme d'action, on a enregistre une nette 

tendance a Ia baisse du montant, en dollars constants, des depenses par 
habitant consacrees a Ia sante, et ce malgre des progres dans certains 
domaines, sante matemelle et infantile et immunisation, par excmplc. Cer
taines maladies ont reapparu en Afrique dans les annees 80 lorsque les 
depenses consacrees il Ia sante ont diminue : en gras, deux Africains sur 
trois souffrent main tenant d 'au moins une maladie debilitant e. Lc pro
bleme de Ia reduction des services de sante est aggrave par un cxodc 
continu du personnel qualifie dans le domaine de Ia sante. 

25. Pendant Ia periode 1986-1990, Ia guene a coute cher a l'Afriquc, 
en termes fmanciers (45 milliards de dollars pour Ia scule Afrique australe, 
selon les estimations de ('Organisation des Nations Unies) aussi bien 
qu 'humains. A Ia fm de 1990, les efforts de paix gagnaient du terrain en 
Afrique australe et dans d'autres parties du continent. II est essentiel, dans 
ces regions, de renforcer Ia politique en faveur de Ia survie et les garantics 
cxistant au niveau des infrastructures et il faut aussi lcs appliquer plus 
efficacement dans lcs pays qui continuent d 'etre ravages par Ia guerre. 

Commerce et produits de base 

26. Les Etats africains ant accorde Ia priorite aux politiques visant a 
restaurer Ia croissance des exportations. A cet egard, ('augmentation quan
titative de 4 p. 100 remoigne d'un succes considerable. Malheureuscmcnt, 
Ia baisse des termes de l'echange a plus qu'efface ce resultat si I' on ticnt 
compte de Ia valeur reelle des exportations. Les Etats africains ont chcrche 
il concretiser Ia priorite accordee dans le Programme d'action ill'ameliora
tion des marches des produits de base. D'une manicre gcnerale, les prix du 
marche des produits essentiels ont continue a diminuer. Les systemes de 
compensation ou de stabilisation n 'ont pas pu contrebalancer Ia baisse des 
recettes provenant des produits de base durant Ia periodc du Programme 
d'action. Les gouvemements africains n'ont pas pu s'acheminer rapidc
ment vers Ia diversification des structures et Ia transformation des exporta
tions. En outre, I' Afrique a dans bien des cas perdu sa part du marc he face 
aux nouvelles sources de concurrence, bien que certains pays aienl adoptc 
des politiques en vue de regagner cette part. 

Service de Ia dette 

27. Les Etats africains ont cia bore un ensemble commun de principes 
directeurs pour Ia reduction convenue de Ia dette ct du service de Ia dette 
- Ia Position africaine commune sur Ia crisc de Ia delle cxterieure de 
I' Afrique (1987)121

- ,qui a ere actualise en 1989 et cxantine a Ia quarantc
quatrieme session de l'Assemblee generale, ct ont consacre 30 p. 100 en 
moyenne de leurs recettes d'exportation au service de Ia dettc. Les 30 p. 100 
verses sur ces recettes ne representaient que 60 p. 100 environ du service a 
assurer. Le solde a ere reamenage en grande partie par l'etalement du 
reglement de Ia dette, sans red.uire celle-ci, ou est venu grossir les arrieres 
en cours. L 'objcctif du Programmed 'action qui consiste a resoudre Ia crise 
de Ia dette exterieure africaine n'a toujours pas ere en grande partie atteint. 
La dette exterieurc a aug mente de 35 p. I 00 de 1986 a 1990 (dans une 
large mesure en raison de ('accumulation des arrieres, du reamenagcment 
des montants et des interets courus). Bien que de nombreux pays donateurs 
aient annule ou reamenage Ia dette a des conditions de faveur, aussi bien 
avant qu'apres Ia pc5riode du Programme d'action- par excmple il Ia 
troisieme C..onference des chefs d'Etat et de gouvemement des pays ayant 
en commun I' usage du fran~ais tenue a Dakar en mai 1989 - , conformc
ment, entre autres, aux resolutions pertinentes de I 'Organisation des Na
tions Unies, il demeure extremement difficile d'assurer le service d'une 
partie substantielle de Ia dette exterieure. Le poids de Ia dctte a complique 
Ia tache de I'Afrique visant a accroitre l'investissemcnt ella planification 
rationnelle concernant Ia comptabilite publique et Ia balance exterieure. 
Un certain nombre de pays et d'etablissements creanciers ont recemment 
avance des propositions impliquant une plus grande reduction de Ia dette 
et de son service en faveur des pays a faible revenu, dont un grand nombre 
se trouvent en Afrique. Depuis 1985, le Club de Paris a allege les condi
tions dans lesquelles Ia dette publique bilaterale est reamenagee pour les 
pays a faible revenu gravement endetres, dont un grand nombre se trouvent 
en Afrique. En juin 1988, a Ia reunion economique au sommet de Toronto, 
le groupe des sept principaux pays industrialises s'est entendu sur des 
options laissees au choix des pays creanciers, comprenant des annulations 
partielles, des pc5riodes de remboursement plus longues et des taux d'inre
ret favorables 121

• Lors de Ia deuxieme Conference des Nations Unies sur 
les pays les moins avances, en septembre 1990, on a demande que soit 
annulee Ia totalite de Ia dette publique bilaterale des pays les moins avan
ces et autres pays a faible revenu qui connaissaient de gra~·es problemes 
d 'endettement et appliquaient des politiques economiques rationnelles 
dans le contexte des programmes du Fonds monetaire intemationaP:w. Une 
autre proposition a ere faite en vue d'apporter un certain nombre de modi
fications aux conditions convenues a Toronto concernant le reechelonnc
ment par les creanciers du Club de Paris. En 1991, lc groupe des sept 
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principaux pays industrialist\s a reconnu Ia necessire d'adopter des me
sures supplementaires d'al!egement de Ia dette qui aillent bien au-dela de 
ce qui etait deja accord!: au titre des conditions convenues a Toronto. Les 
conditions proposees a Ia Trinire-et-Tobago 125 en septembre 1990, ainsi 
que les autres propositions, sont actuellement examinees par le Club. Une 
entente rapide sur ces propositions, combinees a des mesures d'ajustement 
prises par les pays africains eux-mcmes, contribuerait veritablement a 
ameliorer les perspectives economiques des pays inreresses. Recemment, 
des initiatives plus hardies, telles que Jes recents accords sur Ia reduction 
de Ia dette, ont fait naitre de grands espoirs panni les pays d' Afrique 
submerges par Ia dette. Le representant personnel du Secretaire general 
charge du probteme de Ia dette a propose d'annuler 90 p. 100 du service de 
Ia dette bilarerale des pays pauvres et de convertir le solde en prets a long 
terme a des conditions extremement favorables. II a egalement propose 
d'alleger Ia dette des pays africains il revenu moyen dans des conditions 
analogues a celles de Toronto et d'offrir des ressources pour le dcveloppe
ment a des conditions plus favombles. 

Stabilite sociale et politique 

28. Les problemes lies aux methodes de gouvernement, a Ia responsa
bilire de Ia gestion et a l'environnement economique international ont 
entrave Ia croissance et le developpement en Afrique. lis ont freinc l'epar
gne interieure et les courants d'investissements prives qui sont essentiels 
pour renforcer Ia productivite et Ia croissance. L'Afrique reronnait le lien 
qui existe entre !'amelioration des methodes de gouvemernent, l'accrois
sement de Ia responsabilire de Ia gestion, tu1 environnement econornique 
propice sur le plan international et le succes du developpement a long 
tenne. Des progres ont ete accomplis dans l'ameliomtion de Ia participa
tion et de Ia stabilite en Afrique durant Ia periode d'application du Pro
gramme d'action. Le nombre d'Etats gravement touches par Ia guerre a 
diminue. La liberte a augmente, permettant a Ia population de mener tule 
vie normale et d'assurer sa subsistance sans crainte de subir des violences 
ou des interventions arbitraires de Ia part d'individus ou d'institutions. La 
participation et les droits de l'homme ont ete entcrincs dans Ia Charte 
afrieaine de Ia participation populaire au developpement et a Ia tmnsfor
mation121 Des progres sont visibles dans de nombreux Etats en re qui 
conccrne les politiques et les pratiques visant a promouvoir Ia participation 
et a renforcer le respect des droits. La realisation des droits de l'homme 
dans I 'etat de droit est de plus en plus ratifiee. 

Execution aux niveaux regional et sous-regional 

29. L'execution aux niveaux sons-regional et regional a re~u tu1c at
tention soutenue, en particulier en Afrique orientale et australe. En raison 
des faibles dimensions de Ia quasi-totalite des Etats africains, un grand 
nombre d'objectifs communs peuvent etrc poursuivis plus efficacement de 
concert ou d'tule maniere coordonnee qu'isolement. La Zone d'echanges 
preferentiels pour les Etats de !'Afrique de !'Est et de !'Afrique australe a 
enregistre d'importants progres sur Ia voie de !'expansion du commerce 
par !'octroi de preferences tarifaires, Ia facilitation de Ia compensation 
cornmerciale et !'harmonisation des documents ct des procedures. La Con
ference pour Ia coordination du developpemem de I' Afrique australe a coor
donne, avec d' importants resultats positifs, Ia remise en etat et le develop
pement des transports et commtulications, Ia creation de connaissances (en 
particulier dans le domaine de !'agriculture et de Ia securite alimentaire), 
!'expansion de Ia production et Ia mobilisation de ressources f'mancieres 
interieures et exterieures pour des projets prioritaires def'tnis sur le plan re
gional. D'autres groupements - Ia Contmtulaute econornique des Etats de 
I' Mrique de !'Ouest, !'Union du Maghreb arabe,I'Union des Etats d' Afrique 
centrale et Ia Communaute economique des Etats d' Afrique centrale -
ont enregistre d'importants resultats. L'Organisation de l'tulite africaine a 
renforce ses moyens d'analyse et de coordination des politiques econo
miques, ce qui a abouti a Ia Position africaine commune sur Ia crise de 
Ia dette exrerieure de !'Afrique (l987) 122 et a !'adoption, le 3juin 1991 a 
Ahuja (Nigeria), du Traire portant creation de Ia Cornrntulaute economique 
africaine. 

D. - MESURES RELEVANT DE LA a:>MMUNAUTE lNTERNATIONALE 

Gouvernements des pays assurant des transferts de ressources 

Courants de ressources 

30. Les gouvemements douateurs ont compris, dans le cadre du Pro
gramme d'action, Ia necessite de foumir des ressources complementaires 
pour appuyer les reforrnes et les transformations que les Etats africains se 
sont engages a entreprendre. Nornbre d'entrc eux ont cherche a prendre 
des mesures a cet effet et ont maintenu ou accru depuis 1985 les transferts 
de ressources reels au titre de !'aide publique au developpement, bien 
qu'ils aient connu eux-memes, dans plusieurs cas, d'importantes difficul-

tes budgetaires. Leur engagement a I' egard de I' Afrique n 'a pas faibli dans 
le contexte des besoins nouveaux de I'Asie occidentale ainsi que de !'En
rope centrale et orientale. Cependant, les effets de cette assio;tance n 'ont 
pas correspondu it ce que l'on attendait, malgre le fait que les pays de 
!'Afrique subsaharienne ont re~u. par habitant, tule aide publique au devc
loppement sensiblement plus grande que les autres pays a rcvenu faible ou 
moyen et malgre une augmentation de 50 p. 100 aux prix rourants de 
l'aide publique au devcloppernent destinee a !'Afrique subsaharienne. 

31. L'aide publique au devcloppernent bilaterale, largo sensu, est pas
see aux priX courants de I 0,6 a 16,8 milliards de dollars. Cependant, en 
prix constants de 1986. le niveau est passe de 13,1 a 13,9 milliards de 
dollars, soit a peine I p. 100 par an. Entre-temps, le montant net des 
credits a )'exportation est tombe de 50 p. 100, memc en valeur nominale, 
passant de plus de 2 milliards en 1985 a I milliard de dollars en 1990. Les 
courants prives nets, en dehors de ceu.x des organisations non gouverne
mentales, sont tombes de 1,8 a I ,4 milliard de dollars aux prix rourants. 
Les flux en provenance des organisations non gouvernementales ont aug
mente en valeur norninale de I milliard a 1,6 milliard, soit environ I p. I 00 
par an en prix constants. 

Commerce et produits de base 

32. Le Programme d'action accorde tu1 rang preeminent aux mcsurcs 
visant a ameliorer l'acces des marches ct Ia diversification des exporta
tions de I' Afrique et it reduire l'instabilite et les chutes catastrophiqucs des 
prix des produits de base, ainsi qu 'a fournir des fonds rompensatoires a ce 
dernier titre, Les barrieres protectionnistes persistent. L'economie des pays 
africains continue de dependre de ('exportation des produits de base et Ia 
diversif'ICation constitue )'tule des priorites )es plus c)evces. Les meca
nismes Stabex'26 ct Sysmin121 et le Programme de f'mancement compensa
toire suisse existent deja. Diverses contraintes, y compris les conditions 
d'octroi de l'aide et les taux d'interet, limitenl l'acces aux mecanismes 
compensatoires du Fonds monetairc international. Apres avoir atteint un 
sommet dans Jes annees 70, les prix des produits de base se sont effondres 
pour atteindre des niveau:>t d 'une faibles.-re sans precedent. Bien que les 
exportations aient augmente en volume de 10 p. 100 durant Ia periodc 
1986-1990 par rapport a 1981-1985, Ia pan de celles de I' Afrique dans lc 
commerce mondial a cnregistre tule chute spectaculaire durant cette meme 
periode. 

Obligations au titre de Ia dette 

33. Les discussions consacrees a Ia delle se sont poursuivies et Ia 
position des pays creanciers s 'est sensiblement modifiee au cours des deux 
dernieres annees. Afm de renforcer les efforts visant a reduire le poids de 
Ia dette, les pays creanciers ont presente un certain nombre de propositions 
en vue d'alleger davantage Ia dette. Lcs conditions proposees a Ia Trinite
et-Tobago12!1 pennettraient de reduire de 50 p. 100 Ia charge de Ia dette 
publique par l'annulation, Ia reduction des taux d'intcret ou l'etalement 
des rernboursernents el d'accorder aussi des credits a !'exportation ga
rantis pour les pays a faible revenu submerges par Ia dette et appliquant de 
serieuses reformes et transformations dans leurs politiques. Les reccnts 
accords de reduction de Ia dette indiquent des demarches analogues it 
l'egard des pays a revenu faible ou moyen qui se heurtent a de grandes 
diffiCultes. Certains pays donateurs ont propose des reductions allant jus
qu'a 80 p. 100 pour les pays a faible revcnu de !'Afrique subsaharienne 
qui sont le plus gravernent touches par Ia deue. Les cooditions de Ia 
Trinitb-et·Tobago envisagent des reductions analogues pour Ia dette corn
merciale exterieure, le point de depart etant le prix en vigueur sur le 
marche secondaire (generalement inferieur i125 p. 100 de Ia valeur nomi
nate pour les pays en difficuhe et a 10 p. 100 pour plusieurs pays afri· 
eains). Certains rachats ont etC faits par des donateurs individuels ou sous 
les auspices de Ia Banque mondialc. 

34. Cette evolution est trop ri:cente pour produire deja des effets impor
tants. Elle est toutefois de bon augure pour les annees 90. Pres de 3 p. 100 
du fardeau de Ia dette de I' Afrique ont ete annules ou reamenages a des 
tau.x d'interet favorables durant Ia periode 1986-1990. Etant donne qu'il 
s'agissait Ia en grande partie de prets il des conditions de faveur, le service 
de Ia dette due a ere ri:duit de moins de 2 p. 100 et celui de Ia dette effec
tivement assuree de I p. 100 seulement. Les autres mesures de reechelon
nement n'ont pas reduit Ia charge totale des paiements (qui a, en fait, 
souvent augrnente par suite de l'allongement de Ia periode durant laquelle 
!'interet pouvait etre verse), rnais ont simplement repousse l'echeance, en 
allegeant quelque peul'accumulation des arrieres pendant un an ou deux. 

Assistance technique et autres formes d 'assistance exu!rieure 

35. Au coors de Ia periode consideree, !'assistance technique represen
tait 25 p. 100 environ de l'aide publique au developpement. Des pro
blemes ont continue de se poser, touchant notarnment Ia participation 
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il'!luffJSantc des beneftciaires a Ia selection des experts, les rapports entre 
le personnel d'assistance technique et lcs institutions nationales et le pro
cessus meme de prise de decisions en Afrique. L'augmentation des effec
tifs payes par les donateUI'5 et d'autres categories de personnel d'&Ssistance 
technique ainsi que le recrutement d'un plus grand nombre d'Africains a 
ces pastes ont certes renfon:e les capacites 1i coun terme, mais au prix 
d'WJe frasmentation de Ia formulation et de l'application des politiques 
nationales et au detriment du renfon:ement a plus long tenne des capacites 
des institutions et des administrations publiques des pays africains. Sur 
une note plus positive, Ies coentreprises avec des etablissemenls africains 
de formation et Ia creation - par Ia Banque africaine de developpemcnt, 
le Programme des Nations Unies pour le developpement et Ia Banque 
mondiale - de Ia Fondation pour le renforcement des capacites en Afri
que ont ete des faits nouveaux encourageaniS. 

Lt>. systeme des Nations Unies 

36. Par le biais de l'ajustement structure! et de Ia transformation des 
politiques et en foumis~t des ressourres, le systemc des Nations Unies 
- y compris Ia BWJque mondiale et le Fonds monctaire international a 
chen:he a inHuer sm les effons des pays africains en vue de relancer leur 
developpement et a les aider dans ce sens. Le financement public du 
developpement de source multilaterale est passe de S,3 milliards de dollars 
en 1985 a 8,5 milliards de dollars en 19CXJ (soit de 5,8 milliards a 6,5 milliards 
en prix constants de 1986). 

37. Une pan considerable de l'accroissement etait due a Ia Banque 
mondiale, dont les prets ont augmente, passant d'une moyenne de 1,8 
milliard de dollars environ au cours de Ia periode budgetaire 1981-1985 a 
3 milliards de dollars environ au rours de Ia periode budgetaire 1986· 
1991. En ce qui conceme les huitieme et neuvieme reconstitutions des 
ressoun:es de I' Association intemationale de developpement, Ia part de 
!'Afrique subsaharienne dans w1 total constant est passee de 33 p. 100 a 
SO p. 101). En outre, Ia Ban que rnondiale a organise un Programme special 
d'assistance en faveur de I' Afrique destine a mobiliser et a coordonner des 
ionds de soun:es bilaterales qui, entre 1988 et 1990, ont permis de foumir 
a vingt·trois pays africains remplissant les conditions requises 18 milliards 
de doll!US sous forme d'aide i1 l'ajustement et d'allegement de Ia dette. 
Elle a egalement aide a fmaneer Ia Fondlltion pour le renfon:ement des 
capacites en Afrique, dcstinec a aider a developper les services centraux 
d 'analyse et de gestion economiques au sein des gouvemements africains. 

38. Au cours de Ia periode 1985-1990, le Fonds monetaire internatio
nal a reduit de 2 milliards de dollars les tirages nets effectues par les Etats 
africains. les tirages 8 conn tcrme a 8 on 9 p. 100 ne correspondaient pas 
au>~ besoins des pays africail'!l, mais Ia {acilite d'ajustement structure( et sa 
version elargie, Ia facilite d'ajustemcnt structure! renfon:ee- mecWiismes 
de credits a long tennc a faibles tan~ d'in!Cret -· • son\ demewies sous-uti
lisees de moitie et n 'ont pas totalement compcnse Ia reduction des tiragcs 
aux conditions nonnales. 

39. D'autres organismes des Nations Unies ont por!C le~ decaisse
ments en faveur de I' Afrique il environ 1,.5 miUiard de dollars eta 50 p. 100 
de toutes Ies ressources foumies globalement, notamment par le biais de 
programmes speciaux en faveur des pays africoins victimes de Ia seche
resse et de Ia dCsertification. LeW5 programmes etaient pour Ia plupart 
axes sur le Programme d'action et evalues en fonction de ses objectifs, mais 
ils etaient limites en prix constanls. Cela etait du ~ux cont.raintes financieres 
que subissaient Ia plupart des organismes des Nations Unies, en particnlier 
le Programme des Nations Unies pour le developpement, au cours de Ia 
periode 1986- 1990. 

Cooperation S~;d-Sud 

40. An cours de Ia periode 1986-1990, Ia cooperation Sud-Sud avec 
I' Afrique a ete renforcee an niveau mondial. Les efforts ont ete axes 
essentiellement sur Ia survie economique et humainc de I' Afrique !IUStrale, 
face aux entreprises de destabilisation. Le Fonds de resistance ill'invasion, 
au oolonialisme eta l'apartheid1111 mis en place par le Mouvement des pays 
non alignes a mobilise et decaisse des ressoun:es non negligeables a cet 
egard. Sur le plan bilateral, plusieurs pays dn Sud ont apporte un appui 
technique et fmancier considerable ill' Afrique. 

Organisations non gouvernementales 

41. Comme on l'a indique precedemrnent, les organisations non gou
veroementales ont augmente leurs transferts de ressources a I' A.frique. 
Dans certains cas, elles ont aide a renforcer des organisations non gouver
nemcntales africaines et travaille en partenariat avec elles ou par leur 
intemui.diaire. Dans les pays developpes, les organisations non gouveme· 
mentales etaient panni les meilleurs agents de publicite et les mobilisa
teurs de ressources les plus effieaces en faveur de I' Afrique en general et 
du Programn1e d'action en particulier. A Ia Conference intemationale sur 

Ia participation populaire au processus de redressement et de Mveloppe
ment en Afrique, tcnue a Arusha en fevrier 1990, les Etats africains ainsi 
que les Etats qui cooperent avec euX ont souligne que les organisations 
non gouvemementales africaincs et les groupements similaires ont 1m role 
primordial a jouer pour que deviennent realite les objectifs que sont I<~ 
developpement centre sur l'homme et une bonne administrntion 111

• 

Programmes d'aj11s1ement scrur:twrel 

42. L'ajustement structure( est en fait une serie d'actions appliquees 
par les gouvemements africail'!l compte tenu de Ia f~on dont ils pen:e· 
vaient les reformes necessaires pour retab lir I' equilibrt': economique et 
mobiliser des ressources exterieures pour le redressement et Ia transforma· 
tion structurelle. De meme, les programmes d'ajustcment structure! tc
naient compte de Ia fa~;on dont Ia Banque mondiale et les donateUI'5 bilate
raux pen:evaient Ies faiblesses macro-economiques qui empeclwient rle 
nombreux Etats africains de reagir efflcacement aux chocs eoonomiques. 

43. Comme l'a reconnu Ia Banque mondiale dans )'etude de prospec
live a long tenne 110

, avant 1985, les programmes d'ajustcment structure( 
etaient souvent lrop il coun terme et, de cc fait, dependaicnt e'lccssivement 
d'une reduction de Ia demande. Dcpuis 1985, l'accent a ete mis davantage 
vers ('expansion de I'offre, fmancee essentiellement, dans un premier 
temps, par des flux de ressources exterieures mais, par Ia suite, partie)lc .. 
mcnt par Ia relance de Ia croissance de Ia production intirieure. L 'investis
sement dans Ies ressources humaines et Ia reduction de Ia pauvrete sont 
devenus des themes importonl~ dans les programmes d'ajustcment slructH· 
rei et l'on s'efforce davantage de les integrer au'l autres objectifs de la 
politique macro-economique. 

44. Lorsqu'ils ont ere orientes aussi vers les besoins de devcloppement 
a moyen et a long terme des pays qui les executent et lorsqu 'ils ont ete 
appliques avec pe1sistance, les programmes d'ajustement structure! ant, .:11 
moyenne, entraine une croissance de Ia production cgale ou superieurc a 
celle de Ia population, ainsi qu'une augmentation sensible des fJIU de 
ressources exterieures. De meme, Ia plupart d'entre eux ont perm is d 'arre
ter 1e declin des investissements dans les ressoun:es humaines et Ia baisse 
des depenses consacrees aux services fondamentaux. Mais, comme il res
sort de ('etude de prospective a long tenne111

, les resultats sont beaucoup 
plus inegaux et ne sont pas encore satisfaisants en re qui conceme Ia 
reduction de !'inflation, des deficits commen:iaux et du nombre de per
sonnes vivant dans des conditions de pauvrete absoluc. La quc.<>tian d.: 
savoir comment resoudre ces probh\mcs et faire en sone que de nouveaux 
programmes de pays elabores par les pays africains enx-memcs permettcr•t 
a Ia fois d'assurer un developpement durable el d'ameliorer sensiblemeut 
lcs conditions de vie est une question cmciale pour les annees 90, sur 
laquelle se penchent les gouvcmements africains, Ia Banque mondiale, lc 
Programme des Nlltions Unies pour le developpement et d'autres bail leurs 
de fonds dans (e cadre de tables rondes, de reunion~ de groupcs COIL'iUita· 

tifs nationaux et d'autres instances. 

II.- Nouvel ordre du jour des Nations Unies 
pour le developpement de I'Arrique dansles annees 90 

A. PlttlAMBUlE 

I. L'examen et !'evaluation fmals de !'execution du Programme d'ac· 
tion des Nations Unies pour le redressement economique et le developpe· 
ment de !'Afrique, 1986-1990 offrent une occasion supplementaire de re
nouveler )'engagement pris par Ia communaute internationale d'appuyer 
les efforts deployes par I' Afrique elle-meme pour parvenir a une crois
~ance et il un developpement socio-economiques autonomes. C'est aus~i 
une occasion de recentrer 1 'interet du monde sur les difficultes socio-eco· 
nomiques auxquelles continuent de se heuner les pays africains. La res· 
ponsabilite du developpement de !'Afrique incombe principal.:ment aux 
Africains. La communaute intemationale acccptc les principes de Ia res· 
ponsabilite panagee et de !'association pleine et entiere avec I' Afrique et 
s'engage done a appuyer sans reserve et concretcment les efforts africains. 

2. Les raisoos qui ont conduit a !'adoption du Programme d'action 
soot tout aussi justifiees anjourd'hui qu'elles ne l'etaient en 1986. Les 
evaluations faites par les pays afrieains eux·memes ou par le Secretaire 
general et par de nombreuses autres organisations et observateurs indepen
dants soulignent que Ia situation socio-economique en Afrique s 'est en fait 
dans ('ensemble aggravec an cours des cinq dcmieres annees de Ia periode 
du Programme d'action. 

3. Devant Ia situation economiqne critique qui sevit actuellement en 
Afrique, les Etats Membres doivent faire preuve de solidarite et agir de 
concert pour trailer le probleme. La communaute intematiooale redouble 
d'efforts pour aider I' Afrique, comme le demandent le Programme d'ac
tion et Ia resolution 43{27 de I'Asscmblee generale, en date du 18 novem· 
bre 1988, dans laquelle I'Assemblee a declare, entre amres di!.positions. 
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que « Ia crise economique en Afrique est une crise qui preoccupe I' ensem
ble de Ia communaute intemationale » et que « le Programme d'action 
foumit un cadre important de cooperation entre !'Afrique ct Ia commu
naute intemationale », qui doit etre reconduit dans les annees 90. 

4. C'est pourquoi Ia communaute intemutiomde ct les pays d' Afrique 
devraient reaffinner leur attachement a Wl programme de cooperation vi
santa assurer un developpemt.'flt economique et social durable de I' Afri
que dans les annees 90. Ce programme est specifique et clairement axe sur 
Ics buts et objectifs devant etre realises dans ce delai. 

S. II serait souhaitable d'atteindre un taux de croissance reelle du pro· 
duit national brut d'au mains 6 p. 100 par an tout au long de Ia pcriode du 
nouvel Ordre du jour pour que le continent connaisse une croissance sou
tenue et durable et un developpement equitable, accroisse son revcnu et 
elimine Ia pauvrete. 

6. Lc nouvel Ordre du jour a pour objectifs prioritaircs Ia transforma
tion, I 'integration, Ia diversification et Ia croissance accelclrees des econo
mics africaines de maniere a les renforcer dans le cadre de l'economie 
mondiale, a reduire leur vulnerabilite aux chocs extemes eta accroitre leur 
dynamisme, il interioriser le processus de developpement et li renforcer 
I 'autonomic. 

7. Le nouvel Ordre du jour prite aussi une attention particuliere au 
developpement humain eta l'accroissement des emplois productifs et en
courage des progres rapides vers Ia realisation des objectifs orientes vers le 
developpement humain avant l'an 2000 en matiere d'esp6rance de vic, 
d'integration des femmes au processus de devcloppement, de mortalite 
infantile et matemelle, de nutrition, de sante, de distribution d'eau et d'as
sainissement, d'education elementaire ct de logcment 

8. La paix est une condition sine qua non du dcveloppement. La fin de 
Ia guerre froide a ouvert des nouvelles perspectives de solution pacifique 
des conflirs et d'intensification de Ia cooperation intemationale en vue du 
developpcment, avec I' Afrique en particulier. On devrait encourager les 
initiatives de paix des pays africains et y donner suite afin de mettre un 
terme a Ia guerre, a Ia destabilisation et aux conflits internes, de maniere a 
faciliter Ia creation de conditions optimales de developpement. La commu
naute intemationale tout entiere devrait s'cfforcer de collaborer avec les 
pays africains et d'appuyer )'action qu'ils mencnl en vue d'un retablisse· 
ment rapide de Ia paix, d'Wle normalisation des ~:onditions d'existence des 
populations deracinees et de leur rcconstru~:tion socio-1\conomique natio
nale. Les ressources liberecs par Ia reduction des depenses militaires dans 
taus les pays peuvenl etrc roatfectees ... Ia ~:roissan~:e Cl au developpement 
socio-e~:onomiques. 

9. Afin d'atteindre ~:es vastes obje~:tifs, il est indispensable que Ia 
~:ommunaute intemationale contracte un nouvel accord, plus profond, avec 
I 'Afrique, qui enoJII'erait clairement le ferme engagement pris par Ia corn
munaute intemationale d'appuyer ct d'aider !'Afrique dans les efforts 
qu 'elle deploie pour mener a bon lemte son programme de developpement 
et reduire, Sinon e)iminer entierement, les cntraYeS et obstacleS extemcs a 
Ia transformation socio-iconomique acceleree de !'Afrique. Ce nouvel Or
dre du jour reflete une reciprocite des engagements et des rcsponsabilites 
et comprend deux valets; I' engagement de I' Afrique et )'engagement de Ia 
commWlaute intemationale. 

B. - 0RDRE DU JOUR INTERN A TtONAL 

I. Respo11Sabiliti er l!ngagement de /'Afrique 

a) Rt!alisation d'une croissance et d'un dive/oppcment sourenus er 
durables 

\0. L'Afrique a Ia ferme volonre d'executer les politiques de transfor
mation structurelle de ses economies en vue d'assurer une croissance et W1 

developpement soutenus et durables. Les pays afri cains continueront a 
appliqucr les reformes et les mesures d'ajustement stnKturcl necessaircs et 
a ameliorcr Ia gestion economique au plan national, notamment en mobili
sant et en exploitant efficacement leurs rcssources locales. 

b) Promotion de ID cooperation et de /'integration iconomiques regio
nales el sous-regiona les 

I I. L' Afrique, resolue a poursuivre avec vigueur Ia politlque qu'elle 
mene en vue de realiser une cooperation et Wle integration economiqucs 
regionales et SOUS•regionaJeS efficaces, est done particu!ierement atta~;hee 
a Ia ~:reation de Ia Communaute economique africaine - dont l'instrwnent 
fondateur a ete signe par les dirigeanrs africains Ie 3 juin 1991 it Ahuja 
(Nigeria)- eta J'efficacite du fonctionnement de ses organisations SOUS· 
regionales, 8 savoir Ia Zone d'echanges preferenticls pour les Etats de 
!'Afrique de l'Est et de !'Afrique australe, Ia Communaute economiquc 
des Etats de l'Mrique de !'Ouest, I'Union du Maghreb arabc et Ia Con-

ference pour Ia coordination du developpement de I' Afrique austral e. 
L' Afrique estime qu'une cooperation et Wle integration regionales et sou••
regionales cntraineront une transformation erftcace de ses economics. 

12. L' Afrique s'engage a promouvoir ('integration sectoriclle de ses 
economies et a a.~surer le dcveloppement et l'entretien de rescaux fiables 
d'infrastructures agricoles, materielles, industrielles et institutionnelles sur 
le oontincnt. L' Afrique conccntrera ses cffons sur I' execution des pro 
grammcs conc;us pour Ia deuxi.eme Decennie des transports et des commu
nications en Afrique et Ia deuxieme Decennie du developpement indu~trid 
de !'Afrique. 

~:) Intensification du processus de democrutisation 

13. L'Afrique est resolue a poursuivre Ia democratisation du process1~' 
de developpement et a assurer )'application de Ia Charte africai11e des 
droits de l'homme et des peuples, la mise en reuvre de Ia Charte africainc 
de Ia participation populaire au developpemcnt et a la transfonnatjon121

, 

ainsi que de Ia Declaration de Ia Conference des chefs d'Etat ct de gouver
nernent de !'Organisation de !'unite africaine sur Ia situation poliliquc ct 
socio-1\conomique en Afrique et les changements fondamentaux qui se 
produisent dans le monde, adoptee le II juillet 1990. L'Afrique est 
convaincuc que Ia croissance et le developpement sur une base soutenue ct 
durable ne pcuvent se realiser que grike a Ia pleine panicipation des 
populations au processus de developpement et, a cette fin, reste attachee a 
la poursuite du processus de democratisation. 

d) Promotion des mvesrissement.f 

14. L' Afrique est resolue egalement ace que soit cree un dimat favo
rable, propre a attirer des investi~sements directs, locaux et etrange~. " 
encourager l'epargne, a suscitcr le tapatriement des ~:apitaux fugitifs et a 
promouvoir Ia pleine participation du secteur prive, y compris celle des 
organisations non gouvemcmentales, au processus de croissance et de 
developpcmenL Les agricuheurs- en particulier les petits cultivatcurs -, 
les comme(\'ants et artisans du secteur non structure ct les cntrC"prencurs 
~:onstituent d'importants elements de Ia base de production de I' economic 

e) Dimension hllmaine 

15. L'Afrique s'engage egalemenl il renforcer le respect des droit.s de 
l'homme eta ameliorcr les conditions de vie de Ia population, notamment 
a attenuer Ia pauvrete. Elle s'engage par ailleurs a assurer l'egalitc de 
chances aux femmes a taus les niveaux et 8 accorder l'a!tention requise 
nu~ besoins des enfants. 

16. Les pays africains sont determines a intensifier leurs efforts de 
perfectionnement de leurs res.sources humaines et de renforcemen1 de leurs 
capacites endogenes, en particulier dans les domaines de Ia scilmce, de Ia 
technique et de Ia gestion, et a prendre des mesures pour arriter l'exode 
des competences et renverser cettc tcndance. 

f) Environnement et dt!veloppeml!nt 

17. L' Afrique est pleinement desire use de promouvoir un devcloppe
ment durable a taus les niveaux de l'a~:tivite socio-economiquc. Pa; Ia 
Convention de Bamako, adoptee le 30 janvier 1991 a Bamako, ellc a 
decide d'interdire formellement les importations de dechers toxiques en 
Afrique. De plus, le Plan d'action pour lurter contre Ia desertification'"' 
demeure un cadre viable de cooperation dans Je domaine de Ia desertifica
tion. La communaute internationale est appelec a contribuer plus effi~:a

cement a sa mise en reuvre. Les prog111.mmcs des organisations sons-regio
nales pcrtincntes devraient ~:ontinucr d'etre appuyes sans reserve par !'Afri
que etla communaute intemationale. L'Afrique participe acti\'ement aux 
negociations intemationales sur les changements climatiques, Ia divetsite 
biologique et le processus preparatoire de Ia Conference des Nations Unies 
sur l'environnement et le developpement qui se tiendm en 1992. L' Afrique 
est pleinement convaincue que dans toulai ces nr\gociations les problemcs 
de l'envir.:mnement et du developpement devraient eire abon:lcs de 1011-

nierc integree et equilibree, compte dfunent tenu du principe sclon lc
qucl « e'est le pollueur qui paie "· 

g) Population et developpemenr 

18. L 'Afrique s'engage a integrcr soigneusement et sysrematique
ment les facteurs demographiques au processus de developpement afin 
notamment de limiter les enormes pressions qu'un taux d'accroissement 
dcmogmphique rapide exerce sur le developpement. A cette fm, !'Afrique 
poursuivra les effons entarnes depuis l'adoption, en 1984, du Progromme 
d'action de Kilimandjaro pour Ia population et le developpement auto· 
nome de l'Afrique130 qui sert actuellement de cadre pour !'elaboration et 
I 'execution des politiqucs nationales en matiere de population, dans tous 
leurs aspects, y compris reduire les taux de mortalite matemelle et infan
tile, foumir des services de planific.ation familiale, assurer !'education des 
femmes ct ameliorer sensiblement et regulierement Ia qualite de Ia vie et 
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Ies conditions de vie de !'ensemble de Ia population. On se referera aussi a 
cet egard a Ia Declaration d'Amsterdam relative a une vie meilleure pour 
Ies generations futures, adoptee par Ie Forwn international sur Ia popula
tion au XXI' siccle, tenu a Amsterdam du 6 au 9 novemhre 1989m. 

h) Agriculture, dt!veloppement rural et secw·ite alimentaire 

19. L'Afrique s'engage a appliquer des politiques ct strategies dans lcs 
secleurs de l'agriculture el du developpement rural de fa<yon a integrer 
pleincment )'economic rurale a !'ensemble de l'economie nationale et a 
oarvenir ala securite ct renforcer l'autosuffisance alimentaires. L' Afrique 
~st detern1inee a ameliorer ses politiques agricoles, a accroitre sa producti
vite agricole, a amelio>rer ses mecanismes de distribution ct a creer des 
reseaux de commercialisation fiables, un systo~me de credit et des installa
tions d'entrcposage adequates. Des efforts seront faits pour procurer aux 
agriculteurs- en particulier aux agricultrices - les ressources neces
saires. 

i) Cooperation Sud-Sud 

20. L' Afrique est determinee a intensilier Ia cooperation Sud-Sud, 
convaincue que celle-ci constitue un element indispensable au succes du 
nouvel Ordre du jour de cooperation internationale. 

j) ROle des organisations non gouvernementales 

21. Axe comme ill'est sur Ia participation populaire, Ia mise en valeur 
des ressources humaincs cl le renforccment des capacites cndogenes, I'Or
dre du jour de cooperation internationale cxige que soil renforce lc role des 
organisations non gouvernementales (africaines et non africaines) dans 
divers domaincs, y compris celui de Ia promotion de petites entreprises 
autochtones, en particulier dans le secteur rural, de projet~ de devcloppe
ment conmlUnautaire, d'activites de fonnation, etc. Lcs organisations non 
gouvemementales africaines devraient tout particulierement participcr, 
sans entrave administrative. a Ia mobilisation et a !'utilisation optimale des 
reosourccs locales. 

2. Responsabilite et eTigagement 
de Ia communaute internationale 

22. La coimnWlaute intemationale s 'engage a soutenir les efforts faits 
par i'Afrique pom accelerer Ia croissance ct realiser un developpement 
centre sur I 'h01mue, de faoron durable el soulenue. Ce soutien devrait 
porter sur les domaines ci-aprcs · 

a) Solution du probleme de Ia dette de l 'Afrique 

23. Lc poids de Ia delle de !'Afrique constitue un goulet d'etrangle
mcnt critiqu.!, qui entrave lc redrcssement ct Ie developpement du conti
nent. II faut done s 'attaquer en toute priorite au probleme de Ia delle 
cxterieure de I' Afrique, car il fait peser w1e grave menace sur le redresse
ment et lcs perspectives de developpement a long terme du continent. Bien 
que plusieurs initiatives intemationales aient etc mises en ceuvre, Ia situa
tion ne s'e:;t pas sensiblement amelioree. La delle exterieure de I' Afrique 
depassait 270 milliards de dollars en 1990 et sa proportion par rapport au 
produit national brut et aux exportations etait rcspectivement de plus de 
90 p. 100 et de 334 p. 100. Le service de celle dette represente plus de 
30 p. 100 de Ia valeur des exportations du continent. 

24. Celie situation appelle des mesures novatrices et audacieuscs en 
1·ue de resoudre les probletnes de Ia dette de )'Afrique et )'intensification 
des efforts de tous les interesses dans Ie cadre de Ia strategic intemationale 
sur Ia delle actuellementmise en place. Pour soutenir les efforts de rCfonne 
economique menes par I' Afrique, Ia communaute inh:mationale s 'engage 
done a rechercher des solutions durables ala crise de Ia dette africaine. 

25. Au Sommet economique de Londrcs, tenu en juillet 1991m, le 
groupe des sept principaux pays industrialises a convenu que I' Afrique 
meritait une attention particuliere. Les participants ont dcmande que de 
nouvelles mesures d'allegement de Ia delle allant bien au-deJa des modali
tes de Toronto soient prises en faveur des pays Ies plus pauvres Ies plus 
endettes. lis ont demande au Club de Paris de continuer d'examiner Ia 
meilleure liu;on d 'appliquer ces mesures rapidement. 

26. Compte tenu de l'ampleur du probleme de Ia delle africaine, les 
mcsures envisagees par ce nouvel Ordre du jour sont notamment Ics sui
vantes: 

a) De nouvelles annulations ou reductions de Ia dettto d'aid~ publique 
au devcloppement et du service de eette dettc; 

b) De nouvelles mesmes d'allegem~nt de Ia delle publique bilaterale 
ou du service de cette dette; 

c) Encouragement de l'annulation des dettes conunerciales privees au 
moyen de techniques novatrices telles qu'echanges de creances contre 
actifs, utilisation de Ia dette, Ie cas echeanl, pour Ie Iancement de coentre
!>rises axees sur )'exportation, vente de creances avec decote, conversion 

de creances en invcstisscmen1s e.:ologiques et en projets de lutte contre Ia 
pauvrete, au moyen d'une utrlisation accrue des mecanismes appropries; 

d) Examen approfondi de Ia possibilite de continuer a mettre au point 
une forrnule orientec vcrs Ia croissance pour resoudrc lcs problemcs d.:s 
pays en devcloppemcnt d' Afrique qui connaissent de graves problemcs de 
service de Ia d.:tte, notanunent ccux dont Ia dette a ete contractee cssentid
lcment au pres de crcanciers publics ou d 'institutions multilateralcs; 

e) Application rap ide de I' augmentation des quotes-parts du Fonds 
monetaire international dans le cadre de Ia neuvieme Revision gcnerale 
des quotes-parts et du troisicmc amendement a apporter de cc fait au statut 
du Fonds. 

27. D'autres mesures devraient Ienir compte du Jail que l' Afiique doit 
beneficier d'apports supplemcntaires de rcssources, notanrment au titre de 
I' aide publique au developpcment. 

28. La communaute mtcmationalc devrait .;ontinuer d'examincr de 
pres Ia proposition d'organiser une conference intemationalc sur l'endetk
mcnt extcrieur de I' Afrique. 

b) Apports de res sources 

29. Un element dctenninant du soutien apportc par Ia co>mmunautc 
intemationale est Ia foumitmc a I' Afrique de ressourccs adequatcs. C'cs 
ressources sont necessaircs pour aider a realiser unc croissance reelle sou
Icnue du produit national bn1t par habitant. Pour que les pays africains 
atteignent w1 taux de .::roissance ammel du produit national brut de 6 p. 100 
er lc maintiennent dans lcs annees 90, lc Secretaire general a estimc qu'il 
faudra en 1992 Wl morllant net d'aide publique au developpcment de 30 mil
liards de dollars au minimum et que, par Ia suite, l'aide publique au 
dcveloppemcnt reclle nettc dcvra croilre a un taux moyen de 4 p. 100 par 
an. La conununautc international.: s'engage a poursuivrc l'action qu'elk 
mcne pour foumir des apports de ressources supplementaircs a I' Aiiiquc 
qui completeront !'action ct ks ressources financieres locales, en ayant ccs 
obJcctifs a )'esprit. La communaute intemationale affinne aussi qu'elle <ost 
rcsolue a cherchcr ;\ realiscr lcs objcctils acceptes a )'Organisation des 
Nations Unies, a savoir consacrer 0,7 p. 100 du produit national brut 1. 
!'aide publique au devdoppemcnt. ainsi que les objcctifs fixes d'un com
mun accord a Ia dcuxicmc Conlerence des Nations Uni"s sur ks pays ks 
moins avanceslJJ. 

30. La conmlurl<lutc intemationak adoptcrait des mesurcs ct mettran 
au point des progranunes <.-'11 vue d'cncourager l'investissemcnt etrangcr 
direct dans les pays <tliicains ct cllc soutiendrait lcs reforn1es entreprises 
par les pays d'Afriquc pour attirer l'investissement ctrangcr. 

c) l'rodwts de base 

31. La diversification est une solution strategiquc a court cl a moyen 
terme au grave probleme des produits de base qui entrave le redrcssement 
et le devcloppement economique du continent. Afin de soutenir efficacc
mcnt les efforts faits pour diversifier les exportations de produits de base cl 

faire augmenter les recettes, Ia commm1aute intemationale et en particu!icr 
les principaux partenaires eommerciaux s'engagent a wn.!liorcr l'acc~s .t 
leurs marches pour les exportations de !'Afrique, en reduisant considera
blement ou en eliminant Ies obstacles au commerce. A celle fm, Ia conunu
naute internationak devruit faire en sorte que les negociations com mer· 
ciales multilaterales d'Uruguay aboutissent rapidcment a une conclusion 
heureuse et equilibree. La communaute intcmationale s 'engage a corriger 
lcs imperfe..:tions des mar..:hcs des produits de base. 

32. Dan:; lc court terme, Ia conununaute intemationale reconnait !'im
portance des mecamsmes de financement compensa1oire, tels que Ia Fa
cilite de financement compensatoire ct de financement pour imprevus du 
Fonds monetaire international, lc Stabex'26

, Ie Sysmin127 et Ie Programme de 
financement compcnsatoirc suisse, et examinera, Ie cas ech.!ant, Ies moyens 
d 'en ameliorer Ia portec et lc fonctiormement. Les producteurs et les con
sonmlateurs des produits de base particulieremcnt import ants pour I' Afri
que dcvraient reprendrc leurs efforts de cooperation intemationale en vue 
d'accroitre les rcce11es d'exportation que I' Afrique tire de ses produits .:n 
apportant une aide a leur transfonnation c1 une assistance technique. 

d) Sou11er1 de Ia drversiflcatron de l'economie des pays d'Aji·ique 

33. La diversification des economies africaines est pour le continent 
I 'un des principaux moyens de sortir de sa d.) pen dance a I' egard des 
exportations de produits de base et des problemes connexes et contribue a 
ameliorer Ic dynamisme et Ia capacite d'adaptation de ces economies. Si Ia 
responsabilite de cette diversification incombe au premier chef aux pays 
africains, Ia communaute intemationale recormail que des ressources sup
plementaires seront necessaires pour soutenir les programmes de diversifi
cation de I' Afrique, notamment le developpement de services specifiques 
d 'infrastmcture et d 'appui et l'elaboration de reseaux d'information et 
services cormexes relatifs lUX progranunes et proJels de di,·ersification. 



II. -Resolutions adoptees sans renvoi a une grande commission ____ , ______________ ::.:..:___::.:_::_:~ __ _:_ _______ _::_ ____ _ 51 

34. La communaute intemationale note Ia proposition tendant a etablir 
un fonds de diversification pour I' Afrique qui constituerait un element 
central essentiel pour susciter !'assistance technique qui sera necessaire et 
pour foumir des ressources supplementaires en vue de la mi~e au point et 
de I 'execution de programmes et de pro jets de diversification. 

35. Le Secretaire general devrait entreprendre d'urgence une etude sur 
Ia necessite et Ia faisabilite de Ia creation d'un fonds de diversification 
pour les produits de base africains pour Ia presenter en 1993 a I' Assemblee 
generale, accompagnee des vues et des observations des Etats Membres. 
La communaute intemationale continuera d'appuyer les efforts de !'Afri
que. 

e) Commerce 

36. Pour soutenir efficacement les efforts visant a diversifier l'econo
mie des pays d'Afrique eta accroitre les recettes d'exportation, Ia commu
naute intemationale s 'engage a reduire considerablement ou a eliminer les 
obstacles tarifaires et non tarifaircs qui touchent les exportations de pro
duits africains, en particulier les produits transfonnes, scmi-ouvres et ma
nufactures, ct veille a ce que les preferences doni beneficient actuellement 
les produits africains soient maintenues. A cette fin, la communaute inter
nationale devrait faire en sorte que les negociations commerciales multila
tcrales d'U ruguay aboutissent rapidement a une conclusion heuretL~e et 
equilibree. 

f) Soutien de I 'integration economique regiona/e . environnement, science 
et technique 

37. La communaute internationale a !'intention de soutenir les efforts 
faits parIes pays d'Afrique pour mcttrf' en place Ia Communaute economi
que africaine, renforcer le fonctionnement des organisations intergouver
nementales existant au niveau sous-regional et appliquer des programmes 
et projets commons. 

38. On contribuera aussi a mettre fin a Ia degradation de l'environne
ment et on appuiera le renforct:'ment des capacites scientifiques et techni
ques des pays africains. 

g) Role du systthne des Natrons Umes 

39. L.e systi:me des Nations Unies devrait jouer un role majeur dans 
!'application de l'Ordre dujour international. Avant toute chose,les divers 
organismes et institutions specialisees des Nations Unies, dans leurs do
maines et secteurs rcspectifs, devraient mettre au point des programmes 
particuliers destines a I' Afrique, qui soient compatibles avec les elements 
du present Ordre du jour, et consacrer des ressources adequates a leur 
application. A cet egard, il faudrait envisager tout particulierement les 
programmes qui sont essentiels pour encourager !'integration economique 
de I' Afrique, tels que eeux qui sont lies a Ia deuxieme Deeennie du deve
loppement industriel de I' Afrique et a Ia deuxieme Decennie des transports 
et des communications en Afrique, ainsi que d'autres programmes presen
tes en Ia matiere par des organisations regionales et sous-regionales. 

40. Lc systi:me des Nations Unies devrait aussi contribuer a assurer WI 

suivi et WI controle efficaces de !'execution de l'Ordre du jour internatio
nal. Plus precisement, suivre de far;on continue les resultats obtenus par 
!'Afrique dans les differcnts domaines de I'Ordre du jour contribuerait 
pour beaucoup a soutenir I 'effort, a I 'interieur de I' Afrique et en dehors, et, 
par Ia suite, inciterait a renouveler ies engagements contractes a l'egard 
des objectifs conventL~. 

h) R6le des organisations non gouvernementales non africaines 

4 L L.es organisations non gouvemementales non africaines devraient 
ctre vivement encouragees a contribuer ala formulation eta !'execution de 
projets d'assistance au developpement dans le contexte de l'Ordre du jour 
international. Elles devraient aussi aider a promouvoir les organisations 
non gouvemementales aux niveaux national, sotL~-regional et regional en 
Afrique. 

C.·- MEcANL';ME DE SUJV~ DE SURVEILLANCE 

ETD'Ev ALUATION 

42. L.e suivi, Ia surveillance et !'evaluation de !'execution du nouvel 
Ordre du jour des Nations Unies pour le developpemertt de !'Afrique dans 
les annees 90 necessiteront Ia pleine participation des gouvemements, des 
organisations et des programmes du systi:me des Nations Unies comme Ia 
participation des organisations intergouvemementales et non gouveme
mentales. 

43. Sont adoptees a cet effet en matiere de suivi, d'evaluation et de 
surveillance du nouvel Ordre du jour les dispositions suivantes: 

a) En 1993, l'Assemblee generale proeedera a un examen preliminairc 
de !'execution du nouvel Ordre du jour; 

b) En 1995, le Conseil economique et social consacrera une partie de 
Ia session de son comite de haut niveau a l'examen de !'execution du 
nouvel Ordre du jour; 

c) En 1996, l' Assemblec generate procedera a un examen a mi
parcours de !'execution du nouvel Ordre du jour; 

d) En 1998, le Conseil economique et social consacrera une partie de 
Ia session de son comitc de haut niveau a !'execution du nouvel Ordre du 
jour; 

e) En l'an 2000, I' Assemblee generale procedera a l'exarnen et a 
!'evaluation finals de ]'execution du nouvel Ordre du jour. 

44. Pour l'examen ilmi-parcours en 1996 et l'examen et !'evaluation 
finals en I'an 2000, l'Assemblee generale prendra les mesures qui s'impo
sent, notamment en cream, si besoin est, un comiti special charge de 
pre parer ces examens. 

45. L.e Secretaire general, compte tenu des apports pertinents d<"s orga
nes, organisations et programmes habilites du systeme des Nations Unies 
et d'autres organismes competO!nts, foumira une evaluation analytique dt:' 
!'execution du nouvel Ordre du jour et fera des recommandations con
cretes a Cf' sujet a 1' Assemblee generale et au Conseil economique et social, 
confonnement aux dispositions cnoncees au paragraphe 43 ci-desstL~. 

46. L'evaluation et les recommandations de !'Organisation de l'unitc 
africaine relatives a I 'execution du nouvel Ordre du jour seront egalement 
presentees ill'Assemblee gencrale et au Conseil economique et social. 

47. L.e Secretaire general foumira un appui approprie et sufflsant au 
processtL~ de suivi, notamment en poursuivant des ac:tivites d'information 
efficaces et en mobilisant les efforts visant a mieux faire connaitrc <i Ia 
communaute intemationale Ia crise cconomique de !'Afrique. 

48. On devrait encourager Ia poursuite des initiatives visant <i aider 
I' Afrique dans ses efforts de developpement. Sur ce point, des groupes 
consultatifs tels que Ia Coalition mondiale pour I' Afrique devraicnt aider a 
mobiliser un appui intemational a Ia mise en a:uvre du nouvel Ordre du 
jour. La Coalition pourrait etn." invitee a participer aux reunions de I' As· 
semblee generale et du Conseil economiquc et social consacrees au nouvel 
Ordre du JOUI'. 

46/181. Decennie internationale de !'elimination du co
lonialisme 

L 'Assembtee ginerale, 

Guidie par les principes fondamentaux et universels 
consacres dans Ia Charte des Nations Unies et Ia Declara-
tion universelle des droits de I 'hc:xnme"", 

Riaffirmant dans tous ses termes sa resolution 1514 (XV) 
du 14 decembre 1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi 
de I 'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant sa resolution 43/47 du 22 novembre 1988, par 
laquelle elle a proclame Ia Decennie commen~nt en 1990 
Decennie intemationale de I 'elimination du colonialisme, 

Ayant examine Ies trois rapports interimaires du Secre-
taire geneml etablis en application de sa resolution 43/47 134

, 

Ayant a l'esprit Ie rapport du Groupe de travail du Mou
vement des pays non a!ignes sur Ia decolonisation, adopt6 
par Ia Conference des ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes, lenue a Accra du 2 au 7 septembre 1991'3', 

Ayant igalement a l 'esprit Ie role important que !'Organi
sation des Nations Unies joue dans le domaine de Ia decolo
nisation, grace notamment au Cc:xnite special charge d'etu
dier Ia situation en ce qui conceme I 'application de Ia 
Declaration sur I 'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

L Reaffirme Ie droit inalienable des peuples des terri
toires encore non autonomes a I 'autodetennination et a I 'in
dependance, conformement a Ia Charte des Nations Unies, a 
Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et aux autres resolutions et decisions 
de 1 'Organisation des Nations Unies sur Ia question; 
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2. Declare que Ia Decennie internationale de !'elimina
tion du colonialisme a pour objectif final le libre exercice, 
par les peuples de tous les territoires encore non autonomes, 
sans exception, de leur droit a l'autodetermination confor
mement a Ia resolution 1514 (XV) et a toutes les autres 
resolutions et decisions pertinentes adoptees par l'Assem
blee generate; 

3. Declare que le droit a l'autodetermination doit etre 
exerce librement et sans pression exteme, d'une rnaniere 
qui reflete les interets et aspirations authentiques des peu
ples des territoires non autonomes, !'Organisation des Na
tions Unies jouant le role qui lui revient; 

4. Adopte les propositions contenues dans l'annexe du 
rapport du Secretaire general, en date du 13 decembre 1991, 
qui constitueront un plan d'action pour Ia Decennie interna
tionale de I 'elimination du colonialisme""; 

5. Invite les Etats Membres, !'ensemble des organismes 
des Nations Unies et les organisations gouvemementales et 
non gouvemementales a appuyer resolument le plan d'ac
tion et a prendre part a son execution. 

78' seance pliniere 
19 decembre 1991 

46{182. Renforcement de Ia coordination de I' aide h u
manitaire d'urgence de I'Organisation des Na
tions Unies 

L 'Assemblee genirale, 

Rappelant sa resolution 2816 (XXVI) du 14 decembre 
1971 et scs resolutions et decisions plus recentes sur )'aide 
humanitaire, y compris sa resolution 45/100 du 14 decem
bre 1990, 

Rappelant egalement sa resolution 44/236 du 22 decem
bre 1989, a laquelle est annexe le Cadre international d'ac
tion pour Ia Decennie intemationale de la prevention des 
catastrophes naturelles, 

Profondement preoccupee par les souffrances des vic
times de catastrophes et de situations d'urgence, les pertes 
en vies hwnaines, les flux de refugies, les deplacements 
massifs de populations et les destructions materielles, 

Consciente qu 'il faut renforcer encore et rendre plus effi
caces les efforts collectifs deployes par la communaute in
temationale, en particulier par le systeme des Nations Unies, 
en vue de foumir une aide humanitaire, 

Prenant acre avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general sur !'evaluation des capacites et de !'experience des 
organismes des Nations Unies, ainsi que des arrangements 
de coordination en matiere d'assistance humanitaire"', 

1. Adopte Ie texte figurant en annexe a la presente reso
lution en vue de renforcer la coordination de !'aide humani
taire d'urgence du systeme des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, a sa 
quarante-septreme session, de !'application de la presente 
resolution. 

78' seance pleniere 
19 decembre 1991 

ANNEXE 

I. PRINCIPE.~ DIRECTEURS 

I. L'aidc hwnanitairc est d'une importance capitale pour lcs victimes 
des catastrophes naturelles et autres situations d'urgence. 

2. L'aidc hwnanitairo doit etrc foumie confomu\ment aux principes 
d'humanite, de neutraHIC et d'impartialite. 

3. La souverainete, l'integrite territoriale et !'unite nationale des Etats 
doivent eire pleinemem respectees en confonnite avec Ia Charte des Na
tions Unies. Dans cc contexte, I 'aide hwnanitaire dcvrait eire foumie ave<' 
le consenterncnt du pays touche et en principe sur Ia base d'un appel du 
pays touche. 

4. C'est a chaque Etat qu'il incombe au premier chef de prendre som 
des victimes de catastrophes naturelles et autres situations d'urgence se 
produisant sur son territoirc. Le role premier revient done a I'Etat touche 
dans !'initiative, !'organisation, Ia coordination et Ia mise en <e~~vre de 
I 'aide hwnanit.aire sur son territoire. 

5. L'ampleur et Ia duree d'un grand nombre de situations d'urgcncc 
risquent de depasser Ia capacite d 'intervention de bien des pays touches. 
La cooperation intemationale en vue de fain: face a des situations d'ur· 
gcnce et de renfon:er Ia capacite d'intervention des pays touches revet par 
consequent une grande imponance. Cette cooperation devrait eire foumic 
confonnement au droit international et a Ia legislation nationale. Les orga
nisations intergouvemementales et non gouvemementales agissant de fa
~on impartiale et dam Wl but strictement humanit.aire devraicnt continuer a 
apporter une contribution import.ante en venant s 'ajouter aux efforts natio· 
naux. 

6. Les Etats dont les populations onl besoin d'une aide humanitairc 
sont invites a facililer Ia mise en a:uvre par ces organisations de !'aide 
humanitaire, notarnmcnt !'apport de nourriture, de medicamenls, d'abris ct 
de soins merlicaux, pour lcsquels w• acces aux vic times est indispensable. 

7. Les Etats situes a proximite de zones sin istrces sont instarnment 
pries de paniciper &roitement aux efforts intemationaux de cooperation 
avec les pays touches, en vue de faciliter, dans Ia mesure du possible, lc 
transit de !'aide humanitaire. 

8. Les gouvemements concemes, ainsi que Ia communaute intematio
nale, devmient accorder une attention particuliere a Ia prevention des ca
tastroph12; et ilia planification prealable dans ce domaine. 

9. II existe un lien manifeste entre les situations d'urgence, le releve· 
ment et le developpement. Pour que le passage des mesures de secouni au 
rclevement ct au developpcment se fasse sans heurts, !'aide d'urgence 
devrnit etre foumie de maniere a appuyer Ia reconstruction et le developpe
ment a long terme. Par consequent, les mesures d'urgence devntient eire 
considerees com me une etape sur Ia voie du developpement a long tenne. 

10. En !'absence de croissance economique et de developpement dura
ble, un pays est handicape dans Ia prevention des catastrophes nature lies et 
autres situations d'urgence ct Ia planification prealable dans ce domaine. 
Nombre de situations de ce genre sont le reflet de Ia crise latente du 
developpement a laquclle fcnt face les pays en developpement. L 'aide 
hwnanitaire dcvrait done s'accompagncr d'un engagement renouvele de 
contribuer a Ia croissance economique et au developpement durable des 
pays en developpement. Dans ce contexte, des ressources appropriecs de
vraient eire :JSSutees pour remedier aux problemes de developpement de 
ces pays. 

l L Les contribution~> a I' aide humanitaire dcvraient ctre foumies d'une 
maniere qui ne porte pas prejudice aux ressources destinees a Ia coope · 
ration intemationale pour le developpement 

12. L 'Organisation des Nations Unies a un role central et unique II 
jouer dans Ia direction et Ia coordination des efforts que fait Ia commu·· 
naute intemntionale pour aider les pays touches. Elle devrait veiller a ce 
que les secouni soienl achemines avec rapidite et sans heuns, dans le plein 
respect des principes vises plus haut et compte tenu egalement des reso
lutions pertinentes de I' Assemblee generate, y compris les resolutions 
2816 (XXVI) du 14 decembre 1971 et 45/100 du 14 decembre 1990. Le 
sysh~me des Nations Unies doit etre adapte et renfon:e afin de pouvoir 
fain: face de maniere efficace et coherente aux problcmes actuels et il 
venir. II devrait etre dote des ressources correspondant aux besoil6 futuni, 
l'insufftsance de ses moyens ayant etc l'WI des principaux obstacles li 
!'intervention effiCace de !'Organisation des Nations Unies en cas de situa
tion d'urgeno::e. 

II. - PREvENTION 

U. La communaute imemationale doit aider comme il conviem les 
pays en developpement a renforcer leuni capacites en ce qui conceme Ia 
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prevention des catastrophes et !'attenuation de leurs effets, a Ia fois sur les 
plans national et regional, notamment par l'etablissement de programmes 
integres ou le renforcement des programmes existant dans ce domaine. 

14. Afm de reduire les efTets des catastrophes, il faudrait insister do
vantage sur Ia necessite de strategies d'attenuation des effets des catas
trophes, notamrnent dans les pays sujets aux catastrophes naturelles. II 
faudrait accroitre l'echange et Ia diffusion d'inforrnations techniques, exis
tantes et nouvelles, relatives a !'evaluation et il Ia prevision des catas
trophes, ainsi qu'a !'attenuation de leurs effets. Comme demande dans Ia 
Decennie internationale de Ia prevention des catastrophes naturelles, il 
faudrait intensifier les efforts afin d 'elaborer des mesures visant a prevenir 
les catastrophes nature lies et lcs situations d 'urge nee du meme ordre, et a 
attenuer leurs effets, par le biais de programmes d 'assistance technique et 
de modalites facilitant I 'acces aux technok,gies correspond antes et leur 
tra.nsfert. 

15. II convicndrait de renforcer et d'elargir le progranuue de formation 
a Ia gestion des catastrophes recemment lance par Jc Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et par Je 
Programme des Nations Unies pour le developpement. 

16. II faudrait doter de res sources sul1isantes et inuucdiatement dispo
niblcs Jes organismes des Nations Unies contribuant au financement et a Ia 
fourniture d 'une assistance dans Je domaine de Ia prevention des situations 
d'urgence. 

17. II est instanuuent demande il Ia conuuunaute intcmationale de 
foumir I 'appui et les ressources necessaires aux progranuues .:1 activites 
mis en a:uvre aux fins de promouvoir les buts et objectifs de Ia Dccennie. 

Ill.- PLANIFICATION PREALABLE 

18. Les secours foumis par Ia conuuunaute intcmationale doivent ap
puyer Jes efforts que font les pays en developpement pour etre mieux a 
meme d'attenuer rapidement et efficacement Jcs effets des catastrophes 
naturelles et de faire face a toutes les situations d'urgence. Le systeme des 
Nations Unies devrait aider plus activement ccs pays a renforcer leur 
capacite de faire face aux catastrophes, aux niveaux national ou regional, 
selon Jes cas. 

A/erie rap1de 

I 9. Sur Ia base des mandats cxistanls ct des arrangements de sui vi 
etablis dans le <.•adre du systemc, I 'Organisation des Nations Unies devrait 
intensifier ses efforts, utilisant les capacites des organisations et cntites 
competentes des Nations Unics en vue de centraliser, d'analyser et de 
diffuser systematiquement les infonnations disponibles en matiere d'alerte 
rapide conccmant Jes catastrophes naturclles et situations d'urgcnce du 
meme ordre. Dans ce contexte, !'Organisation des Nations Unies devrait 
envisager d 'utiliser, scion que de besoin, Jcs capacites des gouvemements, 
des organisations intergouvemcmentales et des organisations non gouvcr
nementales dans ce domaine. 

20. Les informations en matiere d'alert.: rapide devraient etre commu
niquees sans entrave ni delai a tous les gouvemements et autorites interes
ses, notamment dans les pays sinistres ou sujets aux catastrophes natu
relles. II faudrait renforccr leur cupacite de rccevoir, d 'utiliser et de diffuser 
ces informations. A cc sujet, il est instanunent demande a Ia commu
naute intemationale d 'aider ces pays, sur leur demande, il mettre en place 
des systemes nationaux d'alerte rapidc ou a renforcer ccux qui existent 
deja. 

IV.- CAPACITE DE RESERVE 

a) Mecanismes de financement pour imprevus 

21. Les organisations et entites du systcme des Nat ions U nics devraient 
continuer de repondre aux demandes de secours d 'urgence dans le cadre de 
leurs mandats respectifs. Les dispositions prises par ces organisations et 
entites pour constituer des reserves et autres mecanismes de financement 
pour imprevus devraient etre examinees par leurs organes directeurs respec
tifs afm de renforcer encore leur capacite opcrationnelle d'intervenir rapide
ment et de fa~on coordormee en cas de situation d'urgence. 

22. En outre, il est necessairc de prevoir un mecanisme central de 
financement complementairc afut de disposer de ressourccs suffisantes 
lors de Ia phase initiale d'unc situation d'urgence qui appelle des mesures 
il I' .!chelle du systemc. 

23. A cette fut, le S.:cretaire general devrait creer, sous son autorite, un 
fonds central autorenouvelable d 'urgence qui devrait etre con9u com me un 
mecanisme d'autofutancement pennettant aux organismes du wstohnc 
d 'iutervenir rapidement et de fa~on coon.lonnee. 

24. Ce fonds devrait eire initialement dote d'un montant de 50 mil
lions de dollars des Etats-Unis. II serait alintente par des contributions 
volontaires. Les donateurs eventuels devrnient tenir des consultations a 
cette fin. Pour atteindre eel objectif, Je Secretaire g~neral devrait leur 
adrcsser un appel et convoquer unc reunion de ces donateurs au cours du 
premier trimestre de 1992 afin d'obtenir que des contributions soient ver
sees au fonds sur unc base sOre, diversifiee et additionnelle. 

25. Des ressources devraient eire avancees aux organisations opera
tionnelles du systeme, etant entendu que celles-ci rembourseraientle fonds 
par prelevement prioritairc sur les contributions volontaires r~ues en re
ponse aux appels conjoints. 

26. Le fonctiorutcment du fonds dcvrait eire reexantine apres deux 
ans. 

b) Memres supplementai1·es visanl a assurer 
une intervention ,·apide 

2 7. En utilisant lcs capacites exist antes des organisations competentes, 
!'Organisation des Nations Unies devrait etablir un fichier central de tous 
les personnels specialises et equipes de specialistes techniques, ainsi que 
des foumitures, materiels et services d 'urgence disponibles au sein du 
systeme des Nations Unies et aupres des gouvemements, organisations 
intergouvemementales et organisations non gouvemementales et pouvant 
ctre rapidement mis a contribution par !'Organisation des Nations Unies. 

28. L'Organisation des Nations Unies devrait continuer a prendre des 
dispositions appropriees avec Jes gouvernements, organisations intergou
vcmementales et non gouvemementales interesses pour s'assurcr, en cas 
de besoin, un acces rapide a leurs moyens de secours d'urgence, y compris 
leurs reserves alimentaires, leurs reserves de secours, leur personnel et leur 
appui logistique. Dans Je cadre du rapport annuel a I' Assemblee generale 
qui est mentionne a l'alinea i du paragraphe 35 ci-apres, le Secretaire 
general est prie de rendre compte des progres accomplis a eel egard. 

29. L'Organisation des Nations Uuies devrait etablir des regles et pro
cedures speciales pour les cas d'urgence, afin que toutes les organisations 
puis sent decaisser rapidement Jes fonds d 'urgence, acheter les foumitures 
et le materiel necessaires et recrutcr le personnel indispensable. 

30. Les pays sujets aux catastrophes devraient mettre au point des 
procedures speciales d 'urgence .. afin d ·accelerer l'achat et le deploiement 
des materiels et foumitures de secours. 

V. -·- APPELS COMMUNS 

3 I. Lorsqu'une situation d'urgence necessite une intervention coor
donnec, lc Secrctaire general devrait veiller ace qu'un appel initial com
mlllt, auqucl seraient associees toutcs Jes organisations competentes du 
systeme et qui serait prepare en consultation avec I'Etat touche, soil lance 
uussi rapidement que possible .:t, en tout etat de cause, dans un delai 
maximal d'une semaine. Dans k cas de situations d'urgence prolongees, 
cet appel initial devrait etre actualise et precise dans les quatre semaines 
suivantes, a Ia Jumiere des infomtations complementaires re~ues. 

32. Les donateurs eventuels devraient prendre les mesures necessaires 
pour augmenter leurs contributions et en accelerer le versement et notam
ment prevoir une reserve de ressources financiercs ct autres qui seraient 
rapidement utilisables par le systeme des Nations Unics en reponse aux 
appels communs du Secretaire general. 

VI.- COORDINATION, COOPERATION 

ET DIRECTION DES OPERATIONS 

a) Role de d1rection du Secretaire general 

33. Le role de direction que joue le Secretaire general est critique et 
doit etre renforce pour pennettre une meilleure preparation ainsi qu'une 
intervention rapide et coherente en cas de catastrophe naturelle ou autre 
situation d 'urgencc. A cette fin, il fnudra coordonner I 'appui aux mesures 
de prevention et de planification prealable et notamment assurer Je recours 
optimal a 101 comite pemtanent interorgnnisations, A des appels commwlS, 
a un fonds central autorenouvelable d 'urgencc ct a un fichier des capacites 
de reserve. 

34. A cette fut, ct etant entendu que les ressources necessaires envisa
gccs au paragraphe 24 ci-dessus sernient foumies, un fonctionnaire de rang 
eleve (coordonnnteur des sccours d'urgence) serait nommc par le Secre
taire general ct charge d.: travuillcr en liaison etroite avec lui, avec possibi
hte d 'acces direct, en cooperation avec ies organisations et en tiles du 
systeme des Nations Unies qui s'oeo;;upcnt de l'aide hwnanitaire, dont les 
mandats seraient pleinemcnt respcctes, ct satlS prejudice de toute decision 
que prendrait 1' Assemblec s•'neralc au sujet de Ia restructuration globale 
du Secretariat de !'Organisation des Na!ions Unies. Cc fonctiorutaire de 
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rang eleve combinerait les fonctions de coordination de !'action des Na
tions Unies actuellement exen:ces par les Il",presentants du Secretaire gene
ral dans les situations d'urgence complexes et de grande ampleur, ainsi 
que par le Coordonnateur des Naticms Unies pour les secours en cas de 
catastrophe. 

35. Sous l'egide de I' Assemblee generale et sous Ia direction du Secre
taire general, le fonctionnaire de rang eleve exen:erait les responsabilites 
suivantes : 

a) Trairer ies demandes d'assistancc urgente presentees par les Etats 
Membres touches lorsqu 'une action coordonnec est necessaire; 

b) Garder une vue d'ensemble de toutes les situations d'urgence, no
tamment en assurant le regroupement et !'analyse systematiques des ren
seignements obtenus grace a l'alerte rapide, comme envl~age au para
grnphe 19 ci-dessus, afin de coordonner et de faciliter l'aide hwnMitaire 
du systeme des Nations Unies lorsque Ia situation e:xige une action coor
donnee; 

c) Organiser, en consultation avec lc gouvemement du pays affecte, 
une mission commune interorganisations d'evaluation des besoins et pre
parer un appel unifie qui serait lance par le Secretaire general, puis des 
rappon.s periodiques sur Ia situation contenant des renseignements sur 
toutes les sources d'aide ext erne; 

d) Faciliter activement, y compris par Ia negociation si neeessaire, 
l'acces des organisations operationnclles aux zones sinistrees, pour per
metrre Ia foumiture rapide d'une aide d'urgcnce, en obtenant le consente
ment de toutes les parti !!> concernecs, au moyen de modalites telles que Ia 
mise en place, si necessaire, de couloiis tcmporaires pour l'achcminernent 
des secou.-s, Ia designation de zones et de joumees de trnnquillite et d'au
tres mesures analogues; 

e) Gerer, en consultation a,·ec lcs organisations operationnelles 
concemees, le fonds central autorenouvclable d'urgence et aider a Ia mobi
lisation des ressources; 

f) Assurer Ia liaison avec les gouvemcments, les organisations inter
gouvemementales et non gouvemernentales en ce qui concemc les opera
tions de secours d'urgence des Nations Unies et, si cela est approprie et 
necessaire, mobiliser Jews capacitc5 de secour.s d'urgencc, y compris au 
moyen de consultations menccs en sa qualit6 de president du Comitc 
pennanent interorganisations; 

g) Foumir des infonnations rccapitulatives, y compris des informa
tions ooncemant I 'alene rap ide en .:as de situations d'urgence, a tous les 
gouvememcnts interesses ct aux auroritcs concemees, aux pays particulie
rement affcctes et sujcts aux cataslrophcs, en faisant appel aux eapacites 
des organisations du systeme et ad 'autrcs sources disponibles; 

h) Promouvoir activement, en collaboration etroite avec les organisa
tions concemecs, un passage sans heurts de Ia phase des secours a celle du 
relo:~vement et de Ia reconstruction, lorsque les operations de sec ours dont il 
s 'occupe son! sur le point des 'achevcr; 

i) Pre parer a !'intention du Secretaire general un rapport annuel sur Ia 
coordination de !'aide hurnanitaire d'urgence, contenant notamment des 
renseignements sur le fon<h central autorenouvelablc d'urgence, !edit rap
port devant etre presente a I' Assemblec gcnerale par l'intermediaire du 
Conseil economique et sociaL 

36. Le fonctionnaire de rang eleve devrait etrc assistc par un secreta
riat constitue des services renforccs du Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unics pour les secours en cas de catastrophe, ainsi que des divers 
services qui s'occupent a l'heure actuelle des situations d'urgence com
plexes ct qui seraienr regroupes. Cc socretariat pourrait etre complete par 
du peiSonnel detache par les organismes concemes des Nations Unies. Le 
fonctionnaire de rang eleve devrait travailler en liaison etroite avec les 
organisations et entites du systi:me des Nations Unies, ainsi qu 'avec le 
Comite international de Ia Croix-Rouge,la Ligue des socieres de Ia Croi:"
Rouge et du Croissant-Rouge, I 'Organisation intemationale pour les mi
grations et les organisations non gouvemementales concemees. Au niveau 
des pays, le fonctionnaire de rang eleve se tiendrait en contact etroit avec 
lcs coordonnateurs residents, auxquels il foumirait des directives au sujer 
des questions liees is !'aide humanitaire. 

37. Le Sccretaire general veillerait a !a mise en place des arrangemellts 
necessaires entre le fonctionnaire de rang elcve er routes les organisations 
concemees et fixerait les responsabilites en vue d'une action rapide et 
coordonnee en cas de situation d 'urgenc ~. 

b) Camilli permanent mterorganisations 

38. II serait cree un comitc permanent interorganisations qui scrait 
place SOilS Ia presidence du fonctionnairl' de rang eleve, dont le secretariat 
serait assure par les service~ renforces du Bureau du Coordonnateur des 

Nations U nics pour les sec ours en cas de catastrophe et aux travaux dnqucl 
participeraient toutes les organisations operationnelles, une invitation per
manente etant adressee au Comitc! international de Ia Croix-Rouge, a Ia 
Ligue des societes de Ia Croix-Rouge et du Croissant-Rouge eta !'Organi
sation intemationale pour les migrations. Les organisations non gouvemc
mentales concernees pourraient em: invitees a participer a ses trnvaux sur 
une base ad hoc. Le Com it e devrait se reunir aussitot que possible en ca.~ 
de situation d'urgence. 

c) Coordination au niveau des pays 

39. Dans le cadre global decrit ci-dessus et en vue d'appuyer les ef
forts des pays touches, le coordonnateur resident devrait nonnalement 
coordonner !'aide humanitaire du systeme des Nation!> Unies au niveau du 
pays. II devrait faciliter Ia planification prealable en ce qui ronceme le 
systeme des Nations Unies et contribuer a un passage rapide de Ia phase 
des secours a celle du developpement. n devrait promouvoir l'utilisation 
de tollS les moyens de secours disponibles sur le plan local ou regional. u 
coordonnateur resident devrait assurer Ia presidence d'un groupe de repre
sentants locaux et d'experts du systeme s'occupant des operations d'ur
gence. 

VII. CONT!NUITE ENTRE LA PHASE DESECOIJRS 

I!T CELLE DU RELEV EMENTDU DEv ELOPPEMENT 

40. L'aide d'urgence doit ctre foun1ie dans des conditions qui favori
scront le relevement et le developpement a long terme. Les organisations 
d 'aide au developpement qui font partie du systeme des Nations Unics 
dcvraient intervenir aussitot que possible et collaborcr ctroitcment, dans I~ 
cadre de leurs mandats respectifs, avoc lcs responsablcs des socows d'ur·· 
gcnce et du rdevemcnt. 

41. La cooperation et le soutien de Ia communaute intemationale aux 
activites de relevement et de reconstruction devrnient sc poursuivre avec 
une intensite soutenuc apres Ia phase initiale des secours. La pha~e de 
re!evement devrait offrir Ia pa;sibilitc de restructurer et d'am<'liorcr les 
installations et services detroit~ pour leur pemJettre de rnieux parer a de 
futures situations d'urgenre. 

42. II conviendrait d'aceelerer Ia cooperation intemationale pour le 
developpement des pays en developpemelll et de contribucr ainsi it reduirc 
a l'avenir Ia frequencc c.t !cs cffct~ des catastrophes ct des situations d'ur
gcnce. 

46/119. Actlvites operationnelles du systeme des Na
tions Unies 

L 'Assemblie generate, 
Ria.ffirmant Ia validite de ses resolutions 2688 (XXV) du 

11 decembre 1970, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
32/197 du 20 decembre 1977,42/196 du 11 decembre 1987, 
44/211 du 22 decembre 1989, S-18/3 du 1~ mai 1990 et 
45/199 du 21 decembre 1990, 

Soulignant Ia necessite de renforcer les activites opera
tionnelles de deve1oppement du systeme des Nations Unies 
comme elle l'a indique dans les resolutions mentionnees 
ci-dessus, 

Riaffirmant que les activites operationnelles du systeme 
des Nations Unies doivent avoir pour caracteristiques fon
damentales, entre autres, I'universalite, le caractere vo1ou
taire et gratuit, Ia neutralite et le multilateralisme, ainsi que 
1a capacite de repondre aux besoins et preoccupations des 
pays en developpement, a leur demande et confonnement a 
leurs propres plans, priorites et objectifs de developpement, 

Prioccupie de constater que les progres dans !'applica
tion de certaines parties de sa resolution 44/211 ont ete 
decevants et soulignant qu 'il convient de redoubler d'efforts 
pour que Ia resolution soit appliquee dans les dcmaines oil 
elle ne 1 'a pas ele de fa9on satisfaisante, 

Estimant qu'il faut donner au Directeur general au deve· 
loppement et a Ia cooperation economique intemationale 
certaines orientations en vue du rapport qu'il etablira pour 
le prochain examen triennal des activites operaticrmelles. 
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1. Prend acte du rapport du Directeur general au deve
loppement et a Ia cooperation economique intemationale 
sur les activites operationnelles du systeme des Nations 
Uuies'"; 

2. Reaffirme !'importance de sa resolution 44/211 et in
siste sur Ia necessite pour tous les organes, organisations et 
organismes concemes des Nations Unies de l'appliquer in
tegralement et de maniere coordonnee en tenant compte de 
l'interdependance des questions; 

3. Reaffirme egalement que c'est aux gouvemements 
qu'incombe principalement Ia responsabilite de gerer les 
programmes et projets finances par le systeme des Nations 
Unies; 

4. Prend note de Ia decision 91/32 adoptee le 25 juin 
1991 par le Conseil d'administmtion du Programme des 
Nations Unies pour le developpement au sujet des arrange
ments futurs concernant les deperJSes d'appui"•; 

5. Engage Ia communaute internationale, en particulier 
les pays donateurs, a augmenter effectivement et sensible
ment les ressources destinees aux activites opemtionnelles 
de developpement, et ce sur une base continue, previsible et 
assuree, et exhorte tous les pays a accroitre leurs contribu
tions volontaires a ces activites; 

6. Prie instamment les pays developpes, en particulier 
ceux dont les apports globaux ne sont pas a Ia mesure de 
leurs moyens, de tenir compte des objectifs fixes pour I 'aide 
publique au developpement, notamment tors de Ia deuxieme 
Conference des Nations Unies sur les pays les moins avan
ces''', ainsi que des niveaux actuels des contributions, et 
d. accroitre substantiellement leurs versements a ce titre, en 
particulier ceux qui sont destines aux activites operation
nelles du systeme des Nations Unies; 

7. Prend note de Ia decision 91/27 du Conseil d'adrni
nistration du Programme, en date du 21 juin 1991, relative a 
I 'execution nationale'39

; 

8. Souligne que !'execution nationale devrait etre Ia 
norme pour les programmes et projets finances par le sys
temc des Nations Unies, compte tenu des besoins et capaci
tes des pays en developpement; 

9. Souligne egalement que c'est aux pays en developpe
ment qu'incombe principalement Ia responsabilite de deter
miner s'ils ont les capacites necessaires pour executer les 
programmes et projets finances par le systeme des Nations 
Unies; 

10. Engage Ie systeme des Nations Unies a simplifier 
les regles et procedures regissant I 'execution nationale dans 
le cadre d'une responsabilite financiere accrue, particuliere
ment de maniere a alleger Ia charge administrative qui pese 
sur les gouvemements ainsi que le coilt de gestion des pro
jets et programmes; 

11. Engage egalement les organismes des Nations 
Unies a faire plus d'efforts pour aider les pays en develop
pement, qui le demandent, a elaborer leurs strategies multi
sectorielles, sectorielles et sous-sectorielles, en sorte qu 'elles 
puissent servir de cadre a une programmation coordonnee et 
coherente, et souligne Ia necessite pour ces organismes de 
mieux accorder leur action en fonction dcsdites strategies; 

12. Reaffirme que le systeme des coordonnateurs resi
dents decrit dans ses resolutions pertinentes reste valable et 
qu 'il impone d 'en renforcer d 'urgence l'efficacite, 

13. Reaffirme egalement Ia necessite d'ameliorcr Ia 
cooperation sur le terrain entre les differents organismes; 

14. Engage Ies organes, organisations et organismes 
des Nations Unies a utiliser les capacites existantes pour 
promouvoir Ia participation de nationaux a !'execution des 
projets et programmes; 

15. Sejelicite que le Directeur general se propose d'en
treprendre une etude de faisabiJite SUr une Strategic COOT· 

donnee de Ia formation des fonctionnaires intemationaux et 
nationaux qui s'occupent d'activites operationnelles et le 
prie de lui soumettre cette etude, accompagnec de ses rc
commandations, a sa quarante-septieme session; 

16. Prie instamment les organismes des Nations Unies 
de poursuivre et developper, dans les limites des ressources 
existantes, leurs programmes communs de fomtation a 1 'in
tention des equipes de pays et insiste pour que ces pro
grammes soient elargis au niveau des pays de maniere a y 
faire participer des fonctionnaires nationaux; 

17. Reaffirme !'importance de l'examen triennal des 
orientations des activites operationnelles auquel elle proce· 
dera a sa quarante-septieme session et qui devra prendre 
pour base, en les developpant au besoin, les elemenL<; de sa 
resolution 44/211; 

18. Prie Ie Directeur general d'inclure dans son examen 
triennal des orientations un rapport sur I 'application de Ia 
resolution 44/211 ainsi que des recommandations sur Ia pro
grammation portant notamment sur les elements suivants . 

a) Harmonisation et adaptation des cycles de program
mation de tous les organismes de fmancement du !>)'Stcme 
des Nations Unies aux periodes de planification des gouver
nements, en etudiant plus avant Ia possibilitc d'adopter le 
systeme des cycles budgetaires chenille; 

b) Simplification des procedures applicables a Ia for
mulation, a I 'examen, au contr6le et a I 'evaluation des pro
jets, compte tenu de Ia necessite de mettre !'accent sur I 'im
pact des projets et programmes et sur leur viabilite; 

c) Meilleure evaluation des programmes et gestion des 
systemes d'audit, y compris une etude d'impact, afin de 
determiner l'efficacite, l'effet et Ia viabilite des projets et 
des programmes; 

19. Prie Ie Directeur general d'inclure dans le rapport 
qu'il etablira pour l'examen triennal une analyse plus pous
see du concept d'action operationnelle integree du systemc 
des Nations Unies, ainsi que des recommandations a ce 
sujet; 

20. Prie egalement Ie Directeur general d'inclure dans 
son rapport, apres avoir consulte les gouvemements des 
pays beneficiaires et les donateurs, une evaluation et une ana
lyse des progres accomplis dans le passage d'une approche
projets a une approche-programme, en tenant compte no
tamment des travaux du Programme des Nations Unies pour 
le developpement dans ce domaine; 

21. Prie en outre Ie Directeur general d'inclure dans 
son rapport un expose des mesures prises et envisagees pour 
faciliter Ia decentralisation des capacites et des pouvoirs 
jusqu'au niveau national, y compris Ia flexibilite budgetaire 
requise et Ia repartition rationnelle des fonctions entre le~" 

sieges et les bureaux exterieurs, allant de pair avec unt: 
responsabilite financiere accrue, compte tenu notammt:nt 
des negociations et decisions relatives au cycle de!. proje1 s. 
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aux achats de materiel, a Ia prestation de services de foana
tion et au recrutement de personnel; 

22. Prie le Directeur general d'inclure dans son rapport, 
apres avoir consulte les gouvernements reneficiaires et les 
donateurs, une analyse des progres accomplis en matiere 
d'execution nationale ainsi que des recommandations visanl 
a promouvoir cette modalite, en tenant compte en particulier 
des points suivants : 

a) Experience acquise dans I 'utilisation des capacites 
nationales et moyens de promouvoir la participation natio
nale aux projets et programmes, de maniere a contribuer le 
plus possible au developpement des capacites nationales et 
a repondre aux besoins specifiques des pays; 

b) Identification des entraves d'ordre structure) et insti 
lutionnel, dans les activites operationnelles de developpe
ment du systeme des Nations Unies, qui font obstacle a 
!'utilisation generali.'>t!e de Ia modalite d'exckution natio
nale; 

c) Harmonisation et simplification des procedures pour 
les rendre plus transparentes et mieux adaptees aux besoins 
des pays en developpernent; 

d) Responsabilite fmanciere accme grace a des activites 
de fonnation pour renforcer les capacites nationales de 
contrOle, d'audit et d'infoanation fmanciere; 

e) Moyens de reorienter Ia capacite technique du sys
Leme des Nations Unies en fonction des besoins identifies 
par les pays en developpernent, notamment mesures a pren-
dre en ce qui conceme les politiques, l'appui technique et 
l'infonnation, y compris l'acces aux bases de donnees du 
systeme des Nations Unies; 

23. Prie igalement le Directeur general d'inclure dans 
son rapport des recommandations tendant a renforcer Ia 
representation sur le terrain des organismes des Nations 
Unies, en insistant sur les elements suivants : 

a) Le role de chef d'equipe joue par le coordonnateur 
resident, y compris une evaluation de !'impact des direc
tives et recommandations actuelles concernant le renforce
ment de ce role; 

b) Le developpement de Ia capacite qu'a le systeme des 
Nations Unies, au niveau des pays en developpement, de 
leur foumir un appui technique et fonctionnel, nmamment 
par la constitution d'equipes pluridisciplinaircs pouvant re
pondre a leurs besoins particuliers; 

24. Souligne, dans le contexte de l'examen triennal, Ia 
necessite d'un systeme de gestion precis mais souple qui 
pui:;se guider !'application des principales mesures visant a 
renforcer l'efficacite des activites operationnelles; 

25. Prie le Directeur general d'inclure dl:llls son rapport 
une evaluation des progres accomplis en ce qui conceme 
!'utilisation de locaux en commun et de proposer un plan 
concret en vue d 'atteindre cet object if partout ou c 'est pos
sible, sans qu'il en coute davantage aux pays en developpe
ment; 

26. Prie igalemenr le Direcu,ur general d'inclure dans 
son rapport une evaluation et des recornmandations concer
nant Ia contribution des activites operationnelles du systeme 
des Nations Unies au renforcement des capacites scientifi
ques et techniques des pays en developpement; 

27 Rciajfirme !'importance du developl- cnt humain 
et prie le Directeur general d'inclure dans son rapport une 
~valuation de l'appui fourni par lcs activites operationnelles 

du systeme des Nations Unies, a Ia demande des pays en 
developpement, aux secteurs vitaux pour le developpement 
humain, ainsi que des recommandations en vue de renforcer 
cet appui; 

28. Prie en outre le Directeur general d'inclure dans 
son rapport statistique mis a jour des recommandations no
vatrices et concretes en vue d'accroitre sensiblement les 
achats effectues dans les pays en developpement, en respec
tant dfunent les principes des appels d'offres intemationaux 
et en prenant en consideration Ia necessite d'effectuer des 
achats, conformement aux memes principes, dans les princi
paux pays donateurs sous-utilises, compte tenu des besoins 
des pays en developpement en matiere de standardisation et 
de compatibilil6; 

29. Prie le Secn!taire general de mettre a Ia disposition 
du Bureau du Directeur general, dans Ia limite de l'enve
loppe budgetaire pour l'exercice biennall992-l993, les res
sources necessaires pour qu'il puisse s'acquitter de ses res
ponsabilites dans I 'application de Ia presente resolution et 
de Ia resolution 44/211; 

30. Prie les chefs de secretariat des organes, organisa
r.ions et organismes des Nations Unies de cooperer pleine
ment avec le Directeur general et de lui fournir, notamment 
en detachant du personnel a titre gracieux, tout l'appui dont 
il a besoin pour etablir un rapport pragmatiquc. 

Non:s 

79' .~iance pliniere 
20 decembre 1991 

1 Pour les decisions adoptees sans renvoi 3 une grande commission, 
voir sect. X.B. I. 

l Documents officieL~ d~ l'Assemblie generale, quarante-si:rieme ses· 
sion, Annexes, point 20 de l'ordre du jour, document A/46/354. 

' Ibid., document A/46/295-S/22777. 
' Ibid., document A/46/296-S/22778. 
' Ibid., docwnent A/46/355. 
6 Ibid., document A/46/342-S/22864. 
7 Ibid., document A/46/356. 
' Ibid., document A/46/343-S/22865. 

Ibid., document A/46/460. 
'" Ibid., document A/4(¥411-S/23002. 
11 Ibid., document A/4&'412-S/23003. 
12 Ibid., document A/4&'413-S/23004. 
13 Voir Documents offid~L~ du Cons~il de securire, quarant~·Sixi~ml' 

ar:11ee, 3011' st-ance. 
" Resolution 217 A (Ill), lilt. 21, par. J. 
1
' Voir A/46/231, annexe, 11ppendice. 

16 Voir A/46/550-S/23127, wmexe. 
17 A/46/560. 
18 Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia 

culture, Acres de Ia Conference generate, sehiem~ session, vol. I : TUsolu · 
lions, p. 14L 

,. A/46/497. 
20 Voir resolutioo 3~{ 55, annexe. 
" A/46/ 580. 
22 A/46/419. 
13 A/46/417 et Add. I. 
1

' Voir A/46/417/Add.l. 
H A/46/549. 
16 A/40/669, annexe l, et A/40/669/Add.l, annexe I. 
27 Agence intemationale de l'energie atomique, Rapport annllel pour 

1990, Autriche, juillet 1991 [GC(XXXV/953)]; communique aux mem· 
bres de I' Asse:m blee generale par Wle note du Secretaire general 
(A/46/353). 
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28 Voir Documents officie/s de I'Assemblee generale, quarante
stxieme session, Seances plinieres, 33' seance (A/46/PV.33). 

29 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 729, no 10485. 
30 A/46/f:IJ8-S/23177; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

quarante-sixieme annie, Suppliment d'octobre, novembre et decembre 
1991, document S/23177. 

11 A/46/617. 
12 A/46/410 et Add.l et 2. 
" Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 634, no 9068. 
34 A/45/474, annexe. 
" Documents officiels de Ia troisieme Conference des Nations Unies 

sur le droit de Ia mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numero 
de vente: F.84.V.3), document A/CONF.62fl22. 

16 A/46/468 et Add. I et 2. 
,.., A/46/390, annexe I. 

-'
8 Ibid., annexe II. 

19 Voir Documents ofjicieL,· de I'Assemblee generale, quarante-
sixieme session, Seances plinieres, 22' seance (A/46/PV .22). 

40 Resolution S-13/2, annexe 
•; Voir A/42/422, annexe III. 
42 Resolution 46/151, annexc, sect. II. 
43 A/46/700. 
44 S/19835, annexe I; voir Documents officiels du Conseil de sicuritt!, 

quarante-troisibne annie, SuppLement d'avril, mai et juin 1988, document 
S/19835. 

., Voir A/46/577-S/23146 el Corr.l, annexe; voir Documents officie/s 
du Conseil de st!curite, quarante-si;r;ieme annt!e, Supplement d 'octobre. 
novembre et dicembre 1991, document S/23146. 

46 A/46/577-S/23146 et Con. I; voir Documents officiels du Conseil 
de securite, quarante-sixit!me at:nt!e, Supplt!menc J'octnbre, novernbre et 
decembrc 1991, document S/23146. 

" A/46/438. 
18 Voir A/35/719-S/14289, annexc. 
49 Voir Documents officiels de I'Assemblt!e gt!nt!rale, quarante-si;r;it!me 

session, Seances plbrit!res, 64' seance (A/46/PV.64) 
'" A/38/299 et Corr.l, sect. V. 
" Voir A/40/481/Ad<l.l. 
S2 A/43/509/Add.l. 
" Documents officiels de I'Assemblee gent!rale, quarante-sixieme ses

sion, Supplement n" 23 (A/46/23). 
" Resolution 217 A (III). 
" Documents officiels de l'Assemblee gt!nerale, quarante-si;r;it!me ses-

sion, Supplement n" 23 (A/46/23), chap. premier, sect. J. 
56 Ibid., chap. II. 
57 Ibid., Supplement n" 35 (A/46/35). 
'

8 Rapport de Ia Conference internationale sur Ia question de Pales
line, Geneve, 29 aout-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, 
numcro de vente: F.83.1.21), chap. I, sect. B. 

'
9 A/46/623-S/23204 et Corr.l; voir Documents officiels du Conseil 

de securite, quarante-sixieme annie, Supplement d'octobre, novembre er 
decembre 1991, docwnent S/23204. 

60 Voir Documents officiels de l'Assemblee genera/e. quarante
sixieme session, Seances plenieres, 51' seance (A/46/PV.51). 

"
1 Nations Unies, Recueil des Traitt!s, vol. 75, no 973. 

62 S/19443; voir Documents officiels du Conseil de securitt!, qua
rante-troisieme annee, Supplt!ment de janv1er. jevrier et mars 1988, docu
ment S/19443. 

63 S/21919 et Corr.2; voir Documents ojficiels du Conseil de see~uitt!, 
quarante-cinqureme annie, Supplement d'ocrobre, novembre et dicembre 
1990, document S/21919. 

64 S/22472 et Corr.l; voir Documents officiels du Conseil de securite, 
quarante-sixieme annie, Supplement d'avril, mai ct juin 1991, document 
S/22472. 

6
' Voir A/44/650 et Corr.l, par. 156 et 158. 

66 Documents officiels de Ia troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de Ia mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numero 
de vente: F.84.V.3), document A/CONF.62/121, annexe I. 

67 Voir A/46/724, par. 146 a151. 
68 A/38/570 et Corr.l et Add. I ct Add.l/Corr. 1. 
•• A/46/724. 
70 Voir Documents officiels de l'Assemblie gt!nerale, quarante-cin

quieme session, Supplement n" 6 (A/45/6/Rev.l), vol. I. 
71 Voir A/46/724, par. 15 i120. 
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" LOS/PCN/L.87, annexc. 
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sion, Supplement n" 22 (A/46/22). 
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81 Voir Centre contre !'apartheid, Notes er Documents, n" 23/91 
81 Resolution S-16/1, annexe, sect. C. 
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"' S/21015. 
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87 A/46/357 et Add.!. 
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" Af46i561. 
"
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93 Ibid., par. 32 . 
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96 A/46/652-S/23225; vou Documents officiels du Conseil de saurite, 
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1991, document S/23225. 

97 Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour lc textc irnprime, voir Docu·· 
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d'octobre, novembre et decembre 1982, document S/15510, annexe. 

98 A/42/521-S/19085, annexe; voir Documents officie/s du Conseil de 
securite, quarante-deuxieme annie, Suppliment de juillet, a our et septem
bre 1987, document S/19085. 
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document S/23171. 
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106 Af44f140-S/20491, annexe; voir Documents officie/s du Conseil de 
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46/25. Transparence des Llc~penses militaires 

L 'Assemblee gem!rale. 

Rappel am sa resolution 351142 13 du 12 dccembre 1980, 
qui a defini le sy stcme des Nations LJ nies pour I \~tablis
sement de rapports normalises sur les depenses militaircs, 

Notant que, dcpuis lors. un certain nombre d'Etats 
Membres appartenant a des regions geographiques diffe
rentes ont volontairement prcsentc des rapports sur leurs 
depenses militaacs, 

Remerciant le Secretairc general d'avoir transmis aux 
Etats Membres les rapports sur les depenses militaircs, 

Se jelicitant que les Etats participant a Ia Conference 
sur Ia securite ct Ia cooperatiOn en Europe aient decide, 
comme il ressort du Document de Vicnne de 1990 rclatif 
aux negociations sur les mcsures de confiance ct de secu
rite, d'echanger chaque annec des infonnations concernant 
leurs budgets militaires, sur Ia base des categories du sy s
teme des Nations Unies pour l'etablissement de rapports 
nonnalises, 

Se jelicitant egalement des progn':s qui ont ete realises 
reccmment en matiere de limitation des armements et de 
desarmement ct qlll, a long tcrme, aboutiront a des reduc
tions appreciablcs des depenscs militaircs, 

Convaincue que Ia fin de l'affrontement Est-Ouest 
ct I 'amelioration des relations internationales qui en est 
resultee constituent une base solidt~ qui devrait pcrmellrc 
de renforccr I 'ouverture cl Ia transparence sur toutes lcs 
questions d'ordre militairc, 

Soulignant qu'un courant ctun cchangc d'infmmations 
accrus sur les depcnses militaires rendront plus previsibles 
les activites militaires, ce qui consolidera Ia paix et Ia secu
rite internationales sur !es plans mondial et regional, 

Rappelant que Ia Commisswn du desarmement, pour 
assurer l'objectivite de !'information en matiere militaire, 
mel actuellemenl au powt des principcs, de.s mecanismcs 

ct des directives visant a renforcer I 'ouvcrture d Ia trans
parence en matiere militaire, budgets militaires y compris, 

I. Demande a to us les Etats Membres d 'appliquer lc 
systemc des Nations Unies pour l'etablissement de rap
ports normaliscs sur les depenses militaircs, adoptc par 
I' Assemblee generate; 

2. Encourage Ia Commission du desarmement a ache
vcr en 1992 ses travaux sur l'objectivite de !'informatiOn 
en mahere militaire; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoirc de sa 
quarante-huitieme session une question intitulee << Trans
parence des dcoenses militaires l>. 
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46/26. Respect ties accortls tie limitation ties arme
menh et tie tlesarmement 

L 'Assemblee gbu?rale, 

Reafflnnant sa resolution 44/122 du 15 decembre 1989, 

Saclrant que tous les Etats Membres onl le souci cons-
tant d'assurer le respect des droits et obligations decoulant 
des traites et autres sources du droit international, 

Convaincue que !'observation de Ia Charte des Nations 
Unies, des traites pertinents et autres sources du droit inter
national est essentielle au renforcement de Ia securite inter
nationale, 

Consciente, en pa11iculier, qu'il est indispensable d'ap
pliquer integralement et d'observer strictement les accords 
de limitation des armements et de desarmement si I' on veut 
renforcer la securite des nations et de Ia communaute intcr
nationale, 

Soulignant que toule violation de ces accords non scu
lement est prejudiciable a Ia sec mite des Etats parties m a is 
pent aussi com porter de:; risques pour Ia ~;ccuritc d · a:nrcs 
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Etats qui comptent sur les contraintes et engagements sti- gueur de ces accords, !'occasion d'accrediter ces procc-
pules dans lesdits accords, dures comme moyens de s'assurer du respect desdits 

Soulignant egalement que toute perte de confiance en 
ces accords diminue leur contribution a Ia stabilite mon
diale ou regionale eta de nouveaux efforts de desatmement 
et de limitation des armements et sape le credit et l'effica
cite du systeme juridique internatwnal, 

C onsiderant, dans ce contexte, que le strict respect par 
les parties des accords existants et Ia dissipation des doutes 
a cet egard peuvent notamment faciliter Ia negociation de 
nouveaux accords de limitation des armements et de desar
mement, 

Estimant que le respect des accords de limitation des 
armements et de desarmement par les Etats parties inte
resse et conceme tous les membres de Ia communaute 
intemationale et notant le role que 1 'Organisation des 
Nations Unies a joue et doit continuer de jouer a cet egard, 

Convaincue que le reglement des questions de non-res
pect qui ont surgi au sujet des accords de limitation des 
armements et de desarmement ameliorerait les relations 
entre les Etats et renforcerait Ia paix et Ia securite mon
diales, 

Notant !'evolution recente des relations intemationales 
et constatant avec satisfaction que l'on s'accorde univer
sellement sur !'importance capitale du respect et de Ia veri
fication des accords de limitation des annements et de 
desarmement, 

1. Demande instammcnt a tous les Etats parties a des 
accords de limitation des armements et de desarmement 
d 'en appliquer et d'en respecter integralement 1 'esprit 
comme les dispositions: 

2. Demande a tousles Etats Membres de bien reflechir 
aux consequences du non-respect de ces obligations pour 
Ia securite et Ia stabilite internationales comme pour les 
perspectives de nouveaux progres vers le desarmement; 

3. Demande egalement a tous les Etats Membres 
d'appuyer les efforts visant a regler les questions de non
respect, afin d 'encourager Ia stricte observation par toutes 
les parties des dispositions des accords de limitation des 
armements et de desatmement et de maintenir ou retablir 
1 'integrite de ces accords; 

4. Se jelicite de ce que !'Organisation des Nations 
Unies a fait pour retablir l'integrite de certains accords de 
limitation des armements et de desarmement et ecarter 
certaines menaces contre Ia paix; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
I' assistance voulue pour retablir et maintenir I 'integrite des 
accords de limitation des armements et de desam1ement; 

6. Encourage les Etats parties a mettrc au point les 
mesures de cooperation additionnelles qu'il faudra pour 
accroitre Ia confiance dans le respect des accords existants 
de limitation des armements et de desannement et dimi
nuer le risque de mauvaise interpretation ou de malen
tendu; 

7. Note a ce sujet que les experiences de verification 
et Ia recherche peuvent aider et ont deja aide a confirmer 
et a ameliorer les procedures de verification prevues dans 
les accords de limitation des am1ements et de desam1ement 
en cours de negociation, offrant ainsi, des !'entree en vi-

accords; 

8. Decide d 'inscrire a I 'ordre du jour provisoirc de sa 
quarante-huitieme session Ia question intitulee «Respect 
des accords de limitation des armements et de dcsarmc
ment ». 

65• seance pleniere 
6 decembre 1991 

46/27. Education et information en matiere de desar
mement 

L "Assemblee gem!rale, 

Rappelant sa resolution 441123 du 15 decembre 1989, 

Tenant compte du Document final de sa dixieme session 
extraordinaire2 et plus particulierement de son paragraphe 
I 06, dans lequel elle a prie instamment les gouvemements 
et les organisations intemationales gouvernementales ct 
non gouvernementales de prendre des mesures pour mettrc 
au point des programmes d'education dans Je domaine du 
desarmement et de Ia paix, a tous les niveaux, 

Considerant que, aux paragraphes 99, 100 et I 0 I du 
Document final, elle a indique Jes modalites d'un pro
gramme de mobilisation de !'opinion publique mondiale 
en faveur du desam1emcnt, qui inclut Ia diffusion d'in
fOimations et une ceuvre de vulgarisation a l'appui do..: I' ac
tion educative, 

Consideram egalemellt que Ia Campagne mondialc 
pour le desarmement soutient utilement 1, action educative 
en faveur du desarmement que les Etats Mcmbres menent 
dans leurs propres systemes d'enseignement et de dcvelop
pement culturel, 

Sachant que les resultats ne seront pas definitivement 
acquis tant que l'on n 'aura pas mene a bien, a tous les 
niveaux de l'enseignement forme!, des programmes de for
mation visant a modifier les attitudes fondamcntales lou
chant I' agression, Ia violence, les am1ements et Ia guerre, 

Prenant note avec satisfaction des transformations 
importantes qu'ont connues de nombreux regimes de par 
le monde et qui tendent a promouvoir Ia liberte, Ia demo
cratic, le respect et Ia jouissance des droits de l'homme, le 
desarmement et le developpement economique et social, 

1. Remercie le Secretaire general du rapport qu'il a 
presente conformement a Ia resolution 441123>; 

2. Se felicite des renseignements tres utiles qui 
figurent dans ce rapport et qui em anent des Etats Membres, 
des organisations gouvernementales internationales, des 
organisations non gouvemementales et des etablissements 
d 'enseignement pour Ia paix et le desarmement; 

3. Declare de nouveau que, pour obtenir les rcsultats 
recherches, il est indispensable de mener a bien, a tous les 
niveaux de I 'enseignement forme!, des programmes de for
mation visant a modifier les attitudes fondamentales lou
chant l'agression, Ia violence, les armements et Ia guerre, 
en particulier a une epoque ou sont intervenues dans de 
nombreux regimes de par le monde des transformations 
importantes, tendant a promouvoir Ia liberte, Ia democra
tic, le respect et Ia jouissance des droits de I 'homme, le 
desarmement ct lc devcloppement economique ct social; 
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4. Estime que les objectifs essentiels de Ia Campagne enonces dans le Traite, qu 'elle contribuera ainsi a ren-
mondiale pour le desannement- informer, eduquer et forcer, 
mieux faire comprendre et appuycr les buts de l'Organi~ 
sation des Nations Unies dans le domaine du desarme
ment - vont dans le sens de Ia proposition enoncee dans 
le Document final de sa dixieme session extraordinaire et 
rappelee au premier alinea ci-dessus; 

5. Demande aux Etats Membres et aux organisations 
gouvemementales et non gouvemementales intematio~ 

nales, ainsi qu'aux etablissements d'enseignement pour Ia 
paix et le desannement, de redoubler d'efforts pour donner 
effet au paragraphe I 06 du Document final et de presenter 
au Secreta ire general un rapport sur I' action qu 'ils ont 
menee a cette fin; 

6. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-huitieme session, au titre du point de l'ordre du jour 
intitule « Education et information en matiere de desanne
ment )l, les rapports demandes au paragraphe 5 ci-dessus. 
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Amendement du Traite interdiunt les essais 
d'armes nudeaire• dans l'atmospheret dans 
l'espace extra-atmospberlque et sous l'eau 

L 'Assemblee gb1erale, 

Rappe/ant ses resolutions 44/106 du 15 decembre 1989 
et 4 5150 du 4 decembre 1990, 

Reaffirmant sa conviction que Ia conclusion d'un traite 
d 'interdiction complete des essais nucleaires est Ia toutc 
premiere mesure a prendre pour faire cesser Ia course aux 
armements nucleaires et realiser le desannement nucleaire, 

Rappelant dgalement le role central de !'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine du desannement 
nucleaire, pour ce qui est en particulier de Ia cessation de 
toutes les explosions nucleaires experimentales, et les 
efforts soutenus deployes par les organisations non gou
vemementales en vue de Ia conclusion d'un traite 
d 'interdiction complete des essais nucleaires, 

C onsciente des preoccupations croissantes que suscite 
l'environnement partout dans le monde et des effets 
nuisibles que les essais nucleaires ont eus ou risquent 
d'avoir sur l'environnement, 

Rappelant sa resolution 1910 (XVIII) du 27 novembre 
1963, dans laquelle elle a pris acte avec satisfaction du 
Traite interdisant les essais d' annes nucleaires dans 
I' atmosphere, dans I' espace extra-atmospberique et sous 
l'eau4, signe le 5 aout 1963, et prie Ia Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desannement' de 
poursuivre d'urgence ses negociations en vue d'atteindre 
les objectifs enonces dans le preambule du Traite, 

Rappelant egalement que plus d'un tiers des parties au 
Traite ont demande aux gouvemements depositaires de 
convoquer une conference chargee d 'examiner un amen
dement qui transfonnerait le Traite en un traite portant 
interdiction complete des essais, 

Reaffirmallt sa conviction que la Conference d'amen
dement des Etats parties au Traite interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans !'atmosphere, dans l'espace extra
atmospherique et sous I 'eau aidera a atteindre les objectifs 

Rappelam en outre qu'elle a recommande de prendre 
les dispositions voulues pour assurer que des efforts inten
sifs se poursuivront, sous les auspices de Ia Conference 
d'amendement, jusqu'a ce que )'on parvienne a un traite 
d 'interdiction complete des essais nucleaires, 

I. Note avec satisfaction qu'une session de fond de Ia 
Conference d'amendement des Etats parties au Traite in
terdisant les essais d'annes nucleaires dans !'atmosphere, 
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau s'est tenue 
a New York du 7 au 18 janvier 1991 et prend acte de son 
rapport6; 

2. Prend 11ote de Ia decision adoptee par Ia Conference 
d'amendemenf scion laquelle, puisqu'il fallait poursuivre 
les travaux sur certains aspects d 'un traite d 'interdiction 
complete des essais, en particulier ceux qui concemaient 
Ia verification du respect du Traite et les sanctions even
tuelles en cas de non-respect, le President de Ia Conference 
procederait a des consultations en vue de faire avancer 
I 'exam en de ces questions et les travaux de Ia Conference 
reprendraient au moment approprie; 

3. Se felicite des consultations que mene actuellement 
le President de Ia Conference d'amendement et de Ia tenue 
en 1992 de consultations plus methodiques ia participation 
non limitee, ainsi que de Ia creation d'un groupe des amis 
du President qui examinera divers aspects de !'interdiction 
complete des cssais nucleaires, afin que les travaux de Ia 
Conference puissent rcprendre ensuite le plus tot possible; 

4. Engage toutes les parties au Traite interdisant les 
essais d 'annes nucleaires dans 1 'atmosphere, dans I 'espace 
extra-atmosphe•ique et sous l'eau d participer 8 la Confe
rence d'amendement et a contribuer a son succes, de 
maniere a assurer sans larder I 'interdiction complete des 
essais nucleaires, mesure indispensable au respect des 
engagements qu 'elles ont souscrits dans le preambule du 
Traite; 

5. Demande insramment d tousles Etats, en particulier 
aux Etats dotes de !'anne nucleaire qui ne l'ont pas encore 
fait, d 'adherer au Traite; 

6. Recommande qu'on prenne des dispositions pour 
assurer Ia participation la plus complete possible des orga
nisations non gouvemementales a Ia Conference d'amen
dement; 

7. Reaffirme sa conviction que, en attendant la conclu
sion d'un traite d'interdiction complete des essais 
nucleaires, les Etats dotes de !'anne nucleaire devraient 
suspendre toutes les explosions nucleaires experimentales, 
par voie soit d'un moratoire convenu, soil de plusieurs 
moratoires unilateraux; 

8. Souligne de 11ouveau qu 'il importe de bien coordon
ner !'action des diverses instances de negociations qui 
s'occupent d'un traite d'interdiction complete des essais 
nucleaires; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Amende
men! du Traite interdisant les essais d'annes nucleaires 
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dans !'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et Prenant note avec satisfaction des travaux enlrepris, 
so us I 'eau ». dans le cadre de Ia Conference du desarmement, par le 
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Traite d'interdiction complete des essais nu
cleaires 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant les resolutions dans lesquelles elle a declare 
que Ia cessation de to us les essais d 'armes nucleaires et 
I 'interdiction complete de ces essais sont I 'un des objectifs 
fondamentaux du desarmement, 

Convaincue qu'une guerre nucleaire ne peut etre gagnee 
et doit etre a jamais exclue, 

Notant avec satisfaction !'amelioration des relations 
entre les Etats-Unis d'Amerique et !'Union des Republi
ques socialistes sovietiques, qui leur a permis d'annoncer 
des mesures importantes, unilaterales notamment, qui 
pourraient etre le prelude d'une inversion de Ia course aux 
armements nucleaires, 

Prenant note egalement avec satisfaction du Traitc 
entre les Etats-Unis d'Amerique et !'Union des Repubh
ques socialistes sovietiques sur Ia reduction et Ia limitation 
des armements strategiques offensifs, signe le 31 juillet 
1991, et ex prim ant l'espoir que ce traite sera sui vi, dans 
un proche avenir, d'un accord sur de nouvelles reductions 
des arsenaux nucleaires strategiques, 

Prenant acte de Ia ratification du Traite entre les Etats
Unis d' Amerique et I 'Union des Republiques socialistes 
sovietiques sur Ia limitation des essais sou terrains d 'armes 
nucleaires8

, signe le 3 juillet 197 4, et du Traite entre les 
Etats-Unis d' Amerique et I 'Union des Republiques so
cialistes sovietiques sur les explosions nucleaires souter
raines a des fins pacifiques9 , signe le 28 mai 1976, ainsi 
que de leurs protocoles, 

Constatant que le nombre d'essais nucleaires a diminue 
en 1990 par rapport aux annees precedentes, 

C onvaincue qu 'il est indispensable que tous les Etats 
cessent a tout jamais les essais nucleaires dans tous les 
milieux pour empecher Ia mise au point, le perfectionne
ment et Ia proliferation des armes nucleaires et contribuer, 
parallelement aux autres efforts deployes pour reduire les 
armements nucleaires, 1i l'Ciimination definitive de ccs 
armes, 

Notant les inquietudes exprimees au sujet des risques 
que les essais nucleaires souterrains representent pour 
l'environnement et Ia sante, 

Convaincue egalement que le meilleur moyen de metlre 
fin aux essais nucleaires est de conclure sans larder un 
traite d'interdiction complete des essais nucleaires qui soit 
verifiable et puisse recueillir I' adhesion de to us les Etats, 

Considerant que les parties originaies au Traite inter
disant les essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, 
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau\ de 1963, 
se sont engagees a chercher a assurer a une date rapprochee 
et a tout jamais !'arret de toutes les explosions experimen
taies d'arn1es nucleaires, et notant aussi que cet ..:ngage
ment a eU: reaffirme dans le Traite sur Ia non-proliferation 
des armes nucleaires10, de 1968, 

Groupe special d'experts scientifiques charge d'examiner 
des mesures de cooperation internationale en vue de Ia 
detection et de !'identification d'evenements sismiques, et 
saluant, a cet egard, le deroulement du second essai tech
nique concernant l'echange et !'analyse de donnees sis
mologiques a l'echelle mondiale, 

Rappelam que Ia Conference d'amendement des Etats 
parties au Traitc interdisant les essais d'armes nucleaires 
dans !'atmosphere, dans l'espace extra-atmospheriquc et 
so us I 'eau s 'est tenue a New York du 7 au 18 janvier I 991, 

I. Reafflrme sa conviction qu 'un traite permettant 
d'assurer a tout jamais !'interdiction de toutes les t~xplo
sions nucleaires experimentales par tous les Etats dans 
tous les milieux a un caractere prioritaire et constituerait 
un moyen essenticl d'empecher Ia mise au point, le perfec
tionnement et Ia proliferation des armes nucleaires, con
tribuant ainsi au processus du desarmement nucleaire; 

2. Engage en consequence tous les Etats a s'efforcer 
d'assurcr a une date rapprochee Ia cessation definitive de 
toutes lcs explosions nucleaires expcrimentales; 

3. Reafflrme les responsabilites particulieres de Ia 
Conference du desarmement touchant Ia negociation d 'un 
traite d 'interdiction complete. des essais nucleaires et, a cet 
egard, lui demande instamment de rcconstituer en 1992 le 
Comite special sur I 'interdiction des essais nucleaircs, en 
le dotant d'un mandat approprie; 

4. Prie Ia Conference du desarmement, dans ce con
texte, d 'intensifier son travail de fond sur les questions 
specifiques et interdependantes soulevees par !'interdic
tion des essais nucleaircs, notamment structure ct portee 
ainsi que verification et respect des obligations, en tenant 
compte aussi de toutes les propositions utiles et des initia
tives futures; 

5. Prie Ia Conference du desarmement : 

a) De prendre en consideration les progres realises par 
le Groupe special d'experts scientifiques charge d'exami
ner des mesures de cooperation internationale en vue de Ia 
detection et de !'identification d'evenements sismiques, 
notamment I 'experience acquise grace a I 'essai technique 
concernant l'echange et !'analyse de donnees sismologi
ques a l'echelle mondiale, ainsi que d 'autres initiatives 
pertinentes; 

b) De poursuivrc ses efforts pour creer, avec Ia parti
cipation Ia plus large possible, un reseau international de 
surveillance sismique, en vue de renforcer un systeme 
permettant de suivre et verifier !'application effective d'un 
traite d 'interdiction complete des essais nucleaires; 

c) D 'envisager d 'autres moyens de suivre et verifier 
!'application d'un traite de ce genre, notamment des ins
pections sur place, I 'observation par satellite et un reseau 
international de surveillance de Ia radioactivitc atmosphe
nque; 

6. Demande instamment: 

a) Aux Etats dotes d 'armes nucleaires de convenir 
promptement de mesures interimaires appropriees, verifia
bles et militairement importantes, en vue de conclure un 
traite d'interdiction complete des cssais nuclcaires; 
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b) Aux Etats dotes d'armes nucleaires qui ne l'ont pas creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans Ia 
encore fait d 'adherer au Tralle interdisant les essais region du Moyen-Orient servirait grandement Ia cause de 
d 'armes nucleaires dans !'atmosphere, dans l'espace extra- Ia paix et de Ia securite internationales, 
atmospherique et sous l'eau·, 

7. Demande a Ia Conference du desarmement de lui 
presenter, a sa quarante-septieme session, un rapport sur 
les progres accomplis; 

8. Decide d'inscrirc a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session une question intitulee 11 Traik 
d 'interdiction complete des essais nucleaires )) . 
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Creation d'une zone exempte d'armes nu
clt~ail'es dans Ia region tlu Moyen-Orient 

L 'Assemblt!e generate, 

Rappelant ses resolutions 3263 (XXIX) du 9 decembrc 
1974,3474 (XXX) du 11 decembre 1975,31/71 du 10 
decembre 1976,32/82 du 12 decembre 1977,33/64 du 14 
decembre 1978, 34/77 du II decembre 1979, 35114 7 du 12 
decembre 1980, 36/87 du 9 decembrc I 981, 3 7 n 5 du 
9 decembre 1982, 38/64 du 15 decembrc 1983, 39/54 du 
12 decembre 1984,40/82 du 12 decembn: 1985, 4l/48 du 
3 deccmbre 1986, 42/28 du 30 novembre 1987, 43/65 du 
7 decembre 1988, 44/108 du 15 decembre 1989 et 45/52 
du 4 decembre 1990, relatives a Ia creation d 'une zone 
exempte d'armes nucleaircs dans Ia region du Moyen
Orient, 

Rappelant egalement lcs rccommandations visant a 
creer une telle zone au Moyen-Orient conformement aux 
dispositions des p .. ;·agraphcs 60 a 63, notamment de 
l'alinea d du paragraphe 63, du Document final de sa 
dixieme session extraordinaire2 , 

Soulignant les dispositions fondamentalcs des resolu
tions susmentionnees, qui demandent a toutcs les parties 
directement interessees d'cnvisager de prendre d'urgence 
les mesures concretes voulues pour donner effet a Ia pro
position tendant a creer une zone exempte d'armes 
nucleaires dans la region du Moyen-Orient et. dans 
l'attente et au cours de l'etablissement d'une telle zone, de 
declarer solennellement leur intention de s'abstenir, sur Ia 
base de Ia reciprocite, de fabriquer, d' acquerir ou de pas
seder d'aucune autre maniere des armes nucleaires et des 
dispositifs explosifs nucleaires, de ne pas autoriser 
!'implantation d'armes nucleaires sur leur territoire par 
aucune tiercc partie, d'acceptcr de soumeltre toutes leurs 
installations nucleaircs aux garanties de 1' Agence intema
tionale de l'energie atomique, de declarer leur appui li la 
creation d'une telle zone et de deposer leurs declarations 
au pres du Conseil de securite aux fins d 'exam en, seton 
qu 'jJ conviendra, 

Reaff/mlallf le droit inalienable qu'ont lous les Eta1s 
d 'utiliser I 'energie nucleaire n des fins pacifiqucs cl d 'en 
acquerir les moyens, 

Soulignant egalemem qu'il faut des mcsurcs appro
prices d'interdiction des attaques militaires contre Ies ins
tallations nucleaires, 

Ayanr a l 'esprit que, tors de sa Lrentc-cinquieme ses
sion, elle a par consensus exprime sa conviction que la 

Souhaitant fatre fond sur ce consensus pour permettrc 
des progres notables vers la creation d'une zone exemptc 
d 'armes nucleaires dans Ia region du Moyen-Orient, 

Saluant toutcs les initiatives tendant au desarmement 
general et complet, y compris dans Ia region du Moyen
Orient, et en particulicr a la creation dans cette region 
d'une zone exemple d'armcs de destruction massive, 
notamment d 'armes nucleaires, 

Soulignant que !'Organisation des Nations Unies a un 
role essentiel a jouer dans Ia creation d'une zone exempte 
d 'annes nucleaires dans Ia region du Moyen-Orient, 

Ayant e:camine le rapport du Secretaire general sur 
!'application de Ia resolution 45/52 11 , 

l. Prie instamment toutes les parties directement inte
ressees d'envisager serieusement de prendre d'urgence les 
mesuces concretes voulues pour donner effet a la proposi
tion tend ant a creer une zone exempte d 'armes nucleaircs 
dans Ia region du Moyen-Orient, conformement a ses reso
lutions sur Ia question, et, pour aider a atteindre cet objec
tif, invite les pays interesses 8 adhercr au Traite sur Ia non
proliferation des annes nucleaires10; 

2. Demande a tous les pays de la region qui ne l'ont 
pas encore fait d'accepter, en attendant la creation d'une 
telle zone, de soumettre toutes leurs activites nucleaircs 
aux garanties de l' Agence internationale de I 'energic ato
mique; 

3. !11vite tousles pays de Ia region a declarer, en atten
dant la creation d'une zone exempte d'armes nucleaircs 
dans Ia region du Moyen-Orient, leur appui a la creation 
d 'une telle zone, confonnement a l, alinea d du paragra
phe 63 du Document final de sa dixieme session extraordi
naire, et a deposer leurs declarations aupres du Conseil de 
securite, 

4. Invite egalement ces pays a s'abstenir, en attendant 
la creation de Ia zone, de mettre au point, fabriquer, mettre 
a I' essai ou acquerir d' aucune autre maniere des armes 
nucleaires ou d 'autoriser 1 'implantation sur leur territoire, 
ou sur des territoires places sous leur controle, d'armes 
nucleaires ou de dispositifs explosifs nucleaires; 

5. Invite les Etats doles de l'anne nucleaire et tousles 
autres Etats a prt!ter leur concours 8 la creation de Ia zone 
eta s'abstenir en meme temps de toute action contraire li 
Ia lettre ct a !'esprit de Ia presente resolution; 

6. Invite toutes les parties a etudier les moyens de 
favoriser le desarmement general et complet et la creation 
d'une zone ex:empte d'annes de destruction massive dans 
Ia region du Moyen-Orient; 

7. Prie le Secretaire general d 'entamer de nouvelles 
consultations avec les Etals de la region et les autres Etats 
interesses, en sc fondant sur I' etude qu 'it a effectuee con
formement au paragraphe 8 de Ia resoluLion 43/651\ ainsi 
que sur les vues et suggestions presentees par les Etats 
Membres comme suite au paragraphe 9 de la resolution 
45/52 11 , et, compte tenu de )'evolution de la situation dans 
Ia region, d'etudier plus avant les moyens de creer une 
zone exempte d'atmes nucleaires au Moyen-Orient; 
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8. Prie egalement le Secretaire general de lui presen- cn!er une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud 
ter a sa quarante-septieme session un rapport sur la suite et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait it 
donnee it la presente resolution; l'encontre de cet objectif; 

9. Decide d'inscrire it l'ordre dujour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la region du 
Moyen-Orient». 

65' seance pleniere 
6 decembre 1991 

46/31. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires en Asie du Sud 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 9 decem
bre 1974, 3476 B (XXX) du 11 decembre 1975, 31/73 du 
10 decembre 1976,32/83 du 12 decembre 1977,33/65 du 
14 decembre 1978,34/78 dull decembre 1979,35/148 du 
12 decembre 1980, 36/88 du 9 decembre 1981, 37/76 du 
9 decembre 1982, 38/65 du 15 decembre 1983, 39/55 du 
12 decembre 1984,40/83 du 12 decembre 1985,41/49 du 
3 decembre 1986, 42/29 du 30 novembre 1987, 43/66 du 
7 decembre 1988,441109 du 15 decembre 1989 et 45/53 
du 4 decembre 1990, relatives it la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones exemp
tes d'armes nucleaires dans diverscs regions du monde est 
l'un des moyens les plus surs d'atteindre les objcctifs de 
non-proliferation des armes nucleaires et de desarmement 
general et complet, 

Estimant que la creation d'une zone exempte d'a1mes 
nucleaires en Asie du Sud, comme dans d'autres regions, 
aidera a renforcer la securitc des Elats de la region contrc 
l'emploi ou la menace d'armes nucleaires, 

Natant avec satisfaction que les gouvernements des 
Etats d 'Asie du Sud qui travaillent a des programmes 
d'utilisation pacifique de l'energie nucleaire ont, dans des 
declarations faites au plus haut niveau, reaffirme qu'ils 
s'engageaient a ne pas acquerir ni fabriquer d 'armes 
nucleaires et a consacrer leurs programmes nuclcaires au 
scul progrcs economique et social de leurs peuples, 

Se felicitant de la proposition faite recemment de con
clure un accord bilateral ou regional sur I 'interdiction des 
essais nucleaires en Asie du Sud, 

Prenant acte de la proposition de convoquer le plus tot 
possible, sous les auspices de !'Organisation des Nations 
Unies, une conference sur la non-proliferation nucleaire en 
Asie du Sud a laquelle participeraient les Etats de la region 
et autres Etats interesses, 

Cons ide rant les dispositions des paragraphes 60 a 63 du 
Document final de sa dixieme session extraordinaire2 con
cernant la creation de zones exemptes d 'armes nucleaires, 
notamment dans la region de l' Asie du Sud, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire gene
ral13. 

l. Reaffirme qu'elle approuvc le principe d'une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud; 

2. Prie de nouveau instamment les Etats d'Asie du 
Sud de continuer a faire tous lcs efforts possibles pour 

3. Demande aux Etats dotes de l'armc nucleairc qui 
ne 1 'ont pas encore fait de donner suite a cette proposition 
ct de soutenir dument les efforts faits en vue de creer unc 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud; 

4. Prie le Secretaire general de se mettre en rapport 
avec les Etats de la region et autres Elats interesses pour 
s'informer de leurs vues sur la question et les encourager 
a se consulter pour etudier les meilleurs moyens d 'appuyer 
l' action menee en vue de creer une zone ex em pte d 'armes 
nucleaires en Asie du Sud; 

5. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter un rapport sur la question a sa quarante-septieme ses
sion; 

6. Decide d 'inscrirc a I 'ordre du jour provisoirc de sa 
quarante-scptieme session la question intitulee « Creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud». 

65• seance pleniere 
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46/32. Conclusion d'arrangements internationaux ef
ficaces pour garantir les Etats non dotes d'ar
mes nucleaires contre l'emploi ou Ia menace de 
ces armes 

L 'Assem blee generale, 

Sachant qu'il importe de faire droit ala preoccupation 
legitime qu'ont les Etats d'assurer durablement la securite 
de leurs peuples, 

C onvaincue que les armes nucleaires constituent la 
menace Ia plus grave pour l 'humanite et pour Ia survie de 
la civilisation, 

Saluant les progres de ces dernieres annecs vers le 
desarmement tant nucleaire que classique, 

Notant que, en depit des recents progres concernant lc 
desarmement nucleaire, de nouveaux efforts sont ne
cessaires pour atteindre l'objectif d'un desarmement gene
ral ct complet sous un controle international efficacc, 

Convaincue egalement que le desarmement nucleaire et 
!'elimination complete des armes nucleaires sont indis
pensables pour ecarter le risque de guerre nucleaire, 

Resolue a appliquer strictement les dispositions de la 
Charte des Nations Unies sur le non-recours a la menace 
ou a 1 'emploi de la force, 

Sachant que 1 'independance, 1 'integrite territoriale et la 
souverainete des Etats non dotes d'armes nucleaires ont 
besoin d'etre garanties contre l'emploi ou la menace de la 
force, notamment contre 1 'emploi ou la menace d 'armes 
nucleaires, 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire ne 
sera pas universe!, il s'impose que la communaute interna
tionale mette au point des mesures et arrangements 
efficaces pour garantir la securite des Etats non dotes 
d'armcs nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces 
armes, par qui que ce soit, 

C onsciente que des mesures et aiTangements efficaces 
visanl a garantir les Etats non dotes d 'a1mes nuclcaires 



contre l'emploi ou la menace de ces annes peuvent contri- Notant egalement qu'il y a une volonte plus affirmee dl! 
buer a Ia lutte contre Ia proliferation desdites annes, sunnonter les difficultes rencontrees les annees pn:!ce

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire2, Ia premiere consacree 
au desarmement, dans lequel elle a instamment prie les 
Etats dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs efforts 
en vue de conclure, selon qu'il serait approprie, des arran
gements efficaces pour garantir ies Etats non dotes 
d 'armes nucleaires contre l'emploi ou Ia menace de ces 
annes, et souhaitant faire appliquer les dispositions perti
nentes dudit Document final, 

Rappelant les parties pertinentes du rapport special que 
le Comite du desarmement1 lui a presente a sa douzieme 
session extraordinaireH, Ia deuxieme consacree au desar
mement, et du rapport special que Ia Conference du desar
mement lui a presente a sa quinzieme session extraordi
naire", Ia troisieme consacree au desannement, ainsi que 
du rapport de Ia Conference sur sa session de 1991 16

, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 12 de Ia Declara
tion faisant des annees 1980 Ia deuxieme Decennie du 
desannement, qui figure en annexe a sa resolution 35/46 
du 3 decembre 1980 et ou il est declare, notamment, que 
le Comite du desannement devrait s'efforcer de mener 
d 'urgence des negociations pour aboutir a un accord sur 
des arrangements internationaux efficaces garantissant les 
Etats non dotes d'annes nucleaires contre l'emploi ou Ia 
menace de ces annes, 

Notant les negociations approfondies qui ont ete en .. 
tamees, en vue de parvenir a un accord sur cette question, 
par Ia Conference du desarmement et son Comite special 
charge d'elaborer des arrangements intemationaux ef
ficaces pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou Ia menace du recours aux annes 
nucleaires, 

Preuant note des propositions presentees sur cette ques
tion d Ia Conference du desarmement, notamment des pro
jets de convention intemationale, 

Prenallt note ega/emem du document final sur Ia se
curite intemationale et le desarmement adopte par Ia 
neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gouveme
ment des pays non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 
7 septembre 198917 , et des recommandations pertinentes 
de I'Organisation de Ia Conference islamique, reiterees 
dans le Communique final de la vingtieme Conference 
islamique des ministres des affaires etrangeres, tenue a 
Istanbul du 4 au 8 aout 199Jl 8, qui demandent a Ia Confe
rence du desannement de conclure d'urgence une conven
tion intemationale visant a garantir ies Eiats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou Ia menace de ces 
annes, 

Prenanl note en outre des declarations unilaterales 
faites par tous les Etats dotes d'armes nucleaires au sujet 
de leur politique de non-recours a I'emploi ou a Ia menace 
de ces annes a l'encontre des Etats qui n'en sont pas dotes, 

Notantl'interet manifeste ala Conference du desarme
ment et a I' Assemblee generale pour une convention inter
nationale visant a garantir les Etats non dotes d 'annes 
nucleaires contre l'emploi ou Ia menace de ces annes, ainsi 
que les difficultes soulevees par la mise au point d'une 
approche commune acceptable pour tous, 

dentes, 
Rappelant ses resolutions des annees precedentes sur Ia 

question, en particulier sa resolution 45/54 du 4 decembre 
1990, 

I. Reaffirme qu'il faut parvenir a s'entendre rapide
ment sur des arrangements intemationaux efficaces qui 
garantissent les Etats non dotes d 'armes nuch!aires contre 
l'emploi ou Ia menace de ces armes; 

2. Note avec satisjactio11 qu'il n'y a a Ia Conference 
du desannement aucune objection de principe a I 'idee 
d 'une convention intemationale visant a garantir les Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou Ia menace 
de ces annes, memc si les difficultes que souleve Ia mise 
au point d 'une approche commune acceptable pour tous 
ont, elles aussi, ete signalees; 

3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats dotes 
d 'annes nucleaires, a travailler activement en vue d'un 
accord prochain sur une approche commune et, en parti
culier, sur une fonnule commune qui pourrait figurer dans 
un instrument international ay ant force obligatoire; 

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parveuir 
a cette approche ou fonnule commune et d'etudier plus 
avant les diverses approches possibles, notamment celles 
qui ont ete envisagees 1i Ia Conference du desarmement, 
afin de surmonter Ies difficultes; 

5. Recommande egalemem a Ia Conference du desar
mement de poursuivre activement des negociations inten
sives en vue de parvenir rapidement a un accord et de con
clure des arrangements intemationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotes d 'armes nucleaires contre 
l'emploi ou Ia menace de ces annes, en tenant compte du 
large mouvement en faveur de Ia conclusion d 'une conven
tion intemationale et en prenant en consideration toutes 
autres propositions visant a atteindre ce meme objectif; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee << Conclu
sion d'arrangements intemationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou 
Ia menace de ces annes 11. 

65' seance pleniere 
6 decembre 1991 

46/33. Prevention d'une course aux armements dans 
l'espace 

L 'Assemblee generate, 

Considerant qu'il est de !'interet general de l'humanite 
tout entiere d 'explorer et d 'utiliser l'espace a des fins 
pacifiques, 

R~afflrmant que Ia volonte de tous les Etats est que 
l'espace, y compris la Lune et les autres corps celestes, soit 
explore et utilise a des fins pacifiques, pour le bien et dans 
!'interet de tous les pays, que! que soit le stade de leur 
developpement economique ou scientifique, car il est 
l' apanage de I 'humanite tout entiere, 

Reaffirmam egalemenl les dispositions des articles lii 
et IV du Traite sur les principes regissant les activites des 
Etats en matiere d'exploration et d 'utilisation de l'espace 
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extra-atmospherique, y compris Ia Lune et les autres corps 
celestes19, 

Rappelant !'obligation qu 'ont tousles Etats de respecter 
les dispositions de Ia Charte des Nations Unies concernant 
Ia menace ou l'emploi de Ia force dans leurs relations inter
nationales, y compris dans leurs activites spatiales, 

Reaffirmant en outre le paragraphe 80 du Document 
final de sa dixieme session extraordinaire2, ou il est declare 
que, pour empecher Ia course aux armements dans l'es
pace, de nouvelles mesures devraient etre prises et des 
negociations internationales appropriees devraient etre 
engagees, conformement a !'esprit du Traite, 

Rappelant egalement ses resolutions anterieures sur 
cette question et Ia Declaration adoptee par Ia neuvieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non a! ignes, tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 198917 , 

et prenant note des propositions qui lui ont etc presentees 
lors de sa dixieme session extraordinaire et lors de ses ses
sions ordinaires, ainsi que des recommandations adressees 
aux organes competents des Nations Unies et a Ia Confe
rence du desarmement, 

Consciente du grave danger que feraient peser sur Ia 
paix et Ia securite internationales une course aux arme
ments dans l'espace et Ia survenance de faits nouveaux qui 
y contribueraient, 

Soulignant qu 'il importe au plus haut point de respecter 
strictement les accords actuels de limitation des arme
ments et de desarmement qui se rapportent a l'espace, y 
compris les accords bilateraux, ainsi que le regime juridi
que actuellement applicable aux utilisations de I 'espace, 

Cons ide rant qu 'une large pa11icipation au regime juri
dique de I 'espace pourrait contribuer a ameliorer son effi
cacite, 

Natant que les Etats-Unis d 'Amerique et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques menent des negocia
tions bilaterales depuis 1985, dans I 'intention declaree 
d 'elaborer des accords efficaces visant, entre autres, a pre
venir une course aux armements dans I' espace, 

Se jelicitant que Ia Conference du desarmement, dans 
l'exercice des fonctions de negociation qui lui incombent 
en tant qu'organe unique multilateral de negociation sur le 
desarmement, a it reconstitue, lors de sa session de 1991, 
le Comite special sur Ia prevention d'une course aux arme
ments dans I' espace, avec mission de continuer d 'etudier 
et d'identifier, en procedant a un examen general et quant 
au fond, les questions qui ont trait a Ia prevention d'une 
course aux armements dans I 'espace, 

Natant egalement que le Comite special sur Ia preven
tion d'une course aux armements dans l'espace, s'ap
puy ant sur les travaux qu 'il a effectues depuis sa creation 
en 1985 et soucieux d'en ameliorer encore Ia qualite, a 
continue d 'etudier et d 'identifier differentes questions se 
rapportant a Ia prevention d'une course aux armements 
dans I 'espace, compte tenu des accords en vigueur, des 
propositions exist antes et des initiatives futures 20 , ce qui a 
permis de mieux comprendre un certain nombre de pro
blemes et de saisir plus clairement les diverses positions, 

Soulignant que, s'agissant de prevenir une course aux 
armements dans l'espace, les efforts bilateraux et multi-

lateraux sont complementaires et exprimant I 'espoir que 
ces efforts porteront leurs fruits sans tarder, 

Convaincue que, pour empecher Ia course aux arme
ments dans l'espace, il faut envisager de nouvelles mesu
res pour parvenir a des accords bilateraux et multilateraux 
efficaces et verifiables, 

Rappelant a cet egard sa resolution 45/55 B du 4 decem
bre 1990 dans laquelle elle a notamment reaffirme !'im
portance des mesures de confiance en tant que moyen de 
prevenir une course aux armements dans I 'espace, 

I. Reaffirme qu'il importe, d'urgence, de prevenir unc 
course aux armements dans I 'espace et que tous les Etats 
sont disposes a travailler a cet objectif commun, con
formement aux dispositions du Traite sur les principes 
regissant les activites des Etats en matiere d 'exploration et 
d 'utilisation de l'espace extra-atmosphcrique, y compris Ia 
Lune et les autres corps celestes; 

2. Constate une fois encore que, comme il est indique 
dans le rapport du Comite special sur Ia prevention d'une 
course aux armements dans I \:space, le regime juridique 
applicable a l'espace nc suffit pas, en soi, a garantir Ia pre
vention d'une course aux armements dans ce milieu; que 
ce regime joue un role important a cet egard; qu'il faut lc 
consolider, le rcnforcer et le rendre plus efficace; et qu'il 
importe de respecter strictement les accords existants, tant 
bilateraux que multilateraux 21 ; 

3. Souligne qu'il faut adopter de nouvelles mesures, 
assorties de clauses de verification appropriees et effi
caces, pour empecher une course aux armements dans 
l'espace; 

4. Demande a tous les Etats, en particulier a ceux qui 
sont dotes de moyens spatiaux puissants, d' reuvrer active
ment pour que l'espace soit utilise a des fins pacifiques et 
pour prevenir une course aux armements dans l'espace et 
de s'abstenir d'actes incompatibles avec cet objectif et 
avec les traites en vigueur en Ia matiere, afin de maintenir 
Ia paix et Ia securite dans le monde et de servir Ia coope
ration internationale; 

5. Reaffirme que Ia Conference du desarmement, 
seule instance multilaterale de negociation sur le desar
mement, a un role primordial a jouer dans Ia negociation 
d'un ou de plusieurs accords multilateraux, seton qu'il con
viendra, visant a prevenir, sous tous ses aspects, une course 
aux armements dans I' espace; 

6. Prie Ia Conference du desarmement d 'examiner a 
titre prioritaire Ia question de Ia prevention d 'une course 
aux armements dans l'espace; 

7. Prie egalement Ia Conference du desarmement 
d'accelerer l'examen, sous tous ses aspects, de Ia question 
de Ia prevention d'une course aux armements dans l'es
pace, a partir des points de convergence existants et en 
tenant compte des propositions et initiatives pertinentes, 
notamment de celles dont le Comite special a ete saisi a Ia 
session de 1991 de Ia Conference, comme de celles 
presentees a Ia quarante-sixieme session de I' Assemblee 
generate; 

8. Considere, a cet egard, qu'il est utile d'envisager 
des mesures de confiance et plus de transparence el 
d'ouverture dans le domaine spatial, comme l'indique le 
Comite special dans son rapport; 
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9. Prie en outre Ia Conference du desarmement de seil des gouvemeurs de I'Agence intemationale de I'energie 
reconstituer au debut de sa session de 1992, avec le mandat atomique, il s'est engage a appliquer cet accord rapidement 
voulu, un comite special et de continuer a travailler, 8 par- et integralement, 
tir des points de convergence existants, a Ia conclusion Soulignant que Ia divulgation complete des installations 
negociee d'un ou de plusieurs accords, selon qu'il con- et des matieres nucleaires de )'Afrique du Sud est indis-
viendra, visant a prevenir, sous tous ses aspects, une course pensablc a Ia paix et 8 la securite dans la region, 
aux armements dans l'espace; 

P rtoccupee par le transfer! a 1 'Afrique du Sud de tech-
1 0. Prie in.stamment les Etats-Unis d 'Amerique et nologie des missiles nucleaires, effectue par un Eta! bien 

l'Union des Republiques socialistes sovietiques de pour- connu pour sa collaboration avec ce pays, 
suivre intensivement leurs negociations bilaterales dans un 

1. Demande a I' Afrique du Sud d'appliquer pleineesprit constructif, en vue de s'entendre sans delai pour pre-
venir une course aux armements dans l'espace, et de Ienir ment son accord de garanties avec l'Agence intemationale 
Ia Conference du desarmement regulii:rement infonnee du de l'energie atomique; 
progres de ces reunions bilaterales, de maniere a lui faci- 2. Demande egalement 8 1' Afrique du Sud de divul-
liter Ia tache; guer toutes ses installations et matieres nuclcaires commc 

11. Decide d 'inscrire a 1 'ordre du jour proviso ire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee << Preven
tion d'une course aux armements dans l'espace ». 

65' seance pleniere 
6 decembre 1991 

46/34. Application de Ia Declaration sur Ia denuclea
risation de l' Afrique 

A 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L'AFRIQU£ DU SUD 

L 'Assemb/ee gbu}rale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur Ia 
capacite nucleaire de )'Afrique du Sud 22 , 

Rappelant ses resolutions 34/76 B du ll decembre 
1979, 35/146 A du 12 decembre 1980, 36/86 A du 
9 decembre 1981, 37/74 B du 9 decembre 1982,38/181 B 
du 20 decembre 1983, 39/61 B du 12 decembre 1984, 
40/89 B du 12 decembre 1985, 41155 B du 3 decembre 
1986, 42/34 B du 30 novembre 1987, 43/71 B du 7 decem
bre 1988, 44/113 B du 15 decembre 1989 et 45/56 B du 
4 decembre 1990, 

Ayant egalement examine le rapport du SecrCtaire gene
ral sur Ia eapacite de !'Afrique du Sud de mettre au point 
un missile balistiquc a ogi ve nucleaire23 , 

Ayant en outre examine le rapp011 du groupe d'experts 
crce conjointement par )'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de )'unite africaine, qui a tenu sa pre
miere reunion a Addis-Abeba du 6 au 10 mai 199 )24, 

Ayant a I 'esprit Ia Declaration sur Ia denuclearisation 
de I' Afrique•~ adoptee par Ia Conference des chefs d'Etat 
et de gouvemement de !'Organisation de )'unite africainc 
a sa premiere session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 juillet 1964, 

Ayant tgalement a I 'esprit la resolution GC 
(XXXV)/RES/567 sur Ia capacite nucleaire de 1' Afrique du 
Sud, adoptee le 20 septembre 1991 par Ia Conference gene
rale de 1' Agence internationale de 1 'energie atomique2", 

Natant que 1 'Afrique du Sud a adhere au Traite sur Ia 
non-proliferation des annes nucleairesto Ie I 0 juillet 1991, 

Notant egalement que le Gouvernement sud-africain a 
negocie et signe un accord de garantics avec I' Agencc 
intemationale de l'energie atomique et que, dans Ia decla
ration lJll'il afaile 11Ia session Jc septcmbre 1991 du Con-

ses obligations conventionnelles lui imposent de le fain~. 
afin d'accroitrc Ia confiance et de rcnforcer Ia paix et Ia 
securite dans Ia region; 

3. Demande a tous les Etats, societes, institutions .:t 

particuliers de n'engager avec !'Afrique du Sud aucune 
collaboration qui 1isquerait d 'amener ce pays a vioJcr Jes 
obligations que lui imposent le Traite sur Ia non-prolife
ration des annes nueleaires et son accord de garanties avec 
1' Agence intemationale de I' energie atomique; 

4. Prie le Directeur general de I' Agence intemationalc 
de l'energie atomique de veiller il ce que !'accord de garan
ties soil applique sans larder conformement ti Ia resolution 
GC(XXXV)/RES/567, adoptee par Ia Conference generalc 
de 1' Agence intemationale de 1' energie atomique; 

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, a sa 
quarante-septieme session, des mesures prises par lc 
Directeur general de J'Agence internationale de l'energic 
atomique pour s'assurer que l'inventaire des installations 
et des matieres nucleaires de I' Afrique du Sud est complct, 

6. Engage instamment tous les Etats Membres a 
fournir au Secretaire general et au Directeur general de 
I' Agence leur concours et leur cooperation a eel effet; 

7. Felicite le Secreta ire general de Ia diligence avec 
Iaquelle il a aide )'Organisation de !'unite africaine u orga
niser Ia reunion du groupe d'experts susmentionne; 

8. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-septieme session de I' application de 
Ia presente resolution. 

B 
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APPLICATION DE LA DECLARATION 

L 'Assemb/ee generale, 

Ayant a /'esprit Ia Declaration sur Ia denuclearisation 
de 1' Afrique2 ~ adoptee par Ia Conference des chefs d'Etat 
et de gouvemement de 1 'Organisation de I' unite africaine 
a sa premiere session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 juillet 1964, dans laquelle ceux-ci se sont solennelle
ment declares prets a s'engager, par un accord internatio
nal, 8 conclure sous les auspices de I'Organisation des 
Nations Unies, a ne pas fabriquer ou controler d 'armes ato
miques, 

Rappelant sa resolution 1652 (X VI) du 24 novembre 
1961, Ia premiere qu' elle ail adoptee a ce sujet, ainsi que 



Ill. Resolutions sur les rannnrts de Ia Prem~re Commbslon 69 

ses resolutions 2033 (XX) du 3 decembre 1965, 31169 du 
10 decembre 1976, 32/81 du 12 decembre 1977,33/63 du 
14 decembre 1978, 34/76 A du 11 decembre 1979, 
35/146 B du 12 decembre 1980, 36/86 B du 9 dccembre 
1981, 37/74 A du 9 decembre 1982, 38/181 A du 20 
decembre 1983,39/61 A du 12 decembre 1984,40/89 A 
du 12 decembre 1985, 41/55 A du 3 dccembre 1986, 42/ 
34 A du 30 novembre 1987, 43/71 A du 7 decembre 1988, 
441113 A du 15 decembre 1989 et 45/56 A du 4 decembre 
1990, dans lesquelles elle a demande a taus les Etats de 
considerer le continent africain et ses parages comme unc 
zone exem pte d 'armes nucleaires, a respecter en tant que 
telle, 

Ayant egalement a !'esprit les dispositions de Ia resolu
tion CM/Res.l342 (LIV)27 relative ii !'application de la 
Declaration sur Ia denuclearisation de I' Afrique, adoptee 
par le Conseil des ministres de I 'Organisation de I 'unite 
africaine a sa cinquante-quatlieme session ordinairc, tenuc 
a Abuja du 27 mai au 1"' juin 1991, 

Notant que I' Afrique du Sud a adhere au Traite sur Ia 
non-proliferation des armes nucleaires10 le I 0 juillet 1991, 

Notant egalement que le Gouvemement sud-africain a 
negocie et signe un accord de garanties avec I' Agence 
internationale de l'cnergic atomique et que, dans Ia decla
ration qu 'il a faite a Ia session de septembre 1991 du Con
sci! des gouverneurs de l'Agence internationale de l'imergie 
atomique, il s'est engage !I appliqucr cet accord rapide
ment et integralement, 

Ayant examine le rapport du groupe d'experts cree con
jointemcnt par I 'Organisation de I 'unite africainc ct 
!'Organisation des Nations Unies, qui a lenu sa premiere 
reunion a Addis-Abeba du 6 au I 0 mai 199 12~, 

C onvaincue que I' evolution de Ia situation internatio
nale est propice !I I 'application de Ia Declaration sur Ia 
denuclearisation de I' Afrique, de 1964, ainsi que des dis
positions pertinentes de Ia Declaration sur Ia securite, le 
desarmement et le developpement, de 1968, de !'Organi
sation de I 'unite africaine, 

1. Rea)Jirme que !'application de Ia Declaration sur Ia 
denuclearisation de I' Afrique, adoptee par la Conference 
des chefs d'Etat et de gouvernemcnt de I'Organisation de 
!'unite africaine, aidcrait beaucoup a prevenir Ia prolifera
tion des armes nucleaircs et servirait Ia paix et la securite 
internationales; 

2. Demande de nouveau instamment a tous les Etats 
de considerer le continent africain et ses parages comme 
une zone exempte d'am1es nucleaires, a respecter en tant 
que telle; 

J. Felicite le Secretaire general de Ia diligence avec 
laquelle il a aide !'Organisation de !'unite africaine a orga
niser Ia reunion du groupe d'experts; 

4. Prie le Secretaire general, en consullation avec 
I' Organisation de I 'unite africaine, de fairc le necessaire 
pour que le groupe d 'experts designe par I' Organisation 
des Nations Unies en cooperation avec !'Organisation de 
!'unite africaine se reunisse en 1992 et acheve ses travaux 
com me il est indique au paragraphe 3 7 de son rapport, 
ct de lui presenter le rapport du groupe d'experts a sa qua
rante-septieme session; 

5. Decide d 'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee << Applica
tion de Ia Declaration sur Ia denuclearisalion de l 'Afri
que l>. 
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46/35. Armes chimiques et bacteriologiques (bjoJogi
ques) 

A 

TROISIEME CONFERENCE DES PARTIES CHARGEE DE 
L'EXAMEN DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTlON DE 
LA MISE AU POINT, DE LA FABRiCATION ET DU STOCKAGE 
DES ARMES BACTERIOLOGIQUES (BlOLOGIQUES) OU A 
TOXINES ET SUR LEUR DESTRUCTION 

L 'Assembtee gem!rale, 

Rappelant ses resolutions sur I 'interdiction complete d 
effective des armes bacteriologiques (biologiques) ou a 
toxines et leur destruction, 

Rappelant egalement sa resolution 45/57 B, qu'elle a 
adoptee sans vote le 4 dCcembre 1990 et dans laquelle elle 
a note, entre au Ires, qu' a Ia demande des Etats parties une 
troisieme Conference des parties chargee de l'examcn de 
Ia Convention sur !'interdiction de Ia mise au point, de Ia 
fabrication et du stockage des armes bacteriologiques (bio
logiques) ou a toxines el sur leur destruction se reunirait 8 
Gencve en 1991 pour faire le point de son application et 
s'assurer du respect des objectifs du preambulc et des dis
positions de Ia Convention, notamment de cclles qui ont 
trail aux negociations sur les armcs chimiques, 

Notant avec satisfaction que lorsque Ia troisieme Con
ference d'examen s'est reunie plus de cent quinzc Etats 
etaient parties a Ia Convention, dont taus les membres per-
manents du Conseil de securite, 

I. Note avec satisfaction que, le 27 septcmbre 1991, 
Ia troisieme Conference des parties chargee de I 'examen 
de Ia Convention sur I 'interdiction de Ia mise au point, de 
Ia fabrication ct du slackage des armes bacteriologiques 
(biologiques) ou a toxines et sur leur destruction a adoptc 
par consensus unc Declaration finale 28 ; 

2. Souligne !'importance que presente notamment Ia 
declaration politique solennelle figurant dans Ia Decla
ration finale de Ia troisieme Conference d'cxamen et ac
cueille avec satisfaction les rcsultats de cette conference, 
en particulier les mesures de confiance elargies liees aux 
activites relevant de Ia Convention sur I 'interdiction de Ia 
mise au point, de Ia fabrication et du stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur des
truction29, ella creation d'un groupe special d'experts gou
vemementaux ouvert a taus les Etats parties, charge 
d 'identifier et d 'examiner d'un point de vue scientifique et 
technique les mesures de verification possibles; 

3. lnvite taus les Etats parties 8 Ia Convention a par
ticiper a !'application des rccommandations de Ia troisieme 
Conference d 'examen, notamment 8 l'echange d'infor
mations et de donnees convenu dans Ia Declaration finale 
de Ia troisieme Conference d'examen. et a communiquer 
ces informations et donnees cha que annee au Secretaire 
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general, selon Ia procedure normalisee, au plus tard le 
IS avril; 

4. Prie Ie Secretaire general de fournir ]'assistance et 
ks services voulus pour I'application des decisions et 
recommandations de Ia troisiemc Conference d'examen; 

5. Engage tousles Etats signataires qui n'auraient pas 
encore ratifie Ia Convention ou n'y auraient pas encore 
adhere a le faire sans larder et les Etats qui ne J'auraient 
pas encore signee a se joindre de meme aux Etats deja par
ties a Ia Convention, pour en faire un instrument veritable
men! universe]. 

B 
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ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES): 

MESURES VISANT A RENFORCER L'AUTORrrt DU PROTO

COLE DE GENEVE DE 1925 

L 'Assemblee generate. 

Reaffirmant l'importance et Ia validite continue du Pro
tocole concernant Ia prohibition d'emploi a Ia guerre de 
gaz asphyxiants, toxiques ou similaires ct de moyens bac
teriologiques, signe a Geneve le 17 juin 192530, 

Rappelant ses precedentes resolutions et celles du Con
sci] de securite sur l'emploi des armes chimiques, 

Reaffirmant egalement, en particulier, sa resolution 
45157 C du 4 decembre 1990 sur les mesures visant a 
renforcer l'autoritc du Protocole de Geneve de 1925 et sa 
resolution 45/57 A du 4 dccembre 1990, dans laquelle elle 
a demande instamment la conclusion rapide d'une conven
tion sur les armes chimiques, 

Deplorant toutes les menaces d'emploi d'armes chimi
ques, et en particulier celles qui ont ete lancees tout recem
mcnt, 

I. C ondamne energiquement to us ]es actes qui cons
tituent ou menacent de constituer un manquement aux obli
gations assumees aux termes du Protocole concernant Ia 
prohibition d'emploi a Ia guerre de gaz asphyxiants, toxi
ques ou similaires et de moyens bacteriologiqucs et a 
d 'autres dispositions pertinentes du droit international; 

2. Demande de nouveau a tous les Etats de se confor
mer strictement aux principes et objectifs du Protocole de 
Geneve et reaffirme qu'il est indispensable d'en respecter 
les dispositions; 

3. Accueille avec satisfaction, a eel egard, les deci
sions, declarations et initiatives recentes de I 'Organisation 
des Nations Unies, et en particulier du Conseil de securite, 
visant a renforcer I'autorite du Protocole de Geneve ct 11 
eca1ter toute menace d'emploi d'armes chimiques; 

4. Appuie de meme Ies initiatives analogues des con
ferences regionales et internationales sur le desarmement 
et les decisions paralleles des gouvernements visant elles 
aussi a hater Ia conclusion de Ia convention sur les armes 
chimiques et a progresser ainsi sur Ia voie de I' elimination 
de toutes les armes de destruction massive. 
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c 
ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES 

(BIOLOGIQUES) 

L 'Assemblie generale, 

Rappelant ses resolutions sur 1 'interdiction complete et 
effective de Ia mise au point, de Ia fabrication, du stockagc 
et de l'emploi de toutes les armes chimiques et leur des
truction, 

Reaffirmant qu'il faut d'urgence- d'autant que les 
armes chimiques ont ete employees dans le passe et que 
I 'on a recemment menace d 'y a voir recours- faire en 
sorte que tousles Etats se conforment strictement aux prin
cipes et aux objectifs du Protocole concernant Ia prohibi
tion d'emploi a Ia guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques, signe a Geneve 
le 17 juin 192530, 

Ayant examine Ie rapport de Ia Conference du desarme
mcnt31, qui conticnt notamment le rapport de son Comitc 
special des armes chimiques32 , et prenant note en parti
culier de Ia decision de Ia Conference de charger en outre 
lc Comite d'intensifier, a titre prioritaire, les negociations 
relatives a une convention multilaterale sur ]'interdiction 
complete et efficace de Ia mise au point, de Ia fabrication, 
du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction, en vue de s'efforcer de parvenir a un accord 
dcfinitif sur Ia convention d'ici a 199233 , 

C onstatant avec satisfaction que les Etats participant a 
Ia troisieme Conference des parties chargee de l'examen 
de Ia Convention sur ]'interdiction de Ia mise au point, de 
Ia fabrication et du stockage des armes bacteriologiques 
(biologiques) et a toxines et sur leur destruction, tenue 
a Geneve du 9 au 27 septembre 1991, ont notamment sou
haite que les negociations sur une convention interdisant 
les armes chimiques soient conclues sans larder, 

Notant avec satisfaction Ie nombre croissant d'Etats qui 
ont declare leur intention de figurer au nombre des signa
taires initiaux de Ia convention, et en particulier les de
clarations faites respcctivement les 21 novembrc 1990 et 
5 septembre 1991 par lcs Etats participant a Ia Conference 
sur la securite et Ia cooperation en Europe et par les Etats 
signataires de I'Accord de Mendoza3\ de meme que Ia 
declaration par laquelle les Etats de I' Asie du Sud-Est ct 
du Pacifique Est, reunis a Brisbane le 13 novembre 1990, 
ont, entre autres dispositions, invite tous les Etats a figurer 
au nombre des signataires initiaux de la Convention, 

I. Engage de nouveau tous les Etats a se conf01mer 
strictement aux principes et aux objectifs du Protocole con
cernant Ia prohibition d'emploi a la guerre de gaz as
phyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bacteriolo
giques; 

2. Note les progres que le Comite special des armes 
chimiques de la Conference du desarmement a realises a 
sa session de 1991 et les resultats doni il rend compte dans 
son rapport; 

3. Felicite Ia Conference du desarmement d'avoir 
decide d'intensifier encore les negociations sur !'interdic
tion complete et effective de Ia mise au point, de la fabri
cation, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction, afin de parvenir d'ici a 1992 a un 
accord definitif sur une convention; 
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4. Prie instamment la Conference du desarmement, a 1. Note que, a la suite de consultations, une majorite 
titre hautement prioritaire, de regler les questions en sus- d'Etats parties ala Convention sur !'interdiction d'utiliser 
pens dans les prochains mois afin de parvenir a un accord des techniques de modification de l'environnement a des 
definitif durant sa session de 1992; fins militaires ou toutes autres fins hostiles a exprime le 

5. Prie la Conference du desarmement de lui rendre 
compte, a la quarante-septieme session, des resultats de ses 
negociations; 

6. Souligne qu'il est particulierement important que 
les Etats declarent s'ils possedent ou non des annes chimi
ques et qu 'il y ait de nouveaux echanges internationaux de 
donnees et autres informations utiles aux negociations en 
vue d'une convention; 

7. Salue les initiatives prises par les Etats cl engage 
instamment tousles Etats a adopter encore d'autres mesu
res et dispositions aux echelons national, bilateral, regional 
ou multilateral, pour faire aboutir rapidement les ne
gociations sur une convention a laquelle tous puissent 
adherer; 

8. Engage tous les Etats a envisager de se declarer 
prt!ts a figurer au nombre des Etats parties initiaux ala con
vention, afin que celle-ci puisse prendre rapidement effet, 
soit dument appliquee et bcneficie de !'adhesion univer
sellc; 

9. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Armes 
chimiques et bacteriologiques (biologiques)>>. 
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46/36. Desarmement general et complet 

A 

DEUXIEME CONFERENCE DES PARTIES CHARGEE DE 
L'EXAMEN DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION 
D'UTILISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION DE 
L'ENVIRONNEMENT A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES 
AUTRES FINS HOSTILES 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 31172 du I 0 decembre 1976, 
dans laquelle elle a soumis a tous les Etats, pour examen, 
signature et ratification, la Convention sur !'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de l'environne
ment a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles et 
a exprime l'espoir que la Convention recueillerait le plus 
grand nombre possible d'adhesions, 

Constatant que le second paragraphc de !'article VIll 
de la Declaration finale de la premiere Conference des par
ties chargee de l'examen de la Convention3 ~, tenue en sep
tembre 1984, stipule : 

« La Conference, reconnaissant 1 'importance du me
canisme d'examen prevu a !'article VIII, decide qu'une 
deuxieme conference d 'examen poun·a se tenir a Geneve 
a Ia demande d 'une majorite d 'Etats parties, en 1989 au 
plus tot. Si aucune conference d 'examen ne se tient avant 
1994, le Deposita ire est prie de demander 1' avis de tous 
les Etats parties au sujet de la convocation d 'une telle 
conference, conformement au paragraphe 3 de !'arti
cle VIII de la Convention», 

souhait de convoquer en septembrc 1992la deuxieme Con
ference des parties chargee de l'examen de la Convention 
et que le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, en tant que Depositaire de la Convention, aura a 
cette fin des consultations avec les parties a la Convention 
au sujet des questions relatives ala Conference eta sa pre
paration, y compris la creation d'un comite preparatoire de 
la Conference; 

2. Prie le Secretaire general d'apporter !'assistance 
requise et de fournir les services, y compris les comptes 
rendus analytiques, qui seront necessaires a la deuxiemc 
Conference d 'exam en ct a sa preparation; 

3. Note egalement que les dispositions voulues pour 
couvrir le cout de la deuxieme Conference d'examen et de 
sa preparation seront prises par la Conference. 

B 
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ETUDE SUR LA POSSIBILITE O'UTILISER A DES FINS CIVILES 
DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT LES RESSOURCES 
AFFECl'EES AUX ACTIVITES MILITAIRES 

L 'Ass em blee generale, 

Rappelant le rapport du Secretaire general transmettant 
l' etude sur Ia possibilite d 'utiliser a des fins civiles de pro
tection de l'environnement les ressources affectees aux 
activites militaires36 , 

Souhaitant que les progres du desarmement servent les 
efforts faits pour proteger l'environnement, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de soumettre le rapport 
au Comite preparatoire de la Conference des Nations 
Unies sur l'environnement et le developpement; 

3. Prie egalement le Secretaire general de faire repro
duire l'etude comme publication des Nations Unies et de 
lui donner la plus large diffusion; 

4. Recommande l'etude a !'attention de tousles Etats 
Membres. 

c 
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RELATION ENTRE LE DESARMEMENT 
ET LE DEVELOPPEMENT 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant les dispositions du Document final de sa 
dixieme session extraordinaire2 qui ont trait a la relation 
entre le desarmement et le developpement, 

Rappelant egalement I 'adoption, Ie 11 septembre 1987, 
du Document final de la Conference internationale sur la 
relation entre le desarmement et le deve1oppement37, 

Soulignant !'importance croissante que la relation entre 
le desarmement et le developpement prend dans les rela
tions intemationales actuelles, 
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I. Accueille avec satisfaction Je rapport du Secn!taire tous leurs aspects», J'examen de Ia question de J'am!t et 
generaP8 et Jes mesures prises conformement au Document de !'interdiction adequatement verifies de Ia production de 
final de Ia Conference internationale sur Ia relation entre matieres fissiles pour Ia fabrication d'arn1es et autres dis-
Je desarmement et Je developpement; positifs explosifs nucleaires et de Ia tenir informee des pro

2. Prie Je Secretaire general de continuer de prendre, 
par l'intermediaire des organes appropries et dans Ia limite 
des ressources disponibles, des mesures en vue de }'appli
cation du programme d'action adopte par Ia Conference 
in ternationale39 ; 

3. Prie egalementJe Secretaire general de lui presen
ter un rapport a sa quarante-septieme session; 

4. Decide d'inscrire a J'ordre du jour prov1soire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Relation 
entre Je desarmement et le developpement >>. 

D 
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INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIERES 

FISSILES A DES FINS D'ARMEMENT 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 45/58 L du 4 decembre 1990 ct 
ses resolutions anterieures, dans Jesquelles elle a p1ie Ia 
Conference du desarmement, a un stade approprie de 
I' application du Programme d 'action en once dans Ia sec
tion III du Document final de Ia dixieme session extraor
dinaire de l'Assemblee generale2 et de ses travaux sur Ia 
question intitulee « Armes nucleaires sous tous leurs 
aspects>>, d 'examiner d'urgence Ia question de I' am!t et de 
!'interdiction adequatement verifies de Ia production de 
matieres fissiles pour Ia fabrication d'armes et autres dis
positifs explosifs nucleaires et de tenir I' Assemblee in
formee des progres de cet examen, 

Natant que J'ordre du jour de Ia Conference du desar
mement pour 1991 comportait Ia question intitulee 
« Annes nucleaires sous tous leurs aspects >> ct que le pro
gramme de travail des trois parties de sa session de 1991 
comportait Ia question intitulee « Cessation de Ia course 
aux armements nucleaires et desarmement nucleaire >> 40, 

Rappetant les propositions et declarations faites a Ia 
Conference du desarmement sur ces questions41 , 

Natant avec satisfaction }'amelioration des relations 
entre Jes Etats-Unis d' Amerique et I 'Union des Republi
ques socialistes sovietiques et J'annonce, par Jes deux 
Etats, de mesures importantes qui poUITaient etre Je pre
lude d'une inversion de Ia course aux a1mements nu
eleaires, 

Considerant que J'am:::t de Ia production de matieres fis
siles a des fins d'armement de meme que Ia reconversion 
et Je transfert progressifs des stocks a des usages pa
cifiques contribueraient aussi beaucoup a arreter et in
verser la course aux armements nucleaires, 

Considerant egalement que !'interdiction de produire 
des matieres fissiles pour Ia fabrication d'armes et autres 
dispositifs explosifs nucleaires serait un moyen important 
d'aider a prevenir Ia proliferation de ces annes et disposi
tifs, 

I. Prie Ia Conference du desarmemcnt de poursuivre, 
au titre dt~ la question intitulee « Armes nucleaires sous 

gres de cet examen; 

2. Decide d'inscrire al'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Interdic
tion de produire des matieres fissiles a des fins d'armc
ment >>. 

E 
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INTERDIC'OON DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION, 

DU STOCKAGE ET DE L'EMPLOI D'ARMES RADIOLOGIQUES 

L 'Assemblee generate, 

Rappetant sa resolution 45/58 F du 4 decembre 1990, 

I. Prend acte de Ia partie du rapport de la Conference 
du desarmement sur sa session de 1991 qui a trait aux 
armes radiologiques, en particulier du rapport du Comite 
special des armes radiologiques42 ; 

2. Con state que le Comitc special a continue, en 1991, 
d'aider a preciser et a mieux faire comprendre Jes difft~
rentes manieres qui subsistent d'envisager chacune des 
deux importantes questions a }'etude; 

3. Prend acte egalement de Ia recommandation de Ia 
Conference du desarmement tendant a ce que Je Comite 
special des annes radiologiques soit reconstitue au debut 
de sa session de 1992; 

4. Prie Ia Conference du desarmement de poursuivre 
ses negociations de fond sur Ia question en vue de mcncr 
promptement a bien ses travaux, en tenant compte de 
toutes Jes propositions qui lui ont ete soumises a cette fin 
et en s'inspirant des annexes au rapport du Comite special 
pour orienter ses travaux futurs, dont Jes resultats devront 
t\tre presentes a I' Assemblce generale Jors de sa quarantc
septieme session; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a Ia 
Conference du desarmement tous 1es documents relatifs a 
I' exam en de to us les aspects de Ia question par 1' Assem
blee generale Jors de sa quarante-sixieme session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Interdic
tion de mettre au point, de fabriquer, de stocker et d'em
ployer des armes radiologiques >>. 

F 

65• seance pteniere 
6 decembre 1991 

DESARMEMENT REGIONAL, Y COMPRIS 

MESURES DE CONFIANCE 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 44/116 S, 44/116 U et 
44/117 B du I 5 decembre 1989 et 45/58 M et 45/58 P du 
4 decembre 1990, 

Considerant que !'adoption de mesures de desarmement 
regional est I 'un des moyens Jes plus efficaces par lesquels 
les Etats peuvent contribuer a la securite internationale, a 
Ia limitation des armements ct au desarmement, 
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Reconnaissant que les approches regionale et globale 6. Reconnalt le role utile joue par les centres regio· 
du desarmement se comph':tent el peuvent etre menees naux de !'Organisation des Nations Unies; 
simultanement dans Ia promotion de Ia paix et de Ia secu- 7. Encourage les Etats d'une meme region a examiner 
rite regionales et intemationales, la possibilite de creer sur leur propre initiative des meca-

Notalll que les evenements recents au Moyen-Orient ont nismes et/ou institutions regionaux pour l'etablissement de 
souligne I 'importance du desarmement regional et qu'ils mesures dans le cadre d 'un effort de desarmement regional 
justifient, en particulier, Ia recherche d 'une maitrise gene- ou pour Ia prevention el le n':glement pacifique des diffe-
rale et equilibree des armements dans Ia region, notam- rends et conflits avec !'assistance de !'Organisation des 
ment par l'instauration d'un dialogue entre les Etats de Ia Nations Unies si Ia demande lui en est faite; 
region, 

Convaincue que le desarmement ne peut etre mene a 
bien que dans un climat de confiance reposant sur le res
pect mutuel et visant a assurer de meilleures relations fon
dees sur Ia justice, Ia solidarite el Ia cooperation, 

Notant egalement que le volume des ressources utilisees 
a des fins potentiellement destruclrices contraste de ma
niere frappante avec les besoins du developpement social 
et economique, alors qu'une reduction des depenses mili
taires, grace notamment a Ia conclusion d'accords de de
sarmement regional, pourrait eire benefique dans les do
maines tant social qu'economique, 

Considerant que les mesures de desarmement regional 
devraient viser a etablir un equilibre militaire au niveau le 
plus bas, tout en ne diminuant pas Ia securite de chaque 
Etat, et a eliminer en priorite Ia possibilite d 'attaques par 
surprise ainsi que les actions offensives a grande echelle, 

Notant en outre que les mesures de desarmement dans 
une region ne devraient pas conduire a des transferts d'ar
mes accrus vers d'autres regions, 

Considerant egalement que les mesures de transparence 
sont un des elements essentiels dans Ia mise en reuvre du 
desannement regional, 

Persuadee que les mesures de verification sont impor
tantes pour s'assurer du respect des accords regionaux de 
maitrise des armements et de desarmement, 

l. Reaffirme que !'approche regionale en matiere de 
desarmement est l'un des elements essentiels dans le pro
cessus global de desarmement; 

2. Est convaincue de !'importance et de l'efficacite 
des mesures de desarmement regional prises sur l 'initiative 
d 'Etats de Ia region et avec Ia participation de to us les 
Etats concemes et compte tenu des caracteristiques pro
pres a chaque region, du fait que ces mesures peuvent con
tribuer a Ia securite et a Ia stabilite de tous les Etats, con
formement aux principes de Ia Charte des Nations Unies 
et dans le respect du droit international et des traites exis
tants; 

3. Souligne !'importance que Ies mesures de confiance 
revetent pour le succes de ce processus; 

4. Note avec satisfaction les progres importants rea
lises dans diverses regions du monde grace a Ia conclusion 
d'accords de paix, de securite et de cooperation et du fait 
de !'application de mesures visant a accroitre Ia confiance 
dans les domaines de Ia cooperation politique, economique 
et militaire; 

5. Affirme que les accords regionaux et sous-regio
naux de maitrise des armements et de desarmement 
peuvent contribuer au reglement pacifique des differends 
et conflits; 

8. Souligne que les mesures de confiance, y compris 
!'information objective sur les activites et capacites mili
taires, sont essentielles a Ia promotion de Ia maitrise des 
armements et du desatmement au niveau regional; 

9. Estime que les initiatives regionales devraient bene
ficier du soutien de tous les Etats de Ia region concemee 
ct du respect de ceux situcs en dehors de Ia region; 

10. Invite et encourage lous les Etats il conclure, cha
que fois qu'ils le pourront, des accords sur le desarmemcnl 
cl lcs mcsurcs de confiancc au niveau regional. 

G 
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MESURES DE CONFlANCE ET DE SECURITE 
ET DESARMEMENT CLASSlQUE EN EUROPE 

L 'Assemblee generale, 

Resolue a progresser dans lc domaine du desatmemenl, 

Soulignant que les mesures de confiance et le desarme-
ment ont un impact positif sur Ia securite intemationale et 
sont facilites par Ia reduction des tensions, 

Notant les travaux accomplis en 1991 par Ia Commis
sion du desarmement dans le cadre des groupes de travail 
sur les points 4 et 6 de son ordre du jour43

, 

Exprimant l'espoir que !'amelioration du climat inter
national facilitera les efforts necessaires pour instaurer Ia 
confiance, reduire le tisque d 'affrontement militaire et 
accroitre Ia securite mutuelle, 

Rappelant ses resolutions 43/75 P du 7 decembre 1988, 
441116 I du IS decembre 1989 el 45/58 I du 4 decembrc 
1990, 

Reaffirmant Ia grande importance qui s'attache a 
I' augmentation de Ia securite et de la stabilite en Europe, 
grace a l'etablissement d'un equilibre stable, sur et veri
fiable, a des niveaux moins eleves, des forces armees clas
siques et grace a l'accroissement de Ia transparence et de 
Ia previsibilite en matiere d' activites militaires, 

c onsiderant que les resultats positifs des negociations 
dans le domaine des mesures de confiance et de securite 
ainsi que de celles sur les forces et les armements classi
ques, les unes et les autres dans le cadre du processus de 
Ia Conference sur Ia securite et Ia cooperation en Europe, 
ont considerablement renforce Ia confiance et ameliore Ia 
securite et Ia cooperation en Europe, contribuant de Ia sorte 
a Ia paix et a Ia secUiite internationales, 

Se felicitant des perspectives d'une mise en reuvre a 
breve echeance des mesures agreees et de Ia poursuite des 
negociations dans ces domaines entre les Etats participant 
a Ia Conference sur Ia securite et Ia cooperation en Europe, 
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I. Note avec satisfaction les progres enregistres a ce Rappelant sa resolution 43175 I du 7 decembre 1988, 
jour dans le processus de desarmement et de renforcement Accueillant favorablement l'etude que Ie Secretaire 
de Ia confiance et de Ia securite en Europe; general, en application du paragraphe 5 de Ia resolu-

2. Se jelicite de Ia determination des Etats signataires tion 43175 I, a etablie avec !'assistance d'experts gou-
du Traite sur les forces armees classiques en Europe de vemementaux sur les moyens de favoriser Ia transparence 
mettre en reuvre pleinement ses dispositions et de Ia deter- des transferts intemationaux d' armes classiques44 et sur le 
mination de tous les Etats participant a Ia Conference sur probleme du commerce illicite des armes, 
Ia securite et Ia cooperation en Europe de mettre en reuvre 
pleinement les dispositions du Document de Vienne des 
negociations sur les mesures de confiance et de securite, 
ainsi que de Ia decision de ces Etats de poursuivre des 
negociations dans ces domaines; 

3. Invite tous les Etats a examiner Ia possibilite 
d 'adopter des mesures appropriees aux fins de reduire le 
risque d 'affrontement et de renforcer Ia securite, en tenant 
dilment compte de leurs conditions regionales specifiques. 

H 
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TRANSFERTS INTERNI\TlONAUX D'ARMES 

L 'Assemblee generate, 

C onsciente qu 'il faut regler d'urgence les conflits sous
jacents, reduire les tensions et redoubler d 'efforts vers un 
desarmement general et complet, afin de maintenir Ia paix 
et Ia securite regionales et internationales dans un monde 
libere du fleau de Ia guerre et du fardeau des armements, 

C onsciente egalemellt que les transferts internationaux 
et Ia production internationale d'armcs classiques, notam
ment d'armes, de vecteurs et de technologies militaires 
perfectionnes, ont, au cours des dernieres decennies, pris 
une dimension et atteint un niveau qualitatif qui suscitent 
de graves et urgentes preoccupations, 

Profondement preoccupee par le commerce illicite des 
armes, phenomene extremement inquietant et dangereux 
en raison de ses effets destabilisateurs et destructeurs, en 
particulier lorsqu 'il s' agit de Ia situation interieure des 
Etats concernes et de Ia violation des droits de I 'homme, 

Rappelant que, au paragraphe 85 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire2, elle a instamment 
demande aux principaux pays fournisseurs et acquereurs 
d 'armes de se consulter sur Ia limitation de tous types de 
transferts internationaux d 'armes classiques, 

Reaffirmant que !'Organisation des Nations Unies joue 
dans Ie domaine du desarmement un role que Ies Etats 
Membres se sont engages il renforcer au moyen de mesures 
concretes, 

Consciente que les annes obtenues grace au commerce 
illicite ont les plus grandes chances d, etre utilisees a des 
fins violentes et que meme les armes individuelles 
obtenues de Ia sorte, directement ou indirectement, par des 
groupes terroristes, des trafiquants de drogues ou des orga
nisations clandestines, risquent de menacer la secUI·ite 
regionale et internationale et menacent sans aucun doute 
Ia securite et Ia stabilite politique des pays concernes, 

C onsiderant que le commerce illicite des armes, pheno
mene tout a fait singulier, defie de par son caractere clan
destin toute transparence et ne peut etre pris en compte 
dans aucun registre de transferts d 'armes, 

I. Sait gre au Secretaire general de son etude sur les 
moyens de favoriser Ia transparence des transferts interna
tionaux d · armes classiques; 

2. Demande a tous les Etats d'accorder un rang de 
priorite eleve a !'elimination du commerce illicite de tous 
les types d'armes et de materiel militaire, phenomene 
extremement preoccupant et dangereux, sou vent associe au 
terrorisme, au trafic de drogues, au crime organise, aux 
activites mercenaires et autres activites destabilisatrices, et 
de prendre d 'urgence des mesures a cette fin, comme le 
Secretaire general l'a recommande dans l'etude qu'il a 
presentee; 

3. Engage les Etats Membres a contr6ler rigoureuse
ment leurs armes et leur materiel militaire, ainsi que leurs 
importations et exportations d'armes, afin d'empecher 
qu'ils ne parviennent a des trafiquants d'armes; 

4. Engage egalemellt les Etats Membres a s'assurer 
qu 'ils disposent de I' appareil legislatif et administratif 
voulu pour reglementer et surveiller efficacement leurs 
transferts d'armes, a se doter de mesures repressives rigou
reuses eta coordonner leur action, aux niveaux internatio
nal, regional et sous-regional, afin d 'harmoniser lorsqu 'il 
y aura lieu ces moyens legislatifs, reglementaires et admi
nistratifs ainsi que ces mesures repressives, en vue d'elimi
ner le commerce illicite des armes comme indique dans les 
recommandations de l'etude 45 ; 

S. Invite les Etats Membres a communiquer au Secre
ta ire general les informations voulues concernant leur 
legislation et/ou reglementation nationale sur les importa
tions, exportations et achats d'armes et sur leurs proce
dures administratives, qu'il s'agisse de l'autorisation des 
transferts d'armes ou de Ia prevention de leur commerce 
illicite; 

6. Demande aux Etats concernes de communiquer au 
Secretaire general selon leurs procedures judiciaires 
nationales et lorsque cela aidera a eliminer le commerce 
illicite des armes, les informations concernant les armes 
et le materiel militaire - destines a des terroristes, a des 
trafiquants de drogues, aux milieux du crime organise, 
a des activites mercenaires ou a d'autres activites desta
bilisatrices - qui seraient saisis par leurs autorites; 

7. P rie le Secretaire general de permettre aux Etats 
Membres de consulter les informations mentionnees au 
paragraphe 5 ci-dessus et de publier les informations com
muniquees en application du paragraphe 6 ci-dessus; 

8. Prie egalement le Secretaire general d'aider, sur 
demande et dans Ia limite des ressources disponibles, a 
organiser les reunions et seminaires qu 'il faudra, aux 
niveaux national, regional et international, pour : 

a) Promouvoir le concept de transparence en tant que 
mesure de confiance; 
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b) Mieux faire connaitre les effets destructeurs et 
destabilisateurs du trafic illicite des annes et etudier les 
moyens de l'eliminer; 

c) Promouvoir !'elaboration de lois et procedures 
administratives harmonisees a l'echelle intemationale, 
concernant les politiques officielles d 'achat et de transfert 
d'armes; 

d) Encourager !'action menee sur les plans regional et 
international pour eliminer le trafic illicite des armes et 
conseiller les Etats Membres qui en feront Ia demande sur 
Ia fas:on d'appliquer les reglements et les procedures 
administratives en Ia matiere, comme recommande dans 
!'etude, en vue notamment de les aider a se concerter pour 
Ia formation de leurs agents des douanes et autres func
tionnaires concernes; 

9. Prie en outre le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarante-septieme session, de !'application de 
Ia presente resolution; 

10. Demande a Ia Commission du desarmement 
d 'envisager, a sa session d'organisation de 1992, d'inscrire 
Ia question des transferts internationaux d' armes a I 'ordrc 
du jour de sa session de fond de 1993~ 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session Ia question intitulee « Trans
felts internationaux d'armes ». 

65' seance pleniere 
6 tfecembre /991 

I 

DESARMEMENT REGIONAL 

L 'Assemb/ee generate, 

Rappetant sa resolution 45/58 P du 4 decembre 1990 
sur le desarmement regional, 

Convaincue que les efforts faits par Ia communaute 
internationale pour se rapprocher de I 'ideal qu'est le desar
mement general et complet procedent du desir inherent a 
I 'humanite de connaitre une paix et une securite authenti
ques, d'eliminer le danger de gueiTe et de liberer des res
sources economiques, intellectuelles et autres pour des fins 
pacifiques, 

Affirmant que tous les Etats ont le devoir solennel de 
respecter les buts et principes de Ia Charte des Nations 
Unies dans Ia conduite de leurs relations internationales, 

Rappetant qu 'elle a adopte a sa dixieme session extraor
dinaire2 les principes directeurs a suivre pour parvenir a un 
desannement general et complet, 

Constatant avec satisfaction que les negociations entre 
les deux superpuissances ont ouvert ces dernieres annees 
des perspectives de progres veritable dans le domaine du 
desarmement, 

Prenant note des recentes propositions relatives au 
desarmement et a Ia non-proliferation des armes nucleaires 
faites aux niveaux regional et sous-regional, 

Sachant combien les mesures de confiance sont impor
tantes pour Ia paix et Ia securite regionales et internatio
nales, 

Convaincue que, en reuvrant pour le desarmement 
regional compte tenu des caracteristiques de chaque region 
et conformement au principe du maintien de Ia securite 

avec un minimum d'armements, les pays renforceraient Ia 
securite des petits Etats et contribueraient ainsi a Ia paix 
et a Ia securite internationales en reduisant le risque de 
conflits regionaux, 

I. Soutigne qu'il faudra des efforts soutenus, a Ia Con
ference du desannement et sous les auspices de !'Organi
sation des Nations U nies, pour fa ire progresser I' ensemble 
des questions de desannement; 

2. Affirme que le desannement mondial et le desarme
ment regional se completent et qu 'il faut done les mener 
de front dans I 'interet de Ia paix et de Ia securite regionales 
et internationales; 

3. Invite les Etats a conclure, chaque fois qu'ils le 
pourront, des accords sur Ia non-proliferation des armes 
nucleaires, le desannement et les mesures de confiance 
aux niveaux regional et sous-regional; 

4. Accueille avec satisfaction les initiatives que cer
tains pays ont prises aux niveaux regional et sous-regional 
en faveur du desannement, de Ia non-proliferation des 
armes nucleaires et de Ia securite; 

5. Soutient et encourage les efforts visant a promou
voir les mesures de confiance aux niveaux regional et 
so us-regional afin d 'attenuer les tensions regionales et de 
faire progresser a ces deux niveaux le desarmement et Ia 
non-proliferation des armes nucleaires; 

6. Decide d'inscrire al'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Desarme
ment regional)), 

J 
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NEGOCIA TIONS BILA TERALES RELATIVES 

AUX AIU.1ES NUCLEAIRES 

L 'Assembtee generate, 

Rappelant ses resolutions sur Ia question, 

Consciente qu'il incombe a tousles Etats de contribuer 
a Ia detente internationale et au renforcement de Ia securitc 
internationale, 

Soulignant qu 'il importe de renforcer Ia securite inter
nationale en desannant et en mettant un tenne a !'accele
ration qualitative et quantitative de Ia course aux arme
ments, 

Soutignant egatement que le desannement general et 
complet sous un controle international efficace est, par sa 
nature meme, irrealisable si tous les Etats n 'en part agent 
pas Ia responsabilite et ne s 'associent pas pour adopter et 
appliquer des mesures a cet effet, 

Soutignant que le desannement nucleaire et Ia preven
tion de Ia guerre nucleaire restent l'une des taches prin
cipales de notre epoque, 

Natant avec inquietude que le monde reste sous Ia 
menace d'arsenaux nucleaires importants et que Ia respon
sabilite du desannement nucleaire incombe au premier 
chef aux Etats dotes d'armes nucleaires, en particulier 
ceux d'entre eux qui possedent les arsenaux nucleaires les 
plus vastes, l'objectif etant !'elimination totale des armes 
nucleaires, 
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Nota111 avec satisfaction !'evolution favorable de Ia Membres de I 'Organisation des Nations Unies dument in-
situation internationale, notamment Ia cooperation entre formes du progres de leurs negociations. 
les Etats-Unis d 'Amerique et !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, qui contribue au desarmement 
general et complet et au renforcement de Ia securite inter
nationale, 

Rappelant que, lors de leur rencontre a Washington en 
1990, les dirigeants des deux principales puissances 
nucleaires, Etats-Unis d 'Amerique et Union des Republi
ques socialistes sovietiques, ont decide de mener, entre 
autres actions, de nouvelles negociations sur Ia relation 
entre les armements strategiques offensifs et defensifs, 

Se felicitant de Ia decision prise par !'Union des Repu
bliqucs socialistes sovietiques de suspendre tous les essais 
nucleaires pendant les douze mois a venir, a titre de con
tribution a un traite d'interdiction complete des essais, 

Convaincue que Ia communaute internationale doit 
encourager les efforts du Gouvernement des Etats-Unis 
d 'Amerique et du Gouvernement de I 'Union des Republi
ques socialistes sovietiques dans Ia voie de !'elimination 
complete des armes nucleaires, 

Affirmant que les negociations bilaterales et les nego
ciations multilaterales sur le desannement doivent s'epauler 
et se completer, 

l. Note avec satisfaction que le Traite entre les Etats
Unis d'Amerique t:t !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques sur I' elimination de leurs missiles a portee 
mtermediaire et a plus courte portee46 continue d'ctre 
applique et, en particulier, que les deux parties ont acheve 
Ia destruction de tous leurs missiles declares dont le Traite 
prevoit !'elimination; 

2. Se felicite de Ia signature du Traite sur Ia reduction 
et Ia limitation des armements strategiques offensifs par le 
President des Etats-Unis d 'Amerique et le President de 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques, a Moscou 
le 31 juillet 1991; 

3. Se j'elicite egalement de Ia decision unilaterale, 
annoncee le 2 7 septembre 1991 par le President des Etats
Unis d 'Amerique, de reduire substantiellement le nombre 
et Ia puissance des annes nucleaires deployees par les 
Etats-Unis dans le monde en vue de renforcer Ia stabilite, 
ainsi que des mesures similaires annoncees le 5 octobre 
1991 par le President de l' Union des Republiques so
cialistes sovietiques en reponse a cette decision; 

4. Rappelle que les deux gouvernements se sont 
declares resolus a accelerer, apres Ia signature du Traite 
sur Ia reduction et Ia limitation des armements strategiques 
offensifs, les negociations sur d, autres questions, notam
ment sur Ia prevention d 'une course aux armements dans 
I' espace el sur un traite d 'interdiction complete des essais 
nucleaires; 

5. Encourage et soutient les Etats-Unis d 'Amerique et 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques dans leur 
volonte de reduire leurs armements nucleaires et de donner 
Ia plus haute priorite aux negociations a venir; 

6. Invite les Etats-Unis d 'Amerique et I 'Union des Re
publiques socialistes sovietiques a tenir les autres Etats 

K 
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INTERDICfiON DE DEVERSER 
DES DECHETS RADIOACfiFS 

L 'Assemblee generale, 

Ayant a l'esprit!es resolutions CM/Res.ll53 (XL VIII) 
et CM/Res.l22 5 (L) sur le deversemen t des dechets 
nucleaires et industriels en Afrique, adoptees respective
ment en 198847 el 198948 par le Conseil des ministres de 
I' Organisation de I' unite africaine, 

Accueillant avec satisfaction Ia resolution GC 
(XXXIII)/RES/509 sur le deversement de dechets 
nucleaires, adoptee par Ia Conference generate de 
I' Agence internationale de I 'energie atomique a sa 
trente-troisieme session ordinaire49 , le 29 septembre 1989, 

Accueillant egalement avec satisfaction Ia resolution 
GC(XXXIV)/RES/530 etablissant un Code de bonne 
pratique sur le mouvement transfrontiere international de 
dechets radioactifs, adoptee par Ia Conference generate de 
I' Agence internationale de l'encrgie atomique a sa trente
quatrieme session ordinaire50 , le 21 septembre 1990, 

Considerant sa propre resolution 2602 C (XXIV) du 16 
decembre 1969, dans laquellc elle a invite Ia Conference 
du Comite du desarmement5 a examiner, notamment, des 
methodes efficaces de lutte contre le recours, aux fins de 
guerre, a des moyens radiologiques, 

Rappelant Ia resolution CM/Res.l356 (LIV) que le 
Conseil des ministres de !'Organisation de !'unite africaine 
a consacree en 1991 a la Convention de Bamako sur 
l 'interdiction d 'importer des dechets dangereux en Afrique 
et sur le controle des mouvements transfrontieres et la ges
tion des dechets produits en Afrique27 , 

Consciente des dangers que presente tout emploi de 
dechets radioactifs qui constituerait un acte de guerre 
radiologique ainsi que de ses incidences sur Ia securite 
regionale et internationale et, en particulier, sur Ia securik 
des pays en developpement, 

Desireuse d'encourager !'application du paragraphe 76 
d u Document final de sa dixieme session extraordinaire2, 

Sachant que Ia Conference du desannement a examine 
a sa session de 1991 la question du deversement de dechets 
radioactifs, 

Rappelant sa resolution 45/58 K du 4 decembre 1990, 
dans laquelle elle a prie Ia Conference du desarmement de 
!'informer, dans le rapport qu'elle lui soumettrait a sa qua
rante-sixieme session, du deroulement des negociations 
sur Ia question, 

I. Prend acte de Ia partie du rapport de Ia Conference 
du desarmement consacree a une future convention inter
disant les armes radiologiquess 1; 

2. Se declare profondbnent preoccupee par tout 
emploi de dechets nucleaires qui constituerait un acte de 
guerre radiologique et aurait de graves incidences sur Ia 
securite nationale de tous les Etats; 
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3. Engage tous Jes Etats a prendre Jes mesures voulues nales et intemationales et avoir un effet moderateur sur Ia 
pour empecher tout deversement de dechets nucleaires ou production militaire et Jes transferts d'armes, 
radioactifs qui porterait atteinte a Ia souverainete des Etats; Consciente qu'il faut d'urgence regler Jes conflits sous-

4_ p rie Ia Conference du desarmement d 'examiner, a jacents, reduire les tensions et accelerer les efforts visant 
]'occasion des negociations en cours sur une convention au desarmement general et complet sous un controle inter-
interdisant Jes armes radiologiques, Ia question des dechets national strict et efficace afin de maintenir Ia paix et Ia 
radioactifs comme entrant dans Je cadre de cette conven- securite regionales et internationales dans un monde libere 
lion; du fleau de Ia guerre et du fardeau des armes, 

5. Prie egalement Ia Conference du desarmement de 
redoubler d 'efforts en vue de conclure sans larder une telle 
convention et de l'informer, dans Je rapport qu'elle lui 
presenters a sa quarante-septieme session, du deroulement 
des negociations sur Ia question~ 

6. Prend note de Ia resolution CM/Res.J356 (LlV) 
que le Conseil des ministres de I 'Organisation de I 'unite 
africaine a consacree en 1991 a Ia Convention de Bamako 
sur I 'interdiction d 'importer des dechets dangereux en 
Afrique et sur Je controle des mouvements transfrontieres 
et Ia gestion des dechets produits en Afrique; 

7. Exprime /'espoir que J'application effective du 
Code de bonne pratique de I' Agence intemationale de 
l'energie atomique sur le mouvement transfrontiere inter
national de dechets radioactifs assurera a tous les Etats une 
meilleure protection contre Je deversement de dechets 
radioactifs sur leur territoire; 

8. Prie l'Agence intemationale de l'energie atomique 
de continuer a suivre activement Ia question, y compris 
l'opportunite de conclure un instrument ayant force 
obligatoire en Ia matiere; 

9. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Interdic
tion de deverser des dechets radioactifs ». 

L 
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TRANSPARENCE DANS LE DOMAINE DES ARMEMENTS 

L 'Assemblee generale, 

Se rendant compte que Jes accumulations excessives et 
destabilisatrices d'armes constituent une menace contre Ia 
paix et Ia securite nationales, regionales et intemationales, 
notamment en aggravant Jes tensions et Jes situations de 
conflit, ce qui suscite de graves preoccupations, 

Notant avec satisfaction que Je climat international 
actuel et Jes recents accords et mesures de limitation des 
armements et de desarmement foumissent I' occasion 
d 'reuvrer pour Ia detente et pour un juste reglement des 
situations de conflit ainsi que pour plus de franchise et de 
transparence en matiere militaire, 

Rappelant Je consensus auquel sont parvenus Jes Etats 
Membres sur J'application de mesures de confiance- y 
compris Ia transparence et I' echange d 'informations sur Jes 
armements- susceptibles de reduire Jes en·eurs d'appre
ciation dangereuses quant aux intentions des Etats et de 
favoriser Ia confiance entre Etats, 

Estimant que plus de franchise et de transparence dans 
Je domaine des armements pourrait renforcer Ia confiance, 
attenuer les tensions, affermir Ia pa!X ct Ia securite regio-

Rappelant egalement que, au paragraphe 85 du Docu
ment final de sa dixieme session extraordinaire2, elle a ins
tamment prie Jes principaux pays fournisseurs et acque
reurs d'armes de se consulter sur Ia limitation de tous types 
de transferts intemationaux d'armes classiques, 

JnquiiUe des effets destabilisateurs et destructeurs du 
commerce illicite des armes, en particulier lorsqu'il s'agit 
de Ia situation interieure des Etats concemes et de Ia vio
lation des droits de J'homme, 

Ayant a I 'esprit que, dans Ia Charte des Nations Unies, 
les Etats Membres se sont engages a favoriser l'etablis
sement et Je maintien de Ia paix et de Ia securite intema
tionales en ne detournant vers les armements que Je mini
mum des ressources humaines et economiques du monde 
et que Ia reduction des depenses militaires mondiales pour
rail grandement servir Je developpement social et eco
nomique de tous les peuples. 

Reaffirm ant que I 'Organisation des Nations Unies joue 
dans Je domaine du desarmement un role central que Jes 
Etats Membres se sont engages a renforcer par des mesures 
concretes, 

Rappelant sa resolution 43/75 I du 7 decembre 1988, 

Se felicitant de J'etude que Je Secretaire general, en 
application du paragraphe 5 de Ia resolution 43/75 I, a 
etablie avec ]'assistance d'cxperts gouvemementaux sur 
Jes moyens de favoriser Ia transparence des transferts inter
nationaux d'armes classiqucs44 ct sur Je probleme du com
merce illicite des annes, en tenant compte des vues des 
Etats Membres et des autres informations utiles, 

Consciente qu'une plus grande transparence en matiere 
d 'armements est un factcur majeur de confiance et de secu
rite entre Etats, et qu'il faut done s'engager dans cette voie 
en creant d'urgence, sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies, un registre universe] et non discrimina
toire dans lequel seront consignees des donnees sur les 
transferts intemationaux d' armes ainsi que d 'autres infor
mations pertinentes foumies au Secretaire general, 

Soulignant qu 'une transparence accrue ferait beaucoup 
pour inciter a plus de moderation dans l'accumulation 
d'armes, 

Considerant que Ia publication normalisee, dans un 
registre tenu par ]'Organisation des Nations Unies, 
d 'informations concernant Jes transferts intemationaux 
d 'armes ainsi que d' autres informations conn exes, con
tribuera sensiblement aussi a assurer Ia transparence en 
matiere militaire et mettra done ]'Organisation des Nations 
Unies mieux a meme d 'encourager Ia limitation des arme
ments et Je desarmement et de maintenir Ia paix et Ia secu
rite intemationales, 

Consciente egalemenr qu'il importe de prevenir Ia pro
liferation des armes nucleaires et des autres armes de des
truction massive, 
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1. Declare qu 'une franchise et une transparence un rapport sur les moyens d 'elargir rapidement Ia portec 
accrues dans le domaine des armements augmenteraient Ia de ce demier en y incluant d'autres categories de materiel 
confiance, favoriseraient Ia stabilite, aideraient les Etats a ainsi que des donnees sur les dotations militaires et lcs 
faire preuve de retenue, attenueraient les tensions et achats lies a Ia production nationale et de lui en rcndre 
renforceraien.t Ia paix et Ia securite regionales et interna- compte a sa quarante-septieme session; 
tionales; 9. Demande a tous les Etats Membres de fournir 

2. Se declare resolue a prevenir !'accumulation execs- annuellement pour le Registre les donnees relatives aux 
sive et destabilisatrice d'armes, y compris d'armes classi- importations et exportations d'armes, conformement aux 
ques, afin de favoriser Ia stabilite et de renforcer Ia paix et procedures enoncees aux paragraphes 7 et 8 ci-dessus; 
Ia securite regionales ou intemationales, compte tenu des 10. Invite ies Etats Membres, en attendant que lc 
besoins legitimes des Etats en matiere de securite et du Registre soit complete, a foumir egalement au Secretairc 
principe d 'une securite non diminuee au plus faible niveau general, avec leur rapport annuel sur leurs importations ct 
d'armements possible; exportations d'armes, les informations generales disponi-

3. Reafjirme Ie droit nature! de legitime defense indi- bles concernant leurs dotations militaires, leurs achats lies 
viduelle ou collective enonce a I' Article 51 de Ia Charte a Ia production nationale et leur politique en Ia matiere, ct 
des Nations Unies, qui suppose que les Etats ont aussi le prie le Secretaire general de consigner ces informations ct 
droit d'acquerir des armes pour se defendre; de permettre aux Etats Membres de les consulter sur 

4. Reajfirme sa conviction, deja exprimee dans sa re
solution 43/7 5 I, que les transferts d 'armes so us to us leurs 
aspects meritent d'etre serieusement examines par Ia com
munaute internationale, notamment en raison : 

a) Du risque de destabilisation accrue qu'ils repre
sentent pour les zones ou les tensions et les conflits regio
naux menacent Ia paix et Ia securite internationales ainsi 
que Ia st~curite nationale; 

b) Du risque qu 'ils represcntent pour le developpe
ment social et economique pacifique de tous les peuples; 

c) Du risque d'accroissement du trafic d'armes illicite 
et clandestin; 

5. Demande a tous les Etats Membres de faire preuve 
de Ia moderation voulue dans leurs exportations et impor
tations d'armes classiques, en particulier dans les situa
tions de tension ou de conflit, et de veiller a se doter d 'un 
ensemble adequat de lois et de procedures administratives 
concernant les transferts d 'armes, assorti de mesures d 'ap
plication rigoureuses; 

6. Exprime sa gratitude au Secretaire general pour son 
etude sur les moyens de favoriser Ia transparence des trans
ferts internationaux d, armes classiques, qui traite egale
ment du probleme du commerce illicite des am1es; 

7. Prie le Secreta ire general d 'etablir et de tenir, au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies a New York, un 
Registre universe! et non discriminatoire des armes classi
ques incluant des donnees sur les transferts internationaux 
d 'armes ainsi que les informations fournies par les Etats 
Membres sur leurs dotations militaires, leurs achats lies a 
Ia production nationale et leur politique en la matiere, 
comme il est indique au paragraphe 10 ci-apres, en se con
formant aux procedures et rubriques qui figurent actuelle
men! dans I' annexe de la presente resolution et en incluant 
par la suite toute modification que I' Assemblee generale 
aura decide d 'apporter a I' annexe, a sa quarante-septieme 
session, en fonction des recommandations du groupe 
mentionne au paragraphe 8 ci-apres; 

8. Prie egalement le Secretaire general, qui sera 
assisted 'un grouped 'experts techniques gouvernementaux 
nommes par lui sur Ia base d 'une repartition geographique 
equitable, d'elaborer les procedures techniques et d'ap
porter a l'annexe de Ia presente resolution toutes les modi
fications necessaires ala bonne tenue du Registre, d'etablir 

demande; 

11. Decide, en prevision de I' etoffement futur du 
Registre, de garder a I' etude Ia participation au Registrc 
ainsi que le contenu de celui-ci et, a cctte fin : 

a) Invite les Etats Membres a communiquer au Secn\
taire general, le 30 avril 1994 au plus lard, leurs vues sur 

i) La tenue du Registre durant les deux premieres an
nees; 

ii) La possibilite d'ajoutcr des categories de materiel 
et d 'inclure dans le Registre lcs dotations militaires 
et les achats lies a Ia production nationale; 

b) Prie le Secretaire general d'etablir, avec le con
cours d'un groupe d'expe11s gouvernementaux qui sera 
convoque en 1994 sur Ia base d 'une repartition geogra
phique equitable, un rapport sur Ia tenue du Registre ct 
les modifications a y apporter, en tenant compte des tra
vaux de Ia Conference du desarmement vises aux paragra
phes 12 a 15 ci-apres et des vues exprimees par les Etats 
Membres, en vue de le presenter a I' Assemblee generalc, 
pour decision, a sa quarantc-neuvieme session; 

12. Prie la Conference du desarmement d'etudier des 
que possible I 'ensemble des questions soulevees par 
I' accumulation excessive et dCstabilisatrice d 'armes, en 
particulier les dotations militaires et les achats lies a Ia 
production nationale, et d 'elaborer des moycns pratiques, 
universels et non discriminatoires de parvenir dans cc do
maine a plus de franchise et de transparence; 

13. Prie egalement Ia Conference du desarmement de 
se pencher sur les problemes de franchise et de transpa
rence poses par le transfer! de technologies de pointe ayant 
des applications militaires et par les armes de destruction 
massive et de formuler les moyens pratiques d'accroitre Ia 
franchise et Ia transparence, conformement aux instru
ments juridiques en vigueur; 

14. Invite le Secretaire general a fournir a Ia Confe
rence du desarmement toutes les informations utiles, 
notamment les vues qui lui auront ete presentees par les 
Etats Membres, les renseignements communiques dans le 
cadre du systeme des Nations Unies pour l'etablissement 
de rapports normalises sur les depenses militaires et les tra
vaux consacres par Ia Commission du desarmement au 
point de son ordre du jour intitule « Informations objec
tives sur les questions militaires )); 
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15. Prie en outre la Conference du desarmement de IV. Avtons de combat: 

lui rendre compte, dans son rapport annuel, des travaux Aeronef a voilure fixe ou a fl~che variable amte et equipe pour 
· prendre a partie des cibles au moyen de missiles guides, de 

qu 'elle aura consacrcs a cette questiOn; roquettes non guidces, de bombes, de mitrailleuses, de canons 

16. Invite tous les Etats Membres a prendre entre
temps des mesures a l'echelle nationale, regionale et 
mondiale, y compris dans les instances appropriees, pour 
favoriser la franchise et Ia transparence en matiere 
d'armements; 

17. Demande a tousles Etats Membres de cooperer au 
niveau regional et sous-regional, en tenant pleinement 
compte des conditions propres a Ia region ou a Ia sous
region concemee, en vue de renforcer et de coordonner les 
efforts intemationaux visant a accroitre Ia franchise et Ia 
transparence en matiere d 'armements; 

18. Invite egalement tous les Etats Membres a faire 
connaitre au Secretaire general leur politique nationale, 
leur legislation et leurs procedures administratives en ma
tiere d'exportation ct d'importation d'armes, qu'il s'agisse 
de l'autorisation des transferts d'armes ou de Ia prevention 
des transferts illicites; 

19. Prie Ie Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-septieme session, un rapport sur Ia suite donnee 
a Ia presente resolution, en y joignant les renseignements 
communiques par les Etats Membres; 

20. Note que pour appliquer efficacement Ia presente 
resolution il faudra envisager de moderniser le systeme de 
base de donnees du Departement des affaires de desarme
ment du Secretariat; 

21. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session une question intitulee 
« Transparence dans le domaine des armements ». 

ANNEXE 
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Reglstre des armes classlques 

l. Le Registre des annes classiques ( « le Registre >>), entrant en vi
gueur au 1'"' jw!Vier 1992, sera etabli et tenu au Si~ge de !'Organisation 
des Nations Unies a New York. 

2. Concernant les transferts internationaux d'annes : 
a) II est demwtde aux Etats Membres de communiquer pour le Regis

Ire des informations, adressees au Secretaire general, sur le nombre de 
pieces dwts les categories suivantes d'equipements qu'ils importent sur 
leur territoire ou exportent de celui-ci . 

I. Chars de bataille : 

Vehicule de combat bli.nde A chenilles ou A roues automoteur 
dote d 'une grande mobilite tout terrain et d 'un niveau eleve 
d'autoprotection, pesant au moins 16,5 tonnes metriques A vide, 
equi.pe d'un canon principal A tir direct A grande vitesse initi.ale 
d'un calibre d'au moins 75 milli.metres. 

II. Vehicules blindes de combat : 

Vehicule a chenilles ou A roues automoteur dote d'une protec
tion blindee et d 'une capacite tout terrain soil : a) con~u et 
equipe pour trwtsporter un groupe de combat d'infwtterie de 
quatre fantassins OU plus; /:>) equipe d'un amtement integre OU 

organique d 'un calibre d 'au moins 20 millimetres ou d 'un lance
missiles antichar. 

lll. Syslimtes d "arlillerie de gros calibre : 

Canon, obusier, syst~me d'artillerie associant les caract.\risti
ques d'un canon et d'un obusier, mortier ou systeme de lwtce· 
roquettes multiple, capable de prendre A partie des objectifs au 
sol, essentiellement par des tirs indirecls, d'un calibre de 100 
millinletres et plus. 

V. 

VI. 

ou d'autres annes d.: destruction. 
Helicopteres d'atlaqr;e: 

Acronef a voilure toumante equipe pour employer des amtes 
guidees antichars, air-sol ou air-air et equipe d'un systeme 
integre de controie de tir et de visee pour ces armes. 
Navires de guerre : 

Navire ou sous-marin d'un tomtage normal de 850 tonnes metri· 
ques ou plus, arme et equipe A des fms militaires. 

VII. Missiles ou systemes de missiles: 

Roquette guidee, missile balistique ou de croisiere capable de 
transporter une charge dwts un rayon d 'au moins 25 kilometres, 
ou vehicule, installation ou dispositif con~u ou modifie pour Jan· 
cer ces munitions; 

b) Les infomllltions relatives aux inlportations cornntuniquees aux 
termes du present paragraphe indiqueront egalement l'Etat foumisseur; 
les informations relatives aux exportations indiqueront I'Etat acquereur, 
ainsi que l'Etat d'origine s'il est different de l'Etat exportateur; 

c) II est demwtde a chaque Etat Membre de communiquer ses infor
mations sur une base annuelle avant le 30 avril de chaque amtee s'agissant 
des inlportations sur son territoire et des exportations de son territoire au 
cour.; de l'annee civile ccoulee; 

d) La premi~rc notification inh:rvicndra avant lc 30 avril 1993 pour 
l'annee civile 1992; 

e) Les informations ainsi foumies seront enregistrees pour chaque 
Etat Membre; 

f) Dans Ia presente resolution, y compris son wutexe, les « exporta· 
lions et importations» d'armes s'entendent de toute fonne de transfert 
d 'amtes A titre gratuit. A credit. en compensation ou en paiement com plant. 

3. S'agisswtl d'autres infonuations connexes : 
a) Les Etats Membres sont egalement invites A foumir au Secretaire 

generalles infomtati.ons generales disponiblcs concemw1t leur.; dotations 
militaires, leurs achats lies a Ia production nationale et leur politique en 
Ia mati~re: 

b) Les infomtations ainsi foumics seront enregistrees pour chaque 
Etat Membre. 

4. Lc Registre sera ouvert a tout moment A Ia consultation des rcpre
sentants des Etats Membres. 

5. En outre, le Secrctaire general presentera chaque annee A 
I' Assemblee generalc un rapport contenwtt toutes les informations re
cueillies, ainsi qu 'un index des autres informations co nne xes. 

46/37. Examen et application du Document de cloture 
de Ia douzieme session extraordinaire de I' As
semblee generale 

A 

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DESARMEMENT 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant Ia decision qu'elle a prise en 1982 8 sa 
douzieme session extraordinaire, Ia deuxieme consacree au 
desarmement, de lancer Ia Campagne mondiale pour le 
desarmement, 

Rappelant egalement ses diverses resolutions sur Ia 
question, y compris Ia resolution 45/59 C du 4 decembre 
1990, 

Ayant examine Ie rapport du Secretaire general, en date 
du 4 octobre 1991, sur le deroulement de Ia Campagne 
mondiale pour le desarmement' 2 et son rapport, en date du 
30 aout 1991, sur les travaux que le Conseil consultatif 
pour les questions de desatmement a consacres il Ia Cam
pagne'\ ainsi que I' Acte final de Ia neuvieme Conference 
des Nations Unies pour les annonces de contributions a Ia 
Campagne'\ qui s'est tenue le 29 octobre 1991, 
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Notant avec satisfaction les contributions que les Etats 
Membres ont deja apportees a Ia Campagne, 

I. Accueille avec satisfaction Ie rapport du Secretairc 
general, en date du 4 octobre 1991, sur Ia Campagne mon
diale pour le desarmement; 

2. Felicite Ie Secretaire general des efforts qu'il fait 
pour bien utiliser les ressources dont il dispose afin de dif
fuser aussi largement que possible des informations sur Ia 
limitation des armements et le desarmement aupres des 
personnalites elues, des medias, des organisations non 
gouvemementales, des milieux de l'enseignement et des 
instituts de recherche, de meme que pour executer un pro
gramme energique de seminaires et de conferences; 

3. Prend note avec satisfaction des contributions ap
portees au deroulement de Ia Campagne par les centres 
d 'information des Nations Unies et les centres regionaux 
pour le desarmement; 

4. Recommande que, en tant que programme d 'in
formation mondial, Ia Campagne fasse porter prineipa
lement ses efforts sur les objectifs suivants : 

a) Informer et eduquer le pubhc de fa9on concrete, 
equilibree et objective, pour l'amener a comprendre com
bien il importe d'appuyer !'action multilaterale de limita
tion des armements et de dcsarmement, menee notamment 
par !'Organisation des Nations Unies et par Ia Conference 
du desarmement; 

b) F aciliter Ia libre circulation des idees et les 
echanges d 'informations entre le secteur public et les 
groupes ct organismes de defense de I 'interet public et 
constituer une source independante d 'informations equili
brees et concretes, qui tienne compte d, un large eventail 
d'opinions, afin d'alimenter un debat eclaire sur Ia limita
tion des armements, le desarmement et Ia securite; 

c) Organiser des reunions pour faciliter les echangcs 
de vues et d'informations entre les secteurs gouvernemen
taux et non gouvemementaux et entre les experts gou
vemementaux et autres, afin de faciliter Ia recherche d 'un 
tenain d'entente; 

5. Invite tous les Etats Membres a verser des contri
butions au Fonds d 'affectation speciale de Ia Campagne 
mondiale pour le desarmement; 

6. Decide de convoqucr, a sa quarante-septieme ses
sion, une dixieme conference des Nations Unies pour les 
annonces de contributions a Ia Campagne mondiale pour 
lc desarmement et exprime I' espoir que les Etats Membres 
qui n'ont pas encore annonce de contributions volontaires 
le feront a cette occasion, compte tcnu des objectifs de Ia 
troisieme Decennie pour lc desarmement ct de Ia necessite 
d 'en assurer le succes; 

7. Prie Ie Seeretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport portant a Ia fois sur Ia 
fa9on dont les organismes des Nations Unies auront 
execute en 1992 le programme de Ia Campagne et sur le 
programme qu'ils envisagent pour 1993; 

8. Decide egaleme111 d 'inscrire a l'ordre du jour pro
visoire de sa quarante-septieme session Ia question in
titulee «Campagne mondiale pour le dcsarmement ». 
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B 

MESURES DE CONFIANCE A L'ECHELON REGIONAL 

L 'Assemblie generate, 

Rappelant Ies buts et principes de !'Organisation des 
Nations Unies et sa responsabilite princip&le dans le main
lien de Ia paix et de Ia securite internationales con
formement a Ia Charte des Nations Unies. 

Ayant a I 'esprit les principes directeurs en vue d 'un 
desarmement general et complet adoptcs a sa dixieme ses
sion extraordinaire. Ia premiere consaeree au desarme
ment, 

Rappelant egalement ses resolutions 43/78 H et 43/85 
du 7 decembre 1988, 44/21 du 15 novembre 1989 ct 
45/58 M du 4 dccembrc 1990, 

C onsiderant I 'importance et I 'efficacite des mesures de 
confiance prises sur I 'initiative et avec Ia participation de 
tousles Etats concemes et compte tenu des caracteristiques 
propres a chaque region, du fait que ces mesures peuvcnt 
contribuer au desarmement regional ainsi qu 'a Ia securitc 
intemationale, conformcment aux principes de Ia Charte, 

Convaincue que les ressources liberees par le desarme
ment, y compris le desarmement regional, peuvent etre 
consacrees au dcveloppement economique et social et a Ia 
protection de l'environnement pour le benefice de tous les 
peuples, en particulier ceux des pays en developpemcnt, 

Tenant compte du document final adoptc par les Etats 
membres de Ia Communaute economique des Etats de 
I' Afrique centrale sur les mesures de confiance, Ia securitc, 
lc desarmement et le developpement dans leur sous
regionll, document ado pte au seminaire-atelier tenu ,<\ 

Yaounde du 17 au 21 juin 1991, 

I. Soutient et encourage les efforts visant a promou
voir les mesures de confiance aux niveaux regional et sous
regional afin d, attenucr les tensions regionales ct de fairc 
progresscr le desarmement et Ia non-proliferation aux 
niveaux regional et sous-regional en Afrique centrale; 

2. Accueille avec satisfaction !'initiative prise par les 
Etats membres de Ia Communaute economique des Etats 
de I' Afrique centrale en vue de promouvoir les mesures de 
confiance, le desarmement et le developpement dans leur 
sous-region, notamment par Ia creation, sous les auspices 
de I 'Organisation des Nations Unies, d 'un co mite consul
tatif permanent charge des questions de securite en Afri
que centrale; 

3. Remerc1e Ie Secrctaire general pour sa contribution 
au seminaire-atelier de Yaounde et le prie de continuer a 
apporter son assistance aux Etats d 'Afrique centrale pour 
Ia mise en ceuvre des recommandations et conclusions con
tenues dans le document final de ce seminaire-atelier, 
notamment en mettant sur pied le comite consultatif per
manent charge des questiOns de securite en Afrique cen
trale; 

4. P rie egalement Ie Secretaire general de lui presen
ter a sa quarante-septieme session un rapport sur I' appli
cation de Ia presentc r.':solution; 
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5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa Etats dotes d'armes nucleaires, a convenir d'un gel imme-
quarante-septieme session une question intitulee « Me- diat de leurs armements nucleaires, qui prevoirait notam-
sures de confiance a !'echelon regional)). ment !'arret total et simultane de Ia fabrication d'armes 

c 
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GEL DES ARMEMENTS NUCLEAIRES 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant que, dans le Document final de sa dixieme 
session extraordinaire2, Ia premiere consacree au desarme
ment, qu'elle a adopte en 1978 puis unanimement et cate
goriquement reaffirme en 1982 a sa douzieme session 
extraordinaire'6 , Ia deuxieme consacree au desarmement, 
elle s'est declaree vivement preoccupee par Ia menace que 
representait pour Ia survie meme de I 'humanite !'existence 
d 'armes nucleaires, 

Reaffirmant sa volonte de parvenir a un desarmement 
general et complet sous un controle international efficace, 

Se jelicitant de !'evolution qui est venue ameliorer les 
donnees de Ia securite internationale, 

Se jelicitant egalement que les Etats-Unis d 'Amerique 
et I 'Union des Republiques socialistes sovietiques aient 
annonce des mesures importantes, notamment des deci
sions unilaterales, qui pourraient preludcr !I une inversion 
de Ia course aux armements nucleaires, 

Se jelicitant en outre du Traite entre les Etats-Unis 
d 'Amerique et I 'Union des Republiques socialistes sovie
tiques sur Ia reduction et Ia limitation des annements 
strah!giques offensifs, signe le 31 juillet 1991, et exprimant 
l'espoir qu 'il sera rapidement sui vi d 'un accord sur de nou
velles reductions des arsenaux nucleaires strategiques, 

Convaincue qu'il faut d'urgence continuer de negocier 
une reduction substantielle et une limitation qualitative des 
armements nucleaires existants, 

Considerant qu'un gel des armements nucleaires, sans 
etre une fin en soi, serait un moyen efficace d'empecher 
que le perfectionnement des armements nucleaires exis
tants ne se poursuive pendant Ia duree des negociations et 
creerait ainsi un climat encore plus favorable a des 
negociations visant a reduire et, finalement, eliminer les 
armes nucleaires, 

C onvaincue egalemenl que les engagements pris au titre 
du gel des armements nucleaires peuvent etre effective
ment vetifies, 

Sachant gre aux Etats dotes d'armes nucleaircs d'avoir 
entrepris unilateralement de cesser Ia production d'ura
nium hautement enrichi servant a Ia fabrication d'armes 
nucleaires et de fermer des reacteurs produisant du pluto
nium de qualite militaire, 

No Iaiii avec inquietude que les Etats dotes d 'armes 
nucleaires n'ont jusqu'ici pris aucune mesure collective 
pour donner suite a l'appellance dans les resolutions rela
tives au gel des armements nucleaires, 

C onvaincue en ou Ire que Ia situation internationale 
actuelle est particulierement propice au desarmement 
nucleaire, 

I. Engage les Etats-Unis d 'Amerique et !'Union des 
Rcpubliques socialistes sovietiqucs, les deux principaux 

nuc!eaircs et Ia cessation complete de Ia production de 
matieres fissiles a des fins militaires; 

2. Demande a tous les Etats dotes d 'armes nuclcaires 
de convenir, dans une declaration commune, d'un gel 
general des armements nucleaires, Ia structure et I' amp leur 
de !'operation etant les suivantes: 

a) Le gel comprendrait : 

i) U ne interdiction generale des essais d 'armes nu
cleaires et de leurs vecteurs; 

ii) L'arret complet de Ia fabrication d'armes nu
cleaires et de leurs vecteurs; 

iii) L 'interdiction de tout nouveau deploiement 
d · armes nucleaires et de leurs vecteurs; 

iv) L 'arret complet de Ia production de matieres fis
siles a des fins militaires; 

h) II sera it assujetli a des mesures et procedures de 
verification appropriees et efficaces; 

3. Priede nouveau les Etats dotes d'armes nucleaires 
de lui presenter, avant l'ouverture de sa quarante-septieme 
session, un rapport commun ou des rapports distincts sur 
I' application de Ia prescnte resolution; 

4. Decide d 'inscrire a !'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Gel des 
annemcnts nuclcaires ». 

D 
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CONVENTION SUR L'INTERDICTION 

DE L'UTILISATION DES ARMES NUCLEAIRES 

L 'Assemblt!e generale, 

Convaincue que !'existence d 'armes nucleaires et leur 
emploi font peser Ia plus grave menace sur la survie de 
I 'humanite, 

Convaincue egalement que le desarmement nucleaire 
constitue en derniere analyse Ia scule garantic contre 
l'emploi d'armes nucleaires, 

Convaincue en outre qu 'un accord multilateral interdi
sant l'emploi ou Ia menace d'armes nucleaires renforcerait 
Ia sccurite internationale et contribuerait a creer le climat 
de nt!gociations qui conduiraient a I 'elimination definitive 
des armes nucleaires, 

Se jehcitant du Traite entre les Etats-Unis d 'Amerique 
et 1 'Union des Republiques socialistes sovietiques sur Ia 
reduction et Ia limitation des armements strategiques 
offensifs, signe le 31 juillet 1991, 

Se jelicitant egalement que le Gouvemement des Etats
Unis d'Amcrique et le Gouvernement de !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques aient annonce des 
mesures importantes, notamment des initiatives unilate
rales, qui pourraient preluder a I 'inversion de la course aux 
armements nucleaires, et exprimant l'espoir que ces mesu
res seront sui vies sans larder d 'accords sur de nouvelles 
reductions des arsenaux nucleaires strategiques, 
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Consciente que les mesures que les Etats-Unis d'Ame
rique et I'Union des Republiques socialistes sovietiques 
ont recemment adoptees pour reduire leurs arsenaux 
nucleaires et ameliorer le climat international peuvent 
aider a !'elimination complete des annes nucleaires, 

Rappelant qu'elle a declare, au paragraphe 58 du Docu
ment final de sa dixieme session extraordinairc2 , que to us 
les Etats devraient participer activement aux efforts visant 
a instaurer dans les relations intemationales entre Etats des 
conditions qui permettent de s'accorder sur un code de 
conduite pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient Ia possibilite de I'emploi ou de la 
menace d 'armes nucleaires, 

Reaffirmallt que l'emploi d'annes nucleaires cons
tituerait une violation de Ia Charte des Nations Unies et un 
crime conlre I 'humanite, comme elle I' a declare dans ses 
resolutions 1653 (XVI) du 24 novembre 1961, 33ni B du 
14 decembre 1978,34/83 G du 11 decembre 1979,35/ 
152 D du 12 decembre 1980 et 36/92 I du 9 decembre 
1981, 

Notmlf avec regret que Ia Conference du desarmement, 
a sa session de 1991, n' a pu entreprendre de negociations 
en vue de parvenir a un accord sur une convention inter
nationale interdisant en toutes circonstances l'emploi ou Ia 
menace d'armes nucleaires, sur Ia base du texte figurant 
en anncxe a Ia resolution 45/59 B de I' Assemblee generate, 
en date du 4 decembre 1990, 

I. Reitere sa demande a Ia Conference du desarme
ment d'entreprendre, en prioritc, des negociations en vue 
de parvenir a un accord sur une convention internationale 
interdisant en toutes circonstances I 'emploi ou Ia menace 
d'armes nucleaires, sur Ia base du texte du projet de con
vention sur )'interdiction de l"utilisation des armes nu
cleaires qui figure en annexe n Ia presente resolution; 

2. Prie egalement Ia Conference du desarmement de 
Jut presenter un rapport sur les resultats de ces ncgo
ciations. 

ANNF..XE 
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Proj~t de convention sur l'lnt~nllctlon 
de l'utillsatlon drs armes nudealres 

Les Etats parties a Ia presente C onvenlion, 

A/armt!s par Ia menace que represenle pour Ia survie meme de 
l'humanite !'existence des amtes nucleaires, 

Convalncus que toute forme d'utilisation des annes nuclcaires cons
titue une violation de Ia Charte des Nationli Unies et un crime contre 
I 'humanite, 

Convaincus que Ia presente Convention constituerait une c!lape sur Ia 
voie de !'elimination complete des amtes nucleaires en vue d'un desar
mement gc!n.;ral et complet soumis A un controle international strict et 
efficace, 

Rtisolus il poursuivre les negociations pour atteindrc eel objcctif, 

Sont convenur de ce qui suit : 

Article premier 
Les Etats parties a Ia presente Convention s 'engogent solemtellement 

a n'employer ni menacer d'employer les 11rn1es nucl.;llires en aucune cir
''Oltslance. 

Article 2 
La presente Convention demeurera en vigueur indefmiment. 

Article 3 
1. La presente Convention sera ouverte A Ia signature de tous les 

Etats. Un Etat qui n'aura pas signe Ia Convention avant son enlree en 
vigueur confonnement au paragraphe 3 du present article pourra y adherer 
a n'importe quel moment. 

2. La presente Convention sera soumise a Ia ratification des Etats 
signataires. Le Secretaire genc!ral de !'Organisation des Nations Unies est 
le depositaire des inslruments de ratification et d'adhesion. 

3. La presente Convention entrera en vigueur lon~que vingt-cinq gou
vemements auront depos.; les instrumenlll de ratification, y compris l.:s 
gouvemements des cinq Etats dotes d'armes nucleaires, confonnement au 
paragraphe 2 du present article. 

4. S'agissant des Etats qui deposeront les instruments de ratification 
ou d 'adhesion aprts I' entn~e en vigueur de Ia presente Convention, celle-.:i 
enlrera en vigueur en ce qui les conceme a Ia date du dep6t de leurs ins
truments de ratification ou d'adhesion. 

S. Le depositaire informera promptement tous les Etats signataires 
et les Etats ayanl adhere a Ia Convention de Ia date de chaque signature, 
de Ia date de dep6t de chaque instrument de ratification ou d'adhesion ct 
de Ia date de I 'enlree en vigueur de Ia presente Convention, ainsi que de 
Ia reception de toute autre communication. 

6. La presente Convention sera enregistree par le depositaire con
formement aux dispositions de !'Article 102 de Ia Charte des Nations 
Unies. 

Article 4 

La presente Convention, doni les veraions anglaisc, arabe, chinoise, 
espagnole, f~aise et russe font cgalement foi. sera deposee aupres du 
Secretaire gi!neral de !'Organisation des Nations Unies, qui en transmetlra 
des copies certifiees confoiDles aux gouvemements des Etats signataires 
et des Etats qui adhCreront A Ia presente Convention. 

EN rm DE QUO!, les soussignes, A ce dOment autorises puc leurs gou
vemements respectifs, ont signe Ia presente Convention, ouvertc ii Ia 
signature a _____ , le du mois de ______ mil 
neuf cent __ _ 

E 
PROGRAMME DE BOURSES D'ETUDES, DE FORMATION ET DE 

SERVICES CONSUL TATIFS DES NATIONS UN!ES EN MA
TJtRE DE DESARMEMENT 

L 'Assembtee gemirale, 

Ayant examine lc rapport du Secretaire general sur le 
programme de bourses d'etudes, de formation et de 
services consultatifs des Nations Unies en matiere de 
desarmement~7 , 

Rappelant sa decision, figurant au paragraphe 108 du 
Document final de sa dixieme session extraordinaire2, Ia 
premiere consacree au desarmement, d'instituer un pro
gramme de bourses d'etudes sur le desannement, ainsi que 
ses decisions, figurant a l'annexe IV du Document declo
ture de sa douzieme session extraordinaire~6 , Ia deuxieme 
consacree au desannement, par lesquelles elle a notam
ment decide de poursuivre le programme et de porter de 
vingt a vingt-cinq le nombre des bourses a partir de 1983, 

Notant avec satisfaction que le programme a deja per
mis de former un nombre appreciable de fonctionnaires 
originaires de diverses regions geographiques representees 
au sein du sysll~me des Nations Unies, dont la plupart 
occupent maintenant dans leur pays ou leur gouvemement 
des postes de responsabilite en maliere de desannement, 

Rappelant l!galement ses resolutions 37/100 G du 13 
decembre 1982, 38173 C du 15 decembre 1983, 39/63 B 
du 12 decembre 1984, 401151 H du 16 decembre 1985, 
41160 H du 3 dccembre 1986, 42/39 I du 30 novembre 
1987, 43n6 F du 7 decembre 1988, 44/117 E du 15 decem
bre 1989 et 45/59 A du 4 decembre 1990, 
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Notalll egalement avec satisfaction que, tel qu 'it a ete 
con'ru, le programme a pennis 8 un nombre accru de fonc
tionnaires, en particulier de pays en developpement, d'ap
profondir leurs connaissances dans Ie domaine du desar
mement, 

Estimanl que les formes d ·assistance offertes par le pro
gramme aux Etats Membres, en particulier aux pays en 
developpement, pennettront aux functionnaires de ces 
pays de mieux suivre les deliberations et negociations tant 
bilaterales que multilaterales actuellement en cours sur le 
desannement, 

l. Reaffirme les decisions figurant dans l'annexe IV 
du Document de cloture de sa douzieme session extraordi
naire et. dans le rapport du Secn!laire general'8 qu'elle a 
approuve par sa resolution 33/7 I E du 14 decembre 1978; 

2. Remercie les Gouvernements de I' Allemagne, des 
Etats-Unis d'Amerique, de la Finlande, de la France, du 
J apon et de Ia Suede d 'a voir invite les boursiers de 1991 
ii etudier certaines activites dans Ie domaine du desar
mement, servant par la les objectifs d'ensemble du pro
gramme; 

3. Note avec satisfaction que, dans le cadre du pro
gramme, le Departement des affaires de desarmement du 
Secretariat a organise des stages regionaux sur Ie desanne
ment en avril 1989 a Lagos pour 1 'Afrique, en janvier 1991 
a I3andung (lndonesie) pour I'Asie et le Pacifique et en 
juillet 1991 a Mexico pour I' Amerique Ia tine et les Ca
raibes; 

4. Remercie les Gouvernements du Nigeria, de l'ln
donesie et du Mexique pour l'appui qu'ils ont apporte aux 
stages rcgionaux sur le desarmement, ainsi que Ies Gou
vernements de la Norvege et de la Nouvelle-Zelande pour 
leurs contributions financieres; 

5. Rend hom mage au Secretaire general pour la diligence 
avec laquclle le programme a continue d'etre execute; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre !'execution 
du programme dans les limites des ressources exist antes et 
de lui rendre compte a sa quarante-septieme session. 
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F 

CENTRE REGIONAL DES NATIONS UN!ES POUR LA PAIX ET 

LE DESARMEMENT EN AFRIQUE, CENTRE REGIONAL DES 

NATIONS UNIES POUR LA PAIX ET LE DESARMEMENT EN 

AS IE ET DANS LE PACIFIQUE ET CENTRE REGIONAL DES 
NATIONS UNIES POUR LA PAIX, LE DESARMEMENT ET LE 

DEVELOPPEMENT EN AMERIQUE LATINE ET DANS LES 
CARAfBES 

L 'Assemblie ginirale, 

Rappelanr ses resolutions 40/151 G du 16 decembre 
1985, 41/60 D du 3 decembre 1986, 42/39 J du )0 novem
bre 1987 et 4 3/7 6 D du 7 decembre 1988 sur le Centre 
regional des Nations Unies pour la paix et le desannement 
en Afrique, 41160 J du 3 decembre 1986, 42/39 K du 30 
novembre 1987 et 43/76 H du 7 decembre 1988 sur le 
Centre regional des Nations Unies pour la paix, le desar
mement et le developpement en Amerique latine et dans 
les Cara!bes, 42/39 D du 30 novembre 1987 et 43/76 G du 
7 decembre 1988 sur le Centre regional des Nations Unies 

pour Ia paix et lc desannement en Asie ct 44/117 F du IS 
deccmbre 1989 et 45/59 E du 4 decembre 1990 sur le 
Centre regional des Nations Unies pour la paix et le dcsar
mement en Afrique, le Centre regional des Nations Unies 
pour Ia paix et le desarmement en Asie et dans le Pacifique 
et lc Centre regional des Nations Unies po•Lr Ia paix, le 
desannement et le developpement en Amerique latine et 
dans lcs Caraibes, 

Reaffirm am ses resolutions 371100 F du 13 decembre 
1982, 38/73 1 du 15 decembre 1983, 39/63 F du 12 dc
cembre 1984, 40/94 A du 12 decembre 1985, 41159 M 
du 3 deeembre 1986, 42/39 E du 30 novembre 1987, 44/ 
117 B du 15 decembre 1989 et 45/58 M du 4 decembre 
1990 sur le desarmement regional, 

C onvaincue que les initiatives et activites mutuellement 
convenucs par les Etals Membres dans leurs regions res
pectives en vue de faire progresser la confiance reciproque 
et Ia securite, ainsi que I 'execution et Ia coordination des 
activites regionales menees dans le cadre de Ia Campagne 
mondiale pour lc desarmement, encourageraient et faci
literaient !'elaboration de mesures eiTicaces de confiance, 
de limitation des armements et de desarmement dans ces 
regions, 

Se j.t/icitant des programmes d'activitel' des centres 
regionaux, qui ont bcaucoup contribue a Ia comprehension 
et a Ia cooperation entre lcs Etats dans chaque region ct 
done renforce le role de chaque centre regional dam• le-s 
domaines de Ia paix, du desarmement et du developpe
ment, 

Sachant qu 'il faut assurer aux centres n:g10naux unc 
viabilite et une stabilite financieres qui les aident a bien 
planifier et executer leurs programmes d'activites, 

Exprimant sa gratitude aux Etats Membres, aux orga
nisations internationales gouvernementales et non gou
vernementales et aux fondations qui ont verse des contri
butions aux fonds d 'affectation speciale des trois centres 
regionaux, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general sur les trois centres regionaux'g et des mcsures 
administratives qu 'il a prises pour assurer le bon fonction
nement des trois centres, qui font partie integrante du 
Departement des affaires de desannement du Secretariat. 

l. Encourage les centres regionaux a continuer de 
s'employer toujours davantagc, confonnement a leurs 
mandats, a encourager Ia cooperation entre les Etats de leur 
region afin d'aider a mettre au point des mesures efficaces 
de confiance, de limitation des armements et de desanne
ment; 

2. Rend lrommage au Secretaire general pour Ia fa'ron 
doni il a aide les centres regionaux a executer leurs pro
grammes d'activites et le prie de continuer ii fournir 11ux 
centres tout 1' appui necessaire; 

3. Engage de nouveau les Etats Membres ainsi que les 
organisations internationales gouvernementales et non 
gouvemementales et les fondations a vcrser des contribu
tions volontaires pour renforcer les programmes d'ac
tivites des centres regionaux et leur execution; 

4. Decide que, pour continuer d'assurer Ia viabilite 
financiere des centres n!gionaux, leurs depenses d'ad
ministration seront imputees sur le budget ordinaire; 
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5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-septieme session de I' application de Ia presente 
resolution. 
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46/38. Examen de !'application des recommandations 
et decisions adoptees par I' Auemblee generale 
a sa dixieme session e:draordinaire 

A 

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine Ie rapport annuel de Ia Commission du 
desarmement60 , 

Considerant le role que Ia Commission du desarmement 
a cte appelee a JOUer et Ia contribution qu, elle devrait 
apporter en examinant divers problemes de desarmement, 
en formulant des recommandations a leur sujet et en con
courant u l'application des decisions de Ia dixieme session 
extraordinaire, 

Rappelant sa resolution 45/62 B du 4 decembre 1990, 

I. Prend acte du rapport annuel de Ia Commission du 
desarmement; 

2. Note avec satisfaction que la Commission du desar
mement a mene a bien son programme de reforme et 
qu'elle a fait des progres notables sur lcs questions de fond 
inscrites a son ordre du jour, comme suite au texte sur les 
<< Moyens d'ameliorer le fonctionnement de Ia Commis
sion du desarmement >> qu 'cUe a ado pte it sa session de 
fond de I 99061 ; 

3. Rappe/le que Ia Commission du desarmement est 
l'organe deliberant specialise du mecanisme multilateral 
des Nations Unies pour le des~nmement, role qui permet 
des deliberations approfondies sur des questions precises 
de desarmement, aboutissant a des recommandations con
cretes sur ces questions; 

4. Prie la Commission du desannement de poursuivre 
ses lravaux conformement au mandai enonce au para
graphe I 1 8 du Document final de Ia dixieme session 
extraordinaire de I' Assernblee generale2 et au paragra
phe 3 de la resolution 37/78 H du 9 decembre 1982 et, a 
cette fin, de faire tout son possible pour formuler des 
recommandations concretes sur les questions inscrites a 
son ordre du jour en tenant compte du texte qu'elle a 
adopte sur les « Moyens d'ameliorer le fonctionnement de 
]a Commission du desarmement )) ; 

5. Souligne qu'il importe que Ia Commission du desar
mement travaille sur Ia base d 'un ordrc du jour approprie 
concernant les themes du desarmement, qui lui permette 
de concentrer ses efforts et done de progresser davantage 
sur des sujets precis conformement a Ia resolution 3 7 f 
78 H; 

6. Note avec satifaction que Ia Commission du desar
mement, a sa session d' organisation de 1991, a decide 
d'inscrire les questions suivantes a l'ordre du jour de sa 
session de fond de I 992 : 

I) Infom1ations objectives sur les questions militaires; 

2) Processus du desarmement nucleaire dans le cadre 
de Ia paix et de Ia securite internationales, l'objectif 
etant d'eliminer les armes nucleaires; 

3) Approche regionale du desarmement dans le con
texte de Ia securite mondiale; 

4) Role de la science et de Ja technique dans Ie 
contexte de ]a securite intemationale, du desarme
ment et des domaines connexes; 

7. Prie egalement Ia Commission du desarmement de 
se reunir en 1992, pendant quatre semaines au plus, et de 
lui presenter un rapport de fond d sa quarante-septieme ses
sion; 

8. Prie Ie Secretaire general de transmettre illa Corn
mission du desarmement le rapport annuel de Ia Con
ference du desarmement31 , ainsi que to us les documents 
officiels de Ia quarante-sixieme session de I' Assemblee gene
rale relatifs au desannement, et de foumir a Ia Commission toutc 
!'aide dont elle polUTa avoir besoin pour appliquer la prescntc 
resolution; 

9. Prie l#galement Je Secretaire general de mettre a Ia 
disposition de Ia Commission et de ses organes sub
sidiaires tousles services requis d'interpretation et de tra
duction dans les langues officielles et d 'allouer, a titre 
prioritairc, toutes les ressources et tous les moyens neces
saires il eel effet, 

10. Decided 'inscrire a l'ordre du jour provisoire d~ sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Rapport 
de Ia Commission du desannement ))_ 

B 
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PROGRAMME GLOBAL DE DESARMEMENT 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2602 E (XXIV) du 16 decembre 
1969, dans laqudle elle a proclame Ia decennie commen
r;.ant en 1970 Decennie du desa1mement el prie, entre 
autres dispositions, l'organe alors designe sous Je nom de 
Conference du Comite du desarmcment d'elaborer << un 
programme dctaille pmiant sur tous les aspects du pro
blerne de Ia cessation de Ja course aux armements et du 
dcsarmement general et complet sous un controle internH
tional efficace, doni elle pourrait s'inspirer pour orienter 
ses travaux futurs et ses negociations )l, 

Rappelant egalement sa resolution 35/46 du 3 decembre 
1980, par laquelle elle a adopte Ia Declaration faisant des 
annees 1980 Ia deuxieme Decennie du desarmement et 
dans laquelle, entre autres dispositions, elle a demandc 
!'elaboration, de toute urgence, d'un programme global de 
desarmement, 

Rappelant en outre sa resolution 45/62 E du 4 decembre 
1990, dans laquelle elle a demande a la Conference du 
desarmement de reconstituer, au debut de sa session de 
1991, Je Comite special sur le programme global de desar
mement, 

Ayant a I 'esprit les conclusions du rapport de 1989 dans 
lcquel le Comite special sur le programme global de desar
mement a indique qu 'il devrait « reprendre ses travaux en 
vue de resoudre les questions en suspens dans un proche 
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avenir, lorsque les circonstances seraient plus favorables a exprimant l'espoir que ce processus se poursuivra pour 
l'accomplissement de progres a cet egard »62 , tousles aspects de ses travaux, 

Convaincue qu'un programme global de desarmement 1. Reaffirme que Ia Conference du desarmement est 
constituerait un cadre approprie pour les diverses initia- 1 'instance multilaterale unique de la communaute intema-
tives et propositions multilaterales, bilaterales et unilate- tionale pour les negociations sur le desarmement, 

rales qui ont vu le jour recemment, 2. Se felicite que les negociations en vue d'un projet 
Estimant que la situation internationale actuelle se prete de convention sur I 'interdiction complete et effective de Ia 

tout particulierement a un regain d'eff01t en vue de para- mise au point, de Ia fabrication, du stockage et de l'emploi 
chever le programme global de desannement, de toutes les annes chimiques et sur leur destruction aient 

Estimant egalement que le parachevement du pro- progresse et prie instamment Ia Conference du desarme-
gramme global de desarmement contribuerait beaucoup a ment d'accelerer ses travaux en vue d'aboutir a un projet 
assurer le succes de Ia troisieme Decennie du desarmement de convention en 1992, 
et a renforcer !'action que !'Organisation des Nations 3. Demande a Ia Conference du desarmement d'in-
Unies doit mener dans le domaine du desarmement, tensifier scs travaux dans lc cadre de comites speciaux, qui 

I. Prie Ia Conference du desarmcment de reconstituer, seraient lcs mecanism<.~s les mieux appropries, ct d'adopter 
au debut de sa session de 1992, le Comite special sur le des mesurcs concretes sur les questions prioritaires spe-
programme global de desannement; cifiques de desarmement inscrites a son ordrc du jour, 

2. Recommande que le Comite special sur le pro
gramme global de desarmement reprenne ses travaux en se 
fondant sur les textes deja convenus, en vue de regler les 
questions en suspens et de conclure ainsi les negociations 
a ce sujet; 

3. Decide d 'inscrire a l 'ordre d u jour proviso ire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Pro
gramme global de desarmement ». 

c 
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RAPPORT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT 

L 'Assemblee gbuirale, 

Rappelant ses resolutwns precedentes et notamment sa 
resolution 45/62 D du 4 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport de Ia Conference du desarme
mentl1, 

Convaincue que Ia Conference du desarmcment, en tant 
qu'organe multilateral unique de negociation sur le desar
mement, doit jouer un role primordial dans lcs nego
ciations de fond sur les questions prioritaires de desarme
ment, 

Regrettant que, en 1991, Ia Conference du desarmement 
n'ait pas ete en mesure d'entamer des negociations sur les 
questions nucleaires inscrites a son ordre du jour, 

Comptant que Ia Conference du desarmement, eu egard 
aux tendances positives qui se manifestent dans certains 
domaines du desarmement, sera en mesure d'aboutir a des 
accords concrets sur les questions de desarmement 
auxquelles !'Organisation des Nations Unies a attribue 
l'ordre de priorite et d'urgence le plus eleve et qui sont a 
!'etude depuis nombre d'annees, 

Considerant que, dans le climat international actuel, il 
s'impose plus que jamais de donner une impulsion plus 
grande aux negociations sur le desarmement a tous les 
mveaux, 

Prenant acte avec satisfaction des paragraphes du rap
port de Ia Conference du desarmement faisant etat d'une 
amelioration du fonctionnem;ml de h Conferencc63 cl 

conformement au Programme d'action enonce dans Ia sec
tion III du Document final de Ia dixieme session extraor-
dina ire de l' Assemblee generale2 ; 

4. l'rie mstamment Ia Conference du desarmement 
d 'impartir a des comites speciaux les mandats de nego
ciation voulus sur to us les points de I 'ordre du jour, 
conformement au role fondamental confie a Ia Conference 
dans lc Document final de Ia dixieme session extraordi
natre; 

5. Prie Ia Conference du desarmement de lui presen
ter, lors de sa quarante-septieme session, un rapport sur ses 
travaux·. 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Rapport 
de Ia Conference du desarmement ». 

D 
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TRANSFERT DES TECHNIQUES DE POINTE 

A Y ANT DES AI' PLICA TIONS MILITAIRES 

L 'Assemblee ghu!rale, 

Ayant examine le rappmt annuel de Ia Commission du 
desarmement2 , 

Prenant acte du rapport du Groupe de travail IV de Ia 
Commission du desarmement sur le point de l'ordre du 
jour intitule << Role de Ia science et de Ia technique dans le 
contexte de Ia securite internationale, du desarmement et 
des autres domaines connexes )) 64, 

Considerant, a cet egard, le desir exprime au Groupe de 
travail de poursuivre l'examen de Ia question du transfert 
des techniques de pointe ay ant des applications militaires, 
compte tenu de Ia proposition tendant a rechercher des 
normes ou directives internationales universellement ac
ceptables pour reglementer ce transfert, 

Estimant que les nmmes ou directives applicables au 
transfert des techniques de pointe ayant des applications 
militaires devraicnt temr compte des exigcnces Iegitimes 
du maintien de Ia paix et de Ia securite internationales, sans 
pour autant interdire I' acces, a des fins pacifiques, aux pro
duits, services et procedes resultant de ces techniques, 



1. Demande a Ia Commission du desarmement de et Ia collaboration d 'Isra.!l avec I' Afrique du Sud pour en 
poursuivre a sa session de 1992, dans le cadre de son ordre mettre au point les vecteurs, 
du jour,l'examen de tousles aspects pertinents du transfer! c 011statant avec une vive preoccupation qu 'Israel nc 
des techniques de pointe ayant des applications militaires, s'est pas engage a s'abstenir d'attaquer ou de menacer 
en vue de terminer ses lravaux sur Ia question a sa session d 'attaquer des installations nucleaires soumises aux garan· 
de 1993 ~ lies, 

2. I11vite tous les Etats Membres a communiquer au 
Secretaire general toutes informations et observations 
utiles sur le sujet, compte tenu, le cas echeant, des accords, 
lois et n!glements touchant le transfer! international des 
techniques de pointe ay ant des applications militaires; 

3. Prie lc Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session un rapport tenant compte des ren
seignements et observations communiques par les Etats 
Membres. 
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46/39. Armement nucleaire d'lsracl 

L 'Assemblee gbu'rale, 

Ayant a /'esprit ses resolutions sur l'armement nu
cleaire israelien, dont Ia plus recente estla resolution 45/63 
du 4 decembre 1990, 

Rappelant sa resolution 44/108 du J 5 decembre 1989, 
dans laquelle elle a notamment demande qu'en attendant 
Ia creation d'une zone cxempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient loutes les installatiOns nucleaires de Ia 
regwn soient soumises aux garanties de 1 'Agence intema
tionaie de l'energie atomique, 

Rappelant egalement que, dans sa resolution 487 
( 1981 ), le Conseil de securite a demande a Israel de placer 
d 'urgence toutes ses installations nucleaires sous les garan
tie s de 1 'Agence, 

Notant avec une vive preoccupation qu'Israel refuse 
touJours de s'engager a ne pas fabriquer ni acquerir d'ar
mes nucleaires, en depit des appels repetes de I' Assem
blee generale, du Conseil de securite et de I' Agence inter
nationale de 1 'energic atomique, 

Prenant note de Ia resolution GC(XXX V)/RES/570 
adoptee le 20 septembre 1991 par Ia Conference generale 
de 1 'Agence intemationalc de I' energie atomique26 , 

Prenant en consideration le document final sur Ia secu
rite intemationale et le desarmement, adopte par Ia 
neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gou
vememenl des pays non aligncs lcnue a Belgrade du 4 au 
7 septembre 198911, en parliculier son paragraphe 12 qui 
conceme Ia capacite nucleairc d'Israel, 

Pro.fondbnent alamu!e par les informations indiquanl 
qu'Israel continue de fabriquer, de mettre au point el 
d'acquerir des armes nucleaires et qu'il continue de proce
der a des essais de vecteurs en Mediterranee et ailleurs, 
menayant ainsi Ia paix et Ia securite de Ia region, et egale
ment alarmee d'apprendre qu'Israel mettrait en etat 
d'alerte son arscnalnucleaire lors des conflits au Moyen
Orient, 

Sachant les graves et dangereuses consequences 
qu 'entrainent pour Ia paix el la securite intemationales Ia 
mise au point ell'acquisition par Israel d'a1mes nucleaires 

I. Deplore qu'lsrael refuse de renoncer a posseder des 
annes nucleaires; 

2. Se declare gravement preoccupee de voir Israel et 
I' Afrique du Sud cooperer dans les domaincs nucleaircs 
militaires; 

3. Se declare profondement preoccupee d'apprcndrc 
qu 'Israel continuerait de fabriquer, de mettre au point el 
d'acquerir des annes nucleaires ainsi que de proceder a des 
cssais de vecteurs; 

4. Reafjirme qu'lsrael doit appliquer sans delai Ia re
solution 487 ( 1981) dans laquelle le Conseil de securite lui 
a demande notamment de placer d'urgence toutes ses ins
tallations nucleaires sous les garanties de I' Agence inter
nationale de l'energie atomique et de s 'abstenir d 'attaqucr 
ou de menacer d'attaquer des installations nucleaires; 

5. Engage tousles Etats et toutes les organisations qui 
ne l'onl pas encore fail ii s'abstenir de cooperer avec Israel 
et de lui preter une assistance lui permettant de renforccr 
sa capacite d'armement nucleaire; 

6. Prie l'Agcnce internationale de l'energie atomique 
d 'informer le Secretaire general de toute mesure qu'Israel 
prendrait pour soumettre ses installations nucleaires aux 
gar an ties de I' Agence; 

7. P rie le Secretaire general de suivre de pres les actl
v ites nucleaires d' Israel et de lui en rendre comptt· u sa 
quarante-septieme session; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quaranlc-septieme session Ia question intitulee « Armc
menl nucleaire d'Israel l>. 
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46/40. Connotion sur !'interdiction ou Ia limitation 
de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peu,..ent etre considerees comme produisant 
des effets traumatiques excessirs ou comme 
rrappant sans discrimination 

L 'Assemblie ginirale, 

Rappelant ses resolutions 32/152 du 19 dccembre 1977, 
35/1 53 du 12 decembre 1980, 36/93 du 9 decembre 1981, 
37/79 du 9 decembre 1982,38/66 du 15 decembre 1983, 
39/56 du 12 decembre 1984, 40/84 du 12 decembre 1985, 
41/50 du 3 decembre 1986, 42/30 du 30 novembre I 987, 
43/67 du 7 deccmbre 1988 et 45/64 du 4 decembre 1990, 

Rappelant avec satisfaction 1 'adoption, le 10 octobre 
1980, de Ia Convention sur !'interdiction ou la limitation 
de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent etre 
considerees comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou com me frappant sans discrimination65 , ainsi 
que du Protocole relatif aux eclats non localisables (Proto
cole I)6', du Protocole sur !'interdiction ou Ia limitation 
de I 'emploi des mines, pieges et aulres dispositifs (Proto-
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cole 11)65 et du Protocole sur !'interdiction ou la limitation Rappelant ses resolutions 38/77 du 15 decembre 1983, 
de l'emploi des annes incendiaires (Protocole Ill)65, 39/152 du 17 decembre 1984, 40/156 A et B du 16 decem

Reaffirmant sa conviction qu'un accord general sur 
!'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques reduirait sensiblement les souffrances de 
la population civile et des combattants, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general66 , 

1. Note avec satisfaction que de nouveaux Etats ont 
signe, ratifie ou accepte la Convention su~ !'interdiction ou 
Ia limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimina
tion, qui a ete ouverte ala signature a New York le 10 avril 
1981, ou ont adhere a cctte convention; 

2. Note ega/ement avec satisfaction que, les condi
tions enoncees dans !'article 5 de la Convention ayant ete 
remplies, la Convention et les trois Protocoles y annexes 
sont entres en vigueur le 2 decem bre 1 983; 

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait de prendre toutes dispositions pour devenir par
ties le plus tot possible a la Convention et aux Protocoles 
y annexes, de sorte qu 'en fin de compte I' adhesion a ces 
instruments soil universclle; 

4. Souligne que, en vertu de !'article 8 de la Conven
tion, des conferences peuvent etre convoquees pour exa
miner des amendements a la Convention ou a l'un quel
conque des Protocoles y annexes, pour examiner des 
protocoles additionnels concernant d'autres categories 
d 'annes classiques sur lesquelles les Protocoles existants 
ne portent pas ou pour revoir Ia portee et 1' application de 
la Convention et des Protocoles y annexes, ainsi que pour 
examiner toute proposition d'amendements a la Conven
tion ou aux Protocoles existants et toute proposition de 
protocoles additionnels concernant d 'autres categories 
d'armes classiques sur lesquelles lcs Protocoles existants 
ne portent pas; 

5. Note que, eu egard a Ia nature de la Convention, le 
Comite international de la Croix-Rouge est a meme 
d 'examiner des questions dans le cadre de cet instrument; 

6. Prie le Secretaire general, en sa qualite de deposi
taire de la Convention et des trois Protocoles y annexes, 
de !'informer periodiquement des adhesions a la Conven
tion et a ses Protocoles; 

7. Decide d 'inscrire a 1 'ordre du jour proviso ire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Conven
tion sur !'interdiction ou la limitation de 1 'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent etre considerees 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination ». 
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46/41. Question de l'Antarctic1ue 

A 

L 'Assembtee generate, 

Ayant examine la question intitulee « Question de 
!'Antarctique)), 

bre 1985, 41/88 A et B du 4 decembre 1986, 42/46 A et B 
du 30 novembre 1987, 43/83 A et B du 7 decembre 1988, 
44/124 A et B du 15 decembre 1989 et 45/78 A et B du 12 
decembre 1990, 

Rappelant egalement les paragraphes pertinents des 
documents finals adoptes par la neuvieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 19891', la deuxicme 
reunion des Etats de la zone de paix et de cooperation de 
l' Atlantique Sud, tenue a Ahuja du 25 au 29 juin 1 'l9067

, 

la dix-neuviemc Conference islamique des ministres des 
affaires etrangeres, tenue au Caire du 31 juillet au 5 aout 
199068 et la reunion des chefs de gouvernement des pays 
du Commonwealth, tenue a Harare du 16 au 22 octobre 
1991 69

, 

Tenant compte des debats auxquels cette question a 
donne lieu depuis sa trente-huitieme session, 

Reaffirmam le principe que la communaute internatio
nale doit etre informee de tous les aspects de Ia question 
de I' Antarctique et que !'Organisation des Nations Unies 
doit etre le depositaire de toutes ces informations, con
fonnement aux resolutions 41/88 A, 42/46 B, 43/83 A, 
44/124 B et 45/78 A de 1' Assemblee generate, 

Consciente de 1 'importance particuliere de 1 'Antarcti
que pour la communaute internationale, en ce qui concerne 
notamment la paix et la securite internationales, ren
vironnement, ses etiets sur les conditions climatiques 
mondiales, !'economic et la recherche scientifique, 

Consciente egalemeut des incidences reciproques cutn~ 
1' Antarctique et les processus physiques, chimiques ct bio
logiques qui regissent !'ensemble du systeme terrestre, 

Se jelicitant de voir de plus en plus largement reconnai
tre que !'Antarctique affecte profondement l'environ
nement et les ecosystemes mondiaux et qu'il faut que la 
communaute internationale negocie un accord d'ensemble 
sur la protection et la sauvegarde de l'environnemcnt de 
1' Antarctique et des ecosystemes tributaires et associes, 

· Partageant les preoccupations exprimees aux premiere, 
deuxieme et troisieme sessions de fond du Comite pre
paratoire de la Conference des Nations Unie~ sur 
l'environnement et le developpement au sujet de la degra
dation de 1 'environnement dans 1 'Antarctique et de ses 
consequences pour l'environnement mondial, 

Se jelicitant du soutien croissant apporte, notamment 
par plusieurs parties consultatives au Traite sur 1 'Antarcti
que, a I' idee de faire de 1' Antarctique une reserve naturelle 
ou un pare mondial afin d'assurer, pour le bien de l'huma
nite tout entiere, la protection et la sauvegarde de son en
vironnement et des ecosystemes tributaires et associes, 

Se jelicitant de la signature a Madrid le 3 octobre 1991, 
par les parties au Traite sur 1 'Antarctique, du Protocole sur 
la protection de l'environnement, qui, entre autres, interdit 
la prospection et !'extraction des ressources minerales de 
1 'Antarctique et de ses par ages pour les cinquante annees 
a venir, 

Se jelicitiwi l!galement qu 'une coordination internatio
nale des stations de recherche scientifique de 1 'Antarcti
que, qui reduirait au minimum les doubles emplois ct 
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Jes installations d'appui Jogistique, apparaisse desormais 
comme unc necessite, 

Se [elicitant 1m outre que I' Antarctique soil de plus en 
plus presente dans Ia conscience de Ia communaule inter
nationale et suscite de sa part un inten:lt croissant, et con
vaincue des avantages que I 'humanite tout entiere retirerait 
d 'une meilleure connaissance de I' Antarctique, 

Se declarant convaincue qu'il est de ]'interet de 
l'humanite tout enticre que I' Antarctique soil a jamais re
servee aux seules activites pacifiques et ne devienne ni le 
theatre ni J'cnjeu de differcnds internationaux, 

Reaffirm am qu 'il faut gerer et utiliser I' Antarctique 
conformement aux buts ct principes de Ia Charte des 
Nations Unies, de maniere a favoriser le maintien de Ia 
paix et de la securite intemationales et a servir Ia coopera
tion intemationalc au profit de J'humanite tout entiere, 

ConvaiiJCUe qu'il faul prevenir ou reduire au minimum 
les repercussions nefastes, sur l'cnvironnement de l'An
tarctique et des ecosystemcs tributaires et assocics, de l'ac
tivite humaine liee aux nombreuses st~tions cl expeditions 
scientifiques qui y sont presentcs ainsi qu'au tourisme, 

I. Prwd acte du rapport du Secretaire general sur Ia 
creation d'une station antarctique de recherche parraincc 
par l'Organisation des Nations Unies70 et decide de gardcr 
ia question a ]'etude; 

2. Prend acte egalement du rapport du Secretaire 
general sur l' etat de 1 'environnement dans I' Antarctique 7l 

et prie Je Secn!taire general, dans les limites des ressources 
disponibles, de surveiller eel elal, de rassembler des infor
mations le concernant et de lui rcndre compte chaque 
annee; 

3. Regreue que, malgre les nombreuscs resolutions 
qu'elle a adoptees, Je Secretaire general ou son represen
tant n'ait pas ete invite aux reunions de!> parties consulta
tive:; au Traite sur l' Antactique et, une fois encore, 
demande instamment auxdites parties d 'inviter le Secre
taire general ou son representant a leurs reunions futures; 

4. Engage de nouveau les pa11ies consultatives au 
Traite sur l 'Antarctique a communiquer au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies des informa
tions et documents portant sur tous les aspects de Ia ques
tion de l' Antarctique, et prie lc Secreta ire general de lui 
presenter a sa quarante-septh~me session un rapport d'eva
luation a ce sujet; 

5. Con state avec regret que le Prolocole sur Ia protec
tion de l'environnement, doni clle salue au demeurant Ia 
recente signature a Madrid par les parties au Traite sur 
l' Antarctique, n' ait pas ete negocie avec l'entiere partici
pation de Ia communaute intcrnationale; 

6. Exprime son inquietude de voir qu'il manque au 
Protocole de Madrid sur Ia protection de l'environnement 
les mecanismes de suivi et de mise en ccuvre necessaires 
au respect de ses dispositions ct qu'on n'y ail pas tenu 
compte de l'appel de la communaute internationale a une 
interdiction pc1manente de Ia prospection et de l'exploila
tion des ressources mineralcs de I' Antarctique; 

7. Souligne de nouveau sa convi~·tion une conven--
twn internationale faisant de l'Antarctiqut: ct des eco
systeme<> trihutain:s et 3Ssocies une reserve naturellc ou un 

pare mondial ne pourra etre negociee qu 'avec Ia pleine par
ticipation de la communaute intemationale; 

8. Reafflrme qu'il faut amener le public a prendre 
conscience de !'importance que I' Antarctique presente 
pour l'ecosysteme et, a eel egard, prie le Secretaire general 
d 'envisager de confier au Departement de I 'information du 
Secretariat le soin de foumir Ia documentation ,·oulue sur 
I' Antarctique; 

9. Demande aux parties consultatives au Traite sur 
l'Antarctique de cooperer plus etroitement i1 Ia reduction 
du nombre de stations scientifiques dans l' Antarctique; 

I 0. Prie instammenl to us les membres de la commu
naute internationale de faire en sorte que loutes les activi
tes menees dans l 'Antarctique visent exclusivement Ia 
recherche scientifique pacifique, y assurent lc maintien de 
la paix et de Ia securite intemationales ainsi que de Ia pro
tection de l 'environnement de I' Antarctique, et servent 
I 'humanitc tout enticre; 

ll. Prie instamment tous les Etats Membres de 
l 'Organi~ation des Nations Unies de cooperer avec Je 
Secretairc general et de poursuivre leurs consultations sur 
lous les aspects de la question de !'Antarctique; 

12. Decide d 'inscrire a l 'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee <I Question 
de I' Antarctique >>. 

B 

L 'Assembltie generate, 
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Rappe lam ses resolutions 43/83 B du 7 decembre 1988, 
441l 24 B du 15 decembre 1989 et 45/78 B du 12 decembre 
1990, 

Ayant examme Ia question intitulee « Question de 
1' Antarctique», 

Notant avec regret que le regime minoritairc sud-afri
cain d'apartheid, dont la participation a I' Assemblee genc
rale des Nations Unies a ete suspendue, a continue de par
ticiper aux reunions des parties consultatives au Traite sur 
I' Antarctique, 

Rappelant Ia resolution adoptee par lc Conseil des 
ministres de l 'Organisation de !'unite africaine lors de sa 
cinquantieme session ordinaire, tenue a Addis-Abeba du 
17 au 22 juillct 198948 , 

Rappelant les paragraphes pertinenls des documents 
finals adoptes par Ia neu vi erne Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a Bel
grade du 4 au 7 septembre 19891', 

Rappel am egalement Ia declaration sur l' Afrique du 
Sud [AHG/Decl.4 (XXVII)] que Ia Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernemcnt de l'Organisation de !'unite 
africainc a adoptee a sa vingt-septieme session ordmairc, 
tenue a Ahuja du 3 au 5 juin l99F2, 

Rappel ant en outre que le Traite sur I' Antarctique 73 

vise, de par ses termes, a scrvir les buts et principes cnon
ces dans 1:.! Chartc des Nations Unies, 

Notall/ que lc systeme d'apartheid en vigueur en Airi
que du Sud, qui a ~te universcllcment condamne, constitue 
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une menace contre Ia paix et la securite regionales et inter- relative aux principes du droit international touchant les 
nationales relations amicales et Ia cooperation entre les Etats con-

I. Pr:nd acte du rapport du Secretaire generaJ74; formement a Ia Charte des Nations Unies7 ~, 
2. Con state avec preoccupation que le regime minori

tairc d' apartheid sud-africain continue de participer aux 
reunions des parties consultatives au Traite sur I' Antarc
tique; 

3. Engage de nouveau les parties consultatives au 
Traite sur !'Antarctique a prendre d'urgence des mesures 
pour suspendre au plus tot Ia participation du regime mino
ritaire d, apartheid a leurs reunions jusqu, a ce que le sys
teme et les pratiques detestables de domination par Ia 
minorite, caracteristiques de I' apartheid, soient totalement 
elimines de I' Afrique du Sud; 

4. Prie le Secretairc general de lui presenter un rap
port a ce sujet a sa quarante-septieme session, en tenant 
compte de la preoccupation exprimee au paragraphe 2 ci
dessus; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septiemc session Ia question intitulee « Question 
de !'Antarctique >.•. 

46/42. 
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Renforcement de Ia securite et de Ia coopera
tion dans Ia region de Ia Mediterranee 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions sur Ia question, notamment sa 
resolution 45/79 du 12 decembre 1990, 

Reaffirmant que c 'est en premier lieu aux pays mediter
raneens qu 'il importe de renforcer et de developper Ia paix, 
Ia securite et Ia cooperation dans Ia region de Ia Me
diterranee, 

Consciente des efforts deployes jusqu'ici par les pays 
mediterraneens et de leur volonte d 'intensifier le dialogue 
et les consultations pour resoudre les problemes qui 
existent en Mediterranee, 

Preoccupee par Ia tension persistante ct Ia continuation 
des operations et activites militaires dans certaines parties 
de Ia region de Ia Mediterranee et par lc danger qu 'elles 
font peser sur la paix et la sccuritC, 

Consciente egalt:ment que la securite de la Mediter
ranee est indivisible et qu'une cooperation plus etroitc 
entre pays mediterraneens, visant a encourager le develop
pement economiquc et social de tous les peuples de Ia 
region, contribuera beaucoup a Ia stabilite, a Ia paix et a Ia 
securite dans la region, 

Consciente en outre que !'evolution positive qui se pro
duit dans le monde entier, particulierement en Europe, 
ameliorera les perspectives d 'une cooperation euromedi
terraneenne plus etroite dans tous les domaines, 

Satisfaite que !'on ait de plus en plus conscience de Ia 
necessite d'efforts communs de tous les pays mediterra
neens pour renforcer la cooperation economique, sociale, 
culturelle et ecologique dans la region mediterraneenne, 

Reaffirmant que tousles Etats ont le devoir d 'agir con
formement aux buts et principes de Ia Charte des 
Nations Unies ainsi qu'aux dispositions de Ia Declaration 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur Ia 
question76

, 

I. Reaffirmc que Ia securitc de Ia Mediterranec est 
etroitement liee a Ia securite europeenne comme a Ia paix 
et a Ia securite internationales; 

2. Hxprime sa satisfaction des efforts que des Etats 
mediterraneens continuent de faire pour eliminer toutes les 
causes de tension dans Ia region et parvenir a des solutions 
justes et durables qui assurent le retrait des forces d'occu-· 
pation etrangeres et le droit des peuples sous domination 
coloniale ou etrangere a I' autodetermination et a I 'indc
pendance conformement a la Charte et aux resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies; 

3. Souligne qu'il importe de trouver un reglement 
juste et pacifique aux problemes qui persistent dans Ia 
region, en veillant a respecter et a sauvegarder Ia souvc
rainete, l'independance et 1 'integrite territoriale de tousles 
pays cl de to us lcs peuples de Ia Mediterranee et en sc con
formant pleinement aux principes du non-recours a Ia force 
ou a Ia menace de la force et de I 'inadmissibilitc de 
I' acquisition de terri to ire par Ia force, conformement a Ia 
Charte ct aux resolutions pertinentes de I 'Organisation des 
Nations Unies; 

4. Salue Ia decision annoncee par les Etats-Unis 
d 'Amerique et !'Union des Republiques socialistes sovic
tiques de ne plus deployer d'armes nucleaires tactiqucs sur 
leurs navires et I 'effet positif que cette decision aura sur 
Ia confiance, Ia securitc et le desarmement dans Ia Medi
lerranec·. 

5. Note !'adoption, en decembre 1990, de Ia Charte de 
Paris pour une nouvelle Eur·ope77 , par laquelle les chefs 
d'Etat ou de gouvernemcnt des Etats participant a Ia Con
ference sur Ia securite et Ia cooperation en Europe ont, 
entre autres, souligne qu 'ils etaient desireux de promou
voir des conditions favorables a un developpement harmo
nieux et a Ia diversification des relations avec les Etats 
mediterraneens non participants; 

6. Prend note des conclusions de Ia dixieme Reunion 
ministerielle du Mouvement des pays non alignes, tenue a 
Accra du 2 au 7 septembrc 1991, dans lesquelles les par
ticipants se sont notamment felicites des efforts que con
tinuaient de faire les pays non alignes de Ia region afin 
d 'encourager un dialogue ouvert et constructif pour Ia 
paix, Ia stabilite, Ia securite, le developpement et Ia coo
peration dans Ia region, et ont appuye les initiatives que 
prenaienl les pays mediterraneens a cet egard; 

7. Se felicite ii ce propos des decisions prises par Ia 
deuxieme Reunion ministerielle des pays de Ia Medi
terranee occidentale, tenue ii Alger en octobre 1991, et de 
Ia decision concernant Ia reunion au sommet des pays de 
Ia Mediterranee occidentale qui doit avoir lieu a Tunis au 
debut de 1992; 

8. Note egalement que les pays mediterraneens restent 
generalement tres favorables a une conference sur la secu
rite et la cooperation en Mediterranee, et que les consul
tations regionales se poursuivent en vue de creer les con
ditions propices a Ia tenue de cette conference·. 
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9. Encourage les pays mediterraneens non alignes et 
les pays mediterraneens d'Europe a redoubler d'efforts 
pour promouvoir et appliquer des mesures de confiance et 
de securite dans le domaine du desarmement et pour cHi
miner les disparites de niveaux de developpement 
economique et social dans Ia region de Ia Mediterranee, y 
favorisant ainsi Ia paix, Ia securite et Ia cooperation; 

10. Prie instamment tous les Etats de cooperer avec 
les Etats mediterraneens pour developper les formes de 
cooperation qui existent dans divers domaines, de maniere 
a reduire les tensions, a servir Ia paix et Ia securite et a 
assurer Ia stabilite, Ia prosperite et l'appui aux processus 
democratiques, aux reforrnes cconomiques et au develop
pement dans les pays de Ia region, conformement aux buts 
et principes de Ia Charte; 

II. Invite tous les Etats Membres, ainsi que les orga
nisations regionales interessees et les groupements sous
regionaux., a soumettre au Secretaire general des idees et 
des suggestions concretes sur cette question et prie le 
Secretaire general de lui presenter un rapport a sa quarante
septieme session, 

12. Decide d 'insc1ire a I' ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee (( Renforce
ment de Ia secw-ite et de Ia cooperation dans Ia region de 
Ia Mediterranee ». 
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46/49. Application de Ia Declaration faisant de 
!'ocean lndien une zone de paix 

L 'Assembh?e gbu}rale, 

Rappelant la Declaration faisant de !'ocean Indien une 
zone de paix., contenue dans sa resolution 2832 (XXVI) du 
] 6 decem bre 1971' et rappelant egalement ses resolutions 
2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 3080 (XXVIII) du 
6 decembrc 1973, 3259 A (XXIX) du 9 decembre 1974, 
3468 (XXX) du II decembre 1975, 31188 du 14 decembre 
1976,32/86 du 12 decembrc 1977, S-10/2 du 30 juin 1978, 
33/68 du 14 decembre 1978,34/80 A et 8 du 11 decembre 
1979, 35/150 du 12 decembre 1980, 36/90 du 9 decembre 
1981,37/96 du 13 decembre 1982,38/185 du 20 decembre 
1983,39/149 du 17 decembre 1984,40/153 du 16 decem
bre 1985, 41187 du 4 decembre 1986, 42/43 du 30 novem
bre 1987,43/79 du 7 decembre 1988, 44/!20 du 15 decem
bre 1989 et 45/77 du 12 decembre 1990, ainsi que les 
autres resolutions applicables, 

Reaffirmant que Ia creation de zones de paix dans 
diverses regions du mondc, dans des conditions appro
prices a definir clairement et a determiner librement par 
les Etats interesses de Ia zone, tenant compte des caracte
ristiques de la zone et des principes de la Charte des 
Nations Unies et qui soient confo1mes au droit internatio
nal, peut contribuer au renforcement de Ia securite des 
Etats situes dans ces zones, ainsi qu 'D. la paix et a Ia secu
rite intemationales en general, 

Rappelant egalement!e rapport de Ia Reunion des Etats 
du littoral et de l'arricre-pays de !'ocean Indien, tenue en 
j uillet I 97 978 , 

Rappelant en outre le paragraphe 22 du document final 
sur Ia securite intemationale et le desarmement adopte par 
Ia neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gou
vemement des pays non alignes, tenue 8 Belgrade du 4 au 
7 septembre 198917 , 

Reaffirmant sa conviction qu'une action concrete en 
vue d'atteindre les objectifs de Ia Declaration faisant de 
!'ocean lndien une zone de paix contribuerait beaucoup a 
renforcer Ia paix et Ia securite intemationales ainsi que 
l'independance, Ia souverainete, l'integrite territorialc et le 
developpement pacifique des Etats de Ia region, 

C onvaincue que I' evolution encourageante des relations 
intemationales, qui pourrait avoir des effets benefiques 
pour Ia region, devrait aider a s'entendre sur une action en 
ce sens, 

Convaincue egalement que le maintien de Ia presence 
militaire des grandes puissances dans Ia region de !'ocean 
Indien, conc;u a l'origine dans le contexte de leur rivalite, 
fait qu 'il est urgent de prendre des mesures pratiques pour 
atteindre rapidement les objectifs de Ia Declaration, 

Se felicitant de !'evolution favorable des relations poli
tiques internationales, propice a Ia paix, a Ia securite el a 
Ia cooperation, et exprimant l'espoir que le nouvel esprit 
de cooperation internationale se traduira par Ia creation 
d 'une zone de paix dans I' ocean lndien, 

Prenant acte avec satisfaction de l'offrc faite par le 
Gouvcmement sri-lankais d'accueillir Ia Conference des 
Nations Unies sur !'ocean Inrlien a Colombo en 1993, 

Comiderant que les membres permanents du Conseil de 
securite et les principaux usagers maritimes de !'ocean 
lndien devraient, en etroite cooperation avec les Etats du 
littoral et de l'arriere-pays de eel ocean, lravailler au suc
ces de Ia Conference et contribuer a en atteindre les objcc
tifs, 

Considerant egalement que Ia creation de Ia zone de 
paix. ex.ige que les Etats de Ia region cooperent et s'en
tendent afin de garantir dans Ia zone les conditions de paix 
et de securite envisagees dans Ia Declaration, 

Notant que le Comite special de !'ocean Indien est con
venu, notamment, de l'ordre du jour provisoire de Ia Con
ference, 

L Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite 
special de I 'ocean Indien'9 ; 

2. Reaffirme son appui total aux. objectifs de Ia Decla
ratf9n faisant de !'ocean lndien une zone de paix; 

3. Reitere et souligne sa decision de convoquer la 
Conference des Nations Unies sur !'ocean Indien a 
Colombo, mesure necessaire 8 !'application de Ia Declara
tion; 

4. Prend note avec satisfaction de ce que le Comite 
special a fait, conforrnement a son mandat, pour preparer 
Ia Conference; 

5. Decide que la Conference se deroulera en plusieurs 
phases; 

6. Decide egalement de convoquer la premiere phase 
de Ia Conference a Colombo en !993 ou a unc date aussi 
rapprochee que possible, conformement a Ia presente reso
lution et en consultation avec le pays h6te~ 
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7. Recommande que la participation a Ia Conference 16 Voir Agence intemationale de l'energie atomique, ResolutiOns et 
soit assuree au niveau politique eleve qui conviendra; autres decisions de Ia Conference genera/e. trenlr:-cinquieme session 

ordiHairr:, 16-20 septembre 1991. 
8. Demande que la Conference beneficie de Ia parlici- ~ 7 Voir A/46/390, annexc I. 

pation pleine et active des membres permanents du Conseil 28 BWC/CONF.lli/23/Il. 
de securite et des principaux usagers maritimes de 1 'ocean H Resolution 2826 (XXVI), wmexc. 

30 Societe des Nations, Rccuei/ des Trailes, vol. XCIV (1929), 
lndien, leur cooperation et leur participation etant indis- n> 2138. 

pensab]es a son succes; Jl Documents oflir:iels de I'As.remblee genera/e. quarante-stxieme 

9. Prie le Secretaire general de designer le moment session, Supplement,.. 27 (A/46/27). 

1 S . . _.. _.. I d l C ., . d d 32 Ibid., par. 89. venu e ecretatre g .. n .. ra e a on1erence et e pren rc H Ibid., par. 89 (par.2 du texte cite). 
toutes les dispositions voulues, notamment d 'ordre finan- H A/46/463, annexe. 
cier, pour convoquer Ia Conference a Colombo, en consul- ll Voir Premiere Conference des parties chargee de l'exameH de Ia 
tation avec le pays hole; C onvenUon s14r l'iHterdlclion d'uti/iser des techniques de modiflcatton de 

l'environnement a des fins mllitaires ou toute.s autres fins hostiles, Docu· 
10. Prie egalement le Secrctaire general d 'inviter tous ment final (ENMOD/CONF.l/13), Geneve, 19&4, pat1ie ll. 

les Etats a participer a la Conference, et tous les autres 36 A/461364. 
organes et organismes compelents a y assister en tant !: Publication des Nations Unics, numero de vente : F.87.1X.8. 

A/46/.527. 
qu'obscrvateurs; 39 Publication des Nations Unics, numero de vente : F.87.1X.8, 

11. Prie en outre le Secretaire general de fournir ala par. 3.5. 
Conference tousles documents voulus, conformement aux 40 Voir Document• officicl• de I'AssembJee generate. quarante-
paragraphes 48 et 49 du rappoti du Comite special; sixieme session. Supptemenl n" 27 (A/46/27), par. 6. 

41 Ibid., sect.lll. A el B. 
12. Decide que le Comite special tiendra une session 

de cinq jours ouvrablcs en 1992 afin de preparcr lcs 
diverses phases envisagees pour la Conference; 

13. Decide egalemenr d 'inscrire a l'ordre du jour pro
viso ire de sa quarante-septil:me session la question 
intitulee (( Application de Ia Declaration faisant de !'ocean 
Indien une zone de paix 1>. 

Nons 
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46/43. Protection et securite des petits Etats 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 44/51 du 8 decembre 1989, dans 
laquelle elle a reconnu que les petits Etats risquent d 'etre 
particulierement vulnerables aux menaces exterieures et 
aux ingerences dans leurs affaires interieures, 

Reaffirmant son attachement a Ia paix et a Ia securite 
intemationales, 

Rappelant Ia Declaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et Ia coopera
tion entre les Etats confonnement a Ia Charte des Nations 
Unies2

, 

Consciente que les petits Etats risquent d'etre particu
lierement vulnerables aux menaces exterieures et aux inge· 
rences dans leurs affaires interieures et que Ie droit a Ia 
souverainete et a l'integralite territoriale peut, dans leur 
cas, s'assortir de besoins speciaux, 

Prioccupee par le danger que les mercenaires et les ter
roristes, ainsi que les trafiquants de drogues, peuvent re
presenter pour les petits Etats, 

Condamnant tousles actes d'agression, notamment ceux 
qui sont commis contre Ia souverainete et I 'integrite terri· 
toriale des petits Etats, 

Ayant examine le rapport du Secn!taire general3 sur 
I' application de Ia resolution 44/51, 

I. Remercie vivement le Secretaire general de son rap
port sur I'application de Ia resolution 44/51; 

2. Reconnait que les petits Etats risquent d'etre parti
culierement vulnerables aux menaces exterieures et aux 
ingerences dans leurs affaires interieures; 

3. Souligne !'importance vitale pour tous les Etats du 
respect inconditionnel par tous les Etats de tous Ies prin
cipes de Ia Charte des Nations Unies, notamment des prin
cipes de l'egalite souveraine, de l'integrite territoriale, de 
Ia non-ingerence dans les affaires interieures d'autres pays 
et du reglement pacifique des differends, ainsi que de leur 
application constante; 

4. Souligne egalement !'importance de renforcer les 
accords regionaux relatifs a Ia securite en intensifiant 
I' interaction, la cooperation et les consultations; 

5. Lance un appel aux organisations regionales et 
intemationales competentes pour qu'elles foumissent aux 
petits Etats qui en feraient Ia demande une assistance 
visant a renforcer leur securite conformement aux prin
cipes enonces dans Ia Charte; 

6. Prie instamment le Secretaire general de continuer 
a s'attacher tout particulierement a suivre Ia situation de 
securite des petits Etats et d'envisager d'user des disposi
tions de I' Article 99 de Ia Charte; 

7. lnvite le Secn!taire general a continuer d'etudier les 
moyens qui existent, dans le cadre de !'Organisation des 
Nations Unies et conformement aux dispositions de Ia 
Charte, pour preserver Ia securite des petits Etats; 

8. Demande au Secretaire general de poursuivre ses 
consultations avec les membres du Conseil de securite et 
d'autres gouvemements concemes, en tenant compte de 
l'evolution du climat international et de !'apparition de 
nouveaux Etal'i, et de lui presenter un rapport a sa qua-

rante-neuvieme session sur !'application de Ia presente re
solution; 

9. Decide d 'inscrire a I 'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-neuvieme session Ia question intitulee « Protec
tion et securite des petits Etats ». 
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46/44. Effets des rayonnements ionisants 

L 'Assemblie generale, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955, 
portant creation du Comite scientifique des Nations Unies 
pour !'etude des effets des rayonnements ionisants, et ses 
resolutions plus recentes a ce sujet, dont Ia resolution 
45/71 du 11 decembre 1990, dans laquelle elle a notam
ment prie le Comite scientifique de poursuivre ses travaux, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comite 
scientifique des Nations Unies pour I'etude des effets des 
rayonnements ionisants4

, 

Reaffirmant qu'il est souhaitable que le Comite scienti
fique poursuive ses travaux, 

Preoccupie par les effets nefastes qui peuvent resulter, 
pour les generations actuelles et futures, des niveaux de 
rayonnement auxquels I 'humanite est expo see, 

Conscience de Ia necessite de continuer a examiner eta 
rassemb1er des informations sur les rayonnements ioni
sants et a analyser leurs effets sur I 'homme et son environ
nement, 

Tenant compte de Ia decision du Comite scientifique 
de presenter, des que les etudes correspondantes seront 
terminees, des rapports plus succincts, accompagnes de do
cuments scientifiques, sur les sujets specialises mention
nes par le Comite5

, 

1. Felicite le Comite scientifique des Nations Unies 
pour !'etude des effets des rayonnements ionisants de Ia 
precieuse contribution qu, il apporte de puis sa creation, il 
y a trente-six ans, a une connaissance eta une comprehen
sion plus larges des niveaux, des effets et des dangers des 
rayonnements ionisants, et de Ia competence scientifique 
et l'independance de jugement avec lesquelles i1 s'acquitte 
du mandat qui lui a ete confie a I'origine; 

2. Note avec satisfaction que Ia cooperation scienti
fique entre le Comite scientifique et le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement se poursuit et s'etend; 

3. Prie Ie Comite scientifique de poursuivre ses tra
vaux, y compris ses importantes activites de coordination, 
pour mieux faire connaitre les niveaux, le5 effets et Ies 
dangers des rayonnements ionisants de toute origine; 

4. Approuve les intentions et les plans formules par le 
Comite scientifique en vue de Ia poursuite de ses activites 
scientifiques d'examen et d'evaluation au nom de I'As
semblee generate; 

5. Prie igalement le Comite scientifique de continuer, 
lors de sa prochaine session, a examiner les problemes 
importants qui se posent dans le domaine des rayonne
ments et de lui presenter un rapport sur cette question tors 
de sa quarante-septieme session; 
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6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement de continuer a apporter son appui au Comite 
scientifique afin de lui pennettre de poursuivre efficace
ment ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclu
sions aupres de l'Assembh!e generate, de Ia communaute 
scientifique et du public; 

7. Exprime sa satisfaction de !'assistance foumie au 
Comite scientifique par les Etats Membres, les institutions 
specialisees, I'Agence intemationale de l'energie atomi
que et les organisations non gouvemementales et les invite 
a accroitre leur cooperation dans ce domaine; 

8. Invite les Etats Membres, les organismes des 
Nations Unies et les organisations non gouvemementales 
interessees a continuer de communiquer des donnees per·· 
tinentes sur les doses, les effets et les dangers des diffe
rentes sources de rayonnement, ce qui aiderait considera
blement le Comite scientifique a elaborer les prochains 
rapports qu'il presentera a l'Assemblee generale. 

66' seance pliniere 
9 decembre 1991 

46/45. Cooperation internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace 

L 'Assemblie generale, 

Rappelant sa resolution 45/72 du 11 decembre 1990, 

Profondement convaincue qu'il est de ]'interet de l'hu-
manite tout entiere d'encourager ]'exploration et !'utilisa
tion de l'espace a des fins pacifiques et de poursuivre les 
efforts en vue de faire profiter tous les Etats des avantages 
en decoulant, et profondement convaincue de !'importance 
que revet dans ce domaine la cooperation intemationale, 
pour laquelle il convient que )'Organisation des Nations 
Unies demeure un point de convergence, 

Rea.ffirmant l'importance de la cooperation intematio
nale pour faire prevaloir la primaute du droit, y compris 
des normes pertinentes du droit de l'espace, qui jouent un 
role de premier plan dans Ia cooperation intemationale en 
vue de )'exploration et de )'utilisation de l'.espace a des 
fins pacifiques, 

Gravement preoccupee par I'extension. a l'espace de Ia 
course aux armements, 

Considerant que tousles Etats, notamment ceux qui sont 
particulierement avances dans le domaine spatial, doivent 
s'employer activement a empecher une course aux arme
ments dans l'espace, condition essentielle pour promou
voir Ia cooperation intemationale touchant I' exploration et 
l'utilisation de l'espace a des fins pacifiques, 

Consciente qu 'il faut tirer davantage parti des 
techniques spatiales et de leurs applications et contribuer 
a une croissance methodique des activites spatiales servant 
le progres social et economique de l'humanite, en parti
culier celui des peuples des pays en developpement, 

Considerant que Ia question des debris spatiaux inte
resse tous les pays, 

Notant les progres realises tant dans l'exploration de 
l'espace et I' application des techniques spatiales a des fins 
pacifiques que dans divers projets spatiaux entrepris sur le 
plan national ou en collaboration, qui contribuent a Ia coo
peration intemationale dans ce domaine, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general6 sur ]'ap
plication des recommandations de Ia deuxieme Conference 
des Nations Unies sur I 'exploration et les utilisations paci
fiques de I' espace extra-atmospherique 7, 

Ayant examine Ie rapport du Comite des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmospherique sur les travaux de 
sa trente-qualrieme session8

, 

l. Approuve le rapport du Comite des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmospherique8

; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties aux 
traites intemationaux regissant les utilisations de l'espacc9 

a envisager de les ratifier ou d'y adherer; 

3. Note que, a sa trentieme session, le Sous-Comite 
juridique du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique a, par l'intennediaire de ses groupes 
de travail, poursuivi ses travaux confonnemcnt a la reso
lution 45/72 de I'Assemblee gemerale10

; 

4. Approuve les recommandations du Comite tendant 
ace que, a sa trente et unieme session, le Sous-Comite juri
dique, tenant compte des preoccupations de tous les pays, 
en particulier de celles des pays en developpement : 

a) Poursuive, par l'intermooiaire de son groupe de tra
vail, !'elaboration du projet de principes relatifs a I'utili
sation de sources d'energie nucleaires dans l'espace, en 
vue de sa mise au point definitive a Ia session suivante; 

b) Poursuive, par l'intermediaire de son groupe de tra
vail, I'examen des questions relatives a Ia definition et a 
la delimitation de l'espace, ainsi qu'aux caracteristiques et 
a l'utilisation de l 'orbite des satellites geostationnaires, 
notamment aux moyens d'utiliser l'orbite de fa~on ration
neUe et equitable sans porter atteinte au role de l'Union 
intemationale des telecommunications; 

c) Poursuive, par l'intennediaire de son groupe de tra
vail, I 'etude des aspects juridiques lies a I' application du 
principe seton lequel )'exploration et !'utilisation deo I'es
pace doivent s'effectuer au profit et dans l'interet de tous 
les Etats, compte tenu tout particulierement des besoins 
des pays en developpement; 

5. Fait siennes les recommandations du Comite con
cernant )'organisation des travaux du Sous-Comite juridi
que:, 

6. Note que, a sa vingt-huitil!me session, le Sous
Comite scientifique et technique du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique a poursuivi 
ses travaux, conformement a la resolution 45/72 de I'As
semblee generale1

\ 

7. Approuve les recommandations du Comite tendant 
a ce que, a sa vingt-neuvieme session, le Sous-Comite 
scientifique et technique, tenant compte des preoccupa
tions de tous les pays, en particulier de celles des pays en 
developpement : 

a) Examine en priorite les questions suivantes ; 

i) Programme des Nations Unies pour les applications 
des techniques spatiales et coordination des activi
tes spatiales menees dans le cadre du systeme des 
Nations Unies; 

ii) Application des recommandations de Ia deuxieme 
Conference des Nations Unies sur !'exploration et 
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les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
spherique7; 

iii) Teledetection spatiale, y compris, notamment, ses 
applications interessant les pays en developpement; 

iv) Utilisation des sources d'energie nucleaires dans 
l'espace; 

b) Examine les questions suivames : 

i) Systemes de transport spatial; leurs incidences sur 
l'avenir des activites spatiales; 

ii) Orbite des satellites geostationnaires : nature phy
sique et caracteristiques techniques; utilisation et 
applications, notamment en matiere de communi
cations spatiales, et autres questions relatives a 
I' evolution des communications spatiales, compte 
particulierement tenu des besoins et des interets des 
pays en developpement; 

iii) Sciences de Ia vie, y compris medecine spatiale; 

iv) Progres realises dans les activites spatiales na
tionales et intemationales relatives a l'environ
nement terrestre, en particulier dans le programme 
geosphere-biosphere (modifications a l'echelle mon
diale); 

v) Exploration des planetes; 

vi) Astronomic; 

vii) Theme devant faire !'objet d'une attention particu
liere a la session de 1992 du Sous-Comite scienti
fique et technique : « Teclmologie spatiale et pro
tection de l'environnement terrestre: developpement 
des capacites endogenes, en particulier dans le& 
pays en developpement et dans le cadre de 1 'Annee 
intemationale de l'espace »; le Comite de Ia re
cherche spallale et la Federation internationale 
d'astronautique devraient etre invites, en liaison 
avec les Etats Membres, a organiser un colloque 
avec une participation aussi large que possible, qui 
se reunirait durant Ia premiere semaine de Ia ses
sion du Sous-Comite pour completer les discus
sions que ce dernier consacrera a ce theme; 

8. Considere, dans le contexte du sous-alinea ii de 
l'alinea a du paragraphe 7 ci-dessus, qu'il est particu
lierement urgent d'appliquer les recommandations sui
vantes: 

a) Tous les pays doivent avoir Ia possibilite de faire 
usage des techniques resultant des etudes medicates ef
fectuees dans l'espace; 

b) II faut renforcer et developper les banques de don
m!es nationales et regionales et creer un service internatio
nal d' information spatiale faisant fonction de centre de 
coordination; 

c) L 'Organisation des Nations Unies doit encourager 
Ia creation, au niveau regional, de centres de fom1ation 
appropries qui seraient, dans Ia mesure du JX'SSible, 
rattaches a des institutions chargees de programmes spa
tiaux, les fonds necessaires a la mise en place de ces 
centres etant reunis par I 'intermediaire des institutions de 
financement; 

d) L'Organisation des Nations Unies doit organiser un 
programme de bourses permettant a des dipl6mes de 
l'universite ou a de jeunes chercheurs, originaires de pays 

en developpement, de se familiariser a fond avec les 
techniques spatiales ou leurs applications; il est souhai
table aussi d'encourager !'organisation de stages de cette 
nature sur d'autres bases, bilaterales et multilaterales, en 
dehors du systeme des Nations Unies; 

9. Fait sienne Ia recommandation du Comite ten
dant a ce que le Sous-Comite scientifique et technique 
reconvoque a sa vingt-neuvieme session, pour qu'il 
poursuive ses travaux, le Groupe de travail plenier 
charge d'evaluer !'application des recommandations de 
Ia deuxieme Conference des Nations Unies sur !'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique; 

10. Fait egalement siennes les recommandations for·· 
mulees par le Groupe de travail plenier du Sous-Comite 
scientifique et technique, telles qu. elles ont ete approuvees 
par le Comite et telles qu'elles sont enoncees aux pa
ragraphes 4, 5 et 6 du rapport du Groupe de travail ple
nier1 ; 

11. Dicide que, au cours de Ia vingt-neuvieme session 
du Sous-Comite scientifique et technique, le Groupe de 
travail sur !'utilisation des sources d'energie nucleaires 
dans 1 'espace sera de nouveau reuni; 

12. Approuve le Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales pour 1992, tel 
qu'il a ete propose au Comite par le Specialiste des appli
cations des techniques spatiales1\ et prie instamment tous 
les Etats d'apporter des contributions volontaires ace pro
gramme pour en accroltre l'efficacite; 

13. Souligne qu'il s'impose absolument d'appliquer 
integralement, des que possible, les recommandations de 
Ia deuxieme Conference des Nations Unies sur !'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
spherique; 

14. Prend note avec interet de l'offre du Gouver
nement chilien d'accueillir une conference spatiale qui 
renforcerait Ia cooperation intemationale en matiere d'uti
lisations pacifiques de I' espace, y compris les applications 
des sciences et techniques spatiales; 

15. Riaffirme qu'elle approuve Ia recommandation de 
Ia Conference touchant Ia mise en place et le renforcement 
de mecanismes regionaux de cooperation, ainsi que leur 
encouragement et leur creation par l'intermediaire du sys
teme des Nations Unies; 

16. Sait gre a tous les gouvemements qui ont apporte 
ou ont fait part de leur intention d'apporter leur contribu
tion en vue de !'application des recommandations de Ia 
Conference; 

17. Invite tous les gouvernements a prendre des mesu
res efficaces pour appliquer les recommandations de Ia 
Conference; 

18. Prie tous les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies et les autres organisations inter
gouvemementales qui s'occupent de l'espace ou de ques
tions spatiales de collaborer a !'application des recomman
dations de la Conference; 

19. Prie le Secretaire general de lui presenter un rap
port, lors de sa quarante-septieme session, sur !'application 
des recommandations de la Conference; 
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20. Prie instamment les Etats Membres, les organisa
tions intemationales et les sources de financement concer
nees d'appuyer l'action de I'Organisation des Nations 
Unies touchant I' Annee internationale de I'espace, 1992; 

21. Recommande une fois encore que les Etats Mem
bres, en planifiant Ies activites qu 'its meneront dans le 
cadre de I'Annee intemationale de l'espace, cherchent a 
faire en sorte qu'elles completent l'action menee en vue 
de Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement 
et le developpement prevue pour 1992; 

22. Recommande qu' en 1992 le Comite et son Sous
Comite scientifique et technique consacrent une seance au 
moins de leurs sessions ordinaires a I 'Annee internationale 
de l'espace; 

23. Recommande egalement d'accorder plus d'atten
tion a tous les aspects de Ia protection et de Ia preservation 
de I 'environnement spatial, en particulier a ceux qui pour
raient affecter l'environnement terrestre; 

24. luge essentiel que les Etats Membres portent une 
attention accrue au probleme des collisions avec des debris 
spatiaux eta d'autres aspects de Ia question des debris spa
tiaux et demande que Ia recherche nationale se poursuive, 
que Ies techniques de surveillance des debris spatiaux 
soient ameliorees, que les donnees sur ces debris soient 
rassemblees et diffusees et que, dans Ia mesure du possi
ble, le Sous-Comite scientifique et technique en soit in
forme de maniere a pouvoir suivre cette question de plus 
pres; 

25. Prie le Secretaire general d'inviter les Etats Mem
bres a communiquer au Sous-Comite scit(ntifique et tech
nique des informations sur leurs travaux de recherche na
tionaux concernant les debris spatiaux; 

26. luge egalement que Ia question des debris spatiaux 
pourra ulterieurement constituer un sujet approprie de dis
cussion approfondie pour le Comite des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique; 

27. Prie instamment tous Ies Etats, notamment ceux 
qui sont particulierement avances dans le domaine spatial, 
de s'employer activement a empecher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour encou
rager Ia cooperation internationale touchant I'exploration 
et I 'utilisation de l'espace a des fins pacifiques; 

28. Prend note des vues exprimees a Ia trente-qua
trieme session du Comite et a Ia quarante-sixieme session 
de I'Assemblee generate concernant les moyens d'assurer 
que l'espace continue d'etre utilise a des fins pacifiques; 

29. Prie le Comite de continuer d'examiner, en prio
rite, les moyens d'assurer que l'espace continue d'etre uti
lise a des fins pacifiques et de lui presenter un rapport a 
ce sujet tors de sa quarante-septieme session; 

30. Prie igalement le Comite de poursuivre, a sa 
trente-cinquierne session, l'examen du point de son ordre 
du jour intitule « Retombees benefiques de Ia technologic 
spatiale : examen de Ia situation actuelle»; 

31. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nisations intemationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de 
renforcer leur collaboration avec le Cornite et de lui pre
senter des rapports d'activite sur les travaux qu 'elles con
sacrem aux utilisations pacifiques de l'cspace; 

32. Prie en outre le Comite de continuer ses travaux 
conformement a Ia presente resolution, d'envisager, seton 
qu'il convient, de nouveaux projets d'activites spatiales et 
de lui presenter, tors de sa quarante-septieme session, un 
rapport indiquant notamment quels sujets devraient, seton 
lui, etre etudies a l'avenir. 

66' seance pleniere 
9 dicembre 1991 

46/46. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblie ginirale, 

Rappelant sa resolution 45/73 A du 11 decembre 1990 
et toutes ses resolutions anterieures sur Ia question, notam .. 
ment Ia resolution 194 (III) du 11 decembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire general de 
I'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
Ies refugies de Palestine dans le Proche-Orient, pour Ia 
peri ode allant du 1 er juillet 1990 au 30 juin 1991 1\ 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement 
ni l'indernnisation des refugies, prevus au paragraphe 11 
de sa resolution 194 (III), n 'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de n!integration des refugies, soit par le rapatrie
ment, soit par Ia reinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa resolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n 'a 
guere progresse et que Ia situation des refugies demeure 
done tres preoccupante; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire general 
et a tout le personnel de I'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour Ies refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, en constatant que I'Office fait tout ce qui 
est en son pouvoir dans les limites des ressources dont il 
dispose, et exprime aussi ses remerciements aux institu
tions specialisees et aux organismes prives pour l'reuvre 
tres utile qu'ils accomplissent en faveur des refugies; 

3. Demande d nouveau que I'Office regagne aussitot 
que possible son ancien siege dans sa zone d'operations; 

4. Constate avec regret que Ia Commission de conci
liation des Nations Unies pour Ia Palestine n 'a pu trouver 
le moyen de faire progresser l'application du paragra
phe 11 de Ia resolution 194 (III) de I' Assemblee gene
rale15 et prie Ia Commission de poursuivre ses efforts pour 
faire appliquer ce paragraphe, ainsi que de lui rendre 
compte, seton qu'il conviendra, mais au plus tard le 1"' sep
tembre 1992; 

5. Souligne que Ia situation financiere de I 'Office, telle 
que le Commissa ire general I 'a exposee dans son rapport, 
demeure preoccupante; 

6. Note avec une profonde inquietude que, malgre le 
succes des efforts meritoires faits par Ie Commissaire 
general pour reunir des contributions supplementaires, cet 
appoint de rentrees pour I' Office demeure insuffisant pour 
faire face aux besoins budgetaires essentiels de l'annee en 
cours et que, au niveau actuellement prevu des contribu
tions, des deficits se reproduiront chaque annee; 
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7. Demande a tousles gouvemements de faire d'ur
gence le plus grand effort de generosite possible en vue de 
couvrir les besoins prevus de I 'Office, compte tenu, en par
ticulier, du deficit budgetaire envisage dans le rapport du 
Commissaire general et, en consequence, prie instamment 
les gouvernements qui ne versent pas de contributions 
d'en verser regulierement et ceux qui en versent deja 
d'envisager d'augmenter leurs contributions regulieres. 

B 

66' seance pieniere 
9 decembre 1991 

GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETUDIER LE FINAN CEMENT 
DE L'0FFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 
UNIES POUR LES REFUGIES DE PAtESTINE DANS LE 
PROCHE-ORIENT 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 decembre 
1970,2728 (XXV) du 15 decembre 1970,2791 (XXVI) du 
6 decembre 1971, 45/73 B du 11 decembre 1990 et les re
solutions pn!cedentes sur Ia question, 

Rappelant egalement sa decision 36/462 du 16 mars 
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport special du 
Groupe de travail charge d'etudier le financement de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient16 et adopte 
les recommandations y figurant, 

Ayant examine le rapport du Groupe de travail 17
, 

Tenant compte du rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, pour Ia 
periode allant du 1"" juillet 1990 au 30 juin 1991 14, 

Profondiment prioccupie par Ia situation financiere cri
tique de !'Office, qui a affecte et continue d'affecter sa 
capacite de foumir les services necessaires aux refugies 
palestiniens, s'agissant notamment des programmes d'ur
gence, 

Soulignant qu'il faut continuer de deployer des efforts 
extraordinaires pour maintenir, au moins a leur niveau 
minimal actuel, les activites de I 'Office et lui permettre 
d'effectuer les travaux de construction essentiels, 

1. Felicite le Groupe de travail charge d'etudier le fi
nancement de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
des efforts qu'il fait pour contribuer a assurer Ia securite 
financiere de !'Office; 

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe 
de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en cooperation avec le Secretaire general et le Commis
saire general, pour assurer le financement de !'Office pen
dant une nouvelle periode d'un an; 

4. Prie le Secretaire general de foumir au Groupe de 
travail les services et !'assistance necessaires a l'accom
plissement de sa tache. 

66' seance pliniere 
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c 
ASSISTANCE AUX PERSONNES DEPLACEES DU FAIT DES 

HOSTILITES DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITES POSTE
RIEURES 

L 'Assemblie ginerale, 

Rappelant sa resolution 45/73 C du 11 decembre 1990 
et toutes ses resolutions anterieures sur Ia question, 

Prenant acre du rapp0rt du Commissaire general de 
!'Office de secours et de Lravaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, pour Ia 
peri ode all ant du 1"' juillet 1990 au 30 juin 1991 14

, 

Preoccupie de voir persister les souffrances humaines 
engendrees par les hostilites au Moyen-Orient, 

1. Confirme sa resolution 45/13 C et toutes ses resolu
tions anterieures sur Ia question; 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites rt!so· 
lutlons, les efforts que lc Commissaire general de !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient fait pour continuer 
a foumir toute I 'aide humanitaire possible, en tant que me
sure d'urgence et a titre provisoire, aux autres personnes 
de Ia region qui sont actuellement deplacees et qui ont 
grand besoin de continuer a recevoir une assistance du fait 
des hostilites de juin 1967 et des hostilites posterieures; 

3. Adresse un appel pressant a tous Jes gouveme
ments, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'ils versent de genereuses contributions, aux fins 
enoncees ci-dessus, a !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient et aux autres organisations intergouver
nementalcs et non gouvemementales interessees. 

D 
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0FFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTJONS ET DE 
BOURSES D'ETUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION NELLE, DESTINEES 
AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assembiie ginerale, 

Rappelant sa resolution 212 (III) du 19 novembre 1948 
sur !'aide aux retugies de Palestine, 

Rappelant igalement ses resolutions 35/13 B du 3 novem
bre 1980, 36/146 H du 16 decembre 1981, 37/120 D du 
16decembre 1982,38/83 Ddu 15 decembre 1983,39/99 D 
du 14 decembre 1984, 40/165 D du 16 decembre 1985, 
41/69 D du 3 decembre 1986, 42/69 D du 2 decembre 
1987, 43/57 D du 6 decembre 1988, 44/47 D du 8 decem
bre 1989 et 45/73 D du 11 decembre 1990, 

Consciente du fait que les retugies de Palestine ont, 
depuis quatre decennies, perdu leurs foyers, leurs terres et 
leurs moyens de subsistance, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general18
, 

Ayant examine egalement le rapport du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orienl, 
pour la periode allant du 1"' juillet 1990 au 30 juin 1991 u, 
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1. Demande instamment a tous les Etats que l'ap
pel qu'elle a lance dans sa resolution 32/90 F du 13 decem
bre 1977 et qu'elle a renouvele depuis dans ses resolu
tions sur Ia question trouve un accueil qui soit a Ia mesure 
des besoins des refugies de Palestine en matiere d'en
seignement superieur, y compris Ia formation profes
sionnelle; 

2. Lance un appel pressant a tous les Etats et aux ins
titutions specialisees et organisations non gouvernemen
tales pour qu'ils augmentent les allocations speciales pour 
subventions et bourses d'etudes qu'ils accordent aux refu
gies de Palestine, en sus de leurs contributions au budget 
ordinaire de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient; 

3. Exprime ses remerciements a tous les gouverne
ments et a toutes les institutions specialisees et organisa
tions non gouvernementales qui ont donne suite a ses re
solutions 41/69 D, 42/69 D, 43/57 D, 44/47 D et 45/73 D; 

4. Invite les institutions specialisees et autres orga
nismes des Nations Unies concemes a continuer, dans 
leurs domaines de competence respectifs, de fournir une 
assistance aux refugies de Palestine scolarises afin de leur 
permettre de poursuivre des etudes superieures; 

5. Fait appel a tous les Etats, aux institutions specia
lisees eta l'Universite des Nations Unies pour qu'ils ver
sent des contributions genereuses aux universites pales
tiniennes dans le territoire palestinien occupe par Israel 
depuis 1967, y compris, le moment venu, I 'Universite de 
Jerusalem (AI Qods) envisagee pour les refugies de Pales
tine; 

6. Fait egalement appel a tous les Etats, aux institu
tions specialisees et aux autres organismes internationaux 
pour qu 'ils versent des contributions en vue de Ia creation 
de centres de formation professionnelle a l'intention des 
refugies de Palestine; 

7. Prie )'Office de centraliser ces allocations speciales 
pour subventions et bourses d'etudes, d'en assurer Ia garde 
et de les accorder a des refugies de Palestine remplissant 
les conditions voulues; 

8. Prie Ie Secretaire general de lui presenter un rap
port, a sa quarante-septieme session, sur l'application de 
Ia presente resolution. 

E 
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REFUGIES DE PALESTINE SE TROUVANT DANS LE TER

RITOIRE PALESTINIEN OCCUPE PAR ISRAEL DEPUIS 
1967 

L 'Assemblee ginerale, 

Rappelant Ia resolution 237 (1967) du Conseil de seen
rite, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant egalement ses propres resolutions 2792 C 
(XXVI) du 6 decembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 
decembre 1972, 3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 
3331 D (XXIX) du 17 decembre 1974, 3419 C (XXX) du 
8 decembre 1975, 31/15 E du 23 novembre 1976, 32/90 C 
du 13 decembre 1977, 33/112 E du 18 decembre 1978, 
34/52 F du 23 novembre 1979, 35/13 F du 3 novembre 
1980, 36/146 A du 16 decernbre 1981, 37/120 E et I du 16 

decembre 1982, 38/83 E et J du 15 decembre 1983, 
39/99 E et J du 14 decembre 1984, 40/165 E et J du 16 
decembre 1985, 41/69 E et J du 3 decembre 1986, 42/69 E 
et J du 2 decembre 1987, 43/57 E du 6 decembre 1988, 
44/47 E du 8 decembre 1989 et 45/73 E du 11 decem
bre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 19
, 

Ayant egalement examine Ie rapport du Commissairc 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour Ia peri ode allant du 1 ., juillet 1990 au 30 juin 1991 14

, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa reso
lution 194 (III) du 11 decembre 1948 et considerant que 
les mesures visant a reinstaller loin des foyers et des biens 
dont ils ont ete evinces les refugies de Palestine se trouvant 
dans le territoire palestinien occupe par Israel depuis 1967 
constituent une violation de leur droit inalienable de 
retour, 

Alarmee par les informations refi:ues du Commissaire 
general selon lesquelles les autorites israeliennes d' occu
pation, au mepris des obligations que le droit internatio
nal impose a Israel, persistent a faire demolir des abris 
occupes par des families de refugies, 

1. Exige a nouveau energiquement qu 'Israel cesse de 
deplacer et de reinstaller des refugies de Palestine se trou
vant dans le territoire palestinien qu 'il occupe depuis 196 7, 
ainsi que de detruire leurs abris; 

2. Prie le Commissaire general de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient de prendre en consideration Ia 
situation critique des refugies de Palestine se trouvant dans 
le territoire palestinien occupe par Israel depuis 1967 et 
d'etendre done a ces refugies tous les services dispenses 
par I 'Office; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en cooperation 
avec le Commissaire general, de recomrnencer a delivrer 
des cartes d 'identite a to us les refugies de Palestine et leurs 
descendants qui se trouvent dans le territoire palestinien 
occupe, que les interesses beneficient ou non des rations 
et des services de !'Office; 

4. Prie egalement Ie Secretaire general, apres <tvoir 
consulte le Commissaire ge.neral, de lui presenter, avant 
l'ouverture de sa quarante-septieme session, un rapport sur 
I 'application de Ia presente resolution et, en particulier, sur 
Ia maniere dont Israel se sera conforme au paragraphe l 
ci-dessus. 

F 
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REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS 

AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 36/146 F du 16 decembre 
1981, 37/120 F du 16 decembre 1982, 38/83 F du 15 
decembre 1983, 39/99 F du 14 decembre 1984, 40/165 F 
du 16 decembre 1985, 41/69 F du 3 decembre 1986, 
42/69 F du 2 decembre 1987, 43/57 F du 6 decembre 1988, 
44/47 F du 8 decembre 1989,45/73 F du 11 decembre 1990 
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et toutes ses resolutions anterieures sur Ia question, notam
ment Ia resolution 302 (IV) du 8 decembre 1949, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general20
, 

Ayant egalement examine le rapport du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour Ia periode allant du 1er juillet 1990 au 30 juin 1991 14

, 

Profondement preoccupie par le fait que !'Office a du, 
en raison de difficultes financieres, interrompre Ia distri
bution generate de rations aux refugies de Palestine dans 
tous les secteurs, 

l. Regrctte que ses resolutions 37/120 F, 38/83 F, 
39/99 F, 40/165 F, 41/69 F, 42/69 F, 43/57 F, 44/47 F et 
45/73 F n'aient pas ete appliquees; 

2. Demande de nouveau a tous les gouvemements de 
faire d'urgence le plus grand effort de generosite possible 
et d 'offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, d'autant 
que !'Office a du interrompre Ia distribution generate de 
rations aux refugies de Palestine dans tous les secteurs, et, 
en consequence, prie instamment les gouvemements qui 
ne versent pas de contributions d'en verser regulierement 
et ceux qui en versent deja d'envisager d'augmenter leurs 
contributions regulieres; 

3. Prie le Commissaire general de l 'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient de reprendre, sur une base con
tinue, Ia distribution generate, qui a du etre interrompue, 
de rations aux refugies de Palestine dans tous les secteurs; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en consultation 
avec le Commissaire general, de lui presenter un rapport, 
a sa quarante-septieme session, sur !'application de Ia pre
sente resolution. 

G 
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RETOUR DE LA POPULATION ET DES REFUGJES 

DEPLACES DEPUIS 1967 

L 'Assemblie generate, 

Rappelant Ia resolution 237 (1967) du Conseil de secu
rite, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant igalement ses propres resolutions 2252 
(ES-V) du 4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 decembre 
1968, 2535 B (XXIV) du 10 decembre 1969, 2672 D 
(XXV) du 8 decembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 decem
bre 1971, 2963 C et D (XXVII) du 13 decembre 1972, 
3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3331 D (XXIX) du 
17 decembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 decembre 1975, 
31/15 D du 23 novembre 1976, 32/90 E du 13 decembre 
1977, 33/112 F du 18 decembre 1978, 34/52 E du 23 
novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/13 E du 
3 novembre 1980, 36/146 B du 16 decembre 1981, 
37/120 G du 16 decembre 1982, 38/83 G du 15 decem
bre 1983, 39/99 G du 14 decembre 1984, 40/165 G du 
16 decembre 1985,41/69 G du 3 decembre 1986,42/69 G 
du 2 decembre 1987, 43/57 G du 6 decembre 1988, 
44/4 7 G du 8 decembre 1989 et 45/73 G du 11 decem
bre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general21
, 

Ayant igalement examine le rapport du Commissaire 
general de I 'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Oriem, 
pour Ia peri ode allant du 1"' juillet 1990 au 30 juin 1991 14

, 

1. Reaffirme le droit inalienable de tous les habitants 
deplaces de regagner leurs foyers ou anciens lieux de resi
dence dans les territoires occupes par Israel depuis 1967 et 
declare une fois de plus que toute tentative visant a res
treindre ou a subordonner a des conditions le libre exercice 
du droit de retour qu'a toute personne deplacee est incom
patible avec ce droit inalienable et est inadmissible; 

2. Considere comme nuls et non avenus tous accords 
imposant une restriction ou une condition quelconque au 
retour des habitants deplaces; 

3. Deplore vivement que les autorites israeliennes re
fusent toujours de prendre des dispositions pour assurer le 
retour des habitants deplaces; 

4. Demande une Jois de plus a Israel : 

a) De prendre immediatement des dispositions pour 
assurer le retour de tous les habitants deplaces; 

b) De renoncer a toutes les mesures qui font obstacle 
au retour des habitants deplaces,y compris les mesures qui 
affectent Ia structure physique et demographique des terri
toires occupes; 

5. Prie le Secretaire general, agissant apres avoir con
suite le Commissaire general de I 'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient, de lui presenter un rapport, avant 
l'ouverture de sa quarante-septieme session, sur Ia maniere 
dont Israel se sera conforme au paragraphe 4 ci-dessus. 

H 
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REYENUS PROYENANT DE BIENS APPARTENANT 

A DES REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblie generate, 

Rappelant ses resolutions 35/13 A a F du 3 novembre 
1980, 36/146 C du 16 decembre 1981, 37/120 H du 16 
decembre 1982, 38/83 H du 15 decembre 1983, 39/99 H 
du 14 decembre 1984, 40/165 H du 16 decembre 1985, 
41/69 H du 3 decembre 1986, 42/69 H du 2 decembre 
1987, 43/57 H du 6 decembre 1988, 44/47 H du 8 decem
bre 1989, 45/73 H du 11 decembre 1990 et toutes ses re
solutions anterieures sur Ia question, notamment Ia reso
lution 194 (III) du 11 decembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general22
, 

Prenant acte egalement du rapport de Ia Commission de 
conciliation des Nations Unies pour Ia Palestine, pour Ia 
peri ode allant du 1 ., septembre 1990 au 31 a out 1991 15

, 

Rappelant que Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme23 et les principes du droit international consacrent 
le principe selon lequel nul ne peut etre prive arbitraire
ment de ses biens personnels, 

Cons1derant que les refugies arabes de Palestine ont 
droit a leurs biens et aux revenus en provenant, confor
mement aux ptincipes de la justice et de l'equite, 
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Rappelant en particulier sa resolution 394 (V) du 14 de
cembre 1950, dans laquelle elle a charge Ia Commission 
de conciliation des Nations Unies pour Ia Palestine de 
prescrire, en consultation avec les parties concernees, des 
mesures pour Ia protection des droits, des biens et des inte
rets des refugies arabes de Palestine, 

Prenant acte de l'achevement du programme 
d'identification et d'evaluation des biens arabes que Ia 
Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine a annonce dans son vingt-deuxieme rapport 
d'activite24 et du fait que le Bureau foncier possedait un 
registre des proprietes arabes et un cadastre indiquant 
!'emplacement, Ia superficie et d'autres caracteristiques 
des biens arabes, 

L Prie le Secretaire general de prendre, en consul
tation avec Ia Commission de conciliation des Nations 
Unies pour Ia Palestine, toutes les mesures appropriees 
pour proteger et administrer les biens, les avoirs et les 
droit'> de propriete arabes en Israel et de creer un fonds 
destine a en recevoir les revenus pour le compte de leurs 
proprietaires legitimes; 

2. Demande une jois de plus a Israel de foumir au Se
cretaire general toutes facilites et assistance pour !'appli
cation de Ia presente resolution; 

3. Demande aux gouvernements de tous les autres 
Etats Membres concemes de communiquer au Secretaire 
general tous les renseignements pertinents dont ils dis
posent au sujet des biens, des avoirs et des droits de pro
priete arabes en Israel, ce qui aiderait le Secretaire general 
a appliquer Ia presente resolution; 

4. Deplore qu 'Israel refuse de cooperer avec le Secre
ta ire general a !'application des resolutions sur Ia question; 

5. Pne le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur I' application de Ia 
presente resolution. 

I 
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PROTECTION DES REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee ginirale, 

Rappelant en particulier les recentes resolutions du 
Conseil de securite 605 (1987) du 22 decembre 1987, 607 
(1988) du 5 janvier 1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 
636 (1989) du 6 juillet 1989, 641 (1989) du 30 aout 1989, 
672 (1990) du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 24 octobre 
1990, 681 (1990) du 20 decem bre 1990 et 694 (1991) du 
24 mai 1991, 

Rappelant igalement ses pro pres resolutions ES-7 /5 du 
26 juin 1982, ES-7/6 et ES-7/8 du 19 aout 1982, ES-7/9 
du 24 septembre 1982, 37/120 J du 16 decembre 1982, 
38/83 I du 15 decembre 1983, 39/99 I du 14 decembre 
1984, 40/165 I du 16 decembre 1985, 41/69 I du 3 decem
bre 1986,42/69 I du 2 decembre 1987, 43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/57 I du 6 decembre 1988, 44/4 7 I du 8 decem
bre 1989 et 45/73 I du 11 decembre 1990, 

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Secn~
taire general a presente conformement a Ia resolution 605 
(1987) du Conseil de securite23 , du rapport du 31 octobre 
1990 qu' il a presente conformement a Ia resolution 672 

·----
(1990) du Conseil26 et du rapport du 9 avril 1991 qu'il a 
presente conformement a Ia resolution 681 (1990) du Con
seil27, 

Ayant examine le rapport du Secretaire generaf8
, 

Ayant examine egalement le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour Ia periooe allant du 1 .. juillet 1990 au 30 juin 1991 14, 

Gravement prioccupee et alarmie par la deterioration 
de Ia situation dans le territoire palestinien occupe par 
Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, 

Tenant compte de Ia necessite d'envisager des mesures 
pour assurer de fa~on impartiale Ia protection de la popu
lation civile palestinienne sou mise a I' occupation israe
lienne, 

Se riferant aux principes humanitaires de Ia Convention 
de Geneve relative a Ia protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aoul 194929

' et aux obligations de
coulant du Reglement figurant en annexe a Ia Conven
tion IV de LaHaye de 1907 30

, 

Profondement affligee de ce que les populations pa
lestinienne et libanaise continuent de souffrir des actes 
d'agression persistants commis par Israel contre le Liban 
et d'autres actes d'hostilite, bien que Ia situation en ma
tiere de securite se soil amelioree du fait du deploiement 
de 1 'armee libanaise, 

I. Tient Israel responsable de Ia securite des refugies 
de Palestine dans le territoire palestinien occupe, y com
pris Jerusalem, et les autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967, et lui demande de remplir a cet egard 
ses obligations de Puissance occupante, conformement aux 
dispositions pertinentes de Ia Convention de Geneve rela
tive a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 194929; 

2. Demande a toutes les Hautes Parties contractantes 
a Ia Convention de prendre des mesures appropriees pour 
faire en sorte, conformement aux obligations que leur 
impose !'article premier de cet instrument, qu 'Israel. 
Puissance occupante, respecte Ia Convention en toutes cir
constances; 

3. Prie tres instamment le Conseil de securite d'exa
miner Ia situation actuelle dans le territoire paleslinien 
occupe, en tenant compte des recommandations figurant 
dans les rapports du Secretaire general, en date des 2 I jan
vier 19882~, 31 octobre 199026 et 9 avril 1991 27; 

4. Prie instamment le Secretaire general et le Com
missaire general de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient de continuer a reuvrer pour Ia sfuete, Ia 
securite, les droits juridiques et les droits de I 'homme des 
refugies de Palestine dans tous les territoires occupes par 
Israel de puis L 967; 

5. Demande une fois encore a Israel de s'abstenir 
immediatement d'actes d'agression contre La population 
libanaise et palestinienne au Liban, commis en violation 
de Ia Charte des Nations Unies et des normes du droit 
international; 

6. Exige qu 'Israel, Puissance occupante, libere imme
diatement tous Les refugies de Palestine detenus arbitraire
ment, notamment les employes de !'Office de secours et 
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de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient; 

7. De mande une fois de plus a Israel de dedommager 
!'Office des degats que ses biens et installations ont subis 
du fait de !'invasion israelienne de 1982 au Liban, cela 
sans prejudice de Ia responsabilite d'Israel en ce qui con
ceme !'ensemble des dommages resultant de cette invasion 
aussi bien que les autres dommages resultant des politiques 
et pratiques d'Israel, Puissance occupante, dans le terri
toire palestinien occupe; 

8. Prie le Secretaire general, agissant en consul-
tation avec le Commissaire general, de lui presenter, avant 
l'ouverture de sa quarante-septit~me session, un rapport sur 
]'application de Ia presente resolution. 

J 
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UNIVERSITE DE JERUSALEM (AL QODS) 
POUR LES REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblie generale, 

Rappelant ses resolutions 36/146 G du 16 decembre 
1981, 37/120 C du 16 decembre 1982, 38/83 K du 15 de
cembre 1983, W/99 K du 14 decembre 1984, 40/165 D 
et K du 16 decembre 1985, 41/69 K du 3 decembre 1986, 
42/69 K du 2 decembre 1987, 43/57 J du 6 decembre 1988, 
44/47 J du 8 decembre 1989 et 45/73 J du 11 decembre 
1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 31
, 

Ayant egaiement examine le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour Ia peri ode all ant du 1 er juillet 1990 au 30 juin 1991 14 , 

1. Souligne Ia necessite de renforcer l'enseignement 
dans le territoire palestinien occupe par Israel depuis le 
5 juin 1967, y compris Jerusalem, et, en particulier, Ia ne
cessite decreer l'universite envisagee; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires ala creation de l'Universite 
de Jerusalem (Al Qods), conformement a sa resolution 
35/13 B du 3 novembre 1980, en tenant dflment compte 
des recommandations compatibles avec les dispositions de 
ladite resolution; 

3. Demande une fois de pius a Israel, Puissance occu
pante, de cooperer a I 'application de Ia presente resolution 
et de lever les obstacles qu 'il a mis a la creation de 
l'Universite de Jerusalem (AI Qods); 

4. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter, a sa quarante-septieme session, un rapport sur les pro
gres realises dans l, application de la presente resolution. 
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K 

PROTECTION, DANS LE TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPE, 
DES ELEVES ET ETUDIANTS ET DES ETABLISSEMENTS 

D'ENSEIGNEMENT PALESTINIENS ET DE LA SECURITE DES 

INSTALLATIONS DE L'0FFICE DE SECOURS ET DE TRA
VAUX DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE 
PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT 

L 'Assemblee genirale, 

Rappelant Ia resolution 605 (1987) du Conseil de secu
rite, en date du 22 decembre 1987, 

Rappelant ses propres resolutions 43/21 du 3 novembrc 
1988, 43/57 I du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobre 1989, 
44/47 K du 8 decembre 1989 et 45/73 K du 11 decembre 
1990, 

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Secre-
taire general a presente conformement a la resolution 605 
( 1987) du Conseil de securite25

, du rapport du 31 octobre 
1990 qu 'il a presente conformement a la resolution 672 
(1990) du Conseil26 et du rapport du 9 avril 1991 qu'il a 
presente conformement a la resolution 681 (1990) du Con
seil27, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general32
, 

Ayant egalement examine le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour Ia periode allant du 1er juillet 1990 au 30 juin 1991 1

\ 

Prenant acte, en particulier, du paragraphe 100 de ce 
rapport, ou il est dit que, durant Ia periode consideree, 
« on a enregistre 251 violations des locaux de l'Office par 
les forces de securite israeliennes sur Ia Rive occidentale 
et 367 dans Ia bande de Gaza », que « I 'Office a egalement 
signale 201 incidents au cours desquels les forces de secu
rite israeliennes avaient penetre dans ses centres de sante, 
notamment 153 incidents uniquement dans Ia bande de 
Gaza » et que, « le 27 decembre 1990, des elements des 
forces de securite israeliennes ont penetre dans le centre 
de sante de !'Office au camp de Jabalia, traversant l'aile 
reservee aux urgences et aux services de maternite ou plu
sieurs femmes s'appretaient a accoucher, et ont tire des 
coups de feu de l'interieur meme du centre sur des lanceurs 
de pierres installes sur le toit de Ia mosquee avoisinante », 

Gravement preoccupee et alarmee par Ia deterioration 
de Ia situation dans le territoire palestinien occupe par Is
rael depuis 1967. y compris Jerusalem, 

1. Condamne les incursions israeliennes repetees dans 
les locaux et installations de I 'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient et demande a Israel, Puissance occupante, 
de s'abstenir d'incursions de cette nature; 

2. Deplore Ia politique et les pratiques d'lsrael, Puis
sance occupante, qui ont entraine Ia fermeture pendant une 
longue periode d'etablissements d'enseignement et de for
mation professionnelle, dont beaucoup geres par !'Office, 
et qui ont perturbe a maintes reprises les services medi
caux; 

3. Demande a Israel, Puissance occupante, d'ouvrir 
immediatement tous les etablissements d'enseignement et 
de formation professionnelle fermes et de s'abstenir de les 
fermer a l'avenir; 
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4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur l'application de Ia 
presente resolution. 
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46/47. Rapport du Comite special charge d'enqueter 
sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de l'homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupes 

A 

L 'Assembtee generate, 

S 'inspirant des buts et principes de Ia Charte des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions de 
Ia Declaration universelle des droits de I 'homme23

, 

Considirant Ie soulevement (intifada) qui, depuis le 
9 decembre 1987, dresse le peuple palestinien contre 
!'occupant israelien et qui a suscite beaucoup d'attention 
et de sympathie de Ia part de !'opinion publique mondiale, 

Profondement preoccupee par Ia situation a1armante 
dans le territoire pa1estinien occupe depuis 1967, y com
pris Jerusalem, et dans les autres territoires arabes occu
pes, qui resulte de ce qu'Israel, Puissance occupante, 
maintient son occupation et persiste dans sa politique a 
I'encontre du peuple palestinien, 

Ayant a l'esprit les dispositions de Ia Convention de 
Geneve relative a Ia protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 194929

, ainsi que celles d'au
tres conventions et reglements applicables, 

C onsidirant qu 'it faut envisager des mesures pour pro
teger de fa90n impartiaJe Je peupie paiestinien SOUmis a 
I' occupation israelienne, 

Rappelant 1es resolutions adoptees a ce sujet par 1e Con
seil de securite, en particulier les resolutions 605 ( 1987) 
du 22 decembre 1987, 607 ( 1988) du 5 janvier 1988, 608 
(1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 
641 (1989) du 30 aout 1989, 672 (1990) du 12 octobre 
1990, 673 ( 1990) du 24 octobre 1990 et 694 (1991) du 
24 mai 1991, 

Rappelant en particulier Ia resolution 681 (1990) du 
Conseil de securite, en date du 20 decembre 1990, au para
graphe 6 de laquelle le Conseil « prie le Secretaire general, 
agissant en cooperation avec le Comite international de Ia 
Croix-Rouge, de deve1opper !'idee, qu'il a formulee dans 
son rapport, de convoquer une reunion des Hautes Parties 
contractantes a ladite Convention pour examiner les mesu
res que les Parties pourraient eventuellement prendre con
formement a Ia Convention et, a cet effet, d 'inviter 1es Par
ties a presenter leurs vues sur Ia maniere dont une telle 
reunion pourrait contribuer a Ia realisation des objectifs de 
Ia Convention, ainsi que surd' autres questions pertinen
tes, et prie le Secretaire general de lui faire rapport a ce 
sujet», 

Rappelant egalement toutes ses resolutions sur Ia ques
tion, en particulier les resolutions 32/91 B et C du 13 
decembre 1977,33/113 C du 18 decembre 1978,34/90 A 
du 12 decembre 1979, 35/122 C du 11 decembre 1980, 
36/147 C du 16 decembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 
37/88 C du 10 decembre 1982, 38/79 D du 15 decembre 

1983, 39/95 D du 14 decembre 1984, 40/161 D du 16 
decembre 1985, 41/63 D du 3 decembre 1986, 42/160 D 
du 8 decembre 1987, 43/21 du 3 novembre 1988, 43/58 A 
du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobre 1989, 44/48 A du 
8 decembre 1989 et 45/74 A du 11 decembre 1990, 

Rappelant en outre les resolutions adoptees a ce sujet 
par Ia Commission des droits de I 'homme, en particulier 
les resolutions 1983/1 du 15 fevrier 198333

, 1984/1 du 
20 fevrier 198434

, 1985/1 A et Bet 1985/2 du 19 fevrier 
19853~, 1986/1 A et B et 1986/2 du 20 fevrier 198636

, 

1987/1, 1987/2 A et B et 1987/4 du 19 fevrier 19873
\ 

1988/1 A et Bet 1988/2 du 15 fevrier 1988 et 1988/3 du 
22 fevrier 198838

, 1989/1 et 1989/2 du 17 fevrier 1989 et 
1989/19 du 6 mars 198939

, 1990/1, 1990/2 et 1990/3 du 16 
fevrier 1990 et 1990/6 du 19 fevrier 199040 et 1991/1 A et B, 
1991/3 et 1991/6 du 15 fevrier 199141

, 

Ayant examine les rapports du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les droits 
de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupes42

, dans lesquels figurent notamment des 
declarations publiques faites par des representants officiels 
d'Israel, Puissance occupante, declarations qui incriminent 
leurs auteurs, 

Ayant egalement examine les raEports du Secretaire 
general, en date des 21 janvier 1988 ~. 31 octobre 199026

, 

9 avril 1991 27 et 4 octobre 199143
, 

1. Felicite le Comite special charge d'enqueter sur Ies 
pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme du 
peuple pa1estinien et des autres Arabes des territoires occu
pes des efforts qu'il a faits pour s'acquitter des taches 
qu'elle lui avail confiees, ainsi que de l'objectivite dont il 
a fait preuve; 

2. Deplore qu 'Israel refuse toujours de permettre au 
Comite special de se rendre dans Ie territoire palestinien 
occupe, y compris Jerusalem, et dans les autres territoires 
arabes occupes par Israel depuis 1967; 

3. Exige qu'lsrael permette au Comite special de se 
rendre dans les territoires occupes; 

4. Reaffirme que !'occupation constitue en soi une 
grave violation des droits de l'homme du peuple palesti
nien dans le territoire palestinien occupe, y compris Je
rusalem, et dans les autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967; 

5. Condamne Ia violation continue et persistante par 
Israel de Ia Convention de Geneve relative a Ia protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 
194929

, et d'autres instruments intemationaux applica
bles, et condamne en particulier Ies violations que Ia Con
vention qualified'« infractions graves)) a ses dispositions; 

6. Declare une fois de plus que 1es infractions graves 
a ladite Convention commises par Israel constituent des 
crimes de guerre et un affront a l'humanite; 

7. Reaffirm e. conformement a Ia Convention, que 
I' occupation militaire israelienne du territoire palestinien, 
y compris Jerusalem, et des autres territoires arabes est 
temporaire et ne donne done abso1ument aucun droit a Ia 
Puissance occupante sur l'integrite territoriale des terri
toires occupes; 

8. Condamne energiquement les politiques et pratiques 
israelicnnes suivantes · 
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a) Annexion de certaines parties du territoire palesti
nien occupe, y compris Jerusalem; 

b) Sujetion du Golan syrien occupe aux lois, a Ia juri
diction et a l'administration israeliennes, aboutissant a 
!'annexion de fait de ce territoire; 

c) Imposition et perception illegales de taxes et de 
droits; 

d) Implantation de nouvelles colonies israeliennes et 
extension des colonies existantes sur des terres pales
tiniennes et autres terres arabes, tant privees que publi
ques, et transfert dans ces colonies d'une population etran
gere; 

e) Eviction, deportation, expulsion, deplacement et 
transfert de Palestiniens et d'autres Arabes des territoires 
occupes et deni de leur droit d'y retourner; 

/) Confiscation et expropriation de biens prives et 
publics de Palestiniens et d'autres Arabes dans les terri
toires occupes et toutes autres transactions portant sur 
l'acquisition de terres par les autorites, des institutions ou 
des ressortissants israeliens; 

g) Excavation et transformation du paysage et des si
tes historiques, culturels et religieux, en particulier a Jeru
salem; 

h) Pillage du patrimoine archeologique et culture!; 

i) Destruction et demolition de maisons de Palestiniens 
et d'autres Arabes; 

j) Chatiments collectifs, arrestations massives, deten
tion administrative et sevices infliges a des Palestiniens et 
d'autres Arabes; 

k) Tortures infligees a des Palestiniens et d'autres 
Arabes; 

l) Entraves aux libertes et pratiques religieuses et 
atteintes au respect des droits et coutumes familiaux; 

m) Entraves a l'enseignement ainsi qu'au developpe
ment economique et social et au traitement sanitaire des 
Palestiniens et d'autres Arabes vivant dans ies territoires 
occupes; 

n) Entraves au droit de se deplacer librement a l'inte
rieur du territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, 
et des autres territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967; 

o) Exploitation illegale des richesses nature lies, des 
ressources et de Ia main-d'reuvre des territoires occupes; 

9. Condamne de mime energiquement, en particulier, 
les politiques et pratiques israeliennes suivantes : 

a) Sujetion du peuple palestinien, a l'interieur du ter
ritoire palestinien occupe, a Ia politique de Ia « poigne de 
fer»; 

b) Montee des actes de brutalite israeliens depu1s le 
debut du soulevement (intifada), le 9 decembre 1987; 

c) Sevices et tortures infliges a des enfants et mineurs 
detenus ou emprisonnes; 

d) Fermeture des sieges et bureaux de syndicats et de 
services sociaux, harcelement, notamment expulsion, de 
leurs dirigeants et attaques d'hopitaux et de personnel hos
pitalier; 

e) Atteintes a Ia liberte de Ia presse, notamment Cell
sure, detention ou expulsion de journalistes, fermeture et 
suspension de journaux et de periodiques, et entraves ~~ 
I'activite des medias intemationaux; 

J) Des manifestants sans defense tues ou blesses; 

g) Des milliers de civils aux membres rompus; 

h) Assignations a residence, soit au domicile, soit dans 
une localite; 

i) Emploi de gaz toxiques, provoquant notamment Ia 
mort de nombreux Palestiniens; 

10. Condamne Ia repression israelienne contre les ela
blissements d'enseignement du Golan syrien occupe ct Ia 
fermeture de ces etablissements, en particulier I 'interdi~
tion des manuels et des programmes d'enseignemeni 
syriens, les obstacles opposes aux etudiants syriens pour 
les empecher de faire des etudes superieures dans des uni
versites syriennes, le deni du droit au retour des etudiants 
syriens qui font des etudes superieures en Republiquc 
arabe syrienne, I' imposition aux etudiants syriens Je 
I 'hebreu et de cours qui preconisent Ia haine, les prejugcs 
et !'intolerance religieuse, le renvoi d'enseignants, toutes 
pratiques qui sont en violation flagrante de Ia Convention29 ~ 

11. Condamne energiquement le fait d'armer les 
colons israeliens dans les territoires occupes pour leur 
permettre de perpetrer contre des Palestiniens et d'autres 
Arabes des actes de violence qui font des morts et des 
blesses; 

12. Prie le Conseil de securite de faire en sorte 
qu'Israel respecte et observe toutes les dispositions de Ia 
Convention dans le territoire palestinien occupe, y compris 
Jerusalem, et dans les autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967, et de prendre des mesures pour mettre 
un terme aux politiques et pratiques israeliennes dans ces 
territoires; 

13. Prie instamment le Conseil de securite d'examiner 
Ia situation actuelle dans le territoire palestinien occupe 
par Israel depuis 1967, en tenant compte des recommanda-
tions qui figurent dans les rapports du Secretaire general, 
en vue d'assurer une protection intemationale au peuplc 
palestinien sans defense tant qu 'Israel, Puissance occu
pante, ne se sera pas retire de ce territoire; 

14. Reaffirme que toutes les mesures prises par Israel 
pour modifier le caractere physique, Ia composition demo
graphique, Ia structure institutionnelle ou I.e statut juridi
que des territoires occupes ou d'une partie quelconque de 
ces territoires, y compris Jerusalem, sont nulles et non ave
nues et qu 'Israel, en installant une partie de sa population 
et de nouveaux immigrants dans ces territoires occupes, se 
rend coupable d'une violation flagrante de Ia Convention 
et des resolutions applicables de !'Organisation des Na
tions Unies; 

15. Exige qu'Israel renonce immediatement aux poli
tiques et pratiques mentionnees aux paragraphes 8, 9, 10 
et 11 ci-dessus; 

16. Demande a Israel, Puissance occupante, d'auto
riser Ia reouverture de I 'hospice-hopital catholique romain 
de Jerusalem, pour que les services medicaux et les soins 
de sante dont ont besoin les Palestini.ens de Ia ville con
tinuent d'etre assures; 
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17. Demande egalement a Israel, Puissance occupante, 
de prendre imrnooiatement des mesures pour que, en appli
cation de Ia resolution 237 (1967) du Conseil de securite, 
en date du 14 juin 1967, tous les Arabes et Palestiniens 
deplaces regagnent leurs foyers ou leurs anciens lieux de 
residence dans les territoires occupes par Israel dcpuis 
1967; 

18. Prie instamment les organisations intemationales, 
y compris les institutions specialisees, en particulier 
I 'Organisation intemationale du Travail, I'Organisation 
des Nations Unies pour I' education, la science et Ia culture 
et I 'Organisation mondiale de Ia sante, de continuer 
d'examiner la situation, en matiere d'education et de sante. 
dans le territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, 
et dans les autres territoires arabes occupes par Israel 
depuis 1967; 

19. Demanded nouveau a tous les Etats, en particulier 
aux Etats parties a Ia Convention, en vertu de I 'article pre
mier de celle-ci, ainsi qu 'aux organisations intemationales, 
y compris aux institutions specialisees, de ne reconnaitre 
aucune des modifications effectuees par Israel, Puissance 
occupante, dans les territoires occupes et d 'eviter de 
prendre des mesures, notamment d'assistance, qu'lsrael 
pourrait mettre a profit pour poursuivre sa politique d'an
nexion et de colonisation ou toute autre politique ou pra
tique mentionnee dans Ia presente resolution; 

20. Prie instamment les Hautes Parties contractantes a 
Ia Convention de repondre a l'invitation que leur a faite le 
Secretaire general conformement au paragraphe 6 de Ia 
resolution 681 (1990) du Conseil de securite; 

21. Prie le Comite special, en attendant Ia fin pro
chaine de I 'occupation israelienne, de continuer a enqueter 
sur les politiques et pratiques israeliennes dans le territoire 
palestinien occupe, y compris Jerusalem, et dans les autres 
territoires arabes occupes par Israel de puis 1967, de pro
ceder avec le Comite international de Ia Croix-Rouge aux 
C-Onsultations vou)ucs conformement a son reg)ement pour 
sauvegarder le bien-etre et les droits de- l'homme des peo
ples des territoires occupes et de presenter un rapport au 
Secn!taire general le plus tot possible et, par la suite, cha
que fois que le besoin s'en fera sentir; 

22. Prie igalement le Comite special de soumettre 
regulierement au Secretaire general des rapports periodi
ques sur la situation dans le territoire palestinien occupe; 

23. Prie en outre le Comite special de continuer a 
enqueter sur le traitement des prisonniers dans le territoire 
palestinien occupe, y compris Jerusalem, et dans les autres 
territoires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

24. Condamne le refus par Israel de permettre a des 
personnes du territoire palestinien occupe de comparaitre 
comrne temoins devant le Comite special et de participer 
a des conferences et a des reunions tenues en dehors de ce 
territoire; 

25. Condamne Ia recente attaque d'lsrael contre le tri
bunal islamique appliquant Ia charia, attaque survenue 
dans Ia partie occupee de Jerusalem le 18 novembre 1991 
et au cours de Iaquelle les forces israeliennes se sont 
emparees d'importants documents et d'archives tres pre
cieuses; 

26. Exige qu'lsrael, Puissance occupante, rende imme
diatement aux magistrats dudit tribunal tous les documents 
et archives dont it s'est empare; 

27. Prie le Secn!taire general : 

a) De mettre a Ia disposition du Comite special tous 
les moyens necessaires pour qu'il puisse enqueter sur les 
politiques et pratiques israeliennes visees dans Ia presente 
resolution, y compris Jes moycns dont le Comite aura be
soin pour se rendre dans les territoires occupes; 

b) De continuer a foumir au Comite specialle peiSon
nel supplementaire dont il pourra avoir besoin pour accom
plir ses taches; 

c) De transmettre regulierement aux Etats Membres 
les rapports periodiques vises au paragraphe 21 ci-dessus; 

d) D'assurer Ia plus large diffusion possible aux mp
ports du Comite special et a ses activites et conclusions 
par tous Ies moyens dont dispose le Departement de I 'in
formation du Secretariat et, si necessaire, de reimprimer 
les rapports du Comitc special qui sont epuises; 

e) De lui presenter un rapport, tors de sa quarante-sep
tieme session, sur I'accomplissement des taches qu 'elle lui 
confie par Ia presente resolution; 

28. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee. « Rapport 
du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques 
israeliennes affectant les droits de l'homme du peuple 
palestinien et des autres Ambes des territoires occupes }>. 

B 

L 'Assemblie ginerale, 

66• seance pleniere 
9 dicembre 1991 

Rappelant Ia resolution 465 (1980) du Conseil de secu
rite, en date du 1"' mars 1980, dans laquelle le Conseil a 
notamment affirme que la Convention de Geneve relative 
a Ia protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aofit 194929

, s'appliquc aux territoires arabes occu
pes par Israel depuis 1967. y compris Jerusalem, 

Rappelant igalement les resolutions du Conseil de se
curite 672 (1990) du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 
24 octobre 1990 et 681 ( 1990) du 20 decembre 1990, 

Rappelant en outre ses propres resolutions 3092 A 
(XXVIII) du 7 decembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 
novembre 1974, 3525 B (XXX) du 15 decembre 1975, 
31{106 B du 16 decembre 1976, 32/91 A du 13 decembre 
1977, 33/113 A du 18 decembre 1978, 34/90 B du 12 
decembre 1979, 35{122 A du 11 decembre 1980, 36{147 A 
du 16 decembre 1981, 37/88 A du 10 decembre 1982, 
38/79 B du 15 decembre 1983, 39/95 B du 14 decembre 
1984, 40{161 B du 16 decembre 1985, 41/63 B du 3 de
cembre 1986, 42/160 B du 8 decembre 1987, 43/58 B du 
6 decembre 1988,44/48 B du 8 decembre 1989 et 45/74 B 
du 11 decembre 1990, 

Rappelant les rapports du Secretaire geneml, en date des 
21 janvier 198825 et 31 octobre 199026

, et prenant acte des 
rapports du Secn!taire general, en date des 9 avril 1991 27 

et II septembre 199144
• 

Considerant que l'un des buts et principes fondamen
taux des Nations Unies est d'encourager le respect des 
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obligations decoulant de Ia Charte des Nations Unies et des 
autres instruments et regles du droit international, 

Ayant a l 'esprit les dispositions de Ia Convention29
, 

Notant qu 'Israel et les Etats arabes dont les territoires 
sont occupes par Israel depuis juin 1967 sont parties a la-
dite Convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties a Ia Conven
tion s'engagent, conformement a son article premier, non 
seulement a respecter mais egalement a faire respecter Ia 
Convention en toutes circonstances, 

1. Reajfirme que Ia Convention de Geneve relative a 
Ia protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aofit 1949, s'applique au territoire palestinien occupe, 
y compris Jerusalem, et aux autres territoires arabes occu
pes par Israel depuis 1967; 

2. Condamne une fois de plus Ie refus d'Israel, Puis
sance occupante, de reconnaitre que ladite Convention 
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y com
pris Jerusalem; 

3. Enjoint energiquement a Israel d'accepter l'ap
plicabilite de jure de Ia Convention et d'en respecter les 
dispositions dans le territoire palestinien occupe, y com
pris Jerusalem, et les autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967; 

4. Demande instamme11t a tous les Etats parties a Ia 
Convention de tt'>ut mettre en reuvre pour en faire respecter 
et appliquer les dispositions dans le territoire palestinien 
occupe, y compris Jerusalem, et les autres territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967; 

5. Prie Ie Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur !'application de Ia 
presente resolution. 

c 
L 'Assemblee genirale, 

66' seance pliniere 
9 dicembre 1991 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 465 
(1980) du ]<'mars 1980,605 (1987) du 22 decembre 1987, 
672 (1990) du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 24 octobre 
1990 et 681 (1990) du 20 decembre 1990, 

Rappelant egalement ses propres resolutions 32/5 du 
28 octobre 1977, 33/113 B du 18 decembre 1978, 34/90 C 
du 12 decembre 1979, 35/122 B du 11 decembre 1980, 
36/147 B du 16 decembre 1981, 37/88 B du 10 decem
bre 1982, 38/79 C du 15 decembre 1983, 39/95 C du 14 de
cembre 1984, 40/161 C du 16 decembre 1985, 41/63 C du 
3 decembre 1986, 42/160 C du 8 decembre 1987,43/58 C 
du 6 decembre 1988, 44/48 C du 8 decembre 1989 et 
45/74 C du 11 decembre 1990, 

Exprimant sa preoccupation et son inquietude pro
fondes devant Ia gravite de Ia situation qui regne dans le 
territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et les 
autres territoires arabes occupes par Israel depuis 1967, qui 
resulte du maintien de !'occupation israelienne et des 
mesures et decisions prises par Israel, Puissance occu
pante, en vue de modifier le statut juridique, le caractere 
geographique et Ia composition demographique de ces ter
ritoires, 

Rappelant les rapports du Secretaire general, en date des 
21 janvier 198825 et 31 octobre 199026

, et prenant acte des 
rapports du Secretaire general, en date des 9 avril 1991 27 

et 11 septembre 199145
, 

Confirmant que Ia Convention de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aofit 194929

, s'applique a tout le territoire palestinien oc
cupe, y compris Jerusalem, et aux autres territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967, 

1. Constate que toutes les mesures et decisions de ce 
genre prises par Israel dans le territoire palestinien occupe, 
y compris Jerusalem, et les autres territoires arabes occu
pes par Israel depuis 1967 contreviennent aux dispositions 
pertinentes de Ia Convention de Geneve relative a Ia pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aofit 1949, constituent un serieux obstacle aux efforts faits 
en vue d'instaurer une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient et n'ont done pas de valeur juridique; 

2. Deplore vivement qu'Israel persiste a appliquer ces 
mesures, en particulier a installer des colonies dans le ter
ritoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et les au
Ires territoires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

3. Exige qu'lsrael respecte strictement ses obligations 
internationales conformement aux principes du droit inter
national et aux dispositions de ladite Convention29

; 

4. Exige une fois de plus qu 'Israel, Puissance occu
pante, cesse immediatement de prendre aucune mesure qui 
aura it pour effet de modifier le statut juridique, le caractere 
geographique ou Ia composition demographique du terri
loire palestinien occupe,y compris Jerusalem, et des autres 
territoires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

5. Demande instamment a tous les Etats parties a Ia 
Convention d'en respecter les dispositions et de tout mettre 
en reuvre pour les faire respecter et appliquer dans tout le 
territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et les 
autres territoires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

6. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur !'application de Ia 
presente resolution. 

D 

L 'Assemblee genirale, 

66• seance pleniere 
9 decembre 199/ 

Rappelant Ia resolution 605 (1987) du Conseil de secu
rite, en date du 22 decembre 1987, 

Rappelant egalement ses propres resolutions 38/79 A 
du 15 decembre 1983, 39/95 A du 14 decembre 1984, 
40/161 A du 16 decembre 1985, 41/63 A du 3 decembre 
1986, 42/160 A du 8 decembre 1987,43/21 du 3 novembre 
1988, 43/58 D du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobre 
1989, 44/48 D du 8 decembre 1989 et 45/74 D du 11 de
cembre 1990, 

Prenant acte des rapports du Comite special charge 
d 'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les droits 
de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
terri to ires occupes42

, 

Rappelant les rapports du Secreta ire general, en date des 
21 janvier 198825 et 31 octobre 199026

, et prenant acte du 
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rapport du Secn~taire general, en date du 11 septembre 
199146

, 

1. Deplore que des milliers de Palestiniens soient de te
nus ou emprisonnes arbitrairement par Israel en raison de 
Ia resistance qu'ils opposent a )'occupation afin de parve
nir a l'autodetermination; 

2. Demande a Israel, Puissance occupante, de liberer 
tous les Palestiniens et autres Arabes detenus ou empri
sonnes arbitrairement; 

3. Prie le Secretaire general de lui presenter aussit6t 
que possible, au plus tard au debut de sa quarante-septieme 
session, un rapport sur I 'application de Ia presente resolu
tion. 

E 

L 'Assemblie generale, 

66' seance pliniere 
9 decembre 199 I 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 605 
(1987) du 22 decembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 
1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juil
let 1989, 641 (1989) du 30 aofit 1989, 672 (1990) du 12 
octobre 1990, 673 (1990) du 24 octobre 1990, 681 (1990) 
du 20 decembre 1990 et 694 (1991) du 24 mai 1991, 

Rappelant les rapports du Secretaire general, en date des 
21 janvier 198823 et 31 octobre 199026

, et prenant acte des 
rapports du Secretaire general, en date des 9 avril 1991 27 

et 11 septembre 1991 47
, 

Alarmee par Ia persistance des autorites israeliennes a 
expulser des Palestiniens du territoire palestinien occupe, 

Rappelant Ia Convention de Geneve relative a Ia protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 
194929

, en particulier l'article premier et le premier alinea 
de l'article 49, qui sont libelles comme suit : 

<<Article premier 

« Les Hautes Parties contractantes s'engagent a res
pecter et a faire respecter Ia presente Convention en 
toutes circonstances. 

<<Article 49 

« Les transferts forces, en masse ou individuels, ainsi 
que les deportations de personnes protegees du territoire 
occupe dans le territoire de Ia Puissance occupante ou 
dans celui de tout autre Etat, occupe ou non, sont inter
dits, que! qu'en soit le motif...)>, 

Reaffirmant que Ia Convention s'applique au territoire 
palestinien occupe, y compris Jerusalem, et aux autres ter
ritoires arabes occup6s par Israel depuis 1967, 

1. Deplore vivement qu'Israel, Puissance occupante, 
continue de faire fi des resolutions et decisions du Conseil 
de securite et de ses propres resolutions sur Ia question; 

2. Exige que le Gouvemement d'Israel, Puissance 
occupante, rapporte les mesures illegales que ses autorites 
ont prises en expulsant des Palestiniens et qu 'il en facilite 
le retour immediat; 

3. Demande qu 'Israel, Puissance occupante, cesse 
immediatement d 'expulser des Palestiniens et respecte 
scrupuleusement les dispositions de Ia Convention de 

Geneve relative a Ia protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aofit 1949; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, aussi tot 
que possible, au plus tard au debut de sa quarante-septil~me 
session, un rapport sur 1 'application de Ia prcsente reso
lution. 

F 

L'Assemblie generate, 
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Profondement prioccupee de ce que les territoires 
arabes occupes depuis 1967 demeurent sous !'occupation 
militaire d'Israel, 

Rappelant la resolution 497 ( 1981) du Conseil de secu
rite, en date du 17 decembre 1981, 

Rappelant egalement ses propres resolutions 36/226 B 
du 17 decembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37{88 E 
du 10 decembre 1982, 38{79 F du 15 decembre 1983, 
39/95 F du 14 decembre 1984, 40/161 F du 16 decembre 
1985, 41/63 F du 3 decembre 1986,42/160 F du 8 decem
bre 1987, 43/21 du 3 novembre 1988, 43/58 F du 6 decem
bre 1988, 44/2 du 6 octobre 1989, 44/48 F du 8 decembre 
1989 et 45{74 F du 11 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 11 sep
tembre 1991 48

, 

Rappelant ses resolutions anterieures, en particulier les 
resolutions 3414 (XXX) du 5 decembre 1975, 31{61 du 
9 decembre 1976, 32/20 du 25 novembre 1977, 33/28 et 
33/29 du 7 decembre 1978, 34{70 du 6 decembre 1979 et 
35/122 E du 11 decembre 1980, dans lesquelles elle a 
notamment demande a Israel de mettre fin a son occupa
tion des territoires arabes et d'evacuer tous ces territoires, 

Reaffirmant une fois de plus l'illegalite de Ia decision 
qu'Israel a prise, le 14 decembre 1981, d'imposer ses lois, 
sa juridiction et son administration au Golan syrien occupe 
et qui a abouti a I 'annexion de fait de ce territoire, 

Reaffirm ant que I 'acquisition de terri to ire par Ia force 
est inadmissible aux termes de Ia Charte des Nations Unies 
et que tous les territoires ainsi occup6s par Israel doivent 
etre restitues, 

Rappelant Ia Convention de Geneve relative a Ia protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 
194929

, 

Reaffirm ant I 'applicabilite de ladite Convention au Go
lan syrien occup6, 

Ayant d l'esprit Ia resolution 237 (1967) du Conseil de 
securite, en date du 14 juin 1967, 

l. Condamne energiquement Israel, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter ses propres resolutions 
et celles du Conseil de securite sur Ia question, en parti
culier Ia resolution 497 (1981) du Conseil, dans laquelle 
ce demier a notamment decide que Ia decision prise par 
Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien occup6 etait nulle et non avenue 
et sans effet juridique sur le plan international et exige 
qu 'Israel, Puissance occupante, rapporte sans delai sa deci
sion; 
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2. Condamne Ia persistance d'lsrael a modifier le ca
ractere physique, Ia composition demographique, Ia struc
ture institutionnelle et le statut juridique du Golan syrien 
occupe; 

3. Considere que toutes les mesures et decisions legis
latives et administratives qui ont ete prises ou seront prises 
par Israel, Puissance occupante, pour modifier le caractere 
et le statut juridique du Golan syrien occupe sont nulles et 
non avenues, sont en violation flagrante du droit interna
tional et de Ia Convention de Geneve relative a Ia protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 
1949, et n 'ont aucun effet juridique; 

4. Condamne energiquement Israel pour les tentatives 
qu'il fait pour imposer par Ia force aux citoyens syriens du 
Golan syrien occupe Ia nationalite israelienne et des cartes 
d'identite israeliennes et lui demande de renoncer a ses 
mesures repressives contre Ia population du Golan syrien 
occupe; 

5. Deplore Ies violations de Ia Convention par Israel; 

6. Demande une fois de plus aux Etats Membres de ne 
reconnaitre aucune des mesures et decisions legislatives et 
administratives susmentionnees; 

7. Prie Ie Secreta ire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur !'application de Ia 
presente resolution. 

G 

L 'Assemblee generate, 
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Ayant a /'esprit Ia Convention de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aout 194929

, 

Profondement preoccupee de constater qu 'Israel, Puis
sance occupante, harcele sans cesse davantage les etablis
sements d'enseignement dans le territoire palestinien oc
cupe, 

Rappelant Ies resolutions du Conseil de securite 605 
(1987) du 22 decembre 1987, 672 (1990) du 12 octobre 
1990, 673 (1990) du 24 octobre 1990 et 681 (1990) du 20 
decembre 1990, 

Rappelant egalement ses propres resolutions 38/79 G 
du 15 decembre 1983, 39/95 G du 14 decembre 1984, 
40/161 G du 16 decembre 1985, 41/63 G du 3 decembre 
1986, 42/160 G du 8 decembre 1987, 43/21 du 3 novembre 
1988, 43/58 G du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobre 
1989, 44/48 G du 8 decembre 1989 et 45/74 G du 11 de
cembre 1990, 

Rappelant Ies rapports du Secretaire general, en date des 
21 janvier 198825 et 31 octobre 199026

, et prenant acte des 
rapports du Secretaire general, en date des 9 avril 1991 27 

et 11 septembre 1991 49
, 

Prenant note des decisions que le Conseil executif de 
l 'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture a adoptees au sujet de la situation de 
I' enseignement et de Ia culture dans le territoire palestinien 
occupe, 

1. Reaffirme que Ia Convention de Geneve relative a 
Ia protection des personnes civiles en temps de guerre, du 

12 aout 1949, s'applique au territoire palestinien occupe, 
y compris Jerusalem, et aux autres territoires arabes oc
cupes par Israel depuis 1967; 

2. Condamne Ies politiques et pratiques israeliennes 
dirigees contre les eleves, etudiants et enseignants pales
tiniens des ecoles, universites et autres etablissements d'en
seignement dans le territoire palestinien occupe, en parti
culier le tir a balles sur des eleves et etudiants sans defense, 
qui fait de nombreuses victimes; 

3. Condamne egalement Ia campagne israelienne sys
tematique de repression et de fermeture, durant de tongues 
periodes, d'un grand nombre d'universites, d'ecoles et 
autres etablissements d'enseignement et de formation pro
fessionnelle dans le territoire palestinien occupe, qui limite 
et entrave les activites universitaires palestiniennes en sou
mettant le choix des cours, des manuels et des programmes 
d'enseignement, !'admission des etudiants et Ia nomina
tion des membres du corps enseignant au controle et a Ia 
supervision des autorites militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de Ia Convention; 

4. Exige qu'Israel, Puissance occupante, se conforme aux 
dispositions de Ia Convention, rapporte toutes les mesures 
et decisions prises a l'encontre de tous les etablissements 
d'enseignement, assure Ia liberte de ces etablissements et 
cesse immediatement d'entraver le bon fonctionnement 
des universites, ecoles et autres etablissements d'ensei
gnement; 

5. Prie Ie Secretaire general de lui presenter aussi tot 
que possible, au plus tard au debut de sa quarante-septieme 
session, un rapport sur !'application de Ia presente resolu
tion. 
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46/48. Etude d'ensemble de toute Ia question des ope
rations de maintien de Ia paix sous tous leurs 
aspects 

L 'Assemblie generate, 

Rappelant sa resolution 2006 (XIX) du 18 fevrier 1965 
et toutes les autres resolutions pcrtinentes, 

Rappelant, en particulier, ses resolutions 44/49 du 8 de
cembre 1989 et 45/75 du 11 decembre 1990, 

Se felicitant des progres accomplis par le Co mite special 
des operations de maintien de Ia paix au cours de ses ses
sions de 1990 et 1991 et, en particulier, de !'accord inter
venu sur un certain nombre de conclusions et recomman
dations, 

Convaincue que les operations de maintien de Ia paix 
des Nations Unies constituent un moyen essentiel de ren
dre !'Organisation plus efficace dans le domaine du main
tien de Ia paix et de Ia securite intemationales, 

Consciente que les activites de retablissement de Ia 
paix du Secretaire general- bons offices, efforts de me
diation et de conciliation et autres initiatives diplomati
ques- menees dans le respect de Ia souverainete des 
Etats Membres et conformement a la Charte des Nations 
Unies, constituent une fonction essentielle de !'Organisa
tion des Nations Unies et font partie des moyens impor
tants de prevention, de limitation et de reglement des dif-
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ferends ainsi que de maintien de Ia paix et de Ia securite 
intemationales, 

Considirant que les activites croissantes de !'Organisa
tion dans le domaine du maintien de Ia paix exigent davan
tage de ressources hurnaines, financieres et materielles pour 
I' Organisation, 

Consciente de Ia situation financiere extremement diffi
cile des forces de maintien de Ia paix des Nations Unies, 
comme de Ia lourde charge supportee par les Etats qui 
fournissent des troupes, en particulier les pays en develop
pement, 

Soulignant que !'atmosphere politique actuelle est de 
nature a aider le Comite special a encore progresser dans 
ses travaux, 

Considirant que des echanges de vues constructifs sur 
divers aspects pratiques des operations de maintien de Ia 
paix peuvent positivement contribuer au deroulement sans 
heurts et efficace de ces operations, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur l'ac
tivite de I'Organisation50

, 

Ayant examine le rapport du Comite special5
', 

1. Prend acte du rapport du Comite special des opera
tions de maintien de Ia paix; 

2. Accueille avec satisfaction le rapport du Secretaire 
general sur I 'utilisation des services de personnel civil 
pour les operations de maintien de Ia paix52 et invite le 
Secretaire general a continuer d'envisager cette utilisation 
pour les taches de maintien de Ia paix chaque fois qu 'it le 
jugera utile, compte tenu des besoins operationnels et des 
autres besoins pertinents ainsi que des imperatifs de cofit
efficacite des operations de maintien de Ia paix; 

3. Accueille igalement avec satisfaction les directives 
de formation publiees par le Secretariat en 1991 et prie ins
tamment celui-ci de les maintenir a jour; 

4. Prie le Secretariat d'examiner en temps opportun 
l'utilite de directives similaires pour Ia formation des uni
tes civiles specialisees, y compris Ia police civile; 

5. Reconnait !'importance de Ia formation au maintien 
de 1~ paix et juge utile que le Secretariat designe un centre 
de ha1son pour l'ensemble des activites qui s'y rapportent; 

6. Encourage a nouveau les Etats Membres qui ont des 
programmes nationaux ou regionaux de formation a don
ner acces a ces programmes, seton qu'il conviendra, aux 
autres Etats Membres interesses; 

. 7. Encourage igalement tous les Etats Membres qui 
d1spensent une formation au maintien de Ia paix a inclure 
dans leurs programmes de formation un enseignement inter
culture!; 

8. Encourage en ourre tousles Etats Membres a mettre 
en place leurs propres programmes de formation et a envi
sager Ia creation de centres de formation regionaux et 
nationaux et les prie instamment d'intensifier leur coope
ration mutuelle; 

9. Prie le Secretaire general d'etudier notamment du 
point de vue des couts, Ia possibilite d'i~tituer a !'inten
tion des formateurs nationaux un programme de bourses 
d'~tude~ annu~ll~s d_ans le domaine du maintien de Ia paix, 
qu1 seraJt admm1stre par le Secretariat, et de presenter un 
rapport a ce su jet; 

10. Prie egalement le Secretaire general de recueillir 
des renseignements sur les activites de formation au main
tien de Ia paix et sur les activites similaires et le prie en 
outre de publier une liste fondee sur les communications 
nationales et de Ia mettre a jour regulierement; 

1 L Note qu 'a ce jour quarante-cinq Etats Membres 
seulement ont repondu au questionnaire publie le 21 mai 
1990 par le Secretaire general en application de Ia resolu
tion 44/49 de l'Assemblee generale afin de determiner le 
personnel, le materiel et les moyens et services techniques 
que les Etats Membres seraient prets, en principe, a foumir 
en vue des operations de maintien de Ia paix des Nations 
Unies, et exhorte les Etats Membres qui n'ont pas repondu 
a le faire; 

12. Encourage les etudes sur !'application eventuelle 
de techniques avancees aux operations de maintien de Ia 
paix dans les cas oil cela en augmenterait l'efficacite; 

13. Rappelle que le financement des operations de 
maintien de Ia paix est a Ia charge collective de tous les 
Etats Membres, conformement au paragraphe 2 de l' Ar
ticle 17 de Ia Charte des Nations Unies; 

14. Souligne a nouveau qu'il faut assurer aux opera
tions de maintien de Ia paix des Nations Unies une base 
financiere sure et solide, notamment en ce qui conceme les 
ressources necessaires aux phases de demarrage de ces 
operations; 

15. Engage a nouveau tous les Etats Membres a 
acquitter leurs quotes-parts integralement et ponctuelle
ment et encourage a nouveau ceux qui en ont les moyens 
a apporter des contributions volontaires qui aient l'agre
ment du Secretaire general; 

16. Souligne qu'il importe de rembourser aux pays qui 
foumissent des contingents les sommes qui leur sont dues; 

17. Encourage le Secreta ire general a continuer d'etu
~ier. tous les aspects des operations de maintien de Ia paix, 
mdependamment de Ia prestation d'une assistance techni
que ou autre aux Etats qui le demandent, pour que ces ope
rations soient menees efficacement et aux moindres frais· • 

I 8. luge import am, lors de Ia mise en place des futures 
operations de maintien de Ia paix, de continuer a etudier 
de pres les questions financieres, en particulier lors de Ia 
phase de demarrage, afin d'assurer l'efficacite de ces ope
rations et le strict controle des depenses qui s'y rapportent; 

19. Demande aux Etats directement interesses de 
prendre toutes les mesures utiles pour faciliter le lance
ment des operations de maintien de Ia paix, afin de creer 
les conditions necessaires a I 'execution de ces operations 
aux moindres frais; 

20. Encourage les organisations regionales et sous
regionales a contribuer, dans le cadre de leur cooperation 
avec !'Organisation des Nations Unies, a !'execution effi
cace des operations de maintien de Ia paix; 

21. Accueille avec satisfaction le rapport factuel sur 
les services du Secretariat qui s'occupent des operations 
de maintien de Ia paixsl, ainsi que des precisions qui y ont 
ete apportees par le Secretariat; 

22. Est pleinement consciente de Ia complexite des 
fonctions assurees par le Secretariat pour appuyer les ope
rations de mainticn de Ia paix et prend note du caractere 
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disperse des divers bureaux qui relevent de secretaires 
generaux adjoints differents; 

23. Constate que, a Ia suite du lancement d'au moins 
quatre operations nouvelles, le volume de travail des 
bureaux concernes a continue d'augmenter, apprecie les 
efforts deployes par le Secretariat pour faire face a ce pro
bleme et constate en outre que, pour pouvoir planifier et 
coordonner en permanence de nouvelles operations et 
gerer celles qui sont en cours, le Secretariat doit disposer 
de ressources humaines qui lui permettent de repondre a Ia 
demande accrue; 

24. Invite le Secreta ire general, sa chant qu 'il f aut ame
liorer Ia capacite du Secretariat de planifier et de coordon
ner les operations de maintien de Ia paix nouvelles et en 
cours, a etudier Ia possibilite d'integrer les bureaux dont 
les fonctions essentielles se rapportent directement au 
maintien de Ia paix; 

25. Invite egalement le Secretaire general a envisager 
de designer un centre de liaison pour les Etats Membres 
qui cherchent a s'informer sur tous les aspects des opera
tions de maintien de Ia paix en cours et prevues, y compris 
les questions operationnelles et administratives; 

26. Note que les consultations officieuses entre les 
Etats Membres qui fournissent du personnel et les autres 
Etats interesses organisees en application de sa resolution 
45/7 5 ont ete jugees utiles; 

27. Prend note que le Comite special pourrait even
tuellernent organiser entre ses sessions des consultations 
officieuses ouvertes a tous, selon les besoins, atin d'avoir 
un echange de vues sur les questions operationnelles et 
techniques liees aux aspects pratiques des operations de 
maintien de Ia paix et de recevoir des informations du 
Secretariat ou d'autres sources jugees appropriees; 

28. Reconnaft que la notion d'operations de rnaintien 
de Ia paix est sujette a evolution et que ces operations 
dernandent une attention accrue et une evaluation cons
tante de Ia part des Etats Mernbres, en conformite avec les 
buts et principes de Ia Charte; 

29. Considere que, en raison des demandes croissantes 
adressees a !'Organisation dans le domaine du rnaintien de 
Ia paix, il est indispensable de continuer a disposer du plus 
grand appui possible de Ia part des Etats Mernbres; 

30. Estime utile que le Cornite special continue a de
battre des differents aspects de Ia question de Ia prevention 
des conflits; 

31. Estime egalement utile que !'Organisation suive les 
evenernents mondiaux susceptibles de degenerer en crises 
et prend note a cet egard du role du Bureau de Ia recherche 
et de Ia collecte d'informations; 

32. Estime en outre utile que le Cornite special pour
suive ses echanges de vues sur le role du personnel des 
Nations Unies, notarnment dans les operations electorales 
lorsqu 'elles font partie integrante des operations de main
tien de Ia paix, et sur le role de Ia police civile des Nations 
Unies; 

33. Considere que Ia composition des operations de 
maintien de Ia paix des Nations Unies, prises dans leur 
ensemble, doit refleter une large repartition geographique 
et prie le Secretaire general de continuer a faire tout ce qui 

est en son pouvoir pour elargir Ia participation des pays a 
ces operations; 

34. Juge souhaitable que le Comite special continue a 
etudier !'idee d'une declaration generalement acceptable 
sur les operations de maintien de Ia paix des Nations 
Unies, qui mentionnerait les aspects administratifs et con
crets fondamentaux de ces operations et contiendrait des 
recommandations sur Ia maniere de les rendre plus ef
ficaces; 

35. Prie instamment le Comite special de continuer, 
conforrnement a son mandat, de travailler a une etude 
d 'ensemble de toute Ia question des operations de maintien 
de Ia paix sous tous leurs aspects, en vue de renforcer le 
role de I' Organisation des Nations Unies dans ce domaine, 
en tenant compte de la situation financiere difficile des 
operations de rnaintien de Ia paix et de Ia necessite d'as
surer le meilleur rapport cout-efficacite; 

36. Decide que le Cornite special acceptera Ia partici
pation d'observateurs des Etats Membres, y compris aux 
reunions de ses groupes de travail; 

37. Invite les Etats Membres a presenter au Secretaire 
general, pour le 1"' mars 1992, d'autres observations et 
suggestions sur les operations de maintien de Ia paix, en 
donnant sur des points precis les grandes !ignes de propo
sitions se pretant a un examen plus approfondi par le 
Comite special et en accordant une importance particulicre 
aux propositions pratiques visant a rendre ces operations 
plus efficaces; 

38. Prie le Secretaire general d'etablir, dans le cadre 
des ressources existantes, une compilation des observa
tions et suggestions susmentionnees et de Ia soumettre au 
Comite special pour le 30 mars 1992; 

39. Prie le Comite special d'envisager d'autoriser son 
Bureau a etablir, avant le debut de Ia session de 1992, un 
projet de document de travail fonde sur les communica
tions des Etats Membres au Secreta ire general et contenant 
des points et elements precis que le Comite special pourrait 
examiner; 

40. Prie egalement le Comite special de lui presenter, 
a sa quarante-septieme session, un rapport sur ses travaux; 

41. Decide d 'inscrire a I 'ordre du jour provisoire de sa 
quarante~septieme session la question intitulee (< Etude 
d'ensernble de toute Ia question des operations de maintien 
de Ia paix sous tous leurs aspects». 
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46/73. Questions relatives a l'inrormation 

A 

L'INFORMATION AU SERVICE DE L'HUMANITE 

L 'Assemblie generate, 

Prenant acte de !'important rapport d'ensemble presente 
par le Comite de l'infonnation5

\ 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire general 
sur les questions relatives a l'information55

' 

Demande instamment que tous les pays, le systeme des 
Nations Unies dans son ensemble et toutes les parties inte
ressees, reaffirmant leur attachernent aux principes de Ia 
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Charte des Nations Unies, aux principes de Ia liberte de Ia 
presse et de Ia liberte de !'information et a ceux de 
l'independance, du pluralisme et de Ia diversite des 
medias, profondement preoccupes par les disparites ex.is
tant entre pays developpes et pays en developpement et 
par leurs consequences de tous ordres sur I 'aptitude des 
medias publics, prives ou autres et des particuliers des 
pays en developpement a diffuser I 'information et a fa ire 
connaitre leurs vues et leurs valeurs culturelles et ethiques 
grace a Ia production culturelle endogene, de fa!i=On a assu
rer la diversite des sources de l'information et le libre 
acces a cette derniere, considerant dans ce contexte l'appel 
lance en faveur de ce que l'on a appele, a !'Organisation 
des Nations Unies et dans plusieurs instances internatio
nales, (( un nouvel ordre mondial de !'information et de Ia 
communication, con~u comme un processus evolutif et 
continu )): 

a) Cooperent et agissent de maniere concertee afin 
d 'attenuer les disparites dans Ia fayon dont !'information 
circule a tous les niveaux., en foumissant une assistance 
accrue pour developper les infrastructures et les capacites 
de communication dans les pays en developpement, 
compte dfunent tenu de leurs besoins et du rang de priorite 
que ces pays conferent a ces domaines, de maniere a leur 
permettre, ainsi qu'a leurs medias publics, prives ou 
autres, d'elaborer librement et independamment leurs pro
pres politiques d'information et de communication ainsi 
que de faire participer davantage les medias et les parti
culiers au processus de communication, eta assurer Ia libre 
circulation de !'information a tous les niveaux; 

b) Fassent en sorte que les journalistes puissent travail
ler librement et efficacement, toute attaque contre leur per
sonne etant resolument condamm!e; 

c) Aident a poursuivre et renforcer les programmes de 
formation pratique destines aux. joumalistes des organes de 
presse, de radio et de television, publics, prives et autres, 
des pays en developpement; 

d) Epaulent !'action regionale et les efforts de coope
ration que les pays en developpement menent entre eux 
comme avec les pays developpes pour ameliorer leur capa
cite de communication, I 'infrastructure de leurs medias et 
leurs techniques de communication, notamment dans le 
domaine de Ia formation et celui de Ia diffusion de !'in
formation; 

e) S'efforcent, au-deJa de Ia cooperation bilaterale, de 
fournir aux. pays en developpement et a leurs medias, 
publics, prives ou autres, tout l'appui et toute !'aide possi
bles, compte dfunent tenu de leurs interets et de leurs 
besoins dans le domaine de I 'information et des mesures 
deja prises par le systeme des Nations Unies, s'agissant 
notamment: 

i) De mettre en valeur les ressources humaines et 
techniques voulues pour ameliorer les systemes 
d 'information et de communication des pays en 
developpement et d'aider a poursuivre et a 
renforcer des programmes de formation pratique 
comme il en ex.iste deja, avec des appuis publics et 
prives, dans !'ensemble du monde en developpe
ment; 

ii) D 'instaurer des conditions qui permettront aux. 
pays en developpement et ii leurs medias, publics, 

prives ou autres, de se doter, en utilisant les res
sources nationales et regionales, des techniques de 
communication qui repondent a leurs besoins natio
naux, ainsi que des elements de programmes 
necessaires, notamment pour Ia radio et Ia televi
sion; 

iii) D'aider a creer et developper des reseaux de tele
communication sous-regionaux, regionaux. et inter
regionaux., notamment entre pays en developpe
ment; 

iv) De faciliter, selon qu'il conviendra, l'acces des 
pays en developpement aux. techniques de commu
nication de pointe disponibles sur le marche; 

f) Appuient sans reserve le Programme international 
pour le developpement de Ia communication36 institue par 
I 'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture, qui devrait seconder les medias pu
blics aussi bien que prives. 

B 
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POLITIQUE ET ACTION DE L'0RGANISATION 

DES NATIONS UNIES EN MATIERE D'INFORMATION 

L 'Assemblie generale, 

Prenant acte de !'important rapport d'ensemble presente 
par le Comite de !'informations\ 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire general 
sur les questions relatives a !'informations~. 

L Prie le Secretaire general, en ce qui conceme Ia 
politique et !'action de I'Organisation des Nations Unies 
en matiere d'information, d'appliquer les recommanda
tions ci-apres, adoptees par le Comite de !'information a 
sa treizieme session, conformement aux resolutions appli
cables de )'Organisation : 

a) Le systeme des Nations Unies dans son ensemble 
devrait se concerter, par I 'intermediaire de ses services 
d'infonnation et grace a Ia coordination assuree par le 
Comite commun de !'information des Nations Unies, pour 
donner une image plus complete et plus realiste de ce qu'il 
fait et de ce qu'il peut faire, conformement aux buts et aux 
principes de Ia Chane des Nations Unies, notamment pour 
instaurer un climat de confiance, renforcer le multilatera
Iisme et reuvrer pour le developpement dans le cadre du 
systeme; 

b) Le role essentiel que l'Assemblee generate doit 
jouer dans !'elaboration, Ia coordination et )'harmonisation 
de Ia politique et de !'action de !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de !'information etant reaffirme, le 
Secretaire general est prie de veiller a ce que !'action du 
Departement de !'information du Secretariat, pivot de 
tout le mecanisme d'information de !'Organisation, soit 
renforcee et amelioree, compte tenu des buts et des prin
cipes de Ia Charte, des domaines prioritaires definis par 
1' Assemblee et des recommandations du Comite de !'in
formation, de maniere a mieux. faire connaitre !'Organi
sation et a rendre compte de fayon objective et plus coM
rente de ses activites; le Secretaire general veillerait a ce 
que le Departement de !'information : 
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i) Coopere plus regulierement avec !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture, notamment au niveau operationnel, 
afin de lui apporter un concours maximal, etant 
entendu qu'il y a interet a ce que le representant 
de !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, Ia science et Ia culture continue de proce
der a W1 tour d'horizon devant le Comite de !'in
formation Iars de chaque session de fond; 

ii) Coopere plus etroitement avec les agences d'in
formation des pays en developpement et celles 
qui ant des bureaux dans ces pays, en particulier 
avec le Pool des agences de presse des pays non 
alignes, avec l'Eco-Pool des agences de presse 
des pays non alignes et avec I 'Organisme de ra
diodiffusion des pays non alignes, ainsi qu'avec 
les autres agences de presse et les organisations 
intergouvemementales et regionales; 

iii) Continue de diffuser, en coordination avec les 
services d 'information des autres organismes 
competents, des infom1ations sur les activites de 
!'Organisation concernant notamment : 

a. La paix et Ia securite intemationales; 

b. Le desarmement; 

c. Les operations de maintien de Ia paix; 

d. La decolunisation et Ia situation dans les ter
ritoirr~s non autonomes, dans le contexte de Ia 
Decennie intemationale de !'elimination du 
colonialisme; 

e. L'elimination de !'occupation etrangere; 

f. Les droits de I 'homme; 

g. L'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale; 

h. La promotion de Ia femme et le role de Ia 
femme dans Ia societe; 

t. Les problemes de developpement economi
que et social; Ia cooperation economique in
temationale en vue de resoudre les problemes 
de Ia dette exterieure; 

j. Les pays les mains avances; 

k. L 'environnement et le developpement; 

I. La campagne contre le terrorisme sous toutes 
ses formes, compte tenu de Ia resolution 40/61 
de l'Assemblee generale, en date du 9 decem
bre 1985; 

m. La lutte intemationale contre l'abus et le trafic 
illicite des drogues; 

iv) N' epargne aUCWl effort pour diffuser largement et 
faire connaitre le Programme d'action des Na
tions Unies pour le redressement economique et 
le developpement de !'Afrique, 1986-1990$7, les 
enormes efforts de redressement et de developpe
ment faits par les pays d'Afrique et les mesures 
positives prises par Ia communaute intemationale 
en vue de remedier a Ia grave situation economi
que qui regne en Afrique; 

v) Renforce son action contre Ia politique et les 
pratiques d'apartheid et diffuse davantage d'in-

formations sur l'~Euvre de I 'Organisation dans ce 
domaine, en ayant dliment a !'esprit Jes mesures 
unilaterales et Ia censure officielle imposees aux 
medias nationaux et intemationaux pour tous l~s 
aspects de cette question; 

vi) Continue de diffuser des informations sur !'action 
que !'Organisation mene en vue de parvenir a un 
reglement global, juste et durable des conflits 
intemationaux par des moyens exclusivement 
pacifiques, telle qu 'elle ressort du rapport du 
Secretaire general sur I 'acti vite de I' Organisation; 

vii) Continue de rendre compte de toutes les activites 
de !'Organisation touchant Ia situation au Moyen
Orient, Ia question de Palestine en particulier, et 
de !'evolution actuelle de Ia situation dans cette 
region, et rende compte a ce sujet au Comite de 
!'information a sa quatorzieme session, en 1992; 

viii) Fournisse, dans des situations necessitant !'adop
tion de mesures immediates et adaptees, l'appui 
requis en matiere d'information pour les activites 
de I 'Organisation des Nations Unies; 

c) Le Departement de !'information devrait toujours 
s'efforcer d'amener les peuples du monde a bien compmn
dre !'action et les objectifs des organismes des Nations 
Unies et de renforcer !'image qu'ils ant de !'ensemble du 
systeme, le Secretaire general devant, a ce propos, s'as
surer que le Departement de !'information : 

i) Continue de veiller a l'independance de ses 
services de redaction et a I' exactitude de toute Ia 
documentation qu 'il produit et s' assure que cettc 
documentation foumit des informations ade
quates, objectives et equilibrees sur les problemes 
dont s'occupe l'Organisation, en rendant compte, 
le cas echeant, des opinions divergentes; 

ii) Continue, par souci de son role, de ses resultats 
et de ses methodes de travail, de moderniser ses 
techniques de collecte, de production, de stoc
kage, de diffusion et de distribution des elements 
d'information, y compris le recours a des satel
lites; 

iii) Envisage d'etendre son programme d'informa
tions telephonees aux frais des usagers; 

iv) Continue de cooperer avec les pays qui se soot 
declares prt!ts a aider I 'Organisation a reprendre 
ses emissions sur andes courtes en mettant gratui
tement a sa disposition leurs reseaux nationaux et 
s'efforce d'etablir les memes liens de cooperation 
avec les pays developpes ou en developpement 
qui ant dans ce domaine des capacites reconnucs; 

v) Se prepare a reprendre Jes programmes radio en
registres sur ban des magnetiques, qui ont ete tem
porairement supprimes, si les stations de radiodif
fusion le lui demandent; 

vi) Poursuive son programme de reunions d'infor
mation, d'assistance et d'orientation centre sur 
!'action de !'Organisation, a !'intention des jour· 
nalistes de Ia presse ecrite, de la radio et de Ia tele
vision des pays en developpement; 

vii) Foumisse a !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, Ia science t~~ Ia culture, a partir 
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de sa propre experience, des renseignements sur 
les nouveaux modes de cooperation permeuant, 
aux echelons regional et sous-regional, de former 
des specialistes des medias et d'ameliorer 
!'infrastructure des pays en developpernent dans 
le domaine de )'information et de Ia communica
tion; 

viii) Coopere avec les etablissements d'enseignement 
des Etats Membres et avec Ies educateurs et les 
responsables de l'enseignement en les tenant in
formes des activites de I 'Organisation; 

ix) Envisage, a compter de Ia quarante-sixieme ses
sion de I' Assemblee generate, de publier, en 
arabe et en espagnol, apres chaque session an
nuelle, le communique de presse qui contient les 
resolutions et decisions adoptees par I' Assem-· 
blee, avec indication des resultats des votes; 

x) Rende compte des reunions publiques de )'Or
ganisation dans des communiques de presse quo
tidiens, rediges dans les deux langues de travail 
du Secretariat, en rapportant fidelement et objec
tivement Ies vues de toutes les detegations; le 
Departement devrait aussi continuer de collaborer 
etroitement avec Ies membres de I'Association 
des joumalistes accredites aupres de )'Organi
sation et de leur apporter son concours, en tenant 
compte de leun; besoins et exigences et en veil
lant particulierement a ce que les communiques 
de presse, les conferences de presse et les reunions 
d'information leur foumissem Ia matiere pre
miere dont its ont besoin pour leur travail; 

xi) Utilise comme il conviendra ies langues offi
cielles de I 'Organisation dans sa documentation 
ecrite et audiovisuelle et se serve d 'une maniere 
equilibree des deux langues de travail du Secre
tariat; 

xii) Fasse en sorte que sa documentation parvienne en 
temps utile aux abonnes et aux centres d'informa
tion des Nations Unies; 

d) Le Departement de I 'information devrait produire et 
distribuer ses publications en temps voulu : 

i) La presentation et I 'impression ameliorees de la 
Chronique de l'ONU meritent d'etre saluees; pour 
fixer sa ligne de conduite, le Departement est invite 
a continuer de prendre en compte les interets du 
public qu 'il cherche a atteindre dans chaque cas et 
a prendre les dispositions voulues pour accroitre le 
tirage dans toute Ia mesure souhaitable; 

ii) Le Comite prend acte du rapport du Secretaire ge
neral sur l 'Annuaire des Nations Unies58 et partage 
I 'avis du Secretaire general touchant les inadmissi
bles retards de publication de cet ouvrage; il re
commande de poursuivre la publication de l'An
nuaire, souligne qu'il importe d'en maintenir Ia 
stricte independance, l 'objectivite et le caractere 
exhaustif et prie le Secretaire general de presenter 
un rapport a I' Assemblee generale, a sa quarante
septieme session, sur les progres realises dans )'ap
plication des recommandations du rapport du Se-

cretaire general, en particulier pour ce qui est des 
paragraphes 66 et 67; 

e} Prenant acte du rapport du Secreta ire genera I du 
15 fevrier 199159 et rappelant son rapport sur I'assisr.ance 
a apporter aux Etats de premiere ligne qui emettent en 
direction de l'Afrique du Sud ou sont disposes a le faire, 
prie le Secretaire general de foumir toute )'assistance pos
sible a ces Etats pour repondre a leurs besoins, compte tenu 
du paragraphe 6 du rapport du Secretaire general du 15 fe
vrier 1991; 

f) Le Secretaire general est instanunent prie de pour
suivre ses efforts pour donner 1me base financiere saine et 
stable aux publications Forum du diveloppement ct Afri
que : Relance; 

g) Les centres d'information des Nations Unies sont 
reconnus comme l'un des plus importants moyens de dif
fusion de l'information sur !'Organisation parmi les peu
ples du monde; le Departement devrait done evaluer pirio
diquement l'efficacite avec laquelle chaque centre diffuse 
des informations sur !'Organisation par les medias natio
naux, les instituts de presse et etablissements d'enseigne
ment locaux et les organisations non gouvernementales; le 
Comite devrait se fonder sur cette evaluation pour mettre 
en place un mecanisme de grande envergure qui soil adapte 
a Ia diven;ite des fonctions des centres, cern pte tcnu des res
sources de l'Organisatitm et des besoins des regions; 

h) Le Departement devrait continuer d'assurer une 
coordination etroite avec les autres bureaux exterieurs des 
organismes des Nations Unies, en particulier ceux du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, de fa
~on a eviler les doubles emplois, compte tenu de l'au· 
tonomie fonctionnelle que les centres d'information des 
Nattons Unies devraient a voir; a cet egard, le Departement 
devrait faire en sorte que, dans les pays ou il n'existe pas 
de centres d'information des Nations Unies, une informa·· 
tion adequate soit diffusee sur !'Organisation des Nations 
Unies; en outre, le Departement devnait mettre en place un 
mecanisme pour Ia coordination des activites d'informa
tion menees par les bureaux et fonctionnaires de )'Organi
sation dans les pays ou il n 'ex isle pas de centres d'infonna
tion des Nations Unies; 

i) Reconnaissant que les centres d'information des 
Nations Unies ont ete pries, par d'autres organismes des 
Nations Unies, d'entreprendre des taches ne relevant pas 
de leur mandat specifique, le Departement ne devrait epar
gner aucun effort, chaque fois qu 'il y a lieu, pour obtenir 
le remboun;ement des frais encourus, de fa~on que la rea
lisation de ses taches propres n'en souffre pas; 

j) Prie le Secretaire general d'etudier les moyens 
d'assurer un equilibre qualitatif entre les centres d'infor
mation des Nations Unies du monde entier en ce qui con
ceme l'accomplissement de leur mandat, les allocations 
budgetaires, le deploiement des ressources, les services de 
specialistes en matiere d'information et de rendre compte 
au Comite de !'information, a sa quatorzieme session; 

k) Prie le Secretaire general de faire rapport au Comite 
de I 'information, a toutes ses sessions, sur le budget de 
chacun des centres d'information des Nations Unies et de 
fournir notamment des renseignements detailles au sujet 
du montant de l'aide foumie par les pays hotes; 
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l) Prenant note de Ia demande visant a accroitre les 
moyens mis a Ia disposition des centres d'information de 
Teheran, de Dares-Salaam, de Dhaka et de Bujumbura, le 
Cornite de !'information recommande que le Departement 
de I 'information fournisse le personnel et le materiel 
necessaires; 

m) Le Comite de !'information recommande qu'en 
attendant !'issue des discussions finales avec le Secretariat 
l'Assemblee generate envisage d'approuver Ia creation 
d'un nouveau centre d'information des Nations Unies a 
Sanaa; il prend note des demandes du Costa Rica et de Ia 
Bulgarie touchant Ia creation d'une antenne d'information 
dans leur pays; 

n) Comme Ia coordination des activites d'information 
du systeme des Nations Unies est indispensable et comme 
le Comite commun de !'information des Nations Unies 
joue a cet egard un role important, le Departement de 
!'information est encourage a continuer de participer acti
vement aux travaux du Comite; 

o) Le Comite corrunun de !'information des Nations 
Unies etant parvenu, a sa seizieme session, a Ia conclusion 
que l'environnement constitue actuellement une question 
hautement prioritaire devant faire !'objet d'une coopera
tion interorganisations, le Departement de l'information 
devrait poursuivre les discussions au sujet de !'execution 
d'un programme d'information a J'echelle du systeme lOU

chant la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment et le developpement, qui se tiendra ~n 1992; 

p) II est etabli que les activites d 'information de 
!'Organisation requierent Ia distribution gratuite de docu
ments; cela dit, si Ia demande augmente et chaque fois que 
cela sera possible et souhaitable, le Departement de !'in
formation devrait s'efforcer de recourir a Ia vente; 

q) Eu egard a !'importance des programmes radiopho
niques dans les pays en developpement, le Secreta ire gene
ral est prie de renforcer l'efficacite de tous les groupes 
radiophoniques regionaux -a savoir les Groupes Afri
que, Asie, Caraibes, Europe, Amerique latine et Moyen
Orient- ainsi que de Ia Section des programmes anti
apartheid, et de faire en sorte qu 'its executent integralement 
leurs programmes et produisent notamment les program
mes radiophoniques demandes par I' Assemblee generale 
dans sa resolution 38/82 B du 15 decembre 1983; 

r) Tous les rapports etablis par le Secretaire general et 
par les representants du Departement de !'information a 
!'intention du Comite de !'information et de l'Assemblee 
generate, en particulier ceux qui ont trait a de nouveaux 
programmes ou a I' extension de programmes existants, 
devraient contenir : 

i) Des renseignements detailh~s sur ce que le Depar
tement produit au titre de chacun des elements de 
son programme de travail, lequel constitue Ia base 
de son budget-programme; 

ii) Un etat du emit des activites entreprises au titre de 
chaque element; 

iii) Les renseignements voulus sur les publics auxquels 
Ia documentation du Departement est destinee et 
sur son utilisation finale ainsi qu'une analyse des 
reactions qui parviennent au Departement; 

iv) Un etat specifiant l'ordre de priorite que le Secrt!
taire general a accorde aux activites en cours ou 
futures du Departement dans les documents relatifs 
a ces activites; 

v) Une evaluation, faite par le Departement, de 
!'impact de ses differents programmes et activites, 
compte particulierement tenu de Ia necessite de 
revoir constamment les elements et activites du 
programme interne; 

s) Pour faciliter le maintien des contacts entre le 
Departement de I 'information et le Comite de )'informa
tion entre les sessions, il est recommande que le bureau du 
Comite de !'information ainsi que les representants de cha
que groupe regional et de Ia Chine, en etroit contact avec 
les membres du Comite de !'information, se reunissent, 
seton les besoins, avec le Departement de l'informatiou et 
tiennent periodiquement des consultations avec lui; 

2. Prie igalement le Secretaire general d 'appliquer les 
recommandations relatives aux activites du Departement 
de !'information en se conformant aux procedures budge
taires qu'elle a approuvees dans ses resolutions 41/213 du 
19 decembre 1986, 42/211 du 21 decembre 1987,43/213 
du 21 decembre 1988, 44/200 B du 21 decembre 1989 et 
45/254 A a C du 21 decembre 1990 et en tenant dument 
compte des priorites qu'elle a fixees; 

3. Prie en outre le Secretaire general de rendre compte 
au Comite de !'information, a sa quatorzieme session, en 
1992, de I' execution d'un programme d 'information a 
l'echelle du systeme touchant Ia Conference des Nations 
Unies sur l'environnement et le developpement, qui sc 
tiendra en 1992; 

4. Prie le Secretaire general de rendre compte au 
Comite de I 'information, a sa quatorzieme session, en 
1992, des activites du Departement de !'information et de 
Ia suite donnee aux recornmandations figurant dans Ia prc
sente resolution; 

5. Invite les Etats Membres a presenter au Secretaire 
general, au I"' fevrier 1992 au plus tard, des informations 
et suggestions sur les moyens de poursuivre le developpe
ment des infrastructures et des capacites des pays en deve
loppernent en matiere de communication, en vue de con
solider !'experience acquise recernment en matiere de 
cooperation intemationale devant permettre aux pays en 
developpernent d'e1aborer, librernent et en toute indepen
dance, leur propre politique en matiere d'information et de 
communication et prie le Secretaire general de presenter 
un rappon sur Ia question au Comite de I 'information a sa 
quatorzieme session; 

6. Invite instamment le Cornite de l'information a col
laborer etroiternent, par I 'intermediaire de son bureau et 
des representants de chaque groupe regional et de Ia Chine, 
avec le Cornite cornrnun de !'information des Nations 
Unies afin de faciliter Ia cooperation et Ia coordination du 
systerne d'information des Nations Unies pour informer 
les peuples du monde des buts et activites de ]'Organisa
tion, et prie le Secretaire general de presenter des rapports 
du Ccmite ccmmun de !'information des Nations Unies aux 
sessions consecutives du Comite de !'information; 

7. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-septieme session de Ia suite donnee 
a Ia presente resolution; 
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8. Prie le Comite de !'information de lui rendre 
compte a sa quarante-septieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septil~me session Ia question intitulee « Ques
tions relatives a !'information». 
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46/17. Forum international sur Ia sante- une con
dition du developpement economique : rom
pre Ie cercle de Ia pauvrete et de l'injustice so
dale 

L 'Assembhte generale, 

Rappelant sa resolution 40/108 du 13 decembre 1985, 
dans laquelle elle a adopte les Strategies prospectivcs d'ac
tion de Nairobi pour Ia promotion de Ia femme 2 et sa re
solution 451129 du 14 decembre 1990, dans laquelle elle a 
reaffirme que les Strategies prospectives d'action de
vraient etre traduites en mesures concretes par les gou
vemements ainsi que par les organismes des Nations 
Unies, les institutions ~pecialisees ct les organisations 
intergouvernemcntales et non gouverncmentales, 

Consciente de !'importance d'une approche in!Cgrec en 
ce qui concerne Ia sante des femmes dans les pays en deve
loppement et le role crucial qu'elles y jouent dans les 
domaines de Ia sante et du developpemcnt, 

C onsciente egalement des consequences d 'une mau
vaise sante pour les femmes et pour leer developpement 
socio-economique et soulignant Ia necessite d 'accelerer Ia 
participation des femmes aux decisions concernant le 
dcveloppement economique. 

Se jelicitant de !'initiative prise par le Gouvernemcnt 
ghaneen ct !'Organisation mondiale de Ia sante d'organiser 
a Accra du ·1 au 6 decembre 1991' SOLIS le patronage 
de l'epouse du President du Ghana, Mme Nana Konadu 
Agyeman-Rawlings, un Forum international sur Ia 
sante- une condition du developpemcnt ccononuquc 
rom pre le cercle de Ia pauvrete et de I 'injustice sociale, 

I. Se felicite de I' appui fourni par I 'Organisation mon
diale de Ia sante a Ia preparation du Forum international 
sur Ia sante - une condition du developpement econo
mique rompre le cerci<.: de Ia pauvrete et de !'injustice 
sociale et I 'invite a continuer d 'apporter au Forum l'appui 
et le concours necessaires, en cooperation et en coOI·dina
tion avec les organisations competentcs des Nations Unies; 

2. Invite tous lcs Etats Membres, les orgamsmcs des 
Nations Unics, lcs institutions specialisecs et les organisa
tions intergouvcrnementales ct non gouvernemcntales ll 
partic1per eta donner leur appui au Forum, au cours duquel 
on etudiera tout particulierement les moyens d'ameliorer 
Ia sante et Ia situation economique des gr~upes vulnerables 
et marginaux, notamment des femmes dans les pays en 
devcloppcment; 

3. Prie le Directeur general de I 'Organisation mon
diale de Ia sante, en collaboration avec I'Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpcment, de 
faire en sorte que les participants des pays les moins 
avances puissent assister au Forum; 

4. Prie le Directeur general de !'Organisation mon
diale de la sante de faire largement connaitre les rcsultats 
du forum a tous les Etats Membres, aux organismes des 
Nations Unics, aux institution~ specialisees, aux organisa
tions intergouvernementalcs et non gouvernemcntales et 
autres interesses. 

48• seance pleniere 
18 novembre /991 

46/22. Revision des Regles generales du Programme 
alimentaire mondial et elargissement de Ia 
composition du Comite des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire du Programme 
alimentaire mondial 

L :4ssemblee gbu?rale, 

Rappelant ses resolutions 1714 (XVI) du 19 decembre 
1961, 2095 (XX) du 20 decembre 1965 ct 3404 (XXX) du 
28 novembrc 1975 concernant l'etablissement et Ia recon
duction du Programme alimentaire mondial commun a 
I' Organisation des Nations Unies et a I' Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture, 

Rappelant egalement sa decision 44/414 du 22 novcm
brc 1989, sa resolution 45/218 du 21 decembrc 1990 et Ia 
resolution 1990/79 du Conseil economiquc d social, en 
date du 27 J uillet 1990, relative a I' administration d u Pro
gramme alimentaire mondial, 

Ayant examine Ia decision 19911298 que le Conseil 
economique et social a adoptee le 26 juillet 1991 $Ur Ia 
rccommandation du Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire du Programme alimentaire mondial 
concernant !'administration du Programme cl les relations 
<ju'il a avec !'Organisation des Nations Unics et !'Organi
satiOn des Nations Umes pour l'alimenlation et !'agri
culture, 

Decide, sous reserve de !'accord de Ia Confcn:nce 
de I' Organisation des Nat ions Unics pour I' alimentation ct 
I' agnculturc, que le nombre de membres du Comitt:· des 
politiques et programmes d 'aide aliment a ire sera porte de 
trente a quarante-deux par l'adjonction de douze Etats 
Membrcs de !'Organisation des Nations Unies ou membn:s 
de !'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation ct 
I' agriculture, ct que le Conseil economique et social et le 
Conseii de !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et !'agriculture eliront chacun six membres sup
plementaires; 

2. Decide egalement, en tenant compte des criteres 
relatifs a Ia composition enonces dans sa resolution :i404 
(XXX), que le Comite t:largi des politiques et programmes 
d 'aide alimentaire se composera de vingt-sept mcmbrcs 
representant des pays en developpement et de quinze mem
bres representant des pays economiquement plus develop
pes, et qu'ils seront elus parmi les Etats enumcres l\ 
l'appendice A du rapport du Comite des politiqucs et pro
grammes d'aide alimentaire sur les travaux de sa premicrt~ 
session extraordinaire3

, conformement ala n~partitio:1 sui
vante · 

a) Onze membre parmi les Etats figurant sur la Ji,;te A 
de l'appendice A, dont cinq membres elus par le Conseil 
economique et social ct six par le Conseil de l'Orgam· 
sation des Nations Unies pour l'alimentatwn ct !'agri
culture; 

b) Neuf membres parmi les Etats figurant sur Ia lisle B 
de I 'append ice A, doni quatre membres elus par lc Conseil 
economique et social et cinq par le Conseil de !'Organi
sation des Nations Unics pour !'alimentation et l 'agri
culture1; 

c) Sept n:•JiHbres parmi les Etats figurant sur Ia liste C 
de l'appendicc A, dont quatre mcmbres Clus par le Conscil 
cconomique et ~ocial ct troi:> par lc Conseil de l'nrgani-
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sation des Nations Unies pour 
culture; 

!'alimentation et l'agri- Reaffirmant egalement ses resolutions 431195 du 

d) Treize membres parmi les Etats figurant sur Ia 
hste D de l'appendice A, dont 3ept membres elus par lc 
Conseil economique et social et six par le Conseil de !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'alimentation ell 'agri
culture; 

e) Deux membres parmi les Etats figurant sur Ia liste E 
de I 'appendice A, dont un membre etu par le Conseil 
cconomique et social et un par le Conseil de !'Organisation 
des Nations Unies pour I 'alimentation et I' agriculture; 

3. Demande au Conseil economique et social d'elire, a 
sa session d 'organisatiQll pour 1992, six membres supplt:
mentaires du Comite des politiques et programmes d 'aide 
alimentaire, scion Ia repartition ct pour les mandats sui
vants : 

a) Deux membres en provenance des Etats figurant sur 
Ia liste A de l'appendice A, l'un pour un mandai de trois 
ans et I' autre pour un mandai d 'un an; 

b) Deux membres en provenance des Etats figurant sur 
Ia lisle B de l'appendice A, I 'un pour un mandai de trois 
ans et !'autre pour un mandat de deux ans; 

c) Deux membres en provenance des Etats figurant ;;ur 
la lisle C de l'appendice A, l'un pour un mandai de deux 
ans et I' autre pour un mandat d 'un an, 

4. Demande egalement au Conseil economique et 
social d'elire par Ia suite, pour un mandai de trois ans, tous 
les membres du Comite des politiques et programmes 
d 'aide alimentaire doni I' election releve de sa competence 

5. Decide d'approuver les Regles generales revisees du 
Programme alimentaire mondial qui figurent a l'appen · 
dice B du rapport du Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire sur les travaux de sa premiere session 
cxtraordinaire3

, et qui ont ete ent<!rinees par le Conseil 
economique l~t social dans sa decision I 991/2 98 et par le 
Conseil de !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et I' agriculture a Ia 18• seance pleniere de sa 
quatre-vingt-dix-neuvieme session, le 20 juin 1991; 

6. Decide egalement, sous reserve de !'accord de Ia 
C()nference de !'Organisation des Nations Unies pour 
1' alimentation et I' agriculture, que les Regles generales 
revisees entreront en vigueur le I" pnvier 1992. 

64• seance pleniere 
5 decembre 1991 

46/141. Cooperation internationale en vue d'eliminer 
Ia pauvrete dans les pays en developpement 

L 'Assemhtee gem!rale, 

lleaffirmant Ia Declaration sur Ia cooperation econo
mique intemationale, en particulier Ia relance de Ia crois
sance economique et du dcveloppement dans les pays en 
devcloppement, qui figure en annexe a sa resolution S-18/3 
du I., mai 1990, et ia Strategic intemationale du develop
pement pour la quatrit':mc Decennie des "· 'lions Unies 
pour le developpement, qui figure en annex.t.. ;\ sa resolu
tion 451199 du 21 decembre 1990, 

20 decembre 1988, 44/212 du 22 decembre 1989 et 45/213 
du 21 decembre 1990, 

Notant que !'elimination de Ia pauvrete dans les pays en 
developpement est devenue un objectif de developpement 
auquel Ia communaute intemationale attache Ia priorite la 
plus elevee pour les annees 90, 

Soulignant qu 'une politique nationale efficace, etayce 
par une conjuncture economique intemationale favorable, 
peut favoriser Ia croissance et le developpement dans les 
pays en developpement, renforyant ainsi leur capacite de 
mettre en ceuvre des programmes sociaux et cconomiqucs 
en vue d'elimmer Ia pauvrete, 

Notant que les efforts nationaux et intemallonaux four
nis JUSqu'ici pour eliminer Ia pauvrete n'ont gucre eu 
d'incidence sur le probleme de l'accroissement de Ia pau
vrete, 

Consciente que !'elimination de Ia pauvrete est un objec
tif dont Ia realisation exige une action mieux concertce a 
tons les niveau:-., 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du Sec.re
taire general sur Ia cooperation internationalc en vue d'eli
mincr la pauvreh! dans lcs pays en developpl~mcnt~; 

2. Souligne l 'importam;e de politiques nation ales, 
notamment budgetaires, bien conryues pour mobiliser et 
allouer des ressources internes en vue d 'eliminer Ia pau
vrde, par cxemplc a !'aide de programmes d'alimentation, 
de sante, d'educ.ation, de logement ct de population; 

3. Reaffirme qu'un environnement cconomique inter
national favorable est essentiel au succes des efforts que 
font les pays en devcloppement pour eliminer Ia pauvretc; 

4. Demande de nouveau il la communaute internatic.
nale d' adopter des mesures concretes de nature a accroitrc 
les apports financiers aux pays en developpement, et 
notamment de faire en sorte que, comme convenu, les pays 
industrialises atteignent I 'objectif de 0,7 p.l 00 de leur pro
duit national brut pour I' aide publique au developpement 
ainsi que les objectifs prevus en faveur des pays les moins 
avances par Ia deuxieme Conference des Nations Unies sur 
les pays les moins avances6

, de maniere a epauler ks 
efforts que font les pays en developpement pour elimincr 
Ia pauvrcte; 

5. Engage la communaute intemationale a appliquer 
des programmes de cooperation technique en vue 
d'ameliorer Ia situation dans les domaines de !'alimen
tation, de Ia sante, de I 'education, de Ia population ct du 
logement et de repondre a d'autres besoins essentiels des 
populations des pays en developpement, en particulier des 
groupes les plus pauvres, et reaffirme dans ce contexte 
q u 'il con vi en t d · etudier des modalites effecti ves de trans
fert de technologic a des conditions concessionnelles et 
preferentielles, notamment pour les pays en developpe
ment, afin d'accelerer ce transfert autant que fa ire se peut; 

6. Encourage Ia communaute intemationale ainsi que 
les organes, institutions et organismes des Nations Unies 
a appuyer les programmes qu<; les pays en developpement 
entreprennent, notammcnt concernant Ia mise en valeur de 
leurs ressources humaincs en vue de renforcer leurs capa
ci tes techniques cndogencs et de creer de nouvelles possi. 
hilites dt: production ct d'emploi; 
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7. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-.c;eptieme session un rapport sur les progres realises 
dans les activitcs de coordination entreprises, en coope
ration avec les organisatiOns gouvernementales et non gou
vemementales ainsi qu 'avec d 'autres organismes mullila
teraux, pour formuler dans le cadre du systeme des Nations 
Unies des programmes de cooperation technique plus con
crets et micux coni(US en vue d'diminer Ia pauvrete dans 
lcs pays en developpemcnt, en conformite avec les politi
ques, prioritcs et strategies de ces pays; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dlt jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Coopera
tion internationale en vue d't:limincr Ia pauvrete dans les 
pays en devcloppement ». 
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46/142. Assistance internationale pour le redresse
ment economique de I' Angola 

L 'Assf.'mblee gem!rale, 

Rappelanr sa n:solutwn 45/23:1 du 21 decembre 1990 
sur !'assistance inlernationalc pom lc rcdresscment cco
nomique de I' Angola, 

Rappelanr egalement que, dans scs resolutions 387 
(1976) du 31 mars 1976, 47 5 (1980) du 27 juin 1980, 628 
( 1989) du 16 janvier 1989 et dans d'autres resolutions rela
tives a I' assistance internationale pour le redressemcnt 
economique de 1' Angola, lc Conseil de securitc avail 
notamment demand..! a Ia communautc internalionale de 
preter assistance a !'Angola, 

Profondbnent pnloccupee par La gravite de la situation 
economique en Angola, 

Notanl avec inquietude que Ia secheresse qui a ravage 
le centre et le sud du pays a coute la vie a des milliers de 
personnes et cause de grandes souffrances, dont Ia popu
lation sc rcssent encore, 

Tenant compte des efforts energiques qui ont ete faits 
par toutes les parties concernees el qui, joints a Ia signature 
des Accords de paix concernant !'Angola', ouvrent Lavoie 
au redressemenl economique et social du pays, 

C onstatant qu 'il serait necessaire que Ia communaute 
intemationale s'engage plus fermement a aider I' Angola a 
redresser son economic, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general concer
nant !'assistance intemationale pour le redressement eco
nonuque de l'Angola8 et se d.eclan: tres satisfaite de l'appui 
fourni jusqu'a present; 

2. Se felicite de Ia signature des Accords de paix con
cernant 1' Angola' et des conditions politiques ainsi creees 
pour le redressement economique e1 social de I' Angola; 

3. Sait gre a Ia communaute internationale de !'aide 
humanitaire d'urgence apportee a !'Angola dans le cadre 
du Programme special de secours a !'Angola etl'exhorte 
a verser de gcnereuses contributions pour que ce pro
gramme puisse etrc maintenu en 1992; 

4. Renouve/le son appel a Ia communaule inlernatio
nale pour qu'elle continue a foumir a I' Angola !'assistance 

materielle, technique et finanei(:re necessaire 8 son re
dressement economique; 

5. Prie le Secretaire general de continuer, en collabo
ration avec Ia communaute intematiOnale, a obtenir le con
cours des organes et organismes des Nations Unies en vue 
d'accroltre le niveau de !'assistance economique a !'An
gola; 

6. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-septieme session de !'application de 
Ia presente resolution; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du joW" provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Assis
tance mternationalc pour le redressement economiquc de 
I' Angola». 
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46/143. Mise en valeur des reuources humaines aux 
fins du developpement 

L 'Assem blee generale, 

Rappelant sa rcsolutiun 4 5/1 91 du 21 decembre 1990 et 
ses resolutions antcrieurcs sur Ia mise en valeur des res
sources humaines aux fins du developpement, 

Reaffirm ant sa resolution S-18/3 du l"' mai 1990, en 
annexe a laquelle figure La Declaration sur La cooperation 
economique internationale, en particulicr Ia relance de La 
croissance economique et du developpement dans les pays 
en developpement, el sa resolution 45/199 du 21 decembre 
1990, en annexe a laquellc figure La Strategic internatio
nale du developpement pour Ia quatrieme Decennie des 
Nations Unies pour le dcveloppement, 

Reaffirm ant egalemenr que l 'etre humain est au centre 
de toute activite de devcloppement ct que Ia mise en valeur 
des ressources humaines est essentielle ii La realisation des 
objectifs economiques cl sociaux el des fins du develop
pcment, 

R eaffirmant en outre que Ia mise en valeur des res
sources humaines devrait contribuer au plein epanouisse
ment de l'individu en lui offranl de plus larges pers
pectives de carriere et de reussite, 

con statal/( qu, une croissance economique plus equita
ble el un developpcment plus participatif se traduiront par 
une mise en valeur de ressources humaines de plus haute 
qua lite, 

1nsistant sur Ia necessite d'integrer Ia mise en valeur des 
ressources humaines a des strategies globales de dcvelop
pemenl de l'etre humain, 

Nota111 que les programmes de stabilisation et d'ajus
tement structure! sonl censes promou voir La croissance 
economique etle developpemenl mais com portent des ele
ments qui risquent de nuire a Ia mise en valeur des res
sources humaines, 

Soulignant que c'est aux gouvemements des pays en 
developpemenl qu'il incombe au premier chef de definir 
et de mettre en reuvre les politiques appropriees de mise 
en valeur des ressources humaines, 

Saulignant egalement qu'un environnement economi
que international favorable est indispensable a une mise en 
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valeur optimale des ressources humaines dans les pays en I' application de Ia Stratt!gie une analyse des activites entrc-
developpement, prises dans ce domaine: 

Soulignant en outre I 'importance d 'une cooperation in
temationale a I' appui des efforts natwnaux de mise en va
leur des ressources humaines dans les pays en developpe
ment et le role, Vital a eel egard, de Ia cooperation Sud-Sud 
aussi bien que Nord-Sud, notamment de la cooperation 
cconomique et technique entre pays en developpement, 

Insistant pour que les organes, institutions et organismes 
des Nations Unies continuent de donner Ia priorite a Ia 
mise en valeur des ressources humaines dans les pays en 
developpement, 

I. Prend acte du rapport du SecrCtaire general 9
, 

2. Souligne que Ia mise en valeur des ressources hu
maines doit etre abordee de fayOll g)oba)e, reflechie et intC
gree, en tenant compte de domaincs aussi fondamentaux 
que Ia population, Ia sante, Ia nutrition, I'eau, I'assai
nissement, le logement, les communications, l'cducation 
et Ia formation, d aussi de Ia nccessite de stimuler I'cm
ploi, et ce dans un env1ronnerncnt qui garantissc les liber
tes politiques, Ia participation populaire, le respect des 
droits de l'homme, Ia justice ct l'equite, toutes conditwm 
essentielles au renforcement des capacites de relcver le 
dCfi du developpement; 

3. Souligne egalement qu'il est d'une importance Vi

tale de renforcer Ies capacitcs nationales de mise en valeur 
des ressources humaines dans les pays en developpement 
et invite Ies organismes des Nations Unies, en particulier 
le Programme des Nations Unies pour le dcveloppement, 
a intensifier leurs activites d'appui aux efforts nationaux 
dans ce domaine; 

4. Souligne en outre qu'd est indispensable d'ap
pliquer des politiques nationales de mise en valeur des res
sources humaines qui soientjudicieuses, utilisant au mieux 
les ressources et tiennent dument compte de !'importance 
de I'enseignemcnt. primaire et des programmes de soins de 
sante primaircs; 

5. !nsiste sur I' importance d 'un appui intemational aux 
efforts nationaux et aux programmes regionaux de mise en 
valeur des ressources humaines dans ks pays en develop
pemen t et sur Ia necessite d · accroitre Ie flux des ressources 
necessaires aux pays en developpement pour financer cc 
type d'activites, notamment en ameliorant l'environne
ment economique internatiOnal. 

6. Demande aux organes, institutions et organismcs 
des Nations Unies de co01·donner leurs activites d'appu1 
aux priorites, activites et programmes nationaux et regio
naux de mise en valeur des ressources humaines, notam
ment par le biais de Ia concertation, de !'allocation des res
sources et du renforcement des bases de donnees pour Ia 
planification et Ie suivi et par !'adoption d'objectifs quali
tativement adequats et quantitativement mesurables pour 
Ia mise en valeur des ressources humaines: 

7. Decide de suivre les progni:s accomplis dans Ia mise 
en valeur des ressources humaines, notamment a !'occa
sion de I 'exam en de I' application de la Strategic intcrna
tionale du developpement pour Ia quatricme Decennie des 
Nations Unics pour le developpemenl, d demande 1\ cc 
propos au Secreta ire general d · mclure dans son rapport sm 

8. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-huitieme session un rapport sur I' application de Ia 
presente resolution, en y mcluant des propositions con
cretes pour ameliorer la coordination entre les organismcs 
des Nations Unies dans le domaine de Ia mise en valeur 
des ressources humaines, et de suivre lcs acti vites cntrc
prises par ces organismes en vue d · atteindrc les objectifs 
convenus en la matiere 

9. Prie egalement le Secrctaire general d'inclurc dans 
son rapport, aprcs avoir consulte les organes competcnts, 
des recommandations visant a attcnuer les incidences ne
gatives eventuclles des programmes de stabilisation d 
d'ajustement structure), J'obJCCtif etant de rendrc )cs polt
liques nationalcs plus favorablcs a Ia mise en valeur des 
ressourccs humaincs, 

10. Decide d'inscrirc 1\ 1\mirc du jour de sa quarante
huitieme session Ia question intitulec << Mise en valeur des 
ressourccs humaincs ». 
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46/144. Respect des engagements et application des 
politiques convenus dans Ia Declaration sur Ia 
cooperation economique internationale, en par
ticulier Ia relance de Ia croissance economique 
et du developpement dans les pays en dhelop
pement 

L :4ssemblee gem'rale, 

Reaffirmant sa resolution S-18/3 du 1•' mai 1990, en 
annexe l\ laquellc figure la Declaration sur la cooperation 
economique inkmationale, en particulicr la relance de Ia 
croissance economique ct du developpemcnt dans les pays 
en developpemcnt, 

Rappelant sa resolution 45/234 du 21 deccmbre 1990, 

I. Demande de nouveau aux Etats Membres de I 'Or
ganisation des Nations Unies ct aux Etats membres des ms
titutions specialisees de faire le nccessairc pour assurer lc 
plein respect des engagements et ['application effective 
des politiques convenus dans Ia Declaration sur Ia coope
ration econmmque intemationale, en particulier Ia relancc 
de Ia croissance economique et du developpcmcnt dans ks 
pays en developpement: 

2. Prend acte du rapport du Sccretaire general 10 et, tout 
en soulignant )'importance des mesures qui devront etre 
prises individuellement ou collectivement pour respecter 
les engagements et appliquer les politiques convenus dans 
Ia Declaration, exhorte tous les Etats Membres a foumir 
dans toute la mcsure possible les rcnseignements deman
des par le Secretairc general; 

3. Decide de proceder !\ sa quarantc-septieme scssiun 
a un examen politique de !'application de Ia Declaration, 

4. Prie le Sccretaire general de lui presenter, en temps 
voulu pour qu 'clle puissc l 'examiner a sa quarantc-sep
ticme session. un rapport analytique comprenant son eva
luation des mesures prises par les gouvernements des p:1ys 
developpes et en developpement, individuellement ct coi
lcctivemcnL ainsi que par lcs organes, organisations d 
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organismes des Nations Unies pour s'acquilter des enga
gements et appliquer les politiques convenus dans Ia De
claration; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session une question intitulee « Coope
ration intemationale pour Ia croissance economique et le 
developpement : a) Respect des engagements et applica
tion des politiques convenus dans Ia Declaration sur Ia 
cooperation economique intemationale, en particulier Ia 
relance de Ia croissance economique et du developpement 
dans les pays en developpement; b) Application de Ia 
Strategic intemationale du developpement pour Ia qua
trieme Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment ». 
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46/145. Integration economique regionale des pays en 
developpement 

L 'Assembtee generate, 

Rappelant sa resolution S-18/3 du 1"' mai 1990, en 
annexe 1ilaquelle figure Ia Declaration sur Ia cooperation 
economique intemationale, en particulier Ia relance de Ia 
croissance economique et du developpement dans les pays 
en developpement, 

Rappelant egalement sa resolution 45/199 du 21 decem
bre 1990, ml elle proclame Ia quatrieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 

Considerant que !'integration economique regionale 
contribue pour bcaucoup a 1 'expansion du commerce et des 
investissements, en particulier dans les pays en developpe
ment, et qu'elle offre partout Ia possibilite de renforcer la 
croissance de l'economie mondiale, surtout lorsqu'elle 
s'accompagne d'une ouverture sur le monde exterieur, 

Rappelant en outre sa resolution 45/203 du 21 decembre 
1990 relative au Conseil du commerce et du developpe
ment, dans laquelle elle a invite Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et le Conseil 
a continuer, comme il convient, de suivre de preset d'ana
lyser les faits nouveaux qui ont des incidences importantes 
sur les relations commerciales intemationalcs, notamment 
I 'integration economique et Ia reforme des politiques 
economiques a l'echelle mondiale, !'evolution technolo
gique et le lien de plus en plus ctroit entre les courants 
d 'investissement et les echanges, 

Tenant compte de Ia decision 91/10 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, en date du 25 juin 1991 11

, dans laquelle il a 
decide d 'inclure !'integration economique regionale des 
pays en developpement dans les domaines d'interet speci
fique d'analyse des programmes rcgionaux, 

Tenant compte egalement des dispositions pertinentes 
de Ia decision 90/34 du Conseil d' administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement en date 
du 23 juin 199012

, 

Prenant note de Ia resolution 1991/76 du Conseil eco
nomique et social, en date du 26 juillet 1991, qui encou
rage Ia cooperation inteiTegionale en vue de faciliter le 
commerce international, 

Reaffirmant qu'un systeme commercial multilateral 
ouvert est essentiel pour Ia promotion de Ia croissance 
economique et du developpcment, 

Convaincue qu'il existe un lien entre !'integration eco
nomique regionale des pays en devcloppcment et Ia pro
motion de Ia croissance et du developpcmcnt et qu · il 
importe d 'intensifier Ia cooperation economiquc entre les 
membrcs de Ia communaute mternationale, 

Prenant note des mcsures de politique economique 
prises par les pays en developpement pour parvenir a s'in
screr dans le contexte cconomique international actucl cl 
a y devenir competitifs, 

R appelanr que des initiatives regionales ont de prises 
pour proccder a I 'integration economique dans des dC!ais 
et avec des objcctifs bien dcfinis, 

Consciente qu'il faut coordonner les mesures au nivcau 
international si l'on veut promouvoir efficacement celles 
qui favorisent l 'integration economique regionale et, par
tan!, !'integration economique des pays en dcvelopperncnt, 

Persuadee qu'il faut encourager, notamment, r Clabo
ration d'etudes et !'application de mesures tendant a faci
liter le commerce ainsi que l'hannonisation des politiqucs 
macro-economiques et des systemes juridiques nationaux 
en vigueur, et qu'il y a lieu d'analyser de plus pres les 
aspects techniques des processus de reconversion indus
trielle que pourraient rcquerir les pays en voie d 'inte
gration, 

I. Souligne !'importance considerable de !'integration 
des pays en developpement pour Ia communaute intema
tionale dans son ensemble, et en particulier pour lc renfor
cement de Ia croissance ct le progres economique et social 
dans les pays en developpement; 

2. Decide que, dans le cadre de Ia revision du plan a 
moyen terme pour Ia periode !992-1997, prevue pour 
1992, les activites en faveur de !'integration economique 
regionale des pays en developpement devraient benCficier 
d'une attention toute particuliere et recommandc qu'elles 
fassent l 'objet de sous-programmes distinets dans lcs 
chapitres du budget-programme de I 'exercice biennal 1994-
1995 relatifs au Departement de Ia cooperation technique 
pour le developpement, a Ia Conference des Nations Unics 
sur le commerce et le dcveloppement et aux commissions 
regionaks, en tenant compte de Ia necessite d'assurer une 
coordination et d'eviter les doubles emplois; 

3. Demande aux commissions n~gwnales de collaborer 
avec Ia Conference des Nations Unies sur lc commerce et 
le developpement en vue de definir, d'elaborer et d 'exe
cuter des projets visant specifiquement a fac.ilitcr I 'inte
gration economique et de porter ces projets a I 'attention de 
donateurs bilateraux, de banques regionales de developpe
ment et d'institutions financieres; 

4. invite tous les Etats et les organisations regionales 
d 'integration economique a appuyer ces initiatives; 

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-huitieme sesswn de Ia suite donnee i1 Ia presente 
resolution. 
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46/146. Cooperation en matiere de developpement 
industriel et diversification et modernisation 
des activites productives dans les pays en de
veloppement 

L 'Assemb/ee gbu!rale, 

Reaffirmant sa resolution 45/196 du 21 decembre 1990 
ainsi que d'autres resolutions concernant Ia cooperation en 
matiere de developpement industriel, 

Prenant acte du rapport du Secreta ire general 13
, en par

ticulier de ses paragraphes 2 et 4, 

I. Prend acte avec satisfaction des recommandations 
formulees par le Secretaire general dans son rapport; 

2. Note avec interet que le Directeur general de !'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement in
dustriel propose' 4 de faire une etude de Ia structure de !'in
dustrialisation mondiale, vue dans une perspective a long 
terme, pour contribuer a !'evaluation globale des besoins 
des pays en developpement en matiere de developpement 
industriel et recommande au Conseil du developpement 
industriel d 'examiner cette proposition a sa prochaine ses
sion et de lui presenter un rapport a ce sujet a sa quarante
septieme session; 

3. Demande de nouveau au Secretaire general et au 
Comite administratif de coordination de lui presenter pour 
examen a sa quarante-septieme session les rapports qu'elle 
mentionnait aux paragraphes 9 ct I 0 de sa resolution 
451196; 

4. Decide qu'il y aurait lieu d'examiner tousles deux 
ans, a partir de Ia quarante-septieme session, Ia question 
intitulee « Cooperation en matiere de developpement in
dustriel et diversification et modernisation des activites 
productives dans les pays en developpement ». 
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46/147. Assistance pour le red ressement et Ia recons
truction du Liberia 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 45/232 du 21 decembre 1990, 

Rappelant egalement Ia declaration du Conseil de secu-
rite, en date du 22 janvier 1991, sur Ia situation au Liberia, 
dans laquclle le Conseil s'est notamment felicite de 
I 'initiative region ale de la Communaute economique des 
Etats de I' Afrique de I' Ouest et a demande a Ia commu
naute internationale d'appuyer les efforts visant a resoudre 
le conflit par des moyens pacifiques, 

Ayant examine ie rapport du Secretaire general sur 
I 'assistance d 'urgence pour le redressement economique ct 
social du Liberia'~, 

Notant que, en depit des efforts realises pour fournir une 
assistance aux refugies liberiens, la situation des personnes 
deplacees et des rapatries demeure precaire, 

Notmlf avec tme profonde pn!occupat1011 les ef'fets 
devastateurs du conflit sur I' economic liberienne ct Ia 
necessite urgentc de remettre en etat des secteurs fonda
mentaux de Ia societe pour que In situation redevicnnc 
norm ale, 

Se jelicitant de !'accord conclu recemment a Ia qua
trieme reunion du Comite des Cinq et d'autres membres 
du Comite permanent de mediation de Ia Communaute 
economique des Etats de I' Afrique de !'Ouest, tenue 8 
Yamoussoukro (Cote d'lvoire), sur lc cantonnement et le 
desarmcment immediats des combattants et Ia tenuc 
d 'elections democratiques 16

, 

I. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations 
intergouvernemcntales et non gouvernementales qui ont 
repondu ct continuent de repondrc aux demandes d, as
sistance d 'urgence emanant du Gouvernement liberien et 
du Secretaire general; 

2. Sait gre au Secretaire general de ses efforts pour 
obtenir de Ia communaute intemationale, des organismes 
des Nations Unics et d'autres organisations qu'ils four
nissent une aide d 'urgcnce au Liberia et les cxhorte a con
tinuer dele faire s'il y a lieu; 

3. Demande a Ia communaute internationale et aux 
organisations intergouvernementales et non gouverncmcn
talcs de fournir au Liberia unc assistance technique, 
financiere et matericllc en vue de rapatrier ct reinstaller les 
Liberiens deplaces, refugies et rentrant dans leurs foyers 
et de reinsercr les combattants demobilises et leurs 
families dans Ia vie sociale, conformement aux plans d'ac
tion nationaux qui constituent des elements importants 
pour faciliter Ia tenuc d 'elections democratiques au LI
beria, 

4. Demande egalement a Ia communaute internationale 
et aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementalcs d' appuyer com me il convient les pro
grammes et projets identifies dans lc rapport du Secreta1re 
general'~; 

5. l'rie le Sccrctaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour coordonner lcs tra
vaux des organismes des Nations Unies ct obtenir une 
assistance financiere, technique et materielle pour le re
dressemcnt et L.: reconstruction du Liberia; 

b) D'entreprendre, en etroite collaboration avec les 
autorites liberiennes, une evaluation globale de leurs 
besoins, l 'objectif etant de tenir aussitot que possible une 
table ronde de donateurs en vue du redressement et de Ia 
reconstruction du Liberia, de maniere que ce pays puisse 
reprendre rapidement Ia voie du developpement; 

6. Prie egalement ie Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-septieme session de !'application de 
Ia presente resolution. 
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46/148. Crise internationale de Ia dette et developpe
ment : intensification de Ia cooperation inter
nationale en vue d'une solution durable des 
problemes de Ia dette exterieure des pays en 
developpement 

L 'Assemble<.' generate, 

Reaffirm ant ses resolutions 411202 du 8 decembre 1986, 
42/198 du II decembre 1987, 431198 du 20 decembre 
1988, 44/205 du 22 decembre 1989 et 45/214 du 21 decem
ore 1990. 
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Reaffirmant egalement Ia Declaration sur Ia coopera
tion economique internationale, en particulier Ia relance 
de Ia croissance economique et du developpement dans 
les pays en developpement, figurant en annexe a sa re
solution S-18/3 du I"' mai 1990, Ia Strategic internatio
nale du developpement pour Ia quatrieme Decennic des 
Nations Unies pour le developpement, figurant en 
annexe a sa resolution 451I 99 du 21 decembre 1990, et 
le Programmed 'action pour les annees 90 en faveur des 
pays les moins avances, adopte par Ia deuxieme Confe
rence des Nations Unies sur les pays les moins avances6

, 

Prenant note de Ia resolution 396 (XXXVIII) du Con
seil du commerce et du developpement, en date du 4 oc
tobre 1991 17

, 

Se jelicita~rt des progres recemment accomplis dans Ia 
mise au point progressive d 'une strategic internationale 
de Ia delle, dont un element central est Ia reduction de 
Ia delle et de son service, 

Se jelicitant ega/ement des mesures prises recemment 
par Ia communaute internationale pour n!duire ou annu
ler Ia delle publique bilaterale des pays les moins avan
ces et d'autres pays a faible revenu afin d'appuyer les 
efforts d'ajustement qu'ils font en vue de stabiliser leur 
economic, 

Soulignant Ia necessite de s'accorder pour appliquer 
rapidement les initiatives et mesures recentes de reduc
tion de l'encours de Ia dette exterieure et de son service 
ou d'allegement de Ia delle, 

Prenant note avec :satisfaction des efforts soutenus en 
vue d'elaborer et d'appliquer des propositions et initiatives 
novatrices et audacieuses pour resoudre le probleme de Ia 
delle, par exemple les conditions de Toronto, les condi
tions de Ia Trinite, I 'initiative des Pays-Bas, I' initiative 
fran~aise, les conditions de Houston et I 'initiative intitulee 
<< En !reprise for the Americas >>, 

Prenant acte avec satisfaction des recomm andations 
contenues dans le rapport du Representant personnel du 
Secretaire general pour les questions d'endettement 18

, 

Prenant note des propositions de plusieurs pays en deve
loppement et organisations regionales, dont !'Organisation 
de 1 'unite africa inc et le Systeme economique latino-ame
ricain, 

Reaffirma711 Ia necessite d'apporter rapidement une 
solution durable aux problemes d'endettement des pays 
en developpement et d'eviter qu 'ils ne se multiplient, 

Soulignant que, en plus de mesures d'allegement de 
Ia delle, y compris sa reduction et celle de son service, 
il faut prevoir de nouveaux flux financiers a destination 
des pays en developpement debiteurs, 

Nota/It avec interet les premieres applications de Ia 
methode d'accumulation de droits au probleme des 
arrieres au titre de Ia dette multilaterale, 

Se jelicitant du renforcemenL de Ia cooperation entre 
le Fonds monetaire international, Ia Banque mondiale et 
d'autres institutions financieres multilaterales et esti
mant qu'il faut eviler toute double conditionnalite, 

Sou/ignant que les pays en developpement debiteurs 
doivent poursuivre et intensifier les efforts qu 'ils font 
pour appliquer leurs programmes de stabilisation d'ajus
tement structurel, 

C onstatant avec preoccupation que le fardeau de Ia 
delle et de son service constitue un des obstacles ma
jeurs a I' acceleration de Ia croissance et du developpe
ment et a !'eradication du pauperisme dans beaucoup de 
pays en developpement, malgre les programmes souvent 
astreignants de stabilisation et d' ajustement structure) 
qu 'ils appliquent, 

I. Exhorte les Etats Membres et les institutions fi
nancieres multilaterales a chercher, dans les Iimites de 
leurs prerogatives, a resoudre rapidement le probleme de 
Ia dette exterieure de maniere a favoriser Ia croissance 
et le developpement, et les engage a ce propos a inten
sifier leurs efforts pour assurer I' application integralc de 
sa resolution 45/214; 

2. Prend note avec iiJieret des mesurcs deja prises 
par Ia communaute internationale et convient qu 'il faut 
continuer a s'efforcer, suivant l'evolution de Ia strategic 
intemationale de Ia delle, tant a court qu'il long terme, 
d'aboutir rapidement a une solution durable des proble
mes de Ia dette exterieure; 

3. Remercie le Secretaire general de ses efforts in
cessant::. pour promouvoir Ia comprehension et ameliorer 
les relations entre pays debiteurs, pays creanciers et ins· 
titutions financieres multilaterales de fa~on a contribuer 
a une solution durable des problemes de Ia delle exte
rieure des pays en developpement; 

4. Sou/igne qu 'il importe que les pays en developpe
ment debiteurs poursuivent et intensifient, dans le cadre 
de leurs programmes de stabilisation et d 'ajustcment 
structure!, leurs efforts pour accroitre l'epargne et I 'in
vestissement, freiner I 'inflation et ameliorer Ia produc
tivite, compte tenu de leurs specificites et de Ia vulne
rabilite des couches pauvres de leur population; 

5. Se rend compte que les pays {..11 developpement 
debiteurs ont besoin d 'un environnement economique 
international favorable, notamment pour ce qui csl des 
termes de l'echange, des prix des produits de base, 
d'une amel~oration de l'acces aux marches et des prati
ques commerciales, et souligne a ce propos qu 'il est ur
gent que les negociations commerciales multilaterales 
d 'Uruguay aboutissent a des resultats equilibres donn ant 
lieu a une liberalisation eta une expansion des echanges 
mondiaux dans )'interet de tousles pays et en particulier 
des pays en developpement; 

6. Souligne que )'allegement de Ia delle et de son 
service doit s'accompagner de nouveaux apports finan
ciers aux pays en developpement debiteurs et exhorte les 
pays creanciers et les institutions financieres multi
laterales a continuer de fournir, selon que de besoin, une 
assistance financiere concessionnelle pour appuyer 
)'execution par les pays en developpement de leurs pro
grammes de stabilisation et d'ajustement structure), leur 
permettre ainsi de mettre fin a leur surendettement et les 
aider a realiser leur croissance economique et leur deve
loppement; 

7. Exhorte les pays creanciers, les banques privees 
et, dans les limites de leurs prerogatives, lcs institutions 
financieres multilaterales a envisager d'accordcr de nou
veaux appuis financiers appropries aux pays en develop
pement, en particulier aux pays a faible revenu lourde
ment endettes qui continuent d'assurer Ie service de leur 
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delle et d'honorer leurs obligations intemationales au prix 46/149. Decennle lnternationale de Ia prevention de1 
de durs sacrifices; catastrophes naturelles 

8. Souligne qu'il faut prendre d'urgence des mesures 
supplementaires d'allegement de Ia delle, notamment par 
de nouvelles annulations ou reductions de 1 'encours et du 
service de Ia dette contractee au titre de 1 'aide publique au 
developpement ainsi que d 'autres delles publiques bilah~
rales et de leur service, en particulier celles des pays a fai
ble revenu, et se felicite a cet egard que le Sommet 
economique tenu a Londres du 15 au 17 juillet 1991 par 
les principaux pays industrialises ait preconise en faveur 
des plus pauvres des pays surendettes des mesures d'alle
gement supplementaires allant bien au-dela des conditions 
de Toronto; 

9. Souligne ~galement qu'il faut s'activer a resoudre le 
probleme de Ia dette commerciale des pays en developpe
ment en redoublant d'efforts et en facilitant un recours 
accru aux mecanismes et arrangements existants, et engage 
les creanciers a continuer d'envisager et, le cas echeant, 
d 'appliquer davantage des mesures nova trices, telles que 
Ia conversion de la dette en prises de participations, )es 
echanges delle/protection de Ia nature, dette/financement 
du developpement, afin d'arriver a resoudre les problemes 
d 'endettement exterieur de tousles pays en developpement 
endettes; 

10. Note que le Club de Paris a accorde une reduction 
et un allegement substantiels de leur dette a deux pays a 
revenu intermediaire; 

11. Souligne en outre qu'il faut continuer a etudier, 
dans !'instance appropriee, des mesures efficaces d'alle
gement de Ia dette en faveur des pays a faible revenu et a 
revenu intermediaire (tranche inferieure ); 

12. Prie instamment les institutions multilaterales de 
financement de poursuivre leur appui en matiere de com
binaisons de mesures de reduction de Ia dette et du service 
de Ia dette, en faisant preuve de Ia souplesse voulue et dans 
les limites de leurs principes directeurs, et souligne Ia 
necessite de continuer de rechercher une solution axee sur 
Ia croissance aux problemes des pays en developpement se 
heurtant a de graves difficultes liees au service de )a delle. 
notamment ceux d'entre eux qui sont surtout endettes 
au pres de creanciers officiels ou d 'institutions multi
laterales de financement; 

13. Estime qu'il est indispensable de maintenir un filet 
de securite pour les groupes vulnerables les plus grave
ment touches par )'application des programmes de refonne 
economique dans les pays debiteurs, en particulier les 
groupes a faible revenu, afin d' assurer Ia stabilite sociale 
et politi que; 

14. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-septieme session de )'application de Ia presente 
resolution' 

77• s~ance plenitre 
18 decembre 1991 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 42/169 du 11 decembre 1987 
et 43/202 du 20 decembre 1988, sa resolution 44/236 du 
22 decembre 1989, dans laquelle elle a proclame Ia De
cennie intemationale de Ia prevention des catastrophes 
naturelles, ainsi que sa resolution 45/185 du 21 decembre 
1990, 

Prenant note de Ia resolution 1991/58 du Conseil eco
nomique et social, en date du 26 juillet 1991, 

Reaffirm ant que Ia communaute internationale doit faire 
preuve de Ia ferme volonte politique requise pour mobiliser 
et utiliser les connaissances scientifiques et techniques 
existantes afin d 'attenuer les effets des catastrophes natu
relles, compte tenu en particulier des besoins des pays en 
developpemen t, 

Se jelicitant des mesures positives qu'ont prises une cen
taine de gouvemements en creant des comites nationaux 
ou des centres de coordination pour stimuler et coordonner 
les activites visant a attenuer les effets des catastrophes et 
atteindre ainsi I 'objectif et les buts de )a Decennie, 

Reaffirm ant que le systeme des Nations Unies tout entier 
a pour responsabilite importante de prom<luvoir Ia coo
peration internationale en vue d' attenuer les effets des 
catastrophes naturelles, de foumir une assistance et de 
coordonner les secours et les mesures de preparation et 
de prevention, 

Se jelicitant de Ia creation du Conseil special de haut 
niveau, qui complete les arrangements organisationnels 
prevus pour Ia Decennie dans la resolution 44/236, et de 
la seance inaugurate du Conseil, qui s'est tenue a New 
York les 9 et 10 octobre 1991 a 1 'occasion de Ia Joumee 
intemationale de Ia prevention des catastrophes naturelles, 

Rendant hommage aux pays qui ont appuye genereuse
ment les activites de Ia Decennie par des contributions 
volontaires ainsi qu 'en detachant du personnel, en elabo
rant et executant des projets de prevention des catas
trophes, et en accueillant des reunions ou en facilitant des 
activites relatives a Ia Decennie, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur Ia 
Decennie, dont l'additif contient la Declaration de New 
York du Conseil special de haut niveau et le premier rap
port annuel du Comite scientifique et technique de Ia 
Decennie19

, 

1. Fait sienne Ia Declaration de New York du Conseil 
special de haut niveau et encourage les membres du Con
seil d s'employer activement d mener a bien leurs tAches, 
en s 'attachant en particulier a rendre le public plus cons
cient des possibilites de prevention des catastrophes et a 
obtenir des gouvemements, des organismes de finance
ment et des milieux d'affaires qu'ils appuient les activites 
de Ia Decennie internationale de Ia prevention des ca
tastrophes naturelles; 

2. Fait siennes egalement les recommandations figu
rant dans le premier rapport annuel du Comite scientifique 
et technique de Ia Decennie10 et se declare convaincue 
qu'en adoptant les objectifs fixes par le Comite les pays 
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exposes aux catastrophes naturelles pourront contribuer 
pour beaucoup a en reduire les effets durant Ia Decennie; 

3. Fait sienne en autre Ia proposition du Comite 
scientifique et technique tendant a organiser en 1994 une 
conference mondiale des repn!sentants des comites natio
naux pour Ia Decennie21

, it laquelle participeraient des 
porte-parole de maintes categories sociales, notamment 
des secteurs scientifique et technique et du monde des 
affaires et de I 'industrie, ainsi que des groupes non gou
vemementaux, et qui apporterait une contribution de fond 
a l'examen a mi-parcours, prevu dans Ia resolution 44/236, 
de I' application du Cadre international d 'action pour Ia 
Decennie; 

4. Felicite les pays sujets aux catastrophes des initia
tives qu 'ils ont deja prises en vue de diminuer leur vulne
rabilite et les invite a continuer d 'adopter des politiques 
pour reduire les effets des catastrophes nationales et de les 
appliquer au cours de Ia Decennie, dans le cadre de leur 
developpement socio-economique, en tenant compte des 
objectifs fixes par le Comite scientifique et technique pour 
mesurer les progres qu'ils auront realises dans Ia pn!ven
tion des catastrophes; 

5. Souligne les avantages que presentent des reunions 
regionales de chefs de comites natienaux, comme celle 
qu 'ont organisee a Guatemala, du 9 au 13 septembre 1991, 
!'Organisation panamericaine de Ia sante, le Bureau 
regional de I' Organisation mondiale de Ia sante pour les 
Ameriques, I 'Organisation des Etats americains et le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe; 

6. Engage les gouvemements a intensifier leurs activt
tes d'information et de cooperation aux niveaux mondial 
et regional afin de faire part de leur experience et des con
naissances scientifiques et techniques qu'ils ont acquises 
en matiere d'attenuation des effets des catastrophes; 

7. Renouvelle ses appels a Ia communaute internatio
nale et en particulier aux pays donateurs pour qu'ils 
foumissent les fonds necessaires a I' execution des activites 
de Ia Decennie, notamment en contribuant au Fonds 
d 'affectation speciale: 

8. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-huitieme session des activites de Ia Decennie. 

77• seance pleniere 
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46/1~. Renforcement de Ia cooperation internatio
nale et coordination des efforts deployes pour 
etudier et attenuer le plus possible les conse
quences de Ia catastrophe de Tcbernobyl 

L 'Assemblee generale, 

Reaffinnant sa resolution 45/190 du 21 decembre 1990, 

Rappelant Ia resolution 1990/50 du Conseil economique 
et social, en date du 13 juillet 1990, et prenant note de Ia 
resolution 1991/51 du Conseil, en date du 26 juillet 1991, 

Prenant note avec satisfaction des decisions prises par 
les organes, organismes et programmes des Nations Unies 
en application de sa resolution 451190 ainsi que des deci
sions d'autres organes ct organismes internationaux, 

Prenant note de Ia resolution GC (XXXV)/RES/553 de 
1' Agence intemationale de I' energie atomique, en date du 
20 septembre 1991, 

Se declarant toujours preoccupee des cffets persistants 
de Ia catastrophe de Tchemobyl sur Ia vie et Ia sante des 
populations, notamment des enfants, avant tout dans les 
regions touchees du Belarus, de I 'Ukraine et de la Repu
blique socialiste federative sovietique de Russie, et aussi 
dans les autres pays affectes, 

C onsciente de Ia necessite de renforcer encore Ia coor
dination des efforts activement deployes pour etudier 
attentivement et attenuer le plus possible les consequences 
radiologiques, sanitaires, socio-economiques, psycho-

_}crgiques et ecologiques de cette catastrophe, ainsi que ses 
s~uelles eventuelles a long terme, y compris celles resul

--tant d 'unc contamination transfrontiere, 

Soulignant qu 'tl importe de faire connaitre en detail tous 
les aspects de ceue catastrophe sans precedent, de maniere 
it eviler des calamites similaires a !'avenir, 

Se felicitant de Ia solidarite croissante de Ia communautt: 
intemationale avec les victimes de Tchemobyl et des 
vastes efforts entreptis par !'Organisation des Nations 
Unies et les organismes apparentes, ainsi que de Ia contri
bution qu'apportent les Etats Membrcs, les organisations 
intergouvernementales et non gouvemementales, les fon
dations caritatives, le monde des affaires, les etablisse
ments scientifiques et les particuliers au developpemenl de 
Ia cooperation en vue d 'attenuer le plus possible les con
sequences de Ia catastrophe de Tchernobyi, 

Natant les diverse:; evaluations des consequences 
radiologiques de l'acc1dent de Tchernobyl, notamment le 
rapport du Co mite consultatif international22 , qui a etc pre
sentc et examine a Ia conference tenue a Vienne du 21 au 
24 mai 1991, et considerant qu'il importe de poursuivre 
ces travaux, 

Soulignant qu'il est essentiel d'etablir et de maintenir 
les normes les plus elevees de securite des centrales 
nucleaires, notamment pour Ia protection radiologique, et 
d 'encourager a cette fin Ia cooperation dans le monde 
entier et en particuher en Europe centrale et orientale, 

Prenant note avec satisfaction des activites recemment 
entreprises en vue d'avancer Ia fermeture de Ia centrale 
nucleaire de Tchernobyl, et soulignant Ia necessite d'une 
assistance technique de Ia communaute intemationale a eel 
effet, 

Prenant note avec interet des observations, conclusions 
et recommandations de Ia Conference internationale sur 
la surete nucleaire, tenue a Vienne du 2 au 6 septembre 
1991 2

', 

L Prend acte avec satisjactio11 du rapport du Secre
taire general sur !'application de Ia resolution 45/190 de 
1 'Assemblee generale2

', 

2. Se je/icite des mesures concretes que le Secretaire 
general et Ia Coordonnatrice des Nations Unies pour Ia 
cooperation internationale en faveur des zones touchees 
par !'accident de Tchemobyl ont prises en vue de renforcer 
Ia coordination de I' action intemationale dans ce do maine, 
notamment en constituant a cette fin une equipe Speciale 
intersecretariats et en etablissant le Plan concerte de coo-
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peration internationale pour attenuer les consequences de 
Ia catastrophe de Tchemobyl; 

3. Note avec satisfaction les resultats obtenus par Ia 
Conference des Nations U nies pour les annonces de con
tributions en vue de developper Ia cooperation internatio
nale afin d'attenuer les consequences de Ia catastrophe de 
Tchernobyl; 

4. Lance un appel a tous les Etats Membres, aux orga
nisations intergouvememcntales ct non gouvemementales, 
aux fondations caritatives, au monde des affaires, aux eta
blissements scientifiques et aux particuliers pour qu'ils 
apportent une cooperation so us di verses formes ainsi 
qu'une assistance specialisee ou autre, en tenant compte 
de Ia nature de Ia catastrophe, consideree du point de vue 
de !'irradiation et de l'environnement ct de Ia situation 
d'urgence qui s'est creee dans lcs zones les plus touchees, 
en particulier au Belarus, en Ukraine et en Republique 
socialiste federative sovietique de Russie, telles qu'ellcs 
sont decrites dans les conclusions et recommandations du 
ProJet international sur Tchernoby 122 concernant I' eva
luation des consequences radiologiques, des mesures de 
protection et autres etudes pertinentes; 

5. Prie les organismes, institutions specialisees et pro
grammes des Nations Unies de continuer a envisager une 
assistance technique ou specialisce et des initiatives con· 
cretes pour les zones les plus touchees par !'accident, 
notamment au Belarus, en Ukraine et en Republique 
socialiste federative sovietique de Russie, en etroite coo
peration avec Ia Coordonnallice des NatiOns Unics, 
compte tenu du Plan concerte presente par le Secretaire 
generallors de La Conference pour les annonces de contri
butions pour Tchemobyl; 

6. Demande au Secretaue general de poursuivre ses 
activites en vue de coordonner les efforts deployes pour 
attenuer les consequences de Ia catastrophe de Tchemobyl, 
conformement a Ia resolution 45/190; 

7. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session, par l'intem1ediaire du Conseil 
economique et social, un rapport sur I' application de Ia 
pn!sente resolution; 

8. Decide d 'inscnre a l'ordr..: du jour proviso ire de sa 
quarante-septieme session une question intitulee « Renfor
cement de Ia cooperation internationale et coordination des 
efforts deployes pour etudier et attenuer le plus possible 
les consequences de Ia catastrophe de Tchernobyl )). 
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46/154. Programmes de stabilbation economJque 
dans les pays en developpement 

L 'Assemblie ginirale, 

Rappelant sa resolution S-18/3 du l.,. mai 1990, en 
annexe a laquelle figure Ia Declaration sur Ia cooperation 
economique internationale, en pa1iiculier Ia relance de la 
croissance economique et du developpement dans les pays 
en developpement, 

Reaffirmant sa resolution 45/194 du 21 decembre 1990 
relative aux programmes de stabilisation economique dans 
lcs pays en developpement, 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du Secn:
taire generaf'; 

2. Prie Ie Sccretairc general de lui presenter a sa qua
rante-huitiemc session un rapport analytiquc global ou il 
evaluera dans quelle mesure les efforts que font les pays 
en developpement pour stabiliser leur economic sont 
etayes par l'environnement economique international 
actuel. 

78• seance p/eniere 
19 decembre 1991 

46/155. Rapport de Ia Commission Sud 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 45/195 du 21 decembre 1990, 

Natant Ia pertinence de Ia publication intitulee Dejis au 
Sud: Rapport de Ia Commission SurP6 en ce qui concernc 
les defis que le Sud devra relever durant lcs annees 90, 
notamment au sujet du dialogue Nord-Sud, des echanges 
commerciaux, des moyens financiers, de Ia technologic 
ainsi que de Ia cooperation el de I 'integration regionales 
entre pays en developpcment, 

P renant aclt' du rapport du President du Conseil 
economique et social sur le resultat de I 'echange de vucs 
officieux qui a eu lieu au Conseil au sujet du rapport de la 
Commission Sud~', 

I. Prie instammcnt les Etats Membres, les institutions 
intemationales et autres organismes interesses d'etudicr le 
rapport de Ia Commission Sud en vue de donner suite, s'il 
y a lieu, a ses recommandations; 

2. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement il faciliter Ia diffusion du rapport de Ia 
Commission Sud dans les pays en developpement, en par
ticulier les pays les moins avances, afin de renforcer leur 
cooperation economique et technique mutuelle; 

3. Prie instammelll Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le dcveloppement, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, les commissions 
regionales et les autres organismes interesses des Nations 
Unies d'aider les pays en developpement a appliquer les 
recommandations pertinentes du rapport de Ia Commission 
Sud, en insistant particulierement sur Ia cooperation eco
nomique et technique entre pays en developpement; 

4. Invite Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, le Programme des Nations 
Unies pour le developpement et les commissions regio
nales a suivre, dans leurs domaines respectifs, l'applic
ation eventuelle des recommandations du rapport de Ia 
Commission Sud par les parties interessees; 

S. Prie le Secretaire general de suivre !'application de 
Ia presente resolution et de lui en rendre compte, comme 
il conviendra, a sa quarante-huitieme session. 

78• seance plbriere 
19 decembre 1991 
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46/156. Mile en czuvre du Programme d'adion pour 
lei anneel 90 en faveur des pays les moins 
avands 

L 'Auembl~e gb1~ra/e, 

Rappelant sa resolution 45/206 du 21 decembre 1990, 
ou elle a fait siens Ia Declaration de Paris et le Programme 
d'action pour les annees 90 en faveur des pays les moins 
avances, adoptes par Ia deuxieme Conference des Nations 
Unies sur les pays les moins avances, 

Profond~ment preoccup~e par Ia deterioration continue 
de Ia situation socio-economique dans I 'ensemble des pays 
les moins avances, aggravee encore par les effets defavo
rables des recents evenements exterieurs imprevus et par 
d 'autres circonstances exceptionnelles, 

Rappelant la Declaration sur Ia cooperation economique 
intemationale, en particulier Ia relance de Ia croissance 
economique et du developpement dans les pays en deve
loppement28, dans laquelle elle a soutenu notamment qu'il 
sera indispensable de mettre fin a Ia marginalisation erois
sante des pays les moins avances et de relancer leur crois
sance et leur developpement grace a une politique natio
nale globale et a des mesures intemationales d 'appui, 

Confmnant la Strategie intemationale du developpe
ment pour Ia quatrieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement29

, dans laquelle les Etats Membres ont 
souligne notammentla necessite d 'appliquer integralement 
le Programme d'action pour les annees 90 en faveur des 
pays les moins avances, adopte par la deuxieme Confe
rence des Nations Unies sur les pays les moins avances 
tenue a Paris du 3 au 14 scptembre 19906

, 

Rappelam que l'objectif essentiel du Programme d'ac
tion est d'empecher toute nouvelle degradation de Ia situa
tion socio-economique des pays les moins avances, de 
rclancer et d'accelerer leur croissance et leur developpe
ment et de les mettre ainsi sur Ia voie d 'une croissance et 
d'un developpement durables, 

R~a.ffirmant que les principes fondamentaux enonces 
dans le Programme d'action doivent servir de base a !'ac
tion des pays les moins avances et de leurs partenaires de 
developpement, y compris les organisations internatio
nales, les institutions financieres et les fonds de develop
pement, en faveur d'une transformation fondamentale, 
axee sur Ia croissance, de l'economie de ces pays, 

Rappelant que Ia communaute intemationale s'est enga
gee solennellement, dans Ia Declaration de Paris adoptee 
par Ia deuxieme Conference des Nations Unies sur les pays 
les moins avances6, a mettre en reuvre le Programme d'ac
tion lout au long des annees 90, 

Soulignant que le Programme d'action ne sera applique 
avec succes que si tous les Etats Membres prennent leur 
part des responsabilites et s'associent plus etroitement a Ia 
cause de Ia croissance et du developpement des pays les 
moins avances, 

1. Prend acte avec i11teret du rapport du Secretaire 
general'0; 

2. Demande a tous les gouvemements, aux organisa
tions intemationales et multilaterales, aux institutions 
financieres et aux fonds de developpement, aux organes, 
organismes et programmes des Nations Unies el it toutes 

les autres organisations interessees de prendre d'urgence 
des mesures concretes pour assurer 1 'application integrale 
du Programme d'action pour les annees 90 en faveur des 
pays les moins avances; 

3. Reafflrme que c 'est aux pays les moins avances 
qu'il incombe au premier chef de definir leurs priori
tes nationales de croissance et de developpement et 
d'appliquer efficacement les politiques qu'ils auront 
arretees en consequence, en continuant de respecter les 
engagements pris par eux a Ia deuxieme Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avances. tenue a Paris 
en 1990. et se felicitc a eel egard des changements fonda
mentaux et de grande portee qui ont cte ou sont amorces 
dans les pays les moins avances; 

4. Souligne que tousles partenaires de developpement 
des pays les moins avances se doivent de les aider davan
tage a mener a bien leurs initiatives de politique intcrieure 
axees sur Ia croissance et sur le developpement; 

5. Demande instamment a la communaute intematio
nale, et en particulier aux pays donateurs, de s'acquitter 
pleinement et promptement des engagements qu'ils ont 
pris dans tous les domaines specifies par le Programme 
d 'action, de maniere a foumir un appui exterieur adequat 
aux pays les moins avances, et de garder a !'etude Ia pus
sibilite d'appliquer de nouvelles mesures dans des do
maines precis presentant une importance pour ces pays; 

6. Accueille avec satisfaction Ia decision de transfor
mer en division le service de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement qui s'occupe 
notamment des pays lcs moins avances et exprime l'espoir 
que Ia division se concentrera davantage sur les problcmes 
et les bcsoins de ces pays; 

7. Invite les organes directeurs des organismes, insti
tutions et programmes des Nations Unies a continuer de 
prendre les mesures necessaires et appropriees pour assu
rer Ia mise en reuvre ct le suivi du Programme d'action 
dans leurs domaines de competence respectifs et con
formement a leurs mandats; 

8. Invite les organes pn!paratoires de toutes les grandes 
reunions et conferences du systeme des Nations Unies qui 
s'occuperonl de ces questions a tenir compte des resultats 
de Ia deuxieme Conference des Nations Unies sur les pays 
les moins avances; 

9. Prie le Secretaire general de continuer a veiller, 
conformement au paragraphe 142 du Programme d'ac
tion6, a Ia pleine mobilisation et a Ia coordination de tous 
les organes, organisations et organismes des Nations Unies 
pour la mise en reuvre et le suivi du Programme d'action, 
en etroite collaboration avec le Directeur general au deve
loppement et a Ia cooperation economique intemationale, 
le Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, les secretariats des 
commissions regionales et les organismes qui servent de 
chefs de file pour les groupes d 'aide; 

l 0. Dema11de a tous les organes, organismes et pro
grammes competents des Nations Unies de mettre en place 
des centres de liaison pour les pays les moins avances, s'il 
n 'en e. pas encore ete cree, et de renforcer ceux qui existent 
pour qu'ils puissent palticiper activement n !'execution du 
Programme d'action tout au long des annees 90 et leur 
dcmande egalement de donner une suite concrete aux 
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recommandations qu'il contient et qui relevent de leur 
competence; 

II. Exhorte tous les gouvernements, les organisations 
intemationales et multilaterales, les organisations regio
nales d'integration economique et les organisations non 
gouvemementales interessees a continuer de s'occuper 
specialement des problemes des pays les moins avances et, 
a cet egard, se felicite vivement du Forum de Tokyo sur 
les problemes de developpement des pays les moins 
avances, organise par le Gouvemement japonais a Tokyo 
du 13 au 15 mai 1991 avec Ia collaboration du Fonds 
d'equipement des Nations Unies; 

12. Exprime sa profonde gratitude aux pays qui ont 
contribue aux programmes des Nations Unies visant 
expressement les pays les moins avances; 

13. Souligne de nouveau !'importance de Ia coopera
tion economique et technique entre Jes pays les moins 
avances et les autres pays en developpement, recommande 
vivement a eel egard de mettre en place des mecanisrnes 
de cooperation economique et technique entre pays en 
developpement a fin d, epauler les efforts de developpe
ment des pays les moins avances et prie instamment les 
partenaires de developpement d'appuyer ces activites; 

14. Fa it valoir 1 'importance des mecanismes effectifs 
de sui viet de contr6le pour le Programmed 'action et prie 
8 cet egard le Secretaire general de reunir les ressources 
extrabudgetaires voulues pour assurer Ia pa11icipation d'au 
moins un representant de chacun des pays les moins 
avances a Ia session de printemps du Conseil du commerce 
et du developpement qui, conformement aux dispositions 
du Programme d 'action et de Ia resolution 451206 de 
1' Assemblee generale, procedera a l'examen annuel des 
progres accomplis dans Ia mise en reuvre du Programme 
d'action; 

15. Demande a Ia communaute intemationale de con
tinuer a aider les pays les moins avances insulaires ou sans 
littoral a s'attaquer a leurs problemes particuliers, con
formement aux recommandations pertinentes du Pro
gramme d'action; 

16. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-huitieme session un rapport sur !'application de Ia 
presente resolution et de lui rendre compte egalement, de 
fafi:on suivie, de !'application des dispositions du Pro
gramme d 'action. 
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461157. Decennie mondiale du developpement culturel 

L 'Assem btee generate, 

Rappelant sa resolution 41 II 87 du 8 decembre 1986, 
dans laquelle elle a proclame Ia periode 1988-1997 Decen
nie mondiale du devdoppement culture! et 1' a placee so us 
les auspices de !'Organisation des Nations Unies et de 
I 'Organisation des Nations Unies pour I' education, Ia 
science et Ia culture, 

Prenant en COilSideration Ia resolution I 991165 du Con
seil economique et social, en date du 26 juillet 199 l, 

Constatallt avec satisfaction les progres realises par 
Jes Etats Membres et par les organisations intergouver-

nementales et non gouvemementales dans la mise en 
reuvre du Programme d'action de Ia Decennie mondiale du 
devcloppement culture Ill, et les encourage ant a poursuivre 
leurs efforts a cet egard, notamment dans Je cadre de Ia 
Strategic intemationale du developpement pour Ia qua
trieme Decennie des Nations Unies pour lc developpe
ment19, 

Tena11t compte de Ia resolution 26 C/3.2 adoptee par Ia 
Conference generate de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, Ia science et Ia culture 8 sa vingt-sixieme 
sesswn, 

I. Prend a'·te du rapport du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et du Directeur general 
de !'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture sur les progres de Ia Dccennie mon
diale du developpement culture! (1988-1997) au cours de 
1 a periode I 990-1 99 J3 2; 

2. Approuve la recommandation qui figure a l'alinea d 
du paragraphe 89 de ce rapport et qui vise a centrer 
l'examen a mi-parcours de Ia Decennie sur l'~tablisscment 
d 'un bilan interim a ire de sa mise en reuvre, sur Ia revision 
de certains de ses objectifs, sur Ia selection de priorites 

· moins nombreuses et sur Ia definition de taches concretes 
pour Ia deuxieme phase de Ia Decennie, en vue de donner 
une impulsion plus marquee a Ia mise en a:uvre du Pro
gramme d' action, 

3. Invite le Secreta ire general de I 'Organisation des 
Nations Unies et le Directeur general de 1 'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia culture 8 
pn!parer 1 'exam en global a mi-parcours de la Decennic 
auquell' Assemblee generale procedera en 1994, lors de sa 
quarante-neuvieme session, et D. prevoir a cette fin : 

a) Des consultations par ecrit avec les Etats Membres 
et les organisations gouvernementales et non gouveme
mentales intemationales appropriees, n entarner en 1992 
par !'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture en vue d 'evaluer les realisations de Ia 
Decennie, ainsi qu'une etude des facteurs culturels qui 
influencent le developpement du secteur culturel et 
peuvent crcer des emplois et des revenus, etude a effectuer 
en 1993 par les commissions regionales, comme l'a de
mande 1' Assemblee generate au paragraphe J de sa reso
lution 451189 du 21 decembre 1990; 

b) L'elaboration d'un rapport d'evaluation sommaire 
fonde sur les resultats des consultations par ecrit avec les 
Etats Membres et les organisations intergouvemementales 
et non gouvemementales, ainsi que sur les contributions 
des commissions regionales, ledit rapport d'evaluation 
sommaire devant servir de document de travail principal 
pour 1 'ex amen a mi-parcours et etre etabli par le Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, Ia science et Ia culture; 

c) Un examen de ce rapport d'evaluation sommaire par 
le Comite intergouvernemental pour Ia Decennie mondiale 
du developpement culturel dont Ia resolution 24 Cfll.l J, 
adoptee a Ia vingt-quatrieme session de Ia Conference 
generate de !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, Ia science et Ia culture, porte creation; 

4. Invite tous les Etats et les organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales, ainsi que les 
organes, organisations el organismes des Nations Unies ll. 
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contribuer activement a l'examcn a mi-parcours de !'ap
plication du Programme d'action de Ia Decennie. 
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46/158. Commission mondiale sur Ia culture et le 
developpement 

L 'As:sem b lee genhale, 

Rappelant sa resolution 41!187 du 8 decembre 1986, 
dans laquelle elle a proclame Ia periode 1988-1997 Decen
nie mondiale du developpement culture!, 

Prenant note de Ia resolution 1991!65 du Conseil 
economique et social, en date du 26 juillet 1991, dans 
laquelle le Conseil a note qu'on avait suggere a Ia 
11• seance du Premier Comite (economique), le 18 juil
let 1991, que !'Organisation des Nations Unies et I 'Or
ganisation des Nations Unies pour I' education, Ia science 
et Ia culture constituent conjointement une commission 
intemationale en vue d'etablir un rapport sur Ia culture et 
le developpement, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et du Directcur general 
de !'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture sur les progn!s de Ia Decennie mon
diale du developpement culture! ( 1988-1997) au cours de 
Ia periode 1990-1991 32

, 

I. Prend note de Ia resolution 26 C/3.4 adoptee par Ia 
Conference generale de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science ella culture a sa vingt-sixieme 
session, concernant Ia creation d 'une commission mon
diale sur Ia culture et le developpement; 

2. Prie le Secn!taire general de cooperer avec le Direc
teur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et la culture dans ses efforts pour : 

a) Constituer une commission mondiale independante 
sur Ia culture et le developpement, composee de femmes 
et d'hommes eminents dans diverses disciplines et 
originaires de toutes les regions, en vue d 'etablir un rap
port mondial sur Ia culture et le developpement et de pro
poser des mesures d 'urgence et a long terme pour repondre 
aux besoins culturels dans le contexte du developpement; 

b) Nommer, a I 'issue de consultations qu 'ils jugeront 
necessaires, Ia personnc devant assurer Ia presidence de Ia 
commission et choisir avec elle les douze autres membres 
de cette commission; 

3. Compte que la commission mondiale presentera 
dans les trois ans du debut de ses travaux son rapport final 
il Ia Conference generate de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science ella culture eta l'As
semblee generale de !'Organisation des Nations Unies et 
le communiquera egalement aux instances intergouver
nementales, gouvemementales et non gouvemementales, li 
des particuliers et au grand public, afin de lui donner une 
large diffusion et d'en assurer le suivi; 

4. Decide d 'examiner le rapport de Ia commission 
mondiale sur Ia culture et le developpement lorsqu'il aura 
paru. 
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46/159. Cooperation technique entre pays en develop
pement 

L 'A:ssemblee gbdrale, 

Reaffirmant Ia Declaration sur Ia cooperation econo
mique intemationale, en particulier la relance de Ia crois
sance economique et du deve!oppement dans les pays en 
developpement28

, et Ia Strategic intemationalc du develop
pement pour Ia quatrieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpementz9

, 

Rappelant sa resolution 331134 du 19 decembre 1978, 
dans laquelle elle fait sien le Plan d 'action de Buenos Aires 
pour Ia promotion et Ia mise en reuvre de Ia cooperation 
technique entre pays en developpementD, et sa resolution 
44/222 du 22 decembre 1989, ainsi que d'autres resolu
tions qu 'elle a adoptees a ce sujet, 

Sou lignant que Ia cooperation technique entre pays en 
developpement fait partie integrante et indispensable des 
efforts que font ces pays pour accelerer leur developpe
ment et devrait servir de tremplin a leur integration plus 
complete dans !'economic intemationale sur Ia base de 
l'equite et des avantages mutuels, 

Sou/ignant egalement que Ia cooperation technique 
entre pays en developpement demeure un element essentiel 
de Ia cooperation economique mondiale, son but etant non 
pas de remplacer Ia cooperation Nord-Sud par une coope
ration Sud-Sud mais de lui etre complementaire dans le 
cadre d 'une cooperation veritablement universelle, 

Reaffirmant que, meme si c'est aux pays en developpe
ment qu'il incombe au premier chef de promouvoir leur 
cooperation technique mutuelle, les pays developpes et le 
sy steme des Nations Unies devraient les y aider et appuyer 
des activites de cette nature et le sysh!me des Nations 
Unies devraitjouer le role important de stimulateur et cata
lyseur de Ia cooperation technique entre pays en develop
pement, comme le voulait le Plan d'action de Buenos 
Aires, 

1. Reaffirme que les recommandations formulees dans 
le Plan d' action de Buenos Aires pour la promotion et Ia 
mise en reuvre de Ia cooperation technique entre pays en 
developpement demeurent valables el que cette coopera
tion garde toute son importance; 

2. Fait siennes les decisions adoptees par le Comite de 
haut niveau pour l'examen de la cooperation technique 
entre pays en developpement a sa septieme sessionH~ 

3. Exhorte lous les Etats Membres, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement et les autres organes, 
organisations, organismes et programmes competents des 
Nations Unies a accorder dans leurs domaines respectifs 
une priorite elevee au soutien d'activitts de cooperation 
technique entre pays en developpement, notamment en 
leur apportant leur appui financier; 

4. Exhorte !e Programme des Nations Unies pour le 
deve)oppement ~ agir en chef de file .en vue d'aider les 
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pays en developpement a sunnonter les difficultes qu'ils Notant les progres realises par certains organes, organi-
rencontrent dans leurs efforts pour promouvoir et executer sations et organismes des Nations Unies dans la mise au 
des activitcs de cooperation technique mutuelle; point de mecanismes devant definir les modalites d'une 

5. Invite Ia communaute internationale a prendre les 
mesures necessaires pour donner suite aux engagements 
convenus dans le contexte de la cooperation technique 
entre pays en developpement; 

6. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-huitieme session de l'application de Ia presente 
resolution. 
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46/160. Cooperation entre I'Organisation des Nations 
Unies et Ia Conference pour Ia coordination 
du developpement de I' Afrique australe 

L 'Assemblee generale, 

Reaifirmant ses resolutions 37/248 du 21 decembre 
1982, 381160 du 19 decembre 1983, 39/215 du 18 decem
bre 1984, 40/195 du 17 decembre 1985, 42/181 du 
11 decem bre 1987 et 44/221 d u 22 decembre 1989, dans 
lesquelles elle a prie notamment le Secretaire general 
d 'encourager la cooperation entre lcs organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies ct la Conference 
pour la coordination du developpement de 1' Afrique aus
tralc et a insiste pour qu 'on intensifie les contacts de 
maniere a accelerer la realisation des objectifs de la Decla
ration de Lusaka, en date du l "'avril 1980, portant creation 
de la Conference3~, 

Ayant examine le rapport du Secn!taire general sur Ia 
cooperation entre )'Organisation des Nations Unies et la 
Confcrence36, 

Natant les efforts accomplis par la Conference dans 
I' application de son programme d 'action 37 , 

Reaifirmant que, a son avis, les programmes de deve
loppement de la Conference ne pounont etre menes a bien 
que si cellc-ci dispose de ressources suffisantes, 

Saluant !'entree de Ia Namibie dans la Conference, qui 
pennettra d'elargir et d'intensifier la cooperation econo
mique en Afrique australe, 

Natant que, en raison des effets de Ia guerre, des pertes 
en vies humaines et de la destruction des infrastructures 
economiques et sociales en Afrique australe, il est indis
pensable de poursuivre et renforcer les programmes de 
relevement pour fairc redemarrer )'economic des pays 
independants de Ia region, 

Constatant !'evolution positive qui se manifeste en Afri
que du Sud, y compris Ja possibilite que s'ouvrent des 
negociations sur une constitution democratique et non 
raciale, 

Profondement pnJoccupee par lc climat de violence qui 
existe actuellement en Afrique du Sud a la suite d'actes 
commis par des forces opposees a Ia democratisation, 

Saluant la signature en Afrique du Sud, le 14 septembre 
1991, de 1 'Accord national de paix dont 1' application ef
fective renforcerait les chances de paix dans toute 1' Afri
que australe, 

cooperation concrete avec la Conference, 

1. Prend acre du rapport du Secretaire general'" 
decrivant les progres realises dans l'application des reso
lutions de I' Assemblee generale relatives a la cooperation 
entre 1 'Organisation des Nations Unies et la Conference 
pour la coordination du developpement de 1' Afrique aus
trale37; 

2. Laue les Etats Membres et les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies qui ont maintenu ou 
renforce leur cooperation avec Ia Conference ou com
mence d cooperer avec elle; 

3. Dem ande aux Etats Membres ainsi qu 'aux organes, 
organisations et organismes des Nations Unies qui n 'ont 
pas encore pris contact ou noue des relations avec Ia Con
ference d'envisager dele faire; 

4. Felicite la Conference des succes remarquables 
qu'elle a obtenus depuis sa creation dans !'execution de 
projets concernant tous les secteurs de cooperation; 

5. Prend note avec interet des refonnes auxquelles 
proccde Ia Conference pour etre mieux a meme de s'atta
quer aux problemes de cooperation regionale llui se pllSC
ront durant les annees 90; 

6. Exhorte a nouveau la communaute internationale a 
accroitre son appui financier, technique et materiel a la 
Conference afm de lui pennettre d 'executer integralement 
son programme elargi d 'action, qui englobe maintenant la 
peche et les ressources marines ainsi que l'infonnation ct 
la culture, ct de repondre aux besoins de la reconstruction 
et du relevemenL 

7. Engage la communaute intemationale ..:t les orga
nismes competents des Nations Unies a apporter ala Con
ference l' assistance voulue pour qu 'elle puisse faire pro
gresser le processus d 'integration economique regionale, 
avec la participation eventuelle d 'une Afrique du Sud de
venue democratique et non raciale; 

8. Demande aux autorites sud-africaines ct a toutes les 
parties en me sure de le faire de redoubler d 'efforts pour 
mettre fin 8 la violence; 

9. Se rejouit des accords de paix en Angola et du pro
cessus de paix au Mozambique et demande a Ia commu
naute internationale d'encourager et de faciliter cette evo
lution; 

I 0. E.Yhorte Ia communaute intemationale n accorder 
une assistance au redressement et a la reconstruction eco
nomiques de ]'Angola et du Mozambique; 

11. £.yhorte egalement la communaute internationale d 
accorder d'urgence une assistance a Ja nation namibienne 
nouvellement independante pour lui permettre d'appliquer 
son programme de developpement; 

12. Invite la communaute des donateurs et autres par
tenaires cooperants a participer, a un niveau eleve, a la 
Conference consultative annuelle de la Conference pour la 
coordination du developpement de 1' Afrique australe, qui 
aura lieu n Maputo du 29 au 31 janvier 1992; 

13. Prie le Secretaire general de continuer, en consul
tation avec le Secretaire executif de Ia Conference pour la 
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coordination du developpement de 1 'Afrique australe, a 
intensifier les contacts en vue d 'encourager et d 'harmo
niser Ia cooperation entre I' Organisation des Nations U nics 
et Ia Conference; 

14. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-huitieme session de !'application de 
Ia presente resolution. 
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461161. Lutte contre Ia desertification et Ia secheresse 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 32/172 du 19 decembre 1977, 
par laquelle elle a approuve le Plan d'action pour Iutter 
contre Ia desertification38

, et toutes ses resolutions ulte
rieures sur ce sujet, 

Rappelant egalement sa resolution 44/228 du 22 decem
bre 1989, relative a Ia Conference des Nations Unies sur 
I' environnement et le developpement, et sa resolution 
45/212 du 21 decembre 1990 sur Ia protection du climat 
mondial pour les generations presentes et futures, ainsi que 
sa decision 44/437 du 19 decembre 1989 sur les pays 
agresses par Ia desertification et Ia secheresse en Afrique, 

Preoccupee par Ia gravite du probleme de Ia secheresse 
et de Ia desertification dans de nombreuses regions et no
tant ]'interet de !'experience acquise par divers pays qui 
appliquent des programmes integres de lutte contre Ia 
degradation des sols, 

I. Reaffirme ses resolutions 44/172 A et B du 
19 decembre 1989 concernant I' application du Plan d' ac
tion pour Iutter contre Ia desertification, ou elle a invite Ia 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et Ie 
developpement, par l'intermediaire de son comite prepara
toire, a accorder une haute priorite a Ia lutte contre Ia de
sertification; 

2. Prend acte du rapport du Secn!taire general sur 
I' application, dans Ia region soudano-sahelienne, du Plan 
d 'action pour Iutter contre Ia desertification, en 1989 et 
199039

, et prie le Secretaire general de communiquer ce 
rapp011, ainsi que celui qu'elle a demande d'etablir au 
paragraphe 7 de sa resolution 44/172 A ' 0

, au Comite pre
paratoire de Ia Conference des Nations Unies sur l'en
vironnement et le developpement a sa quatrieme session; 

3. Fait siennes les decisions !6/22 A a E du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, en date du 31 mai 1991~ 1 , et la deci
sion 91/41 du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le developpemcnt, en date du 25 juin 
1991 11

; 

4. Fait sienne egalement Ia decision 3116 du Comite 
preparatoire de Ia Conference, en date du 4 septembre 
1991 42

, dans laquelle le Co mite a prie le Secreta ire general 
de Ia Conference de lui presenter a sa quatrieme session 
un rapport sur les moyens financiers, techniques el institu
tionnels nccessaires pour appliquer avec efficacite el effi
cience les decisions de Ia Conference relatives a Ia lutte 
contl·e Ia desertification; 

5. Se felicite de Ia priorite que le Comitc preparatoire 
accordera lors de sa quatrieme session a l'examen du pro
bleme de Ia desertification; 

6. Se felicite des efforts entrepris, dans le cadre de Ia 
lutte contre Ia desertification etla secheresse, par des orga
nisations sous-regionales africaines telles que Ie Comite 
permanent inter-Etats de lutte contre Ia secheresse dans le 
Sahel, I' Autorite intergouvernementale pour Ia lutte contre 
Ia secheresse et pour le developpement, Ia Conference de 
coordination du developpement de I' Afrique australe, Ia 
Conference ministerielle pour une politique concertee de 
Iulie contre Ia desertification ell 'Union du Maghreb arabe, 
ainsi que de Ia mise en place de I' observatoire du Sahara 
et du SaheL 

7. Se jelicite egalement de l'importante aide technique 
et financiere que le Bureau des Nations Unies pour Ia 
region soudano-sahe!ienne n. a cesse d, apporter aux pays 
de cette region, a I 'echelon national et regional, dans leurs 
preparatifs en vue de Ia Conference el encourage le Bureau 
a Ia maintenir et a !'intensifier; 

M. Invite le Bureau des Nations Unies pour Ia region 
soudano-sahelienne, dans le cadre des tables rondes du 
Programme des Nations Unies pour le developpcment ou 
du groupe consultatif de Ia Banque mondiale, a aider les 
gouvemements des pays de Ia region soudano-sahelienne 
a organiser des tables rondes sectorielles/thematiques en 
vue de se procurer des moyens suffisants pour assurer Ia 
protection el une saine gestion des ressources naturelles et 
pour enrayer e1 inverser ainsi le processus de desertifica
tion; 

9. Prie le Secn!taire general de lui indiquer, dans son 
rapp011 qu'illui presentera a sa quarante-septieme session, 
les ressourccs necessaires a I' application des decisions que 
Ia Conference aura prises en ce qui concemc Ia desertifi
cation et Ia secheressc. 
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46/162. Conditions de vie du peuple palestinien dans 
Je territoire padestinien occupe 

L :4ssemblee generale, 

Rappelant Ia Declaration de Vancouver sur les etablis
sements hum a ins, 197643

, et les recommandations perti
nentes adoptees par Habitat : Conference des Nations Unies 
sur les etablissements humains44

, concernant les mesures a 
prendre a I'echelon national, 

Rappelant ega/em ent sa resolution 44/17 4 du 19 dccem
bre 1989, 

Tenant compte del' Intifada du peuple palestinien contre 
I'occupation israelienne el les politiques et pratiques eco
nomiques et sociales qui l'accompagnenl, 

Profondement alarmee de constater qu'Israel maintient 
sa politique d'implantation de colonies de peuplement 
dans le terri to ire palestinien qu 'il occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, politique qui a ete declan!e illegale et 
jugee etre un obstacle majeur a Ia paix, 

I. Prend acte du rapport annexe a Ia note du Secretaire 
general 4'~ 
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2. Dema11de qu'lsrael melle immediatement fin a ses Soulignant egalement que, en adoptant pour le logement 
pratiques dirigees contre Ie peuple palestinien, en parti- des strategies de facilitation, il est possible de mobiliser 
culier dans les domaines economique et social; des rcssources de maniere durable ct de faciliter I'acces de 

3 S d" 1 1 _. d 1 d .. · 1- .1 d tousles groupcs de population aux rcssources disponibles, . e .,-c are a arm.,-e e a etcnora 10n, par SUI e e 
!'occupation israelienne, des conditions de vic du peuplc 
palestinien dans le territoire palcstinicn, y compris Jeru
salem, occupe dcpuis I %7; 

4. Affirme que !'occupation israelienne va a l'encontre 
des exigences fondamentales du developpement social et 
economique du peuple palestinien dans le territoire pales
tinien occupe; 

5. Rejette les plans et actes israeliens visant a modifier 
Ia composition demographique du territoire palestinien 
occupe, en particulier )'augmentation et !'expansion des 
colonies israeliennes de peuplement; 

6. Prie le Secretaire general d'etudier les moyens 
d 'ameliorer les conditions de vie du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupe et, en attendant que ce 
demier exerce son droit a I' autodetermination, de prevoir 
pour les organismes des Nations Unies des activites 
economiques et sociales concertees; 

7. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-huitieme session, par I 'interrnediaire 
du Conseil economique et social, des progres realises dans 
1' application de Ia presente resolution. 

78• seance pleniere 
19 decembre 1991 

461163. Strah~gie mondiale du logement jusqu'a l'an 
2000 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 43/181 du 20 decembre 1988, 
dans laquelle elle a designe Ia Commission des etablisse
ments humains comme organe intergouvernemental res
ponsable de Ia coordination, de !'evaluation et du suivi de 
Ia Strategic mondiale du logement jusqu'a l'an 200046

, 

Rappel ant egalement sa resolution 44/173 du 19 decem
bre 1989, dans laquelle elle a examine le premier rapport 
de Ia Commission des etablissements humains sur !'appli
cation de Ia Strategic mondiale du logement jusqu'a l'an 
2000u, presente conformement au paragraphe 7 de Ia re
solution 43/181, 

Reconnaissant que Ia Strategic mondiale du logement 
jusqu'a l'an 2000 foumit aux gouvemements un cadre qui 
leur permet d'assurer un logement convenable a tous et 
que, par le biais du logement et des services, Ia Strategic 
mondiale vise egalement a attenuer Ia pauvrete, a amelio
rer Ia sante, a permettre Ia participation des femmes, a 
ameliorer les conditions de vie de chacun et a favOiiser un 
developpement durable, 

Soulignant que Ia realisation concrete de l'objectif con
sistant a assurer un logement a tous a pour element central 
I' action 8 I' echelon national, dans le cadre d 'une strategic 
nationale du logement qui soit integree aux politiques 
m acro-economiques en vue d 'une utilisation optimale des 
ressources naturelles et humaines et qui repose sur des 
normes appropriees pour les pays et socialement accep
tables, 

Natant qu 'unc telle mobilisation des ressources na
tionales, par le biais de strategies de facilitation, pourrait 
contribuer a attenuer les difficultes economiques que ren
contrent un grand nombre de pays, 

Ayant examine le deuxieme rapport de Ia Commission 
des etablissements humains sur !'application de Ia Stra
tegic mondiale du logemcnt jusqu'a l'an 200048

, 

Natant avec satisfaction qu'un certain nombre de gou
vernements ont lance ou revu leur strategic nationale du 
logement en Ia fondant sur le principe de !'association de 
tous les agents du secteur du logement a son execution et 
que beaucoup d'autres gouvemements ont pris des mesu
res pour mettre en place certains elements d'une strategic 
nationale du logement, 

N a rant egalement avec satisfaction I 'appui apporte a Ia 
mise en ceuvre de Ia Strategic mondiale par les gou
vemements des pays donateurs, les organismes internatio
naux et les organisations intergouvemementales et non 
gou vemementales, 

c onsciellte de 1, importance que revet le maintien de 
!'Clan deja donne aux niveaux national et international en 
vue de )'application de Ia Strategic mondiale, 

I. Felicite les gouvernements qui revoicnt, con
solident, formulent ou appliquent une strategic nationale 
du logement fondee sur les principes de facilitation figu
rant dans Ja Strategic mondialc du Jogement jusqu'a I' an 
2000; 

2. Prie instamment les gouvemements qui n'ont pas 
encore entrepris de formuler une stratesie nationale du 
logement fondCe sur les principes de facilitation, ou qui 
n 'ont encore pris que des mesures preliminaires dans cette 
voie, de redoubler d'efforts en s'inspirant des principes 
directeurs pour I' action nationale qui figurent dans Ia 
Strategic mondiale et en s'assurant le concours des sec
leurs public et p1ive ainsi que des organisations non gou
vemementales el Ia participation des hommes et des 
femmes 1\ Ia formulation, ii !'application et au suivi d'une 
strategic nationale du logement, afin d' atteindre I 'objectif 
consistant a foumir ii tous un logement d'ici a l'an 2000; 

3. Recommande que tous les gouvemements adoptent 
un systeme leur permettant de suivre economiquement les 
progres enregistres dans I' application de leur strategic 
nationale du logement et suivent autant que possible les 
principes directeurs etablis par le Directeur executif du 
Centre des Nations Unies pour les etablissements humains 
(Habitat); 

4. Prie de meme instamment les gouvernements de 
tenir pleinement compte de Ia dimension environnement 
lors de Ia formulation et de !'application de leur strategic 
nationale du logement, en suivant, par exemple, Ia 
recapitulation des points a verifier sur 1, en vironnement 
figurant dans le rapport du Directeur executif sur 
I 'importance que revetent les etablissements humains et Ia 
Strategic mondiale du logement jusqu'o l'an 2000 pour Ia 
notion de developpement durable 49

; 
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5. Invite les gouvemements a Verser des contributions liorant ainsi les conditions de vie d 'une partie importante 
volontaires a Ia Fondation des Nations Unies pour !'habitat de la population, 
et les etablissements humains, afin de faciliter Ia mise en Notant egalement que les institutions et organismes bila-
reuvre de Ia Strategic mondiale; teraux et multilateraux ont accorde progressivement une 

6. Prie instamment les organismcs des Nations Unies, importance croissante au secteur des etablissements hu-
en particulier le Programme des Nations Unies pour le mains et ameliore le niveau de leur assistance, de caractere 
developpement, et les autres organismes multilateraux et technique et autre, dans ce domaine, 
bilateraux d'apporter aux gouvernements un soutien accru, Notant en outn: que les organisations non gouverne-
financier et autre, en vue de !'execution du Plan d'action mentales et communautaires ainsi que le secteur prive ont 
de Ia Strategic mondialc; apporte des contributions accrues pour ameliorer les ~on-

7. Adopte le Plan d 'action pour 1992-1993 en vue de ditions de vic et construire des logements et des etabhsse-
1' application de Ia Strategic mondiale du logement jusqu 'a mcnts neufs, 
1'an 2000'0 et prie instamment tousles gouvernements, les Reconnaissant que lcs programmes comme celui de 
organismes concernes des Nations Unies ainsi que les I' Annee internationale du logement des sans-abri, mis en 
organisations intergouvemementa1es ct non gouveme- reuvre en J 987, et Ia Strategic mondiale du logement 
mentales d'elaborer ct de mettre en a:uvrc leurs proprcs jusqu'a 1'an 2000, qui est en cours d'application, cons-
plans d'action. tituent un cadre qui permet de mettre !'accent sur la ques

46/164. 
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Conference des Na1ions Uniell sur les etablis-
sements humains 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant les recommandations adoptees par Habitat 
Conference des Nations Unies sur les etablissements hu
m ainsH, qui constituent Ia base de I' action nation ale et de 
Ia cooperation intemationalc dans le domaine des etablis
sements humains, 

Rappelant egalement sa resolution 32/162 du 19 decem
bre 1977 portant creation de la Commission des etablisse
ments humains et du Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat) en vue, notamment, de 
donner davantage de coherence el d'efficacite aux activites 
relatives aux etablissements humains dans le cadre du sys
teme des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que la Commission des etablis
sements humains et le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat), conformement aux 
objectifs et aux responsabilites definis dans la resolution 
32/162, ont reussi a donner aux etablissements humains un 
rang de primite plus eleve dans les programmes d'action 
nationale et de cooperation intemationale et a faire mieux 
comprendre les rapports qui existent entre population, eta
blissements h1m1ains, environncment et developpement, 

Nota11t que les programmes de travail successifs du 
Centre des Nations Unies pour les etablissements humains 
(Habitat) ont porte sur toutes les recommandations adop
tees par Habitat : Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains et, en outre, qu'ils ont donne des 
principes directeurs precis dans divers domaines lies aux 
etablissements humains tels que le logement, la gestion 
urbaine, le role des femmes, Ia formation, la participation 
communautaire,le fmancement, les materiaux de construc
tion, l'environnement et un developpement durable, 

Notant en particulier que, depuis la creation de Ia Com
mission et du Centre, les gouvernements ont realise 
d 'importants progres en matiere de planification, de deve
loppement et de gestion des etablissements humains, arne-

tion essentiellc du logcmcnt et des services et ont aussi 
contribuc a renforcer considerablement la prise de cons
cience des questwns de logement ct de services connexes 
et a les inscrire dans le contexte plus vaste du developpe
ment social et economique, 

Notant avec preoccupation que, dans nombre de pays en 
developpement, les resultats obtenus en matiere de politi
ques, de programmes et de projets a !'echelon national, 
dans le domaine des etablissements humains, n'ont pas ete 
suffisants pour arreter Ia deterioration des conditions de 
vie des populations ou pour inverser ccue evolution, tant 
dans les zones urbaines que rurales, 

Reconnaissant en outre que !'experience acquise ainsi 
que les tendances actuelles et !'evolution prevue ou lcs 
projections dans le domaine des etablissements humains et 
des secteurs connexes de 1a pauvrete, de Ia population, 
de l'environnement et du developpement etablissent clai
rement Ia necessite d 'un exam en et d 'une evaluation 
approfondis des strategies qui ont ete mises en place, 

C onvaincue qu 'une planification, un developpement et 
une gestion appropries des etablissements humains se 
traduiront par des progres dans les domaines economique 
et social et attcnueronl ainsi la pauvrete en favorisant un 
developpement sans danger pour l'environnement et viable 
il long terme, 

Convaincue egalemcnt qu'une conference mondiale a 
large participation, mullidisciplinaire ct de haul niveau 
pounait constituer une tribune appropriee pour etudier la 
situation actuelle sur les plans de Ia planification, du deve
loppement et de la gestion des etablissements humains, vu 
la situation actuelle et prevue dans les domaines social, 
economique et environnemental, 

Considerallt qu'une telle conference devrait notam
ment: 

a) Examiner les tendances des politiques et des pro
grammes entrepris par les pays et les organisations inter
nationales pour appliquer les recommandations adoptees 
par Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablis
sements humains, tenue a Vancouver (Canada) en 1976, 

b) Proceder a une evaluation d mi-pareours de la mise 
en reuvre de Ia Strategic mondiale du logement jusqu'a 
!'an 2000 et, au besoin, foire des recommandations pour 
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assurer Ia realisation, d'ici a l'an 2000, des objectifs de Ia ment etaient l'un des domaines auxquels le Programme 
Strategic mondiale, devrait consacrer plus d'attentionH, 

c) Examiner et definir, compte tenu de !'experience Prenant acte du rapport du Comite intergouvemementRI 
acquise, le rl>le et Ia contribution importants du secteur des de Ia science et de Ia technique au service du developpc-
etablissements humains, a Ia lumiere des resultats de Ia ment sur les travaux de sa onzieme sessionH, 
Conference des Nations Unies sur I 'environnement et le Reaffirm ant que le savoir est Ia source meme du progres 
developpement, qui doit a voir lieu A Rio de Janeiro (Bresil) et que Ia science et Ia technologic ont un r6le essentiel a 
du l" au 12 juin 1992, jouer dans Ia relance du developpement, en particulier dans 

d) Examiner les tendances du developpement econo- les pays en developpement, 
mique et social dans Ia mesure ou elles ont une incidence Sachant que les technologies nouvelles ou naissantes, 
sur Ia planification et le developpement des etablissements telles que l'infonnatique et I 'utilisation de nouveaux mate-
humains et faire des recommandations sur les mcsures a riaux, modifient radicalement les avantages comparatifs 
adopter ulterieuremcnt aux plans national et international, entre les differents pays et representcnt de ce fait pour les 

Tenant compte de sa resolution 40/243 du 18 decembre decideurs et les organisations intemationales a Ia fois un 
1985 sur Ie plan des conferences, defi et une raison d 'agir, 

I. Decide d'examiner, a sa quarante-septiemc session, 
Ia question de !'organisation eventuelle, en 1997, d'une 
conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains (Habitat II), en vue de prendre au cours de cctte 
session une decision concernant les objectifs, le contenu, 
la portee et le calendrier d 'une telle conference, ainsi que 
les modalites et les incidences financieres de son organi
sation; 

2. Prie Ie Secretairc general, agissant en consultation 
avec le Directeur executif du Centre des Nations Unies 
pour les etablissements humains (Habitat), d'etablir un 
rapport sur les objectifs, le contenu et Ia portee d 'une telle 
c.onference et les preparatifs et autres modalitcs de lacon
ference, et d 'y inclure un etat des incidences financieres 
qu'auraient les preparatifs et !'organisation de Ia confe
rence; 

3. Prie egalement le Secretaire general de lui presenter 
ce rapport a sa quarante-septieme session. 

78• seance pleniere 
19 decembre 1991 

46/165. Science et technique au service du develop
pemeot 

L 'Assembtee generate, 

Rappelant sa resolution 44/14 A du 26 octobre 1989 
relative a l'examen en tin de decennie du Programme d'ac
tion de Vienne pour Ia science et la technique au service 
du developpement et a Ia revitalisation de ce programme, 

Rappelant egalement la Declaration sur Ia cooperation 
economique intemationale, en particulier Ia relance de Ia 
croissance economique et du developpement dans les pays 
en developpement28

, et Ia Strategic intemationale du deve
loppement pour Ia quatrieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement29

, dans lesquelles 1' Assemblee 
generate a souligne en particulier que les pays developpes 
et les organisations internationales devaient appuyer les 
efforts que font les pays en developpement pour se doter 
de capacites scientifiques et techniques endogenes, 

Rappel ant que le Consell d 'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le devcloppement a decide 
a sa trente-septieme session que La formation et le renfor
cement de competences nationalcs en matiere de transfert 
et d'adaptation de techniques profitables au developpe-

C onsciente que seuls I' acces n I' ecotechnologie et Ia 
capacite de Ia developper pennettront d 'integrer pleine
ment des preoccupations d'ordre ecologique aux strategies 
nationales de developpement, 

Constatant que !'Organisation des Nations Unies devrait 
jouer un role central dans le renforcemcnt de !'assistance 
fournie aux pays en developpement pour leur penncllre 
d 'edifier leurs propres capacites scientifiques et techniques 
et pour leur faciliter I' acces aux technologies a des condi
tions favorables, 

Reaffirm ant le role du Centre pour La science et Ia tech
nique au service du developpement du Secretariat, en tant 
que mecanisme charge de coordonner notamment l'eta
blissement de bilans technologiques par les organismes des 
Nations Unies et, chaque fois que possible, les relations 
avec les gouvernements et avec les organisations non gou
vemementales au sujet de l'etablissement de bilans techno
to giques dans les Etats Membres, 

Estimant qu'il convient d'accroitre encore le role ct 
l'utilite de !'Organisation des Nations Unies dans ce do
maine d 'une importance cruciale afin de mieux prendre en 
consideration les besoins naissllnts des pays en developpe
ment, 

Ayant a l 'esprit sa resolution 45/264 du 13 mai 1991 sur 
la restructuration et Ia revitalisation de !'Organisation des 
Nations Unies dans les domaines economique et social et 
les domaines connexes, et sans prejudice des suites a lui 
donner, 

I. Fait sienne Ia resolution 1 (XI) du Comite inter
gouvememental de Ia science et de Ia technique au service 
du developpement5 j; 

2. Demande instamment d'intensifier et de renforcer 
I' action entreprise au niveau national et dans le cadre de 
la cooperation intemationale pour le developpement, en 
particulier sous Ia fonne d'une assistance financiere et 
technique des gouvemements donateurs, des institutions 
multilaterales de pret et des organisations intemationales, 
afin de doter les pays en developpement de capacites 
scientifiques et techniques endogenes; 

3. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-huitieme session, a Ia lumiere des resultats de Ia Con
ference des Nations Unies sur l'environnement et le deve
loppement et des debats du Comite intergouvememental 
de Ia science et de Ia technique au service du developpe
ment sur le theme de fond de sa douzieme session, un rap-
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port analytique d'ensemble sur les moyens de renforcer les le biais d'une assistance technique aux pays interesses, ce 
capacites scientifiques et techniques cndogenes des pays qui faciliterait !'obtention de ressources suffisantes; 
en developpement; 

4. Prie le Comite intergouvememental de Ia science et 
de Ia technique au service du developpement 8 sa dou
zieme session, ou son successeur eventuel, une fois exa
mine le rapport etabli sur Ia question par le Secretaire ge
neral conformement 8 Ia resolution I (XI), de lui presenter 
8 sa quarante-huitieme session des propositions concretes 
en vue d'organiser une combinaison plus efficace des res
sources pour repondre aux besoins scientifiques et techno
logiques des pays en developpement. 
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46/166. Esprit d'entreprise 

L 'Assemblee generale, 

Reaffirmant sa resolution 451188 du 21 decembre 1990, 
telle qu'elle a ete adoptee, et prenant note du chapitre IV 
du rapport du Directeur general au developpement et 8 Ia 
cooperation economique intemationale sur les activites 
operationnelles de developpement'\ 

Rappelant sa resolution 44/211 du 22 decembre 1989, 

Prenant note de Ia decision 91111 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, en date du 25 juin 1991 11

, 

I. Se felicite des activites menees par les differents 
organes, organisations et organismes des Nations Unies 
pour favoriser I' esprit d 'en !reprise dans le developpement 
economique et sait gre au Directeur general au developpe
ment et 8 Ia cooperation economique intemationale de les 
avoir decrites dans son rapport annuel sur les activites ope
rationnelles du systeme des Nations Unies56

; 

2. Prend note de Ia creation par le Programme des 
Nations Unies pour le developpement d'une nouvelle Divi
sion du secteur prive et du developpement, ainsi que du 
fait que le Conseil d'administration du Programme a deja 
affecte certaines ressources, notamment des ressources 
speciales du Programme, a Ia promotion du secteur prive 
pendant le cinquieme cycle de programmation; 

3. C onsidere que I' assistance technique peut jouer un 
role important lorsqu'elle aide les gouvemements a deve
lopper et 8 revitaliser leur economic en favorisant Ialiberte 
d 'entreprise, Ia constitution de marches competitifs et 
!'esprit d'entreprise et en renforyant l'efficacite de leur 
secteur public en fonction de leurs conditions nationales ct 
de leurs priorites de developpement, et tient compte du fait 
que le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment joue un role central en matiere de financement 
lorsqu'il programme !'assistance aux gouvemements a Ia 
lumiere de ces conditions et priorites; 

4. C onsidere egalement que les organes, organisations 
et organismes competents des Nations Unies doivent 
renforcer leur collaboration afin d 'utiliser au mieux les res
sources disponibles pour favoriser !'esprit d'entreprise, en 
particulier au niveau des pays; 

5. Prie les organes, organisations et organismes des 
Nations Unies de rendre plus efficaces encore leurs activi
tes de promotion de l' esprit d • entreprise, notamment par 

6. Prie egalement les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de rendre plus efficaces leurs 
activites de promotion de !'esprit d'entreprise, en parti
culier par le developpement du secteur prive dans les 
pays interesses, en favorisant les petites et moyennes en
treprises ainsi que les cooperatives et en recherchant des 
moyens de faciliter !'integration des secteurs non struc
tures a I 'econom1e structun!e et Ia creation d 'entreprises 
publiques plus rentables grace a radoption eventuelle de 
methodes d'exploitation orientees vers le marche; 

7. Prie en outre lcs organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de renforcer comme il convient 
leur concertation et leur coordination et invite le Directeur 
general au developpement et a Ia cooperation economique 
intemationale a veiller a coordonner I' action menee par le 
systeme des Nations Unies, dans le cadre de ses efforts de 
mise en valeur des ressources humaines, pour encourager 
!'esprit d'entreprise, dans le secteur structure ou le secteur 
non structure, par l'intermediaire des organes, organisa
tions ct organismes competents des Nations Unies, notam
ment Ia Division du seclcur prive et du developpement du 
Programme des Nations Unies pour le developpement; 

8. Demande au Directeur general au developpement et 
a Ia cooperation economique intemationale de continuer a 
fairc figurer tousles deux ans, dans son rapport annuel sur 
les activites operationnelles de developpement, des infor
mations pertinentes sur lcs activites entreprises par les 
organismes des Nations Unies pour promouvoir !'esprit 
d 'en!reprise; 

9. Declare que le secteur public joue un role primor
dial dans la creation d'un environnement stable et favora
ble 8 Ia promotion de !'esprit d'entreprise; 

10. Invite les organes, organisations et organismes des 
Nations Unies a promouvoir comme il convient !'esprit 
d'entreprise, quand on le leur demande, en appuyant les 
efforts des pays au niveau national et les mesures que ces 
pays peuvent adopter, dans le cadre d'approches orientees 
vers le marche, pour favmiser l'essor de !'esprit d'entre
prise, et a les aider a surmonter les obstacles qu'ils pour
raient rencontrer a cet egard; 

II. Prie lc Secreta ire general d' ameliorer Ia qualite 
des etudes sur !'esprit d'entreprise, notamment dans les 
petites et moyennes entreprises et les cooperatives, et sur 
sa contribution a Ia croissance economique et d'incorporer 
les resultats pertinents dans l'Etude sur l'eco11omie mon
diale; 

12. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter a sa quarante-huitieme session, apres avoir consulte les 
Etats Membres et les organisations intemationales compe
tentes, des recommandations destinees aux organismes des 
Nations Unies et les incitant t\ favoriser !'esprit d 'entre
prise dans les pays interesses, en particulier grAce au de
veloppement du secteur prive, et lui demande d 'y tenir 
compte du role des femmes en Ia matiere, des aspects eco
logiques des activites du secteur prive et des effets de l'en-
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vironnement economique international sur les efforts de 
promotion de I'espnt d'entreprise. 
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46/167. Les femmes, J'environnement, Ja population et 
le developpement durable 

L 'Assemblee gbu!rale, 

Rappelanr les Strategies prospectives d' action de Nai
robi pour Ia promotion de Ia femme2

, qui font expresse
ment mention des liens entre les activites des femmes, les 
ressources naturelles et I' environnement, 

Rappelant egalemenr sa resolution 44/171 du 19 decem
bre 1989 relative a l'integration des femmes au develop
pement, 

Prenant note de Ia decision 3/5, intitulee <( Participation 
des femmes aux activites concernant l'environnement etle 
developpement » et adoptee le 4 septembrc 1991 par le 
Comite preparatoire de Ia Conference des Nations Unies 
sur l'environnement et le developpement a sa troisieme 
session42

, et insistant sur Ia necessite de l'appliquer, 

c onsciente du role crucial, taut dans le sectcur structure 
que dans Ie secteur non structure, que les femmes jouent 
dans Ia preservation de ! 'cuvironnement, dans les pro
grammes de population et dans Ia realisation d'un develop
pement durable, 

P renmii 11ote des recommandations imp01iantes issues 
du colloque organise a Geneve du 27 au 30 mai 1991 par 
le secretariat de La Conference des Nations Unies sur 
l'environnement ct le developpement et ay ant pour theme 
<< Les femmes etlcs enfanls d'ahord », 

I. Prie Ia Commission de Ia condition de Ia femme de 
mettre ~ la disposition du Comite preparatoire de Ia Con
ference des Nations Unies sur !'environnement et le deve
loppement, a sa quatrieme session, les parties pertinentes 
de son rapport sur sa trente-sixieme session, qui doit se 
Ienir en 1992; 

2. Invite les organes, organisations et organismes com
petents des Nations Unies a coordonner et a accroitre leurs 
activites en vue de contribuer de fa9on substantielle auras
semblement des donnees et au renforcement des capacites 
en ce qui concerne le role des femmes dans la preservation 
de I' environnement, les activites demographiques ella rea
lisation d'un developpement durable; 

3. Prie instamment les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de veiller dans leurs activites 
operationnelles a faire participer activement les femmes a 
toutes les etapes de Ia planification et de l'execution de 
programmes ayant pour but de parvenir a un developpe
ment durable; 

4. P rie le Secreta ire general de consacrer dans le rap
port sur Ia participation effective et l'integration des fem
mes au developpement un chapitre distinct sur leur role 
dans Ia preservation de l'environnement et Ia realisation 
d 'un developpement durable et de lui presenter ledit rap
port a sa quarante-huitieme session. 
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46/168. Conference des Nations Unies sur )'environ~ 
nement et Je developpement 

L 'Assemblee generale, 

Rappe ian! sa resolution 45/211 du 21 decembre ~ 990 
relative a Ia Conference des Nations Unies sur l'enVIron
nement et le developpement, 

Ayalll examine les rapports du Comite preparatoire de Ia 
Conference des Nations Unies sur I 'environnement et le 
developpement sur ses deuxieme" et troisieme" sessions 
l.enues a Genevc du 18 mars au 5 avril et du 12 aofit au 
4 septembre 1991 respectivement, 

I. Reafflrme sa resolution 44/228 du 22 decembre 
1989 relative a Ia Conference des Nations Unies sur l'en
vironnemcnt et Ie developpement et demande qu'ellc smt 
pleinement appliquee; 

2. Rappel/e qu'il existe une correlation fondamentale 
entre I'environnement et le developpement et souligne 
qu 'il faut integrer pleinement et garder en equilibre les 
aspects relatifs au dcveloppement et ceux relatifs il l'en
vironnement tout au long du processus preparatoire et pen
dant la Conference, ct qu'il faut en outre integrer pleine
ment dans ces travaux les questions intersectorielles; 

3. Decide que Ia quatrieme session du Comite prepa
ratoire de Ia Conference des Nations Unies sur l'environ
nement et le developpement devrait avoir lieu a New York 
du 2 mars au 3 avril 1992; 

4. Sou li gne l 'importance des reunions regionales 
tenues dans le cadre des preparatifs de Ia Conference el, a 
cet egard, demande au Comite preparatoire de continuer, 
tors de sa quatrieme session, a tenir diiment compte des 
recommandations de toutes les reunions regionales, y com
pris cclles qui ont eu lieu recemment; 

5. Engage une fois encore les Etats a se faire represen
ter a Ia Conference au ni veau des chefs d'Etat ou de gou
vemement; 

6. Prend acre des rapports du Comite preparatoire sur 
ses deuxieme et troisieme sessions et fait siennes les deci
sions qui y figurcnt; 

7. Approuve I a section B de Ia decision 3/1 I du Comite 
prcparatoire, en date du 4 septcmbre 1991 ~ 1 , dans laquelle 
le Comite preparatoire a recommande a I' Assemblee gene
rale que les consultations prealables aient lieu a Rio de 
Janeiro (Bresil) lcs 29 et 30 mai 1992, et Ia section C de 
Ia meme decision41 portant sur Ia participation a Ia Confe
rence; 

8. Approuve egalement Ia decision 3/12 du Comite pre
para to ire, en date du 4 septembre 1991 42

, sur Ia participa
tion a Ia Conference, souligne qu 'il est essen tiel que les 
pays en developpement participent aux preparatifs et a Ia 
Conference elle-meme et demande au Comite preparatoire 
d 'examiner a sa quatrieme session les parties pertinentes 
de I' annexe a Ia section E de sa decision 3/11 42 a fin de 
veiller a ce que les pays en developpement participent plei
nement ct de maniere adequate aux travaux de Ia Confe
rence et de ses organes subsidiaires; 

9 Prie le Secretaire general d'inviter a Ia Conference : 

a) Tous les Etats Membres de I'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions specialisees et 
I' Agcnce intemationale de I' energie atomique; 
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b) Les represent ants d' organisations invitees a titre 
permanent par 1 'Assemblee generale a participer, en qua
lite d'observateurs, aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences internationales organisees sous ses auspi
ces, lesdits representants etant appeles a participer a la 
Conference en cette qualite, conformemcnt aux resolutions 
3237 (XXIX) et 43/177 de I' Assemblee generale, en date 
des 22 novembre )974 et 15 decembre 1988; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de !'unite africaine 
dans sa region, lesdits representants etant appeles a par
ticiper a Ia Conference en qualite d 'observateurs confor
memcnt a Ia resolution 3280 (XXIX) del' Asscmblee gene
rale, en date du 10 decembrc 1974; 

d) Taus les chefs de secretariat des institutions specia
lisees et I' Agcnce internationale de 1 'energie atomique, 
ainsi que d'autrcs organes, organismes ct programmes des 
Nations Unies; 

e) Toutes les organisations intergouverncmentales qui 
ont ete invitees a participer aux travaux du Comite prcpa
ratoire; 

f) routes les organisations non gouvernementales 
autorisees a participer aux travaux du Comite pn!paratoire 
avant Ia fin de sa quatrieme session, lesdites organisations 
etant appelees a participer a Ia Conference en qualite d 'ob
servateurs~ 

I 0. Exprime sa gratitude aux gouvemements eta ceux 
qui ont contribue au Fonds de contributions volontaires 
pour Ia Conference des Nations Unies sur l'environncment 
et le developpement pour Ia phase preparatoire; 

11. Decide de prolonger Ia validite et )'utilisation du 
Fonds de contributions volontaires cree par sa resolution 
44/228 du 22 decembre 1989 pour aider les pays en deve
loppement a pa1ticipcr pleinement et effectivement a Ia 
Conference, prie le Secretaire general de mobiliscr les res
sources necessaires pour faire en sorte que les pays en 
developpement, en pa1ticulier les pays mo ins avances, 
puisscnt pa1ticiper pleinement a Ia Conference et aux tra
vaux de ses organes subsidiaires et exhorte les gou
vemements a contribuer d 'urgence et genereusement au 
Fonds de contributions volontaires; 

12. Decide egalemellf d'inscrire a l'ordrc du jour pro
visoire de sa quarante-septiemc session unc question 
intitulee << Rapport de Ia Conference des Nations Unics sur 
I 'environnement et le developpement >> et, a cet egard, pric 
le Secretaire general de lui presenter, a sa quarante-scp
tieme session, le rapport sur Ia Conference. 
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46/169. Protection du climat mondial pour Jes genera
tions presentes et futures 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant scs resolutions 43/53 du 6 decembre 1988 et 
44/207 du 22 decembre 1989, dans lesquelles elle a consi
dere que les changements climatiques concernaient I 'hu
manite tout entiere, et sa resolution 45/212 du 2ldecembrc 
1990, par laquelle elle a etabli un processus intergouver-

nemental unique de negociation pour elaborer une conven
tion-cadre concernant les changements climatiques, 

Realflrmant l'objectif selon lequel une convention
cadre bien conryue, comportant des engagements appro
pries, et tout autre instrument connexe qui pourrait etre 
convenu devraient etre acheves avant Ia Conference des 
Nations Unies sur l'environnemcnt et le developpement et 
ouvcrts a Ia signature lors de Ia Conference en juin 1992, 

Prenantnote des decisions pertinentes adoptees en 1991 
par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, le Congres meteorologique 
mondial a sa onzieme session, le Comite preparatoirc de 
Ia Conference des Nalions Unies sur l'environnement et le 
developpement et d 'autres or ganes intergouvernementaux, 

Ayanl examine lc rapport du Secretaire general59 sur 
l'etat d'avancement des negociations en vue d'elaborer 
une convention-cadre concernant les changements cli
matiques, 

l. ?rend note avec satisfaction des travaux realises a 
ses premiere, deuxieme ct troisieme sessions par lc Comite 
intergouvernemental de negociation charge d'elaborer une 
convention-cadre concernant les changements climati
ques60; 

2. invite instammem le Comite intergouvernemcntal 
de negociation 8 acce!crer et d mener a bien les ne
gocialions dans lcs mellleurs dClais, et a adopter Ia con
vention-cadre concernant les changements climatiques, 
comportant des engagements appropries, et tout autre ins
trument connexe qui poUl·rait etrc convenu en temps voulu 
pour qu'ils soient ouve1ts d Ia signature lors de Ia Confe
rence des Nations Unics sur I 'environncment et le deve
loppement; 

3. Decide que le Co mite intergouvememental de 
negociation tiendra sa cinquieme session a New York, du 
18 au 28 fevricr 1992, avec Ia possibilite d'une breve 
reprise de session a New York en avril 1992, a mains que 
le Comite n'en decide autrement a sa cinquieme session; 

4. Prie le Secretairc general de prendre les dispositions 
voulues au sujet des travaux du Comite intergouveme
mental de negociation et de son secretariat special pour le 
reste de l'annee 1992 compte tenu des resultats de 
l'examen par Ia Conference des Nations Unies sur l'en
vironnement et le developpement du rapport du President 
du Comite intergouvernemental de negociation sur les 
eventuelles nouvelles mesures a envisager en ce qui con
ceme les changements climatiques; 

5. ?rend egalemem note avec satisfaction des contri
butions versees au fonds benevole special, constitue con
formement au paragraphe 10 de sa resolution 45/212, pour 
pem1etlre aux pays en developpement, en pa1ticulier aux 
moins avances d'entrc eux, ainsi qu'aux petits pays en 
developpcment insulaires, de participer pleinement et 
effectivement aux negociations, et invite les contribuants 
actuels et potentiels d fournir en temps voulu les ressources 
supplemcntaires dont !'apport est necessaire pour assurer 
Ia participation des pays en developpement aux nego
ciations en 1992; 

6. ?rend en outre note avec satisfaction des conhibu
tions initiales versees au fonds d 'affectation speciale cons
titue specialement pour le processus de negociation, con-
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formement au paragraphe 20 de sa resolution 45/212, et adoptee le 17 j uillet 1991 62
, se sont felicites que le Gou-

invite les contribuants actuels et futurs o verser des contri- vemement panameen ait decide de participer activement et 
butions suppll!mentaires en 1992; pleinement au processus d' integration en Amerique cen

7. Prend nate des dispositions prises par le Secn!taire 
general, ainsi que de l'appui opportun foumi par le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, Ia Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement et !'Organisation meteorologique mondiale et par 
des gouvemements, pour assurer le fonctionnement du 
secretariat special du Comite intergouvememental de 
negociation en 1991; 

8. Prie de nouveau le President du Comite intergou
vememental de negociation, agissant au nom du Comite, 
de presenter a Ia Conference des Nations Unies sur l'en
vironnement et le developpement en 1992 un rapport sur 
le resultat des negociations et de proposer eventuellement 
de nouvelles mesures o envisager en ce qui conceme les 
changements climatiques; 

9. Prie le Secretaire general, compte tenu des resultats 
des negociations sur Ia convention-cadre concernant les 
changements climatiques et de Ia Conference des Nations 
Unies sur l'environnement et le developpement, de lui ren
dre compte a sa quarante-septieme session de !'application 
de Ia presente resolution et des eventuels besoins futurs 
concernant les changements climatiques; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Protec
tion du climat mondial pour les generations presentes el 
futures>). 
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46/170. Plan special de cooperation economique pour 
PAmerique centrale 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 42/1 du 7 octobre 1987, 43/24 
du I 5 novembre 1988, 44/1 0 du 23 octobre 1989 et 45/l 5 
du 20 novembre 1990, 

Rappelant en particulier ses resolutions 42/204 du 
11 decembre 1987, 42/231 du 12 mai 1988, 43/210 du 
20 decembre 1988,44/182 du 19 decembre 1989 et 45/231 
du 21 decembre 1990, 

Rappelant I 'importance des efforts consacn!s par le 
Secretaire general a Ia situation en Amerique centrale ainsi 
que Ia contribution continue de !'Organisation des Nations 
Unies a Ia cooperation economique en faveur de Ia region, 

Particulierement attentive a Ia situation d'urgence en 
Amerique centrale et alarmee par Ia gravite de Ia crise 
economique et sociale qui persiste dans cette region, 

Consciellfe de I 'action entreprise par le Programme des 
Nations Unies pour le developpement en vue de s'acquitter 
des responsabilites qui lui ont ete confiees pour assurer Ia 
coordination du Plan special de cooperation economique 
pour I' Amerique centrale61

, 

Constatant que Ia Republique du Panama continue de 
participer o tous les mecanismes interregionaux de coordi
nation et de decision du Plan special de cooperation 
economique pour I· Amerique centrale et que les presidents 
centramericains, dans Ia Declaration de San Salvador, 

trale, 

R~affirmant sa conviction que Ia paix, le developpement 
et Ia democratic sont indissociables, 

l. Prend acre du rapport du Secretaire general sur le 
Plan special de cooperation economique pour l' Amerique 
centrale6

\ dans lequel il decrit les progn'!s realises dans 
!'application de ce plan; 

2. D~cide que la Republique du Panama sera associee, 
en qualite de participant officiel et 8 part entiere, au Plan 
special; 

3. Se f~licite que le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, dans 
ses decisions 9 J/3 du 22 fevrier 1991 11 et 91154 du 20 
septembre 1991 64

, ait affecle 20 millions de dollars des res
sources speciales du Programme au Plan special durant le 
cinquieme cycle de programmation; 

4. Exharte de nouveau tousles Etats, les organisations 
intergouvemementales, les institutions financieres intema
tionales, les organes et les institutions specialisees de 
!'Organisation des Nations Unies ainsi que les institutions 
et les organismes regionaux et sous-regionaux 8 continuer 
de participer activement a Ia realisation des buts et objec
tifs du Plan special en prenant des mesures dans ce sens, 
compte tenu de Ia situation socio-economique difficile des 
pays d'Amerique cenu·ale, et en appuyant les projets pre
sentes par ces pays au titre du Plan special; 

5. Insiste pour que Ia communaute intemationale 
accroisse d 'urgence son assistance technique aux pays 
d 'Amerique centrale et leur octroie de nouvelles res
sources concessionnelles suffisantes pour donner une im
pulsion reelle au developpement et 8 Ia croissance econo
miques de Ia region; 

6. Accueille avec satisfaction Ia Declaration politique 
conjointe et le Communique economique conjoint publies 
a Ia Conference ministerielle sur le dialogue politique et Ia 
cooperation economique entre les Etats membres de la 
Communaute europeenne, les pays d 'Amerique centrale, y 
compris le Panama, et les Etats membres du groupe des 
pays cooperants (Colombie, Mexique et Venezuela), tenue 
8 Managua les 18 et 19 mars 1991, et dans lesquels ceux-ci 
ont reaffirme qu'ils etaient resolus 8 continuer de partici
per 8 la revitalisation et au developpement economique et 
social de Ia region; 

7. Prie le Secretaire general de lui presenter 8 sa qua
rante-huitieme session un rapport sur les progres realises 
dans I 'execution du Plan special; 

8. D~cide de faire le bilan des realisations du Plan spe
cial 8 sa quarante-huitieme session. 
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46/171. Assistance economlque speciale au Tcbad 

L 'Assemblee generate, 

Rappela11t sa resolution 45/223 du 21 decembre 1990 et 
ses resolutions anterieures sur I' assistance 8 Ia reconstruc-
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tion, au relevement et au developpement du Tchad et sur 
I, assistance economique Speciale a ce pays, 

Rappelant Ia table ronde sur !'assistance au Tchad orga
nisee par le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement a Geneve les 4 et 5 decembre !985 en confor
mite avec les arrangements convenus a Ia Conference 
intemationale sur !'assistance au Tchad, tenue en novem
bre 1982, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'assistance economique Speciale au Tchad63

, qui porte 
notamment sur Ia situation de I' assistance foumie en vue 
du relevement et de Ia reconstruction du pays et sur les 
progn':s realises dans !'organisation et !'execution du pro
gramme d'assistance en faveur de ce pays, 

C onsiderant que les effets de Ia guerre et des n:!centes 
calamites et catastrophes naturelles compromettent tous 
les efforts de reconstruction et de developpement du Gou
vemement tchadien, 

Nolan/ avec satisfaction que Ia troisieme Table ronde 
des donateurs pour le Tchad, organisee par le Gouver
nement tchadien en collaboration avec le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, s'est tenue a Ge
neve les 19 et 20 juin 1990 et qu 'un plan d'orientation pour 
le developpement a ete soumis a cctte occasion par le Gou
vemement tchadien aux bailleurs de fonds, 

Rappelant la Declaration de Paris et le Programme d'ac
tion pour les annees 90 en faveur des pays les moins 
avances, adoptes par Ia deuxieme Conference des Nations 
Unies sur les pays les moins avances le 14 septembre 
19906

, ainsi que les engagements mutuels qui ont ete pris 
a cette occasion, 

Not(lllf egalement avec satisfaction que Ia table ronde 
sur !'education, Ia formation et l'emploi a ete organisee en 
novembre 1990 par le Gouvemement tchadien, en collabo
ration avec le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, 

Notant que les tables rondes sectorielles sur Ia coopera
tion technique, Ia promotion du secteur prive, Ia sante et 
les affaires sociales, l'environnement et Ia lutte contre Ia 
desertification, le developpement urbain ella promotion de 
la femme seront organisees en 1992 par le Gouvemement 
tchadien, en collaboration avec le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, 

Notmlf egalement qu'un plan d'urgence sur Ia restructu
ration de l'armee et de !'administration et Ia reinsertion des 
anciens militaires dans le circuit de production a ete pre
sente a une conference des amis du Tchad qui s'est tenue 
a Paris en I 991 , 

I. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organismes 
qui onl repondu et continucnt de n!pondre favorablement 
aux appels du Gouvemement tchadien et 8 ceux du Secre
Laire general en foumissant une assistance au Tchad; 

2. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il faiL 
pour sensibiliser Ia communaute intemationale aux diffi
cultes du Tchad et pour obtenir des ressources en faveur 
de ce pays; 

3. Demande de nouveau a tous les Etats, aux orga
nismes et programmes competents des Nations Unies ainsi 
qu'aux institutions economiques et financieres internatio-

nales de continuer a contribuer au relevement et au deve
loppement du Tchad; 

4. Exprime le soulwit que les futures tables rondes sur 
le Tchad seront organisees dans le cadre du suivi renforce 
decide lors de Ia dcuxieme Conference des Nations Unies 
sur les pays les moins avances; 

5. Prie le Secretaire general de continuer d'evaluer, en 
collaboration etroite avec les organismes humanitaires 
concemes, les besoins d'ordre humanitaire des personnes 
deplacees, en particulicr dans les domaines sanitaire et ali
mentaire; 

6. Invite tous les Etats, organismes et programmes 
competents des Nations Unies qui ont participe activement 
a Ia conference des amis du Tchad, tenue a Paris en 1991, 
a participer egalemenl aux differentes tables rondes qui 
aurontlieu a Ndjamena en 1992; 

7. Demande au Secretaire general de garder la situa
tion au Tchad a !'etude et de lui presenter un rapport ace 
sujet lors de sa quarante-septieme session. 
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46/172. Auilltance speciale aux Etats de premiere 
ligne 

L 'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 45/224 du 21 decembre 1990, 
Ayan t t:xam ine le rapport du Secreta ire general sur I' as-

sistance speciale aux Etats de premiere ligne et aux autres 
Etats voisins66

, 

Reaffirmant les dispositions de Ia Declaration sur 
!'apartheid et scs consequences destructrices en Afrique 
australe, qui figurent en annexe a sa resolution S-1611 du 
14 decembre 1989, en particulier a 1' aline a e du paragra
phe 9, dans lequelles Etats Membres de I' Organisation des 
Nations Unies ont decide d'apporter toute !'aide possible 
aux Etats de premiere ligne et aux Etats voisins pour leur 
permettre de redresser une economic ayant subi par le 
passe les effets nefastes des actes d 'agression et de desta
bilisation de 1' Afrique du Sud, 

Sachant que le regime d'apartheid en Afrique du Sud a 
aggrave les problemes economiques et sociaux auxquels 
se hem1ent les Etats de premiere ligne et autres Etats voi
sms, 

Consrarant !'evolution positive de Ia situation en 
Afrique du Sud, notamment l'ouverture possible de nego
ciations sur !'elaboration d'une constitution democratique 
non raciale, 

Consciente qu'il incombe d Ia communaute internatio
nale de chercher de touLe urgence a resoudre ies probiemes 
de Ia region, 

Ayant a /'esprit les resolutions du Conseil de securite 
568 ( 1985) du 21 juin 1985, 571 ( 1985) du 20 septembre 
1985 et 581 (1986) du 13 fevrier 1986, dans lesquelles le 
Conseil a notamment demande a Ia communaute intema
tionale de preter assistance aux Etats de premiere ligne et 
aux autres Etats voisins, 

1. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il fait 
pour venir en aide aux Etats de premiere ligne et aux autres 
Etats voisins; 
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2. Note avec gratitude !'assistance que Les pays dona- Consciente des efforts que fait La communaute intema-
teurs et Les organisations intergouvcmementales et non tionale, en particulier le Comite tripartite arabe sur Le 
gouvemementales accordent aux Etats de premiere ligne; Liban et M. Bellino Craxi, en sa qualite de conseiller spe

3. Est profondement preoccupee de constater que les 
actes d'agression et de destabilisation commis dans le 
passe continuent d'avoir des effets prcjudiciables; 

4. Exhorte Ia communaute intemationale a continuer 
de foumir en temps voulu et de fary.on efficace 1' assistance 
financiere, materielle et technique dont les Etats de pre
miere ligne et autres Et3ts voisins ont besoin pour mieux 
pouvoir faire face, individuellement et collectivement, aux 
effets susmentionnes; 

5. Se rejouit de Ia signature en Afrique du Sud, le 
14 septembre 1991, de I' Accord national de paix dont 
!'application effective renforceraitles perspectives de paix 
dans ce pays; 

6. Prie le Secretaire general et les organisations et 
organismes des Nations Unies de repondre aux demandes 
d 'assistance que pourraient soumettre certains Etats ou les 
organisations sous-regionales competcntes et exhorte tous 
les Etats et toutes les organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales a reserver une suite favorable a 
des demandes de cettc nature; 

7. Fait appel a tous les Etats et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales competentes 
pour qu'ils appuient les programmes humanitaires d'ur
gence, nationaux et collectifs, mis au point par les Etats de 
premiere ligne et autres Etats voisins pour surmonter leurs 
difficultes critiques, en tenant compte des circonstances 
particulieres des pays les plus touches; 

8. Demande instamment a la communaute internatio
nale d'accorder aux Etats de premiere ligne et aux autres 
Etats voisins 1 'assistance dont ils ont besoin pour faire pro
gresser le processus d 'integration economique n!gionale, 
avec La participation d 'une Afrique du Sud devenue demo
cratiquc et non raciale; 

9. Prie le Secretaire general de lui rendre compte 8 sa 
quarante-septieme session des progres realises dans I 'ap
plication de Ia presente resolution. 
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46/173. Aide a Ia reconstruction et au developpement 
du Liban 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 45/225 du 21 decembre 1990 et 
ses resolutions anterieures sur 1 'aide 8 Ia reconstruction 
et au developpement du Liban, ainsi que la resolution 
1991/61 du Conseil economique et social, en date du 
26 juillet 1991' et les autres resolutions et decisions que le 
Conseil avail adoptees precedemment sur cette question, 

Prena11t acte du rapport du Secretairc genera]67 et de Ia 
declaration faite le 31 octobre 1991 a Ia Deuxieme Com
mission de l' Assemblee generate par le Secretaire general 
adjoint aux affaires politiques, aux affaires de I' Assemblee 
generale et aux services de secretariat en sa qualite de 
coordonnateur de !'aide des organismes des Nations Unies 
au Liban68

, 

cial du Secretaire general, en faveur de la reconstruction 
et du devcloppement du Liban, 

Profondbnent preoccupee par la gravite de Ia situation 
economique ou se trouve le Liban a la suite des evene
ments tragiques des seize dernieres annees, et en parti
culier par La destruction des infrastructures et I' effon
drement presque total des services de base, 

Reaffirmant qu'il fautlancer d'urgence une action inter
nationale pour aider le Gouvemement libanais a recons
truire le pays et a reconstituer ses capacites humaines et 
techniques, 

1. Sait gre au Secretaire general de son rapport et de 
ses efforts en vue de mo biliser I' assistance au Lib an; 

2. Felicite le Secretaire general adjoint aux affaires 
politiques, aux affaires de 1' Assemblee generate et aux 
services de secretariat de la fa9on dont il coordonne !'aide 
des organismes des Nations Unies au Liban; 

3. Engage les Etats Membres et les organisations inter
nationales et regionales a fournir une assistance technique 
et financiere au Liban et 8 lui donner chaque fois qu'ils le 
peuvent la priorite dans leurs programmes d'aide a Ia 
reconstruction; 

4. Exhorte les organisations et programmes des Na
tions Unies 8 intensifier leur aide pour repondre aux be
soins pressants du Liban et 8 doter leurs bureaux a Bey
routh du personnel de haul niveau necessaire; 

5. Invite le Secretaire general : 

a) A intensifier ses efforts pour mobiliser toute !'aide 
possible pour le Liban; 

b) A envisager de nommer un coordonnateur resident 
a Bey rou th pour coordonner lou s les programmes d 'as
sistance des Nations Unies 8 Ia reconstruction et au deve
loppement du Liban; 

c) A lui rendre compte a sa quarante-septieme session 
des suites donnees D. la presente resolution. 
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46!174. Auilltance speciale au Yemeo 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 45/193 et 45/222 du 21 de
cembre 1990 et prenant note de Ia resolution 1991/62 du 
Conseil economique et social, en date du 26 juillet 1991, 
et des decisions 91/19 et 91/20 du Conseil d 'administration 
du Programme des Nations Unies pour le developpement, 
en date du 25 juin 1991 11 , 

Notant le retour dans leur pays d'un million environ de 
Y emenites expalries par suite de Ia situation entre l'Iraq et 
le KoweH, ainsi que !'afflux de dizaines de milliers de refu
gies et de rapatries chasses de Ia come de 1' Afrique par les 
evenements recemment survenus dans cette region, 

s 'inquietant vivement des graves consequences econo
miques et sociales du retour d 'un si grand nombre de rap a
tries a un moment ou le Yemen se Lrouve dans une situation 
economique critique, 
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1. Engage les Etats, les organismes des Nations Unies, 
les organisations gouvemementales, les organisations non 
gouvernementales internationales et les institutions finan
cieres intemationales a apporter au Yemen !'assistance 
speciale voulue pour lui permettre de faire face a !'afflux 
de refugies et de rapatries; 

2. Prie le Secretaire general de contribuer a Ia mobili
sation de ressources et d'etablir un programme d'ensemble 
qui pennette d'aider le Yemen a trouver une solution aux 
graves difficultes resultant de eel afflux; 

3. Prie egalement le Secretaire general de lui presenter 
d sa quarante-septieme session un rapport sur I' application 
de Ia presente resolution. 
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46/175. Assistance pour Ia reconstruction et le deve
loppemeot de Djibouti 

L 'Assemblee generate, 

Rappelallf sa resolution 45/228 du 21 decembre 1990 et 
ses resolutions anterieures sur 1' assistance economique a 
Djibouti, 

Rappelant egalement Ia Declaration de Paris et le Pro
gramme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les 
moins avances, adoptes par Ia deuxieme Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avances le 14 
septembre 19906 ainsi que les engagements mutuels qui 
ont ete pris a cette occasion et l'impmtance a accorder au 
suivi de cette conference, 

Profondement preoccupee par les ravages et les degiits 
considerables causes a Djibouti par les pluics torrentielles 
et les inondations sans precedent en avril 1989, 

Notant avec preoccupation Ia destruction de milliers de 
logements, surtout ceux des quartiers populaires, et Ia 
desintegration d 'importants sec leurs de I' infrastructure 
nationale, en particulier le reseau routier, 1' alimentation en 
eau, les centres sanitaires et hospitaliers, les etablisse
ments scolaires et autres services publics, 

com ide rant les de gats severes sub is par les mod estes 
ressources agricoles de Djibouti, y compris Ia destruction 
de son betail, 

Notm11 que les efforts de developpement economique et 
social de Djibouti, pays qui figure sur Ia lisle des pays les 
moins avances, sont contrecarres par les effets negatifs des 
pluies torrentielles et des inondations qui ravagent perio
diquement ce pays vulnerable et que !'execution des pro
grammes de reconstruction et de developpement exige Ia 
mise en reuvre de moyens importants qui depassent les 
possibilites reelles du pays, 

Notallf egalemenr que Ia rigueur du climat et l'aridite 
chronique excluent toute activite agricole d'envergure et 
que les effets persislants d'une secheresse cyclique ont des 
consequences devastatrices pour le devcloppement 
economique et social deja precaire de Djibouti, 

Notant avec preoccupation que Ia situation a Djibouti 
s'est ressentie des evenements recemment survenus dans 
la come de I' Afrique et prenant note du deferlement recent 
de plus de 95 000 personnes deplacees hors de leur pays, 

soumettant ainsi la fragile infrastructure economique, so
ciale el administrative du pays a de graves tensions, 

Prenant note de Ia situation economiquc extremement 
critique de Djibouti, due a sa position geographique et au 
fait que des projets prioritaires de developpement ont du 
etre suspendus en raison de Ia nouvelle situation intema
tionale critique, 

Prenant acre du rapport du Secretaire gencral 65
, 

Notant avec gratitude l'appui foumi par divers pays et 
organisations intergouvernementales et non gouvememcn
tales aux operations de secours d'urgenee, tors des inonda
tions de 1989, 

1. Se declare solidaire du Gouvemement ct du peuple 
djibouliens face aux consequences devastatriccs des pluies 
torrentielles et des inondations, et aux nouvelles realites 
economiques a Djibouti resultant notamment de Ia nou
velle situation t•xtremcmenl critique dans Ia come de 
!'Afrique. 

2. Souscrit a l'evalual!On et aux rccommandations des 
differentes missions envoyees a Djibouti, doni le Sccn.~
ta ire general f ai I eta t d a us son rapport65

; 

3. Demande de nouveau au Secretaire general, agissant 
en cooperation avec les organes ct organismes interesses 
des Nations Unies el en etroile collaboration avec les auto
rites gouvernemcntales, de faire unc reevaluation, a la 
lumiere des besoms nouveaux et pressanls de Djibouti, en 
vue de fonnuler non seulement un programme urgent de 
relevement et de reconstruction, mais aussi un programme 
de developpement a long lenne soutenu et adequat; 

4. Demande il tousles Etats, a toutes les organisations 
regionales et intern!gionales, aux organisations non 
gouvemementales et autres organismes intergouveme
mentaux, en particulier le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Organi
sation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
I'agriculture, le Fonds inlemational de developpement 
agricole et Ia Banque mondiale, d'appmter a Djibouti, 
bilateralement el multilateralement, une aide importante et 
appropriee, pour permellre ii cc pays de faire face a ses 
difficultes economiques particulieres; 

5. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
pour mobiliser les ressources necessaires ii un programme 
efficace d'assistance financiere, technique et malerielle a 
Djibouti; 

6. Prie egalement le Secretaire general de faire proce
der iL une etude de Ia situation economique de Djibouti et 
des progn!s realises en ce qui conceme !'organisation et 
!'execution du nouveau programme special d'assistance 
economique en faveur de ce pays, en temps utile pour que 
Ia question so it consideree par I' Assembiee generate a sa 
quarante-septieme session. 
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46/176. Asdstance d'urgence pour des secours bu~ questions politiques speciales, a la cooperation regionalc, 
manitalre. et le relevement economlque et so~ a Ia decolonisation et a Ia tutelle au sujet du programme 
cial de Ia Somalie special d 'urgence pour Ia come de I' Afrique68

; 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 43/206 du 20 decembre 1988, 
44/178 du 19 decembre 1989 et 45/229 du 21 decembre 
1 990 ainsi que les resolutions et decisions du Conseil 
economique et social sur l'assistance d'urgence a Ia 
Somalie, 

Rappel ant egalement I' appel lance par le Secretaire 
general lors de Ia vmgt-septieme session ordinaire de Ia 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
I 'Organisation de !'unite africaine, tenue a Ahuja (Nigeria) 
du 3 au 5 juin \991, pour qu 'une aide humanitaire so it 
fournie d 'urgence a Ia Somalie et a d 'autres pays 
d' Afrique, 

Notant avec satisfaction les mesures prises par le Secre
taire general pour qu'une assistance intemationale soit 
accordee a Ia Somalie, 

Profondement pn!occupee par les deplacements massifs 
de population dans les regions touchees de Ia Somalie, par 
l'etendue des destructions et des dommages causes aux 
viBes et aux villages, par la desintegration de I 'infrastruc
ture du pays resultant de Ia guerre civile et par Ia pertur
bation generalisee des services publics, 

Soulignam qu 'il est absolument necessaire de meltre fin 
a Ia guerre civile dans les plus brefs delais, avec la parti
cipation active de toutes les parties, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'assistance d'urgence a Ia Somalie69 et de Ia declaration 
faite Ie 31 octobre 1991 il Ia Deuxieme Commission de 
I' Assemblee generale par le Secretaire general adjoint aux 
questions politiques speciales, a Ia cooperation regionale, 
a Ia decolonisation et a Ia tutelle au sujet du programme 
special d 'urgence pour Ia come de I' Afrique68 , 

Appnh'iant vivement !'assistance humanitaire foumie 
par un certain nombre d'Etats Membres pour soulager Ia 
detresse et les souffrances de Ia population touchee, 

Natant que de nombreuses zones et regions sont sures 
et suffisarnment accessibles pour qu 'une assistance 
humanitaire d 'urgence puisse eire fournie immediatement 
a toute Ia population touchee, 

Notant avec une vive satisfaction !'action humanitaire 
des divers organismes des Nations Unies et des organisa
tions non gouvernementales nationales et internationales, 

1. Exprime sa gratitude aux Etats Membres et aux 
organisations intergouvemementales et non gouveme
mentales qui ont repondu aux appels du Secretaire general, 
entre autres, en foumissant une assistance d 'urgence d la 
Soma lie; 

2. Sait gre au SecnHaire general des mesures qu'il a 
prises pour organiser une assistance d 'urgence en faveur 
de Ia population touchee en Somalie; 

3. Fait appel a tousles Etats et aux organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales competentes 
pour qu'ils continuent de foumir une assistance d'urgence 
a Ia Somalie, en tenant compte de Ia declaration faite le 
3 I octobre 1991 a Ia Deuxieme Commission de I' As
semblee generale par le Secretaire general adjoint aux 

4. Demande i11stamment aux in.;;titutions specialisees 
et aux autres organismes concemes des Nations Unies, en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, le Haul Commissariat des Nations Unies pour 
les refugies, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
}'Organisation mondiale de Ia sante, !'Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Centre des Nations Unies 
pour les etablissements humains et le Programme des Na
tions Unies pour l'environnement, de reprendre de toute 
urgence leurs programmes d'assistance dans leurs do
maines de competence respectifs afin de soulager les souf .. 
frances de toute la population touchee des zones ac.cessi
bles; 

5. Fait appel a toutes les parties concemees pour 
qu'elles mettenl fin aux hostilites et engagent un processus 
de reconciliation nationale qui permette de retablir Ia paix, 
I 'ordre et Ia stabilite et de faciliter egalement les activites 
de secours et de reh!vement; 

6. Demande au Secretaire general de continuer !l sus
citer une assistance humanitaire internationale en faveur 
de Ia Somalic·, 

7. Prie le Sccretaire general, compte tenu deJa gravite 
de Ia situation en Somalie, de prendre toutes les mesures 
necessaires pour assurer I' application de Ia presente reso
lution, de faire part des progres realises au Conseil 
economique et social a sa session ordinaire de 1992 et d'en 
rendre compte a I' Assemblee generale lors de sa quarante
septiemc session. 
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46/177. A.uistance d'urgence aux Philippines 

L 'Asst:mblee ge11erale, 

Notant avec preoccupation les nombreuses pertes en 
vies humaines et les degdts considernbles causes par ies 
catastrophes qui se sont abaUues recemment sur les Philip
pines, a savoir un tremblement de terre, une eruption 
volcanique, des typhons et inondations et une gigantesque 
coulee de boue, 

Prenant note de Ia decision 91/22 du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour !e de
veloppement, en date du 25 juin 1991, concernant Ia four
niture d 'une assistance d 'urgence aux Philippines11 , 

C onstatant que les efforts energiques faits par Ie Gou
vemement philippin pour assurer Ia croissance et Ie deve
loppement economiques ont ete entravcs par ces catas
trophes, 

I. Felicite les organes et orgnnismes des Nations Unies 
de leur promptitude a fournir une assistance d 'urgence aux 
Philippines; 

2. Demande au Secretaire general de continuer, dans 
I'exercice de son mandat, d appuyer dans toute Ia mesure 
possible les efforts de relevement des Philippines; 

3. Demande a tousles Etats et aux organisations inter
nationales d'apporter un appui supplementairt" aux Philip-
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pines de fayon a alleger le fardeau economique et financier 
que devra supporter le peuple philippin durant Ia periode 
d 'urgence et. pendant le processus ulterieur de relevement. 
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46/178. Aide d'urgence au Soudan et Operation sur
\'ie au Soudan 

L :4ssemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 43/8 du 18 octobre 1988, 
43/52 du 6 decembre 1988, 44/12 du 24 octobre 1989 et 
45/226 du 21 decembre 1990, relatives a I' assistance au 
Soudan, 

Profondement preoccupee par les effets persistants de 
catastrophes naturelles successives et du co.nflit arme au 
Soudan, notamment Ia destruction de !'infrastructure 
socio-economique du pays et le deplacement d'un grand 
nombre de personnes, ainsi que par les graves conse
quences de Ia demiere periode de secheresse, a sa voir de 
mauvaises recoltes et unc penurie alimentain:, 

Estimant que, pour soutenir les efforts du Soudan, Ia 
communaute intemationale devrait continuer a lui mani
fester sa solidarite en lui fournissant un appui humanitaire 
substantiel afin de n!pondre aux besoins urgents de secours 
el d'aide au relevement et o Ia reconstruction du pays, 

Notant que les besoins alimentaircs et autres au titre de 
!'aide d'urgence au Soudan sont decrits dans l'appel gene
ral interorganisations lance en septembre 1991 pour le Pro
gramme special d'urgence en faveur de Ia come de l'Afri
que, 

I. Est consciente qu'il importe d'assurer Ia liberte de 
mouvemenl du personnel qui apporte des secours 8 tous 
ceux qui en ont besoin; 

2. Exprime sa profonde gratitude aux Etats et aux or
ganisations int•Jrgouvemementales et non gouvernemen
t:~les qui aident, au titre de )'Operation d'urgence et de 
)'Operation survie au Soudan, le Gouvemement et le peu
ple soudanais dans leurs activites de secours, de releve
ment cf de reconstruction; 

3. Sait tout particulierement gre au Secretaire general 
et aux organismes des Nations Unies d 'a voir appuye et 
coordonne avec sueccs les activites entreprises au titre de 
!'Operation d'urgence et de l'Operation survie au Soudan 
et d 'a voir reuni les ressources necessaires d cette fin; 

4. Prie le Secretaire general de continuer, en etroite 
cooperation avec le Gouvernement soudanais, a coordon
ner I' action des Nations Unies en vue d 'aider le Soudan 
dans )'execution de ses programmes d'urgence, de releve
ment et de reconstn1ction, 8 obtenir des ressources 8 cette 
fin et a tenir Ia communaute intemationale informee des 
besoins de ce pays; 

5. Invite 1a communaute intemationale a contribuer 
genereusement aux operations de secours el de relevement 
en faveur des personnes deplacees; 

6. Invite egalement Ia communaute intemationale it 
repondre genereuscment aux demandes d'aide formulees 
dans l'appel general interorganisations pour le Programme 
special d'urgence en faveur de Ia come de I' Afrique; 

7. Exhorte toutes les parties concernees 8 foumir toutc 
)'assistance possible, notamment en facilitant l'achemi
nement des secours et les mouvements du personnel 4ui 
les transporte, afin de garantir le plein succcs de rope
ration d'urgence au Soudan dans )'ensemble du pays; 

8. Prend acte en l'appreciant du rapport du Secn!taire 
general sur l'aide d'urgence au Soudan et )'Operation sur
vie au Soudan70 et le prie de continuer a evaluer I' evolution 
de Ia situation d'urgence, de lui rendre compte d sa qua
rante-septieme session de toutes les questions liees 8 la 
conduite des operations de secours d'urgence au Soudan. 
d'en informer egalement le Conseil economique ct social 
et de tenir dans l'intervalle des reunions d'information 
dans les instances approprit!es. 
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46/179. Assistance d'urgence au Yemen 

L 'Assemblee generale, 

Preoccupee de voir que le Yemen a ete frappe par Ull 

trcmblement de terre le 22 novembre 1991, puis par un 
cyclone le 25 novembrc 1991, 

Profondement affligee par les graves consequences de 
ces catastrophes naturelles et surtout par Ia detresse de mi~
liers de sans-abri, ainsi que par les degats causes a un 
grand nombre de batimcn1.s et d'installations, outre d'au
tres degiits materiels, 

C onsciente des efforts entrepris a J 'echelon national, 

Demande aux Etats Membres, aux. organismes des No
tions Unies ainsi qu'aux organisations intergouvememen
tales et non gouvemementales de venir d'urgence en aide 
au Yemen pour qu'il puisse f1ure face a ces calamites. 
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46/180. Institut des Nations Unies pour Ia fot·mation 
et Ia recherche 

L 'As.vemblee gem!rale, 

Rappelant ses resolutions 411172 du 5 decembre 1986 
421197 du ll decembre 1987, 43/20 I du 20 decembn: 
1988, 44/175 du 19 decembre 1989 et 451219 du 21 decem
bre 1990, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general'\ du 
consultant independant de haut niveau12, du Conseil d'ad
ministration de l'Institut des Nations Unies pour Ia forma
tion et Ia recherche'J et du Com1te consultatif pour 
les questions administratives el budgetaires74 , et tenam 
compte des declarations faites 8 Ia Deuxieme Commission 
de l 'Assemblee generale sur cette question75 , 

C onsciente que Ia fonction de formation interdisciph
naire conserve toute son importance et sa raison d'atre au 
sein du systeme des Nations Unies, 

Notant que, du fait que le nombre des pays foumissanl. 
un appui financier 8 l'Institut reste insuffisant, les res· 
sources de son Fonds general ne pennettent pas de 
maintenir un programme de fomu~tion et une structure 
institutionnelle reduits 3U minimum, 
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C onstatant avec une vive preoccupation qu'il n 'a pas etc 
possible de vendre l'immeuble du siege de l'lnstitut, 

I. Prend acte avec illleret du rapport du consultant 
independant de haul niveau nomme par le Secretaire gene
raF\ des observations faites a ce sujet par le Secretaire 
general dans rapport71 ainsi que du rapport du Comite con
sultatifpour les questions administratives et budgetaires74

; 

2. Decide que, en attendant qu 'elle a it examine les 
recommandations que lui presenters le Secn!taire general 
dans le rapport demande au paragraphe 5 ci-apres, les me
sures provisoires ci-apres devraient etre prises · 

a) L 'lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia 
recherche devrait s'attacher essentiellement a fournir des 
programmes de formation et a faire des recherches dans le 
domaine de Ia formation; 

b) Le Secretaire general devrait envisager de prendre 
des mesures appropriees au sujet du poste de directeur de 
l'lnstitut, compte tenu des recommandations du consultant 
de haut niveau; 

c) Le Secretaire general est autorise a faire le neces
saire quant a Ia destination de l'immeuble du siege de 
I'Institut et notamment a assurer qu'il en soit fait bon usage 
ou qu'il soit vendu; 

3. Demande que le projet de budget de l'lnstitut con
tinue d'etre soumis au Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires, pour examen et obser
vations, avant d'etre approuve par le Conseil d 'administration 
de 1 'Institut; 

4. Rea.{ftrme que les activites de l'lnstitut qui ne sont 
pas financees a l'aide de son Fonds general continueront 
de l'etre par des contributions volontaires versees a des 
fins speciales par les gouvemements, les organisations in
tergouvernementales, les fondations el d'autres sources 
non gouvememenlales; 

5. Prie le Secretaire general, sur Ia base des recom
mandations du consultant de haut niveau et des observa
tions formulees a ce sujet a Ia Deuxieme Commission de 
l' Assemblee generale75

, et en consultation etroite avec lcs 
organes de I 'Organisation, les comites intergouverne
mcntaux et les bureaux du Secretariat competents. ainsi 
qu'en collaboration avec le Conseil d'administration de 
l'lnstitut et en consultation avec les gouverncments inte
resses, de presenter a 1 'Assemblee generale, lors de sa qua
rante-septieme session, un rapport contenant notamment : 

a) Une analyse du mandai, des programmes, des bud
gets et des modes de financement de tous les instituts de 
recherche ou de formation ayant des objectifs analogues a 
ccux de l'lnstitut; 

b) Une indication des possibilites de ratioualiser toutes 
les activites de recherche et de formation a l'echelle du 
sy steme et de definir en consequence un role pour 1' J ns
titut; 

c) Une analyse des diverses options possibles pour le 
siege de 1 'lnstitut; 

d) Un complement d'analyse et d'information sur Ia 
possibilit.e d 'utiliser l'Institut pour Ia formation aux opera
tions de maintien de Ia paix, compte tenu des programmes 
pilotes de l'Institut; 

e) Les resultats de consultations eventuelles avec le 
Recteur de I'Universite des Nations Unies au sujet de Ia 
suggestion fom1ulee par le consultant de haut niveau d'as
socier l'lnstitut :i 1 'Universite; 

J) Des propositions pour le reglement de Ia delle cou
ranle de 1 'Institut envers I 'Organisation des Naiions Unies; 
lc rapport du Secretaire general devrait contenir, en con
elusion, une serie de recommandations specifiques sur 
l'avenir de l'Institut, y compris son mode de financement 
ct ses cffcctifs; 

6. Prie le Secn!taire general et l'lnstitut d'etudier, en 
consultation avec lc Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, des mecanismes financiers 
permettant d'alimenter le Fonds general de l'Institut; 

7. Pru: le Secretaire general de lui presenter le rapport 
demande aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus ainsi que des 
rccommandations en vue de ]'application de Ia presente 
resolution, en temps voulu pour qu'elle puisse se pronon
cer a sa quarante-septieme session. 
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46/199. Effets economiques defavorables des colonies 
de peuplement i!iraellennes dans le territolre 
palestinien occupe, y compris Jerusalem, et 
dans Ies autres territoires arabes occupes de
puis 1967 

L 'Assemblee generate, 

S 'inspirallt des principes de Ia Charte des Nations Unies 
et affim1ant l'inadmissibilite de I' acquisition de terri to ires 
par Ia force el confirmant les resolutions 242 (I %7) ct 497 
(1981) du Conscil de securite, en date des 22 novembre 
1967 et 17 decembre 1981, 

Rappela111 Ia resolution 465 (1980) du Conseil de secu
rile, en date du 1 .. mars 1980, sa propre resolution 45n4 
du II decembre 1990 et les autres resolutions affirmant 
que Ia Convention de Geneve relative a Ia protection des 
personnes civiles en temps de gueiTe, du 12 aofit 194976

, 

est applicable au lerritoire palestinien occupe, y compris 
Jerusalem, et aux autres ten"itoires arabes occupes par 
Israel depuis 196 7, 

Constarant avec preoccupation !'implantation continue 
par Israel, puissance occupante, de colonies de peuplement 
dans le territoire palestinien occupe et Jes autres territoires 
arabes occu pes depuis 196 7, ainsi que 1' installation de 
nouveaux immigrants dans ces territoires, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general''; 

2. Deplore I 'implantation par Israel de colonies de 
peuplement dans le territoire palestinien, y compris Je
rusalem, et les autres territoires arabes occupes depuis 
196 7, et considere ces pratiques com me illegales et par 
consequent Sllns aucun effet juridique; 

3. C onstate que !'implantation continue de colonies de 
peuplement et leur extension actuelle dans le territoire 
palestinien et les autres territoires arabes occupes par Israel 
depuis 1967, ainsi que I' installation de nouveaux immi
grants qui en resulte, ont des consequences defavorables 
pour le developpement economique et social de )a popula
tion arabe de ces territoires; 
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4. Deplore vivement Ia politique appliquee par Israel Unies pour !'alimentation et !'agriculture, de convoquer 
dans le territoire palestinien occupe etles autres territoires une conference d'annonce de contributions i:l. cet effet au 
arabes occupes depuis 1967, notamment les nombreuses Siege de !'Organisation des Nations Unies, en 1992. 
confiscations de terres, le detournement des eaux, l'epui
sement des ressources naturelles et economiques et le 
deplacement et Ia deportation de Ia population arabe qui y 
vit; 

5. Reaffirme le droit inalienable du peuple palestinien 
et de Ia population du Golan syrien sur leurs ressources 
naturelles et economiques et considere toute violation de 
ce droit comme depourvue de toute validite juridique; 

6. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, un rapport sur les consequences 
economiques et sociales de l 'implantation par Israel de 
colonies de peuplement dans le territoire palestinien, y 
compris Jerusalem, et dans le Golan syrien. 

79' seance pleni~re 
20 decembre 1991 

461200. Objectif de contributions au Programme 
alimentaire mondial pour Ia periode 1993-
1994 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant les dispositions de sa resolution 2095 (XX) 
du 20 decembre 1965 prevoyant que le Programme ali
mentaire mondial doit etre reexamine avant chaque confe
rence d 'annonce de contributions, 

Natant que le Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire du Programme alimentaire mondial, a 
sa trente et unieme session, et le Conseil economique et 
social, a sa seconde session ordinaire de I 991, ont examine 
le Programme, 

Ayant pris connaissance de la resolution 1991/78 du 
Conseil economique et social, en date du 26 juillet 1991, 
et de Ia recommandation du Comite des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire78

, 

Consciente de Ia valeur de !'aide alimentaire multilate
rale que dispense le Progran1me alimentaire mondial de
puis sa creation et de Ia necessite continue d 'une aide de 
ce type, tant comme investissement que comme secours 
alimentaire d'urgence, 

I. Fixe pour Ia periode 1993-1994 un objectif de 
I ,5 milliard de dollars des Etats-Unis pour les contribu
tions volontaires au Programme alimentaire mondial, dont 
un tiers au moins devrait etre foumi en especes ou en 
services, et exprime l'espoir qu'a ces ressources viendront 
s'ajouter d'importantes contributions supplementaires pro
venant d'autres sources, compte tenu du volume previsible 
de demandes de projets vi abies et du fait que le Programme 
est en mesure d'amplifier ses operations; 

2. Demande instamment aux Etats Membres de !'Or
ganisation des Nations Unies et aux membres et membres 
associes de !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et !'agriculture ainsi qu'aux organismes dona
leurs appropries de faire tout leur possible pour que l'ob
jectif soit pleinement atteint; 

3. Prie le Secn!taire general, agissant en cooperation 
avec le Directeur general de !'Organisation des Nations 

79• seance pleniere 
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46/201. Assistance au peuple palestioieo 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappelant sa resolution 45/183 du 21 decembre 1990, 

Tenant compte de !'Intifada du peuple palestinien dans 
le territoire palestinien occupe, souh!vement provoque par 
!'occupation israelienne et par Ia politique et les pratiques 
israeliennes dans les domaines economique et social, 

Rejetant les restrictions imposees par Israel aux apports 
exterieurs d'assistance economique et sociale destines au 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupe, 

Preoccupee par les pertes economiques que le peuple 
palestinien a subies en raison de Ia crise du Golfe, 

C onsciente de Ia necessite croissante de foumir une 
assistance economique et sociale au peuple palestinien, 

Afflrmant que le peuple palestinien ne peut developper 
son economic nationale tant que dure !'occupation israe
lienne, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general'9 ; 

2. Sail gre aux Etats, aux organismes des Nations 
Unies et aux organisations intergouvemementales et non 
gouvemementales de !'assistance qu'ils ont apportee au 
peuple palestinien; 

3. Prie Ia communaute intemationale, les organismes 
des Nations Unies etles organisations intergouvememen
tales et non gouvemementales, agissant en cooperation 
etroite avec I 'Organisation de liberation de Ia Palestine, de 
maintenir ou accroitre leur assistance au peuple palesti
nien, compte tenu des pertes economiques qu'il a subies 
en raison de Ia crise du Golfe; 

4. Demande que soient considerees comme marchan
dises en transit les exportations et importations palesti
niennes qui passent par des ports et points de sortie ou 
d'entree situes dans les pays voisins; 

5. Demande egalemenr que les exportations pales
tiniennes beneficient de concessions commerciales et de 
mesures preferentielles concretes sur Ia base de certificats 
d 'origine palestiniens; 

6. Demande en outre Ia levee immediate des restric
tions et obstacles apportes par Israel a Ia mise en reuvre de 
projets d'assistance par le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, par d'autres organismes des Na
tions Unies et par d'autres entites qui foumissent une assis
tance economique et sociale au peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupe; 

7. Reirere son appel en faveur de I 'execution de pro jets 
de developpement dans le territoire palestinien occupc!:, 
notamment des projets mentionnes dans sa resolution 
39/223 du 18 decembre 1984; 

8. Demande que soit facilitee Ia creation de banques 
palestiniennes de developpement dans le territoire pales
tinien occupc!:, afin d'y accroitre l'investissement, Ia pro
duction, l'emploi et le revenu; 
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9. Prie le Secn!taire general de lui rendre compte a sa 
quarante-septieme session, par 1 'intermediaire du Conseil 
economique et social, des progres realises dans I' appli
cation de Ia pn!sente resolution. 

79• seance pleniere 
20 decembre 1991 

46/202. Incidences de l'evolution recente des relation!! 
Est-Ouest sur Ia croiuance de l'economie 
mondiale, en particulier sur Ia croluance 
economique et le developpement des pays en 
developpement, alnsi que sur Ia cooperation 
economique internationale 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution S-18/3 du 1"" mai 1990, en 
annexe a laquelle figure Ia Declaration sur Ia cooperation 
economique intemationale, en particulier Ia relance de Ia 
croissance economique et du developpement dans Ies pays 
en developpement, ainsi que sa resolution 45/199 du 
21 decembre 1990, en annexe a laquelle figure Ia Strategic 
intemationale du developpement pour Ia quatrieme Decen
nie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappelant egalement sa resolution 45/182 du 21 decem
bre 1990 relative a Ia convocation 1es 4 et 5 juillet 1991 
d 'une reunion Speciale de haut niveau du Conseil econo
mique et social, avec participation ministerielle, pour etu
dier les incidences de I' evolution recente des relations Est
Ouest sur Ia croissance de l'economie mondiale, en 
particulier sur Ia croissance economique et le developpe
ment des pays en developpement, ainsi que sur la coope
ration economique intemationale, 

Prenant acte de Ia Declaration adoptee par les ministres 
des affaires etrangeres des Etats membres du Groupe 
des 77 lors de leur quinzieme reunion annuelle, tenue a 
New York le 30 septembre 1991, dans laquelle les minis
Ires se sont fe1icites de Ia reunion speciale de haul niveau80, 

Prenant note du debat et des vues exprimees par les 
Etats Membres a Ia reunion speciale de haut niveau et de 
Ia declaration finale du President de Ia reunion Speciale de 
haut niveau81

, 

I. Note avec satisfaction Ia tenue d Geneve, les 4 et 
5 juillet 1991, de la reunion Speciale de haut niveau du 
Conseil economique et social avec participation ministe
rielle; 

2. Releve notamment dans le rapport du Conseil 
economique et social ce qui a trait a Ia reunion Speciale de 
haut niveau81

; 

3. Convient qu'il faut mettre l'accent sur les aspects 
positifs de l'evolution fondamentale des pays d'Europe 
centrale et orientale et sur leur integratbn a l'economie 
mondiale; 

4. Note que les pays developpes et les institutions 
financieres multilaterales ont donne I' assurance que Ies 
ressources allouees aux pays d'Europe centrale et orientale 
ne reduiraient nine detoumeraient I' aide publique au deve
Ioppement, y compris l'aide alimentaire, qu'ils destinent 
aux pays en developpement; 

5. Prie instamment Ies Etats Membres de continuer a 
envisager, dans les cas appropries, des arrangements trian-

gulaires donnant egalemenl un role ou un avantage aux 
pays en developpement, compte tenu de leur transforma
tion structurelle et de leurs besoins, dans Ia foumiture des 
biens necessaires aux pays d'Europe centrale et orientale; 

6. Demande a Ia communaute intemationale d'en
visager d' aider les pays en developpement dont l'econo
mie a le plus souffert des changements recents dans leurs 
relations economiques avec les pays d 'Europe centrale et 
orientale a s'accommoder a ces changements; 

7. Prie le Secretaire general, lorsqu'il aura etudie les 
incidences de I 'evolution recente des relations Est-Ouest 
sur lacroissance de l'economie mondiale, en particulier sur 
Ia croissance economique et le developpement des pays en 
developpement, ainsi que sur Ia cooperation economique 
intemationale, de lui presenter A sa quarante-septieme ses
sion un rapport contenant une analyse de l'impact sur les 
pays en developpement des mesures prises pour integrer 
les pays d 'Europe centrale et orientale a I' economic mon
diale et lui rendant compte de l'application integrale de la 
presente resolution. 

79• seance pleniere 
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46/203. Action preventive et lutte contre le syndrome 
d'immunodeficience acquise (SIDA) 

L 'Assemblee gh1hale, 

Rappelant sa resolution 45/187 du 21 decembre 1990 
et les resolutions de I' Assemblee mondiale de Ia sante 
WHA 41.24 du 13 mai 198882

, WHA 42.33 et WHA 42.34 
du 19 mai 198983 et WHA 43.10 du 16 mai 199084 et pre
nant note de Ia resolution 1991/66 du Conseil economique 
et social, en date du 26 juillet 1991, et de Ia decision 
1991/23 du 3 mai 1991 adoptee par le Conseil d' adminis
tration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance85 ainsi 
que des autres resolutions et decisions pertinentes adoptees 
par les organismes des Nations Unies, 

Natant avec satisfaction le role inconteste de chef de file 
et de coordonnateur que joue )'Organisation mondiale de 
Ia sante et les efforts que font d 'autres organismes des 
Nations Unies, tels que le Programme des Nations Unies 
pour le developpement et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, ainsi que les gouvemements, les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales et Ies 
secteurs public et prive pour combattre Ia propagation du 
SIDA, 

Natant que I 'Organisation mondiale de Ia sante estime 
que neuf a onze millions d 'hommes, de femmes et 
d 'enfants sont actuellement contamines par Ie virus de 
l'immunodeficience humaine (VIH) et prevoit qu'avanl Ia 
fin du siecle dix d vingt millions d 'adultes de plus seront 
contamines ct cinq a dix millions d'enfants naitront 
seropositifs, si bien qu'on comptera en l'an 2000 trente a 
quarante millions de personnes contaminees, dont 90 p.IOO 
dans les pays en developpement, et dix a quinze millions 
d 'enfants rend us par le SIDA orphelins de pere ou de mere 
ou de leurs deux parents, 

Preoccupee de l'accroissement du nombre de cas 
declares de seropositivite qui, marne s'il est plus lent que 
prevu dans certains pays industrialises, reste rapide dans 
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les zones urbaines, et de Ia propagation fulgurante de Ia le contexte des normes sexuelles, culturelles et religieuses 
pandemie dans les pays en developpement, nationales; 

Considerant que Ia lutte contre Ia pandemic appelle une b) A continuer de developper des programmes natio-
action multisectorielle si !'on veut attenuer efficacement naux energiques de lutte contre le SIDA ayant notamment 
les consequences sociales et economiques du SIDA et que pour priorite de prevenir Ia transmission par voie sexuelle 
tous les secteurs de la societe devront etre mobilises pour en encourageant des pratiques sexuelles plus prudentes, 
appuyer les programmes nationaux de soutien, de traite- notamment un comportement sexuel responsable, et de 
ment, d'education et de conseils et pour foumir des res- prevenir Ia transmission par !'injection intraveineuse de 
sources en vue de juguler cette maladie, drogue et par des pratiques medicales peu sures; 

Soulignant qu'il importe de combattre Ia discrimination c) A developper, notamment ill'intention des jeunes, 
et de respecter les droits de l'homme et Ia dignite de toutes des services d'information, d'education sexuelle et de con-
Ies personnes, y compris les seropositifs et les sideens, leur seils sur Ia contraception et les maladies sexuellement 
famille et ceux avec qui ils vivent, et natant !'action que transmissibles ainsi que sur les autres aspects de la trans-
mi:ne 8 cet efTet Ia Sous-Commission de Ia lutte contre les mission du VIH, dans le contexte des normes sexuelles, 
mesures discriminatoires et de Ia protection des minorites culturelles et religieuses nationales; 
et les resultats de Ia consultation internationale sur le SIDA 
et les droits de I 'homme organisee a Geneve du 26 au 
28 juillet 1989 par le Centre pour les droits de l'homme 
du Secretariat, 

C onstatanl que les mesures discriminatoires, y compris 
Ia mise en quarantaine, les tests obligatoires et les mesures 
de ccercition ou de restriction limitant les voyages ou Ia 
liberte de deplacement, y compris les deplacements trans
frontieres, ami:nent le plus souvent a cacher Ia maladie, ce 
qui Ia rend plus difficile 8 combattrc et n 'en arrete pas Ia 
propagation, 

Soulignant la necessite d'inciter a plus de prudence dans 
les pratiques sexuelles, et notamment a un comportement 
sexuel responsable, et de diagnostiquer et trailer au plus 
tot les autres maladies sexuellement transmissibles, 

Jnsistanl par consequent sur 1 'importance de !'infor
mation, de !'education et d'autres activites d'appui 
s' adressant particulierement aux jeunes pour les encoura
ger a adopter un comportement qui leur permette d'echap
per 8 !'infection, 

Jnsistant egalement sur Ia necessite de prevenir la pro
pagation de I 'infection par le VIH, que! que so it le mode 
de transmission, y compris I 'injection intraveineuse de 
drogue et les pratiques medicales peu siires, et qu'il soil 
ou non specifique a des groupes de population particuliers, 

Soulignant en outre Ia necessite d 'ameliorer Ia situation 
socio-economique des femmes afin de leur donner les 
moyens de se proteger contre 1 'infection, notamment con
Ire sa transmission par voie sexuelle, 

Natant que Ia recherche scientifique, y compris dans le 
domaine des sciences sociales et des sciences du compor
tement, a permis d'ameliorer les techniques de diagnostic, 
de therapie et de prevention ainsi que Ia pharmacopee, et 
soulignant Ia necessite de re-ndre au plus tot ces nouvelles 
techniques et ces nouveaux medicaments accessibles il un 
prix abordable, 

I. Prend acte en l'appreciant du rapport du Directeur 
general de !'Organisation mondiale de Ia sante86 sur Ia 
mise en ceuvre de Ia strategic mondiale de lutte contre le 
SIDA; 

2. Exhorte les Etats Membres et, le cas echeant, les 
organisations intergouvemementales : 

a) A continuer d'accorder Ia priorite Ia plus elevee a 
Ia lutte contre Ia pandemic de SlDA et a parler ouverte
ment de cette maladie et des comportements sexuels dans 

d) A mobiliser tous les secteurs de Ia societe pour atte
nuer les consequences socio-economiques du SIDA par 
une action multiscctorielle; 

e) A encourager le secteur prive, les associations com
munautaires et les organisations non gouvemementales 8 
participer activement aux campagnes nationales contre le 
SIDA et I 'infection par le VIH, en fournissant notamment 
un appui, des soins, une action educative, des conseils et 
des ressources; 

fJ A Iutter plus energiquement contre un aveuglement 
obstine et un optimisme beat; 

3. Exhorte les Etats Membres et, le cas echeant, les 
organisations intergouvernementales il proteger les droits 
de I 'homme et Ia dignite des seropositifs, des sideens et 
des membres de certains groupes de population et il eviler 
toute mesure discriminatoire et infamante qui limiterait 
leur acces aux services et a l'emploi ou leur possibilite de 
voyager; 

4. Appelle Ia communaute scientifique 8 poursuivre les 
recherches necessaires sur les aspects sociaux et com
portementaux de la transmission du VIH, a mettre au point 
des vaccins et medicaments permettant une prevention ou 
une tberapie efficaces, el !'encourage a publier des que 
possible les resultats de ses travaux; 

5. Prie !'Organisation mondiale de Ia sante d'etudier 
la possibilite de renforcer encore l'echange d'informations 
entre les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies en ce qui conceme tant la pandemic de SIDA que 
les politiques nationales de lutte contre ce fleau; 

6. Prie le Secretaire general d'inviter le Directeur 
general de !'Organisation mondiale de Ia sante il intensifier 
son action au sein du systeme des Nations Unies, en col
laboration avec I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement et avec les chefs de se
cretariat de Ia Banque mondiale, du Fonds des Nations 
Unies pour Ia population, du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et de toutes les autres organisations competentes 
des Nations Unies, en vue de : 

a) Continuer a promouvoir !'application multisecto
rielle coordonnee de Ia strategic mondiale de lutte contre 
le SIDA; 

b) Fournir un appui aux pays et les encourager il ela
borer des plans pour parer aux consequences economiques 
et sociales de Ia pandemic de SIDA, en particulier pour les 
femmes, pour les enfants sains de parents seropositifs ou 
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orphelins du fait du SIDA et pour les personnes agees qui 
sont sans soutien et ont souvent la charge de petits-enfants 
orphelins, ainsi que pour les personnes travaillant avec des 
sideens ou des seropositifs; 

c) Mobiliser les ressources necessaires, tant humaines 
que financieres, notamment dans le secteur de Ia sante, en 
particulier pour les pays en developpement, afin de deve
lopper et mettre en reuvre des activites et des techniques 
de prevention de !'infection par le VIH, de lutte contre le 
SIDA et de traitement des seropositifs; 

d) Veiller a ce que les be so ins et I 'experience des 
sideens et des seropositifs ainsi que les besoins particuliers 
des femmes et des enfants soient pris en consideration dans 
Ia recherche de therapies preventives, curatives et pallia
tives; 

7. Prie le Secretaire general, vu les graves conse
quences socio-econorniques de Ia pandemic de SIDA et ses 
effets nefastes sur le developpcment dans maints pays en 
developpement, d'assurer, en collaboration avec le Direc
teur general de !'Organisation mondiale de la sante, une 
utilisation optimale des capacitcs de recherche et d'analyse 
ainsi que de )'experience des organismes des Nations 
Unies lorsqu'il programmera les activites multisectmielles 
et affectera des fonds aux pays qui auront demande une 
assistance pour ces activites; 

8. Prie ega/emem lc Secrda1rc general d'assurer, en 
cooperation etroite avec le Directeur general de )'Organi
sation mondiale de Ia sante, une utilisation optimale des 
moyens d 'information dont disposent les organisrnes des 
Nations Unies, de mamcre a eclairer davantage le pubhc 
sur le VIH et lc SIDA; 

9. Prie en outre le Secn!taire general de demander au 
Directeur general de )'Organisation mondiale de Ia sante, 
agissant en collaboration etroite avec tous les autres orga
nisrnes, or ganes et programmes des Nations Unies, de pre
senter un rappm1, par J'intermediaire du Secretaire general, 
a 1' Assernblee generate lors de sa quarante-septieme ses
sion, par le biais du Conseil econornique et social, sur les 
suites donnees a Ia presente resolution, en prenant en con
sideration les aspects du SIDA qui concernent la sante 
ainsi que toutes les autres dimensions de cette pandemic. 

79' seance pleniere 
20 decembre 1991 

46/204. Assistance speciale a Ia Namibie 

L 'Assemblee generalc, 

Rappelant sa resolution 45/198 du 21 decembre 1990, 
relative a !'inscription de la Namibie sur Ia liste des pays 
les moins avances, dans laquelle clle a decide d'accorder 
ace pays le benefice d'un traitement special pour appuyer 
son developpement cconomique ct social, 

Rappel ant egalement Ia resolution 643 ( 1989) du Con
seil de securite, en date du 31 octobre 1989, dans laquelle 
le Conseil a lance un appel pressanl aux Etats Mernbres, 
aux organisrnes des Nations Unies et aux organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales pour 
qu 'its fournissent, en coordination avec le Secretaire gene
ral, un appui financier, materiel et technique genereux au 

peuple namibien, tanl pendant Ia periodc de transition 
qu'apn!s l'independance, 

Constatant que le Comite de Ia planification du deve
loppement a recomrnande a Ia communaute intemationale 
d 'adopter des mesures speciales en faveur de Ia Namibie 
pendant uncertain nombre d'annees pour !'aider a mobili
ser, en tant que pays nouvellement independant, le poten
tiel economique considerable dont elle dispose87

, 

Se Jelicitalll que le Conseil d' administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement ait re
solu, par sa decision 91114 du 25 juin 1991, d'accorder il 
Ia Narnibie, au cours du cinquierne cycle de programma
lion, une assistance speciale equivalant a celle donnce aux 
pays les moins avances11

, 

Se Jelicitant egalemcnt de Ia resolution 1991/50 du Con
seil econornique et social, en date du 26 juillet 1991, au 
sujet d'une assistance speciale ll Ia Namibie, 

Considera/11 qu'il est ncccssairc et urgent d'aider Ia 
N amibie a edifier ct ii consolidcr ses structures ccono
miques et soeialcs naissantcs, 

I. Fait sienne Ia decision prise par le Conseil ccono
mique ct social, dans sa resolution 1991/50, d 'inviter les 
Etats, les organisrnes des Nations Unies et les autres insti
tutions donatriccs t\ accordcr u Ia Namibie, pendant un cer
tain nombre d'annccs, unc assistance d'unc ampleur com
parable <i cellc dont bcncficientlcs pttys lcs rnoins avances; 

2. l'rie lcs Etals, les organismcs des Nations Unies ct 
les autres institutions donatrices d'accorder a Ia Namibie, 
pendant la peri ode munediatemcnt posterieure <I I 'in
dependance, une assistance speciale d'une ampleur corn
parable a celle dont beneficient les pays les moins 
avances; 

3. Invite le Comite de Ia planification du developpe
ment a passer en revue Ia situation de Ia Namibie en fonc
tion des be so ins d 'assistance speciale de ce pays et a 
presenter a I' Assernblee generale, tors de sa quarantc
neuvierne session, des recornrnandations ll ce sujet par 
I 'intermediaire du Conseil economique el social; 

4. Prie le Secretaire general de lui rendre compte u sa 
quarante-huiticme session de )'application de Ia presente 
resolution. 

79' seance plenien· 
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46/205. Convocation d'une conference internationale 
sur le financement du developpement 

L 'Assembli?e generale, 

Reaffirmant Ia Declaration sur la cooperation econo
mique intemationale, en particulier Ia relance de Ia crois
sance economique et du developpement dans les pays en 
developpement, qui figure en annexe d sa resolution S-18/3 
du 1"' mai 1990, et Ia Strategic internationale du develop
pcment pour Ia quatrieme Deccnnie des Nations Unies 
pour le developpement, qui figure en annexe a sa resolu
tion 45/199 du 21 decembre 1990, 

Rappelant sa resolution 45/234 du 21 decembre 1990 
sur le respect des engagements et !'application des politi
ques convenus dans Ia Declaration sur Ia cooperation 
economique intemationale, en particulier Ia relance de Ia 



V. -Raollltlons adopUew sur lei rapport. de Ia Deuhe COIIllldllloa 151 

croissance economique et du developpement dans les pays voulues pour entrer dans Ia categorie des pays les moins 
en developpement, ainsi que les autres resolutions dans le avances ou en sortir, et de lui presenter les resultats de cet 
domaine de Ia cooperation economique intemationale, examen par l'intennediaire du Conseil economique et 

Prenant note de Ia decision l99l/274 du Conseil eco- social; 
nomique et social, en date du 26 juillet 1991, relative 8 Ia 3. Decide de donner suite aux recommandations du 
convocation d'une conference intemationale sur le finan- Comite de Ia planification du developpement concernant 
cement du developpement, ]'inscription d'un pays sur Ia liste des pays les moins 

Notant avec interet que le Secretaire general, dans son 
rapport sur l'activite de }'Organisation, a estime qu'il est 
plus urgent que jamais de relancer le dialogue Nord-Sud88

, 

Notant egalement avec interet que le Secretaire general 
a avance, dans le meme rapport, I 'idee d 'une conference 
intemationale sur le financement du developpement, 

Prenant acte avec interet de Ia note du Secretaire gene
ral concernant Ia convocation d'une conference intematio
nale sur le financement du developpementH9

, 

l. Decide d'ex.aminer a sa quarante-septieme session 
Ia question de Ia convocation d 'une conference intematio
nale de cette nature; 

2. Decide d 'inserire a l'ordre du jour proviso ire de sa 
quarante-septieme session une question intitulee « Confe
rence intemationale sur le financement du developpe
ment » et prie le Secn!taire general de lui presenter a cette 
m~me session un rapport sur Ia question, apres avoir 
dfunent consulte les institutions financieres multilaterales. 

79• seance pleni~re 
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46/206. Rapport du Comite de Ia planification du 
developpement ~ criteres d'identitication des 
pays les moins avances 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 45/206 du 21 decembre 1990 
relative a Ia mise en a:uvre du Programme d'action pour 
les annees 90 en faveur des pays les moins avances, 

Rappelant egalement Ia recommandation de Ia 
deux.ieme Conference des Nations Unies sur les pays les 
moins avances au sujet des criteres d 'identification des 
pays en developpement les moins avances!lj), 

Prenant acte du paragraphe b de la decision 19911275 
du Conseil economique et social, en date du 26 juillet 
1991, relative au chapitre V du rapport du Comite de Ia 
planification du developpement sur sa vingt-septieme ses
sion~1. 

Consciente que Ia decision d'inclure un pays dans le 
groupe des pays les moins avances doit avoir son assenti
ment, 

I. Prend note avec satisfaction des nouveaux criteres 
d'identification des pays en developpement les moins 
avances et des regles de sortie de cettc categorie recom
mandees par le Comite de Ia planification du developpe
ment, demande au Comite d'envisager d'ameliorer encore 
ces criteres et leur application et le prie de lui presenter un 
rapport a ce sujet a sa cinquante-deuxieme session, par 
l'intennediaire du Conseil economiquc ct social; 

2. Prie le Comite de Ia planification du developpement 
de reex.aminer tous les trois ans Ia lisle des pays a faible 
revenu afin d'identifier ceux. qui niunissent les conditions 

avances, 8 condition que le pays interesse ait signifie son 
assentiment·, 

4. Souligne qu'il faut menager aux. pays sortant de la 
categoric des pays les moins avances une transition sans 
heurts, afin de ne pas desorganiser leurs plans, pro
grammes et projets de developpement, et invite les gou
vemements, organisations intemationales et autres parties 
interessees a prendre les mesures voulues pour y veiller; 

5. Decide dans cet ordre d'idee que Ia sortie d'un pays 
de Ia categoric des pays les moins avances deviendra effec
tive apres une periode de transition de trois ans a comptt!r 
de Ia date a laquelle I' Assemblee generale aura pris actc 
de l' avis favorable du Comite de Ia planification du devc
loppement; 

6. Approuve les recommandations du Comite de Ia pla
nification du developpement relatives 8 !'inscription du 
Cambodge, de Madagascar, des Iles Salomon, du Zaire et 
de Ia Zambie sur Ia liste des pays les moins avances9~; 

7. Prend acte de l'avis favorable emis par le Comite 
de Ia planification du developpement pour que le Bot
swana sorte de Ia liste des pays les moins avances et de
cide que cette sortie sera effective a }'expiration d'tme 
periode de transition de trois ans, confonnement au para
graphe 5 de Ia presente resolution; 

8. Prie le Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. de 
presenter a Ia Conference, lors de sa huitieme session, un 
rapport. indiquant les incidences qu'aura }'application des 
nouveaux criteres d'identification des pays les moins 
avances sur !'execution du Programme d'action pour les 
annees 90 en faveur des pays les moins avances, notam
ment en ce qui conceme les ressources; 

9. Prie egaleme11t le Secretaire general de Ia Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment de lui presenter a sa quarante-septieme session, a Ia 
suite de ce rapport, un rapport sur le meme sujet par 
l'intermediaire du Conseil economique et social. 
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46/207. Renfo~ment des organbatlonslnternatlona
les dans le domalne du commerce multilateral 

L 'Assemb/ee gbrerale, 

Reaj]irmant Ia Declaration sur Ia cooperation econo
mique intemationale, en particulier Ia relance de Ia crois
SIUlCC economique et du developpement dans les pays en 
developpement, figurant en annexe a sa resolution S-18/3 
du 1•• mai 1990, et la Strategie intemationale du develop
pement pour Ia quatrieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, figurant en annex.e a sa resolution 
45/199 du 21 decembre 1990, 

Rappelant sa resolution 45/20 l du 21 decembre 1990, 
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Prenant acte de Ia note du Secretaire general93 sur les tion de Ia Conference des Nations Unies sur l'envirmuw-
faits nouveaux d 'ordre institutionnel relatifs au renforce- ment et le developpement et il son sui vi. 
ment des organisations intemationalcs dans le domaine du 
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20 decembre 19.9/ 
l. Prit• instamment tous les gouvernements ainsi que 

les chefs de secretariat des institutions specialisees et des 
autres organisations et programmes des Nations Unies de 
s' attacher a presenter au SecnHaire general leurs idees sur 
cette question; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir et de lui presen
ter 8 sa quarante-septieme session un rapport actualise ou 
il sera tenu compte des resultats des negociations commer
ciales multilatera)es d 'Uruguay ct de Ia huitiemc session 
de Ia Conference des Nations Unies sur )e commerce et le 
developpement. 
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46/208. Environnement et commerce international 

L 'Assemblee gch11irale, 

Rappelant sa resolution 45/2 I 0 du 21 deccmbre 1990 
relative a l'environnement et au commerce international, 

Accueillant favorablement 1a resolution 393 (XXX VHI) 
du Conseil du commerce et du devcloppemenl, en date du 
4 octobrc 1991 17

• relative a Ia contribution dt Ia Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le dcveloppe
m.e!lt, dans le cadre de son mandal, a un developpement 
durable, resolution ou le Conseil rcaffirme notamment Ia 
necessite d 'une conception integree, englobant environne
ment et developpement, pour s'attaquer avec succcs aux 
causes fondamentales du sous-developpement et de Ia 
degradation de l'environnement et atteindre I'objectif d'un 
developpement durable dans tousles pays, 

L Nole avec satisfaction les efforts que fait In Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment pour integrer de plus en plus Ia notion de developpe
ment durable dans ses travaux ~n cours, et encourage le 
Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et lc developpemcnt a perseverer dans cettc 
v01e; 

2. Souligne !'importance de la contribution de Ia Con
ference des Nations Unies sur le commerce et lc develop
pement, dans le cadre de son mandat, il Ia preparation de 
Ia Conference des Nations Unies sur l'cnvironnement et le 
developpement et a son suivi; 

3. Invite le Secretaire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et lc developpement a prendre 
les mesures necessaires pour poursuivre et accelt!rer s'il y 
a lieu les etudes et autres travaux demandes par le Conseil 
du commerce et du developpement au paragraphe 7 de sa 
resolution 393 (XXXVIII)17, en tenant compte de ce que la 
Conference des Nations Unies sur l 'environnement et le 
developpement fait actuellement dans ce domaine, afin que 
ces etudes et travaux puissent aussi contribuer utilement, 
dans le cadre du mandat de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, 8 Ia prepara-

46/209. Conseil du commerce et du developpcment 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1995 (XIX) du 30 deccmbn· 
1964, telle qu'elle 8 etC modifiee94

, portant creation de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce ct 1e deve
loppement, I' Acte final adopte par Ia Conference 8 sa sep
tieme session tenue 8 Geneve du 9 juillet au 3 aofit 1987;.~. 
tt Ia Declaration sur le vingt-cinquieme anniversaire de IJ 
Conference des Nations Unies sur ie commerce ct le deve
loppemen!, qui figure dans Ia resolution 376 (XXXV[) du 
Conseil du commerce et du dcveloppement, en date du 
13 octobre 198996

, et que l' Assemblee gcnerale a fa1te 
siennc dans sa resolution 44!19 du 14 novembre 1989, 

Rappelant t!galemem sa resolution 45/203 du 21 decem· 
bre 1990 relative au Conseil du commerce et du develop
pement, 

Considerant que, grace il son ordrc du jour axe sur le 
developpement, Ia huitieme session de Ia Conference ues 
Nations Unies sur le commerce et le developpemenl, qui 
doit av01r lieu en Colombie en 1992, vient a son hcurl·, 
apn!s tous les changements politiqucs, cconomiqucs d 
technologiques qui se sont prodmts recemment dar;s le 
monde, pour faire progresser le dialogue sur les gmncks 
questions de developpement, 

Considerant que le Conseil du commerce et du den:lop
pement, dans sa resolution 396 (XXXVIII) du 4 octobre 
1991 relative aux probh:mes d'endettement el de develop
pement des pays en developpement17

, apporte une nouvelle 
contribution a la recherche d 'une solution durable des pro
blemes de Ia dette exterieure de ces pays ainsi qu'aux prc
paratifs de fond de Ia huitieme session de Ia Conference. 

Reaffirmant que Ies negociations commerc1ales mul
tilaterales d'Uruguay doivent produire des resultats sub
stantids et equilibres dans tous les secteurs consideres, y 
compris ceux qui presentent une importance particuliere 
pour les pays en developpement, 

Notant que le Rapport sur le commerce et le developpe
ment, /991 91 constitue une contribution utile au debat sur 
I 'interdependance des probh~mes concernant le commerce, 
le financement du developpement et le systeme monet!lirc 
international ainsi qu'a Ia comprehension des questions 
exuminees dans le cadre des negociations commerciale5 
m ultilaterales d 'Uruguay, 

I. Prend acte du rapport du Conseil du commerce cl 
du developpement sur Ia deuxieme partie de sa trente-sep
tieme session et la premiere partie de sa trenle-huitieme 
session~8 et exhorte tous les Etats Membrcs a donner effcl 
aux dispositions des resolutions et decisions ndoptecs par 
le Conseil; 

2. Note avec satisfaction que le Conseil du commt:"rce 
et du developpement a contribue a fllire comprendrc 
l'interdependance qm existe entre les problemes relattf:, :-.u 
commerce, au financement du developpement et au sys-
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teme monetaire international, sous !'angle des pays en de
veloppement et de leurs besoins; 

3. Reaffirrne que, dans leur interet collectif, tous les 
pays doivent s'acquitter de leurs responsabilites en 
renfor~ant les regles et prescriptions du systeme commer
cial multilateral et engage d cette fin tous les participants 
aux negociations commerciales multi! aterales d 'Uruguay 
a adopter une optique constructive et glob ale de maniere a 
aboutir a des resultats equilibres, conformement a Ia De
claration ministerielle sur les negociations d 'Uruguay99

; 

4. Invite de nouveau Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement a analyser et a eva
luer a sa huitieme session les resultats des negociations 
d 'Uruguay, en particulier dans les domaines qui inte
ressent ou preoccupent les pays en developpement; 

5. Accueille favorablement Ia resolution 394 
(XXXVIII) du Conseil du commerce et du developpement, 
en date du 4 octobre 1991 17

, relative a Ia cooperation 
economique entre pays en developpement et aux pro
blemes concernant le commerce et le financement du com
merce, y voyant un nouveau progres dans !'application du 
Programme d'action de Caracas100

, souligne Ia necessite 
pour le secretariat de Ia Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement de continuer a appuycr 
Ia cooperation economique entre pays en developpement 
en procedant a des etudes, en fournissant des avis compe
tents et en dispensant une assistance technique, et invite a 
ce propos le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement et d'autres institutions de financement a conti
nuer d'appuyer financierement ce processus; 

6. Se jelicite des progres realises jusqu 'ici dans les pre
paratifs de fond de Ia huitieme session de Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

7. Souligne !'importance cruciale qu'aura la huitieme 
session de la Conference pour faire progresser le dialogue 
sur le developpement et donner une impulsion nouvelle d 
Ia cooperation economique multilaterale et affirme qu 'il 
faudra obtenir a cette session des resultats constructifs, 
orientes vers 1' action, dans les domaines interdependants 
du commerce, des ressources pour le developpement, de la 
technologic, des produits de base et des services, notam
ment afin de favoriser la revitalisation du processus de 
developpement des pays en developpement, de renforcer 
!'impact des travaux de la Conference sur la definition des 
politiques nationales et intemationales et de contribuer a 
1' application des engagements pris et des politiques 
arretees dans Ia Declaration sur la cooperation economique 
intemationale, en particulier Ia relance de Ia croissance 
economique et du developpement dans les pays en deve
loppement, qui figure en annexe a Ia resolution S-18/3 de 
l'Assemblee generale, en date du 1•• mai 1990. 
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46/210. Mesures economiques utilisees pour exercer 
une preuion politique et economique sur les 
pays en developpement 

L 'Assemblee genlfrale, 

Rappelant les principes pertinents t\nonces dans la 
Charte des Nations Unies, 

Rappelant egalemmt ses resolutions 2625 (XXV) du 
24 octobre 1970, 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du I"' mai 
1974, et sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
qui contient Ia Charte des droits et devoirs economiques 
des Etats, 

Rilaffirmant !'article 32 de Ia Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, ou il est stipule qu'aucun Etat ne 
peut recourir ni encourager le recours a des mesures 
economiques, politiques ou autres pour contraindre un 
autre Etat a lui subordonner 1 'exercice de ses droits souve
rains, 

Ayant a I 'esprit les principes generaux qui regissent le 
commerce international et les politiques cornmerciales en 
vue du developpement ct que contiennent les resolutions 
et regles pertinentes de la Conference des Nations Vnies 
sur le commerce et lc developpement et de I' Accord gene
ral sur les tarifs douaniers el le commerce, 

Reaffirmant ses resolutions 381197 du 20 decembrc 
1983, 39/210 du 18 deccmbre 1984, 401185 du 17 decem
bre 1985, 411165 du 5 decembre 1986, 421173 du 
ll decembre 1987 et 44/215 du 22 decembre 1989, et con
siderant qu 'il faut fa ire de nouveaux efforts pour les apph
quer, 

Gravement preoccupee de constater que le recours n des 
mesures coercitives porte prejudice a l'economie des pays 
en developpement et d leurs efforts de developpement ct 
exerce dans !'ensemble des cffets negatifs sur Ia coopera
tion economique intemationale et sur 1 'action mondiale en 
faveur d'un systeme commercial non discriminatoire ct 
ouvert, 

Tenant compte de la note etablie par le Secretaire gene
ral en application de la resolution 44/215 101 et de Ia fa~on 
dont il envisage de poursuivre sa tache, 

Preoccupee de constater que le mandat defini au para
graphe 6 de ladite resolution n'a pas ete pleinement rempli, 

L Engage Ia communaute intemationale a prendre 
d 'urgence des mesures efficaces pour eliminer le recours 
unilateral par certains pays developpes a des mesures 
economiques coercitives a l'encontre des pays en develop~ 
pement dans le but d'exercer directement ou indirectement 
une pression sur les decisions souveraines des pays vises; 

2. Deplore que certains pays developpes continuent 
d'appliquer des mesures economiques, en en accroissant 
dans certains cas la portee et l'ampleur, ainsi qu'en 
temoignent des pratiques telles que les restrictions com
merciales, les blocus, les embargos, les gels des avoirs et 
les autres sanctions economiques incompatibles avec Ia 
Charte des Nations Unies; 

3. Engage les pays developpes a s'abstenir de profiter 
de leur position dominante dans l'economie intemationale 
pour exercer une pression politique ou economique au 
moyen d'instruments economiques en vue d'amener 
d'autres pays a modifier leurs orientations economiques, 
politiques, commerciales ou sociales; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a s'acquitter, 
par l'intermediaire du Bureau du Directeur general au 
developpement et lila cooperation economique intematio
nale et en etroite cooperation avec Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, de 
toutes les obligations qui lui incombent au titre du mandat 
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defmi au paragraphe 6 de Ia resolution 44/215 de I' Assem- 3. Note ~galement!es mesures prises par le Secretaire 
blee generale; general de Ia Conference des Nations Unies sur le com

5. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-huiticme session de !'application de 
Ia presente resolution. 

46/211. 
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Adaptation, comme suite a Ia resolution 
45/210 de I'Assemblee generate, du Systeme 
d'information de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement 
sur les mesures de riglementation commer
ciale 

L 'Assem bMe generate, 

Soulignant le principe d 'un commerce mondial libre el 
equitable, qui devrait contribuer a ameliorer sensiblement 
1es perspectives de commerce et de developpement de tous 
les pays, notamment des pays en developpement, et )'im
portance a eel egard d'une plus grande transparence des 
mesures commerciales nationales, 

Rappelant Ia decision 354 (XXXIV) du Conseil du com
merce et du devcloppement, en date du I 0 mai )988 102

, ou 
le Conse.i1 a reconnu que Ia base de donnees informatisees 
de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement sur les mesures commerciales etait une 
source precieuse de renseignements sur 1es mesures com
merciales de caractere general ou les mesures portant sur 
des produits specifiques et a autorise le secretariat de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement a communiquer sur demande les renseigne
ments figurant dans cette base de donnees, 

Rappelant egalement I' aline a b du paragraphe l de sa 
resolution 45/210 du 21 decem bre 1990, dans lequel elle a 
demande I' adaptation du Systeme d 'information de Ia Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement sur les mesurcs de reglementation commerciale 
afin de surveiller les reglementations eventuellement pro
tectionnistes relatives a I' environnement ainsi que les 
mesures non tarifaires qui ont un rapport avec l'environ
nement, comme prevu au paragraphe 6 de Ia decision 384 
(XXXVII) du Conseil du commerce et du developpement, 
en date du 12 octobre 199010

), 

I. Accueille avec satisfaction Ia decision 395 
(XXXVlll) du Conseil du commerce et du developpement, 
en date du 4 octobre 1991 104

, ou le Conseil invite le secn!
tariat de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et lc developpemcnt a exploiter lcs renseignements recueil
lis ct detenus par le Centre du commerce international ainsi 
que par I' Accord general sur les tarifs douaniers et le com
merce et d'autres organisations competentes en vue de 
faciliter le rassemblement par Ia Conference de donnees 
sur les mesures environnementales liees au commerce et 
figurant dans le Systeme d'information sur les mesures de 
reglementation commerciale, et a continuer de foumir, sur 
demande, des renseignements provenant dudit Systc~me 
d 'information; 

2. Note les mesures initiales prises par le secretariat de 
la Conference pour adapter le Systeme d'information 
comme elle I' a demande dans sa resolution 45/210; 

merce et le developpement pour diffuser les informations 
contenues dans Ia base de donnees, et invite les Etats Mem
bres qui ne l'ont pas encore fait a designer des centres de 
coordination pour faciliter l'echange et Ia diffusion des 
informations figurant dans le Systeme; 

4. Souligne qu'il faudrait ameliorer encore et renforcer 
Ia base de donnees, notamment en augmentant le nombre 
de pays et de mesw-es concemes et en actualisant plus 
regulierement les informations figurant dans cette base, en 
vue d'en accroitre l'utilite aux fins des negociations com
merciales et de Ia promotion des exportations, ainsi qu'a 
des fins d'analyse, et prie le Secretaire general de Ia Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pemcnt de prendre toutes les mesures complementaires 
necessaires pour accelerer les travaux, en particulier 
!'adaptation du Systeme d'information que I' Assemblee a 
demandee dans sa resolution 45/210, ainsi que de promou
voir, selon qu'il conviendra, et faciliter Ia diffusion de ren
seignements foumis par le Systeme d'information et de 
toute analyse pertinente, conformement au paragraphe 5 de 
Ia resolution 393 (XXXVIII) du Couseil du commerce ct 
du developpement, en date du 4 octobre J99ln 
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46/212. Action spectnque en rapport avec les besoios 
et problemes partic:uliers des pay:~ en develop
pement sans littoral 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant les dispositions de sa resolution 44/214 du 
22 decembre !989 et toutes les autres resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives aux besoins et 
problemes particuliers des pays en developpement sans lit
toral, 

C onstatant que I' absence d 'acces territorial a Ia mer, 
qu'aggravent encore l'eloignement et l'isolement par rap
port aux marches mondiaux, ainsi que les coilts prohibitifs 
et les risques du transit entravent considerablement les 
efforts de developpement socio-economique global des 
pays en developpement sans littoral, 

Constatant egalement que quinze des vingt et un pays 
en developpement sans littoral sont egalement classes par 
)'Organisation des Nations Unies parmi les pays les mains 
avances et que leur situation geographique reduit encore 
leur capacite globa1e de faire face aux taches ardues du 
developpement, 

C onstatant en outre que Ia plupart des pays de transit 
sont eux-memes des pays en developpement en butte il de 
graves difficultes economiques, y compris !'absence d'une 
infrastructure adequate des transports, 

Rappelant que les mesures propres a resoudre les pro
blemes de transit des pays en developpement sans littoral 
necessitent une cooperation et une collaboration etroites 
entre ces pays et les pays de transit voisins, 

Rappelant Ia Convention des Nations Unies sur le droit 
de Ia mer, adoptee le 10 decembre 198210

', 
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Estimant que les arrangements de cooperation bilatcraux 
et !'integration regionale et sous-rcgionale contribuent pour 
beaucoup a attenuer les problemes de transit des pays en 
developpement sans littoral et a ameliorer les systemes de 
transport en transit dans les pays en developpement sans 
littoral et de transit, 

Notant qu'il importc de rcnforcer les mesures intema
tionales de soutien prises j usqu' a present, afin de mieux 
repondre aux problemes des pays en developpement sans 
littoral, 

I. Reaffirme que les pays sans littoral ont lc droit 
d'acces a Ia mer et depuis Ia mer ainsi que Ia liberte de 
transit a travers le territoire des Etats de transit par tousles 
moyens de transport, conformement au droit international; 

2. Reaffirme egalemem que les pays en developpement 
de transit ont le droit, dans l'exercice de leur pleine sou
verainete sur leur territoirc, de prendre toutes mesures 
necessaires pour que les droits et facihtes accordes aux 
pays en developpement sans littoral ne p01ient en rien 
atteinte a leurs propres interets lcgitimes; 

3. Demande aux pays en developpement sans littoral 
et aux pays de transit voisins de prendre des mesures, dans 
!'esprit de Ia cooperation Sud-Sud, y compris Ia coopera
tion bilaterale, afin de renforcer encore leurs effmis de 
cooperation et de collaboration pour resoudre les pro
blemes de transit; 

4. Demande instamment a tous les Etats, aux organi
sations internationales et aux institutions financieres d'ap
pliquer d'urgence et a titre prioritaire les mesures specifi
ques en rapport avec lcs besoins et problemes pa11icuhers 
des pays en developpement sans littoral qui sont prcvues 
dans les resolutions adoptees prccedemment par I' As
semblee generate et la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, dans Ia Strategic inter
nationale du developpement pour Ia quatricme Decennie 
des Nations Unies pour le developpemene9

, dans Ia Decla
ration sur Ia cooperation economique internationale, en 
particulier Ia relance de Ia croissance economique et du 
developpement dans les pays en developpement, que 
I' Assemblee generate a adoptee a sa dix-huitieme ses
sion extraordinaire et qui figure en annexe a sa resolution 
S-18/3 du I" mai 1990, et dans les dispositions pertinentes 
du Programme d'action pour les annecs 90 en faveur des 
pays les moins avances6

; 

5. Invite les pays en devcloppement sans littoral et les 
pays de transit voisins a intensifier encore leur cooperation 
et a conclure des accords en vue de developper, avec 
!'assistance technique et financiere de donateurs et d'ins
titutions internationales, les infrastructures, dispositifs et 
services de transit de maniere a faciliter Ia circulation des 
marchandises en transit; 

6. Souligne que l'aide destinee a ameliorer les instal
lations et les services de transport en transit devrait etre 
int.~gree a Ia strategic generale de developpement econo
mique des pays en developpement sans littoral et que les 
donateurs devraient done Lenir compte des besoins de re
structuration a long ternle de !'economic de ces pays; 

7. Prie instamment les pays donateurs et les institu
tions multilaterales de financement et de developpement 
d'apporter aux pays en developpement sans littoral et de 
transit une aide financiere et unc assistance technique 

approprices, sous Ia forme de dons ou de prcts concession
nels, pour edifier, entretenir ou ameliorer leurs infra
structures et installations de transport, de stockage et de 
transit et pour prcvoir des itineraires de rechange et ame
liorer les communications; 

K Prie ie Programme des Nations Unies pour le deve
loppement d 'encourager davantage, comme il convient, 
des projets et programmes sous-regionaux, regionaux et 
interregionaux et de rcnforeer encore son appui aux pays 
en developpemcnt sans li!loral et de transit dans les sec
leurs des transports et des communications ainsi que ses 
propres activites de cooperation technique pour le develop
pement visant a promouvoir !'autonomic nationale et col
lective de ces pays; 

9. Prend note avec satisfaction de Ia contribution 
apportee par Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le devcloppemcnt a Ia formulation de mesures 
internationales visant a trouver une solution aux problemes 
propres aux pays en developpement sans littoral et pric Ia 
Conference. entre autrcs choses, de suivre en permanence 
le dcveloppement des mstallations, dispositifs et services 
de transport en lransll, de surveiller !'application des 
mesures convenucs, de collaborer a toutes lcs initiatives 
pertinentes, y compris celles du secteur prive et des orga
nisations gouvemementales, et de servir de centre de liai
son pour les questions interregionales interessant les pays 
en developpement sans littoral; 

I 0. Invite ie Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le dcveloppemcnt a 
entreprendre, dans Ia limite du montant global des res
sources prevues pour l'exercice biennal 1992-1993, des 
etudes specifiqucs, notamment dans les domaines ci-apres, 
compte tenu de Ia necessitc de repondre aux preoccupa
tions des pays en developpemcnt de transit, et a presenter 
un rapport sur les resultats de ces etudes au Conseil du 
commerce et du developpement, ainsi qu 'a I' Assemblee 
generale lors de sa quarante-huitieme session : 

a) Incidences du cout eleve du transit sur le devclop
pement general des pays en developpement sans littoral; 

b) Determination des domaines qui, dans le contexte 
de Ia cooperation sous-regionale et regionale, se pretent 
particulicrement a Ia promotion eta !'integration des infra
structures et services de transit et a I 'hamwnisation des 
politiques et legislations relatives aux transports en transit, 
ct evaluation des possibilites commerciales regionales pro
pices t\ I' expansion du secteur commercial des pays en 
developpement sans littoral; 

c) AmelioratiOn des regimes d'assurancc actuell.:mcnt 
applicables aux transports en transit; 

d) Recours aux nouvelles techniques inforrnatiques 
pour ameliorer les services de transit; 

e) Determination des be so ins particuliers de fom1ation 
pour ameliorer les capacites de gestion et les aptitudes du 
personnel affecte aux operations de transit en vue d'assurer 
!'utilisation efficace des installations de transport en tran
sit; 

j) Mise au point et developpement de toutes autres 
solutions propres a remplacer ou a completer les transports 
tciTestres en vue d'ameliorer l'acces des pays sans littoral 
aux marches ctrangers: 



156 AssembiH g~n~l'lll.e- Quarante-slxU.me session 

II. Invite !e Secretaire general de Ia Conference des I. Sait grt! a Ia Conference des Nations Unies sur le 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a or- commerce et le developpement et a !'Organisation mari-
ganiser en 1992-1993, en collaboration avec I' Adminis- time intcrnationale du precieux travail qu 'elles ont accom-
trateur du Programme des Nations Unies pour le develop- pli en etablissant un projet de convention sur les privileges 
pement et, le cas echeant, les chefs de secretariat des et hypotheques maritimes; 
groupements economiques sous-regionaux, des colloques 
et ateliers sous-regionaux d'experts de pays en developpe
ment sans littoral et de transit, sur Ia base des etudes 
mentionnees au paragraphe 10 ci-dessus ainsi que d'autres 
etudes pertinentes; 

12. P rie le Secreta ire general de convoquer en 1993 
une reunion d'experts gouvememcntaux de pays en deve
loppement sans littoral ct de transit et de representants de 
pays donateurs et d'institutions de financement et de devc
loppement pour examiner et proposer des mesures con
cretes repondant aux problemcs des pays en developpe
ment sans littoral, et de presenter ces propositions au 
Conseil du commerce et du developpement et a I' As
semblee generale lors de sa quarante-huitieme session afin 
qu 'ils y donnent suite; 

13. Prie le Secretaire general de prendre, en consul
tation av.ec le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpemcnt, les 
mesures voulues en vue de renforcer, dans la limite des 
res sources disponibles pour 1 'exercice biennal I 992-1993, 
les capacites de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpcment relatives aux pays en deve
loppement sans littoral et insulaires, de maniere a pouvoir 
executer avec efficacite les activites demandees dans Ia 
presente resolution et appliquer d'autres mesures en faveur 
des pays en developpement sans littoral; 

14. Accueille avec satisfaction lc rapport du Secretaire 
general de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le devcloppement sur les progres accomplis dans 
I 'execution de mesures specifiques se rapportant aux be
soins et problemes particuliers des pays en developpement 
sans littoral 106 et le prie d'etablir un autre rapport en tenant 
compte des dispositions de Ia pn!sente resolution et de le 
lui presenter a sa quarante-huitiemc session. 
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46/213. Conference de phinipotentiaires pour )'ela
boration d'une convention sur les privileges et 
hypotheques maritimes sous les auspices de 
I'Organisation des Nations Unies et de I'Or
ganisatlon maritime internationale 

L 'Assemblee generale, 

C onsciente de I 'importance que les privileges et hypo
theques maritimes presentent pour le financement des 
transp011s maritimes et le developpement de tlottes mar
chandes nationales, 

Soulignant que Ia question des privileges et hypotheques 
mali times exige un travail d 'unifmmisation intemationale 
et doit faire !'objet d'un instrument juridique international 
largement acceptable, 

Sachan t qu 'il est souhaitable de faciliter le developpe
ment harmonieux et ordonne du commerce mondial, 

2. Decide qu'une conference de plenipotentiaires pour 
!'elaboration d'une convention sur les privileges et hypo
theques maritimes se reunira a Geneve pendant trois 
semaines, au cours du premier semestre de 1993, sous les 
auspices de I 'Organisation des Nations Unies et de I 'Or
ganisation maritime intemationale, pour examiner lc pro
jet de convention et mettre au point une convention sur les 
privileges et hypotheques maritimes; 

3. Decide cc qui suit : 

a) Tous les Etats seront invites a participer d Ia confe-
renee; 

b) Tousles membres de !'Organisation maritime inter
nationale seront invites a participer a Ia conference; 

c) Les representants des organisations auxquelles ellc 
a adressc unc invitation permanente ll. participer en tant 
qu'observateurs aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences internationales convoquees sous ses auspi
ces participeront a la conference en cette qualite, con
formement t\ sa resolution 3237 (XXIX) du 22 novembre 
1974; 

d) Les representants des mouvements de liberation 
nation ale reconnus par I 'Organisation de I 'unite africaine 
dans sa region participeront tl la conference a litre 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 
(XXIX) de 1' Assemblee generale, en date du I 0 decembre 
1974; 

e) Les institutions specialisees, I' Agence intematio
nale de l'energie atomique et I' Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ainsi que les organismes inh!
resses des Nations Unies, seront invites a se fairc represen
ter par des observateurs; 

f) Les organes intergouvemementaux dotes du statui. 
consultatif au pres de Ia Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement ou de !'Organisation 
maritime internationale seront invites a se faire representer 
par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvemementales directe
ment concernees et dotees du statut consultatif aupres de 
Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ou de I 'Organisation maritime internatio
nale seront inv1tees it se faire representer par des observa
Leurs; 

4. Prie le Secreta ire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et le 
Secretairc general de !'Organisation maritime internatio
nale de prendre les dispositions voulues, dans les limites 
des ressources existantes, pour que la conference puisse se 
reunir ll Genevc, de soumettre a Ia conference toute la 
documentation requise, y compris un projet de reglcment 
interieur, et de veillcr ll ce que la conference dispose du 
personnel, des moyens et des services necessaires; 
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5. Decide que les langues de travail de la conference 
seront celles de I' Assemblee generale et de ses grandes 
commissions. 
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46/214. Code international de conduite pour le trans
fen de technologie 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 45/204 du 21 decembre 1990 
relative a un code international de conduite pour Je trans
fert de technologic, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur Je commerce et le deve
loppement sw- les consultations de 1991 relatives a un code 
international de conduite pour le transfert de technolo
gieto'; 

2. Decide de transmettre ce rapport a Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce el Je developpement 
lors de sa huitieme session; 

3. Demande au Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur Je commerce et le developpement de lui 
rendre compte a sa quarante-septieme session des resultats 
de J'examen du rapport Jors de Ia huitieme session de Ia 
Conference. 
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46/215. La pccbe au grand filet pelagique derivant et 
ses consequences sur les ressources biologi
ques des mers et des oceans 

L ~4ssemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 44/225 et 451197 concernant 
Ia peche au grand filet pelagique derivant et ses conse
quences sur les ressources biologiques des mers et des 
oceans, y compris les mers fermees et semi-fermees, ou 
elle a tenu compte des preoccupations des pays en de
veloppement et qu'elle a adoptees par consensus Jes 22 
decembre 1989 et 21 decembre 1990 respectivement, 

Rappelant egalement, en particulier, qu 'elle a recom
mande a tous les membres de Ia communaute internatio
nale de s'engager a prendre certaines mesures specifiees 
dans Je dispositif de Ia resolution 44/225, 

Rappelant en outre Jes principes definis en la matiere 
dans Ia Convention des Nations Unies sur le droit de Ia 
mer105 et dont font mention Jes septieme a dixieme alineas 
du preambule de Ia resolution 44/225, 

Vivement preoccupee d'apprendre que Ia peche hautu
riere au grand filet pelagique derivant a pris de I 'extension, 
en violation des resolutions 44/225 et 45/197, et qu'on 
aurait tente d' etendre cette pratique a I' ocean lndien, 

Louant Jes efforts que des membres de Ia communaute 
internationale et des organisations internationales ont 
accomplis unilateralement cl sur les plans regional ct inter
national pour concretiser et promouvoir Jes objectifs defi
nis dans les resolutions 44/225 et45/J97. 

Natant que les chefs de gouvernement reunis les 29 el 
30 juillet 1991 a Palikir pour Je vingt-deuxieme Forum du 
Pacifique Sud ont reaffirme leur opposition it Ia peche au 
grand filet pelagique derivant 108 et se sont felicites a cet 
egard de l'entree en vigueur, le 17 mai 1991, de laCon
vention sur I 'interdiction de Ia peche au filet derivant dans 
le Pacifique Sud, 

Rappelant Ja Declaration de Castries109 dans laquelle 
I' Autorite de I' Organisation des Etats des Caraibes orien
tales a decide de mettre en place, en vue de Ia reglemen
tation et de Ia gestion des ressources pelagiques des Petites 
Antilles, un regime regional interdisant l'emplo1 de filets 
derivants eta demande aux Etats de Ia region de cooperer 
a son instauration, 

Se jelicitant que les mesures prises aient permis de faire 
cesser toutes Jes operations de peche au grand filet pelagi
que derivant dans le Pacifique Sud avant Ia date fixee a 
I' a linea b du paragraphe 4 de Ia resolution 44/225 pour y 
mettre un te1me, 

Se felicitant egalement que d'autres membres de Ia com
munaute internationale aient decide de renoncer a prati
quer Ia peche hauturiere au grand filet pelagique derivant, 

Louant Jes nombreux membres de Ia communaute inter
nationale qui se sont efforces de rassembler des donnees 
sur Ia peche au grand filet pelagique derivanl et de com
muniquer leurs constatations au Secretairc general, 

Natant la contribution que certains membres de Ia com
munaute internationale et certaines organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales ont apportce 
au rapport du Secretaire general, 

Natant egalement que des membres de la communaute 
intemationale et des organisations regionales de pechc 
s'inquietent vivement des risques que J'emploi de grands 
filets pelagiques derivants fail pescr sur le biotope marin, 

Natant en outre que, en application du paragraphe 3 de 
Ia resolution 44/225, plusieurs membres de Ia communaute 
internationale ont etudie les meilleures donnees scien
tifiques disponibles sur Jes effets de Ia pechc au grand filet 
pelagique derivant sans pouvoir conclure que cette pra
tique n 'a pas d 'effets nefastes mettant en perilla preserva
tion et une gestion durable des ressources biologiques de 
Ia mer, 

Notant que les inquietudes exprimees dans les resolU·· 
lions 44/225 et 451197 au sujet des effets inacceptables de 
la peche au grand filet pelagique derivant ont etc con
firmees et que rien n 'indique que ces effets puissenl etre 
entierement evites, 

Estimant qu'un moratoire sur Ia peche au grand filet 
pelagique derivant s'impose, malgre ses effets socio-eco
nomiques dommageables pour les communautes qui prati
quent Ia peche hauturiere au grand filet pelagique derivant, 

I. Rappe lie ses resolutions 44/225 et 45/197; 

2. Se jelicite des efforts collectifs en vue de reunir des 
donnees statistiques valables sur Ia peche au grand filet 
pelagique derivant dans le Pacifique Nord, donnees qui ont 
ete examinees lors de la reunion de scientifiques tenue a 
Sidney (Canada) en juin 1991 et presentees au Colloquc 
sur Ia peche au grand filet pelagique deri vant dans le Paci
fique Nord, tenu a Tokyo en novembrc 1991 sous les aus-
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pices de Ia Commission intemationale des pecheries du 
Pacifique Nord; 

3. Demande a tous les membres de Ia communaute in
temationale d'appliquer les resolutions 44/225 et 45/197 en 
prenant notamment les mesures suivantes : 

a) Limiter a compter du I"' janvier 1992 Ia pratique de 
Ia peche hauturiere au grand filet pelagique derivant, no
tamment en reduisant le nombre de navires utilises, Ia lon
gueur des filets et Ia zone d 'exploitation de fa9on 8 dimi
nuer de moitie cette activite au 30 juin 1992; 

b) Continuer de veiller a ce que les zones de peche 
hauturiere au grand filet pelagique derivant ne soient pas 
etendues et qu'a compter du t•• janvier 1992 elles soient 
davantage reduites conformement a l'alinea a du para
graphe 3 de Ia presente resolution; 

c) Veiller a ce qu'un moratoire general sur Ia peche 
hauturiere au grand filet pelagique derivant so it pleinement 
applique au 31 decembre 1992 dans tousles oceans et dans 
toutes ies mers du globe, y compris les mers fermees et 
semi-fermees; 

4. Reaffirme !'importance qu'eile attache 8 !'appli
cation de Ia presente resolution et engage tous les membres 
de Ia communaute intemationale 8 prendre individuelle
ment et collectivement des mesures pour empecher Ia 
pratique de Ia peche hauturierc au grand filet pelagique 
derivant dans tous les oceans et dans toutes les mers du 
globe, y compt;s ies mers fermees et semi-fenm!es; 

5. Prie le Secretaire general de porter Ia presente re
solution a !'attention de tous les membres de Ia commu
naute intemationale, des organisations intergouvememen
tales et non gouvernementales et des institutions scientifiques 
ay ant une competence reconnue dans le do maine des res
sources biologiques des mers et des oceans; 

6. Prie les membres et organisations mentionnes ci
dessus de soumettre au Secretaire general tous renseigne
ments concernant des activites ou comportements incom
patibles avec les termes de Ia presente resolution; 

7. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-septieme session de I' application de 
Ia presente resolution. 
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46/216. Cooperation internationale en vue d'attenuer 
les consequences ecologiques, pour le Koweit 
et d'autres pays de Ia region, de Ia situation 
entre l'lraq et le Koweit 

L 'Assemblee gbrerale, 

C onsciellfe de Ia situation calastrophique ou se trouvent 
lc Kowert et les regions avoisinantes du fait de l'incendie 
et de la destruction de centaines de puits de petrole ko
weniens et des autres dommages ecologiques ainsi causes 
ill'atmosphere ainsi qu'a Ia faune eta Ia flore ten·estres et 
marines, 

Ayanr ti I 'esprit toutes les resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, en particulier Ia section E de Ia reso
lution 687 (1991) du 3 avnl 1991, 

Ayant pris acte du rapport presente par le Secretaire 
general au Conseil de securite, ou sont exposees Ia nature 
et l'ampleur des dommages ecologiques subis par lc 
Koweit110

, 

Ayant pris note de Ia decision 16/11 A que le Conseil 
d 'administration du Programme des Nations Unies pour 
I' environnement a adoptee le 31 mai 1991 41

, 

Profondement preoccupee par Ia deterioration de l'envi
ronnemcnt resultant des dommages subis, notamment par 
Ia menace qui pese sur Ia sante et le bien-etre de Ia popu
lation kowenienne et des populations de Ia region, ainsi 
que par les consequences indesirables pour les activites 
economiques du Kowert et d 'autres pays de Ia region, no
tamment les effets sur le betail, !'agriculture et Ia peche, 
ainsi que sur Ia faune et Ia flore sauvages, 

Consciente que les mesures 8 prendre 8 Ia suite de cette 
catastrophe depassent ies possibilites des pays de Ia region 
et qu'il importe done de renforcer Ia cooperation interna
tionale pour faire face ilia situation, 

Notanr avec satisfaction que le Secretaire general a de
signe un secretaire general adjoint pour etre son represen
tant personnel et coordonner !'action de !'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine, 

Notant egalement avec satisfaction !'effort que font deja 
les Etats Membres de Ia region, d 'autres Etats, les organis
mes des Nations Unies et des organisations gouvememen
tales et non gouvernementales pour etudier, attenuer et 
limiter les consequences de cette catastrophe ecologique, 

Ayallf a I 'esprit l'ccuvre efficace accomplie par !'Or
ganisation regionale pour Ia protection du milieu marin et 
par I' equipe spcciale interorganisations constituee specia
lement sous l'egide du Programme des Nations Unies pour 
I' environnement, aux fins d 'etudier Ia situation ecologique 
dans Ia region, et ayant egalement a !'esprit le plan d'ac
tion prevu, 

Remerciant specialement les gouvernements qui ont 
verse des contributions financieres aux deux fonds d 'affec
tation speciale crees a cette fin par le Secretaire general de 
!'Organisation maritime intemationale et le Directeur exe
cutif du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, 

Soulignanr qu 'il faut continuer a agir dans to us les do
moines pour etudier et attenuer ces consequences ecolo
giques, dans le cadre d 'une cooperation intemationale sou
tenue et coordonnee, 

I. Invite instamment tous les Etats Membres de !'Or
ganisation des Nations Unies, les organisations intergou
vemementales et non gouvemementales, les institutions 
scientifiques et les particuliers 8 accorder leur appui aux 
programmes visant 8 etudier et atU:nuer Ia degradation 
ecologique dans Ia region, et a renforcer !'Organisation 
regionale pour Ia protection du milieu marin et sa capacile 
de coordonner I 'execution de ces programmes; 

2. Demamfe aux organismes et programmes des Na
tions Unies, notamment o !'Organisation maritime intema
tionale et au Programme des Nations U nies pour I' envi
ronnement, de continuer 8 s'efforcer d'evaluer et de 
neutraliser les repercussions, 8 court et a long terme, de Ia 
degradation ecologique de Ia region; 
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3. Prie le Secretaire general, par l'intermediaire de son 
representant personnel, de preter assistance aux membres 
de !'Organisation regionale pour Ia protection du milieu 
marin dans !'elaboration et !'execution d'un programme 
d 'action coordonne et concerte comportant des apen;us de 
projets chiffres, d'aider a identifier toutes les ressources 
qui pourraient etre mobilisees pour ce programme d'ac
tion, en particulier afin de renforcer les moyens eco
logiques doni disposent les membres de !'Organisation n!
gionale pour sunnonter ce probleme, et d' allouer, dans les 
limites des ressources disponibles, les ressources indis
pensables pour que son representant personnel puisse con
tinuer a aider 8 coordonner a cette fin les activites des orga
nismes des Nations Unies; 

4. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter a sa quarante-septieme session, par I 'intermediaire du 
Conseil economique et social, un rapport sur !'application 
de Ia presente resolution; 

5. Decide d 'inscrire a I 'ordre du jour proviso ire de sa 
quarante-septieme session une question subsidiaire inti
tulee «Cooperation internationale en vue d'attenuer les 
consequences ecologiques, pour le KoweH et d'autres pays 
de Ia region, de la situation entre l'lraq et le Kowe'it )>,au 
titre de Ia question intitulee << Developpement et coopera
tion economique internationale )) . 
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46/217. Cooperation internationale pour le suivi, !'eva
luation et Ia prevision dell menaces contre l'en
vironnement et pour la fourniture de secours 
d'urgence en call de catastrophe ecologique 

L 'Assemblee generate, 

Reaf!irmant sa resolution 44/224 du 22 decembre 1989 
relative a Ia cooperation intemationale pour le suivi, 
!'evaluation et Ia prevision des menaces ill'environnement 
et pour Ia fourniture de secours d 'urgence en cas de catas
trophe ecologique, 

Reaffirmant egalement sa resolution 44/228 du 22 de
cembre 1989 relative a Ia Conference des Nations Unies 
sur l'environnement et le developpement, 

Prenant note de Ia decision 16/37 du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, en date du 31 mai 1991, relative a un sys
teme d'alerte rapide eta Ia prevision des catastrophes e~o
logiques41 et de Ia decision 16/9 du 31 mai 1991 relative a 
Ia creation d'un centre des Nations Unies pour !'assistance 
environnementale d'urgence•I, dans laquelle le Conseil a 
notamment fait sienne Ia proposition du Directeur executif 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
tendant a mettre en place un centre des Nations Unies pour 
!'assistance environnementale d 'urgence et a decide de 
creer !edit centre 8 titre experimental au debut de 1992 
pour une periode de dix-huit mois, 

Considerant qu'il impm1e de foumir au Centre pour 
I' assistance en vironnementale d 'urgence qui do it etre crce 
a titre experimental des informations sur les competences 
spe.cialisees et le materiel adequat qui pourraient etre uti
lises pour faire face aux catastrophes ecologiques, 

Ayant examine le rapport du Secn:taire general sur le 
suivi, revaluation et Ia prevision des menaces ecologi
ques111 et les passages pertinents du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux. de sa seizieme session112

, 

I. Souligne qu 'il faut renforcer Ia cooperation intema
tionale en matiere de suivi, d'evaluation et de prevision 
des menaces contre I'environnement et pour Ia foumiture 
de secours d'urgence en cas de catastrophe ecologique; 

2. Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
suivi, !'evaluation et Ia prevision des menaces ecologiques 
et invite Je Secrdaire general a transmettre ce rapport au 
Comite preparatoire de Ia Conference des Nations Unics 
sur l'environnement et Je developpemcnt. 
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46/218. Rapport mondial sur le developpement hu
main du Programme des Nations Unies pour 
le developpement 

L :4ssemblee glfmfrall.!, 

Reaffirmant ses resolutions 2688 (XXV) du II decem
bre 1970 sur Ia capacite du systeme des Nations Unics pour 
le developpement, 3405 (XXX) du 28 novernbre 1975 sur 
les dimensions nouvelles de Ia cooperation technique, 
44/211 du 22 decembre 1989 sur l'examen triennal d'en
semble des orientations des activites operationnelles de 
developpement du systeme des Nations Unies, S-18/3 du 
1•r mai I 990, en annexe a laquelle figure Ia Declaration sur 
Ia cooperation economique intemationale, en particulier La 
relance de Ia croissance economique et du developpement 
dans les pays en developpement, et 451199 du 21 decembre 
1990, en annexe il laquelle figure la Strategic internatio
nale du developpement pour Ia quatrieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

Affirmant que Ia croissance economique est un levier 
du developpement, qu'elle offre des possibilites et des 
chances accrues a tous les individus et qu'elle favorise 
I 'equite, une justc repartition des revenus et Ia mise en va
leur des ressources humaincs ainsi que l'accroissement de 
Ia productivile, 

Se jelicitallf de !'action entreprise par lc systeme des 
Nations Unies pour le developpement, en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le developpement, 
dans le cadre de son mandai, en vue de fournir aux pays 
en developpement les concours economiques et techniques 
voulus pour qu'ils puissenl mener 8 bien leurs activites de 
developpement, 

Accueillant avec satisfaction ces aspects des rapports 
mondiaux sur le developpement humain etablis par le Pro
gramme des Nations Unics pour le developpement, qui 
insistent sur I 'importance de Ia participation de Ia popula
tion au developpement ct qui offrent, pour mesurer le pro
gres du developpement, une approche analytique qui n'est 
pas limitee au seul critere du revenu par habitant, 

Prenant note de la decision 91/6 adoptee le 25 juin 1991 
par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et relative au developpement 
humain 11 
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Tenant compte des divergences de vues exprimees par 24 A/461215/Rev.I-E/1991176/Rev.l. 

les delegations a Ia trente-huitieme session du Conseil 
1
' A/46/385. 

d'administration, lors des debats consacres au rapport 26 
ECONOMICA, Paris, 1990. On trouvera dlllllll'annexe au docu-

annuel pour 1990 de 1 • Administrateur du Programme des ment A/45/810 une presentation generate el un r6sume du rappon de Ia 
Commission Sud. 

Nations Unies pour le developpementlll, en ce qui con- 21 A 1461448. 

ceme le Rapport mondial sur /e developpement humain, 2s Resolution S-1813, annexe. 
1991, en particulier I 'inclusion et !'elaboration dans ce rap- 29 Resolution 45/199, annexe. 
port d'un indicateur de liberte humaine, 30 A/46/566. 

Note que I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a )'intention d'informer le 
Conseil d'administration, lors de sa session extraordinaire 
en fevrier 1992, de I 'issue des consultations regionales 
tenues en automne 1991, a fin que le Conseil d' adminis
tration facilite les travaux futurs dans le domaine du deve
loppement humain et se prononce sur cette question, 
compte tenu des vues exprimees par les delegations lors de 
Ia session extraordinaire du Conseil d' administration, 
avant Ia publication du Rapport mondial sur /e drlveloppe
ment hu1110in, 1992. 

Nons 

79• seance pleniere 
20 decembre /9.9/ 

1 Pour les dc!cil;ions ndoptees sur les rappons de Ia Deuxil:me Com
mil;sion, voir sect. X.B.4. 

2 Rapport de Ia Cor~forer~ce mor~diale chargee d'examir~er et d'eva
luer les resultats de Ia Dt!cer~nie des Natior~s: Umes pour Ia femme: ega
lire, deve/oppement et paix, Nairobi, 1 J-26 julllet 198J (publication des 
Nations Unies, numero de vente: F.85.1V.IO), chap. I, sect. A 
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4 A cette fm, le Conseil economique et social et le Conseil de 

!'Organisation des Nations Unies pour I 'alimentation et l'agricullure 
eliront chacun un membre du Groupe I et lrois membres du Groupe 11. En 
outre, le Conseil de ('Organisation des Nations Unies pour l'alimenlation 
et ]'agriculture elira Wlautre membre des Oroupes I et II ~n altema.nce. 

1 A/46/454. 
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46/83. Rapport du Comite pour !'elimination de Ia dis
crimination raciale 

menee dans le monde entier, en particulier pour !'elimina
tion du systeme d'apartheid en Afrique du Sud, 

L 'Assemblie ginirale, 

Rappelant ses resolutions pn!cooentes sur les rapports du 
Comite pour !'elimination de Ia discrimination raciale et ses 
resolutions relatives a l'etat de Ia Convention internationale 
sur !'elimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale\ ainsi que ses autres resolutions relatives a !'appli
cation du Programme d'action pour Ia deuxieme Decennie de 
Ia lutte contre le raciStne et Ia discrimination raciale3

, 

Riaffirmant !'importance de Ia Convention internationale 
sur !'elimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale qui, de tous les instruments relatifs aux droits de 
I 'homme adoptes sous les auspices de I 'Organisation des Na
tions Unies, est I 'un des plm; largement acceptes, 

Consciente de !'importance des contributions du Comite 
aux efforts entrepris par !'Organisation des Nations Unies 
pour combattre le racisme et toutes les autres formes de dis
crimination fondee sur Ia race, Ia couleur, l'ascendance ou 
l'origine nationale ou ethniq1.1e, 

Reaffirmant de nouveau Ia necessire d'intensifier Ia lutte 
pour I 'elimination du racisme et de Ia discrimination raciale 

Soulignant !'obligation qu'ont tous les Etats parties a Ia 
Convention de prendre des mesures legislatives, judiciaire.<; 
et autres afin d'assurer !'application integrate des disposi
tions de la Convention, 

Rappelant les appels pressants que le Secretaire general, 
l'Assemblee generate, les reunions des Etats parties a Ia 
Convention et le Comite lui-meme ont lances aux Etats par
ties pour qu'ils s'acquittent des obligations financieres qui 
leur incombent en vertu de Ia Convention, 

Rendant hommage aux membres du Comite pour s'etre 
efforces de trouver des moyens de resoudre Ia Crise fman
ciere actuelle du Comite, 

Ayant examine le rapport du Secreta ire general sur la situa·· 
tion financiere du Comite., 

1. Exprime sa profonde preoccupation devant le fait 
qu 'uncertain nombre d'Etats parties a Ia Convention intema
tionale sur l 'elimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale ne se sont toujours pas acquittes de leurs obliga
tions financieres 

2. Exprime de nouveau sa pioccupation devant le fait 
que cette situation risque de provoquer un retard supple-
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mentaire dans les efforts du Comite pour s'acquitter de ses 
obligations de fond en vertu de Ia Convention; 

3. Felicite le Comite de l'reuvre qu'il accomplit en ce 
qui conceme )'application de Ia Convention et du Pro
gramme d'action pour la deuxieme Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale; 

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite sur 
les travaux de ses trente-neuvieme et quarantieme sessions'; 

5. Demande aux Etats parties de s'acquitter pleinement 
des obligations qui leur incombent en vertu du paragraphe I 
de !'article 9 de la Convention, de presenter en temps voulu 
leurs rapports periodiques sur les mesures prises pour appli
quer Ia Convention et de vetser avant le 1" fevrier 1992 leurs 
contributions non acquittees et, si possible, leurs contribu
tions pour 1992, afin de permettre au Comite de se reunir 
regulierement; 

6. Lance un appel pressant a tous les Etats parties, en 
particulier ceux qui sont redevables d'arrieres, pour qu'ils 
s'acquittent des obligations financieres qui leur incombent 
en vertu du paragraphe 6 de I' article 8 de Ia Convention; 

7. Invite le Secretaire general a continuer d'etudier les 
moyens d'asseoir le financement fuOJr de toutes les depenses 
du Comite sur une base plus sure, en tenant compte des vues 
et des propositions soumises par les Etats parties conforme
ment au paragraphe 7 de Ia n!solution 45/88 de 1 'Assemblee 
generale, en date du 14 decembre 1990; 

8. Demande aux Etats parties d'examiner a titre priori
taire taus lcs moyens d'asseoir Ie financement futur de toutes 
les depenses du Comite sur une base plus sure; 

9. Note que le Secretaire general a propose dans son rap
port que les Etats parties examinent a leur prochaine reunion 
Ia question de la creation d'un << fonds pour imprevus ,•; 

10. Demande au Secretaire general d'engager les Etats 
parties redevables d 'arrieres a regulariser leur situation et de 
I ui rendre compte a ce su jet lots de sa quarante-septieme ses
sion; 

11. Decide d'examiner a sa quarante-septieme session le 
rapport du Secretaire general sur Ia situation fmanciere du 
Comite et le rapport du Camire, au titre de la question in
titulee << Elimination du racisme et de Ia discrimination ra
ciale }). 

74. seance pliniere 
16 decembre 1991 

46/84. Etat de Ia Convention internationale sur !'eli
mination et Ia repression du crime d'apartheid 

L'Assemblie gentfrale, 

Rappelant ses resolutions 41/103 du 4 decembre 1986, 
42/56 du 30 novembre 1987, 43/97 du 8 decembre 1988, 
44/69 du 8 decembre 1989 et 45/90 du 14 decembre 1990, 

C onsciente que la Convention internationale sur 1 'elimi
nation et Ia repression du crime d'apanheid' constitue un 
traite international important dans le domaine des droits de 
l'homme et contribue a Ia realisation des ideaux de la Decla
ration universe lie des droits de l'homme", 

Reaffirmant sa conviction que l'apanheid est un crime 
contre l'humanite et constitue une negation totale des buts et 
principes de Ia Charte des Nations Unies et une violation 

flagrante des droits de l'homme, mena~nt gravement Ia paix 
et Ia securite intemationales, 

Condamnant Ia politique et le systeme detestables que 
constitue I' apartheid, de meme que Ia repression dont i1 s'ac
compagne, qui continuent d'aggraver Ia situation en Afrique 
du Sud, 

Soulignant que Ia cause profonde du conflit en Afrique 
australe reside dans I 'apartheid et dans Ia politique de desta
bilisation que le regime raciste dirige contre les Etats de pre
miere ligne et les autres Etats voisins, 

Profondement preoccupee par la collaboration que cer
tains Etats et societes transnationales continuent d'apporter 
au regime raciste d' Afrique du Sud, en particulier dans les 
domaines politique, economique, militaire et autres,l 'encou
rageant ainsi a intensifier son odieuse politique d'apartheid, 

Convaincue que Ia ratitication de Ia Convention ou I' adhe
sion a cet instrument sur une base I.Uliverselle ainsi que !'ap
plication immediate de ses dispositions contribueront a )'eli
mination du crime d'apartheid, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general concer
nant l'etat de Ia Convention intemationale sur l'elimination 
et Ia repression du crime d'apartheid•; 

2. Felicite les Etats parties a Ia Convention qui ont pre
senti leurs rapports en vertu de I'article VII de cet instru
ment; 

3. Demande a taus les Etats dont les societes transnatio
nales continuent de traiter avec l'Afrique du Sud de prendre 
les mesures voulues pour qu'elles cessent dele faire; 

4. Prie Ia Commission des droits de I 'homme d'inten
sifier ses efforts, en collaboration avec le Comite special 
contre I' apartheid, en vue d'etablir et de mettre a jour perio
diquement Ia Iiste des personnes, organisations, institutions 
et representants d'Etats qui sont presumes responsables des 
crimes enumeres a !'article II de Ia Convention, ainsi que de 
ceux d'entre eux qui font I 'objet de poursuites judicia ires; 

5. Prie le Secretaire general de distribuer ladite Iiste a 
tousles Etats parties ala Convention eta tousles Etats Mem
bres et d'appeler )'attention du public sur ces faits en utilisant 
taus les moyens de communication et de diffusion; 

6. Prie igalement le Secretaire general d'inviter les Etats 
parties a la Convention, les institutions specialisees et les 
organisations non gouvemementales a communiquer a Ia 
Commissioo des droits de l'homme des elements d'infonna
tion pertinents concernant les actes relevant du crime d'apar
theid, tels qu'ils sont decrits a l'article II de Ia Convention, 
commis par des societes transnationales operant en Afrique 
du Sud; 

7. Lance un appel a taus les Etats, aux organes de l'Or
ganisatioo des Nations Unies, aux institutions sp6cialisees et 
aux organisations non gouvemementales intemationales et 
nationales pour qu 'ils accroissent leurs activites de sensibili
sation de I 'opinion publique en denon~ant les crimes commis 
par le regime raciste, en vue de susciter de nouvelles ratifica
tions ou adhesions a Ia Convention; 

8. Souligne l'importance d'une ratification universelle 
de la Convention, qui constituerait une contribution effective 
a Ia realisation des ideaux de Ia Declaration universelle des 
droits de l'hCillme et d'autres instruments relatifs aux droits 
de l'hCillme; 
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9. Lance de nouveau un appel aux Etats qui ne l'ont pas 
encore fait pour qu 'its ratifient Ia Convention ou y adherent 
sans plus tarder, 

10. Prie le Secretaire general d'intensifier ses efforts, 
par les voies appropriees, en vue de diffuser des informations 
sur Ia Convention et son application et de susciter ainsi de 
nouvelles ratifications ou adhesions a Ia Convention; 

11. Prie igalement le Secretaire general de faire figurer 
dans Ie prochain rapport annuel qu'il presentera en vertu de 
la resolution 3380 (XXX) de l'Assemblee generale, en date 
du 10novembre 1975, une section Speciale consacree a l'ap
plication de Ia Convention. 

74e seance pleniere 
16 dicembre 1991 

46/85. Deuxieme Decennie de Ia lutte contre le racisme 
et Ia discrimination raciale 

L 'Assemblie ginerale, 

Reaffirmant son objectif, arrete dans Ia Charte des Nations 
Unies, de realiser Ia cooperation intemationale en resolvant 
les problemes intemationaux d'ordre economique, social, 
culturel ou humanitaire et en developpant et en encourageant 
le respect des droits de l 'homme et des libertes fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion, 

Riaffirmant egalement sa ferme intention et sa volonte re
solue de parvenir a I' elimination totale et inconditionnelle du 
racisme sous toutes ses formes, de Ia discrimination raciale 
et de I' apartheid, 

Rappelant Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme", Ia Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale2

, Ia Convention 
internationale sur l'elimination et Ia repression du crime 
d'apartheid7

, et Ia Convention concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement, adoptee 
le 14 decembre 1960 par !'Organisation des Nations Unies 
pourl'education, la science et Ia culture'", 

Rappelant igalement sa resolution 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, relative a Ia premiere Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale, ainsi que sa 
resolution 38/14 du 22 novembre 1983, relative a Ia 
deuxieme Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discri
mination raciale, 

Rappelant en outre les deux Conferences mondiales de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, tenues a 
Geneve en 1978 et en 1983, 

Ayant d ['esprit le Rapport de La deuxieme Conference 
mondiale de La lutte contre le racisme et La discrimination 
raciale 11

, 

Convaincue que Ia deuxieme Conference mondiale a 
constitue une contribution effective de Ia ccmmunaute inter
nationale a Ia realisation des objectifs de Ia Decennie, grace 
a l'adoption d'Wle Declaration12 et d'un Programme d'action 
operationnel12 pour Ia deux.ieme Decennie de Ia lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, 

Notant avec une vive preoccupation que, en depit des ef
forts de la communaute internationale, les deux Decen
nies de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale 
n 'ont pas atteint leurs principaux objectifs et que des millions 
d'etres hurnains continuent, de nos jours encore, d'etre vic
times de diverses formes de racisme, de discrimination ra
ciale et de l'apartheid, 

Rappelant, en particulier, sa resolution 45/105 du 14 de
cembre 1990, 

Soulignant une fois de plus Ia necessite d'atteindre les ob
jectifs de Ia deuxieme Decennie, 

Ayant examine Ia note du Secretaire general" et le rapport .. 
qu 'it a presente dans le cadre de I' application du Programme 
d'action pour Ia deuxieme Decennie, 

F ermement convaincue de Ia necessite de prendre des me
sures intemationales plus soutenues et plus efficaces en vue 
de l'elimination de toutes les formes de racisme et de discri
mination raciale et de l'eradication complete de l'apartheid 
en Afrique du Sud, 

Regrettant que certaines activites de Ia deuxieme Decen
nie prevues pour la peri ode 1985-1989 n 'aient pas ete execu
tees faute de ressources financieres, 

Considirant qu'il importe, le cas echeant, de renforcer Ia 
legislation et les institutions nationales ayant pour objet de 
promouvoir l'harmonie racial e. 

Consciente de l'importance et de l'ampleurdu phenomene 
des travailleurs migrants, ainsi que des efforts deployes par 
Ia communaute intemationale pour ameliorer la protection 
des droits fondamentaux des travailleurs migrants et des 
membres de leur farnille, 

Rappelant avec satisfaction l'adoption a sa quarante-cin
quieme session de Ia Convention intemationale sur Ia protec
tion des droits de tousles travailleurs migrants et des mem
bres de leur famille", 

Riaffirmant la Declaration sur l'apartheid et ses conse
quences destructrices en Afrique australe'", adoptee a l'una
nimite par l'Assemblee generate a sa seizieme session ex
traordinaire, le 14 decembre 1989, qui contient des lignes 
directrices concernant les moyens de mettre fin a I' apartheid, 

1. Declare une fois de plus que toutes les formes de ra
cisme et de discrimination raciale, notamment les formes 
institutionnalisees, telles que l'apartheid, ou celles qui de
coulent de doctrines officielles de superiorite ou d'exclusi
vite raciales, comptent parmi les violations les plus graves 
des droits de l'homme dans le monde contemporain et doi
vent etre combattues par tous les moyens; 

2. Decide que la communaute intemationale, dans son 
ensemble, et l'Organisation des Nations Unies, en particu
lier, se doivent de continuer a accorder le rang de priorite le 
plus eleve aux programmes de lutte contre le racisme, Ia dis
crimination raciale et l'apartheid et de redoubler d'efforts, 
pendant Ia demiere partie de Ia deuxieme Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, pour ac
corder aide et secours aux victimes du racisme, de toutes les 
formes de discrimination raciale et de l'apartheid, notam
ment en Afrique du Sud, dans les territoires occupes et les 
lerritoires se trouvant sous domination etrangere; 
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3. Lance un appel a tous les gouvemements et aux orga
nisations intemationales et non gouvemementales pour 
qu 'its multiplient et intensifient leurs activites de lutte contre 
le racisme, Ia discrimination raciale et !'apartheid et pour 
qu'ils accordent secours et assistance aux victimes de ces 
fleaux; 

4. Prend acte du rapport du Secretaire general" au sujet 
des activites menees par Ies gouvemements. les institutioos 
specialisees, les organisations intergouvemementales regio
nales, Ies organisations non gouvemementales, ainsi que les 
organes de !'Organisation des Nations Unies, pour executer 
le Programme d'action pour Ia deuxieme Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discriminatioo raciale; 

5. Prend note et se felicite des actions entreprises pour 
coordonner tousles progmmmes actuellement mis en c:euvre 
par Ies organismes des Nations Unies en vue de Ia realisation 
des objectifs de Ia deuxieme Decennie et encourage le Coor
donnateur de Ia deuxieme Decennie de Ia lutte contre le ra
cisme et Ia discrimination raciale a poursuivre ses efforts; 

6. Se filicite de Ia parution de Ia compilation moodiale 
des legislations nationales contre le racisme et Ia discrimina
tion mcialen et prie Ie Secretaire general de transmettre cette 
publication aux gouvemements dans les meilleurs delais; 

7. Prie Ie Secretaire general de poursuivre I'etude des 
effets de Ia discrimination raciale sur les enfants appartenant 
a des minorites, en particulier Ies enfants de travaiUeurs mi
grants, dans les dornaines de I'enseignement, de la formation 
et de l'emploi, et de soumettre, notamment, des recomman
dations concretes sur Ia mise en reuvre de rnesures destinees 
a combattre les effets de cette discrimination; 

8. Se felicite des progres realises dans l'etablissement 
d'un recueil de lois-cadres dont Jes gouvemements pour
raient s'inspirer pour promulguer de nouvelles lois contre Ia 
discrimination raciale et prie le Secretaire general de mettre 
defmitivement au point le recueil de lois-cadres et le guide 
des voies de recours ouvertes aux victimes de Ia discrimina
tion raciale et de publier et de diffuser ces textes dans les 
meiileurs delais; 

9. Invite de nouveau I'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, Ia science et Ia culture a accelerer I'eta
blissement des materiels et aides pedagogiques visant a 
promouvoir Ies activites d'enseignement, de formation et 
d'education sur les droits de l'homme et contre Ie racisme et 
Ia discrimination raciale, en mettant I'accent en particulier 
sur les activites au niveau de I 'enseignement primaire et se
condaire; 

10. Prie le Secretaire general de publier I'etude du Rap
porteur special de Ia Sous-Canmission de Ia lutte contre les 
mesures discriminatoires et de Ia protectioo des minorites sur 
les resultats obtenus et les obstacles rencontres pendant Ia 
premiere Decennie de Ia lutte contre Ie racisme et Ia discri
mination raciale et Ia premiere moitie de Ia deuxieme Decen
nie1' et d 'en assurer Ia plus grande diffusion possible; 

11. Considere que toutes les parties du Programme d'ac
tion pour Ia deuxieme Decennie de Ia lutte cootre Ie racisme 
et Ia discrimination raciale devraient se voir accorder une 
attention egale pour que les objectifs de Ia deuxieme Decen
nie puissent etre atteints; 

12. Regrene qu'une partie du programme pour Ia pe
riode 1983-1989 n 'a it pas encore ete appliquee, faute de res
sources suffisantes, comme I'indique le mpport du Secretaire 
general"; 

13. Prie Ie Secretaire general de procooer immediate
ment a Ia mise en reuvre des activites qui devaient etre exe
cuties au cows de Ia periode 1985-1989 et ne l'ont pas ete, 
ainsi que d'entreprendre les activitis prevues pour l'exercice 
biennal199()..1991; 

14. Reaffirme Ia necessite de proreder a Ia mise en 
reuvre du plan d'activites propose pour Ia periode 1990-
1993, que contient l'annexe a sa resolutioo 42/47; 

15. Prie le Secretaire general de veiller, en application 
de ses resolutions 42/47. 44/52 et 45/105, ace que le comple
ment de ressources necessaires pour assurer Ia mise en reuvre 
des activites de Ia deuxieme Decennie soit prevu dans Ie bud
get-programme pour l'exercice biennall992-1993; 

16. Prie igalement le Secretaire general de !'informer 
des mesures qui auront ete prises en application des disposi
tions du paragraphe 15 ci-dessus; 

17. Prie en outre le Secreta ire general de cootinuer a ac
corder Ia priorite Ia plus elevee, dans I'execution du plan 
d'activites, aux mesures visant a Iutter contre I' apartheid: 

18. Demande aux gouvemements de favoriser une nou
velle evolution positive de Ia situation en Afrique du Sud, 
conformement aux lignes directrices etablies dans Ia Decla
ration sur !'apartheid et ses coosequences destructrices en 
Afrique austraJe••, en rnaintenant notamment des pressioos 
intematiooales, efficaces et soutenues, contre l' Afrique du 
Sud; 

19. Prie le Secretaire general de cootinuer a accorder 
une attention particuliere a Ia situation des travaiUeurs mi
grants et des membres de leur farnille et d'inclure reguliere
ment dans ses rapports des elements d'information complets 
concernant ces travailleurs; 

20. Invite tous Ies gouvemements, les organes de I 'Orga
nisation des Nations Unies,les institutions specialisees et au
tres organisations intergouvemementales, ainsi que les orga
nisations non gouvemementales interessees dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social, a partici
per pleinement aux activites prevues pour Ia periode 1990-
1993 qui n'ont pas encore ete mises en reuvre, en intensifiant 
et en amplifiant leurs efforts en vue d'assurer l'elimination 
rapide de I' apartheid et de toutes les formes de racisme et de 
discrimination raciale; 

21. Considere que les contributions volontaires au fonds 
d'affectation speciale pour Ie Programme de Ia Decennie de 
Ia lotte contre le racisme et Ia discriminatioo raciale sont in
dispensables a Ia mise en application des programmes sus
mentionnes; 

22. Note avec regret que Ia situation actuelle du Fonds 
d'affectation speciale n 'est guere encourageante; 

23. Lance un appel pressant, en consequence, a tous les 
gouvemements, organisations et particuliers en mesure de le 
faire pour qu 'its versent des contributions genereuses au 
Fonds d'affectation speciale et, a cet effet, prie Ie Secretaire 
general de continuer a prendre les cootacts et les initiatives 
necessaires pour encourager le versement de contributions; 



168 Assemblee generale- Quarante-sixieme session 

24. Prend acre du rapport du Secretaire general" sur les 
activites de Ia deuxieme Decennie et prie de nouveau ce der
nier et le Conseil economique et social de lui presenter an
nuellement, pendant Ia duree de Ia Decennie, un rapport 
contenant notamment : 

a) Une liste des activites entreprises ou envisagees, en 
vue d'atteindre les objectifs de Ia deuxieme Decennie, par les 
gouvemements. les organes de !'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees et d'autres organisations 
intemationales et regionales, ainsi que par les organisations 
non gouvemementales; 

b) Un examen et une evaluation de ces activites; 

c) Des suggestions et recommandations; 

25. Decide de maintenir a son ordre du jour Ia question 
intitulee « Elimination du racisme et de Ia discrimination ra
ciale » et de lui attribuer le rang de priorite le plus eleve a sa 
quarante-septieme session. 

74' siance pleniere 
16 dicembre 1991 

46/87. Importance, pour Ia garantie et !'observation 
effectives des droits de l'homme, de Ia realisation 
universelle du droit des peuples a I'autodeter
mination et de l'octroi rapide de l'independance 
aux pays et au:~: peuples coloninux 

L'Assemblee generale, 

Riaffirmant sa foi dans !'importance de )'application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenue dans sa resolution 1514 (XV) 
du 14 decembre 1960, 

Riaffirmant igalement )'importance de Ia realisation uni
verselle du droit des peuples a l'autodetermination, a Ia sou
verainete nationale et a l'integrite territoriale, ainsi que de 
!'octroi rapide de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux en tant que conditions imperatives de Ia pleine 
jouissance de taus les droits de l'homme, 

Riaffirmant en outre I' obligation qu 'ant taus les Etats 
Membres de se conformer aux principes de Ia Chane des 
Nations Unies et aux resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies concernant l'exercice du droit a l'autodetermi
nation par les peuples soumis a Ia domination coloniale et 
etrangere, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) et toutes les resolu
tions relatives a I' application de Ia Declaration sur I 'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Considirantque Ia Namibie a besoind'urgence qu'on I' aide a 
reconstruire et a renforcer ses structures economiques et so
ciales naissantes, 

Rappelant avec satisfaction Ia Declaration du Comite ad 
hoc de !'Organisation de !'unite africaine pour !'Afrique 
australe relative a Ia question de !'Afrique du Sud1

", adoptee 
a Harare le 21 aoiit 1989 et approuvee ulterieurement par Ia 
neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvemement 
des pays non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 
198920

, ainsi que Ie rapport du Groupe de surveillance du 
Comite ad hoc de I 'Organisation de !'unite africaine pour 
I' Afrique australe21 et Ia Declaration sur I 'apartheid et ses 

consequences destructrices en Afrique australe1
", adoptee 

par I' Assemblee generale Ie 14 decembre 1989, 
Prenant note de Ia Declaration d'Abuja sur !'Afrique du 

Sud, que Ia Conference des chefs d'Etat et de gouvememenl 
de !'Organisation de !'unite africaine a adoptee lors de sa 
vingt-septieme session ordinaire, tenue a Ahuja (Nigeria) du 
3 au 5 juin 199 F\ 

Riafjirmanr que le systeme d'apartheid impose au peuple 
sud-africain constitue une violation des droits fondamen
taux de ce peuple, lUl crime contre l'humanite et une me
nace contre Ia paix et Ia securite regionales, 

Profondiment prioccupie par le fait qu'en depit de 
I'Accord national de paix signe le 14 septembre 19912

·' les 
assassinats de membres et de dirigeants de mouvements de 
liberation nationale en Afrique du Sud continuent toujours, 

Rappelant sa resolution 44/244, adoptee par consensus 
le 17 septembre 1990, dans laquelle elle a notamment de
mande au regime sud-africain de se conformer pleinement 
aux dispositions de Ia Declaration sur )'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe, 

Notant que, si le regime d'apartheid a pris quelques 
mesures legislatives et politiques importantes et louables, 
!'apartheid demeure implante, 

Notant avec preoccupation qu'il y a toujours des proces 
politiques et des cas de detention d'opposants au regime 
d'apartheid en Afrique du Sud, au mepris total des disposi
tions de Ia Declaration sur !'apartheid et ses consequences 
destructrices en Afrique australe, 

Se jilicitant des decisions des mouvements de liberation 
nationale d'ceuvrer en vue de l'unite, cCJ11me en temoigne 
!'accord visant a convoquer Ia conference du front patrioti
que, 

Profondiment preoccupee par Ia vague actuelle de vio
lence en Afrique du Sud, resultant de Ia persistance de Ia 
politique, des pratiques et des structures d'apartheid, ainsi 
que des actions menees par les forces opposees a Ia transfor
mation democratique du pays, 

Gravement prioccupee de constater qu'un certain nom
bre de patriotes sud-africains condamnes a mort risquent 
toujours d'etre executes, 

Notant avec une profonde inquiirude qu 'au Mozambique, 
en depit des efforts deployes par le Gouvemement pow 
parvenir a un reglement negocie du contlit, le pays reste 
en proie a une guerre insensee, qui a deja cause de lourdes 
penes en vies humaines et d'importants dCl11mages mate
riels, 

Riaffirmanr I 'unite nation ale et I 'integrite territoriale des 
Com ores, 

Rappelant Ia Declaration de Geneve sur Ia Palestine et le 
Programme d'action pow Ia realisation des droits des Pa
lestiniens, adoptes par Ia Conference intemationale sur Ia 
question de Palestine2

', 

Considiranr que le maintien de mesures oppressives par 
Israel et son deni des droits inalienables du peuple palestinien 
a l'autodetermination, a Ia souverainete, a l'independance ct au 
re10ur en Palestine font peser une lourde menace sur Ia paix 
et Ia securite intemationales, 

Ayant d /'esprit les resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies relatives a Ia question de Palestine et aux droits 
du peuple palestinien, 
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Projondiment prioccupee et alarmie par les conse
quences deplorables des actes d'agression commis par Israel 
contre le Liban, de ses pratiques et de son occupation conti
nue de certaines parties du sud du Liban, ainsi que de son 
refus d'appliquer les resolutions pertinentes du Conseil de 
securite, en particulier Ia resolution 425 (I 978) du l9 mars 
1978, 

I. Demande a tousles Etats d'appliquer integralement et 
scrupuleusement toutes les resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant I 'exercice du droit a l'autodeter
mination eta l'independance par les peuples soumis a Ia do
mination coloniale et etrangere; 

2. Reaffirme Ia legitimite de Ia lutte, sous toutes ses 
formes, que les peuples menent pour assurer leur indepen
dance, leur integrite territoriale et leur unite nationale et pour 
se liberer de Ia domination coloniale, de l'apanheid et de 
I 'occupation etxangere par tousles moyens a leur disposition; 

3. Riaffirme igalement le droit inalienable a l'autodeter
mination, a l'independance nationale, a I 'integrite territo
rial e. a I 'unite nationale et a Ia souverainete sans ingerence 
etrangere du peuple palestinien et de tousles peuples soumis 
a I 'occupation etrangere eta Ia dcmination coloniale; 

4. Demande aux gouvernements qui ne I 'ont pas encore 
fait de reconnaitre le droit a l'autodetermination eta l'inde
pendance de tousles peuples encore soum..is a Ia domination 
coloniale ou a l'emprise eta ]'occupation etrangeres; 

5. Demande a Israel de mettre fm aux violations cons
tantes et deliberees des droits fondamentaux du peuple pales
tinien, qui constituent un obstacle a l'autodetermination et 
a l'independance de celui-ci ainsi qu 'aux. efforts actuelle
ment entrepris pour instaurer une paix generate dans Ia re
gion; 

6. Prie instamment tous les Etats, les institutions specia
lisees et les organismes des Nations Unies ainsi que les au
tres organisations internationales d'accorder leur appui au 
peuple palestinien par l'intennooiaire de son seul represen
tant legitime, !'Organisation de liberation de Ia Palestine, 
dans Ia lutte qu'il mene pour recouvrer son droit a l'autode
tennination et a l'independance conforrnement a Ia Charte 
des Naticns Unies; 

7. Lance un appel pressant a tous les Etats, aux orga
nismes des Natioos Unies et aux autres organisations inter
nationales pour qu 'ils aident a Ia reconstruction et au deve
loppement economique de Ia Namibie; 

8. Reaffirme qu'elle rejette Ia pretendue «constitution 
tricamerale )) de 1983 comme nulle et non avenue et que Ia 
paix en Afrique du Sud ne peut etre garantie que par l'instau
ration du gouvemement par Ia majorite, grace au plein et 
libre exercice du suffrage universel des adultes dans une 
Afrique du Sud unie et ncn divisee; 

9. Demande tres instamment au regime d'apartheid de 
donner suite aux dispositions de Ia Declaration du Comite ad 
hoc de I 'Organisation de I' unite africaine sur l'Afrique aus
trale relative a Ia question de I' Afrique du Sud'• et de Ia De
claration sur L 'apartheid et ses consequences destructrices en 
Afrique australe'"; 

10. Considere que le regime raciste sud-africain doit 
prendre des mesures supplementaires pour realiser pleine
ment les changements profonds et irreversibles demandes 
dans Ia Declaration sur l'apartheid; 

l L Accueille avec satisfaction Ia signature, le 14 sep
tembre 1991, de l'Accord national de paix par l'African Na
tional Congress of South Africa, l'lnkatha Freedcm Party et 
le regime sud-africain21

' qui devrait beaucoup contribuer a 
mettre fin a Ia violence politique en Afrique du Sud; 

12. Demande qu'il soit mis fm immooiatement a Ia vio
lence et prie instamment Ie regime sud-africain de prendre 
d'urgence des mesures a cet effet, notamment en respectant 
strictement I' Accord national de paix; 

13. Condamne energiquement Ia creation et l'utilisation 
par l'Afrique du Sud de groupes terroristes annes constitues 
dans le but de les opposer aux mouvements de liberation na
tionale et de destabiliser les gouvemements legitimes d'Afri
que australe; 

14. Exige de nouveau l'application immediate de 
l'embargo obligatoire sur les annes, impose a l'encontre de 
l'Afrique du Sud en vertu de Ia resolution 418 (1977) du 
Conseil de securite, en date du 4 novembre 1977. par tous 
les pays et plus particulierement ceux d'entre eux qui en
tretiennent une cooperation militaire et nucleaire avec le 
regime raciste de Pretoria et continuent a lui fournir du 
materiel connexe; 

15. Se declare proforulement prioccupie par le fait que 
certains pays, en violation flagrante de Ia declaration adoptee 
par consensus par !'Organisation des Nations Unies, ont pre
maturement assoupli les mesures prises contre le regime sud
africain, encourageant ainsi le regime a continuer d'opprimer 
Ia majorite noire, qui lutte pour son droit a l'autodetermina
tion; 

16. Demande instamment a Ia communaute intematio
nale de continuer, conforrnement a Ia resolution 45/130 de 
I'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1990, a accor
der le maximum d'assistance au Lesotho pour que celui-ci 
puisse remplir ses obligations humanitaires intemationales 
envers les refugies; 

17. Felicite le Gouvemement angolais de Ia volonte po
litique, Ia souplesse diplomatique et I' esprit constructif avec 
Iesquels iJ s'attache a trouver une solution negociee aux pro
blemes de l'Afrique australe; 

18. Enjoint au regime de Pretoria de continuer de respec
ter Ia souverainete et l'integrite territoriale de I' Angola, ainsi 
que le principe de Ia non-ingerence dans les affaires inte
rieures de cet Etat, et exige que I' Angola soit immediatement 
indemnise pour les dommages qu 'il a subis, conformement 
aux decisions et resolutions pertinentes du Conseil de secu
rite; 

19. Exige que le regime raciste d'Afrique du Sud indem
nise integralement et aooquatement le Botswana pour les 
pertes en vies humaines et les domrnages materiels qu'il a 
subis du fait des attaques militaires injustifiees et noo. provo
quees Iandes contre sa capitale les 14 juin 1985, 19 mai 
1986 et 20 juin 1988; 

20. Felicite Ie Gouvemement mozambicain des efforts 
qu 'it deploie pour parvenir a un reglement negocie du conflit 
qui sevit dans le pays et demande qu'il soit immediatement 
mis fin aux massacres de populations sans defense et a La 
destruction d 'elements de l'infmstructure econcmique et so
ciale par des terroristes annes beneticiant d'un appui exte
rieur; 

21. Prend note avec satisfaction de Ia resolution 690 
(1991) du Conseil de securite, en date du 29 avril 1991, ap-
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prouvant Ie rapport du Secretaire general sur Ia tenue d'un 
referendwn d'autodetenninatioo du peuple du Sahara occi
dentall:J, et apporte son plein appui au Secretaire general dans 
ses efforts de mise en application du plan de reglement de Ia 
question du Sahara occidental en cooperatioo avec )'Organi
sation de I 'unite africaine; 

22. Prend note des cootacts pris entre Ies Gouveme
ments comorien et fran~is pour rechercher une solution 
equitable au probleme de I'integration de l'ile comorienne de 
Mayotte aux Ccmores, coofonnement aux resolutions de 
I 'Organisatioo de I 'unite africaine et de )'Organisation des 
Nations Unies sur cette question; 

23. Condamne energiquement les violations des droits 
de l'homme dont continuent d'etre ]'objet Ies peuples encore 
sown is a Ia domination coloniale et a I 'em prise etrangere; 

24. Demande que toutes les formes d'aide apportee par 
tous les Etats, les organes de }'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees et les organisations non 
gouvemementales aux victimes du racisme, de Ia discrimina
tion raciale et de }'apartheid, par l'intermediaire de mouve
ments de m,eration nationale reconnus par I'Organisaticn de 
!'unite africaine, soient substantiellement augmentees; 

25. Riaffirme que Ia pratique consistant a utiliser des 
mercenaires contre les Etats sooverains et Ies mouvements 
de liberaticn nationale est criminel\e et demande aux gouver
nements de tous les pays d'adopter des lois declarant delits 
punissables le recrutement, le financement, !'instruction et le 
transit de mercenaires sur leur territoire et interdisant a leurs 
ressortissants de s'engager comme mercenaires, et de faire 
rapport ace sujet au Secretaire general; 

26. Exige Ia liberation immediate et inconditionnelle de 
toutes les personnes detenues ou emprisonnees du fait de leur 
lutte pour I 'autodetennination et l'independance, le respect 
total de leurs droits individuels fondamentaux, ainsi que Ie 
respect de )'article 5 de Ia Declaration universelle des droits 
de J'homme", aux termeS duqueJ nul ne doit etre SOUmiS ala 
torture ni a des traitements cruets, inhumains ou degradants; 

27. Se felicite de l'aide materielle et autre que les peu
ples soumis au regime colonial continuent de recevoir de 
gouvernements, d'organismes des Nations Unies et d'autres 
organisations intergouvemementales et dernande que cette 
aide soil substantiellement augmentee; 

28. Demande instamment a tous les Etats, aux institu
tions specialisees et aux autres organismes competents des 
Nations Unies de faire tout leur possible pour assurer )'appli
cation integrate de Ia Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et de redoubler 
d'efforts pour soutenir les peuples soumis a Ia dcrnination co
loniale, etrangere et raciste dans le juste combat qu'ils me
nent pour l'autodetermination et l'independance; 

29. Dicide d 'examiner cette question a sa quarante-sep
tieme session, au titre du point de I 'ordre du jour intitule 
« Droit des peuples a l'autodetermination ••-

74' siance pleniere 
16 dicembre 1991 

46/88. Realisation universelle du droit des peoples a 
l'autodeterm I nation 

L 'Assembtee generate, 
Riaffirmant I 'importance, pour Ia garantie et I 'observation 

effectives des droits de I 'hcrnme, de Ia realisation universelle 
du droit des peuples a I 'autodeterminatioo consacre dans Ia 
Charte des Nations Unies et enonce dans Ies Pactes intema
tionaux relatifs aux droits de l'homme211

, ainsi que dans Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenue dans sa resolution 1514 (XV) 
du 14 decembre 1960, 

Se felicitant de voir Ies peuples soumis a Ia domination 
coloniale, etrangere ou exterieure exercer progressivement 
leur droit a I'autodetennination et acceder au statut d'Etats 
souverains et a I 'independance, 

Profondiment prioccupee par Ia persistance d'actes ou de 
menaces d'intervention et d'occupation militaires etrangeres 
qui menacent d'etouffer, ou ont deja etouffe, le droit a l'au
todetermination d'un nombre croissant de peuples et de na
tions souverains, 

Constatant avec une vive preoccupation qu'il resulte de Ia 
persistance de tels actes que des millions de personnes ont 
ete ou sont arrachees a leurs foyers et se trouvent dans Ia 
situatioo de refugies et de personnes deplacees, et soulignant 
Ia necessire urgente d'une action internationale concertee 
pour ameliorer leur sort, 

Rappelant les resolutions pertinentes touchant Ia violation 
du droit des peuples a l'autodetermination et d'autres droits 
de l'honune consecutive a une intervention, une agression 
et une occupation militaires etrangeres, adoptees par Ia Com
mission des droits de l'homme a ses trente-sixieme21

, trente
septieme21, trente-huitieme:IO' trente-neuvieme'0' quaranti erne"' 
quarante et unieme'2, quarante-deuxieme», quarante--troisieme'<, 
quarante-quatrieme", quarante<inquieme'", quarante-sixieme" 
et quarante-septieme"' sessions, 

Riaffirmant ses resolutions 35/35 B du 14 novembre 
1980, 36/10 du 28 octobre 1981,37/42 du 3 decembre 1982, 
38/16 du 22 novembre 1983, 39/18 du 23 novembre 1984, 
40/24 du 29 novembre 1985, 41/100 du 4 decembre 1986, 
42/94 du 7 decembre 1987, 43/105 du 8 decembre 1988, 
44/80 du 8 decembre 1989 et 45/131 du 14 decembre 1990, 

PreMnt acte du rapport du Secretaire general'", 

I. Reaffirme que la realisation lUliverselle du droit a I 'au
todetermination de tous Ies peuples, y compris ceux qui sont 
soumis a Ia domination coloniale, itrangere ou exterieure, est 
une condition essentielle pour Ia garantie et )'observation ef
fectives des droits de l'homme et pour Ia preservation et Ie 
renforcement de ces droits; 

2. Declare saferme opposition aux actes d'intervention. 
d'agression et d'occupation militaires etrangeres dont resulte 
Ia suppressioo du droit des peuples a l'autodetermination et 
d'autres droits de l'homme dans certaines regions du monde; 

3. Demande aux Etats responsables de ces actes de met
tre fm immediatement a leur intervention eta leur occupation 
militaires de pays et de territoires etrangers, ainsi qu'a tous 
actes de repression. de discrimination et d'exploi.tation et a 
tous mauvais traitements., en particulier I' application de me
thodes brutales et inhumaines qui seraient employees dans 
I 'execution de ces actes contre les peuples vises; 
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4. Deplore les souffrances des millions de refugies et de 
personnes deplacees qui ont ete arraches a leurs foyers du fait 
des actes susmentionnes et reaffume leur droit de retowner 
chez eux de plein gre, dans Ia securite et dans 1 'honneur; 

5. Prie Ia Commission des droits de l'hcmme de conti
nuer a preter une attention particuliere a Ia violation des 
droits de l'homme, notamment du droit a l'autodetermina
tion, consecutive a une intervention, une agression ou une 
occupation militaires etr.mgeres; 

6. Prie le Secretaire general de lui faire rapport a ce 
sujet, lors de sa quarante-septieme sessioo, au titre de Ia 
question intitulee «Droit des peuples a l'autodetermi
nation ». 

7¢ seance pliniere 
16 decembre 1991 

46/89. UtiHsallon de mercenaires comme moyen de 
vloler les drolts de I'homme et d'empecher 
l'exerclce du droil des peoples a I' autodetermi
nation 

L 'Assemblie gt!nirale, 

Rappelant ses resolutions 44/34 du 4 decembre 1989, re
lative a Ia Convention internationale contre le recrutement, 
!'utilisation, le financement et !'instruction de mercenaires, 
et 45/132 du 14 decembre 1990, relative a l'utilisatioo de 
mercenaires ccmme moyen de violer les droits de 1 'homme 
et d'emp&:her l'exercice du droit des peuples a l'autodeter
mination, 

Reaffirmant les buts et principes enonces dans Ia Charte 
des Nations Unies concernant 1 'observation rigoureuse des 
principes de l'egalite souveraine, de l'independance politi
que, de l'integrite territoriale des Etats et de l'autodetermi
nation des peuples, 

1nsistant sur le strict respect du principe du non-recours a 
Ia menace ou a l'emploi de Ia force dans les relations inter
nationales, tel qu 'il est enooce dans Ia Declaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et Ia cooperation entre les Etats, conformement a Ia 
Charte des Nations Unies"', 

Reaffirmant Ia legitimite de Ia lutte que les peuples et leurs 
mouvements de liberation rnenent pour l'independance, l'in
tegrite territoriale, I 'unite nationale et pour se liberer de Ia 
domination coloniale et de !'apartheid, ainsi que de !'inter
vention et de I 'occupation etrangeres, et reaffumant en outre 
que leur lutte legitime ne peut en aucune fa~n etre cooside
ree comme une activite mercenaire ni y etre assirnilee, 

Convaincue que !'utilisation de mercenaires constitue une 
menace contre Ia paix et Ia securite internationales, 

Projondt!ment prioccupie par Ia menace que les activites 
des mercenaires representent pour tous les Etats, en particu
lier les Etats d' Afrique et d'autres Etats en developpe
ment, 

Vivement alarmie par Ia persistance des activites crirni
nelles intemationales menees par des mercenaires avec Ia 
complicit6 des trafiquants de drogue, 

Estimant que les activites des mercenaires soot contraires 
a des principes fondamentaux du droit international, comme 
Ia non-ingerence dans les affaires interieures des Etats, l'in
tegrite territoriale et l'independance, et qu'elles entravent le 

processus d'autodetennination des peuples qui luttent contre 
le colonialisme, le racisme et !'apartheid et toutes les formes 
de domination etrangere, 

Rappelant toutes ses resolutions pertinentes dans les
quelles elle a, entre autres dispositions, condamne tout Etat 
qui pennet ou toh~re le recrutement, le fmancement, !'ins
truction, le rassemblement, le transit et !'utilisation de mer
cenaires, en vue de renverser les gouvernements d'Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies, en particulier 
ceux de pays en developpement, ou de combattre les mouve
ments de liberation nationale, et rappelant egalement les re
solutions pertinentes du Conseil de securite et du Conseil 
economique et social ainsi que celles de !'Organisation de 
!'unite africaine, 

Profondement prioccupee par les pertes en vies humaines, 
les dommages materiels importants et les repercussions ne
gatives a court terme eta long terme sur I'econcmie des pays 
d'Afrique australe qui resultent des agressions de merce
naires, 

Convaincue qu'il faut developper Ia cooperation interna
tionale entre Etats en vue de Ia prevention, de Ia poursuite et 
de Ia punition de ces infractions, 

Rappelant avec satisfaction !'adoption de Ia Coovention 
internationale cootre le recrutemen~ !'utilisation, le fman
cement et !'instruction de mercenaires•• et se felicitant de 
I 'application des dispositions du paragraphe 2 de Ia resolu
tion 1991/29 de Ia Commission des droits de l'hcmme, en 
date du 5 mars 199P", ce dont temoigne le rapport du Rap
porteur special de Ia Commission•\ 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Rapporteur 
special de Ia Commission des droits de l'homme; 

2. Condamne Ia poursuite du recrutement, du fman
cement, de !'instruction, du rassemblement, du transit et de 
!'utilisation de mercenaires, ainsi que toutes les autres for
mes d'appui aux mercenaires, visant a destabiliser eta ren
verser les gouvernements des Etats d'Afrique et d'autres 
Etats en developpement, ainsi qu'a combattre les mouve
ments de liberation nationale des peuples qui luttent pour 
l'exercice de leur droit a 1 'autodetermination; 

3. Riaffirme que !'utilisation, le recrutement, le fman
cement et !'instruction de mercenaires sont des infractions 
qui preoccupent gravement tous les Etats et violent les objec
tifs et principes inscrits dans Ia Charte des Nations Unies; 

4. Note avec une profonde preoccupation que le regime 
raciste d' Afrique du Sud a recours a des groupes de merce
naires armes contre des mouvements de liberation nationale 
et aux fins de destabilisation des gouvernements des Etats de 
I' Afrique australe; 

5. Dinonce tout Etat qui persiste a recruter des merce
naires, ou en pennet ou tolere le recruternent, et leur fournit 
des facilites pour lancer des agressions annees contre d'au
tres Etats; 

6. Demande instamment a tous les Etats de prendre les 
mesures necessaires et de faire preuve d'une extreme vigi
lance s'agissant de Ia menace que constituent les activites 
des rnercenaires, et de faire en sorte, par des mesures a 1a fois 
administratives et legislatives, que leur territoire et les autres 
territoires relevant de leur autorite, aussi bien que leurs res
sortissants, ne soient pas utilises pour le recrutement, le ras
semblement, le fmancement, !'instruction et le transit de 
mercenaires, ni pour Ia planification d'activites visant a 



172 Assemblee giallrale- Qurante·oixi~me session 

destabiliser ou a renverser le gouvemement d'un Etat quel 
qu 'il so it et a combattre les mouvements de liberation natio
nale qui luttent contre le racisme, !'apartheid, Ia domination 
coloniale et I' intervention ou I' occupation etrangeres; 

7. Demande a tousles Etars d'apporter une aide humani
taire aux victimes de situations resultant de )'utilisation de 
mercenaires, de Ia domination coloniale ou etrangere ou de 
I' occupatioo. etrangere; 

8. Riaffirme que !'utilisation des voies de !'assistance 
humanitaire et autre pour financer, instruire et arrner des 
merrenaires est inadmissible; 

9. Invite tousles Etats qui n'ont pas encore adhere a Ia 
Convention intemationale contre le recrutement, I 'uti lisa
lion, le financement et 1 'instruction de mercenaires ou qui ne 
I'ont pas encore ratifiee a envisager de prendre rapidement 
des dispositions pour le faire; 

10. Prie le Rapporteur special de Ia Commission des 
droirs de l'homme de lui presenter a sa quarante-septieme 
session un rapport sur !'utilisation des mercenaires, qui 
tienne specialement compte des elements supplementaires 
mis en relief dans son rapport'2• 

74" seance pliniere 
16 decembre 1991 

46/90. Suivi de plans et programmes d 'action inter
nationaux dans le domaine du developpement 
social 

L 'Assemblie ginerale, 

Rappelant sa resolution 42/125 du 7 decembre 1987, dans 
laquelle elle a fait siens les Principes directeurs pour les po
litiques et programmes de protection sociale orientes vers le 
developpement dans un avenir proche'1 et prie le Secretaire 
general de prendre les mesures voulues pour assurer !'appli
cation et le sui vi des Principes directeurs, 

Reaffirmant !'importance et Ia valeur constantes de strate
gies et plans d'action dans divers domaines de Ia politique 
sociale directement en rapport avec les Principes directeurs, 
en particulier ceux qui concement Ia condition de Ia femme, 
le vieillissement, les jeunes et les personnes handicapees, 
ainsi que Ia prevention du crime et l'abus des drogues, qui 
soot fondes sur Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme', le Pacte international relatif aux droits economi
ques, sociaux et culturels16

, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques2

" et Ia Declaration sur le progres et 
le developpement dans le dornaine social"", 

Rappelant sa resolution 44/65 du 8 decernbre 1989, dans 
laquelle elle a decide, notamment, que les questions sociales, 
telles qu 'elles soot envisagees dans les Principes directeurs, 
devraient constituer l'une des principales composantes de Ia 
strategie intemationale du developpement pour Ia quatrieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Soulignant le bien-fonde de Ia resolution 1987/48 du 
Conseil economique et social, en date du 28 rnai 1987, rela
tive a Ia Consultation interregionale sur les politiques et les 
programmes de protection sociale orientes vers le develop
pement, dans laquelle le Conseil a prie le Secretaire general 
de transferer des ressources afm que Ia Consultation interre
gionale soit suivie d'activites appropriees, 

Prioccupee de !'absence d'ru::tivites de suivi appropriees 
en ce qui conceme le programme general des Principes direc-

teurs dans les regions de I' Afrique, de I' Asie et du Pacifique, 
de I'Amerique latine et des Caralbes, et de I'Asie occiden
tale, 

1. Reaffirme Ia validite des Principes directeurs pour Ies 
politiques et programmes de protection sociale orientes vers 
Ie developpement dans un avenir proche, qui constituent un 
cadre d'action majeur, aux niveaux local, national, regional 
et interregional, dans Ie domaine de Ia protection sociale et 
du developpement social; 

2. Prend acre du rapport du Secretaire general sur Ies 
principales questions et activites de programme du Secreta
riat et. des commissions regionales en matiere de developpe
ment social et de protection sociale interessant des groupes 
sociaux specifiques"'; 

3. Souligne l'interdependance de Ia croissance econo
mique et de Ia protection sociale, l'un des themes principaux 
de Ia Strategie intemationale du developpement pour Ia qua
trieme Decennie des Nations Unies pour le developpement'"; 

4. Engage les gouvemements a recourir aux Principes 
directeurs eta en appliquer les recommandations, seton qu'il 
conviendra et conformement a leurs structures, a leurs be
soins et a leurs objectifs nationaux, a informer le Secretaire 
general des problemes rencontres a cette occasion et a acce
lerer !'execution des activites de suivi de Ia Consultation in
terregionale sur les politiques et les programmes de protec
tion sociale orientes vers le developpement; 

5. Accueille avec satisfaction le fait que I 'application des 
Principes directeurs a ete prevue dans le plan a moyen terrne 
pour Ia periode 1992-1997" et le budget-programme pour 
l'exercice biennal1990-1991 41

, comme elle l'avaitdemande 
dans sa resolution 44{65; 

6. Prie instamment le Secretaire general et les orga
nismes compitents des Nations Unies de continuer a inscrire 
!'application des Principes directeurs dans leurs programmes 
de travail respectifs et d'aider les gouvemements, en particu
lier ceux des pays en developpement, a formuler des politi
ques de protection sociale appropriees pour que des pro
grammes efficaces et conformes a leurs besoins puissent etre 
mis en place; 

7. Prie instamment les secretaires executifs des ccmmis
sions regionales d'accorder )'attention voolue aux recom
mandations forrnulees dans les Principes directeurs en ce qui 
conceme Ies mesures a prendre a !'echelon regional; 

8. Souligne \e role des organisations non gouvememen
tales et des organisations benevoles dans Ia mise en reuvre 
des recommandations pertinentes contenues dans les Prin
cipes directeurs, s 'agissant en particulier de Ia gestion de Ia 
crise sociale, tel qu 'it apparait dans les actes de Ia reunion 
intemationale d'experts sur le role des organisations bene
voles dans Ia gestion de Ia crise : syndrome d'immunode
ficience acquise (SIDA), a bus des drogues et migration mas
sive, qui s'est tenue a Berlin du 18 au 22 novembre 1990; 

9. Prie instamment les Etats Membres de toutes les re
gions de ronvoquer des reunions regionales de groupes d'ex
perts charges d'examiner les questions abordees dans les 
Principes directeurs et de traduire les recommandations de 
ces reunions en activites concretes de protection sociale; 

10. Accueille avec satisfaction !'idee de tenir des confe
rences regionales telles que Ia Conference des ministres eu
ropeens responsables des affaires sociales, qui doit se tenir 
en 1992 en Tchecoslovaquie, et Ia quatrieme Conference mi-
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nisterielle de I' Asie et du Pacifique sur Ia protection sociale 
et le developpement social, qui s'est tenue du 7 au 11 octobre 
1991 aux Philippines; 

11. Prie Ie Secretaire general : 

a) De renforcer !'action de suivi de la Consultation inter
regionale, notamrnent en veillant ace qu 'il so it tenu dfunent 
compte des Principes directeurs dans les programmes et Jes 
activites de caractere mondial, et en paniculier dans les pre
paratus et Ia celebration de I' Annee intemationale de Ia fa
miJle en 1994"; 

b) De renforcer les services consultatifs offerts aux 
gouvemements, notamment ceux des pays en developpe
ment, en Jes axant sur les aspects suivants d'une protection 
sociale orientee vers le developpement : politiques, capacite 
de renforcement des institutions, planification, administra
tion et formation; 

c) De veiller ace que le Centre pour le developpement 
social et les affaires humanitaires du Secretariat, qui est 
charge de suivre !'application des Principes directeurs, dis
pose de ressources suffisantes, imputees sur le budget ordi
naire de !'Organisation des Nations Unies, pour donner effi
cacement suite a Ia Consultation interregionale, sans que 
cela entraine pour Je Centre des depenses supplementaires; 

d) De faire apparaitre de fa~on appropriee les res
sources et programmes necessaires au sui vi de I 'application 
des Principes directeurs dans le projet de budget-pro
gramme pour I 'exercice biennal1992-1993; 

e) De rendre compte a 1'Assemblee generale Iars de sa 
quarante-huitieme session, par l'intennediaire de Ia Com
mission du developpement social et du Conseil economique 
et social, des progres accomplis dans !'application et le 
suivi des Principes directeurs et dans Ia mise en reuvre de Ia 
presente resolution; 

12. Fait siennes Jes recommandations fonnulees par le 
Secretaire general au paragraphe 3 de Ia section II de son 
rapport intitule «Application des Principes directeurs pour 
les politiques et programmes de protection sociale orientes 
vers le developpement dans un avenir proche»'", et insiste 
sur la necessite d'executer, dans les limites des ressources 
existantes, les activites dans ce dcmaine; 

13. Decide d'examiner a sa quarante-huitieme session 
au titre du point de l'ordre du jour intitule « Developpemen~ 
social)), Ia question de !'application des Principes directeurs. 
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46/91. Application du Plan d'action international sur le 
vieillissement et activites connexes 

L 'AssembUe ginirale, 

Rappelant Ia resolution 1989/50 du Conseil economique 
et social, en date du 24 mai 1989, dans laquelle le Conseil 
a fait sien le projet de programme d'activites des Nations 
Unies en rapport avec le dixieme anniversaire, qui serait ce
lebre en 1992, de !'adoption du Plan d'action international 
sur le vieillissement, 

Considerant sa resolution 45/106 du 14 decembre 1990 
dans laquelle elle a approuve le programme d'activites rela: 
tives au vieillissement pour 1992 et au-deJa tel qu 'il est pre
sente dans le rapport du Secreta ire general sur Ia question du 
vieillissement'1, in viti les Etats Membres, I 'Organisation des 

Nations Unies et les organisations non gouvemementales a 
envisager des moyens novateurs et efficaces de cooperer a Ia 
selection des objectifs dans le domaine du vieillissement en 
1991 et 1992 et prie instamment les Etats Membres, les or
ganes, organisations et organisrnes des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales interessees de paniciper au programme d'activires rela
tives au vieillissement pour 1992 et au-delil, s'agissant en 
paniculier de fiXer des objectifs en matiere de vieillissement, 
d'organiser des activites au niveau de Ia collectivite et de 
lancer une campagne d'infonnation et de collecte de fonds a 
I 'occasioo de Ia celebration. aux echelons local, national, re
gional et mondial, du dixieme anniversaire de !'adoption du 
Plan d'action internatiooal sur le vieillissement, 

Rappelant que, dans sa resolution 45/106, elle a egalement 
approuve Ia convocation d'un groupe de travail special de Ia 
Commissioo du developpement social au cours de Ia trente
deuxieme session de Ia Commission afm de suivre les activi
tes qui marqueront le dixieme anniversaire, et en paniculier 
le lancement d'une campagne mondiale d'infonnation et Ia 
selection des objectifs sur lesquels pourrait etre fondee la 
troisieme operation d'examen et d'evaluation de !'applica
tion du Plan d'action international sur le vieiUissement a la
quelle Ia Commission doit procooer a sa trente-troisieme ses
sion, en 1993, eta recommande que Ia Commission envisage 
de convoquer, sous reserve que Jes fonds necessaires a cet 
effet puissent etre obtenus, des reunions regionales et secto
rielles consacrees a Ia selection des objectifs dans le domaine 
du vieillissement en 1991 et 1992, ainsi que des consulta
tions mondiales en 1993 et 1997, 

Rappelant egalement que, dans sa resolution 45/106, elle 
a reconnu Ia complexite et Ia rapidite du vieillissement de Ia 
population du monde et Ia necessiti d'agir sur une base et 
dans un cadre de reference communs pour assurer Ia protec
tion et Ia promotion des droits des personnes agees, y com
pris Ia cootribution que celles-ci peuvent et doivent apponer 
a Ia societe, 

Consciente de la detresse des personnes agees dans les 
pays en developpement, en paniculier dans les mains avan
ces d'entre eux, ainsi que de Ia detresse des personnes se 
trouvant dans une situation difficile, comme Jes refugies, les 
travailleurs migrants et les victimes de conflits, 

Rappelant Ia resolution 1751 (LIV) du Conseil econo
mique et social, en date du 16 mai 1973, sur les personnes 
agees et Ia securite sociale, 

l. Recommande que I 'Organisation des Nations Unies 
defmisse, sur Ia base des reccmmandations d'un petit groupe 
d'expens qui se reunira en 1992 dans les limites des res
sources disponibles, des o~jectifs en matiere de vieillisse
ment afin de donner une expression concrete aux grands 
ideaux qu'enonce le Plan d'action international sur Je vieil
lissement, et de les diffuser sous Je titre « Objectifs en ma
tiere de vieillissement : recommandations de programme au 
niveau national pour !'an 2001 >>; 

2. Prie instamment les Etats Membres de definir leurs 
objectifs nationaux pour !'an 2001 en matiere de vieillis
sement, en se fondant sur les objectifs proposes en matiere de 
vieillissement; 

3. Invite Ie Centre pour le developpement social et les 
affaires humanitaires du Secretariat a proposer, en consulta
tion avec des organes et organisrnes des Nations Unies et des 
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organisations non gouvernementales internationales, un en
semble d'objectifs mondiaux visant a aider a Ia realisation 
des objectifs nationaux en matiere de vieillissement; 

4. Decide de consacrer, lors de sa quarante-septieme ses
sion, quatre seances plenieres, c'est-a-dire deux jours de tra
vail a une conference intemationale sur le vieillissement 
chargee de definir un ensemble d'objectifs concernant le 
vieillissement pour l'an 2001, et de celebrer comme il con
vient a l'echelon mondialle dixieme anniversaire de l'adop
tion du Plan d'action international sur le vieillissernent; 

5. Prie instamment I'Organisation des Nations Unies 
d'accorder une attention speciale a Ia mise en reuvre du pro
gramme d'activites relatives au vieillissement pour 1992 et 
au-deJa; 

6. Demande au Secretaire general de donner tout l'appui 
possible, sous forme de ressources budgetaires et extrabud
getaires, au Groupe du vieillissement du Centre pour le deve
loppement social et les affaires humanitaires, afin qu 'it soit 
en mesure de remplir son mandat d'organe chef de file pour 
!'execution du programme d'activites relatives au vieillis
sement; 

7. Prie le Secretaire general de nommer Ia Directrice ge
nerale de !'Office des Nations Unies a Vienne coordonna
trice des preparatifs du dixreme anniversaire de l'adoption du 
Plan d'action international sur le vieillissernent et de !'appli
cation du programme d'activites relatives au vieillissement 
pour 1992 et au-deli; 

8. Invite le Secretaire general a etudier Ia possibilite de 
designer un conseiller interregional sur le vieillissement 
charge d'aider les pays en developpement a developper les 
moyens dont its disposent pour faire face efficacement au 
vieillissement de leur population; 

9. Invite l'Organisation des Nations Unies a examiner Ia 
possibilite de mettre en place un corps compose d'experts 
appartenant au troisieme age, COnJ,:U sur le modele des Volon
taires des Nations Unies; 

10. Prie instamment I'Administration postale de l'Or
ganisation des Natioos Unies, comme l'a demande l'As
semblee generate dans sa resolution 44/67 du 8 decembre 
1989, d'emettre un timbre pour marquer le dixieme anniver
saire de l'adopticn du Plan d'action international sur le vieil
lissement; 

11. Prie de meme instamment ]'Administration postale 
de I'Organisation des Naticns Unies d'envisager, a titre ex
ceptionnel, de frapper une mooaille sur le vieillissement por
tant l'embleme de I' Assemblee mondiale sur le vieillisse
ment afm de marquer les activites prevues pour Ia decennie 
1992-2001; 

12. Decide de lancer une campagne mondiale d 'infor
mation sur le programme d'activites relatives au vieiUis
sernent pour 1992 et au-deJa et se felicite de Ia cooperation 
du Departernent de l'information du Secretariat, du Centre 
pour le developpement social et les affaires humanitaires, des 
autres organismes des Nations Unies, des institutions specia
lisees et des organisations non gouvernementales dans cette 
entreprise; 

13. Recommande que I'Organisation des Nations Unies 
foumisse davantage de services consultatifs aux pays en 
cours de developpement, d'evolution et de transition, sur leur 
demande, pour faire en sorte que Ia question du vieillis-

sernent conserve une place importante dans leurs program
mes sociaux; 

14. Adopte les Principes des Nations Unies pour les per
sonnes agees, fondes sur le Plan d'action international sur le 
vieillissement, dont le texte est joint en annexe a Ia presente 
resolution. 

ANNEXE 
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Principes des Nations Unies pour les personnes igee•n 

Mieux vivre les ann~es gagnees 

L 'A.s.semblie ginerale, 

Consciente de Ia contribution que les per.;onnes agees apponent li leur.; 
societes respectives, 

Consldirant que, 11ux tcnnes de !11 Ch11rte des Nations Unies, les pcuples 
des NBtions Unies se sont declares resolus IJOtamment a proclamer il nou· 
veau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans Ia dignite etla 
valeur de Ia persoMc humainc, dans l'egalite de droits des hommes et des 
femmes, ainsi que des nations petites et gnmdes, et a favoriser le progres 
social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une libenc plus 
grande, 

Natant que ces droits Onl ete developpes dans Ia Declaration univen;elle 
des droits de I 'homme1

, le Pact& international relatif llUX droits economi
ques, :sociaux et culturels20 et le Pacte international relatif aux droils civils 
et politiques16

, ainsi que dans d'11utres declarations, pour glltlllltir I 'applica
tion des nonnes universelles a des groupes de population doMeS, 

Tenanrcompte du Plan d'action international sur le vieillissement, adopte 
pari' Assemblee mondiale sur le vieillissement. que I' Assemblee genermle a 
fait sien dans sa resolution 37/5 I du 3 deeembre 1982, 

Consciente que l'extrilme diversite de Ia situation des personnes iigecs, 
non seulement d'un pays li l'autre mais encore a l'interieur d'un meme pays 
et d'une personne a I' autre, appelle des politiques differenciccs, 

Sachant que, dans tousles pays, les personnes qui vivenrlongtemps sont 
plus nombreuses ct en meilleure sante que jamais, 

Consciente que les travaux de recherche scientifique font justice de nom
breux stereotypes sur le caractere inevitable et imivCJSible du declin qui 
accomp11gne le vieillissement, 

Convalncue que, dans un monde caracterise par l'accroissemenl, en chlf
fres absolus ct relatifs, de Ill population agee, il importe de donner BUll per
sonnes igees qui le souhaitent et qui y sontaptes Ia possibilire de paniciper 
et de contribuer aux activites de Ia societe, 

Consclente que les difficultes de Ia vie familiale dans les pays tant deve
loppes qu'cn developpement rendent necessaire de soutenir ceux qui appor
tent des so ins li des pcrsonncs iigees fragiles, 

Tenan1 compte des critcrcs deja f1xes p11r le Plan d'action international sur 
le vieillisscment et les conventions, recommandations et resolntions de 
I 'Organisation intemationale du Tmvail, de !'Organisation mondiale de Ia 
sante et d'autres entites des Nations Unies, 

Enco11rage les gouvemements a incorporer chaque fois que possible les 
principes suivants dans leurs progmmmes nationaux : 

IN DEPENDANCE 

I. Les per.;onnes iigees devmient 11voir acces, en suffiSance, aux vivrcs, 
a l'e11u, au Jogement, aux vetements et aux soins de sante grice a leur re
venu, au soutien des families et de Ia communaute eta !'auto-assistance" 

2. Les personnes iigees devmient 11voir Ia possibilite de travailler ou 
d'avoir acces a d'autres sources de revcnus. 

3. Les personnes ligees devraient pouvoir prendre pan a Ia decision qui 
determine a que! moment eta quel rythme elles se retireront de Ia vie active. 

4. Les personnes ilgees devraient avoir acces a des programme! appro
pries d'enseignement et de formation. 

S. Les personnes ilgees devraient pouvoir vivre dans un environnement 
SUr qui puisse s'adapter Q leurs preferences per.;onneJies eta l11 modification 
de lews capacites. 

6. Les per.;onnes ilgees devraient pouvoir vi vre au foyer Bussi long
temps que possible. 



VI. - R!l!solutioas adopt!l!es sur Jes rapports de Ia Troisiime Commis•ion 175 

PAilTIClPAllON 

7. Les personnes &gees devraient resrer intigrees dans Ia societe, parti
ciper activement a Ia defmition et a !'application des politiques qui touchent 
directem ent leur bien-Ctre et partager leurs connaissanccs et leur savoir
faire avec les jeunes generations. 

8. Les personnes agees devraient etre en mesure de rechercher et de 
faire frucLifler les poss.ibilites de rendre service ala collectivite et d'offrir 
benevolement leun; services, confonm5ment a leurs interets et a leurs capa
cites. 

9. Les personnes iigees devraient pouvoir se constituer en mouvements 
ou en associations de personnes a gees. 

SOINS 

10. Les personnes agees devraient ooneftcier des soins et de Ia prorec
tion des families et de Ia oollectivite dans le respect du systeme de valeurs 
culturelles de chaque societe. 

11. Les personnes agees devraient avoir acci!s il des soins de sante qui 
)es aident a conserver OU a rettoover WI niveau de bien-etre physique, men
tal ct ernotionnel optimal et qui servent il prevenir ou a retarder l'arrivee de 
Ia maladie. 

12. Les personnes igees devraient avoir acces a des services sociaux et 
juridiques capables de renforcer leur capacite d'autonomie, ainsi que Ia pro
!lx:tion et les soins dont elles disposent. 

13. Les personnes figees devraient avoir acci:s il des services hospita
liers capables d 'assurer leur prorection,leur readaptntion et leur stimulation 
sociale et mentale dans un environnement humain et sur. 

14. Les personnes iigees devraient pouvoir jouir des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales lorsqu 'elles sont en residence dans un foyer ou 
dans un etablissement de soins ou de lraitement; il convient en particulier de 
respecrer pleinement leur dignite, leun; croyances, leurs besoins et leur droit 
il Ia vie privee et celui de prendre des decisions en matiere de soins ct a 
propos de Ia qual ire de leur vie. 

Ei'ANOUISSEMENT PERSONNEL 

15. Les personnes iigees devraient a voir Ia possibilite d'assurer le plcin 
epanouissement de leurs possibilites. 

16. Les personnes iigees devraient avoir acces aux ressources de Ia so· 
ciete sur les plans educruif, culture I, spirituel ct en matiere de loisirs. 

DIGNITE 

I 7. Les personnes iigees devraient a voir Ia possi bilite de vivre dans Ia 
digniti et Ia securite sans ctre eKploitecs ni sownises a des sevices physi
ques ou mentaux. 

18. Les personnes agees devmient etre ttaitecs avec justice, quels que 
soient leur iige, leur seKe, leur race ou leur origine ethnique, leurs handi
caps ou autres caracteristiques, et etre appreciCes independamment de leur 
contribution economique. 

46/92. Preparation et celebration de l'Annee internatio
nale de Ia fa mille 

L 'Assemblie ginirale, 
Rappelant sa resolution 44/82 du 8 dicembre 1989, dans 

laquelle eUe a proclame 1994 Annee intemationale de Ia fa
mille, designe Ia Commission du developpement social 
comme organe preparatoire et le Conseil econanique et so
cial comme organe coordonnateur de l'Annee, et prie leSe
cretaire general d'etablir, sur Ia base de son rappon et en 
consultation avec les Etats Membres, les institutions specia
lisees concemees et les organisations intergouvememen
tales et non gouvemementales interessees, un projet de pro
gramme pour Ia preparation et Ia celebration de I' Annee, 

Rappel ant igakmentsa resolution 45/133 du 14 decembre 
1990, dans laquelle elle a invite tous les gouvemements, les 
institutions specialisees, les organisations intergouveme
mentales et non gouvemementales concemees, ainsi que les 
organisations nationales interessies, a ne rien negliger pour 
Ia preparation et Ia celebration de l'Annee, et prie le Secre
taire general d'arreter un projet de programme pour Ia prepa
ration et Ia celebration de I'Annee et de le soumettre, pour 

exam en, a Ia Commission du developpement social tors de sa 
session de 1991 eta I'Assemblee generale tors de sa qua
rante-sixieme session, 

Conscience de !'existence de diverses conceptions de Ia 
famille dans des cultures et des systemes sociopolitiques dif
ferents, 

Notant avec satisfaction que Ia proclamation unanime par 
I'Assemblee generate de l'annee 1994 en tant qu'Annee in
temationale de Ia famille a fait prendre davantage conscience 
aux gouvemements, aux institutions specialisees, aux com
missions regionales et aux organisations intergouvememen
tales et non gouvemementales, ainsi qu 'aux organisations 
nationales interessees, de !'importance des questions fami
liales et, panant, a fait mieux connaitre les processus econo
miques, sociaux et demographiques touchant Ia fam ille et les 
individus qui Ia composent et a appele I 'attention sur le fait 
que tous les membres de Ia fa mille ont des droits egaux et des 
responsabilites egales, 

Exprimant ses remerciements aux gouvemements, aux 
institutions specialisees et aux organisations non gouveme
mentales concemes pour les activites deja entreprises en vue 
de favoriser les objectifs de I'Annee intemationale de Ia fa
mille, contribuant ainsi a faire mieux connaitre les questions 
interessant Ia famille aux niveaux local et national, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general intitule 
« Preparation et celebration de I' Annee intemationale de Ia 
famille >> '\ 

l. Approuve Ia mise en reuvre des propositions faites par 
le Secretaire general dans son rappon; 

2. Invite tous les gouvemements, les institutions specia
lisees, les commissions regionales et les organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales concemees a ne 
negliger aucun effon en vue de Ia preparation et de Ia cele
bration de I' Annee internationale de Ia famille; 

3. Accueille avec satisfaction Ia creation par le Secre
taire general du Fonds de contributions volontaires pour 
I'Annee intemationale de Ia famille; 

4. Invite de nouveau tous les Etats a etablir sans tarder 
des mecanismes nationaux tels que des COI11ites de Coordina
tion, arm d'assurer Ia preparation, Ia celebration et le suivi de 
I'Annee, et en particulier Ia planification, !'activation et 
l'hannonisation des activites des institutions et organisations 
gouvemementales et non gouvemementales appelees a pren
dre pan a Ia preparation eta Ia celebration de I'Annee; 

5. Prie les organes de I 'Organisation des Nations Unies 
charges de Ia preparation et de Ia coordination de I' Annee 
d'en maintenir les preparatifs constamment a I' etude; 

6. Invite les gouvemements a foumir, dans Ia mesure du 
possible, des ressources, y ccmpris du personnel, au secreta
riat de I' Annee; 

7. Invite tousles gouvemements, les institutions specia
lisees, les commissions regionales et les organisatioos inter
gouvemementales et noo gouvemementales ccmpetentes, 
ainsi que les organisations nationales interessees, a ne mena
ger aucun effort pour Ia preparation et Ia celebration de I' An
nee eta cooperer etroitement avec le Secretaire general pour 
en realiser les objectifs; 

8. Demande que, a !'occasion de !'elaboration et de Ia 
mise en <Euvre des programmes et activites de 1' Annee, une 
attention particuliere soit accordee a Ia culture et a Ia situa-
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tion socio-economique des pays en developpement car eUes 
influent sur Ia maniere d'envisager les questions interessant 
Ia famiUe; 

9. Prie le Secretaire general d'assurer, dans le cadre de 
l'appui a apporter a I'Annee, des moyens de coordination 
effectifs entre le secretariat de I' Annee et les organisatioos 
non gouvemementaJes competentes; 

10. Prie insramment le Secretaire general de doter lese
cretariat de I' Annee d'effectifs suffisants et de pre voir son 
renforcement dans le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal1992-1993; 

11. Pr-ie le Secretaire general de faire rapport a Ia Com
mission du developpement sociaJ, a sa trente-troisieme ses
sion, sur l'ctat d'avancement des preparatifs de I' Annee; 

12. Invite Ia Commission du developpement social a 
veiller a ce que tousles plans, programmes et activites ayant 
trait a Ia famille soient confonnes a Ia notion d'egalite des 
hommes et des femmes, consacree dans Ia Convention sur 
I ;eliminatim de toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes~', et a faire en sorte que le principe re1atif aux 
politiques visant a promouvoir l'egalite des hommes et des 
femmes, que defmit le rapport du Secretaire general", sere
trouve dans le programme de 1 'Annee; 

13. Prie Ia Commission du developpement social de te
nir Ia Commission de Ia condition de Ia femme au courant 
des preparatifs de I' Annee; 

14. Decide d'examiner Ia question de I'Annee intema
tionale de Ia famille, sur Ia base d'un rapport du Secretaire 
general, tors de sa quarante-huitieme session au titre du point 
de l'ordre dujour intitule << Developpement social». 

74~ seance pliniere 
16 decembre 1991 

46{93. Anm!e lnternationale de l'alphabetisation 

L 'Assemblie genirale, 
Rappelant sa resolution 42/104 du 7 decembre 1987, par 

Iaquelle elle a proclame l'a1mee 1990 A~mee intemationale 
de I' al phabetisation, 

Rappelant egalement sa resolution 45/126 du 14 decembre 
1990, 

Rappelant en outre que le droit inalienable de chacun a 
!'education est reco~mu dans Ia Declaration universelle des 
droits de l'homme' et dans le Pacte international relatif aux 
droil<; economiques, sociaux et culturels2

", 

Ayant a l'esprit Ie Plan d'action pour l'application de Ia 
Declaration mondiale en faveur de Ia survie, de Ia protection 
et du developpement de I 'enfant dans les annees 90'", adopte 
par le Sommet mondial pour les enfants., tenu a New York Ies 
29 et 30 septembre 1990, 

Considerant que I' elimination de l'analphabetimte consti
tue l'un des principaux objectifs de Ia Strategic intematio
nale du developpement pour Ia quatrieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement46

, 

Soulignant que l'analphabetisme largement repandu fait 
obstacle au processus de developpement economique et so
cial, ainsi qu'au progres culturel et intellectuel, en particulier 
dans de nornbreux pays en developpement, 

Convaincue que I'alphabetisation, notamment l'alphabe
tisation fonctionnelle et une education appropriee, constitue 

un element indispensable du developpement et de Ia mobili
sation de Ia science, de Ia technique et des ressources hu
maines aux fins du progres ecooomique et social, 

Persuadie que I'Annee internationale de l'alphabetisation 
et Ia Conference mondiale sur I' education pour to us, qui s 'est 
tenue a Jomtien (fhaiiande) du 5 au 9 mars 1990, ont penn is 
de faire mieux connaitre et apprecier les efforts d'alphabeti
sation et ont marque un toumant important dans Ia lutte pour 
I' al phabetisation, 

Se felicitant de I'esprit exemplaire de collaboration et de 
cooperation qui s'est etabli entre les organisateurs de Ia 
Conference de Jomtien et soulignant I' importance des activi
tes de suivi de Ia Conference, aux niveaux international, re
gional et national, qui sont indispensables a Ia realisation des 
objectifs enonces dans Ia Declaration mondiale sur I'educa
tion pour tous", 

Not ant que, dans Ia Declaration de solidarite pour realiser 
l'education pour tous, Ies chefs de secretariat de I'Organi
sation des Nations Unies pour )'education, Ia science et Ia 
culture, du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et de Ia 
Banque mondiale et les autres organisateurs de Ia Confe
rence de Jomtien ont demande a tous les pays et a Ia commu
naute intemationale d'unir leurs efforts et de faire tout ce qui 
est en leur pouvoir, dans les limites de leurs ressources, pour 
realiser pleinement, dans son esprit et dans sa lettre, l'ob
jectif que constitue une education de base pour tous d'ici a 
l'an 2000, 

L Note avec satisfaction Ie travail digne d'eloges ac
compli pour appliquer le programme de I' Annee intematio
nale de l'alphabetisation par )'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, Ia science et Ia culture, d'autres ins
titutions specialisees et d'autres organismes des Nations 
Unies; 

2. Filicite Ies gouvemements qui ont lance des pro
grammes nationaux d'alphabetisation et obtenu des resultats 
notables dans l'accomplissement des objectifs de l'Annee; 

3. Note avec satisfaction le ferme engagement et Ia par
ticipation active de nombreuses organisations non gouveme
mentales., des medias et du secteur prive a I'appui de Ia cele
bration de I'Annee; 

4. Invite les Etats Membres, les institutions specialisees 
et d'autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations intergouvemementales et non gouvemementales 
concemees, a intensifier encore Ies efforts qu 'its deploient 
pour reduire l'analphabetimte et assurenme education a cha
cun; 

5. Demande a nouveau aux gouvemements et aux or
ganisations et institutions economiques et financieres, 
nationales et internationales, de preter leur appui fl1lllllCier et 
materiel aux initiatives prises en vue de promouvoir l'alpha
betisme: 

6. Invite )'Organisation des Nations Unies pour )'edu
cation, Ia science et Ia culture a continuer d'assurer Ia direc
tion des activites de suivi de I'A~mee intemationale de I'al
phabetisation et de Ia Conference mondiale sur I'education 
pourtous; 

7. Prie le Secretaire general, m cooperation avec Ie Di
recteur general de I'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, Ia science et Ia culture, de presenter a I'Assem
blee generate, a sa cinquantieme session, en 1995, par I'inter-
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mediaire du Conseil economique et social, un rapport sur les 
progres realises et les problemes rencontres dans Ia lutte con
tre l'analphabetisme; 

8. Decide de proceder, a sa cinquantieme session, a un 
exam en a mi-parcours de Ia decermie pour etudier les progres 
realises et les problemes rencontres dans Ia lutte contre l'anal
phaootisme, au titre de Ia question intitulee « Developpe
ment social >>. 

74" seance pliniere 
16 decembre 1991 

46/94. Application du Plan d'action international sur Ie 
vieillissement : integration des personnes iigees 
au developpement 

L 'Assemblee ginerale, 

Rappelant sa resolution 40/30 du 29 novembre 1985, dans 
laquelle elle a souligne que les personnes agees doivent etre 
considerees comme un element important et necessaire du 
processus de developpement, a tous les niveaux, dans le ca
dre d'une societe donnee, 

Rappelant egalement sa resolution 45/106 du 14 decembre 
I 990, dans laquelle elle a approuve le programme d'activites 
relatives au vieillissement pour 1992 et au-dela~\ et a prie ins
tamment Ia communaute intemationale de s'associer etroite
ment a Ia celebration du dixie me anniversaire de I 'adoption 
du Plan d'action international sur le vieillissernent, 

Rappelant en outre Ia resolution 1989/38 du Conseil eco
nomique et social, en date du 24 mai 1989, dans laquelle le 
Conseil a observe que les femmes sont majoritaires parmi les 
personnes agees et que le nombre de femmes agees va aug
menter plus rapidement dans les pays en developpement que 
dans les pays developpes dans les annees qui vierment, 

Notant avec satisfaction Ia celebration de Ia premiere 
Joumee intemathna)e pour Jes personnes agees, le 1" oc
tobre 1991, 

Notant avec satisfaction egalement Ia convocation de Ia 
reunion du Groupe d'experts sur !'integration des femmes 
d'age mur et des femmes agees au developpement, qui a ete 
organisee a Vienne du 7 au 11 octobre 1991 par le Centre 
pour le developpement social et des affaires humanitaires du 
Secretariat, en collaboration avec I' American Association of 
Retired Persons, 

Notant avec inquietude que les contributions au Fonds 
d'affectation speciale concernant le vieillissement n'ont cesse 
de diminuer depuis 1982 et que, si cette tendance se poursuit, 
I 'application du Plan d'action international sur le vieillisse
ment s 'en trouvera compromise, 

Conscienre de Ia necessite d'une cooperation intematio
nale novatrice et efficace en matiere de vieillissement pour 
permettre aux pays de faire face d'une maniere autonome 
aux problemes poses par le vieillissement de leurs popula
tions, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur Ia coo
peration intemationale dans le domaine des activites rela
tives au vieillissement pour 1992 et au-deJa'"; 

2. Recommande une large cooperation multisectorielle 
en vue de definir, en matiere de vieillissement, des objectifs 
mondiaux a realiser d'ici a l'an 2001 et encourage une large 

participation au colloque interregional envisage et aux autres 
reunions consacrees a Ia defmition d 'objectifs; 

3. Prie les Etats Membres d'envisager d'arreter des ob
jectifs nationaux appropries et, le cas echeant, quantifiables, 
concernant Je vieillissement pour l'an 2001; 

4. Prie tous ceux qui participent a Ia definition d'objec
tifs de preter une attention speciale a des strategies concretes, 
en veillant a bien identifier les differentes institutions clefs et 
les moyens voulus pour realiser les objectifs~ 

5. Prie instamment les Etats Membres de participer au 
niveau le plus eleve aux seances plenieres qui seront notarn
ment consacrees, lors de Ia quarante-septieme session de 
l'Assemblee generale, a Ia proclamation d'un ensemble 
d'objectifs mondiaux en matiere de vieillissement a realiser 
d'ici a l'an 2001; 

6. Engage les Etats Membres a participer a l'enquete en 
vue de Ia troisieme operation d'examen et d'evaluation de 
!'application du Plan d'action international sur le vieil
lissement, pendant le premier semestre de 1992, et a saisir 
cette occasion pour aller de !'avant dans Ia defmition d'ob
jectifs nationaux en matiere de vieillissement pour l'an 
2001; 

7. Invite le Secretaire general a envisager Ia possibilite 
de nommer des personnalites eminentes en qualite d'ambas
sadeurs itinerants pour les questions de vieillissement pen
dant Ia decennie 1992-2001; 

8. Engage les Etats Membres, le Departement de I 'infor
mation du Secretariat, les commissions regionales et les or
ganisations non gouvemementales a assurer une large diffu
sion des Principes des Nations Unies pour les personnes 
agees'•, et ce aux niveaux local, national, regional et mon
dial, en particulier au cours de l'annee 1992, qui marquera le 
dixie me anniversaire de I' Assemblee mondiale sur le vieil
Jissement; 

9. Prie instamment les Etats Membres et les organisa
tions non gouvemementales s'occupant des personnes agees 
de detacher des experts et du personnel administratif aupres 
du Centre pour le developpement social et les affaires huma
nitaires du Secretariat en 1992-1993 pour aider celui-ci a rea
liser certaines activites prioritaires, notamment Ia troisieme 
operation d'examen et d'evaluation de !'application du Plan 
d'action international sur le vieillissement; 

10. Note avec satisfaction l'appui foumi par le Fonds des 
Nations Unies pour Ia population au projet de recherche ap
pliquee et de formation du Centre pour le developpement 
social et les affaires humanitaires, actuellement en cours 
d'execution, intitule «Incidences sur lc developpement de 
!'evolution demographique : vieillissement de Ia population 
mondiale )), et, compte tenu de !'importance du sujet, invite 
le Fonds des Nations Unies pour Ia population a continuer 
d'appuyer ce projet; 

11. Invite le Fonds des Nations Unies pour Ia population 
a financer le detachernent d'un conseiller principal en ma
tiere de vieillissement de Ia population au pres du Centre pour 
le developpement social et les affaires humanitaires, compte 
tenu de !'incidence du vieillissement sur !'evolution demo
graphique et du role que joue le Centre en tant que chef de 
file des organismes des Nations Unies pour les questions de 
viei llissement; 

12. Engage le Fonds des Nations Unies pour Ia popula
tion et tousles autres organismes des Nations Unies s'occu-
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pant des preparatifs de Ia Conference intemationale sur Ia 
population et le developpement de 1994 a utiliser les resul
tats du projet vise au paragraphe 10 ci-dessus comme apport 
majeur pour Ia Conference; 

13. Engage les institutions specialisees et les autres or
ganismes competents des Nations Unies a reconnaitre Ia 
contribution des personnes agees au developpement social et 
ecooomique dans le cadre des grands evenements et confe
rences des annees 90, notamment ceux qui concement l'en
vironnement,les droits de l'homme, Ia famille,la population 
et Ia promotion de Ia femme; 

14. Note avec satisfaction Ia creation recente, sous le pa
tronage de l'Organisation des Nations Unies, de )'Associa
tion de Ia Fondation Banyan : une fondation mondiale du 
vieillissement, doot I 'objectif principal est d 'obtenir directe
ment ou indirectement des fonds en vue de les affecter a des 
activites s'inscrivant dans le cadre de !'application du Plan 
d'action international sur Ie vieillissement; 

15. Note avec satisfaction egalementle role d'animation 
que joue I'Institut international du vieillissement de Malte 
dans des initiatives mondiales de formation concernant le 
vieillissement et sa participation croissante dans d'autres 
pays a Ia mise en reuvre de pro jets finances par le Fonds des 
Nations Unies pour Ia population; 

16. Demande instamment a !'Organisation des Nations 
Unies, aux Etats Membres et aux organisations non gouver
nementales d'apporter leur concours a Ia Societe africaine de 
gerontologie en vue de I 'elaboration et de I 'application d'un 
programme regional d'activites dans le dornaine du vieillis
sement; 

17. Encourage les organisations non gouvemementales 
et le secteur prive a continuer de collaborer etroitement avec 
les organismes des Nations Unies dans le domaine du vieil
lissement; 

18. Prie le Secretaire general, a !'occasion de Ia celebra
tion de l'Annee intematiooale de Ia famille en 1994, d'appe
ler I 'attention sur Ia contribution des personnes agees a Ia 
famille; 

19. Invite a celebrer de fa~on particuliere Ia Joumee in
temationale pour les personnes agees, le ... octobre 1992, 
afm de marquer le dixieme anniversaire de l'Assemblee 
mondiale sur le vieillissement; 

20. Prie instamment tous les organismes des Nations 
Unies, ainsi que les institutions bilaterales et multilaterales 
de developpement, d'associer les personnes agees a leurs ini
tiatives de developpemenl, en veil !ant tout specialement ales 
integrer au tissu social; 

21. Invite le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement a faire place aux personnes agees dans les pro
grammes de ses fonds sociaux qui visent entre autres a atte· 
nuer Ia pauvrete; 

22. Prie le Secretaire general de lui faire rapport a sa 
quarante-septieme session sur I 'application de Ia presente re
solution, au titre de Ia question intitulee « Developpement 
social)). 
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46/95. Situation sociale dans le monde 

L 'Assemblee generaie, 
Rappelant ses resolutions 1392 (XIV) du 20 novembre 

1959, 2542 (XXIV) du II decembre 1969, 40/98 et 40/100 
du 13 decembre 1985, 42/49 du 30 novembre 1987, 43/113 
du 8 decembre 1988,44/56 du 8 decembre 1989 et 45/87 du 
14 decembre 1990, 

Rappelant egalement les resolutions du Conseil economi
que et social 1987/39, 1987/40, 1987/46 et 1987/52 du 28 mai 
1987, 1989/72 du 24 mai 1989 et 1990/28 du 24 mai 1990, et 
prenant note de Ia resolution 1991/4 du Conseil, en date du 
30 mai 1991, 

Ayant examine le rapport interimaire du Secretaire ge
neral"', 

Consciente de I 'objectif du developpement, qui est d'ame
liorer Ie bien-etre de Ia population mondiale sur Ia base de Ia 
participation pleine et egale de tousles membres de Ia societe 
au processus de developpement et de Ia repartition equitable 
des bienfaits qui en decoulent, 

Consciente que chaque pays ale droit souverain d'adopter 
librement le systeme economique et social qu 'il estime con
venir le mieux et que c'est a chaque gouvemement qu'il in
combe au premier chef d'assurer le progres social et le bien
etre de Ia population, 

Profondement preoccupee par !'aggravation continue de 
Ia situation economique et sociale dans nombre de pays en 
developpement, en particulier dans les pays les moins avan
ces, doot temoignent notamment Ia baisse sensible des ni
veaux de vie, Ia persistance, I 'accroissement et !'extension 
de Ia pauvrete dans un grand nombre de ces pays, et le recul 
de leurs principaux indicateurs economiques et sociaux, 

Ayant d /'esprit que certains pays en developpement ont 
ete en mesure de realiser quelques progres dans les domaines 
economique et social, 

Convaincue qu'il faudrait accelerer sensiblement le rythme 
du developpement dans Ies pays en developpement pour leur 
permettre d'atteindre leurs objectifs sociaux, en particulier 
pour repondre aux besoins fondamentaux en matiere d'ali
mentation, de logement, d'education, d'emploi et de soins de 
sante, et Iutter contre les fleaux qui menacent Ia sante et le 
bien-etre de leur population, 

Sa chant que le progres social et eoonomique constitue une 
priorite essentielle pour les politiques nationales, !'Organi
sation des Nations Unies et Ia communaute intemationale, 
ainsi qu 'une condition du developpement et de Ia paix dans 
le monde, 

Estimant necessaire que le systeme des Nations Unies 
s 'attache davantage a etudier et diffuser des dormees et infor
mations exactes et equilibrees sur Ia situation soc:iale actuelle 
dans le monde, en paniculier en ce qui conceme les nou
velles tendances et structures institutionnelles qui influent 
sur le developpement social, 

Consciente qu 'il faut reflechir objectivement a Ia com
plexite et l'ampleur des problemes sociaux des pays en deve
loppemenl, en particulier des pays les moins avances, 

l. Prend acte du rapport interimaire du Secretaire gene
ral60; 

2. C onstate avec preoccupation que, dans son rapport in
terimaire, le Secretaire general ne s'est pas sufftSamment 
penche sur Ia deterioration continue de Ia situation econo-
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mique et sociale dans nombre de pays en developpement, en 
particulier dans les moins avances d 'entre eux, qui constitue 
le probleme principal de beaucoup de ces pays; 

3. Note que l'on se rend de mieux en mieux compte de Ia 
necessite d'elaborer a taus les niveaux des mesures de poli
tique generate reposant sur les relations entre croissance eco
nomique et progres social dans Ia realisation du developpe
ment global; 

4. Note avec une vive preoccupation qu'en depit des ef
forts faits au niveau national Ia situation economique et so
ciale de nombreux pays en developpement, en particulier des 
pays les moins avances, continue a se deteriorer, 

5. Note egalement avec une vive preoccupation que, 
dans I'ensemble, Ia position de Ia majorite des pays en de
veloppement dans Ies relations commerciales et financieres 
intemationales s'est sensiblement affaiblie, situation aggra
vee par Ia tendance a Ia baisse des cours des produits de base, 
Ia forte deterioration des termes de I'echange, le transfert net 
de ressources des pays en developpement, le protectionnisme 
et le fardeau ecrasant de Ia dette, auxquels s 'ajoutent des taux 
d'interet reels eleves; 

6. Demande a Ia communaute intemationale de preter 
une attention particuliere a Ia deterioration de Ia situation 
economique et sociale des pays en developpement. en par
ticulier des pays les moins avances, et de veiller a ce que 
revolution actuelle des relations intemationales mondiales 
n'aggrave encore les difficultes que connaissent ces pays; 

7. Demande a tousles Etats Membres de promouvoir Ie 
developpement economique et le progres social en elaborant 
et en appliquant une serie coherente de mesures de politique 
generate pour atteindre les buts et objectifs fixes dans Ie ca
dre des plans et des priorites etablis a l'echelon national dans 
les domaines de l'emploi, de l'enseignement. de Ia sante, de 
Ia nutrition, du Iogement, de Ia prevention du crime, du bien
etre des enfants, de l'egalite des chances pour les handicapes 
et les personnes agees, de Ia pleine participation des jeunes 
au processus de developpement ainsi que de l'integration et 
de Ia participation entieres des femmes au developpement; 

8. Reaffirme les engagements et les politiques en matiere 
de cooperation intemationale pour le developpement enon
ces dans la Declaration sur Ia cooperation economique 
intemationale, en particulier Ia relance de Ia croissance eco
nomique et du developpement dans les pays en developpe
ment"', adoptee par I'Assemblee generate a sa dix-huitieme 
session extraordinaire; 

9. Reaffirme Ia validite des principes et objectifs de Ia 
Declaration sur le progres et Ie developpement dans le do
maine social"" ainsi que celle des Principes directeurs pour 
les politiques et programmes de protection sociale orientes 
vers le developpement dans un avenir proche" et demande 
leur mise en application effective comme moyen d 'instaurer 
une situation sociale plus equitable dans le monde; 

10. Fait sienne Ia demande que Ie Conseil economique 
et social a fonnulee au paragraphe 4 de sa resolution 1991/4, 
ou il a prie Ie Secretaire general de reorienter Ie projet de 
schema du rapport de 1993 sur Ia situation sociale dans le 
monde dans le sens des demandes figurant au paragraphe 4 
de sa resolution 1989/72; 

ll. Prie le Secretaire general, lorsqu'il etablira Ie rap
port de 1993, de tenir compte de Ia relation intrinseque qui 
existe entre croissance economique et developpement social 

et d'etudier de maniere approfondie les problemes economi
ques des pays en developpement et leur incidence sur Ia si
tuation sociale dans Ie monde; 

12. Recommande que le projet de rapport de 1993 soit 
examine par Ie Comite administratif de coordination de fa
~on a assurer une approche interdisciplinaire integree et a 
foumir une source de renseignements pour le rapport; 

13. Prend acte du rapport du Secretaire general intitule 
cc Travaux menes au sein du systeme des Nations Unies pour 
ameliorer les indicateurs quantitatifs et qualitatifs de Ia si
tuation sociale et des niveaux de vie ))"2

; 

14. Invite taus les organes, organisations et organismes 
competents des Nations Unies a cooperer pleinement avec le 
Secretaire general a l'elaboration des rapports a l'avenir, en 
foumissant taus les elements d'infonnation pertinents rele
vant de leurs domaines de competence respectifs; 

15. Decide d'examiner a sa quarante-septieme session Ia 
question de Ia situation sociale dans le monde au titre du 
point de l'ordre du jour intitule « Developpemenl social )). 
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46/96. Application du Programme d'action mondial 
concernant les personnes handicapees et Decen
nie des Nations Unies pour les personnes handi
capees 

L'Assemblee generale, 

Rappelant toutes ses resolutions pertinentes, en particulier 
Ia resolution 37/52 du 3 decembre 1982, par laquelle elle a 
adopte le Programme d'action mondial concernant les per
sonnes handicapees63

, et Ia resolution 37/53 du 3 decembre 
1982, dans laquelle elle a notamment proclame Ia periode 
1983-1992 Decennie des Nations Unies pour Ies personnes 
handicapees, a titre de plan d'action a long tenne, 

Rappelant egalement sa resolution 43/98 du 8 decembre 
1988, dans laquelle elle a instamment prie les Etats Membres 
et les organisations intergouvemementales et non gouveme
mentales interessees de mettre en pratique a tousles niveaux, 
seton qu 'il conviendrait. les priorites proposees, notamment 
dans l'annexe a Ia resolution, pour les activites et Ies pro
grammes mondiaux de la seconde moitie de Ia Decennie, 

Rappelant en outre que dans sa resolution 45/91 du 14 
decembre 1990, elle a pri e Ie Secretaire general de fa ire pas
ser de Ia sensibilisation a l'action l'accent du programme des 
Nations Unies sur l'incapacite, le but etant d'instaurer une 
societe pour tous d'ici a l'an 2010, et considerant que des 
moyens appropries seront necessaires a cet effet, 

Prerr.ant note de Ia resolution 1991/9 du Conseil econo
mique et social, en date du 30 mai 1991, dans laquelle le 
Conseil a invite Ies Etats Membres a reexaminer leurs politi
ques et programmes en vue de defmir des priorites nationales 
pour chaque an nee jusqu 'a Ia fin de Ia Decennie des Nations 
Unies pour les personnes handicapees, en 1992, et des strate
gies concretes a long tenne visant a garantir I'execution du 
Programme d'action mondial apres Ia Decennie, 

Se felicitant de l'avancement des travaux du groupe de 
travail special a composition non limitee cree par Ia Com
mission du developpement social par sa resolution 32/2 du 
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, pour elaborer des regles pour l'egalisation 

des chances des personnes handicapees, 
Constatant avec preoccupation que Ia situation econo

mique et sociale s'est deterioree dans de nombreux pays en 
developpement, ce qui aggrave le sort des gruupes vulnera
bles, et notamment des personnes handicapees, 

Conscience qu'il importe d'entreprendre de nouveaux ef
forts concertes, de mener une action plus energique et plus 
large et de prendre des mesures a tousles niveaux afin d'at
teindre les objectifs de Ia Decennie, 

Se felicitant des efforts qu'un certain nombre d'Etats 
Membres ont deployes au cours de Ia Decennie pour amelio
rer Ia condition et le bien-etre des personnes handicapees, 
ainsi que de leur volonte de les faire participer, de meme que 
leurs organisations, a toutes les decisions qui les interessent, 

Notant avec satisfaction l'appui genereux que certains 
gouvemements ont apporte au Fonds de contributions volon
taires pour Ia Decennie des Nations Unies pour les personnes 
handicapees, 

Conscience de I' apport important des comites nationaux a 
!'application du Programme d'action mondial, 

Se jelicitant de Ia tenue a Beijing du 5 au 11 novembre 
1990 de Ia Reunion intemationale sur le role et les fonctions 
des comites de coordination nationaux sur l'invalidite dans 
les pays en developpement et de !'adoption des Directives 
applicables a Ia creation, ou au renforcement, de comites de 
coordination nationaux sur l'invalidite ou d'organes simi
laires", 

Encouragee par I'apparition, dans toutes les regions, d'or
ganisations de personnes handicapees, ainsi que par I 'heu
reuse influence que ces organisations exercent sur I 'image et 
Ia condition des personnes handicapees, 

Natant Ia contribution importante que d'autres organisa
tions non gouvemementales apportent a I 'amelioration de la 
condition des personnes handicapt\es, 

Reconnaissant l'importance du Congres mondial de Re
habilitation International, du Congres mondial de !'Organi
sation intemationale des personnes handicapees, de I' As
semblee generate de l 'Union mondiale des aveugles, 
d'Independance 92 et des autres manifestations de meme or
dre prevues pour 1992, qui marqueront Ia fin de Ia Decennie 
et aideront a lancer de nouvelles activites en faveur des per
sonnes handicapees, 

Se felicitant des travaux effectues par Ie Centre pour le 
developpement social et les affaires humanitaires du Secre
tariat en tant que centre de coordination du systeme des Na
tions Unies pour les questions d'incapacite et d'invalidite, 

Se jelicitant des travaux effectues par Je Bureau de statis
tique du Secretariat et de sa publication du Recueil de statis
tiques sur les incapacites"", 

Ayant pris connaissance du rapport du Secretaire ge
neral•', 

Desire use de promouvoir Ia poursuite de I' application pra
tique du Programmed 'action a pres Ia fin de Ia Decennie, 

1. Reaffirme Ia necessite d'atteindre les objectifs enon
ces dans le programme d'actionjusqu'a Ia fin de Ia Decennie 
des Nations Unies pour les personnes handicapees et au-deJa 
et dans l'esquisse preliminaire d'une strategie a long terme 
jusqu'a l'an 2000 et au-deJa : une societe pour tous, contenus 
dans le rapport du Secretaire general sur !'etude de faisa-

bilitesur les differentes manieres de marquer Ia fin de Ia De
cennie08; 

2. Affirme que, dans l'application du programme d'ac
tion, il importe de consacrer une attention particuliere aux 
personnes handicapees vivant dans les pays en developpe·
ment; 

3. Invite les Etats Mernbres et tous les organismes des 
Nations Unies, ainsi que les organisations intergouveme
mentales et non gouvemementales a examiner et evaluer, avec 
Ia participation active de personnes handicapees, leurs politi
ques et programmes concernant les personnes handicapees et 
les services clferts a ces personnes, en vue de determiner les 
domaines dans lesquels des progres majeurs ont ete faits, ainsi 
que les obstacles qui entravent !'action de prevention, de 
readaptation et d'egalisation des chances; 

4_ Invite tous les organisrnes des Nations Unies a tenir 
compte des besoins et des aspirations des personnes handica
pees dans leurs programmes et leurs activites, eta les y faire 
participer en tant qu 'agents et beneficia ires; 

5_ Souligne qu 'il est necessaire, dans les limites des res
sources existantes, d'accorder Ia priorite a des programmes 
pragmatiques qui puissent relancer le consensus interna
tional, susciter liD engagement politique soutenu des Etats 
Membres en faveur de !'application du Programme d'action 
mondial concernant les personnes handicapees apres Ia fin de 
Ia Decennie et assurer 1 'amelioration continue de Ia situation 
des personnes handicapees; 

6. Approuve les Directives applicables a Ia creation, ou 
au renforcernent, de comites de coordination nationaux sur 
l'invalidite ou d'organes similaires"', adoptees a Beijing; 

7. Prie le Secretaire general de faire en sorte que les Di
rectives soient diffusees aussi largement que possible et d'ai
der Ies Etats Membres a y donner suite, notamment a orga
niser des seminaires de formation, pour promouvoir leur 
application; 

8. Prie egalement le Secretaire general de conclure au 
cours de 1992 Ia revision de Ia traduction du Programme 
d'action mondial dans les langues ofticielles de l'Organi
sation des Nations Unies, notamment en ce qui conceme les 
termes «impairment»,« disability)),« handicap)) et «dis
abled person)); 

9. Approuve les Principes directeurs pour Ia creation 
d'organisations de personnes handicapees"" et incite les gou
vemernents a en tenir compte dans leurs programmes natio
naux; 

10_ Demande aux gouvernements et aux organismes des 
Nations Unies de participer activernent a 1 'elaboration de re
gles pour l'egalisation des chances des personnes handica
pees et de veiller dans ce contexte aux besoins particuliers 
des femmes handicapees; 

11. Prie le Secretaire general de prendre bonne note de 
Ia recommandation des reunions d'experts tenues a Stock
holm en 1987"' eta Jarvenpaa (Finlande) en 1990"" tendant a 
ce que les organisations de personnes handicapees soient 
pleinement representees dans toutes les activites des Nations 
Unies concernant Ia Decennie et les activites consecutives, 
notamment dans les reunions de groupes d'experts; 

12. Sefilicite de Ia decision du Gouvemement canadien 
d'accueillir en avrill992 a Vancouver (Canada), a !'occasion 
d'lndependance 92, un groupe d'experts des Nations Unies 
charg~ d'elaborer une strategie a long terme pour l'appli-
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cation du Programme d'action mondial jusqu'a l'an 2000 et 
au-deJa, qui s'attachera particulierement a recommander des 
mesures concretes et pragmatiques, qui pourraient etre priscs 
dans divers domaines tels que Ia legislation et les meca
nismes de gouvernement, les actions communautaires de 
readaptation, l'autonomie, les droits fondamentaux et l'inde
pendance economique des personnes handicapees et Ia crea
tion d'un mecanisme international efficace charge de COOT

donner et de suivre les activites a partir de 1992; 

13. Sefilicite igalemellt de l'offre du Gouvemement des 
Etats-Unis d'Amerique d'accueillir lD'le conference intema
tionale sur l'incapacite et l'invalidite, intitulee « Etablisse
ment des politiques nationales en matiere d'incapacite et 
d'invalidite - programme d'action ~>; 

14. Decide de consacrer quatre seances plenieres lors de 
sa quarante-septieme session a Ia celebration, au niveau 
mondial, de Ia fin de Ia Decennie des Nations Unies pour les 
personnes handicapees; 

15. Souligne qu 'il importe de rationaliser les acti vites du 
Service des personnes handicapees du Centre pour Ie deve
loppement social et les affaires human ita ires du Secretariat et 
de renforcer ses effectifs pour lui permettre, dans les limites 
des ressources existantes, de s'acquitter de fac;:oo efficace et 
effective de son role dans Ia realisation des objectifs de Ia 
Decennie; 

16. Lance de nouveau un appel aux gouvemements pour 
qu 'ils versent des contributions volontaires afm de permettre 
au Service des per.;;onnes handicapees de renforcer sa fonc
tion de centre de liaison pour toutes les questions concernant 
I 'incapacite et I 'invalidite; 

17. Reaffirme que les ressources du Fonds de contribu
tions volontaires pour Ia Decennie des Nations Unies pour 
les personnes handicapees devraient servir a appuyer des ac
tivites catalytiques et novatrices visant a promouvoir les ob
jectifs du Programme d'action mondial dans le cadre de Ia 
Decennie et au-deJa, priorite etant donnee, selon qu'il 
conviendra, aux programmes et projets des pays les moins 
avances; 

18. Invite Ies gouvemements et les organisations non 
gouvemementales a continuer a alimenter le Fonds de contri
butions volontaires et engage Ies gouvemements et les orga
nisations non gouvemementales qui ne l'ont pa.<> encore fait 
a envisager de contribuer ace fonds afin qu'il puisse repon
dre efficacement au besoin croissant d'assistance; 

19. Prie Ie Conseil econornique et social de faire connai
tre, a sa prochaine session, ses vues sur le maintien, avec un 
nouveau mandat, du Fonds de contributions volontaires, con
formement aux dispositions de Ia resolution 45/91 de I'As
semblee generale, et de lui presenter ses recommandations 
a sa quarante-septieme session; 

20. Invite les Etats Membres a presenter au Secretaire 
general des rapports nationaux revises sur )'application du 
programme d'action; 

21. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-septieme session de Ia suite donnee a Ia preseme 
resolution au titre de Ia question intitulee « Developpemenl 
social». 

74' seance pliniere 
16 decembre !991 

46/97. Fonds de developpement des Nations Unies pour 
Ia femme 

L 'Assemblie genera/e. 

Rappelant sa resolution 39/125 du 14 decembre 1984, 
dans laquelle elle a decide de creer le Fonds de developpe
ment des Nations Unies pour Ia femme en tant qu 'entire dis
tincte et differenciee, associee de maniere autonome au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpemenl, 

Riaffirmant que le Fonds contribue grandement a multi
plier 1es possibilites et les options offertes aux femmes dans 
les pays en developpement, 

Soulignant Ia place qu'occupe le Fonds en tant que centre 
de ressources specialise dans le domaine de Ia cooperation en 
vue du developpement, etablissant un lien entre les besoins 
et les aspirations des femmes, d'une part, et les ressources. 
Ies programmes et les politiques orientees vers leur develop
pement economique, de )'autre, 

Consciente que les inegalites socio-eoonomiques aux ni
veaux national et international nuisent a Ia situation des 
femmes dans Ies pays en developpement, 

Notant que Ia deterioration de l'environnement a des effets 
graves sur Ia situation des femmes. notan1ment dans les pays 
en developpement, 

1. Prend acte de Ia note du Secretaire general'1 transmet
tant Ie rapport de I'Administrateur du Programme de.s Na
tions Unies pour Ie developpement sur les activites du Fonds 
de developpement des Nations Unies pour Ia femme; 

2. Felicite le Fonds du so uti en qu 'il apporte a des projets 
novateurs dont I 'effet catalyseur renforce )'aptitude des pays 
a ameliorer Ia situation des femmes; 

3. Encourage le Fonds a continuer de favoriser les ini
tiatives permettant d'integrer les questioos relatives aux 
femmes aux activites centrales de developpement menees 
par les gouvemements, Ies institutioos des Nations Unies, les 
organisations non gouvernementales et le secteur prive; 

4. Approuve I 'activite deployee par Ie Fonds, dans le 
cadre des preparatifs de Ia quatrieme Cooference mondiale 
sur Ies femmes qui se tiendra en 1995, pour faire valoir )'im
portance strategique de )'emancipation economique des 
femmes; 

5. Note avec satisfaction I 'accroissement regulier des 
contributions au Fonds et engage les gouvemements et les 
donateurs publics et prives a continuer d'appuyer le Fonds en 
versant et en annonc;:ant des contributions volontaires a ses 
programmes; 

6. Souligne )'importance des travaux du Ccmite consul
tatif du Fonds de developpement des Nations Unies pour Ia 
femme en ce qui conceme )'orientation des politiques et des 
programmes relatifs aux activites du Fonds; 

7. Prie Ie Secretaire general d'etudier Ia possibilite de 
fournir des services de conference, dans les langues de tra
vail appropriees, au Comite consultatif, eu egard a I 'impor
tance de sa mission; 

8. Prie egalement le Secretaire general de lui transmet
tre, a sa quarante-septieme session, le rapport de I' Adminis
traleur du Programm~ des Nations Unies pour le develop-
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pement sur les activites du Fonds, conformement a Ia reso
lution 39/125 de I' Assemblee generale. 

74" seance pteni~re 
16 decembre 1991 

46/98. Application des Strategies prospectives d'action 
de Nairobi pour Ia promotion de Ia femme 

L 'Assemblee gbu!rafe, 

Rappelant toutes ses resolutions pertinentes, en particulier 
Ia resolution 44n7 du 8 decembre 1989, dans lesquelles elle 
a, notamment, fait siennes les Strategies prospectives d'ac
tion de Nairobi pour Ia promotion de Ia femme 72 d'ici a l'an 
2000, reaffirme leur importance et enonce les mesures 0 
prendre en vue de leur mise en reuvre immediate et de Ia 
realisation d'ensemble des buts et objectifs concomitants de 
Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme: ega lite, deve
loppement et paix, 

Rappelant egalement sa resolution 45/129 du 14 decembre 
1990, 

Tenant compte des resolutions que le Conseil economique 
et social a adoptees, depuis sa resolution 1987/18 du 26 mai 
1987, sur des questions concernant les femmes, 

Reafflrmant sa resolution 40/30 du 29 novembre 1985, 
dans laquelle elle a souligne que les personnes iigees doivent 
etre considerees comme un element important et necessaire 
du processus de developpement, a tous Ics niveaux, dans 
le cadre d 'une societe donnee et que les femmes a gees dc
vraient done etre considen!es comme des agents, aussi bien 
que comme des beneficiaires, du developpement, 

Reaffinuant egalement sa volunle resolue d'encourager Ia 
participation pleine et entiere des femmes aux affaircs cco
nomiques, sociales, culturellcs, l~iviles et politiques et de pro
mouvoir le developpcment, Ia cooperation etla paix intema
tionale, 

Consciente de I' apport important et constructif de Ia Com
mission de Ia condition de Ia femme, des institutions specia
Iisees, des commissions regionales et des autres organes el 
organismes des Nations Unies ainsi que des organisations 
non gouvemementales competentes a I' amelioration de Ia 
condition de Ia femme, 

Preoccupee de ce que les ressources disponibles pour 1e 
programme du Secreta1iat relatif a Ia promotion de Ia femme 
sont insuffisantcs pour assurer le financement adequat du 
Comite pour l'elimination de Ia discrimination it l'egard des 
femmes et pour mener a bien efficacement d 'autres elements 
du programme, en particulier les preparatifs de Ia quatrieme 
Conference mondiale sur les femmes qui doit se Ienir en 
1995, 

Deplorant que Ia consultation interregionale de haul ni
veau sw· Ie role des femmes dans Ia vie publique n'ait pu 
avoir lieu en 1991 commc pn!vu, 

Consideram que Ia promotion de Ia femme est l'une des 
priorites de !'Organisation pour l'exercice biennal 1990-
1991, 

I. Prend acte du rappo11 du Secretaire general"; 
2. Reafflnne le paragraphe 2 de Ia section I des recom

mandatiuns et conclusions decoulant des premiers examen et 
evaluation de I 'application des Strategies prospectives d'ac
tion de Nairobi pour Ia promotion de Ia femme, figurant dans 
1'annexe de Ia resolution 1990/15 du Conseil economique et 

social, en date du 24 mai 1990, scion leque1 1e rythme de 
I 'application des Strategies doit etre ameliore au cours de Ia 
decennie crucia1e qu'est Ia demiere decennic du xx• siecle, 
car leur inapplication entrainerait un cm1t eleve pour Ia so
ciete, qu'il s'agisse du ralentissemcnt du developpcment 
economique el social, de Ia mauvaise utilisation des res
sources humaincs ou de I 'affaiblissement du progres dans Ia 
societe tout enticre; 

3. Prie instamment les gouvemements, Ies organisations 
internationales ct les organisations non gouvemementalcs 
d'appliqucr les recommandations; 

4. Demande de nouveau aux Etats Membres d'accorder 
Ia priorite aux politiques et programmes relatifs au sous
theme « emploi, sante et enseignement >>, en particulier i1 
I' alphabetisation, qui permettra aux femmes, specialement 
aux femmes des zones rurales, de repondre it leurs propres 
besoins par I 'autosuffisance et Ia mobilisation des ressources 
locales, ainsi qu'au role des femmes dans Ia prise de deci
sions economiques et politiques et dans lcs domaines de Ia 
population, de I' envirounement et de I 'inf01mation; 

5. Reafflrme le role central de Ia CommissiOn de Ia 
condition de Ia femme pour ce qui est de Ia promotion de Ia 
femme, demande a la Commission de continuer it promou
voir )'application des Strategies prospectives d 'ici u I' an 
2000 sur Ia base des objectifs de Ia Decennie des Nations 
Unies pour Ia femme : egalite, developpement et paix ct du 
sous-theme << emploi, sante et enseignement », et prie ins
tamment tous les organismes des Nations Unies d'aider Ia 
Commission its' acquitter efficacement de cette tache, 

6. Prie Ia Commission, Iorsqu'elle examinera le theme 
primitaire se rapportant au dcveloppement, :1 sa trentc
sixieme session d il scs sessions ulterieures, de faire en sortc 
qu 'il en soil tenu compte lors des preparatifs des grandcs 
conferences intemationales, telles que Ia Conference des Na
tions Unies sur l'cnvironnement et le developpement qui doit 
se Ienir en 1992, Ia Conference mondiale sw· 1es droits de 
l'homme qui doit se Ienir en 1993, et Ia Conference intema
tionale sur Ia population et le developpement qui doit se tenir 
en 1994, et d'etudier les incidences de Ia technologic sur les 
femmes; 

7. Prie egalement Ia Commission d'accorder une atten
tion particuliere aux femmes des pays en developpement, en 
particulier des pays d' Af1ique et des pays les moins avances, 
qui subissent d'une fayon disproportionnee les effets de La 
crise economique mond1ale et du fardeau de Ia delle cxk
rieure, et de recommander de nouvelles mesures pour leur 
assurer des chances egales ainsi que leur integration au pro
cessus de developpement lors de l'examen du theme priori
taire se rapporlant au developpement; 

8. Prie le Secretaire general de veiller ii ce que le person
nel voulu des secretariats du Comite pour !'elimination de Ia 
discrimination a l'egard des femmes et de Ia Commission de 
Ia condition de Ia femme participe aux preparatifs de Ia 
Conference mondiale sur les droits de I 'homme, ainsi qu 'a Ia 
Conference elle-meme, confom1ement o Ia resolution 40/108 
de I' Asscmblee gencrale, en date du 13 deccmbre 1985; 

9. Fait sienne de IIOUVI!Ul/ Ia resolution 1990/12 du 
Conseil economique et social, en date du 24 mai 1990, dans 
luquelle le Conseil a recommande de Ienir une conference 
mondiale sur les femmes en 1995 et a pric !a Commission 
d'en etre l'organe preparaloirc; 
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10. Prie Ia Commission de decider a sa trente-sixieme 
session au plus tard du lieu oil se tiendra Ia quatrieme Confe
rence mondiale sur les femmes, en application de sa decision 
35/102 du 8 mars 199174

, etant entendu que Ia preference 
devrait etre donnee a Ia region qui n 'a pas encore accueilli de 
conference mondiale sur les femmes; 

11. Prie le Secretaire general de nommer le Secretaire 
general de Ia Conference en 1992 au plus tard; 

12. Prie les organismes competents des Nations Unies 
de continuer a presenter a Ia Commission des rapports a 
orientation pratique concernant le theme prioritaire se rap
portant au developpement; 

13. Note avec satisfaction Ia publication de Lesfemmes 
dans le monde 1970-1990" avec Ia cooperation de plusieurs 
organismes des Nations Unies; 

14. Recommande de poursuivre l'elaboration de me
thodes de ccrnpilation et de collecte des donnees dans les 
domaines sur lesquels Ia Commission a appele l'attention, 
atin d'etablir dans toutes les langues officielles une version 
actualisee de Ia publication visee au paragraphe 13 ci-dessus, 
qui servira de document de base pour Ia quatrieme Confe
rence mondiale sur les femmes; 

15. Souligne, dans le cadre des Strategies prospectives, 
I' importance de I' integration totale des femmes au processus 
de developpement, compte tenu des besoins particuliers et 
pressants des pays en developpement, et dernande aux Etats 
Membres d'etablir des objectifs precis, a chaque niveau, en 
vue d'accroitre Ia proportion de femmes occupant des postes 
d'encadrement, d'administration et de decision dans leur 
pays; 

16. Souligne de nouveau Ia necessite de se preoccuper 
sans plus attendre de corriger les inegalites socio-economi
ques aux echelons national et international, Ia pleine realisa
tion des buts et objectifs des Strategies prospectives ne pou
vant etre assuree qu 'a ce prix; 

17. Sefelicite de Ia creation du groupe de travail special 
a composition non limitee charge d'elaborer des regles pour 
l'egalisation des chances des personnes handicapees; 

18. Demande instamment que }'Organisation des Na
tions Unies et les gouvernements accordent une attention 
particuliere a Ia situation des femmes handicapees et que I e..<; 
gouvernements prennent des mesures pour assurer des 
chances egales a ces dernieres, dans les secteurs economi
que, social et politique; 

19. Prend acte des Principes directeurs sur Ia protection 
des femmes refugiees elabores par le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies7

•, qui offrent un moyen 
concret d'assurer Ia protection des femmes refugiees et qui 
vont dans le sens des decisions du Conseil economique et 
social et de Ia Commission de Ia condition de Ia femme sur 
cette question; 

20. Recommande que tous les organismes des Nations 
Unies prennent en consideration, dans l'analyse decision
neUe des questions de developpement, dans les propositions 
concernant de grandes conferences internationales, ainsi que 
dans les projets de developpement, Ia contribution que peu
vent apportcr les femmes du troisieme age et les femmes 
agees, dans le domaine considere; 

21. Constate I' importance que revet pour les preparatifs 
de Ia quatrieme Conference mondiale sur les femmes Ia con-

sultation interregionale sur le role des femmes dans Ia vie 
publique et prie Ia Commission, tors de sa trente-sixieme 
session, de soumettre des reccrnmandations a I'Assen1blee 
generate, par l'intermediaire du Conseil econcrnique et so
cial, en vue de Ia tenue de cette consultation en 1993 au plus 
tard; 

22. Demande instamment a Ia Commission, aux orga·
nismes competents des Nations Unies et aux gouvemements 
d'accorder une attention particuliere aux. femmes et aux en
fants refugies et aux femmes migrantes, compte tenu de leur 
apport sur les plans social, economique et politique et de Ia 
necessite imperieuse d'eviter qu'ils ne fassent l'objet d'une 
discrimination de quelque sorte que ce soit; 

23. Prie le Secretaire general de preter une attention par
ticuliere, tors de l'elaboration, a l'echelle du systeme, du 
plan a moyen terme pour Ia promotion de Ia femme pour Ia 
periode 1996-2001 et lors de l'integration des Strategies 
prospectives dans les activites dont I 'execution a ete deman
dee par I'Assemblee generate, au renforcement des meca
nismes nationaux de promotion de Ia femme et aux theme..<; 
sectoriels qui ressortissent aux trois objectifs, egalite, deve
loppement et paix, et qui couvrent notamment I 'alphabetisa
tion, l'enseignement, Ia sante, Ia population, les incidence..'> 
de Ia technologic sur l'environnement et ses effets sur }e..<; 
femmes et Ia pleine participation des femmes a !a prise de 
decisions; 

24. Prie egalement le Secretaire general de poursuivre Ia 
mise a jour de I' Etude mondiale sur le role des femmes dans 
le developpement71

, en tenant compte de }'importance de 
celle-ci, en mettant plus specialement en lumiere les effets 
prejudiciables qu'a Ia situation economique precaire dans la
quelle se trouvent Ia plupart des pays en developpement, no
tamment sur Ia condition de Ia femme, et en accordant une 
attention particuliere a I 'aggravation des difficultes aux
quelles se heurte I' integration des femmes dans Ia population 
active, ainsi qu 'aux repercussions des compressions du bud
get des services sociaux sur les possibilites offertes aux 
femmes en matiere d 'education, de sante et de soins aux en
fants, et de presenter \Ble version preliminaire actualisee de 
I' Etude mondiale sur le role des femmes dans le developpe
ment au Conseil economique et social, par l'intermediaire 
de Ia Commission, en 1993, et une version definitive en 
1994; 

25. Demande aux gouvemements, lorsqu'ils propose
root des candidatures a tel ou tel poste vacant au Secretariat, 
s'agissant en particulier de postes de decision, d'accorder Ia 
priorite aux femmes et prie le Secretaire general de preter 
une attention particuliere aux candidatures feminines propo
sees par des pays en developpement insuffisamment ou non 
representes et d'aider ces pays a trouver des candidate..<; ap
propriees afm de pourvoir des postes de decision vacants; 

26. Prie le Secretaire general d'inviter les gouverne
ments, les organismes des Nations Unies, y compris les com
missions regionales et les institutions specialisees, ainsi que 
les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales, a rendre COOl pte periodiquement au Conscil eco
nomique et social, par l'intermooiaire de Ia Commission, des 
activites entreprises a tous les niveaux pour appliquer les 
Strategies pros~ctives; 

27. Prie egalement le Secretaire general de continuer a 
inscrire au budget ordinaire de !'Organisation des Na!ions 
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Unies les credits necessaires pour poursuivre Ia diffusion des 
programmes radiophoniques hebdcmadaires sur les femmes 
dans differentes langues, ainsi que de developper le centre de 
liaison p:mr les questioos relatives aux femmes au Departe
ment de I 'information du Secretariat, qui, de concert a vee le 
Centre pour Ie developpement social et les affaires huma
nitaires du Secretariat, devrait produire un programme 
d'information plus efficace concernant Ia promotion de Ia 
femme; 

28. Prie en outre le Secreta ire general d 'inclure dans son 
rapport sur !'application des Strategies prospectives qu 'it lui 
presentera tors de sa quarante-septieme session une evalua
tion des faits nouveaux interessant les themes prioritaires a 
examiner a Ia session suivante de Ia Commission et de trans
mettre a celle-d un resume des vues que les delegations au
runt exprimees ace sujet au cours du debat de I'Assemblee 
generate; 

29. Prie Ia Cinquieme Commission, lorsqu'elle exa
minera le programme relatif a Ia promotion de Ia femme fi
gurant dans le projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1992-1993, d'assurer que les credits demandes au 
titre des pastes permanents, du personnel temporaire et des 
autres objets de depense sont suffJSants pour foumir un appui 
adequat au Comite pour I' elimination de la discrimination a 
l'egard des femmes et pour mener a bien efficacement les 
autres elements du programme, en particulier les preparatifs 
de Ia quatrieme Conference mondiale sur lcs femmes et, si 
les ressources demandees sont jugees insuffisantes, de deter-
miner le montant approprie des ressources a pre voir; 

30. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, tors 
de sa quarante-septieme session, des mesures prises pour ap
pliquer Ia presente resolu1ion; 

31. Decide d'examiner Ia question des Strategies pros
pectives d'action pour Ia promotion de Ia femme d'ici a I' an 
2000 a sa quarante-septieme session, au titre du point de l'or
dre du jour intitule (< Promotion de Ia femme>'. 

74'' seance pliniere 
16 decembre 1991 

46{99. Institut international de recherche et de forma
tion pour Ia promotion de Ia femme 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 44/60 du 8 decembre 1989 et pre
nant note de Ia resolution 1991/24 du Conseil econcmique et 
social, en date du 30 mai 1991, 

Prenant acte du rapport de l'Institut international de re
cherche et de formation pour Ia promotion de la femme sur 
ses activites'", 

Considirant que, par son role de catalyseur et ses acti vites 
de promotion, l'lnstitut facilite l'integration des femmes au 
developpement en tant que partenaires, grace a ses activites 
de recherche, de formation et d'information sur les pro
blemes concernant les femmes et le developpement, 

Reaffirmant I 'importance des travaux de I'Institut dans ies 
domaines de Ia recherche, de Ia formation et de !'information 
touchant les femmes et le developpement, 1 ..,,,aux indispen
sables pour introduire dans le developpemen. des reformes 
dont ooneficient les femmes et Ia societe, 

De plus en plus sensible au fait que Ia population mondiale 
vieillit rapidement et que, parmi les personnes agees, les 
femmes sont en majorite, 

L Prend acte avec satisfaction du rapport de I'Institut 
intematiooal de recherche et de formation pour Ia promotion 
de Ia femme sur ses activites; 

2. Note avec satisfaction que I'Institut maintient les deux 
volets de son action en tant qu'instrument de sensibilisa
tion au role des femmes dans les activites generales de deve
loppement et en tant que centre de recherche, de formation et 
d'information specialisees, en particulier dans de nouveaux 
domaines d'interet touchant Ia femme et le developpement; 

3. Felicite I'Institut des efforts qu'il continue de faire 
pour tier etroitement ses activites de recherche et de forma
tion, notamment en ce qui conc-..erne I 'amelioration des sta
tistiques relatives aux femmes, s'agissant en particulier du 
secteur non structure, de l'environnement et de Ia communi
cation; 

4. Note avec satisfaction que I'Institut tient a collaborer 
avec Ie Bureau de statistique du Secretariat pour ameliorer 
les concepts et les methodes a utiliser pour Ia mise au point 
de statistiques et d'indicateurs concernant Ia situation des 
femmes agees"', et engage I'Institut a poursuivre ces activites 
novatrices; 

5. Prie I'Institut d'intensifier ses travaux sur Ia question 
de Ia sous-e valuation du role des femmes dans I 'activite eco
nomique, en milieu tant urbain que rural, sur le suivi, I 'eva
luation et I 'analyse d'impact des projets el programmes 
concernant l'integration des femmes au developpement, et 
sur I 'utilisation subsequente des resultats de ces travaux dans 
le systeme operationnel; 

6. Prie egalement l'Institut de continuer a renforcer sa 
collaboration avec les institutioos et organismes des Nations 
Unies, en particulier ceux qui s'occupent de questions ayant 
trait aux femmes et au developpement, ainsi qu'avec les cen
tres et instituts de recherche et de formation, aux echelons 
intematiooal, regional et national; 

7. Remercie les gouvemements et organisations qui ont 
contribue aux acti vites de I 'lnstitut ou y ont apporte leur sou
tien; 

8. Invite de nouveau les Etats et les organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales a verser des 
contributions au Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour I'lnstitut international de recherche et de forma
tion pour Ia promotion de Ia femme, afm de permettre a I 'lns
titut de s'acquitter de sa mission, en faisant face aux nou
veaux defis et en prevoyant, dans Ia mesure du possible, les 
domaines d'interet nouveaux concernant les femmes et le 
developpement; 

9. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-huitieme session un rapport sur Ies activites de 
I' Institut au titre de Ia question intitulee « Promotion de Ia 
femme)). 
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46/100. Amelioration de Ia situation des femmes au Se
cretariat 

, L 'Assemblee generate, 
Rappelantles Articles I et 101 de Ia Charte des Nations 

Unies, 
Rappe lam egalement 1 'Article 8 de Ia Charte, qui enonce 

qu'aucune restriction ne sera imposee par !'Organisation a 
1, acces des hommes et des femmes, dans des conditions 
egales, a toutes les fonctions, dans ses organes principaux et 
subsidiaires, 

Rappelant en outre les paragraphes pertinents des Stra
tegies prospectives d 'action de Nairobi pour Ia promotion 
de Ia femme'\ en particulier les paragraphes 79, 315, 356 
et 358, 

Rappelant sa resolution 2715 (XXV) du 15 decembre 
1970, dans laquelle elle a aborde pour Ia premiere fois Ia 
question de l'emploi des femmes dans Ia categoric des admi
nistrateurs, et toutes les resolutions qui ont porte sur cette 
question depuis lors, 

Notant avec preoccupation que l'objectif fixe pour Ia 
fin de 1990, a savoir que les femmes devraient occuper 
30 p.l 00 des postes soumis a Ia repartition geographique, n' a 
pas ete atteint, 

Rappelant l'objectif enonce dans ses resolutions 451125 
du 14 dccembre 1990 et 45/239 c du 21 decembre 1990, a 
savoir que, d'ici a 1995, le pourcentage global des postes 
soumis a Ia repartition geographique occupes par des 
femmes devrait etrc porte a 35 p. 100, 

Rappelant egalemellll'objectif enonce dans sa resolution 
45/239 C, a sa voir que, d 'ici a 1995, le pourcentage des 
postes de Ia classe D-1 et des classes superieures occupes par 
des femmes devrait etre porte a 25 p. 100, 

Prenant acre avec satisfaction du rapp011 du Secretaire ge
neral80, 

Prenantnote des efforts faits par le Secretaire general pour 
favoriser Ia promotion et Ia nomination de femmes aux 
postes d'administrateur soumis ii Ia repartition geographi
que, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general a entre
pris une evaluation et une analyse d 'ensemble des principaux 
obstacles qui s'opposent a !'amelioration de Ia situation des 
femmes dans !'Organisation, 

1. Prie instammentle Secretaire general, conformement 
a Ia Charte des Nations Unies, d'accorder un rang de priorite 
plus eleve au recrutement et a Ia promotion de femmes aux 
postes soumis a Ia repartition geographique, en particulier 
aux postes de direction et de decision, en vue de realiser les 
objectifs fixes dans les resolutions 451125 et 45/239 C, a sa
voir que, d 'ici a 1995, le pourcentage global des postes oc
cupes par des femmes devrait etre porte a 35 p. 100 et que, 
dans Ia mesure du possible, d'ici a 1995, 25 p. 100 des postes 
de Ia classe D-1 et des classes superieures devraient etre oc
cupes par des femmes; 

2. Priede meme instammentle Secretaire general d'ac
croitre le nombre des femmes originaires de pays en deve
loppement et d'auu·es pays qui ne comptent que peu de res
smtissantes au Secretariat; 

3. Encourage vivementles Etats Membres a appuyer les 
efforts que !'Organisation des Nations Unies et les institu
tions specialisees deploient pour accroitre Ia proportion de 

femmes dans Ia categoric des administrateurs, en particulier 
a Ia classe D-1 et aux classes superieures, en pn!sentant Ia 
candidature d'un plus grand nombre de femmes, en encoura
geant les femmes a se porter candidates aux postes vacants et 
en creant des fichiers nationaux de femmes candidates qui 
seraient communiques au Secretariat, aux institutions specia
lisees et aux commissions regionales; 

4. Prie le Secretaire general de faire le necessarre. dans 
les limites des ressources existantes, pour qu'un mecanisme 
approprie, dote de pouvoirs d'execution, ayant !'obligation 
de rendre compte et comprenant un fonctionnaire de rang 
Cleve charge d'appliquer le programme d'action pour l'ame
horation de Ia situation des femmes au Secretariat, soit main
tenu et, dans Ia mesure du possible, renforce au cours du 
programme de 1991 a 199 s; 

5. Prie egalement le Secretaire general de faire en sortc 
qu'une etude d'ensemble des obstacles qui s'opposcnt a 
1 'amelioration de Ia situation de Ia femme et le programme 
d' action de 1991 a 1995 soient presentes a I' Assemblce ge· 
nerale a sa quarante-septieme session et qu'un rapport sur lcs 
progres realises soit soumis a Ia Commission de Ia condihon 
de Ia femm,· lors de sa trente-sixieme session. 
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46/101. Respect des principes que consacrent Ia Cbarte 
des Nations Unies et le droit international dans 
Ia lutte contre l'abus et le trafic des drogues 

L :4ssemblee generalt·, 

Consciente que !'adoption de Ia Declaration politiquc ct 
du Programme d'action mondial81 lors de sa dix-septiemc 
session extraordinaire consacree a Ia question de Ia coopera
tion internationale contre Ia production, l'offl·e, Ia demande, 
le trafic et Ia distribution illicites de stupefiants cl de sub
stances psychotropes eonstitue un apport important aux ef
forts concertes que Ia communaute internationale deploie 
dans Ia lutte contre ce fleau de l'humanite, 

Reaffirmant le but de I 'Organisation des Nations Unie:> 
consistant il devclopper entre les nations des relations ami
cales fondees sur le respect du principe de l'egalite de droits 
des peuples et de leur droit a disposer d'eux-mcmes, el ii 
prendre toutes autres mesures propres a consolider Ia paix du 
monde, 

Convaincue que !'intensification de Ia cooperation inter
nalionale et 1 'action concertee des Etats sont essentielles 
pour faire face au probleme de l'abus et du trafic des dro
gues, 

C onsiderant que Ia lutte internationalc contre le trafic des 
drogues doit continuer a etre menee en pleine conformite 
avec les principes que consacrentla Charte des Nations Unies 
et le droit international, y compris en particulier le respect de 
Ia souverainete et de l'integrite territoriale des Etats, Ia non
ingerence dans les affaires interieures des Etats et le non
recours a Ia menace ou a l'emploi de Ia force dans le~ rela
tions internationales, 

I. Reaffirme que Ia lutte contre I 'a bus et le trafic des dro
gues doit continuer a etre menee en stricte conformite avec 
les principes que consacrent Ia Charte des Nations Unies el 
le droit international, y compris en particulier le respect de Ia 
souverainete et de l'integrite territoriale des Etats, Ia non-
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ingerence dans les affaires interieures des Etats et le non-re
cours a Ia menace ou a l'emploi de Ia force dans les relations 
internationales~ 

2. Exhorte tousles Etats a redoubler d'efforts pour pro
mouvoir une cooperation efficace dans Ia lutte contre l'abus 
et le trafic des drogues, de fayon a contribuer a l'instauration 
d 'un climat propice a Ia realisation de I' objectif vise, ainsi 
qu'a s'abstenir d'utiliser Ia question a des fins politiques; 

3. Affirme que Ia lutte intemationale contre le trafic des 
drogues ne justifie en aucun cas Ia violation des principes 
que consacrent Ia Charte des Nations Unies et le droit inter
national, en particulier le droit qu'ont tous les peuples de 
determiner librement et sans ingerence exte1ieure leur statut 
politique et d 'assurer leur developpement economique, so
cial et culture!, et que chaque Etat a le devoir de respecter ce 
droit conformen'ent aux dispositions de Ia Charte~ 

4. Invite le Sccretaire general, lorsqu 'il etablira le rap
port qui lui sera presente a sa quarante-septieme session, et le 
Directeur executif du Programme des Nations Unies pour le 
controle international des drogues, lorsqu 'il cxecutera les ac
tivites du Programme, a tenir dument compte des principes 
enonces dans Ia prescnte resolution; 

5. Decide d'examiner, lors de sa quarante-septieme ses
sion, Ia question du respect des principcs que consacrent Ia 
Charte des Nations Unies et lc droit international dans Ia lutte 
contre !'abus et le trafic des drogues, au titre du point de 
I 'ordre du jour intitulc « Stupefiants ». 
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46/102. Application du Programme d'action mondial 
contre Ia production, l'ofTre, Ia demande, le tra
fic et Ia distribution illicites de stupefiants et de 
substances psychotropes 

L 'Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 44/16 du I cr novembre 1989, 

44/141 du IS decembre 1989 et 451148 du 18 decembre 
1990, ainsi que Ia resolution 1990/84 du Conseil economique 
et social, en date du 27 juillet 1990, 

Pleinement consciente que la communaute intemationale 
doit faire face au probleme inquietant que constituent l'abus 
des drogues et Ia culture, la production, Ia demande, le traite
ment, la distribution et le trafic illicites des stupefiants et des 
substances psycho tropes et qu 'il est indispensable que les 
Etats s'attaquent ace fleau tant au plan international qu'indi
viduellement, 

Soulignant !'importance du role joue par !'Organisation 
des Nations Unies, ses organes competents elles institutions 
specialisees dans Ia lutte conlre l'abus des drogues sur les 
plans national, regional et international, 

Rappelant Ia Declaration politique et le Programmed 'ac
tion mondial qu 'elle a adoptes lors de sa dix-septieme ses
sion extraordinaire, le 23 fevrier 19908

\ 

Soulignant que Ia Declaration82 et le Schema multidiscipli
naire complet pour les aclivites futures de lulle cont.re l'abus 
des drogues'\ adoptes par Ia Conference intemationale sur 
l'abus ct lc trafic illicite des drogues, et Ia Declaration adop
tee lors du Sommel ministeriel mondial sur Ia reduction de Ia 
demande de drogues ct Ia lutle contre Ia cocaine, tenu a Lon-

dres du 9 au II avril 199084
, gardent toute leur importance et 

demeurent valides, 
I. Reaffinne !'engagement qu'elle a exprime dans le 

Programme d'action mondial et le Schema multidisciplinairc 
complet pour les activites futures de lutte contre !'abus des 
drogues~ 

2. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures pos
sibles pour promouvoir et mettre en reuvre, tant individuelle
ment qu'en cooperation avec d'autres Etats, les mandats ct 
les recommandations enonces dans le Programme d'action 
mondial afin de donner a celui-ci une expression concrete, 
dans toute Ia mesure possible, aux niveaux national, regional 
et international; 

3. Prie Ia Commission des stupefiants et en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le controle international 
des drogues de favoriser et de suivre de fayon continue Ia 
mise en reuvre du Programme d'action mondial; 

4. Demande &!'Organisation des Nations Unies eta ses 
organes competents ainsi qu 'aux institutions specialisecs, 
aux autres organisations intergouvernementales competentes 
et aux organisations non gouvernementales de cooperer avec 
les Etats et de leur foumir une assistance pour Ia promotion 
ct Ia mise en reuvre du Programme d'action mondial; 

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte chaque 
annee des activites menees par le Programme des Nations 
U nics pour le controle international des drogues et par lcs 
gouvernements, en application du Programme d'action man
dial. 
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46/103. Lotte internationale contre l'abus et le trafic 
illicite des drogues 

L 'Assemblee gbu!rale, 

Notant avec une profonde preoccupation que la demande, 
la production et le trafic illicites de stupefiants et de sub
stances psychotropes continuent a faire peser une grave 
menace sur l'humanite, a porter atteinte aux systemes socio
economiques et politiques et a menacer Ia stabilite, Ia sc
curite nationale et Ia souverainete d'un nombre croissant 
d 'Etats, 

Reaffirmant le principe de Ia responsabilite partagee de 
tous les Etals en matiere de lutte conlre l'abus et le trafic 
illicite des drogues, 

Reaffirmant egalemelll que Ia Declaration82 et le Schema 
multidisciplinaire complet pour les activites futures de lutte 
contre l'abus des drogues83

, adoptes par la Conference inter
nationale sur 1 'a bus et le trafic illicite des drogues, Ia Decla
ration politique el le Programme d'action mondial, adoph.\s 
par I' Assemblee generale a sa dix-septieme session extraor
dinaire81, ella Declaration adoptee par le Sammet ministeriel 
mondial sur Ia reduction de Ia demande de drogues ella lutte 
contre Ia cocaine, tenu a Londres du 9 au II avril 199084

, 

offrenl, avec les traites inlernationaux de lutle conlre Ia dro
gue, un cadre d'ensemblc pour Ia cooperation inlemalionale 
en matiere de lutte contre Ia drogue, 

Consciente des efforts entrepris jusqu'ici par le Pro
gramme des Nations Unies pour le contr6le international des 
drogues en vue d'appliquer les mandats et Ia ligne de con
duite enonces dans le Schema multidisciplinaire complct 
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pour les activites futures de lutte contre I' abus des drogues et 
le Programme d'action mondial, 

Soulignant que Ia Commission des stupefiants est le prin
cipal organe du systeme des Nations Unies charge de definir 
Ia politique en matiere de lutte contre Ia drogue, 

C onsiderant que Ia Commission des stupefiants, dans sa 
resolution 2 (XXXIV)'\ a retenu sept themes prioritaires a 
propos desquels le Programme des Nations Unies pour le 
controle international des drogues est prie d 'elaborer, en pre
nant l'avis des gouvernements, des propositions concernant 
un plan quinquennal de mise en reuvre du Programme d'ac
tion mondial, dans le cadre de Ia Decennie des Nations Unies 
contre Ia drogue, 1991-2000, 

Notant avec satisfaction que les reunions regionales des 
chefs des services nationaux de repression competents en 
matiere de drogues et Ia Sous-Commission du trafic illicite 
des drogues et des problemes apparentes pour le Proche et le 
Moyen-Orient de Ia Commission des stupefiants sont des 
sources de recommandations tres utiles aux fins des mesures 
a prendre au niveau regional en vue de regler \es problemes 
specifiques des diverses regions, 

Reaffirmant que les itineraires de transit empruntes par les 
trafiquants de drogue changent constamment et qu'un nom
bre toujours croissant de pays dans toutes les parties du 
monde, voire des regions entieres, sont particulierement ex
poses au trafic en transit illicite en raison, notamment, de leur 
emplacement geographique, 

Alarmee de constater que le trafic des drogues et le terro
risme sont de plus en plus etroitement lies, 

Appreciantles efforts deployes par les pays qui produisent 
des stupefiants a des fins scientifiques, medicates et thera
peutiques pour empecher que ces substances ne soient diri
gees vers des marches illicites et pour maintenir Ia produc
tion au niveau de Ia demande licite, 

Reiterant sa condamnation des activites criminelles qui 
associent des enfants a Ia consommation, a Ia production et 
au commerce illicites de stupefiants et de substances psy
chotropes et faisant appel au Programme des Nations Unies 
pour le controle international des drogues et aux autres or
ganismes internationaux competents pour qu'ils accordent 
un rang de priorite eleve aux mesures visant a remedier a ce 
probleme, 

Notantle nombre croissant d 'Etats qui adherent aux traites 
internationaux relatifs a Ia lutte contre Ia drogue ou les rati
fient, en particulier de ceux qui sont devenus parties a Ia 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stu
pefiants et de substances psychotropes de 1988111

\ 

Prenant note de Ia decision 91/13 du Programme des Na
tions Unies pour le developpement87 concernant I' affectation 
de ressources a Ia lutte contre l'abus des drogues et aux cul
tures de remplacement, 

Reaffirmant que tous les efforts de lutte contre les pro
blemes lies a Ia consommation, Ia production, Ia fabrication 
et le trafic de stupefiants et de substances psychotropes et les 
mouvements de fonds lies aces activites devraient s'accom
pagner de mesures efficaces visant a promouvoir le develop
pement economique et social des Etats touches, 

Rappelant sa resolution 441142 du IS decembre 1989, 
dans laquelle elle a prie le Secreta ire general d 'entreprendre 
une etude des consequences economiques et sociales du tra-

fie illicite des drogues et des substances psychotropes et Ia 
section II de sa resolution 451149 du 18 decembre 1990, dans 
laquelle elle a invite Ia Commission des stupefiants a etudier 
les recommandations et conclusions que contenait le rapport 
du Groupe intergouvernemental d'experts charge d'etudier 
les consequences economiques et sociales du trafic des dro
gues•, 

Regrettant que sa lourde charge de travail ait empeche Ia 
Commission des stupefiants d 'entreprendre a sa trente-qua
trieme session un examen approfondi et complet des recom
mandations et conclusions contenues dans le rapport du 
Groupe intergouvernemental d 'experts, 

Sachant que Ia Commission des stupefiants a decide d'etu
dier les recommandations du Groupe intergouvernemental 
d'experts ainsi que les observations du Directeur executif du 
Programme des Nations Unies pour le controle international 
des drogues et de rendre compte de cet examen a I' Assem
blee generate lors de sa quarante-septieme session, par l'in
termediaire du Conseil economique et social, 

Prenant acte avec interet des rapports du Secretairc ge
neral89. 

LUTIE INTERNATIONALE CONTRE L'ABUS 

ET LE TRAFIC ILLICITE DES DROGUES 

I. Prend acte des rapports du Secretaire general89; 

2. Condamne energiquement le trafic de drogues sous 
toutes ses fonnes et preconise une volonte sans defaillance ct 
une action internationale efficace pour Iutter contre ce crime, 
confonnement au principe de Ia responsabilite partagee ct 
dans le respect absolu de Ia souverainete nationale et de 
I' identite cui turelle des Etats; 

3. Demande instamment aux gouvernements et aux or
ganisations d' adherer aux principes enonces dans Ia Declara
tion adoptee par Ia Conference internationale sur I' a bus et le 
trafic illicite des drogues12 et dans Ia Declaration politique 
adoptee par I' Assemblee generate a sa dix-septieme session 
extraordinaire81

, et d 'appliquer les recommandations figurant 
dans le Schema multidisciplinaire complet pour les activites 
futures de lutte contre I' a bus des drogues83 et dans le Pro
gramme d'action mondial81

; 

4. Prie le Programme des Nations Unies pour le controle 
international des drogues de mettre en reuvre les mandats et 
recommandations prevus dans le Schema multidisciplinaire 
complet pour les activites futures de lutte contre l'abus des 
drogues et dans le Programme d'action mondial, en particu
lier ceux qui portent sur Ia reduction de Ia demande, le traite
ment et Ia reinsertion sociale des toxicomanes, Ia reduction de 
l'offre, l'elimination des cultures illicites, }'introduction de 
cultures de remplacement, le developpement rural integre, 
les programmes educatifs, I' elargissement des possibilitcs en 
matiere de commerce et d'investissement, y compris Ia coo
peration intemationale visant a faciliter Ia commercialisation 
des cultures de remplacement, Ia suppression du trafic illi
cite, l'interdiction, Ia surveillance et le controle des precur
seurs et des produits chimiques essentiels, le blanchiment de 
I' argent et les problemes des producteurs licites; 



188 Assemblee gimeralc - Quarante-sWane session 

5. Se felicite des initiatives prises par le Programme des 
Nations Unies pour le controle international des drogues afin 
de promouvoir et d 'appuyer des programmes sous-n\gionaux 
comme le prevoit le Programme d'action mondial et exhorte 
les gouvernements concernes it cooperer entre eux et avec le 
Programme des Nations Unies pour le controle international 
des drogues pour appliquer les strategies sous-regionales; 

6. Prend note avec satisfaction des nouveaux aiTange
ments de cooperation interinstitutions, en particulier de la 
designation de centres de liaison dans tout le systeme des 
Nations Unies, ce qui devrait favoriser !'application du Plan 
d'action a l'echelle du systeme des Nations Unies pour la 
lutte contre l'abus des drogues90

; 

7. Note avec satisfaction que le Conseil d 'administration 
du Programme des Nations Unies pour le developpement a 
deja affecte des ressources au titre des ressources speciales 
du Programme pour promouvoir la lutte contre l'abus des 
drogues durant le cinquieme cycle de programmation; 

8. Appuie Ia methode du plan directeur que le Pro
gramme des Nations Unies pour le controle international des 
drogues preconise d'appliquer aux programmes de lutte con
tre la drogue entrepris aux niveaux national et regional; 

9. Prend note avec satisfaction de 1 'intensification de 
!'action intemationale visant it reduire la demande, en parll
culier la creation par le Programme des Nations Unies pour 
le controle international des drogues du Systcme internatio
nal d'evaluation de 1 'a bus des drogues, et demande que, dans 
toutes les activites connexes, le traitement et la readaptation 
reryoivent !'attention qu'ils meritent; 

10. Fait sienne Ia proposition de Ia Commission des stu
pefiants tend ant ace que le Directeur executif du Programme 
des Nations Unies pour le controle international des drogues 
elabore des propositions concernant un plan quinquennal de 
mise en reuvre du Programme d'action mondial, dans le 
cadre de Ia Decennie des Nations Unies contre Ia drogue, 
1991-2000, en accordant la primite aux themes retenus par Ia 
Commission lors de sa trente-quatrieme session; 

II. Se felicir ·de Ia nomination d 'un Coordonnateur de Ia 
Decennie des N'ltions Unies contre Ia drogue, 1991-2000, 
invite le Coordonnateur it promouvoir et suivre les effm1s 
deployes sur le plan international dans le cadre de Ia Decen
nie et demande a Ia Commission des stupefiants, par l'in
termediaire du Conseil economique et social, de Ia tenir in
formee de !'evolution de Ia situation dans ce domaine; 

12. Se felicite egalement des initiatives visant a ame
liorer le fonctionnement et I' action du reseau de reunions 
regionales des chefs des services nationaux de repression 
competents en matiere de drogues, qui constitue, avec Ia 
Sous-Commission du trafic illicite des drogues et des pro
blemes apparentes pour le Proche et le Moyen-Orient, des 
mecanismes efficaces contrc le trafic illicite des drogues cl 
des substances psychotropes; 

13. Estime qu'il faudrait proceder a des analyses des mo
dalites et des itineraires du trafic en transit des stupefiants et 
des substances psychotropes illicites de faryon a instituer un 
systeme qui puisse renforcer Ia capacitc de controle des Etats 
le long de ces itineraires; 

14. Souligne le lien existant entre la production, l'offre, 
Ia demande, le commerce, le trafic et le transit illicites des 
stupefiants et des substances psychotropes et Ia situation eco
nomique, sociale el culturelle des pays touches et fait ob
server que les solutions apportces ii ces problemes doivent 
tcnir compte des differences et de Ia diversite du probleme 
dans les pays considercs; 

I 5. Exhorte Ia communaute internationale a renforcer Ia 
cooperation economique et technique internationale avec les 
gouvernements qui le demandent, afin d'appuyer les pro
grammes de remplacement des cultures illicites a !'aide de 
programmes de developpement rural integre et d 'autres pro
grammes de developpcment qui respectent pleinement Ia ju
ridiction et Ia souverainete nationales et les traditions cultu
relles des pcuples; 

16. Encourage tousles Etats a prendre des mesures pour 
empecher le commerce illegal d'armes grace auquelles tra
fiquants de drogues peuvent se procurer des armes; 

17. Se jelicite qu'un nombre croissant d 'Etats ratifient et 
appliquent Ia Convention unique sur lcs stupefiants de 
1961 9

\ cette Convention telle que modifiee par le Protocole 
de 197292

, Ia Convention sur les substances psychotropes de 
1971 93 et Ia Convention des Nations U nics contre le trafic 
illicite de stupefiants ct de substances psychotropes de 
19881111

; 

18. Prie lc Programme des Nations Unies pour le con
trole international des drogues d'axer particulierement son 
attention, dans les activites qu 'il mime pour promouvoir 
I 'application de Ia Convention des Nations Unies contre lc 
trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes et 
dans ses travaux en general, sur tous les aspects du blanchi
ment de I' argent et de recommander des mesurcs de nature a 
faciliter Ia cooperation regionale et internationale dans cc do
mame; 

19. Souligne Ia necessite d 'une action efficace pour em
pecher que les precurseurs et d 'autres substances chimiques, 
les produits et le :nateriel frequemment utilises pour la fabri
cation illicite de stupefiants et de substances psychotropes ne 
soient detourncs a des fins illicites; 

20. Felicite I 'Organe international de controle des stupe
fiants de !'utile travail de controle de Ia production et de Ia 
distribution des stupefiants et des substances psychotropcs 
qu'Ii accompli! en vue d'en limiter !'utilisation a des fins 
medicales et scientifiques, ainsi que des rcsponsabilites addi
tionnelles dont il s'acquitte en application de Ia Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de 
substances psychotropes; 

21. Prie instamment les Etats Membres d'augmenter 
considerablement leurs contributions volontaires au Fonds 
du Programme des Nations Unies pour le controle internatio
nal des drogues afin que celui-ci puisse developper encore 
ses programmes; 

22. Demande que des ressources financieres et humaines 
adequates soient affectees au Programme des Nations Unies 
pour le controle international des drogues afin de lui permet
tre de s'acquitter de son mandat; 

23. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, lors 
de sa quarante-septieme session, au titre du point de l'ordre 
du jour intitule « Stupefiants >>, de !'application des ques
tions faisant I' objet de Ia presente section. 
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II 

CONSEQUENCES EcONOMIQUES ET SOCIALES DU TRAFIC IL

LICITE DES DROGUES ET DES SUBSTANCES PSYCHO

TROPES 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general"' sur les 
mesures prises jusqu 'a present pour appliquer Ia section II de 
Ia resolution 45/149 de I' Assemblee gencrale; 

2. Invite de nouveau Ia Commission des slupefianls a 
examiner, lors de sa trente-cinquieme session en 1992, les 
recommandations du Groupe intergouverncmental d'experts 
charge d'etudier les consequences economiques el sociales 
du trafic des drogues, ainsi que les obseJVations du Direcleur 
executif du Programme des Nations Unies pour le controlc 
international des drogues, afin de recommander les activites 
de suivi qui conviennent, et prend note de Ia decision de Ia 
Commission en ce sens; 

3. Prie Ia Commission des slupefianls de lui faire rap
port a ce sujet, lors de sa quarante-septieme session, par I 'in
termediaire du Conseil cconomique el social, au titre du 
point de !'ordre du jour intitule << Stupefiants >1. 

7 4" s~ance pleniere 
J(, d~cembre 1991 

46/104. Programme des Nations Unies pour le controle 
international des drogues 

L 'Assemblee g~nerale, 

Rappela11t sa resolution 45/179 du 21 decembre 1990, par 
laquelle elle a prie le Secretaire general de creer un pro
gramme unique de lutte contre Ia drogue, qui porter ail le nom 
de Programme des Nations Unies pour le controle internatio
nal des drogues et serait implante a Vienne, et d'y integrer 
toutes les structures et fonctions de Ia Division des stupe
fiants du Secretariat, du secretariat de l'Organe international 
de controle des stupefiants et du Fonds des Nations Unies 
pour Ia lutle contre I' a bus des drogues, dans le but de renfor
cer l'efficacite du dispositif de lutte contre l'abus des dro
gues de !'Organisation des Nations Unies cu egard aux fane
lions el aux mandats qui incombent a I 'Organisation dans ce 
domaine, 

Rappelant egalement Ia Declaration politique et le Pro
gramme d ·action mondial qu' elle a adoptes le 23 fevrier 
1990 a sa dix-septieme session extraordinaire81

, 

Soulignant que le probleme de 1 'a bus et du trafic illicite 
des drogues doit etre aborde dans une perspective economi
que et sociale plus large, 

Reaf!inuant !'importance du role du Programme des Na
tions Unies pour le controle international des drogues en tant 
que principal agent de 1 'action intemationale concertee con
Ire l'abus des drogues, 

Mettant en reliefle role de la Commission des stupefiants, 
principal organe directeur de 1 'Organisation des Nations 
Unies pour les questions ayanttrait ala lutte contre la drogue, 
et faisant sien l'alinea c du paragraphe I de Ia resolution 
1991/38 du Conseil economique et social, en date du 21 juin 
1991' 

Rtaf!irmantl 'importance de la pleine independance tech
nique de 1 'Organe international de controle des stupefianls, 
confonnement au paragraphc 2 de !'article 9 de la Conven
tion unique sur les stupefiants de 1961 9

\ et faisant sienne la 
resolution 1991148 du Conseil economique et social, en date 
du 21 juin 1991, dans laquelle ce dernier a approuvc, en vue 
d' assurer cette independance, les dispositions administrati
ves relatives a I'Organe et au Programme des Nations Unies 
pour le controle international des drogues, 

Co1uideram que la cooperation internationale contre le 
trafic illicite des stupcfiants devrait eire menee en pleine 
conformite avec les principes enonces dans la Charte des Na
tions Unies etles principes du droit international, 

Ayant examim! le rapport du Secretaire general sur les me
sures prises pour appliquee Ia resolution 45/179 relative au 
renforcement du dispositif de Iulie contre I' a bus des drogues 
de 1 'Organisation des Nations Unies95

, 

Notam qu'en examinant le projet de budget-programme 
presente par le Secretaire general pour l'exercice biennal 
1992-199306 il convicnt de Ienir pleinement compte des mc
surcs proposees comme suite a Ia resolution 45/179, 

Felicitanr lc Programme des Nations Unies pour le con
trole international des drogues des activites qu'il a entre
prises jusqu'ici dans !'execution des fonctions qui lui sont 
confiees, 

1. Preud acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general sur les mesures prises pour appliquee Ia resolution 
45/179 relative au renforeement du dispositif de Iulie eonlre 
l'abus des drogues de !'Organisation des Nations Unies95

; 

2. Se ftlicite de J'intcgration des structures el des fonc
tions de Ia Division des stupefiants, du secretariat de l'Or
gane international de controle des stupefiants et du Fonds des 
Nations Unies pour la Jutte contre l'abus des drogues en un 
programme unique pour le controle international des Jrognes 
implante a Vienne; 

3. Souligne que le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour Ie conlrole international des drogues doit 
disposer en matiere de gestion de Ia souplesse necessaire 
pour permettre d'executer efficacemenl et diligemment les 
fonctions qui incombent au Programme en vertu des instru
ments et resolutions des Nations llnies relatifs au controlc 
international des drogues, tout en tenant compte du fait que 
le Programme fait desormais partie du Secretariat de I 'Orga
nisation des Nations Unies; 

4. Demande que le processus de restructuration envisage 
dans la resolution 451179 et dans Ia presente resolutilln soil 
acheve le plus rapidement possible de maniere que le Pro
gramme des Nations Unies pour le controle international des 
drogues puisse s'acquitter de ses mandats avec une efficacite 
accrue; 

5. Fait sienne Ia resolution 1991/38 du Conseil economi
que el social, qui prie Ia Commission des stupefiants de don
ner des directives au Programme des Nations Unies pour le 
controle international des drogues et de suivrc les activites 
du Programme; 

6. Deman de instamment au Programme des N a lions 
Unies pour le controle international des drogues de mellre 
specialement !'accent sur les questions du Programme d'2c
tion mondial auxquelles Ia Commission des stupefiants a 
demande d'accorder la p1iorite dans Ia resolution 2 (XXXIV) 
qu'elle a adoptee 8 sa trente-quatricme session~·. 
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7. Prie le Directeur executif du Programme des Nations 
Unies pour le controle international des drogues, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui ont ete delegues par le Secretaire 
general, de coordonner et d'orienter efficacement toutes les 
activites de lutte contre Ia drogue de !'Organisation des 
Nations Unies, de fa~on a assurer Ia cohesion des actions 
entreprises dans le cadre du Programme ainsi que Ia coordi
nation et Ia complementarite de ces activites dans toutle sys
teme des Nations Unies, en evitant les doubles emplois, et 
dans ce contexte de chercher activement a obtenir, en vue 
d 'assurer une approche mondiale, Ia cooperation et le sou
tien d'autres organisations intemationales, organisations non 
gouvernementales, programmes bilateraux et institutions 
nationales; 

8. lnsiste vivement aupres de tous les gouvernements 
pour qu'ils apportent un appui financier et politique aussi 
large que possible au Programme des Nations Unies pour le 
controle international des drogues, en particulier en aug
mentant leurs oontributions extrabudgetaires 8 ce programme, 
en vue d 'elargir et de renforcer ses activites operationnelles 
ct sa cooperation technique, en particulier avec les pays en 
developpement; 

9. Fait sienne Ia proposition du Secretaire general de 
placer les ressources financieres de l'actuel Fonds des Na
tions U nics pour Ia lutte contre I' abus des drogues so us Ia 
responsabilite directc du Dirccteur executif du Programme 
des Nations Unies pour le contrOle international des drogues 
en tant que fonds destine 8 financer les activites operation
nelles, essentiellement dans les pays en developpement; 

10. Souligne que, conformement aux priorites de !'Orga
nisation des Nations Unies prevues dans le plan 8 moyen 
terme pour Ia periode 1992-1991'', il convient d 'allouer au 
Programme des Nations Unies pour le controle international 
des drogues des res sources suffisantes pour qu 'il puisse exe
cuter ses activites et s'acquitter des fonctions qui lui sont 
confiees par Ia resolution 45/179 et par d'autres resolutions 
pertinentes de I' Assem blee generate et du Conseil economi
que et social; 

II. P rie le Secretaire general de lui presenter, lors de sa 
quarante-septieme session, un rapport sur les mesures prises 
pour appliquer Ia presente resolution. 

74' seance plenitre 
16 decembre 1991 

46/105. Elargiuement de Ia composition du Comite 
executif du Programme du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refUgies 

L 'Assemb/ee generale, 

Prenant note des resolutions 1991/1 et 1991/63 du Conseil 
economique et social, en date des 23 mai et 26 juillet 1991, 
relatives O.l'elargissement de Ia oomposition du Comite exe
cutif du Programme du Haul Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, 

Prenant acre de la note verbale, en date du 27 septembre 
1990, adressee au Secretaire general par le Representant per
manent de I 'Ethiopie au pres de I 'Organisation des Nations 
Unies98

, ainsi que de Ia note verbnle, en date du 23 mai 1991, 
adressee au Secn!taire general par le Representant penn anent 
de Ia Honglie aupres de I 'Organisation910

, au sujet de I' elargis
sement de Ia composition du Comite executif, 

I. Decide de porter de quarante-quatre 8 quarante-six le 
nombre des Etats membres du Comite executif du Pro
gramme du Haul Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies; 

2. Prie le Conseil economique et social d 'elire les deux 
membres supplementaires lors de la reprise de sa session 
d 'organisation de 1992. 

7 4' seance pit nitre 
16 decembre 1991 

461106. Haut Commissariat des Nations Unles pour le1 
refugies 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Haul Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies sur les activites du Haul 
Commissariat100

, ainsi que le rapport du Comite executif du 
Programme du Haul Commissaire sur les travaux de sa 
quarante-deuxieme session101

, et prenant note de Ia declara
tion faite par le Haul Commissaire le 7 novembre 1991 102

, 

Rappelant ses resolutions 45/140 A et B du 14 decembre 
1990, 

Reaffirmant le caractere purement humanitaire et non 
politique des activites du Haul Commissariat ainsi que !'im
portance fondamentale que revet la fonction de protection 
internationale du Haut Commissaire et Ia necessite, pour 
les Etats, de cooperer avec le Haul Commissaire dans l'exer
cice de cette responsabilite essentielle et d 'importance ca
pitale, 

Se jelicitant de Ia volonte du Haul Commissaire de faire 
face aux situations de refugies au moyen d 'une triple strate
gic consistent li renforcer les mecanismes de preparation et 
de reaction du Haul Commissariat en cas de situations d'ur
gence, a chercher de concert a appliquer Ia solution durable 
du rapatriement librement consenti qui est Ia plus souhaitable 
et li chercher des solutions sous fonne de mesures preven
tives, 

Notant avec satisfaction que cent neuf Etats sont maintc
nant parties soit li Ia Convention de 195l'w, soil au Protocole 
de I %71

"', soil aux deux instruments relatifs au statui des 
refugies, 

Se felicitant du soutien precieux que les gouvernements 
apportent au Haul Commissariat dans l'acoomplissement de 
ses taches humanitaires, 

C onsciente que Ia relation entre les droits de l'homme et 
les courants de refugies merite un examen plus approfondi, 

Notant avec preoccupation que, malgre certains faits nou
veaux qui offrent un espoir de solution aux problemes des 
refugies, le nombre des refugies et des personnes deplacees 
doni s'occupe le Haul Commissariat s'est accru et que leur 
protection continue d'etre gravement compromise dans de 
nombreuses situations, du fait de la non-admission, de l'ex
pulsion, du refoulement et de Ia detention injustifiee, ainsi 
que d'autres menaces d leur securite physique, a leur dignite 
eta leur bien-eire et du non-respect des droits fondamentaux 
de l'homme, 
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Se fe/icitant que le Haut Commissariat soit determine a 
ameliorer Ia situation des femmes et des enfants refugies, qui 
constituent Ia majorite des n!fugies et qui sont dans bien des 
cas exposes a toutes sortes de situations difficiles qui com
promettent leur protection physique et juridique ainsi que 
leur bien-etre psychologique et materiel, 

C on:sr:iente du lien entre Ia protection internationale et Ia 
reinstallation en tant qu'instrument de protection et du fait 
que Ia communaute intemationale doit continuer d'offrir des 
possibilites de reinstallation adequates aux refugies pour les
quels il n'y a pas d 'autre solution durable en vue, 

Felicitanr les Etats qui, malgre les graves problemes eco
nomiques et de developpement auxquels ils se heurtent eux
memes, eontinuent d 'aecueillir sur leur territoire un grand 
nom bre de n!fugies et des personnes deplacees dont s' occupe 
le Haut Commissariat, et soulignant Ia necessite de repartir le 
plus possible, par le biais de !'assistance intemationale, y 
compris I' aide au developpement, Ia charge que doivent sup
porter ces Etats, 

Felicitant le Haul Commissariat et son personnel dude
vouement avec lequel ils s 'acquittent de leurs responsabilites 
et rendant specialement hommage aux membres du person
nel qui sont morts dans l'exercice de leurs fonctions, 

I. Reaffirme energiquement !'importance fondamentale 
que revet Ia fonction de protection intemationale du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies et Ia ne
cessite pour les Etats de cooperer pleinement avec le Haut 
Commissariat dans l'accomplissement de cette fonction, no
tamment en adherant aux instruments intemationaux et re
gionaux pertinents et en les appliquant inll!gralement et ef
fectivement; 

2. Comidere qu'il faut absolument maintenir a l'ordre 
du jour politique international toutes les questions relatives 
aux courants de refugies et de demandeurs d'asile et aux au
tres courants migratoires, en pa1ticulier la question des ap
proches axees sur Ia recherche de solutions pour faire face 
aux problemes actuels des refugies; 

3. Considere egalemellf que, vu l'ampleur et Ia eom
plexite des problemes actuels de refugies dans le monde, il 
convient de promouvoir energiquement les principes de pro
tection existants et de tenir un debat approfondi et ouvert sur 
de nouvelles orientations de Ia protection el sur le develop
pement du droit dans ce domaine, en accordant une attention 
particuliere au fait qu'il incombe aux Etats de trouver des 
solutions aux situations de refugies et, notamment dans le 
cas des pays d'origine, de s'attaquer aux causes des mouve
ments de refugies et de chercher a les eli miner; 

4. Demande a tousles Etats de s'abstenir de prendre des 
mesures de nature a compromettre le principe de l'asile, no
tamment par le renvoi ou )'expulsion des refugies et des de
mandeurs d'asile contrairement a )'interdiction fondamen
tale de ees pratiques, et les prie instamment d'instituer des 
procedures justes et efficaces permettant de determiner le 
statut de refugie et de continuer a traiter les n!fugies avec 
humanite eta leur accorder le droit d'asile; 

5. Condamne toutes les violations des droits et de Ia se
curite des refugies et des personnes en quete d'asile, en par
ticulier eelles qui accompagnent les attaques militaires ou 
am1ees contre des camps et zones d'installation de refugies, 
etl'enrolement force de refugies dans les forces armees; 

6. C on:sidere que 1' augmentation des demandes abusives 
pourrait compromettre !'institution de l'asile et le maintien 
de procedures justes et efficaces pour determiner le statut de 
refugie et fait sienne, en particulier en ce qui conceme la 
determination du statut de refugie, Ia conclusion generate sur 
Ia protection intemationale, que le Comill! executif du Pro
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies a adoptee a sa quaranle-deuxieme session1

"'; 

7. Fait :sienne Ia conclusion sur les enfants refugies que 
le Comite executif du Programme du Haut Commissaire a 
adoptee a sa quaranle-deuxieme session106

, en particulier la 
decision d'etablir au Haut Commissariat Wl nouveau poste 
de coordonnateur pour les enfants refugies; 

8. Felicite le Haut Commissaire des Principes directeurs 
sur Ia protection des femmes n!fugiees111 qui offrent un 
moyen pratique d'assurer Ia protection de ces femmes, no
tamment par )'execution de programmes d'ass1stance appro
pries, et demande aux Etats, aux institutions competentes des 
Nations Unies et a d'autres organisations, gouvememen
tales, intergouvemementales ou non gouvemementales, 
d' appliquer ces Principes; 

9. Souligne qu'il importe au plus haut point de trouver 
des solutions durables aux probU:mes des rCfugies et en par
ticulier qu 'il est necessaire, ce faisant, de s'arreter sur les 
causes profondes des mouvements de n!fugies et invite le 
Haut Commissaire a rechercher activement de nouvelles op
tions en vue de strategies preventives confonnes aux prin
cipes de protection, ainsi que les moyens de renforcer les 
mecanismes de responsabilite des Etats et de partage de Ia 
charge; 

10. Souligne energiquement Ia notion de responsabilite 
des Etats, s'agissant notamment des pays d'origine, y com
pris pour ce qui est de s' arreter sur les causes profondes et de 
faciliter le rapatriement librement consenti des refugies et le 
retour, conformcment a Ia pratique intemationale, de leurs 
ressortissants qui ne sont pas des refugies; 

11. Prie instumment tous les Etats et les organisations 
competentes de soutenir le Haut Commissariat dans sa quete 
de solutions durables au probleme des refugies et des per
sonnes deplacees dont il s'occupe, principalement par le ra
patriement librement consenti; 

12. Reconna1t qu 'it existe actuellement de boones possi
bilites de regler des situations de refugies existant de longue 
date et sc felicite de !'intention manifestee par le Haut Com
missaire de renforcer les efforts du Haut Commissariat visant 
a encourager et promouvoir le rapatriement librement con
senti des refugies et leur n!integration en toute securite dans 
leur pays d 'origine; 

13. Con:sidere qu'il importe de ne recourir a Ia reinstal
lation qu'en demier ressort, lorsqu'aucune autre solution du
rable n'est possible, et que les Etats doivent reagir rapide
ment et avec souplesse n des situations en evolution lorsque 
Ia reinstallation s'impose pour assurer Ia protection des refu
gies; 

14. Se feticite des initiatives prises par le Haut Commis
saire pour mettre le Haut Commissariat mieux a meme de 
faire face aux situations d'urgence, encourage le Haut Com
missaire, compte tenu des deliberations actuelles sur une in
tervention de !'ensemble du systeme des Nations Unies, a 
continuer d'a:uvrer etroitement avec d'autres organismes 
des Nations Unies ainsi qu'avec d'autres organisations gou-
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vemementales, intergouvemementales ou non gouveme- Declaration de la premiere Reunion intemationale du Comite 
mentales, pour pennettre de repondre de fa~n coordonnee et de sui vi de la Conferencem, et en particulier du cadre de re-
efficace aux situations humanitaires d'urgence de nature ference contenu dans le Plan d'action concerte, 
complexe el durable, et demande aux gouvememenls d 'aider Prenant note avec satisfaction des efforts concertes que 
8 appliquer ces initiatives; deploient Ies pays d 'Amerique centrale, le Belize el le 

15. Fait sienne Ia decision que le Comite executif du Mexique pour trouver des solutions durables aux problemes 
Programme du Haul Commissa ire a adoptee a sa quarante- des refugies, rapatries et personnes deplacees confonnement 
deuxieme session concernant la cooperation interinstitu- aux dispositions et objectifs du Plan d'action concerte, en 
tions1

o? et invite le Haut Comrnissaire a poursuivre ses efforts tant que partie integrante des efforts faits pour instaurer une 
dans ce domaine de fac;on a mieux repondre aux besoins mul- paix stable et durable ella democratisation dans Ia region, 
tiformes des refugies, des rapatries et des personnes depla- Accueillanl avec satisfaction les progres substantiels du 
cees ainsi que des communautes qui lcs accueillent, en parti- processus de paix en El Salvador, visant la concertation de 
culier grace a des activites de developpement entreprises par tous Ies groupes nationaux, le dialogue de paix au Guate-
les organismes et programmes competents des Nations Unics; mala et Ies progres realises par le Nicaragua dans l'appli-

16. Se declare profondbuent recomwissante de l'aide cation de sa politique de reconciliation nationale et dans 
materielle et humanitaire appreciable apportee par les pays l'attention portee aux populations deracinees, progres qui 
d'accueil, en pBiticulier les pays en developpement qui, mal- continuent de stimuler des mouvements de rapatriemenl li-
gre Ia modicite de leurs ressources, continuent d' accueillir, 8 bremen! con senti ainsi que 1 'installation des populations de· 
titre permanent ou temporaire, un gnmd nombre de refugies placees a I 'interieur du tenitoire, 
et de personnes en quete d'asile; Soulignant l'appui substantiel que, entre auu·es, le Sccn!-

17. Demande instamment 6 la communaute intematio- taire general, le Haul Commissariat des Nations Unies pour 
nale, notamment aux organisations non gouvemementales, les refugies, le Programme des Nations Unies pour le devc-
confonnement aux principes de Ia solidarite et de I' entraide loppement, la communaute des dona leurs etles organisations 
intemationales, d'aider les pays vises au paragraphe 16 ci- non gouvemementales nationales et intemationales foumis-
dessus et le Haut Commissaire a faire face a Ia charge sup- sent a Ia Conference depuis sa creation, 
plementaire que represente l'entretien des refugies et des Convaincue que Ia paix, laliberte, le developpement et Ia 
personnes en quete d' asile; democratic sont indispensables pour regler les problemes des 

18. Invite tous les gouvemements et autres donateurs a populations deracinees de la region, 
contribuer aux programmes du Haul Commissaire et, compte I. Prend acte du rapport du Secretaire generalm, ainsi 
tenu de la necessite de mieux pa1tager les charges entre les que des sections pertinentes du rapport du Haut Commissaire 
donateurs, a aider le Haut Commissaire a obtenir en temps des Nations Unies pour les refugies111

; 

opportun des ressources additionnelles de sources gouvemc- 2. Se fe/icite des resultals des reunions du Comite de 
mentales traditionnelles, d 'autres gouvemcments et du sec- sui vi de Ia Conference intemationale sur Ies refugies d' Arne-
leur prive, de fa~on a n!pondre aux besoins des refugies, des rique centrale, tenues a San Jose les 2 et 3 avril 1991, 8 San 
rapatries et des personnes dcplacees dont s'occupe le Haut Pedro Sula (Honduras) du 17 au 19 juin 1991, a Teguci-
Commissariat. galpales 13 et 14 aoiH 1991 et 8 Managuales 25 et 26 octo

7 4' seance pleniere 
16 decembre 1991 

46/107. Conference lnternationale sur les rHugies 
d' Amerique centrale 

L 'Assemblee generale, 
Rappel ant ses resolutions 4211 du 7 octobre 1987, 42/110 

du 7 decembre 1987, 42/204 du II decembre 1987, 421231 
du 12 mai 1988, 43/118 du 8 decembre 1988, 44/139 du 
15 decembre 1989 et 45/141 du 14 decembre 1990, 

Rappdant egalemellt que Ia convocation de Ia Conference 
intemationalc sur lcs refugies d' Amerique centrale decoulait 
de I' initiative des presidents des pays d 'Amerique centrale 
qui s'etait concretisee dans le Processus a suivre pour instau
rer une paix stable et durable en Amerique centrale, conclu 
lors de Ia reunion au sommet Esquipulas ll en aout 19871

(8, 

ainsi qu 'il etait indique dans le communique de San Salvador 
sur les refugies d' Amerique centrale, en date du 9 septembre 
19881119

, 

Recomraissautl 'importance et Ia validite de la Declaration 
et du Plan d'action concerte en faveur des refugies, rapatries 
et personnes deplacees d 'Amerique centrale, adoptes par Ia 
Conference intemationale sur les refugies d' Amerique cen
trale tenue a Guatemala du 29 au 31 mai 1989110 et de Ia 

bre 1991; 

3. Demande inslamment aux pays d' Amerique centrale, 
au Belize et au Mexique de continuer it appliquer et 8 suivre 
les programmes en faveur des refugies, des rapatries et des 
personnes deplacees conformement a leurs plans nationaux 
de developpement; 

4. Reaffirm I! sa conviction que le rapalriement librement 
consenti des refugies et le retour des personnes deplacees 
dans leur pays ou communaute d'origine est une des mani
festations les plus positives des progres realises sur Ia voie de 
la paix dans Ia region; 

5. Se declare convaincue que les processus de retour et 
de reinsertion dans les pays el les communautes d'origine 
doivent s'effectuer dans Ia dignite et Ia securite, avec les ga
ranties necessaires pour assurer }'inclusion des populations 
touchees dans les plans nationaux de developpement; 

6. Demande au Secretaire general, au Haut Commissa
riat des Nations Unies pour les refugies, au Programme des 
Nations Unies pour le developpement et a tous les autres 
organismes des Nations Unies de continuer a foumir un ap
pui et 8 participer a Ia formulation, a !'execution, a !'evalua
tion et au suivi des programmes resultant du processus de Ia 
Conference; 

7. Se felicite des progres accomplis dans }'execution du 
Programme de developpement en faveur des personnes de· 
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placees, des refugies et des rapatries, et demande instamment 
aux pays d'Ameriquc centrale de poursuivre leur ferme ap
pui pour que les objectifs de ce Programme soient realises; 

8. Lance un appel a Ia communaute intemationale, en 
particulier a Ia communautc des donateurs, pour qu'elle 
poursuive et renforce son appui a Ia Conference et qu'elle 
continue de foumir les ressources necessaires afin de per
mettrc !'application effective des buts ct objectifs du Plan 
d' action concerte et de renforcer les progrcs realises a cc jour 
dans !'assistance humanitaire accordee aux populations refu
giees, rapatriees et deplacees de Ia region; 

9. Se .{elicite de !'attention pa11iculicre que les pay$ 
d 'Amerique centrale, le Belize et le Mexique pretent aux be
soins speciaux des femmes et des enfants refugies, rapatries 
et deplaces, ainsi que des mesures adoptees pour proteger et 
ameliorcr l'environnement et pour preserver les valeurs eth
niques et culturelles; 

10. Appuie Ia decision des pays d'Amerique centrale, du 
Belize et du Mexique de convoquer Ia deuxieme reunion in
temationale du Comite de suivi de Ia Conference a San Sal
vador, en mars 1992, afin d'evaluer les progres realisesjus
qu'ici dans !'application du Plan d'action concertc d de 
Jefinir les moyens d'en ameliorer !'execution; 

11. Soutient 1 'initiative des gouvemements des pays 
J 'Amerique centrale, du Belize et du Mexique visant a pro
longer Ia duree du processus de Ia Conference pendant le 
temps qui sera necessaire, compte tenu des besoins nouveaux 
suscites par les changements survenus dans Ia region; 

12. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septicme session un rapport sur !'application de Ia pre
sente resolution. 

7 4e seance pleniere 
16 decembre 1991 

46/108. Assistance aux rerugies, aux rapatries et aux per
sonnes deplacees en Afrique 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappela11t sa resolution 45/139 du 14 decembre 1990 sur 
!'aide humanitaire d'urgence aux personnes deplacees et aux 
refugies liberiens, ainsi que ses resolutions 45/154 sur !'as
sistance aux refugies en Somalie, 451156 sur !'assistance aux 
rapatries volontaires et aux personnes deplacees au Tchad, 
451157 sur 1 'aide humanitaire aux refugies et personnes de
placees a Djibouti, 451159 sur l'assistance aux refugies ct 
aux personnes deplacees au Malawi, 451160 sur Ia situation 
des refugies au Soudan, 45/161 sur I 'assistance aux refugies 
et aux rapatries en Ethiopie, 451171 sur 1 'assistance en faveur 
des etudiants refugies en Afrique australe, toutes du 18 de
cembre 1990, et sa resolution 451137 sw·la Conference inter
nationale sur Ia situation tragique des refugies, rapatries et 
personncs deplacees en Afrique australe du 14 decembre 
1990, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general 114 et du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies"'", 

Aya11t a /'esprit le fait que les pays affectes figurent parmi 
les pays les moins avances, 

Convaincue de Ia necessite de renforcer Ia capacite du sys
teme des Nations Unies d'appliquer des programmes de se
cours en faveur des refugies, des rapatries et des personnes 
deplacces et d'en assurer Ia coordination generale, 

Se jelicitant des perspectives qui s'offrent en matiere de 
rapatriement volontaire ct de solutions durables dans 1 'en
semble du continent, 

Reconnaissant Ia necessite pour les Etats d'origine des re
fugies de crcer des conditions propices au rapatriement vo
lontaire, 

Sachant gre aux pays concemes de leur engagement de 
n'epargner aucun effort pour faciliter !'octroi d'une assis
tance aux populations touchees et de prendre les mesurcs 
voulues a cet egard, 

Conscicnte de Ia necessite de foumir une assistance aux 
pays d 'accueil, en particulier a ceux qui abritent depuis long
temps des refugics sur leur territoire, afin de remedier a Ia 
deterioration de 1, en vironnement et de pallier les effets nega
tifs sur lcs services publics et le processus de developpe
ment, 

Reconnwssant Je role de catalyseur que joue le Haut Com
missaire, conjointement avec Ia communaute intemationale 
ct les organismes de developpement, dans Ia promotion de 
I' aide humanitairc ct du developpement afin de trouver des 
solutions durables en favcur des refugies, des rapatries et des 
personnes deplacccs, 

Profondement preoccupee de Ia situation humanitaire cri
tique dans les pays de Ia come de I' Afrique et dans d 'autres 
pays d' Afrique, par suite de Ia secheresse, des conflits et des 
mouvemt:nts de population, 

Saluant Ia creation, par le Secrctaire general, d'un bureau 
du Programme special d'urgence en faveur de Ia come de 
I' Afrique, et les efforts que celui-ci deploie pour coordonner 
!'evaluation des besoins ct mobiliser les ressources, 

Prenant en compte l'appel general interinstitutions pour 
le Programme special d · urgence en faveur de Ia come de 
!'Afrique, 

C onsciente de Ia necessite de faciliter les travaux des or
ganisations humanitaires dans Ia come de I' Afrique, en par
ticulier la fourniture de V!VfCS et de medicaments et Ia presta
tion de soins de sante aux refugies, aux rapatries et aux 
pers01mes deplacccs, 

Profondbnent preoccupee de l'affiux incessant de per
sonnes deplacecs hors de leur pays et de refugies qui alourdit 
considerablement Ia charge que Ia presence de refugies fait 
deJa pescr sur Djibouti, ou Ia population globale de ces refu
gies est maintcnant superieure u quatre-vingt-dix mille per
sonnes, 

Natant que, d'apres le rapport interimaire n" I relatif a 
Djibouti du bureau du Programme special d 'urgence en fa
veur de Ia come del' Afnque, en date du 1"" octobre 1991, Ia 
proportion de refugics par rapport aux ressortissants est pres
que de l'ordre de una quatre, ce qui represente unc charge 
considerable pour le pays, du point de vue de Ia securite, de 
l'epuisement des ressources economiques et de Ia pression 
sur les services sociaux, compte tenu du nombre alannant de 
personnes deplacees hors de leur pays et de refugies ainsi que 
de Ia taille du pays et de sa population, 

Ayant a /'esprit le fait que Ia majorite des personnes depla
cecs hors de lew· pays et des refugies a Djibouti sont concen
trcs dans les principaux centres urbains du pays, et cons
cicnte de tousles problemes que cela implique, 
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Tenant compte de 1 'affiux de refugies et de rapatries volon
taires et de Ia presence de personnes deplacees en Ethiopie, 

Pro.fondement preoccupee de Ia presence massive de refu
gies, de rapatries volontaires et de personnes deplacees en 
Ethiopie et de Ia charge considerable qu'elle constitue pour 
1 'infrastructure du pays et pour scs ressources deja insuffi
santes, 

Profondeme,zt preoccupee egaleme11t des graves con
sequences que cette situation a eues quant n l'aptitude de 
l'Ethiopie a faire face a Ia secheresse prolongee et a remet
tre sur pied !'economic du pays, 

Conscimte du lourd fardeau que le Gouvemement ethio
pien doit supporter et de Ia necessite d'apporter une assis
tance immediate et adequate aux refugies, aux rapatries vo
lontaires, aux personnes deplacees et aux victimes des 
catastrophes naturelles, 

Consciente egalement du fardeau que l'affiux recent de 
n!fugies en provenance de Ia Soma lie et de 1 'Ethiopie impose 
au Gouvemement kenyen, 

Reconnaissant les efforts deployes par le Gouvemement 
kenyen, avec !'assistance du Haut Commissariat des Nations 
U nies pour les refugies et d' autres donateurs bilateraux, pour 
faire face a cette situation d'urgence, et Ia necessite de four
nir une nouvelle assistance aux refugies, dont le nombre de
passe quarante-huit mille, qui se trouvent encore au Kenya, 

ProfondemeM preoc:cupee des consequences tragiques 
que Ia guerre civile en Somalie a eues sur les conditions de 
vie de Ia population de ce pays, affectant quatre a cinq mil
lions de personnes qui, soil refugiees dans les pays voisins, 
soil deplacees a l'interieur du pays, ont besoin d'une aide 
humanitaire urgente, 

Saluant le plan de rapatriement initial du Haul Commis
saire et consciente qu'il faut prevoir, pour les milliers de re
fugies somalis qui se trouvent actuellement dans des pays 
voisins ainsi que pour les personnes deplacees a l'interieur 
du pays qui souhaitent regagner leur foyer d'origine, un pro
gramme d'assistance intemationale planifie et integre quire
ponde a leurs besoins fondamentaux, 

Egaleme111 preoccupee de la situation tragique des refu
gies ethiopiens qui sont encore en Somalie et qui ont besoin 
d' une aide intemationale urgente pour regagner volontaire
ment leur pays d'origine, 

Profondbneut convai11cue de 1 'urgente necessite d 'obtenir 
et de foumir sans delai, eu egard a Ia gravite de Ia situation, 
une aide humanitaire aux refugies, rapatries et personnes de
placees d'origine somalie, 

No tam avec satisfaction que le Soudan abrite depuis long
temps sur son territoire plus de sept cent quatre-vingt mille 
refugies et qu 'il a accueilli en outre en mai 1991 pres de cent 
mille refugies ethiopiens11

', en depit de Ia lourde charge que 
le peuple et le Gouvemement soudanais doivent supporter de 
ce fait et des difficultes economiques que connait actuelle
men! le pays, 

Consciente des efforts que le Gouvemement soudanais, le 
Gouvemement ethiopien et le Haut Commissariat deploient 
pour organiser le rapatriement volontaire des refugies ethio
piens malgre les problemes financiers et logisliques conside
rables qui se posent, 

Soulig11ontla necessite d'aider les refugies en executant 
dans les regions ou se trouvent ces demiers les projets d' aide 
et de developpement vises dans Ia resolution 45/160, 

C onsiderant que le rapatriement et Ia reinsertion des rapa
tries, ainsi que Ia reinstallation des personnes deplacees, dont 
Ia situation est aggravee par les catastrophes naturelles, po
sent au Gouvemement tchadien de graves problemes d'ordre 
humanitaire, social et economiquc, 

Consciente de l'appel lance aux Etats Membres ainsi 
qu'aux organisations intergouvemementales et non gouver
nementales pour qu'ils continuent d'apporter au Gouveme
ment tchadien !'assistance necessaire pour attenuer ses diffi
cultes et le rendre mieux apte a mettre en reuvre le programme 
de rapatriement, de reinsertion et de reinstallation des rapa
tries volontaires et des personnes deplacees, 

Sachant gre a Ia Communaute economique des Etats 
d 'Afrique de !'Ouest des efforts de mediation qu 'elle deploie 
de fafiX>n continue en vue de trouver une solution pacifique a 
Ia crise au Liberia et des importantes decisions prises a Ia 
reunion tenue a Yamoussoukro (Cote d'lvoire) le 30 octobre 
1991, qui pourraient aboutir a un reglement definitif, 

A yam a I 'esprit les conclusions et recommandations 
contenues dans le rapport du Secretaire general sur !'aide 
humanitaire d'urgence aux personnes deplacees et aux n!fu
gies liberiens116

, en particulier Ia necessite de poursuivre les 
operations de secours d'urgence en attendant qu'une mission 
d'evaluation des besoins dans !'ensemble du Liberia per
melle de lancer un appel unifie et de mettre au point un plan 
d'action concerte pour les secours ii foumir au Liberia et 
pour Ia reconstruction de ce pays, 

Recom1aissam Ia charge considerable que !'augmentation 
continue du nombre dt."S rapatries volontaires au Liberia fait 
peser sur !'infrastructure et !'economic fragile du pays, 

Preoccupee de ce que, malgre les efforts deployes pour 
foumir !'assistance materielle et financiere necessaire aux 
refugies liberiens et assurer Ia reinstallation des personnes 
deplacees,la situation demeure precaire et a de graves conse
quences pour le processus de developpement a long terme du 
Liberia et des pays d'Afrique de !'Ouest qui accueillent des 
refugies liberiens, 

Co11sciente de Ia lourde charge qui pese sur le peuple et le 
Gouvemement malawiens et des sacrifices qu 'ils consentent 
pour venir en aide aux refugies, etant donne le caractere li
mite des services sociaux et des equipements du pays, ainsi 
que de Ia necessite de foumir une assistance intemationale 
adequate pour leur permettre de poursuivre leurs efforts d • as
sistance aux refugies, 

Profondement preoccupee des graves repercussions so
ciales et economiques que continue d'avoir Ia presence mas
sive de ces refugies, ainsi que de ses lourdes consequences 
pour le developpement a long terme du pays, 

Tenant compte des conclusions et recommandations de Ia 
mission interinstitutions envoyee au Malawi117

, s'agissant en 
particulier de Ia necessite de renforcer !'infrastructure socio
economique du pays pour qu'il puisse assurer a Ia fois les 
secours humanitaires immediatement necessaires aux refu
gies et le developpement national 8 long terme, 

Conscie111e qu 'il faut envisager les pro jets de developpe
ment concernant les refugies dans l'optique des plans de de
veloppement local et national, 
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Convaincue de l'urgente necessite, pour Ia communaute 
internationale, d 'octroyer une assistance aussi vaste que pos
sible et concertee aux pays d 'Afrique australe qui accueillent 
des refugies, des rapatries et des personnes deplacees et d'ap
peler egalement !'attention sur Ia situation tragique de ces 
personnes, 

Sachant gre au Haul Commissaire d'avoir continue en 
1990 et 1991 a organiser et appliquer des programmes d'as
sistance en matiere d 'enseignement et d 'autres formes d 'aide 
appropriees en faveur des ctudiants refugies dans Ia region 
d' Afrique australe, 

Remerciant les Gouvernements du Botswana, du Lesotho, 
du Mozambique, du Swaziland, de Ia Zambie ct du Zim
babwe de Ia cooperation qu'ils ont appm1ee au Haul Com
missaire pour faire face aux besoins des etudiants refugies, 

I. Prend acte des rapports du Secretaire gencraP14 et du 
Haul Commissaire des Nations Unies pour les refugies100

; 

2. Sa it gre au Secretaire general, au Haut Commissaire, 
aux pays donateurs, ainsi qu'aux organisations intergouver
nementales et non gou vernementales de I' aide qu · ils fournis
sent en vue d'ameliorer le sort des nombreux refugies, rapa
tries et personnes deplacees; 

3. Rend hommage aux gouverncments interesses pour 
I' assistance qu 'its fournissent aux refugies, rapatries et per
sonnes deplacees et pour les efforts qu'ils deploient en vut' 
de promouvoir le rapatriement volontaire ct d 'autres mesures 
visant a apporter des solutions appropriees ct durables; 

4. Se declare profondbnent preoccupi?t: des repercus
sions graves et multiples que Ia presence massive de r.::fugies 
et de personnes deplacees a sur les pays interesscs et de ses 
consequences pour le developpcment socio-economique a 
long terme de ces pays; 

5. Exprime I 'espoir que des ressources additionnelles se
ront allouees aux programmes generaux en faveur des rCfu
gies de fas;on a repondre aux besoins de ces derniers; 

6. Lance 1111 appel aux Etats Membres, aux organisations 
internationales et aux organisations non gouvernementales 
pour qu'ils fournissent une assistance materielle, financiere 
et technique adequate dans le cadre des programmes de se
cours et de reinsertion entrepris en faveur des nombreux re
fugies, rapatries volontaires et personnes deplacees et des 
victimes des catastrophes naturelles; 

7. Demande au Secretaire general et au Haut Commis
saire de poursuivre leurs efforts pour mobiliser !'assistance 
humanitaire dans le cadre des operations de secours, de rapa
triement, de reinsertion et de reinstallation des refugies, des 
rapatries et des personnes deplacees; 

8. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
pour mobiliser une assistance financiere et materielle ade
quate afin d'assurer Ia pleine mise en reuvre des projets en 
cours dans les zones rurales et urbaines ou se trouvent des 
refugies, des rapatries et des personnes deplacees; 

9. Prie le Haul Commissaire de poursuivre ses efforts 
aupres des organismes appropries des Nations Unies et des 
organisations intergouvemementales, gouvernementales et 
non gouvernementales afin de renforcer ct d'accroitre les 
services essentiels destines aux refugies, aux rapatries et aux 
personnes deplacees; 

I 0. Prie le Secretaire general d 'etudier et d 'evaluer !'im
pact socio..economique et environnemental de Ia presence 
prolongee de refugies dans les pays d'accueil en vue de pro
ceder au relevement de ccs regions; 

II. Prie le Secretairc general de presenter a I' Assemblec 
generate, lors de sa quarante-septieme session, un rapport 
complet et recapitulatif sur I' application de Ia presente re
solution au titre du point subsidiaire intitule « Questions re
latives aux refugies, aux rapatries et aux personnes depla
cees >> et un rapport oral au Conseil economique ct social tors 
de sa session ordinairc de I 992. 

7 4e seance pleniere 
16 (/ecem bre 1991 

46/110. Fonds de contributions volontaires des Nations 
Unies pour les victimes de Ia torture 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappelant I 'article 5 de Ia Declaration universellc des 
droits de l'homme", aux tcrmes duquel nul ne sera soumis a 
Ia torture ni a des peines Ol! trailemcnts cmels, inhumains ou 
dcgradants, 

Rappelant egalement Ia Declaration sur Ia protection de 
toutes les personncs contrc Ia torture et autres peines ou trai
tements crucis, inhumains ou dcgradants 118

, 

Rappelant avec satisfaction !'entree en vigueur, le 26 juin 
1987, de Ia Convention contre Ia tmture et autres peines ou 
traitements cruets, inhumains ou degradants119

, 

Rappelant sa resolution 361151 du 16 decembre 1981, 
dans laquelle elle a note avec une profonde preoccupation 
que des actes de torture Ctaient commis dans divers pays, a 
reconnu Ia necessite de venir en aide aux vic times de Ia tor
ture dans un esprit puremcnt humanitaire et a cree le Fonds 
de contributions volontaircs des Nations Unies pour les vic
times de la torture. 

Alarmee par Ia frequence des cas de torture et autres 
peines ou traitements crucis, inhumains ou degradants, 

C onvaincue que, dans le cadre de Ia lutte contre Ia torture, 
il convient de venir en aide, dans un esprit humanitaire, aux 
victimes et aux membres de leur famille, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generaPw, 

I. Exprime sa reconnaissance et ses remerciements aux 
gouvemements, aux organisations et aux particuliers qui ont 
deja contribue au Fonds de contributions volontaires des Na
tions Unies pour lcs victimes de Ia torture; 

2. Demande a tous les gouvernements, organisations et 
particuliers qui sont en mesure de lc faire de reserver un ac
cueil favorable aux demandes tendant ace qu'ils versent au 
Fonds des contributions mitiales ou de nouvelles contnbu
tions; 

3. Invite lcs gouvernements a verser des contributions au 
Fonds, si possible sur une base reguliere, afin de permettre a 
celui-ci d 'apporter un appui continu aux projets dont le fi
nancement depend de subventions renouvelablcs; 

4. Exprime sa gratitude aux gouvernements qui ont an
nonce une contribution au Fonds ala Conference des Nations 
Unies pour les annonces de contributions aux activih!s de 
dcYcloppement tenu\! en 1991; 
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5. Prie Ie Secretaire general de continuer a inclure cha
que annee le Fonds parmi les programmes auxquels des 
contributions sont annoncees lors de Ia Conference des Na
tions Unies pour les annonces de contributions aux activites 
de developpement; 

6. Sail gre au Conseil d'adminislration du Fonds de Ia 
tache qu'il a accomplie; 

7. Sail gre egalement au Secretaire general de l'appui 
qu'il a apporte au Conseil d'administration du Fonds en met
tan! en ceuvre ses decisions concernant un nombre croissant 
de projets; 

8. Prie Ie Secretaire general de tirer parti de tous les 
moyens dont il dispose, y compris !'elaboration, Ia produc
tion et Ia diffusion de materiels d'information, pour aider le 
Conseil d'administration du Fonds a faire mieux cmmaitre le 
Fonds et son ceuvre humanitaire et a susciter des contribu
tions. 

7 s• seance pleni<? re 
17 decembre 1991 

46/lll. Application effective des instruments interna
tionaux relatifs au. droits de l'homme, y com
pris l'obligation de presenter des rapports ace 
titre 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 45/85 du 14 decembre 1990, ainsi 
que les autres resolutions qu 'elle a adoptees sur Ia question, 

Prenant note de Ia resolution 1991/20 de Ia Commission 
des droits de 1 'homme, en date du I" mars 1991 38

, et rappe
lant Ia decision 1990/226 du Conseil economique et social, 
en date du 25 mai 1990, par laquelle le Conseil a approuve 
les recommandations formulees par I 'Equipe de travail sur 
I'informatisation au sujet de I'inforn1atisation du systeme 
issu des instruments internationaux relatifs aux droits de 
I 'homme121

, 

Reaffirmant que I 'application effective des instruments 
des Nations Unies relatifs aux droits de I'homme revet une 
importance capitale pour les efforts que !'Organisation de
ploie, conformement aux dispositions de Ia Charte des Na
tions Unies et de Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme8

, afin de promouvoir le respect universe! et effectif 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 

Considerant que le bon fonctionnement des organes crees 
en vertu d'instruments des Nations Unies relatifs aux droits 
de I 'homme est indispensable pour assurer !'application inte
grale et effective desdits instruments, 

Exprimant sa preoccupation devant l'an-iere de plus en 
plus important enregistre en ce qui concerne Ia presentation 
des rapports des Etats parties sur !'application des instru
ments des Nations Unies relatifs aux droits de I 'homme, de 
meme que devant les retards apportes a rexamen des rap
ports par les organes crees en vertu desdits instruments, 

Exprimant egalement sa preoccupation devant le fait que 
de nombreux Etats parties ne s' acquittent pas des obligations 
financieres que leur imposent les instruments pertinents des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme, 

Reaffinnant qu'illui incombe d'assurer le bon fonctionne
ment des organes crees en ver1u d 'instruments qu 'elle a adoptes 
et reaffirm ant de nouveau ace propos qu 'il importe • 

a) De veiller au bon fonctionnement des systemes de 
presentation reguliere de rapports par les Etats parties a ces 
instruments; 

b) De mobiliser des ressources financieres suffisantcs 
pour surmonter les difficultes qui font actuellement obstacle 
au bon fonctionnement des organes crees en vcrtu d'instru
ments internationaux; 

c) D'examiner aussi bien Ia question des rapports a pre
senter que celle des incidences financieres lors de !'ela
boration de tout nouvel instrument relatif aux droits de 
l'homme; 

Rappelant Ies conclusions et recommandations de Ia 
deuxieme reunion des presidents des organes crees en vertu 
d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'hommc, 
tenue a Geneve du 10 au 14 octobre 1988m, et !'approbation 
donnee, par I'Assemblee generale dans sa resolution 44/135 
du 15 deeembre 1989 et par Ia Commission Jes droits Jc 
l'homme dans sa resolution 1989/47 du 6 mars 198936

, aux 
recommandations tendant a simplifier, a rationaliser et t\ 
ameliorer les procedures de presentation des rapports, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general123 sur Ics 
progres realises en ce qui concerne I' amelioration du fonc · 
tionnement des organes crees en vertu d 'instruments intema
tionaux, comme suite, notamment, aux conclusions et rc
commandations de Ia deuxieme reunion des presidents des 
organes crees en vertu d'instruments internationaux relatifs 
aux droits de I 'homme, 

Prenant acte, en particulier, des conclusions et recom
mandations de Ia troisieme reunion des presidents des or
ganes crees en vertu d'instruments intemationaux relatifs 
aux droits de I 'homme, tenue a Geneve du I" au 5 octobrc 
1990124

, 

Accueillant avec satisfaction l'etudem sur les methodes 
envisageables a long terme pour ameliorer le fonctionnement 
des organes qui ont ete crees en vertu d'instruments des Na· 
tions Unies relatifs aux droits de I 'homme et de ceux qui 
poun-aient l'etre ill'avcnir, etablie par un expert independant 
en application des resolutions precitees, 

Accueillant egalement avec satisfaction lc rapport du Sc
cretaire generaP26 qui examine les incidences financieres, ju
ridiques et autres du financement integral du fonctionnemenl 
de tousles organes crees en vertu d'instruments relatifs aux 
droits de I 'homme, 

l. Fait siennes les conclusions et recommandations des 
reunions des presidents des organes crees en vertu d'ins
truments internationaux relatifs aux droits de l'hommc, qui 
visent a simplifier, rationaliser et ameliorer diversement les 
procedures de presentation des rapports, et appuie les efforts 
que lesdits organes ct le Secretaire general conhnuent de 
consacrer a Ia realisation de cet objectif dans leurs domaines 
de competence respectifs; 

2. Exprime une fois de plus sa satisfaction de I 'etude 
etablie par !'expert independant sur les methodes envisa
geables a long tenne pour ameliorer le fonctionnement des 
organes qui ont ete crees en vertu d'instruments des Nations 
Unies relatifs aux droits de l'homme et de ceux qui pour
raient l'etre a l'avenir, ou figurent plusieurs recommanda
tions concernant les procedures de presentation des rapports 
et de supervision, le service et le financement des organes de 
supervision et les methodes envisageables a long terme pour 
les mecanismes d'etablissement et d'application de normes 
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dans le domaine des droits de I 'homme et qui a ete presentee 
a Ia Commission des droits de l'homme, pour qu'elle !'exa
mine en detail a sa quarante-sixieme session; 

3. Prie le Secretaire general d'accorder une haute prio
rite it I' etablissement d 'une base de donnees informatisee 
afin d'ameliorer le bon fonctionnement des organes crees en 
vertu d'instrumcnts intemationaux; 

4. Demande de nouveau instamment aux Etats parties de 
faire tout leur possible pour s'acquitter de leur obligation de 
presenter des rapports et d, aider, a titre individuel et dans le 
cadre des reunions des Etats parties, a Ia recherche et a Ia 
mise en reuvre des moyens qui permettraient de simplifier et 
d' ameliorer encore les procedures de presentation des rap
ports ainsi que de renforcer Ia coordination et I 'echange d'in
formations entre les organes crees en vertu d 'instruments inter
nationaux et les organismes competents des Nations Unies, y 
compris les institutions specialisees; 

5. Se jelicite que les reunions des presidents des organes 
crees en vertu d 'instruments internationaux relatifs aux 
droits de I 'homme ainsi que Ia Commission des droits de 
l'homme aient mis !'accent sur !'importance de !'assistance 
technique et des services consultalifs et, en consequence : 

a) Fait sienne Ia demande de Ia Commission tendant ace 
que le Secretaire general lui presente regulierement un rap
port sur les projets d'assistance technique retenus, pour exe
cution eventuelle, par les organes crees en vertu d 'instru
ments intemationaux; 

b) Invite lesdits organes a s' attacher en priorite a recen
ser de tels projets d' assistance technique dans le cours nor
mal de leurs acti vites d 'exam en des rapports periodiques des 
Etats patties; 

6. Approuve les recommandations des reunions des pre
sidents des organes crees en vertu d 'instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme touchant Ia neces
si te d' assurer a ces organes les ressources financieres et 
humaines necessaires pour leur permettre de fonctionner 
comme il convient et, it cettc fin : 

a) Demande de nouveau que le Secretaire general exa
mine Ia necessite d' assurer des ressources en personnel ade
quates aux divers organes crees en vertu d'instruments inter
nationaux; 

b) Prie le Secretaire general de presenter un rapport sur 
Ia question a Ia Commission des droits de l'homme a sa qua
rante-huitieme session ainsi qu' a I' Assemblee generale a sa 
quarante-septieme session; 

7. Engage tousles Etats parties a s'acquitter ponctuelle
ment et integralement de leurs obligations financieres au titre 
des instruments pettinents relatifs aux droits de I 'hom me et 
prie lc Secreta ire general d 'etudier les moyens de renforccr 
les methodes de recouvrement et de les rendre plus efficaces; 

8. Prie le Secretaire general d'examiner a titre prioritaire 
les dispositions administratives et budgetaires a prendre pour 
attenuer les difficultes financieres actuelles des organes 
crees en vertu d'instruments internationaux et garantir ainsi 
leur fonctionnement regulier et de rendre compte de Ia mise 
en application des mesures retenues a Ia Commission des 
droits de l'homme lors de sa quarante-huitieme session; 

9. Souligne que !'adoption de dispositions adminis
tratives et budgetaires ne saurait degager les Etats parties du 
devoir de s' acquitter de toutes les obligations financieres, 
courantes et non encore reglees, qu'ils ont contractees en 
vertu des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l'homme; 

10. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session un nouveau rapport sur les conse
quences financieres, juridiques et autres qu' aurait le finance
ment integral du fonctionnement de to us les organes crees en 
vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; 

II. Invite les Etats parties a Ia Convention internatio
nale sur !'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale1 et a Ia Convention contre Ia torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants119 a etudier 
en priorite toutes les possibilites de financer de favon viable 
et assuree les depenses en trainees par 1' application de ces 
instruments, y compri~ d'amender leurs dispositions finan
cieres; 

12. Fait sienne Ia recommandation formulee en octobre 
1990 par Ia troisieme reunion des presidents des organes 
crees en vertu d'instruments intemationaux relatifs aux 
droits de l'homme, tendant a ce que l'Assemblee generale 
prenne des mesures approptiees pour assurer le financemen: 
de chacun des comites par prclevement sur le budget ordi
naire de !'Organisation des Nations Unies127

; 

13. Prie le Sccretaire general de prendre les dispositions 
voulues pour assurer le financement des reunions biennales 
des presidents des organes crees en vertu d 'instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme a !'aide des res
sources disponibles au titre du budget ordinaire de !'Organi
sation des Nations Unies; 

14. Decide d'exammer en primite a sa quarante-sep
tieme session les conclusions et recommandations des reu
nions des presidents des organes crees en vertu des instru
ments internationaux relatifs aux droits de l'homme, a Ia 
lumiere des deliberations de Ia Commission des droits de 
l'homme, au titre du point de l'ordre dujour intitule «Ques
tions relatives aux droits de I 'homme ». 

75e seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/112. Application de Ia Convention relative aux droits 
de l'enfant 

L 'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 44/25 du 20 novembre 1989, par 

laquelle elle a adoptc Ia Convention relative aux droits de 
!'enfant, 

Rappeiant egalement ses resolutions 45/104 du 14 de
cembre 1990 et 45/217 du 21 decembre 1990, ainsi que Ia 
resolution 1990n4 de Ia Commission des droits de I 'homme, 
en date du 7 mars 1990", et prenant note de Ia resolution 
1991152 de Ia Commission, en date du 6 mars 1991 38

, 

Reaffirm ant que les droits de !'enfant necessitent une pro
tection speciale et exigent une amelioration constante de Ia 
condition des enfants dans le monde entier, ainsi que leur 
epanolllssement et leur education dans un etat de paix et de 
securite, 

C onstatant avec une profonde preoccupation que, dans de 
nombreuses regions du monde, la situation des enfants de-
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meure critique en raison de conditions sociales et economi
ques laissant a desirer, de catastrophes naturelles, de conflits 
annes, de !'exploitation, de l'analphabetisme, de Ia faim ct 
des infirmites, et convaincue de Ia necessite de mener d'ur
gence une action nationale et intemationale efficace, 

Consciente de !'importance du role que le Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance et !'Organisation des Nations 
Unies ont a jouer pour promouvoir le bien-ctre et I 'epanouis
sement de !'enfant, 

C onvaincue que Ia Convention relative aux droits de !'en
fant, en tant que realisation normative de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme, est 
une contribution positive a Ia protection des droits de !'enfant 
et a son bien-etre, 

Ayant a /'esprit les resultats positifs du Sommet mondial 
pour les enfants, tenu a New York les 29 et 30 septembre 
1990, en particulier I 'adoption de Ia Declaration mondiale en 
faveur de Ia survie, de Ia protection et du developpement de 
I' enfant'6, tout en soulignant Ia necessite de mettre en reuvrc 
le Plan d'action pour !'application de Ia Declaration mon
diale en faveur de Ia survie, de Ia protection et du developpc
ment de !'enfant dans les annees 90'6 et de donner suite au 
Sommet aux niveaux national et intemational, 

Ayant examine Ie rapport du Secn!taire general sur I' etat de 
Ia Convention128, 

Considerant que le Comite desdroits de !'enfant a tenu sa 
premiere session du 30 septembrc au 18 octobrc 1991, 

Encouragee par le fait qu 'un nombre sans precedent 
d 'Etats ont jusqu 'a present signe Ia Convention et y sont de
venus pa1ties, temoignant ainsi de Ia volonte largement par
tagee d 'reuvrer a promouvoir et a proteger les droits de I 'en
fant, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general sur I' etat de Ia Convention relative aux droits de I' en
fant128; 

2. Rappelle avec une vive satisfaction !'entree en vi
gueur de Ia Convention le 2 septembre 1990, qui marque un 
jalon important dans les efforts deployes sur lc plan interna
tional pour promouvoir le respect universe! et effectif des 
droits de l'homme et des libe11es fondamentales; 

3. Se .ft!licite du nombre d'Etats qui ont signe et ratifie Ia 
Convention ou y ont adhere dcpuis qu'elle a ete ouverte a Ia 
signature, a Ia ratification ct a I 'adhesion le 26 janvier 1990; 

4. Engage tous lcs Etats qui nc l'ont pas encore fait <t 
signer et a ratifier Ia Convention, ou a y adherer, a titre prio
ritaire; 

5. Prie le Secretairc general de foumir tous les moyens 
ct !'aide necessaires a Ia diffusion d'informations s~r Ia 
Convention et sur son application, en vue de promouvoir Ia 
ratification de Ia Convention ou I' adhesion a celle-ci; 

6. Souligne qu 'il imp01te que les Etats parties se confor
ment tres strictement aux obligations qu'ils ont contractees 
en vertu de Ia Convention; 

7. Reconnait I 'imp01tancc du role que joue le Comite des 
droits de !'enfant pour surveiller !'application efTective des 
dispositions de Ia Convention; 

8. Prie Ie Secretaire general de mettre a Ia disposition du 
Comite le personnel et les installations necessaires pour qu'il 
puisse s'acquitter efficacement de ses fonctions; 

--------------------------------------
9. Approuve !'organisation des travaux futurs du Comite 

a raison de deux sessions par an, d 'une duree de deux ou trois 
semaincs chacune, et Ia constitution d 'un groupe de travail 
qui se reunira avant Ia session pour proceder a un cxamen 
preliminaire des rapports soumis par les Etats parties; 

I 0. Decide de prendre a sa quarante-septicme session les 
mesures necessaires au sujet des recommandations du Co
mite figurant dans le rapport que ce dcmier doit lui sou
mettre tousles deux ans, par l'entremise du Conseil econo
mique et social, en vertu du paragraphe 5 de I 'article 44 de Ia 
Convention; 

II. invite Ie Secretaire general a convoquer une breve 
reunion des Etats parties a Ia Convention, de preference pen
dant Ia quarante-septieme session, pour fixer Ia duree des 
reunions futures du Comite avant que I' Assemblee examine 
Ia question; 

12. Prie Ie Secreta ire general d 'envisager favorablement 
Ia possibilite de permettre a un groupe de travail plenier du 
Comite de se rcunir en 1992, comme !'a recommande le Co
mite129; 

13. invite lcs organismes ct les organisations des Nations 
Unies, ainsi que les organisations intergouvemementales et 
non gou vernementales, a redoubler d 'efforts a fin d 'assurer Ia 
diffusion d'informations sur Ia Convention ct d'en promou
voir Ia comprehension; 

14. P rie le Secreta ire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur l'etat de Ia Convention 
relative aux droits de !'enfant; 

15. Decide d ·examiner le rapport du Secreta ire general 
a sa quarante-septieme session, au titre du point de l'ordre 
du jour intitule << Questions relatives aux droits de I 'homme ». 

75' seance pleniere 
i7 decembre i99i 

46/113. Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L 'Assemblee glhu?rale, 

Rappe/ant sa resolution 45/135 du 14 decembre 1990 et 
prenant note de Ia resolution 1991116 de Ia Commission des 
droits de I 'homme, en date du 22 fevrier 1991'", 

C onsciente que les Pactes intemationaux relatifs aux 
droits de I 'homme26 sont les premiers instruments intematio
naux de caracterc global et ayant force obligatoire dans le 
domainc des droits de l'homme et qu'ils forment, avec Ia 
Declaration universcllc des droits de l'homme8

, le noyau de 
Ia Charte internationale des droits de l'homme, 

Considerant que le vingt-cinquieme anniversaire de !'adop
tion des Pactes, le 16 decembre 1991, est !'occasion tout in
diquee de faire ressortir I 'importance capitale et le role spe
cial de ces instruments des Nations Unies relatifs aux droits 
fondamentaux de I 'homme, 

Prenant act£' du rapport du Secretaire generaluo sur l'etat 
du Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culturels, du Pacte intemational relatif aux droits 
civils et politiques et des Protocoles facultatifs se rapportant 
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

Notant !'entree en vigueur le II juillet 1991 du deuxieme 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international rela
tif aux droits ci viis et politiques, visant a abolir Ia peine de 
ITI0111Jl, 
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Notant ace propos qu'uncertain nombred'EtatsMembres 
de )'Organisation des Nations Unies ne sont pas encore par
ties aux Pactes intemationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappelant le Pacte internationol relatif DUX droits eco
nomiques, sociaux et culturels16 et le Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques26 et reaffirmant que tousles 
droits de I 'homme et toutes les libertes fondamentales sont 
indivisibles et interdependants et que lo promotion et lo pro
tection d'une categoric de droits ne sauraient en aucun cas 
dispenser ou decharger les Etats de )'obligation de promou
voir et de proteger les autres droits, 

Considerant le role important du Comite des droits de 
l'homme en ce qui conceme )'application du Pacte interno
tional relatif aux droits civils et politiques et des Protocoles 
facultatifs s'y rapportant111

, 

Considerallt egalement le role important du Comite des 
droits economiques, sociaux et culturels en ce qui conceme 
!'application du Pacte international relatif aux droits eco
nomiques, sociaux et culturels, 

Se felicitmrt de Ia presentation a I' Assemblee genet-ole du 
rapport annuel du Comite des droits de l'hommem et du rap
port du Comite des droits economiques, sociaux et culturels 
sur les trovaux de sa cinquieme session1~, 

Considerallt que le bon fonctionnemenL des organes crees 
en vertu des dispositions pertinentes des instruments intema
tionaux relatifs aux droits de I 'homme joue un role fonda
mental et constitue de ce fait un sujet de preoccupation im
portant et constant pour )'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction les efforts que le Comite des 
droits de l'homme et le Comite des droits economiques, so
ciaux et culturels continuent de faire pour ameliorer leurs 
methodes de travail, 

Notant avec preoccupation Ia situation critique que creent 
les retards enregistres dans Ia presentation des rapports des 
Etats parties aux Pactes intemationaux relatifs aux droits de 
l'homme, 

I. Prrmd acte avec satisfaction du rapport du Comite des 
droits de l'homme sur ses quarantieme, quarante et unieme 
et quarante-deuxieme sessions1»; 

2. Prend egalement acte avec satisfaction du rapport du 
Comite des droits economiques, sociaux et culturels sur sa 
cinquieme session 1~. notamment de ses suggestions et re
commandotions; 

3. Se felicite du serieux et de )'esprit constructif avec 
lesquels les deux comites s'acquittent de leurs fonctions; 

4. Prie imtamment les Etats parties aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme de se preoccuper acti
vement de Ia protection et de Ia promotion des droits civils et 
politiques ainsi que de celles des droits economiques, so
ciaux et culturels, en tenant compte du fait que ces droits sont 
indivisibles et interdependants et que Ia promotion et Ia pro
tection d'une categoric de droits ne sauraient en aucun cas 
dispenser ou decharger les Etats de )'obligation de promou
voir et de proteger les autres droits; 

5. Prie imtamment les Etats parties au Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques auxquels le Comite 
des droits de l'homme a demande de fournir des renseigne
ments supplementaires de satisfairc d cctte demande; 

6. Priede mlme lnstamment les Etats parties de s'acquitter 
de ('obligation de presenter des rapports qui leur incombe en 
vertu des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme; 

7. Note avec satisfaction que Ia plupart des Etats parties 
au Pacte international relatif aux droits civils el politiques, 
ainsi qu'un nombre croissant d'Etats parties au Pacte inter
national relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, 
ont ete representes par des experts lors de Ia presentation de 
leurs rapports, aidant ainsi les differents organes de supervi
sion a s'acquitter de leur tache, el espere que tousles Etats 
parties aux deux Pactes se feront representer de Ia sorte a 
l'avenir; 

8. Priede nouveau instammellt tousles Etats qui ne l'ont 
pas encore fait de devenir parties au Pacte international rela
tif aux droits economiques, sociaux et culturels et au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et d 'envisa
ger Ia possibilite d'adherer aux Protocoles facultatifs se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques; 

9. Invite les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 8 en vi sager de faire la declara
tion prevue a I' article 41 du Pacte; 

10. Souligne qu'il importe que les Etats parties s'acquit
lenl rigoureusement des obligations que leur imposent le 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et, le cas echeant, les Protoco)es facultatifs se rap
portanl au Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques; 

II. Soullgne qu'il importe d'eviter l'erosion des droits 
de l'homme qu'entrainent les derogations et insiste sur Ia 
necessite d'observer slrictement les conditions et les proce
dures de derogation prevues a )'article 4 du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques, compte tenu du fait 
que les EtaLs parties doivent fournir des informations aussi 
detaillees que possible lors des etats d'urgence, afin que la 
justesse et le bien-fonde des dispositions prises en pareiUes 
circonstances puissent etre evalues~ 

12. Engage les EtaLs parties aux Pactes, qui ont exerce 
leur droit souverain de formuler des reserves conformement 
aux regles pertinentes du droit international, a envisager Ia 
possibilite de reconsiderer lesdites reserves; 

13. Prle instammmt les Etats parties au Pacte internatio
nal relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, les 
institutions specialisees el les autres organismes compelents 
des Nations Unies d'apporter un appui et une cooperation 
sans reserve au Comite des droits economiques, sociaux et 
culturels; 

14. Prie le Secretaire general de Ienir le Comite des 
droits de l'homme et le Comite des droits economiques, so
ciaux et culturels informes des activites pertinentes des au
Ires organes crees en vertu d'instruments intemationaux, 
de la Commission des droits de l'homme, des commissions 
techniques int&essees, de Ia Sous-Commission de Ia lutte 
contre lcs mesures discriminatoires et de Ia protection des 
minorites et, le cas echeant, des institutions specialisees, ainsi 
que de transmettre a ces or ganes les rapports annuels du Co
mite des droits de l'hommc ct du Comite des droits economi
ques, sociaux et culturels; 
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15. Prie egalement le Secn!taire general de veiller a ce 
que le Centre pour les droits de l'homme du Secretariat aide 
le Comite des droits de 1 'homme et le Comite des droits eco
nomiques, sociaux et culturels a s · acquitter de lew·s mandats 
respectifs; 

16. Prie de nouveau instamment le Secretaire general, 
compte tenu des suggestions du Comite des droits de 
l'homme, de prendre des mesures energiques pour fairc plus 
largement eonnaitre les travaux de ce comite ainsi que ceux 
du Comite des droits economiques, sociaux et culturels; 

17. Encourage tousles gouvernements a publier le texte 
du Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culturels et celui du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et des Protocoles facultatifs se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils ct poli
tiques en autant de langues que possible ainsi qu' a les diffu
ser et ales faire connaitre aussi largement qu 'ils le peuvcnt 
sur leur territoire; 

18. Prie le Sccretaire general de lui presenter, lors de sa 
quarante-huitieme session, au titre du point de 1 'ordre du jour 
intitule << Questions relatives aux droits de 1 'homme », un 
rapport sur l'etat du Pacte international relatif aux droits eco
nomiques, sociaux et culturels, du Pacte international relahf 
aux droits civils et politiques et des Protocolcs facultatifs se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils ct 
politiques. 

7 5• seance pleniere 
17decembre 1991 

46/114. Convention internationale sur Ia protection t.les 
droits de tous les travailleurs migrants et t.les 
memb res de leur famille 

L 'Assemblee genera/e, 

Reaffirmant une fois de plus Ia validite perrnanente des 
principes Ct des nornlCS enonces dans }es principaUX instru
ments relatifs a Ia protection internationale des droits de 
l'homme, en particulier dans Ia Declaration universelle des 
droits de l'homme8

, les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme16

, Ia Convention internationale sur l'ch
mination de toutes les formes de discrimination raciale', Ia 
Convention sur }'elimination de toutes les formes de discri
mination al'egard des femmes~• et Ia Convention relative aux 
droits de l'enfantm, 

Ayan1 a I 'esprit les principes d les normes ctablis dans le 
cadre de !'Organisation internationale du Travail, ainsi que 
!'importance des activites menees en ce qui concerne les tra
vailleurs migrants et les membres de leur famille dans d'au
tres institutions specialisees et dans differents organes de 
!'Organisation des Nations Unics, 

Declara1lt de nouveau que, bien qu'il existe un ensemble 
de principes et de norrnes deja etablis, il importc de pom·sui
vre les efforts entrepris en vue d'ameliorer Ia situation et de 
faire respecter les droits de 1 'homme ella dignite de tousles 
travailleurs migrants et des membres de leur famille, 

Rappelant sa resolution 451158 du 18 decembre 1990, 
dans laquelle elle a adopte et om·ert a Ia signature, a Ia ratifi
cation ou a !'adhesion Ia Convention internationale sur Ia 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de lew· famille, 

1. Rappelle avec satisfaction !'adoption a sa quarante
cinquieme session de Ia Convention internationale sur Ia pro
tection des droits de tous les travailleurs migrants cl de~ 
membres de leur famillc; 

2. Prend acte de Ia note du Secretaire general sur I' appli
cation de Ia Convention' 36

; 

3. Invite tousles Etats Membres a envisager de signer ct 
de ratifier Ia Convention ou d'y adherer, a titre pnoritaire, e! 
exprime l'espoir que celle-ci entrera bientot en vigueur; 

4. Prie le Secretaire general de fournir tousles moyens 
ct l'aide necessaires pour assurer Ia promotion de Ia Conven
tion, au moyen de Ia Campagne mondiale d 'information sur 
les droits de l'homme et du programme de services consul
tatifs dans le domaine des droits de l'homme; 

5. Invite les organismes et institutions des Nations Unies 
ainsi que les organisations intergouvernementalcs et non gou
verncmentales a redoubler d'efforts afin d'assurer Ia diffu
sion d'inforrnations sur Ia Convention et d'en promouvoir Ia 
comprehension. 

6. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur l'ctal de Ia Conven
tion; 

7 Decide d ·examiner le rapport du Secrelaire general <\ 
sa quarante-seplieme session au titre du point subsidiaire in
titule « Application des instruments relatifs aux droits de 
l'homme >>. 
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46/115. Protection des minorites et non-t.liscriminatiou 
a leur egart.l 

L :4ssemblee genera/e. 

Reaffirmant que l'un des principaux buts des Nations 
Unies, scion Ia Charte, est de realiser Ia cooperation interna
tionale en developpant et en encourageant le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondan1entales pour tons 
sans distinction de race, de scxe, de langue r)u de religion. 

Sac/1ant qu'il importe d'appliquer effcctivcment les ins
truments intemationaux relatifs aux droits de 1 'hommc, 
quant aux droits des personnes appartenant a des minoritcs 
nationales, ethmques, linguistiques ct religieuses, 

Notant avec satisfaction que les organes crees en vcrtu 
d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme 
accordent une attention croissante ala protection des minori
tes et ala non-discrimination a leur egard, 

Considerant les dispositions de }'article 27 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques16 qui a trait aux 
droits des personnes appartenant a des minorites ethniques, 
religieuscs ou Imguistiques, 

C 011S1dera11t que !'Organisation des Natious Unies a un 
rOle important il jouer touchant Ia protection des minorites. 

Ayant a I 'esprit les travaux accomplis jusqu'ici par le sys
teme des Nations Unies, en particulier par Ia Commission 
des droits de l'homme et par Ia Sous-Commission de Ia luttc 
contre les mesures discriminatoires et de Ia protection des 
minorites, 

Constatant les resultats importants obtenus a cet egard 
dans des cadres regionaux, subregionaux et bilateraux, qui 
peuvent utilemcnt inspirer !'action future de l'Organisation, 
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Soulignant qu'il faut assurer a tous, sans discrimination 
d'aucune sorte, Ia pleine jouissance des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales et, en particulier, achever !'elabo
ration d'un projet de declaration sur les droits des personnes 
appartenant a des minorites nationales, ethniques, religieuses 
et linguistiques, 

Rappelant sa decision 45/434 du 18 decembre 1990 et pre
nant note de Ia resolution 1991/61 de Ia Commission des 
droits de l'homme, en date du 6 mars 1991 38

, ainsi que de Ia 
resolution 1991/30 du Conseil economique et social, en date 
du 31 mai 1991, dans laquelle le Conseil a auto rise Ia tenue 
d 'une session intersessions du groupe de travail a composi
tion non limitee de Ia Commission des droits de I 'homme 
pour permettre ace demier d'achever Ia seconde lecture du 
projet de declaration sur les droits des personnes appartenant 
a des minorites nationales, ethniques, religieuses et linguisti
ques, en vue de soumettre le texte a Ia Commission lors de sa 
quarante-huitieme session, 

I. Encourage Ia Commission des droits de l'homme a 
achever aussitot que possible Ia mise au point definitive du 
projet de declaration sur les droits des personnes appartenant 
a des minorites nationales, ethniques, rehgieuses et linguisti
ques eta lui transmettre le projet, pour adoption, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social; 

2. Prie le Secretaire general de !'informer, a sa quarante
septieme session, des travaux accomplis par Ia Commission 
des droits de l'homme touchant le projet de declaration; 

3. Decide de garder a son ordre du jour Ia question de 
!'elaboration du projet de declaration, au titre du point inti
tu!e « Questions relatives aux droits de l'homme ». 
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46/116. Conference mondiale sur les droits de l'homme 

L 'Assemb/ee genera/e, 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies s'est 
donne pour but, tant dans Ia Charte que dans Ia Declaration 
universelle des droits de l'homme•, de developper et d'en
courager le respect des droits de I 'homme et des hbertes fon
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, 

Estimant que tous les droits de I 'homme et toutes les li
bertes fondamentales sont indivisibles et interdependants 
et que Ia defense et Ia protection d'une categoric de droits ne 
sauraient en aucun cas dispenser ou decharger les Etats de 
I' obligation de defendre et de proteger les autres droits, 

Notant que des violations des droits de l'homme et des 
libertes fondamentaies continuent d'etre commises, 

Gardant a I 'esprit que to us les Etats Membres se sont en
gages a assurer le respect universe! et effectif des droits de 
I 'homme et des libertes fondamentales, conformement aux 
articles pertinents de Ia Charte des Nations Unies, 

Notant les progres que I 'Organisation des Nations Unies a 
accomplis dans cette voie et le fait qu'il faudrait encore pro
gresser dans certains domaines, 

Rappelant sa resolution 45/155 du 18 decembre 1990, 
dans laquelle elle a notamment decide de convoquer une 
Conference mondiale sur les droits de l'homme qui se 
tiendra a un niveau deve, en 1993, et de cn!er un Comite 

preparatoire de Ia Conference mondiale sur les droits de 
l'homme, 

Prenant note de Ia resolution 1991130 de Ia Commission 
des droits de I 'homme, en date du 5 mars 1991, intitulee 
« Conference mondiale sur les droits de I 'homme l>

38
, et en 

particulier des recommandations qui figurent en annexe a 
cette resolution, 

Prenant acte des vues et des recommandations des gou
vemements, des institutions specialisees, d'autres organisa
tions intemationales, des organes competents de !'Organisa
tion des Nations Unies, des organisations regionales et des 
organisations non gouvemementales s'occupant des droits 
de I 'homme, qui figurent dans le rapport du Secretaire gene
ralm, 

Se je/icitallf que le Secretaire general adjoint aux droits de 
I 'homme ait ete nomme Secretaire general de Ia Conference, 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du Comite 
preparatoire de Ia Conference mondiale sur les droits de 
I 'homme sur sa premiere sessionu•; 

2. Remercie les gouvemements, les organes et organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouveme
mentales qui ont contribue aux reunions preparatoires; 

3. Decide qu'a sa deuxieme session le Comite prepara
toire se fondera sur les objectifs enonces au paragraphe I de 
Ia resolution 45/155 pour elaborer I 'ordre du jour proviso ire 
de Ia Conference mondiale sur les droits de l'homme en 
1993: 

4. Decide, conformement aux decisions adoptees par le 
Comite preparatoire : 

a) i) Que le Comite preparatoire examiners a sa 
deuxieme session I' ordrc du jour provisoire de Ia Conference 
et Ia documentation y relative; 

ii) Que le Comite preparatoire examiners a sa 
deuxieme session le projet de reglement interieur de Ia Con
ference; 

iii) Que Ia Conference se tiendra il Berlin pendant deux 
semaines en 1993; 

iv) Que le Secretaire general donnera Ia publicite Ia 
plus large possible a Ia Conference et. a ses preparatifs et 
assurera Ia pleine coordination des activites d'information 
dans le domaine des droits de l'homme au sein du systeme 
des Nations Unies; 

b) Que le Comite preparatoire tiendra trois autres ses
Sions a Geneve, dont deux en 1992 et une en 1993, que Ia 
premiere durera deux semaines et les deux autres entre une et 
deux semaines chacune, si necessaire, qu'il n'y aura pas plus 
de deux seances simultanees pendant les sessions du Comite 
preparatoire et qu 'il ne sera etabli aucun groupe de travail 
intersessions; 

c) D'inviter a nouveau le versement de ressources extra
budgetaires pour financer Ia participation de representants 
des pays les moins avances aux reunions preparatoires, y 
com pris les reunions regionales, ainsi qu 'a Ia Conference 
elle-meme, et de prier le Secretaire general d'inteusifier ses 
efforts a cet egard; 

d) Que, conformement aux objectifs et aux dispositions 
de Ia resolution 45/ !55 de I' Assemblee generate, des reu
nions regionales seront organisees pour chaque region qui le 
souhaite, dans le cadre institutionnel des commissions re
gionales ou avec !'aide de celles-ci, et que ces reunions se-
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ront financees au titre des activites preparatoires de Ia Con
ference, comme recommande par Ia Commission des droits 
de l'homme au paragraphe 8 de l'annexe de sa resolution 
l99l/30; 

e) De prier le Secretaire general d'etablir des que possi
ble Ia documentation ci-apres et de rendre compte au Comitc 
preparatoire, a sa prochaine session, des progres accomplis a 
eel egard : 

i) Un nombre limite de breves etudes analytiques et 
concretes sur les questions mentionnees au para
graphe I de Ia resolution 451155 de l'Assemblee ge·· 
nerale et dans Ia resolution 1991/30 de Ia Com
mission des droits de I 'homme, en particulier au 
paragraphe 2 de l'annexe de cette resolution, compte 
tenu de Ia documentation etablie pour Ia premiere 
session du Comite preparatoire et des declarations 
faites a cette session; 

ii) Les rapports des reunions qui ont ete organisees dans 
le cadre du programme des Nations Unies relatif aux 
droits de I 'homme conformement a la resolution 
451155 de I' Assemblee generale; 

iii) Un ouvrage de reference concernant tousles rapports 
et etudes de I' Organisation des Nations U nies sur les 
droits de l'homme ou des aspects connexes; 

iv) Une mise a jour de Ia publication intitulee Activites 
de /'ONU dans le don~aine des droits de I 'hom me; 

v) Une mise a jour des publicatiOns intitulees Droits de 
I 'hom me : Recuei/ d 'instruments intemationaux et 
Human Rights: Status of International Instruments, 
comprenant aussi le texte d'instruments regionaux 
relatifs aux droits de I 'homme; 

et de noter que le Comite preparatoire a decide que les 
experts et consultants employes a eel effct devraient etre 
choisis compte dument tenu du principe d'une repartition 
geographique equitable; 

j) D'encourager le President de Ia Commission des 
droits de l'homme, les presidents ou autres membres desi
gnes des organes qui s'occupent des droits de l'homme, y 
compris les presidents d'organes crees en vertu d'instru
ments internationaux relatifs aux droits de l'homme ou 
leurs representants designes, ainsi que les rapporteurs spe
ciaux et les presidents ou membres designes de groupes de 
travail a participer en tant qu 'observateurs, scion qu 'il 
conviendra, aux. travaux du Comite preparatoire et de Ia 
Conference; 

5. Prie de nouveau Ies gouvernements, les institutions 
specialisees, les autres organisations internationales, les or
ganes competents de !'Organisation des Nations Unies, ains1 
que les organisations regionales et non gou vernementales 
qui s'occupent des droits de l'homme d'apporter leur con
cours au Comite preparatoire et de faire connaitre a celui-ci, 
par l'intermediaire du Secretaire general, leurs vues et re
commandations concernant Ia Conference et ses preparatifs, 
ainsi que de participer activement a Ia Conference; 

6. Prie le Secretaire general d'encourager les initiatives 
aux niveaux national, regional et international qui sont de 
nature a contribuer au succes de Ia Conference; 

7. Prie egalement Ie Secretaire general d'apporter toute 
!'assistance voulue au Comite pn!paratoire; 

8. Prie le Comite preparatoire de lui rendre compte, a sa 
quarante-septieme session, de I' etat d 'avancement de ses tra
vaux. 
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46/ll7. Autres moyens qu'ofTrent les organlsmes des 
Nations Unles de mleux assurer l'exerclce etrec
tif des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappelant que, aux termes de Ia Charte des Nations Unies, 
les peuples des Nations Unies se sont declares resolus a pro
clamer a nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de 
I 'homme, dans Ia dignite et Ia valeur de Ia personne humaine 
et dans l'egalite de droits des hommes et des femmes, ainsi 
que des nations, grandes et petites, et a recourir aux institu
tions internationales pour favoriser le progres economique et 
social de tous les peuples, 

Rappelant egalement les buts et principes de Ia Charte vi
sant a realiser Ia cooperation internationale en resolvant les 
problemes internationaux d'ordre economique, social, cultu
re! ou humanitaire et en promouvant et en encourageant le 
respect des w·oits de I 'homme et des libertes fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, 

Soulignant !'importance et Ia validite que revetent Ia De
claration universelle des droits de l'homme' et les Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de I 'homme26 pour ce qui est 
de promouvoir le respect et I 'exercice des droits de I 'homme 
ct des libertes fondamentales, 

Rappel ant sa resolution 32/l30 du 16 decembre 1977, 
dans laquelle elle a decide que !'approche du travail futur sur 
les questions concernant les droits de I 'homme dans le cadre 
des organismes des Nations Unies devrait tenir compte des 
concepts enonces dans cette resolution, 

Notanr avec preoccupation que nombre des principes 
enonces dans Ia resolution 32/130 n 'ont pas encore ete pris 
en consideration par Ia communaute intemationale avec tout 
le dynamisme et I' objecti vite necessaires, 

Soulignant I 'importance speciale des buts et principes 
cnonces dans Ia Declaration sur le droit au developpement 
qui figure en annexe a sa resolution 41/128 du 4 decembre 
1986, 

Rappelant ses resolutions relatives au droit au developpe
ment ainsi que sa resolution 45/155 du 18 decembre 1990, 
dans laquelle elle a decide que I 'un des objectifs de Ia Confe
rence mondiale sur les droits de 1 'homme, qui do it se tenir en 
1993, serait d 'examiner les rapports existant entre le deve
loppement et l'exercice des droits economiques, sociaux et 
culturels, ainsi que des droits civils et politiques etant donne 
qu'il est important decreer les conditions permettant a tous 
de jouir de ces droits, 

Tenanr compte des documents finals de Ia neuvieme Con
ference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, qui s'est tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 
198920

, 
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Rea.!Jirmant que le droit au developpement est un droit 
inalienable de l'homme et que l'egalite des chances en ma
tiere de developpement est une prerogative aussi bien des 
nations que des individus qui les composent, 

Se declarant particulieremelll preoccupee par Ia deteriora
tion croissante des conditions de vie dans les pays en deve
loppement et parses incidences negatives sur le plein exer
cice des droits de I 'homme, en particulier par Ia situation 
economique tres grave dans laquelle se trouve le continent 
africain ainsi que par les consequences desastreuses que le 
fardeau de Ia dette exterieure entraine pour les peuples 
d 'Afrique, d 'Asie et d 'Amerique Ia tine, 

Rea.!Jinnant sa profonde conviction que tous les droits de 
1 'homme et toutes les libertes fond amen tales sont indi
visibles et interdependants et qu'une attention egale et une 
consideration urgente devront etre accordees a Ia realisation, 
a Ia promotion et a Ia protection tant des droits civils et poli
tiques que des droits economiques, sociaux et culturels, 

Profondement convaincue que le developpement econo
mique et social et le respect des droits de l'homme sont plus 
que jamais des elements complementaires pour atteindre un 
meme objectif, a savoir le maintien de Ia paix et Ia justice 
entre les nations comme fondement des ideaux de liberte et 
de bien-etre auxquels aspire l'humanite, 

Rea.!Jirmant que Ia cooperation entre toutes les nations sur 
Ia base du respect de I 'independance, de Ia souverainete et de 
l'integrite territoriale de chaque Etat, y compris du droit qu'a 
chaque peuple de choisir librement son propre systeme 
socio-economique et politique, est essentielle a Ia promotion 
de Ia paix et du developpement, 

C onvaincue que cette cooperation internationale doit viser 
avant tout a permettre a chaque etre humain de mener une vie 
libre et digne, a l'abri du besoin, 

C onsiderant que les efforts consentis par les pays en deve
loppement en vue d' assurer leur propre developpement de
vraient etre soutenus par un apport accru de ressources, ainsi 
que par I' adoption de mesures concretes propres a crecr un 
climat exterieur propice a Ia realisation de l'objectif vise, 

I. Reitere sa demande tendant a ce que Ia Commission 
des droits de l'homme poursuive ses travaux en cours sur 
I 'analyse globale en vue de continuer a promouvoir eta ren
forcer les droits de I 'homme et les libertes fondamentales, en 
s'attachant notamment a Ia question de son propre pro
gramme et de ses methodes de travail, ainsi que sur I' analyse 
globale des autres moyens qui s'offrent de mieux assurer 
l'exercice effectif des droits de l'homme et des libertes fon
damentales, conformement aux dispositions de sa resolu
tion 32/130; 

2. A.ffirme que Ia cooperation intemationale dans le do
maine des droits de I 'homme do it viser avant tout a permettre 
a tousles peuples et a tous les etres humains de vivre dans Ia 
liberte, la dignite et Ia paix, que tousles droits de I 'homme et 
toutes les libertes fondamentales sont indivisibles et interde
pendants et que Ia promotion et Ia protection d 'une categoric 
de droits ne sauraient en aucun cas dispenser un Etat de pro
mouvoir et de proteger les autres droits ou l'exempter de son 
obligation a cet egard; 

3. Reaffinne qu'une attention egale et une consideration 
urgente devraient etre accordees a Ia realisation, a Ia promo
tion et a Ia protection tant des droits civils et politiques que 
des droits economiques, sociaux et culturels; 

4. Reaffinne une fois encore que Ia communaute inter
nationale se doit d'accorder ou de continuer d'accorder Ia 
priorite a Ia recherche de solutions aux violations massives et 
flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des per
sonnes se ressentant de situations telles que celles mention
nees a l'alinea e du paragraphe I de Ia resolution 32/130 de 
I' Assemblee generale, en accordant egalement I' attention 
voulue a d'autres cas de violations des droits de l'homme; 

5. Considere qu'il devra etre dument tenu compte des 
questions mentionnees au paragraphe 4 ci-dessus lors des 
travaux preparatoires de Ia Conference mondiale sur les 
droits de l'homme pour que les obstacles qui s'opposent au 
progres dans le domaine des droits de I 'homme puissent etre 
determines au cours de Ia Conference; 

6. Reaffinne que le droit au developpement est un droit 
inalienable de l'homme; 

7. Reaffinne egalement que Ia paix et Ia securite interna
tionales sont des elements essentiels a Ia pleine realisation du 
droit au developpement; 

8. C onsidere que tousles droits de I 'homme et toutes les 
libertes fondamentales sont indivisibles et interdependants; 

9. Juge necessaire que tous les Etats Membres s'at
tachent a promouvoir Ia cooperation intemationale sur Ia 
base du respect de I 'independance, de Ia souverainete et de 
l'integrite territoriale de chaque Etat, y compris du droit 
qu 'a chaque peuple de choisir librement son propre systemc 
socio-economique et politique, en vue de resoudre les pro
blemes internationaux a caractere economique, social et hu
manitaire; 

10. Prie instammelll tous les Etats de cooperer avec Ia 
Commission des droits de I 'homme en vue de promouvoir et 
de proteger les droits de l'homme et les libertes fondamen
tales; 

II. Rea.!Jirme une fois encore que, pour faciliter le plein 
exercice de tous les droits de I 'homme sans porter atteinte a 
Ia dignite de Ia personne humaine, il est necessaire de pro
mouvoir les droits a !'education, au travail, a Ia sante eta 
une alimentation adequate, grace a !'adoption de mesures a 
!'echelon national, y compris celles qui prevoient Ia partici
pation des travailleurs a Ia gestion, et grace a !'adoption de 
mesures a I' echelon international, qui supposent une restruc
turation des relations economiques internationales actuelles; 

12. Decide que I' orientation des travaux futurs des orga
nismes des Nations Unies sur les questions relatives aux 
droits de l'homme devra egalement tenir compte du contenu 
de Ia Declaration sur le droit au developpement et de Ia ne
cessite de l'appliquer; 

13. Decide de poursuivre l'examen de Ia presente ques
tion a sa quarante-septieme session. 
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46/118. Renforcement du Centre pour les droits de 
l'bomme du Secretariat 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 44/135 du 15 decembre 1989 et 
45/180du 21 decembre 1990, 

Ayant a I 'esprit les resolutions de Ia Commission des 
droits de l'homme 1989/46 du 6 mars 198936

, 1990/25 du 27 
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fevrier 199<Y' et 1991123 du 5 mars 1991 38
, ainsi que les 

resolutions 1990/4 7 et 1991136 du Conseil economique et 
social, en date des 25 mai 1990 el 31 mai 1991, 

Rappelant sa resolution 45/248 B du 21 decembre 1990, 
en particulier Ia section V de cette resolution, 

Considerant que, suivant Ia Charte des Nations Unies, Ia 
promotion du respect universe) et effectif des droits de 
l 'homme et des libertes fondamentales constitue I 'un des ob
jectifs fondamentaux de I 'Organisation, pour laquelle elle re
vet Ia plus haute importance, 

Rappelant que, dans son rapport de 1991 sur I 'activite de 
!'Organisation, le Secretaire general a declare que Ia protec
tion des droits de I 'homme etait desormais I 'une des clefs de 
voute de Ia paix139

, 

Considerant )'importance du role du Centre pour les 
droits de I 'homme du Secretariat en ce qui concerne Ia pro
motion, Ia protection et Ia realisation des droits de I 'homme 
et Ia necessite de foumir au Centre des ressources humaines 
suffisantes, d'autant que son volume de travail s'est consi
derablement accru alors que ses ressources n'ont pas 
augmente a Ia meme cadence que ses responsabilites140

, 

Ayant examiue le rapport du Secretaire general 141 et notant 
que, par Ia section V de sa resolution 45/248 B, I' Assemblee 
gencrale avait alloue des ressources accrues pour repondre a 
Ia situation critique a laquelle le Centre pour les droits de 
I 'homme devait faire face en 1991, mais que, depuis lors, le 
volume de travail du Centre, nolamment en raison de deci
sions prises par des organismes intergouvernemenlaux el 
des organes d'experts, a continue d'augmenter comme suite 
t\ de vives preoccupations inlernalionales. 

Notant que le Centre pour les droits de l'homme a ete 
charge par Ia Commission des droits de I 'homme et le Con
sci) economique et social d'effectuer des taches supplemen
taires apres l'etab1issement du projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1992-1993, 

I. Souligne qu'il conviendrait, lors de J'examen du pro
jet de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-
1993, d'allouer au Centre pour Jes droits de l'homme du 
Secretariat des ressources suffisantes en personnel pernla
nent et en personnel temporaire, amsi que d'aulres res
sources, pour lui permettre de faire face a son volume de 
travail accru eta ses besoins, afin qu'il puisse s'acquitler de 
Loutes les fonctions qui lui sont confiees, y compris celles 
qui sontliees a Ia preparation de Ia Conference mondiale sur 
les droits de I 'homme qui se tiendra en 1993 et a Ia Confe
rence elle-meme; 

2. Prie le Secretaire general de faire en sorte que des 
ressources suffisantes soient allouees au Centre pour les 
droits de l'homme afin de lui permettre d'executer pleine
ment et dans les delais presc1its toutes les taches, y compris 
les taches supplementaires, resultant de decisions priscs 
par des organismes intergouvemementaux et des organes 
d'expe11s; 

3. Prie en outre le Secretaire general de presenter un 
rapport interimaire ii Ia Commission des droits de l'homme, 
lors de sa quarante-huitieme session, et un rapport final a 
I' Assemblee generale, lors de sa quarante-septieme session, 
sur lcs faits nouveaux relatifs aux activites du Centre pour 

les droits de l'homme et sur les mesures prises pour appli
quer Ia presente resolution. 

75e seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/119. Protection des personne~tteintes de maladie 
mentale et amelioration des soins de sante men
tale 

L 'Assemblee generale, 

Ayant a /'esprit les dispositions de Ia Declaration univer
selle des droits de l'homme', du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques26 et du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels16

, ainsi que 
celles des autres instruments pertinents, dont Ia Declaration 
des droits des personnes handicapees141 et I 'Ensemble de 
principes pour Ia protection de toutes les personnes soumises 
a une forme quelconque de detention ou d'emprison
nemene43, 

Rappelant sa resolution 33/53 du 14 decembre 1978, dans 
laquelle elle a prie Ia Commission des droits de l'homme de 
demander instamment que Ia Sous-Commission de Ia lutte 
contre les mesures discriminatoires et de Ia protection des 
minorites entreprenne a titre prioritaire I' etude de Ia question 
de Ia protection des personnes detenues au motif de troubles 
mentaux, en vue de formuler des ptincipes directeurs, 

Rappelant ega/ement sa resolution 45/92 du 14 decembre 
1990, dans laquelle elle s'est felicitee des progres que le 
groupe de travail de Ia Commission des droits de l'homme 
avait realises dans )'elaboration d'un projet d'ensemble de 
principes pour Ia protection des personnes atteintes de mala
die men tale et pour I' amelioration des soins de sante mentalc 
sur Ia base d'un projet soumis a Ia Commission par Ia Sous
Commission de Ia Jutte contre les mesures discriminatoires et 
de Ia protection des minorites, 

Prenant note de Ia resolution 1991146 de Ia Commission 
des droits de I 'homme, en date du 5 mars 1991 38

, dans la
quelle Ia Commission a fait sien le projet d'ensemble de prin
cipes que le groupe de travail lui avait soumis et a decide 
d 'en transmettre le texte, ainsi que Je rappm1 du groupe de 
travail, a I'Assemblee generale, par l'intetmediaire du Cou
seil economique ct social, 

Prenant note egalement de Ia resolution 1991/29 du 
Conseil economtque et social, en date du 31 mai 1991, dans 
laquelle Je Conseil a decide de soumettre a I' Assemblec ge
nerale Je projet d'ensemble de principes ainsi que le rapport 
du groupe de travail, 

Prenant note en outre des recommandations faites par Ia 
Commission des droits de l'homme dans sa resolution 
1991146 et par le Conseil economique et social dans sa reso
lution 1991/29 et tend ant it ce que, a pres I' adoption du projet 
d 'ensemble de principes par I' Assemblee generale, le texte 
integral fa sse I' objet de Ia plus large diffusion possible eta ce 
que !'introduction ii )'ensemble de principes soit publiee en 
meme temps, en tant que document d'accompagnement, a 
I 'intention des gouvernements et du public en general, 

Prenant acte de Ia note du Secretaire generaP44 dont l'annexe 
contient le pro jet d 'ensemble de principes ainsi que !'introduction 
a cet ensemble, 
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l. Ado pie les Principes pour la protection des personnes 
atteintes de maladie mentale et pour !'amelioration des soins 
de sante mentale, dont le texte est joint en annexe a la pre
sente resolution; 

2. Prie le Secretaire general d'inclure le texte des Prin
cipes ainsi que !'introduction dans la prochaine edition de Ia 
publication intitulee Droils de I 'hom me : Recueil d'inslru
menls internalionaux; 

3. Prie le Secretaire general de donner aux Principes la 
plus large diffusion possible et de faire en sorte que !'in
troduction en soit publiee en meme temps, en tant que docu
ment d'accompagnement, a !'intention des gouvemements 
et du public en general. 

ANNEXE 

75" seance p/eniere 
17decembre 1991 

Prlndpes pour Ia protection des personnes attdntes de ntBiadlc 
mentale et pour l'ameJJoration des 5olns de sante mentale 

APPLICATION 

Les presents Principes seronl appliques sans discri111inalion d'aucune 
sorte fondee sur I 'invalidile, Ia race, Ia couleur, lc sexe, Ia langue, Ia 
religion, lcs opinions poliliques ou au Ires, I 'origine nalionule, ethnique 
ou sociale, Ia situation juridique ou sociale, !'age, Ia fortune ou Ia nais
sance. 

DEFII<ITIUNS 

Dans les pNsents Principes . 

a) Le terme '' conseil '' designe un representant qualilie, legal ou autre; 

b) L'expression « autorite independaJUe >> designe une IIUiorite compe
lenle el independanle prevue par Ia legislation nalionale; 

c) L'expression '' soins de sante men tale>> s'enlend nolammenl de 
!'analyse de l'etal mental d'une personne el du diagnostic porte en l'es
pece, ainsi que du lrailemenl, des soins et de Ia readaptalion dispenses en 
cas de maladie mentale ou de souP9on de maladie mentale; 

d) L'eli.Jlression cc service de sallie menlale » designe loul elablissen1en1 
ou louie unite d'un etablissemenl qui se consacre principalemcnlaux soins 
de sante menlale; 

") L'expression « pralicien de sante mentale" designe un m~decin, 
un psychologue clinicien, un in.firmier (une infinniere), un(e) travail
leur(euse) social( c) ou louie autre pcrsonne dliment fonnce el qualifiec. 
ayanl des compelences particuliercs en n1aticrc de soins de sante mcn
tah;; 

/} Le tenne cc palienl » designe une perso1me qui rc~oil des soins de 
sante menlale el 9 'entend de Joules lcs perso1mes qui sonl admises dans 1111 
service de sante mentale; 

g) L'expression cc representant personnel" designe une personne A qui 
incombe en droille devoir de represenler lcs inlcrets d'un patient dans lout 
domaine determine ou d'exereer des droits determines en son nom, e1 s'en
lend nolammenl du parent ou du representant legal d'w1 mineur, A moins 
que Ia legislation nationale n'en dispose autreme:nl; 

h) L'expression (( organe de revision )) d.:signe l'organe cree en appli
cation du principe 17 pour examiner le placement ou le mainlien d'officc 
d'un patient dans un service de sante mcnlale 

CLAUSE GENERI\LE DE RESERVE 

L'exercice des droils Cllonces dans les pr.:Senls Principes ne peul elre 
soumis qu'aux limitations qui sonl prevues par Ia loi el qui sont necessaires 
pour proleger Ia sante ou lasecurilc de l'inleresse ou d'auLrui, ou pour pro
leger Ia seeurite, l'ordre, Ia sante ou Ia moralile publics ou les libertes e1 
droiiS fondamentaux d'autrui. 

PRINCIPE I 

Llbertes fandamenla/e.r et dro/rs de base 

I. lbule persoru1e a droit aux meilleurs soins de sante menlale disponi
bles, dans le cadre du sysleme de sante o;:l de protection sociale. 

2. Toule personne olleinlc de maladie mentale ou soignee comme lelle 
doil eire lrailee avec humanile ct dans lc respect de Ia dignile inherente a Ia 
pe!Sonne humaine. 

3. Toulc pcrsonne alleinlc de maladie mentale ou soignee comme lelle 
a le droit d'clrc protegee conlrc louie forme d'exploitalion economique, 
sexuellc ou autre, conlre les mauvois lrailemenls physiques ou oulres el 
contre lcs lrailemenls degradanls. 

4. Aucune discrin1ina1ion fondee sur Ia maladie mentale n'esl admise. 
Le mol« disl.:riminalion >> s'enlend de loullrailemenl different, exclusif ou 
preferenliel ayant pour eflel de supprimer l'egalite de droils ou d'y faire 
obstacle. Les mesures speciales visanluniquemenl A proleger les droils des 
pe!Sonnes alleinles de maladie menlole ou a ameliorer leur elal ne doivenl 
pas eire considerees comme ayanl un earactere discriminaloire. II n'y a pas 
dis-.Timinalion en cas de lrailemenl different, exelusif ou prMerenliel 
eonforme aux dispositions des prtseniS Principes el necessaire pour prole
ger les droits fondamcnlaux d'unc pcrsonnc aneinle de maladie mentalc ou 
de louie autre persOtuiC. 

5. Toute personne aneinte de maladie mentale a le droit d' exercer lous 
les droils civils, politiques, economiques, sociaux el cullurels reconnus dans 
lo O..<claration univcr.;elle des droils de l'homme8, le Paete international 
rclalif aux droits economiqucs. sociaux cl cullurels:lll, le Pacle international 
relatif aux droils civils el poliliques16 el d'aulres instruments pertinents leis 
que Ia Declaralion des droils des personnes handicapecs1

•
2 eii'En5elllble de 

principcs pour lo protcclion de loules les pcrsonncs soumises A unc forme 
quelconquc de detention ou d'emprismu1emenl143

• 

6. Toule decision selon laquelle, en raison de sa maladie menlale, une 
personne n 'a pas Ia capacile juridique el louie d6cision selon laquelle, en 
consequence de cene incapacile, un representant persormel sera nomme, ne 
sera prise qu'apres que Ia cause a1u-a ele enlendue equilablemenl par un 
tribunal independanl el impartial institue pur Ia l~gilllalion nalionale. La 
pcrsonne doni Ia capacilc esl en cause ale droit d'~ representee par un 
conscil. Si Ia persom1c doni Ia capacilc csl en cause ne s'assure pas elle
mcmc lcs services d'untcl rcprescnlanl, ce representant sera mis A sa dispo
sition sans frJis dans Ia mcsurc oil clle n'a pas les moyens sulfasw11s pour 
retribuer scs services, Le conscil ne doil pas repNsenler dans Ia meme pro
cedure un service de sante mentale ou son persormel el ne doil pas non plus 
reprcsenlcr un membre de Ia famille de Ia personne doni Ia capacite esl en 
cause, a moins que lc lribunaln'ail lo conviction qu'il n'y a pas de conflil 
d'interels. Les decisions concernant Ia eapaeile ella necessite d 'un repn!· 
sentanl personnel doivenl eire reexaminees A des inlervalles raiBormables 
prcscrils par Ia l~gislation nalionale. La personne doni Ia capaeili esl en 
cause, son representant personnel, le cos echeanl, el louie autre persorme 
interessee auronlle droit de faire appel des decisions en q11es1ion devanl un 
tribunal superieur. 

7. Quand un tribunal ou un outre organe judiciaire comp.!lenl conslale 
qu'unc personne alleinte d'unc maladie menlule esl incapable de gerer ses 
propres alfaires, des mesures sonl prises pour pro16ger ses inl.!rets pour 
anlanl qu'il soil juge necessairc el approprie compte tenu de l'elal de celle 
pcrsonnc. 

l'R!NC!PE 2 

Protcclian des mineurs 

Aux fins des presents Principes el dans le cadre des dispositions de droit 
interne relatives a Ia protection des mineurs, il y a lieu de veiller a proteger 
les droits des mineurs e1 de designer nolammenl, si necessaire, un represen· 
lanl Iegalaulre qu 'un membre de Ia famille. 

PRINCIPE 3 

Vie rm sr:in de Ia sac !tile 

Tout.: pcrsonne olleinle d~ maladie men tale o, dans Ia mesure du possible, 
le droit de vivrc et d.: lntvaillcr au scin de Ia societe. 

PRINCIPE 4 

Deciswn de maladie mr:male 

I. II ne peut eire decide qu'une persom1e esl aneinle de maladie menlole 
que confonncmenl aux nonncs medicates acceplecs sur le plan internatio
nal. 

2. La decision de maladie mcnlale ne doil jamaill se fonder sur des 
considerations poliliques, tconomiques ou de situation sociale, ni d 'appar
lenonce A un groupe culture!, racial ou religieux, ni sur aucune autre consi
deration n'ayanl pas de rapport direct avec l'etal de Sllllle mentale. 

3. Les conflits familiaux ou professionnels, ou Ia non-conformil6 aux 
valeurs morales, sociales, cullurelles ou politiques ou aux convictions reli
gieuses prevalant dans Ia societe a laquelle une personne appartienl ne doi-
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vent jamais etre des facteurs detenninants dans le diagnostic de maladie 
mental e. 

4. Le fait qu 'une personne ait ete soignee ou hospitalisee dans le pas~c 
ne peut en lui-meme justifier un diagnostic present ou futur de mala<he 
mentale. 

5. Nul individu ou autorite ne peut classer une personne conune atteinte 
de maladie mentale ni autrement indiquer que cette personne est atteinle 
d'une telle maladie: si ce n'est a des fms directement liees a Ia maladie 
mentale ou a ses consequences. 

PRINCIPE 5 

Examen medical 

Nul ne sera astreint a subir un exam en medical pour deterntiner s 'il est ou 
non atteint de maladie mentale, si ce n'est en application d'une procedure 
autorisee par Ia legislation nationale. 

PRINCIPE 6 

C onfidentialile 

Le droit a Ia confidentialite des renseignements concernant toutes les per
sonnes auxquelles s'appliquent les presents Principes doit etre respecte. 

PRINCIPE 7 

Role de Ia societe et de Ia culture 

l. Tout patient a, dans Ia mesure du possible, le droit d 'etre traite ct 
soigne dans le milieu ou il vit. 

2. Lorsque le traitement est dispense dans un service de sante mentale, 
tout patient ale droit, chaque fois que cela est possible, de le suivre a proxi
mite de son domicile ou du domicile de membres de sa Camille ou d'amis, 
et de retourner d~s que possible dans son milieu de vie. 

3. Tout patient a droit a un traitement adaptc a son milieu culture!. 

PRINCIPE 8 

Normes des so ins 

l. Tout patient a droit a des soins et a une protection sociale appropries 
aux besoins de sa sante, et a des soins ct des traitements conformes aux 
memes norntes que les autres malades. 

2. Tout patient doit etre protege des atteintes que pourraient lui causer 
notamment les medicaments in justifies, les mauvais traitements provenant 
d'autres patients, du personnel du service ou d'autres persmmes, ou les au
Ires actes de nature a entrainer une souffrance mentale ou physique. 

PRINCIPE 9 

Traitemem 

1. Tout patient a le droit d'etre traite dans l'environnemcnt le moins 
restrictif possible et selon le traitement le moins restrictif ou portant atteinte 
a l'i.ntegrite du patient repondant a ses besoins de sante et a Ia necessitc 
d'assurer Ia securite physique d'autrui. 

2. Le traitement el les soins dispenses au patient doivent se fonder sur 
un progra.nune individuel discute avec lui, reguli~rement revu, modifie le 
cas echeant, et applique par un personnel specialise qualifie. 

3. Les soins de sante mentale doivent, toujours, etre dispenses confor
mement aux normes d'ethique applicables aux praticiens de sante mentale, 
y compris aux normes acceptees sur le plan international, telles que les 
Principes d'ethique medicale applicables au role du personnel de sante, en 
particulier des medecins, dans Ia protection des prisonniers et des detenus 
contre Ia torture et autres peines ou traitemcnts cruels, inhumains ou degra
dants, adoptes par I' Assemblee gcnerale des Nations Unies 14~. II ne doit 
jamais etre abuse des connaissances et des methodes de soins de sante men
talc. 

4. Le traitement de tout patient doit tendre a preserver eta renforcer son 
autonomic personnelle. 

PRINCIPE 10 

Medicaments 

l. Les medicaments doivent repondre au mieux aux besoins de sante du 
patient, etre dispenses uniquement a des fms therapeutiques et de diag
nostic, et jamais a titre de chAtinlent ou pour Ia commodite d'autrui. Sous 
reserve des dispositions du paragraphe 15 du principe 11 ci-ap~s. les prali
ciens de sante mentale doivent prescrire uniquement des medicaments dont 
I' efficacite est connue ou demontree. 

2. To us les medicaments doi vent etre prescrits pur un praticien de sante 
mentale, legalement habilite, et inscrits au dossier du patient. 

PRINCIPE II 

C onsenlemenl au traitemenl 

I. Aucun traitement ne doit etre administre a un patient sans qu'il y ait 
donne son consentement en connaissancc de cause, sous reserve des cas 
prevus aux paragraphes 6, 7, 8, 13 et 15 du present principe. 

2. Par consentement en connaissance de cause, on entend le conscnte
ment librement donne, en !'absence de toute menace ou mana:uvre, et ap~s 
des explications suffisantes et comprehensibles donnees au patient, sous 
une forme et dans un langage qui lui son! accessibles, sur : 

a) Le processus de diagnostic; 

b) Le but, les methodes, Ia duree probable et les benefices escomptes du 
traitement propose; 

c) Les autres modes de traitement possibles, y compris les modes de 
traitement portant moins atteinte a I 'integrite du patient; 

d) Les doulcurs et desagrements pouvant resulter du traitement, scs ris
ques evcntuels et ses efTets secondaires. 

3. Le patient peut demander Ia presence d 'une personne ou de plusieurs 
personnes de son choix au cours de Ia procedure requise pour !'octroi du 
consentement. 

4. Le patient a le droit de refuser le traitement ou d 'y mettre ~m. ~xcepte 
dans les cas prevus aux paragraphes 6, 7, 8, 13 et 15 du present pnnc1pc. Les 
consequences de ce refus ou de cet arret doivent lui etre expliquees. 

S. Le patient ne doitjamais etre invite ou encourage a _renoru:~r au dro~t 
de donner son consentement en connaissance de cause. S1 lc pahcnt maru
fesle !'intention de renoncer ace droit, illui sera explique que le traitement 
ne peut pas etre dispense sans son consentement donne en connaissance de 
cause. 

6. Excepte dans les cas prevus aux paragraphes 7, 8, 12, 13, 14 et IS du 
present principe, le traitement propose peut etre di~pense au p~tient s~s son 
consentement donne en connaissance de cause, sa les cond1llons suavantes 
sont remplies : 

a) Le patient n'est pas un patient volontaire au moment considere; 

b) Une autorite independante, ayant en sa possession tous les elements 
d'information necessaires, y compris les elements indiques au paragra
phe 2 du present principe, est convaincue que le patient n 'a pas, au mom~nt 
considere, Ia capacite de donner ou de refuser son consentement en connals
sance de cause au traitement propose ou, si Ia legislation nationale le pre
voit, que, eu egard A Ia securite du patient ou A celle d'autrui, le patient 
refuse deraisonnablement son consententent; 

c) L'autorite independante est convaincue que le traitement propose re
pond au micux aux besoins de Ia sante du patient. 

7. Le paragraphe 6 ci-dcssus ne s'applique pas a un patient ayant WI 

representant perso1mel habilite par Ia loi A consentir au traitemcnt en son 
nom, etant entendu toutcfois que, dans les cas prevus aux paragraphes 12, 
13, 14 et 1 S du present principe, le traitement peut etre administre audit 
patient sans son consentement domte en co1maissance de cause si son repre
sentant personnel, ap~s avoir eu connaissance des elements d'information 
indiques au paragraphe 2 du present principe, y consent en son nom. 

8. Excepte dans les cas prevus aux paragraphes 12, 13, 14 et 15 du 
present principe, le traitement peut egalernent etre dispense a un patient sans 
son consenternent donne en connaissance de cause si un praticien de sante 
mentale qualifie, habilite par Ia loi, conclut que ce traitement est urgent et 
necessaire pour prcvenir un dommage immediat ou imminent au patient ou 
a autrui. Ce traitement ne doit durer que le temps strictement necessaire A 
cet effet. 

9. Lorsqu'un traitcment est autorise sans le consentcment du pa'ient 
donne en connaissance de cause, tout est fait neanmoins pour tenter d'infor
mer le patient de Ia nature du traitement et de tout autre mode de traitement 
possible, et pour faire participer le patient dans Ia mesure du possible A 
!'application du traitement. 

10. 1but traitement est inunediatement inscrit dans le dossier du patient, 
avec mention de son caractere volontaire ou non vololllaire. 

11. La contrainte physique ou l'isolernent d 'office du patient ne doivent 
atre utilises que conformement aux methodes officiellement approuvees du 
service de sante mentale, et uniquement si ce sont les seuls moyens de pr6-
venir un dommage immediat ou imminent au patient ou A autrui. Le recours 
A ces mesures ne doit durer que le temps strictement necessaire A cet effet. 
Toutes les mesures de contrainte physique ou d'isolement d'office, les rai
sons qui les motivent, leur nature Cl leur etendue, doivent etre inscrites dans 
le dossier du patient. 1but patient soumis A Ia contraintc physique ou A 
l'isolement d'oflice doit beneficier de conditimts humaines et !tre soigne et 
regulieremcnt el etroitement surveille par un personnel qualifie. Dans le cas 
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d'un patient ayant un represenlllnt pe1"5oiUJel, celui-ci est avise sans retard, 
le cu echeant, de toute mesure de contrainte physique ou d'isolement d'of· 
ftc e. 

12. La sterilisation ne do it jamais eire appliquee en tanl que traitement 
des maladies mentales. 

13. Une penlOnne atteinte de maladie men tale ne peul S\lbir d 'interven
tion medicate ou chirurgicale irnportante que si Ia legislation nationale le 
pennet, si l'on consiiL!ire qu'elle repond ;\ l'inU!ret superieur du patient et si 
celui-ci y donne son conscntement en connaissance de cause; lorsque le 
patient n 'est pas en mesure de dmmer son consentement en connaissance de 
cause,l'inteTVention ne doit etre autorisee qu'ap.res un e!l:amen independant. 

14. La psychochirurgie etles autres traitements portantalteinte ;\ l'inte
grite du patient, et irreversibles, applicables en cas de maladie mentale, nc 
doivent janJais etre appliques ;\ WI patient non volontaire d'un service de 
sa.nte menlllle et, dans Ia mesure oil Ia legislation nationale les autorise, ils 
ne peuvent etre appliques A lOut autre patient que si celui-ci y a dmme son 
consentement en cotmaissance de cause et si un organisme e)((erieur et in· 
dependant sc declare convaincu que le conscntemcnt du patient a ete reelle
ment donne en connaissance de cause et que ce traitement repond a !'interet 
superieur du patient. 

IS. Les essais cliniques etles traiten1ents e!!:perimentau!l: ne doivent ja
mais etre menes sur un patient sans son consentement donne en co~U~ais
sancc de cause, etanl enlendu cependant qu'un patient qui n'est pas capable 
de donner un tel consentement peut faire !'objet d'Wl essai clinique ou d'un 
traitement e!!:perimental particulier mais uuiquement apres examen et ap
probation d'un organisme independant et competent specialement constitue 
acencfm. 

16. Dans les cas vises aux paragraphes 6, 7, 8, 13, 14 et IS du present 
principe, le patient ou son representant personnel outoutc perso1me in!Cres· 
sec ont, a l'cgard de touttraitemenl auquelle patient est soumis, le droit de 
presenter un recoul"5 aupres d'un organe judiciairc ou d'une autre autorite 
independantc. 

PRINCIPE 12 

Noriftcarion des droils 

I. o.es son admission dans un service de sante mentale, tout patient doit 
etre info nne des que possible, so us une fomte et dans un langage qu 'it peut 
comprendre, de tous ses droits conformement aux presents Principes el en 
vertu de Ia legislation nationale, et celle infonnation sera assortie d'une 
explication de ces droils et des moyens de les exercer. 

2. Si le patient n'esl pas capable de com prendre ces infonnations, eltant 
que cette incapacite durera, ses droits seront portes A Ia connaissance de son 
representant persorutelle cas echeant, et de Ia pel"5omJe ou des pel"5onnes qui 
sont les micux A marne de representer ses interets el qui sont disposees A le 
fa ire. 

3. Un patient qui en a Ia capac it¢ a le droit de designer Ia penJOtme qui 
sera infonuee en son nom, ainsi que Ia personne chargee de representer ses 
interels aupres des autorites du servic~. 

PRINCIPE 13 

Drolfs et condilionl de vie dam ks services de sante men tale 

I. Tout patient admis dans un service de sante mentale a droit, en pllfli· 
culicr, au plein respect de : 

a) La recormaissance en droit en tanl que pel"5onne en loules circons
tances; 

b) La vie privee; 

c) La liberte de communication, notanunenl avec d'aulres pel"5otmes 
dans le service; Ia liberte d'envoyer cl d~ recevoir des conununicalions pri
vees sans aucune censure; Ia liberte de recevoir des visites privees d'un 
conseil ou d'M representant persoru1el el, chaque fois que cela est raisonna
ble, d'autres visileUB; ella lib~ d'acces aux services postau)( ettelepho· 
niques ainsi qu'auxjoumaux, ;\ Ia radio el a Ia television; 

d) Laliberte de religion ou de conviction. 

2. L'environnemenl etles conditions de vie dans les services de sante 
mentale doivent etre aussi proches que possible de Ia vic nonnale des per
sonnes d'un age correspondllllt, et nolamment comprendrc : 

a) Des installations pour les loisirs; 

b) Des moyens d'education; 

c) Des possibilites d 'acheter ou de recevoir les articles n.:c~ssaires A Ia 
vie quotidietme, aux loisil"5 etA Ia comntutlication; 

d) Des moyens pemJelt ant au patient de se li vrer ;\ des occupations ac
tives adaptees A son milieu social et cullurel, des cncouragemeniB a user de 
ces moyens, et des mesurcs de readaplalion professio1mclle de nature a fa-

ciliter sa reirtsertion dans Ia societe. II devrait o!tre prevu a ce titre des ser
vices d'orientation el de fonnatiou professiorutelle ainsi que de placemenl 
pour permettre aux patients de lrouver ou de conserver un emploi dans Ia 
societe. 

3. En aucun cu le patientue peut etre soumis a un travail force. Dans Ia 
mesure oil les besoins du patient el les c!l:igences de )'administration des 
etablissemcnts le pennetlcnt, un patient peut choisir le type de travail auquel 
il souhaile se liwer. 

4. Le travail effectue par un patient dans un service de sante mentale ne 
doil pas donner lieu A exploitation. Tout patient a droit, pour tout travail 
effectue par lui, A Ia meme remuneration que celle qu'WJe persOMC e)((e
rieure recewait pour un travail identique seton les lois ou les coutumes du 
pays. Le patient a en toutes circonstances le droit de reccvoir une part equi
table de toute remu~tion vcrsee au service de sante mentale pour son 
travail. 

PRINCIPE 14 

Res sources des services de sanre menrale 

I. Les services de sante menlale doivent disposer du meme niveau de 
ressources que tout autre etablissement de sante, notanunent : 

a) Un personnel medical et un persoMel specialise qualifie et en nom
bre sutf111ant, et un espace sufflsant pour respecter Ia vie pri vee des patients 
el leur ofTrir des therapies appropriees ct actives: 

b) Un materiel de diagnostic ct de so ins aux patients; 

c) Des soins spe..;atises appro pries; 

d) Des moyens de traitcm.:nt adcquals, reguliers et complets, y contpris 
en foumitures de medicrunent5. 

2. Tout service de sante menlalc doil elre inspecte par lcs autorites com
po!tentes avec WJe frequence suffisante pour veiller ;\ ce que les conditions 
de vie et de Lraitentent des patients ctlcs so ins qui leur sont dispenses soicnl 
confom1es aux presents Principes. 

PIUNClPF. J 5 

Principc!S de placemenr 

I. Si un patient a besoin d'ctre soigne dWJS un service de sante mentak, 
lout doit eire fail pour eviler qu'il n'y soil place d'officc. 

2. L'admission dans un service de sante mentale est administree de Ia 
me me mani~re que I 'admission dans tout autre service pour lOuie autre ma
ladie. 

3. Tout patient qui n'est pas place d'office dans wt servioo de sante 
men tale a le droit de le quitter a tout moment, A moins que ne soienl reunies 
les conditions justifiunl son main lien d 'office, tclles que prevucs au prin
cipe 16 ci-apres, el il doil elre infonue de cc droit. 

PRINCIPE 16 

Placement d'officc 

I. Utte personne ne peut o!tre placee d'office dans WI service de sante 
mentale ou, ayant dejA ete admise volontairemenl dans un service de sante 
mentale, tle peu1 y etre gardee d'office, qu'A Ia seule et unique condition 
qu'un praticien de sante mentale qualifie et habilite a cette fm par Ia loi 
decide, confonnemenl au principe 4 ci-dessus, que celle pel"5onne souffre 
d'une maladie mentale et considO:re: 

o) Que, en raison de cellc maladic mentale, il y a un risque serieux de 
donunage inunediat ou irnmincnl pour cclle personne ou pour autrui; ou 

b) Que, dans le cas d'une pel"5oruJe souffrant d'une grave maladie men
tale et dont le jugemcnl est aneint, lc fait de ne pas placer ou garder d 'office 
cette personne sera it de nature a entrainer w1e grave deterioration de son etat 
ou emp&herait de lui dispenser un traitement adequat qui ne peut ctre ad
ministre que par placement dans un service de sante mentale confomJenJenl 
au principe de Ia solution Ia moins contraignante. 

Dans le cas vise a l'alinea b, un deuxieme praticien de sanU! menlale 
repondant aux n!Cmes conditions que le premier el independant de celui-ci 
est consulte si cela el>l possible. Si cclle consultation a lieu, le placement ou 
le maintien d'office du plllient ne peul se Caire qu'avec l'assentirnent de ce 
deuxieme praticien. 

2. La mesure de placement ou de main lien d' office est prise initialement 
pour w1e breve periode pfl!vue par Ia legislation nationale aux fms d'obser· 
vation et de traitemenl prelirninaire, en attendant que Ia decision de place
ment ou de ntaintien d'office du patient soil examinee par l'organe de revi
sion. Les raisons du placement ou du maintien d 'office sont conm1uniquees 
sans retard au patient, de meme que le placenJent ou le maintien d'office el 
les raisons qui I I.'S motivent sontuussi ~-omrnunique~ sans delai a l'orga.,e de 
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revision, au representant personnel du patient, s'il en a un, et, sauf objection 
du patient, a Ia farnille de celui-ci. 

3. Un service de sante mentale ne peut recevoir de patients places d'of
fice que s'il a ete designe a eel effet par une autorite competente prevue par 
Ia legislation nationale. 

PRINCIPE 17 

Organe de revision 

I. L' organe de revision est un organe j udiciaire ou un autre organe in
dependant et impartial etabli et agissant selon les procedures fixees par Ia 
legislation nationale. 11 prend ses decisions avec le concours d 'un ou plu
sieurs pmticiens de sante mentale qualifies et independants et tient compte 
de leur avis. 

2. Comme prescrit au paragraphe 2 du principe 16 ci-dessus, l'organc 
de revision procede a I 'exarnen initial d 'une decision de placer ou de garder 
d'office un patient des que possible apres !'adoption de cene decision et 
selon des procedures simples et rapides fixees par Ia legislation nationale. 

3. L'organe de revision examine periodiquement les cas des patients 
places d 'office a des intervalles raisonnables fixes par Ia legislation natio
nale. 

4. Tout patient place d'office peut presenter a l'organe de revision une 
demande de sortie ou de placement volontaire, a des intervalles raisonnables 
fixes par Ia legislation nationale. 

5. A chaque reexarnen, l'organe de revision examine si les conditions 
du placement d'office enoncees au paragraphe I du principe 16 ci-dessus 
sont toujours reunies, sinon, il est mis fin au placement d'office du patient. 

6. Si, a tout moment, ie praticien de sante mentale charge du cas estime 
que les conditions pour maintenir une persoune en placement d'office ne 
sont plus reunies, il prescrit qu'il soil mis fin au placement d'oflice de cette 
personne. 

7. Un patient ou son representant personnel ou toute autre personnc 
interessee a le droit de faire appel devant une instance superieure d'unc 
decision de placement ou de maintien d'office d'un patient dans un service 
de sante mentaie. 

PRINCIPE 18 

Garanlies de procedure 

1. Le patient a le droit de choisir et de designer un conseil pour le repre
sentor en tant que tel, y compris pour le representer dans toutc procedure de 
plainte ou d'appel. Si le patient ne s'assure pas de tels services, un conseil 
sera mis a Ia disposition du patient sans frais pour lui dans Ia mesure ou il 
n 'a pas de moyens suffisants pour le rcmuner.:r. 

2. Le patient a aussi le droit a l'assistam:e, si necessaire, des services 
d 'un interprete. S 'il a besoin de tels services et ne se les assure pas, ils seront 
mis a sa disposition sans frais pour lui dans Ia mesure ou il n'a pas dl.' 
moyens sutlisants pour les retribucr. 

3. Le patient et son conseil peuvent demander et presenter a louie au
dience un rapport etabli par un specialiste independant de Ia sante mentale 
et tous autres rapports et elements de preuve verbaux, ecrits et autres qui 
sont pertinents et recevables. 

4. Des copies du dossier du patient et de tous les rapports et documents 
devant etre presentes doivent ~Ire do1mees au patient et au conseil du pa
tient, sauf dans les cas speciaux ou il est juge que Ia revelation d 'un element 
detemune au patient nuirait gravement A Ia sante du patient ou compromet
trait Ia securite d'autrui. Au cas ou Ia legislation nationale le permet et si Ia 
discretion peut ~Ire garantie, tout document qui n'est pas doru1e au patient 
devrait ~Ire donne au representant et au conseil du patient. Quand une partie 
quelconque d'un document n'esl pas COJIUllUniquee a un patient, le patient 
ou le conseil du patient, le cas 6cheant, doit ~Ire a vise de Ia non-communi
cation et des raisons qui Ia motivent, et Ia decision de non-communication 
pourra etre reexarninee par le tribunal. 

5. Le patient, le representant personnel et le conseil du patient ont le 
droit d'assister, de participer a toute audience et d'etre entendus personnel
lement. 

6. Si le patient, le representant personnel ou le conseil du patient de
mandent que telle ou telle pers01me soil presente a !'audience, cette per· 
sotme y sera admise, a moins qu'il ne soil juge que Ia presence de Ia per
sonne risque d'etre gravement prejudiciable ill'etat de sante du patient, ou 
de compromenre Ia securite d'autmi. 

7. Lors de toute decision sur le point de savoir si !'audience ou une 
partie de I 'audience doit se derouler en public ou en prive et s'il peut en etre 
rendu compte publiquement, il convient de Ienir dOment compte des va:ux 
du patient lui-meme, de Ia necessite de respecter Ia vie privee du patient et 

d'autres personnes et de Ia necessite d'empecher qu'un prejudice grave ne 
soil cause a l'etat de sante du patient ou d'eviter de compromettre Ia securite 
d'autrui. 

8. La decision qui sera prise A !'issue de !'audience et Jes raisons qui Ia 
motivent seront indiquees par ecrit. Des copies en seront donnees au patient, 
a son representant personnel et A son conseil. Pour de1..'ider si Ia decision do it 
ou non etre publiee integralement ou en partie, il sera pleinement tenu 
compte des va:ux du patient lui-meme, de Ia necessite de respecter sa vie 
privee et celle d'autres personnes, de l'inter~t public concernant Ia transpa
rence dans l'administration de Ia justice et de Ia necessite d'empecherqu'un 
prejudice grave ne soil cause a Ia sante du patient ou d'eviterde compromet
tre Ia securite d'autrui. 

PRINCIPE 19 

Acces a I 'information 

1. Un patient (terme qui s'entend egalement d'un ancien patient dans le 
present principe) do it a voir acces aux informations le concernant se trouvant 
dans ses dossiers medical et personnel que le service de sante mentale de
tient. Ce droit peut faire !'objet de restrictions afm d'empecher qu'un preju
dice grave ne soil cause A Ia sante du patient et d'eviter de compromettre Ia 
securite d'autrui. Au cas ou Ia legislation nationale le permet et si Ia discre
tion peut etre garantie, les renseignements qui ne sont pas donnes au patient 
peuvent l!tre donnes au representant personnel et au conseil du patient. 
Quand une partie des i.nfom1ations n'est pas communiquee A un patient, le 
patient ou le conseil du patient, le cas echeant, doit Stre a vise de Ia non-com
munication et des raisons qui Ia motivent et Ia decision peut faire I' objet 
d 'un reexarnen par le tribunal. 

2. Toutes observations ecrites du patient, du representant personnel ou 
du conseil du patient doivent, a Ia demande de l'un d'eux, eire versees au 
dossier du patient. 

PRINCIPE 20 

Delinquants de droit commun 

I. Le present principe s'applique aux perso1mes qui executent des 
peines de prison pour avoir commis des infractions penales, ou qui sonl 
detenues dans le cadre de poursuites ou d 'une enqul!te engagees contre elles 
au penal, et doni il a etc etabli q u 'ell.:s etaient atteintes de m.Uadie menlale 
ou doni il estjuge qu'elles sont peut-etre atteintes d'une telle maladie. 

2. Toutes ces personnes doivent recevoir les meilleurs soins de sante 
mentale disponibles comme prevu au principe I ci-dessus. Les presents 
Principes leur sont applicables dans toute Ia mesure possible, sous reserve 
des quelques modifications et exceptions qui s'imposent en l'occurrence. 
Aucune de ces modifications et exceptions ne doit porter atteinte aux droits 
reconnus aces personnes par les instruments vises au pamgraphe 5 du prin
cipe I ci-dessus. 

3. La legislation nationale peut autoriser un tribunal ou une autre aulo
rite competente, en se fondant sur des avis medicaux competents et i.ndCpen
dants, a ordonner le placement de telles personnes dans un service de sante 
men tale. 

4. Le traitement de personnes doni il a ete etabli qu'elles etaient at
teintes de maladie mentale doit eire en toutes circonstances conforme au 
principe ll ci-dessus. 

PRINCIPE 21 

Plalntes 

Tout patient et ancien patient ont le droit de porter plainte conformement 
aux procedures prevues par Ia legislation nationale. 

PRINCIPE 22 

Con/role el recours 

Les Etats veillent A mettre en place les mecanismes voulus pour favoriser 
le respect des presents Principes, pour !'inspection des services de sante 
men tale, pour le d~p6t, I 'instruction et le reglement des plaintes et pour 
I 'institution des procedures disciplinaires et judiciaires approprim en cas 
de faute professiorutelle ou de violation des droits d'un patient. 

PRINCIPE 23 

A1 ise en auw·e 

I. Les Etats doivent donner elfet aux presents Principes par !'adoption 
de mesures legislati ves, judiciaires, administratives, educatives et autres ap
propriees, qu 'its devront reexaminer periodiquement. 

2. Les Etats accorderont une large diffusion aux presents Principes par 
des moyeus actifs el appropries. 
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PRINCIPE 24 

Portee des principes en ce qui concernc 
les services de same me male 

Les presents Principes s 'appliquent a toutes les personnes qui sont pia· 
cees dans un service de sante mentale. 

PRINCIPE 25 

Clause de sauvegarde des droits en vigueur 

Les presents Principes ne portent nullement atteinte A aucun des droits 
existants des patients, notamment aux droits reconnus dans Ia legislation 
nationale ou intemationale applicable, meme si les presents Principes ne 
reconnaissent pas ces droits ou ne les reconnaissent que dans une moindre 
mesure. 

46/120. Les droits de l'homme dans l'administration de 
Ia justice 

L 'Assemb/ee genera/e. 

Rappelant sa resolution 45/166 du 18 decembre 1990, 

A yam a I 'esprit les principes consacnSs dans les articles 
3, 5, 9, I 0 et II de Ia Declaration universelle des droits de 
I 'homme8

, ainsi que les dispositions pertinentes du Pacte in
temational relatif aux droits civils et poliliques26 et des Pro
tocoles facultatifs s'y rapportant 132

, en particulier !'article 6 
du Pacte, qui slipule que nul ne peut etre arbitrairemenl prive 
de Ia vie et qu 'une sentence de mort ne peul etre imposee 
pour des crimes commis par des personnes agees de moins 
de dix-huit ans, 

Aya11t a I 'esprit egalement les principes pertinenls 
q u 'enoncent Ia Convention contre Ia torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants119 el Ia 
Convention internationale sur I' elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale2

, 

Appelant I 'attention sur les nombreuses normes interna
lionales qui exi ... tenl dans le domaine de !'administration de 
Ia justice, comme I 'Ensemble de principes pour Ia protection 
de loutes les personnes soumises u une forme quelconque de 
detention ou d'emprisonnement'4

', Ia Declaration des prin
cipes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de Ia cri
minalite et aux victimes d'abus de pouvoir146 et les garanties 
pour Ia protection des droits des personnes passibles de Ia 
peine de mort147 ainsi que les Principes fondamentaux relatifs 
a l'independance de Ia magistrature141

, les Principes de base 
relatifs au role du barreau149

, I' Accord type relatif au lransferl 
des detenus etrangers et les recommandations relatives au 
traitement des detenus etrangers148

, le Code de conduitc pour 
les responsables de !'application des lois1

'
0

, les Principes de 
base relatifs au recours a Ia force et a I' utilisation des armes 
a feu par les responsables de !'application des lois149 etl'En
semble de n!gles minima pour lc traitemenl des detenus1

'\ 

Reconnaissant l'importante contribution que Ia Commis
sion des droits de I 'homme a apportee en ce qui concerne les 
droits de l'homme dans !'administration de Ia justice, ainsi 
qu'en temoignent ses resolutions 1991134 du 5 mars 1991 sur 
les droits de l'homme dans !'administration de Ia justice, 
1991/39 du 5 mars 1991 sur l'independance et l'impartialite 
du pouvoir judiciaire, des jures et des assesseurs et l'inde
pendance des avocats, 1991/43 du 5 mars 1991 sur le droit a 
un proces equitable ct 1991/71 du 6 mars 1991 sur les t~xecu
tions sommaires ou arbitraires'". 

Accueillant avec satisfaction les resolutions de Ia Com
mission des droits de I 'homme 1991/31 du 5 mars 1991 sur 
les droits de l'homme elles procedures thematiques, 1991/42 
du 5 mars 1991 sur Ia question de Ia detention arbitraire et 
1991/70 du 6 mars 1991 sur Ia cooperation avec les represen
tants d'organes de !'Organisation des Nations Unies charges 
des droits de l'homme1

", 

Accueillant egalement avec satisfaction Ia resolution 
1991/41 de Ia Commission des droits de I 'homme, en date du 
5 mars 1991 38

, par laquelle celle-ci a cree un groupe de travail 
intersessions charge d 'examiner le pro jet de declaration sur 
Ia protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcees ou involontaires, et invitant Ia Commission a examl
ner le projet revise de declaration a titre hautement prioritairc 
a sa quarante-huitieme session, 

Se felicita11t des recommandations figurant dans le pre
mier rapport de M. Louis Joinetm sur le renforcement de 
I 'independance du pouvoir judiciaire et de Ia protection des 
avocats ct approuvees par Ia Sous-Commission de Ia lutte 
contre les mesures discriminatoires et de Ia protection des 
minorites dans sa resolution 1991/35 du 29 aout 1991 m. y 
compns les recommandations ayant trail a Ia planification d 
a !'organisation de services consultatifs et d'une assistance 
technique, et accueillant egalement avec satisfaction Ia de
cision de Ia Sous-Commission de confier aM. Joinet l'eta
bhssemenl d'un nouveau rapport, 

Se jelicitant egalement des nouveaux progres realises par 
Ia Sous-Commission en ce qui concerne Ia question de I 'in
demnisation des victimes de violations flagrantes des ru·oits 
de l'homme, ainsi que de Ia resolution 1991/25 de Ia Sous
Commission, en date du 2 9 a out 199lm, 

Rappelant les normes adoptees o l'unanimite par le hui
tieme Congres des Nations Unies pour Ia prevention du 
crime et le traitement des delinquants et les recommanda
tions faites en vue d' assurer une application plus efficace des 
nom1es existantes, et rappelant aussi I 'invitation qu 'elle a 
adressee aux gouvernements pour qu'ils respectent ces 
normes et en tiennent compte dans le cadre de leur legislation 
et prahque uationales, 

Reconnaissant I 'reuvre importante accomplie dans ce do
maine dans le cadre des programmes de l 'Organisation des 
Nations Unies en matiere de prevention du crime et de justice 
pen ale, 

Reaffirm ant !'importance des principes definis dans sa re
solution 41/120 du 4 decembre 1986, relative o l'etablis
semt~nt de normcs dans le domaine des droits de l'homme, 

Soulignant qu'il importc de continuer a mener une action 
coordonnee et concertee pour promouvoir le respect des 
droits de l'homme dans !'administration de Ia justice, 

l. Reaffirme I 'importance de I' application integrate el 
effective des regles et normes des Nations Unies relatives 
aux droits de l'homme dans !'administration de Ia justice; 

2. Invite de nouveau tousles Etats a tenir dfiment compte 
de ces regles et normes lorsqu'ils elaborent des strategies 
nationales ou regionales aux fins d'une application effective 
et a ne menager aucun effort pour mettre sur pied des me
canismes et des procedures efficaces de caractere legislatif' 
ou autre, ainsi que pour fournir les ressources financieres 
qu'exige une mise en (euvre plus efficace de ces regles et 
normes: 
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3. Demande a tousles Etats d'assurer Ia plus large diffu- 46/121. Droits de l'bomme et extreme pauvrete 
sion possible au texte des instruments internationaux conclus 
dans ce domaine; 

4. Fait sienne Ia resolution 1991115 du Conseil economi
que et social, en date du 30 mai 1991, relative a 1 'application 
des norrnes de !'Organisation des Nations Unies en matiere 
de prevention du crime et de justice penale; 

5. Rappe lie sa resolution 45/155 du 18 decembre 1990 et 
prend note de Ia resolution 1991130 de Ia Commission des 
droits de 1 'homme, en date du 5 mars 1991 38

, dans laquelle Ia 
Commission a recommande au Comite preparatoire de Ia 
Conference mondiale sur les droits de 1 'homme de preter une 
attention particuliere a 1 'application des normes en vigueur et 
des instruments relatifs aux droits de l'homme; 

6. Accueille avec satisfaction Ia resolution 1991142 de Ia 
Commission des droits de 1 'homme, par laquelle celle-ci a 
cree un groupe de travail de cinq membres charged' enqueter 
sur les cas de detention arbitraire, et prie le Secretaire general 
de foumir toutes les ressources voulues au groupe de travail, 
compte tenu de !'importance et de Ia portee de son mandat; 

7. P rie le Secretaire general : 

a) De continuer a aider les Etats Membres qui en font Ia 
demande a appliquer les normes internationales en vigueur 
pour ce qui a trait aux droits de l'homme dans !'adminis
tration de Ia justice, en particulier dans le cadre du pro
gramme de services consultatifs du Centre pour les droits de 
l'homme du Secretariat; 

b) De continuer a apporter toute 1' assistance necessaire 
aux organes de !'Organisation des Nations Unies qui s'em
ploient a faire respecter et proteger les Jiroits de 1 'homme et 
a etablir des normes internationales dans ce domaine; 

c) D'assurer Ia plus large diffusion au texte des instru
ments internationaux conclus dans ce domaine, notamment 
ceux qui ont ete adoptes a 1 'unanimite par le huitieme 
Congres des Nations Unies pour Ia prevention du crime et le 
traitement des delinquants, et d'inclure les divers textes pcr
tinents dans Ia prochaine edition de Ia publication des Na
tions Unies intitulee Droits de I 'hom me : Recueil d 'ins
truments internationaux; 

d) De continuer a com·donner les activites en matiere de 
droits de l'homme dans 1 'administration de Ia justice, notam
ment les divers services consultatifs techniques assures par le 
Centre pour les droits de 1 'hom me et le Centre pour le deve
loppement social et les affaires humanitaires du Secretariat 
en vue d 'executer des programmes conjoints et de renforcer 
les mecanismes en place; 

8. Souligne !'importance du role des commissions regio
nales, des institutions specialisees et des instituts des Nations 
llnies reuvrant dans le domaine des droits de l'homme et de 
Ia prevention du crime et de Ia justice penale et d'autres or
ganismes des Nations Unies, ainsi que des organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales, y compris les 
associations professionnelles nationales soucieuses de pro
mouvoir les norrnes des Nations Unies dans ce domaine; 

9. Prie le Secretaire general de lui faire rapport a sa qua
rante-huitieme session sur 1 'application de Ia presente reso
lution. 

75' seance pleniere 
17 decembre 1991 

L 'Assemblee generate, 

Reaffinnant Ia Declaration universclle des droits de 
I 'homme', le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques26

, le Pacte international relatif aux droits economi
ques, sociaux et culturels26 et les autres instruments intema
tionaux relatifs aux droits de l'homme adoptcs par les Na
tions Unies, 

Rappelant ses resolutions 44/148 du 15 decembre 1989 et 
44/212 du 22 decembre 1989, et autres resolutions perti-
nentes, 

Tenant compte de Ia resolution 1991114 de Ia Commission 
des dro1ts de 1 'hommc, en date du 22 fevrier 1991 38

, dans 
laquelle Ia Commission a appele 1 'attention de 1' Assemblee 
generale sur Ia contradiction entre 1 'existence de situations 
d'extreme pauvrcte et d'exclusion sociale, auxquelles il doit 
ctre mis fin, et le devoir de garantir Ia pleine jouissance des 
droits de l'homme, 

Rappelam sa resolution 45/199 du 21 decembre 1990, 
dans laquelle elle a proclame Ia quatrieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement dont les principalcs 
preoccupations sont Ia recherche des moyens de faire sensi
blement regresser I 'extreme pauvrete et la responsabilitc 
commune de tous les pays, 

Sacham que !'extreme pauvrete est un outrage a Ia digmte 
humaine et peut constituer une menace au droit a Ia vic, 

Profondbnent preoccupee par le fait que !'extreme pau
vrete ne cessc d'augmenter dans le monde et qu'elle touche 
les groupes les plus vulnerables de Ia societe, les empechant 
d'exercer leursdroits de l'homme et leurs libertes fondamen
tales, 

Consciellle de Ia necessite de mieux comprendre les cau
ses de I' extreme pauvrete, 

Sachant que !'elimination de Ia pauvrete generalisee et Ia 
pleine jouissance des droits economiques, sociaux et cultu
rels sont des objectifs intcrdependants, 

Reconnaissant que les graves souffrances de Ia grande ma
jorite des etres humains qui vivent dans des conditions d'ex
treme pauvrete exigent !'attention immediate de Ia com
munaute internationale et !'adoption de mesures concretes 
visant a eliminer I' extreme pauvrete et !'exclusion sociale, 

1. Affirme que 1 'extreme pauvretc et !'exclusion sociale 
sont un outrage a Ia dignite humaine et qu'il importe done 
d'adopter d'urgence des mesures nationales et internatio
nales pour y mettre fin; 

2. Souligne Ia necessite de proceder a une etude com
plete et approfondie de Ia nature du phenomene de 1 'extreme 
pauvrete dont souffre 1 'humanite; 

3. Demande a Ia Commission des droits de l'homme 
d'accorder !'attention voulue, dans ses etudes sur !'extreme 
pauvrete, aux l:onditions dans lesquelles les plus pauvres 
eux-mcmes peuvent communiquer leur experience et contri
buer ainsi a mieux faire com prendre leur situation d 'exclu
sion sociale; 

4. Demande a nouveau aux Etats, aux institutions spe
cialisees et organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux au
Ires organisations internationales, y compris aux organisa
tions intergouvernementales, d 'accorder !'attention requise a 
ce probleme; 
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5. Prend acte avec satisfaction des mesures concretes 
que prend le Fonds des Nations Unies pour l'enfance pour 
attenuer les efiets de I'extreme pauvrete chez les enfants, 
comme des efforts que fait le Programme des Nations Unies 
pour le developpement pour accorder Ia priorite a Ia re
cherche de moyens permettant de reduire Ia pauvrete comme 
le prevoient les resolutions pertinentes; 

6. Decide de poursuivre l'examen de cette question a sa 
quarante-septieme session au titre du point subsidiaire inti
tule « Questions relatives aux droits de l'homme, y compris 
les autres moyens qui s'offrent de mieux assurer I'exercice 
efiectif des droits de l'homme et des libertes fondamentales ». 

75e seance p/eniere 
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46/122. Fonds de contributions volontaires des Nations 
Unies pour Ia Iutte contre les formes contem
poraines d'esclavage 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappelant les decisions 16 (LVI) et J 7 (LVI) du Conseil 
economique et social, en date du 17 mai 1974, par lesquelles 
ce demier a autorise Ia Sous-Commission de Ia lutte contre 
les mesures discriminatoires et de Ia protection des minorites 
a creer un Groupe de travail sur l'esclavage, que Ia Commis
sion des droits de I 'homme, dans sa resolution 1988/42 du 
8 mars 19883

\ a decide d'appeler Groupe de travail sur les 
formes contemporaines d'esclavage, 

Prenant note de Ia resolution 1991158 de Ia Commission 
des droits de I 'homme, en date du 6 mars 199! 38

, relative au 
rapport du Groupe de travail, 

Prenant note egalement de Ia resolution 199ll34 du 
Conseil economique et social, en date du 31 mai 1991, par 
laquelle ce demier a prie I' Assemblee generale de creer un 
fonds de contributions volontaires pour Ia lutte contre les 
formes contemporaines d'esclavage, 

Gravement preoccupee par Ia persistance de I 'esclavage, 
de Ia traite des esclaves, de pratiques esclavagistes et meme 
de manifestations modernes de ce phenomene, qui repre
sentent quelques-unes des violations les plus graves des 
droits de I 'homme, 

Convaincue que Ia creation d'un fonds de contributions 
volontaires pour Ia lutte contre les formes contemporaines 
d'esclavage contribuerait sensiblement a assurer Ia protec
tion des droits de I 'homme de ceux qui sont vic times de 
formes contemporaines d'esclavage, 

I. Decide de creer un fonds de contributions volontaires 
pour Ia lutte contre les formes contemporaines d'esclavage 
repondant aux criteres suivants : 

a) Le fonds sera denomme Fonds de contributions 
volontaires des Nations Unies pour Ia lutte contre les formes 
contemporaines d'esclavage; 

b) Le Fonds aura pour but, premierement, d'aider les 
representants d'organisations non gouvernementales de dif
ferentes regions qui s'occupent des formes contemporaines 
d'esclavage a participer aux deliberations du Groupe de tra
vail sur les formes contemporaines d'esclavage en leur 
foumissant une assistance financiere et, deuxiemement, 
d'apporter, par l'intermediaire des mecanismes d'assistance 
existants, une aide humanitaire, juridique et financiere aux 

personnes dont les droits de l'homme ont ete gravement 
violes par des formes contemporaines d 'esclavage; 

c) Le Fonds sera alimente par des contributions vo
lontaires de gouvemements, d'organisations non gouverne
mentales et d'autres entites privees ou publiques; 

d) Les seuls types d'activitC auxquels lc Fonds apportera 
son appui sont ceux qui sont exposes a I'alinea b ci-dessus; 

e) Seuls pourront beneficier du Fonds: 
i) Des representants d 'organisations non gouverne

mentales s'occupant des formes contemporaines 
d'esclavage : 

a. Qui sont consideres comme tels par le Conseil 
d'administration du Fonds de contributions volon
taires des Nations Unies pour Ia lutte contre les 
formes contemporaines d'esclavage, comme indique 
a I'alineafci-apres; 
b. Qui, de )'avis du Conseil d'administration, ne 
seraient pas en mesure d'assister aux sessions du 
Groupe de travail sur les formes contemporaines 
d'esclavage sans )'assistance foumie par le Fonds; 

c. Qui pourraient aider le Groupe de travail a com
prendre de maniere plus approfondie 1es problemes 
lies aux formes contemporaines d'esclavage; 

ii) Des personnes dont les droits de I 'homme ont ete 
gravement violes par des formes contemporaines 
d'esclavage et qui sont considerees comme telles par 
1e Conseil d'administration; 

f) Le Fonds sera administre confomu~ment au reglement 
financier et aux regles de gestion financiere de I' Organisation 
des Nations Unies ainsi qu'aux autres dispositions applica
bles, selon les a vis d 'un conseil d 'administration constitue de 
cinq personnes ayant l'experience voulue dans le domaine 
des droits de I 'homme et, en particulier, des formes con
temporaines d'esclavage, qui siegeront a titre personnel; les 
membres du Conseil d'administration seront nommes par le 
Secretaire general pour un mandat renouvelable de trois ans, 
en consultation a vee le President en exercice de Ia Sous
Commission de Ia lutte contre les mesures discriminatoires 
et de Ia protection des minorites et compte dument tenu du 
principe d 'une repartition geographique equitable. 

2. Exhorte tousles gouvemements a reserver un accueil 
favorable aux demandes de contributions au Fonds. 
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46/123. Droit au developpemen• 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant qu'elle a proclame Ia Declaration sur le droit au 
developpement1

"' lors de sa quarante et unieme session, 

Rappelant sa resolution 45/97 du 14 decembre 1990 et 
celles de Ia Commission des droits de l'homme concernant le 
droit au developpement et prenant note de Ia resolution 
1991/15 de Ia Commission, en date du 22 fevrier 199) 31

, 

Rappelant egalement le rapport relatif a Ia Consultation 
mondiale sur Ia jouissance effective du droit au developpe
ment en tant que droit de I 'hommem, 

Rea.ffinnant !'importance que le droit au developpement 
revet pour tousles pays, en particulier les pays en develop
pement, 
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Considerant que la Commission des droits de l'homme a 
aborde une nouvelle phase de ses travaux sur la question, 
orientee vers la realisation etle renforcement du droit au de
veloppement, 

Reaffirmant qu'il y a lieu de mettre en place un meca
nisme d'evaluation pow- promouvoir, encow-ager et atiermir 
le respect des principes enonces dans la Declaration sur le 
droit au developpement, 

Rappelant sa resolution 45/155 du 1 8 decembre 1990, 
dans laquelle elle a decide, entre autres, que l'un des objec
tifs de la Conference mondialc sur les droits de l'hommc 
devant se tenir en 1993 serait d'examiner les rapports exis
tant entre le developpement et 1 'exercice par chaeun de ses 
droits economiques, soeiaux et culturels, ainsi que de ses 
droits civils et politiques, etant donne qu'il est important de 
crecr les conditions permettant a chacun de jouir de ces 
droits, tels qu'ils sont definis dans les Pactes intemationaux 
relatifs aux droits de l'hommc16

, 

Ayant considere le rapport d'ensemble etabli par le Secn!
taire generaF''\ conformement a la resolution 1990/18 de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 23 fev1ier 
199031

, eta la resolution 45/97 de 1' Assemblce gencrale, 

1. Reafjinne l'impoJiance que ledroit au dcveloppement 
revet pour tousles pays, en particulier les pays en developpe
ment; 

2. Prend act.: avec intt?r~t du rapport d'ensemble etabli 
par le Secretairc general'~: 

3. Prie le Secrctaire general de soumettre ala Commis
sion des droits de 1 'homme a sa quarante-huitieme session 
des propositions concretes sur ]'application effective et la 
promotion de la Declaration sur le droit au developpement, 
en tenant compte des vues exprimees a ce sujet au cours des 
debats de Ia Commission a sa quarante-septieme session, 
ainsi que de toutes observations et propositions qui pour
raient etre formulees conformement au paragraphe 3 de Ia 
resolution 1990118 de Ia Commission; 

4. Reaffimle qu'un mecanisme d'evaluation continue est 
necessaire pour promouvoir, encow·ager et affermir le res
pect des principes cnonces dans Ia Declaration; 

5. Prie le Bureau du Directeur general au dcveloppe
ment eta Ia cooperation cconomique mtemationale et le Cen
tre pour les droits de I 'homme du Secretariat de continuer !I 
assurer Ia coordination des diverses activites visant a !'ap
plication de la Declaration; 

6. Prie instamment tous les organismes competents des 
Nations Unies, en pa1iiculier les institutions specialisees, de 
tenir dflment compte de la Declaration en planifiant leurs 
programmes d'activitc et de s'efforcer de contribuer a son 
application; 

7. Prie instammmt aussi les commissions regionales et 
les organisations intergouvemementales regionales de con
voquer des reunions d, experts gouvemementaux et d 'organi
sations non gouvemementales et locales representatives, en 
vue de parvenir a un accord sur les dispositions a prendre, 
dans le cadre de Ia cooperation internationale, pour assurer la 
mise en reuvre de Ia Declaration, 

8. Prie le Secretaire general d'informer la Commission 
des droits de I 'homme, lors de sa quarante-huitieme ses
sion, et I' Assemblee generale, lors de sa quarante-septieme 
session, des activites que les organismes des Nations Unies 
auront menees pour assurer Ia mise en reuvre de la Declara
tion; 

9. Demande a la Commission de continuer a faire des 
propositions a 1' Assemblee generate, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, touchant ]'action a entrepren
dre a l'avenir et en particulier les mesures concretes a pren
dre pour assurer la mise en reuvre et le renforcement de la 
Declaration, en tenant compte des conclusions et recomman
dations de Ia Consultation mondiale sur la jouissance effec
tive du droit au developpement en tant que drOit de l'homme 
ainsi que des reponses figurant dans le rapport etabli par le 
Secretaire general136

; 

10. Approuve Ia demande de Ia Commission engageant 
le Comite preparatoire de la Conference mondiale sur les 
droits de I'homme a prendre dilment en consideration la De
claration lorsqu'il examiners les rapports existant entre le 
developpement ct Ia jouissance des droits de 1 'hom me: 

ll. Decide d'examincr cette question lors de sa qna
rante-septieme session, au titre du point subsidiaire inh
tule <I Questions relatives aux droits de l'homme, y compris 
les autres moyens qui s'offrent de mieux assurer J'exercice 
effect if des droits de I 'hom me et des libertes fondamen
tales ». 
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46/124. Institutions nationales pour Ia protection et Ia 
promotion des droits de l'homme 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant les resolutions relatives aux institutions natm
nales pour la protection et la promotion des droits de 
l'homme, notamment sa resolution 411129 du 4 decembre 
1986 et les resolutions de la Commission des droits de 
I 'homme 1987/40 du 10 mars 1987"', 1988n2 du I 0 mars 
1988~, 1989/52 du 7 mars 198914 et 1990n 3 du 7 mars 
1990", et prenant note de Ia resolution 1991/27 de Ia Com
mission, en date dn 5 mars l99ln, 

Soulignant I 'importance que la Declaration universellc 
des droits de I 'homme8

, les Pactes intemationaux relatifs aux 
droits de l'hommel>l et d'autres instruments intemationaux 
revetent pour ce qui est de promouvoir le respect effect if des 
droits de 1 'homme et des libertes fondamentales, 

Affirmant que la priorite devrait elre accordee a !'elabora
tion d 'arrangements appropries a 1' echelon national en vue 
d'assurer ]'application effective des normes intemationales 
relatives aux droits de l'homme, 

c onvaincue du role important que les institutions natio
nales peuvent jouer s'agissant de proteger et de promouvoir 
les droits de l'homme et les libertes fondamentales ainsi que 
de faire plus largement connaitre ces droits et libertes et d 'y 
sensibiliser I' opinion, 

Considerant que ]'Organisation des Nations Unies peut 
jouer un role de catalyscur dans la mise en place d'institu
tions nationales en servant de centre d' echange d 'informa
tions et de donnees d'experience, 
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Ayant a /'esprit, 8 cet egard, ies principes directeurs con
cernant Ia structure et le fonctionnement des institutions na
tionales et locales pour Ia protection et la promotion des 
droits de l'homme, qu'elle a approuves dans sa resolution 
33/46 du 14 decembre 1978, 

Rappelant les recommandations figurant dans sa n!solu
tion 45/155 du 18 decembre I 990 et dans Ia resolution 
1991/30 de Ia Commission des droits de 1 'homme, en date du 
S mars 199ll8, seton lesque!les le Comite preparatoire de Ia 
Conference mondiale sur ies droits de I 'homme devrait exa
miner les moyens par lesquels Ia Conference pourrait encou
rager Ia creation ou le renforcement d 'institutions nationales, 

Notant!es diverses demarches adoptees dans le monde en
tier en matiere de protection et de promotion des droits de 
l'honune a l'echelon national et reconnaissant Ia valeur de 
ces demarches pour promouvoir le respect universe) et effec
tif des droits de I 'homme et des libertes fondamentales, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport mis a jour sur 
les institutions nationales pour Ia promotion et Ia protection 
des droits de l'homme"', etabli par le Secretaire general en 
application de Ia resolution 44/64 de I' Assemblee generalc, 
en date du 8 deccmbre 1989; 

2. Reafflrme qu'il importc decreer, confom11!ment a Ia 
legislation nationale, des institutions nationaies efficaces 
pour Ia protection et Ia promotion des droits de I 'homme et 
d 'en maintenir l'independance et 1 'integrite; 

3. Encourage les Etats Membres a creer des institutions 
nationales pour Ia protection et Ia promotion des droits de 
I 'homme, ou a les renforcer s' il en existe deja, et a leur fa ire 
une place dans les plans de developpement nationaux; 

4. Note les progres realises dans ce domaine ces der
nieres annecs, ainsi que 1 'augmentation du nombre et de I'ef
ficacite des institutions nationales pour la protection et la 
promotion des droits de 1 'hom me dans le monde en tier; 

5. Note egalement!es effm1s faits par le Centre pour les 
droits de I 'homme du Secretariat pour accroitre sa coopera
tion avec les institutions regionales et nationales; 

6. Eucourage les initiatives des gouvernements et des 
organisations regionales, internationales, intergouvememen
tales et non gouvemementales visant 8 renforcer les institu
tions nationales existantes et a en creer Ia ou il n'en existe 
pas; 

7. Prie le Centre pour les droits de I 'homme de poursui
vre ses efforts en vue de renforcer Ia cooperation entre !'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions regionales et 
nationales, surtout en matiere de services consultatifs, d'as
sistance teclmique, d'inf01mation et d'enseignement dans le 
domaine des droits de l'homme; 

8. Prie egalemmt!e Centre pour les droits de l'homme 
de crecr, a Ia demande des Etats concernes, des centres des 
Nations Unies pour Ia documentation et Ia fom18tion en ma
tiere de droits de I 'homme, en se fondant pour ce faire sur les 
procedures etablies concernant I 'utilisation des ressources 
dispcnibles au titre du Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour les services consultatifs et l'assistance 
technique dans le domaine des droits de l'homme; 

9. Prie le Secretaire general de donner unc suite favora
ble aux demandes d' assistance formui<!es par les Etats Mem
bres touchant la creation et le renforcement des institutions 
nationales pour Ia proleclion el la promotion des droits de 

l'homme dans le cadre du programme de services consul
tatifs et de cooperation technique dans le domaine des droits 
de l'homme, ainsi que des centres nationaux de documenta
tion et de formation en matiere de droits de 1 'homme; 

10. Encourage tous Ies Etats Membres a prendre ies me
sures voulues pour promouvoir l'echange d'infonnations et 
de donnees d 'experience concernant Ia creation et le fonc
tionnement de telles institutions nationales; 

11. Sou ligne le role des institutions nationalcs en tmt 
qu'organes de diffusion pour les documents relatifs aux 
droits de l'homme et de transmission pour d'autres activites 
d'information concernant les droits de l'hommc entrepriscs 
ou organisees sous les auspices de I' Organisation des N a
tions Unies; 

12. Reconnait le role constructif que les organisations 
non gouvemcmentales peuvcnt jouer !l l'egord des institu
tions nationales; 

13. Se .folicite que lc Centre pour les droits de l'honune 
ait organise un atelier sur ce sujet, a Paris en octobrc 1991, 
comme demande dans Ia resolution 1990173 de Ia Commis
sion des droits de l'homme; 

14. Prie le Secretaire general de communiquer les resul
tats de cette reunion a la Commission des droits de 1 'hom me; 

15. Prie i!galement le Secretaire general de lui rendre 
compte de 1 'application de Ia presente resolution lors de sa 
quarantc-huitiemc session. 
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46/125. Question ties disparitions forcees ou involon
taires 

L 'Assemblee generale, 

Rappelmll sa resolution 33/173 du 20 decembre 1978, 
relative aux personnes disparues, et sa resolution 451165 du 
18 decembre 1990, relative ala question des disparitions for
cees ou involontaires, 

Profondemem preoccupee par la persistance de Ia pratique 
des disparitions forcees dans le monde et par le fait que, dans 
certains cas, les familles des personnes disparues ont ete 
I' objet d 'intimidations el de mauvais traitements, 

E:-cprimant sa projo11de emotion devant I' angoisse et le 
chagrin des familles concemecs qui sont dans !'incertitude 
sur le sort de leurs prochcs, 

Preoccupee par le nombre croissant d'informations fai
sant etat de harcelements subis par des temoins de dispari
tions ou des parents de disparus, 

Rappel ant que le Groupe de travail sur les disparitions for
cees ou involontaires a indique a plusieurs reprises dans ses 
rapports !'importance que revetait !'elaboration d'une decla
ration pour le bon accomplissement de sa mission, 

C OllVOi7lCUe deJa necessite de poursuivre Ja mise en O:UVre 
des dispositions de sa resolution 33/17 3 ct des autres resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies sur la question des 
disparitions forcees ou involontaires, en vue de trouver des 
solutions aux cas de disparitions et d' aider n !'elimination de 
ces pratiques, 

Ayant a I 'espnt la resolution 1991141 de Ia Commission 
des droi ts de 1 'homme, en date du 5 mars 1991JB, 
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1. Note avec satisfaction que le groupe de travail a com- 12. Reitere Ia demande qu'elle a adressee au Secretaire 
position non limitee cree par Ia resolution 1991141 de Ia general de continuer a fournir tous les moyens requis au 
Commission des droits de l'homme a acheve l'examen du Groupe de travaiL 
projet de declaration sur Ia protection de toutes les person
nes contre les disparitions forcees ou involontaires•~•. qui 
sera transmis pour adoption a Ia Commission des droits de 
l'homme a sa quarante-huitieme session; 

2. Demande 8 Ia Commission des droits de I 'homme 
d'accorder a cette question une haute priorite lors de sa qua
rante-huitieme session; 

3. Exhorte les gouvernements a prendre des mesures ap
propriees pour prevenir et supprimer Ia pratique des dispari
tions forcees et a agir a cet effet sur les plans national et 
regional et en cooperation avec !'Organisation des Nations 
Unies; 

4. Sail gre au Groupe de travail sur les disparitions for
cees ou involontaircs de Ia tache humanitaire qu'il a accom
plie et remercie ceux des gouvemements qui ont coopere 
avec lui; 

5. Rappe lie avec satisfaction Ia decision que Ia Commis
sion des droits de I 'homme a prise, a sa quarante-sixieme 
session, de proroger de deux ans le mandat du Groupe de 
travail tel qu'il est defini dans Ia resolution 20 (XXXVI) 
de Ia Commission, en date du 29 fevrier 198027

, tout en main
tenant le principe d'un rapport annuel, ct demande au Groupe 
de travail de continuer a s'acquitter de son mandat de ma
niere rigoureusc et constructive; 

6. Exhorte les gouvcmcmcnts concemes, en particulicr 
ceux qui n'ont pas encore repondu aux communications qui 
leur ont ete adressees par le Groupe de travail, a cooperer 
pleinement avec celui-ci afin de lui permettre de remplir, 
dans le respect de ses methodes de travail fondees sur Ia dis
cretion, son role strictement humanitaire et, notamment, a 
n!pondre plus rapidement aux demandes de renseignements 
que le Groupe de travail lew· adresse; 

7. Encourage les gouvernements concernes a accueillir 
favorablement le souhait du Groupe de travail, lorsqu'il est 
formule, de se rendre dans leur pays, afin de permettre au 
Groupe de travail de remplir son mandat avec une efficacite 
encore accrue; 

8. Exprime ses remerciements aux gouvernements qui 
ont coopere avec le Groupe de travail et repondu a ses de
mandes de renseignements; 

9. Adresse ses vifs remerciements aux gouvernements 
qui ont invite le Groupe de travail, les prie d' accorder toute 
!'attention voulue a ses recommandations et les invite a in
former le Groupe de travail de toute mesure prise pour y 
donner suite; 

10. Exhorte les gouvernements concernes a prendre des 
mesures afin de proteger les families des personnes disparues 
contre toute intimidation ou tout mauvais traitement dont 
elles pourraient faire !'objet; 

II. Demande a Ia Commission des droits de I 'homme de 
continuer a etudier cette question en priorite et de prendre 
toute mesure qu'elle jugerait necessaire a Ia poursuite de 
!'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle exa
minera le rapport que le Groupe de travail doit lui presenter 
:l sa quaranle-huitieme session; 
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46/126. Droits de l'bomme et progres de Ia science et de 
Ia technique 

L 'Assemblee genera/e. 

Notant que le progres de Ia science et de Ia technique est 
I 'un des facteurs decisifs du developpement de Ia societe hu
mame, 

Gardant a /'esprit les dispositions pertinentes de Ia Decla
ration universelle des droits de l'homme', du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et cultureJslli, 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques26 

et de Ia Declaration sur le progres et le developpement dans 
le domaine sociaJ••. 

Rappelant les dispositions pertinentes de Ia Declaration 
sur !'utilisation du progres de Ia science et de Ia technique 
dans !'interet de Ia paix et au profit de l'humanite•~, 

Reaffinnant Ia necessite de respecter les droits de 
I 'homme et les libertes fondamentales ainsi que Ia dignite de 
Ia personne humaine dans le contexte du progres de Ia 
science et de Ia technique, 

C onsiderant que le facteur principal et decisif de !'accele
ration du developpement social et economique de Ia societe 
est le developpement de l'etre humain, 

C onsciente que Ia science et Ia technique modernes offrent 
Ia possibilite decreer les conditions materielles voulues pour 
assurer Ia prosperite de Ia societe et l'epanouissement com
plet de Ia personne humaine, 

Convaincue qu'aujourd'hui les ressources de l'humanite 
et les activites des scientifiques devraient etre mises au ser
vice du developpement pacifique de tous les pays, dans les 
domaines social, economique et culture!, et contribuer a rele
ver le niveau de vie de tous les peuples et a mieux assurer Ia 
realisation des droits de l'homme et des libertes fondamen
tales, 

Considerant qu'il est necessaire de donner aux pays en 
developpement un acces plus large aux realisations dues au 
progres de Ia science et de Ia technique, 

C onsiderant egalement I 'importante contribution de Ia 
science et de Ia technique au progres economique et social de 
I 'humanite, 

Consciellle que l'echange des connaissances scientifiques 
et techniques est l'un des principaux moyens d'accelerer le 
developpement social et economique de tous les pays, en 
particulier des pays en developpement, 

I. Souligne qu'il importe que tous les Etats appliquent 
les dispositions et les principes figurant dans Ia Declaration 
universelle des droits de I 'homme et dans les Pactes intema
tionaux relatifs aux droits de I 'homrnelli, ainsi que les dispo
sitions pertinentes de Ia Declaration sur I 'utilisation du pro
gres de Ia science et de Ia technique dans I 'interet de Ia paix 
et au profit de I 'humanite, afin de promouvoir les droits de 
I 'homme et les libertes fondamentales; 

2. Demande 8 tousles Etats Membres de faire le neces
saire pour que les realisations dues au progres de Ia science 
et de Ia technique ainsi que le potentiel intellectuel de I 'hu-
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manite soient utilises pour promouvoir et encourager le res
pect universe! des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales; 

3. Demande egalement aux Etats Membres de prendre 
les mesures necessaires pour que les resultats de Ia science et 
de Ia technique soient utilises uniquement au profit de l'etre 
humain et ne menent pas a une deterioration du milieu eco
logique; 

4. Souligne que les connaissances scientifiques et les ap
ports de Ia technique dans les domaines de Ia sante, de !'edu
cation et du logement, ainsi que dans d'autres domaines so
ciaux, doivent etre aisement accessibles a Ia population, en 
tant que patrimoine de l'humanite; 

5. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies de tenir compte dans leurs pro
grammes et leurs activites des dispositions pertinentes des 
instruments intemationaux enumeres ci-dessus; 

6. Decide d'examiner Ia question des droits de l'homme 
et du progres de Ia science et de Ia technique a sa quarante
huitieme session, au titre du point de l'ordre du jour intitule 
« Questions relatives aux droits de l'homme >>. 

75. seance pleniere 
I7 decembre I99I 

461127. Droits de l'homme et exodes massifs 

L 'Assemb/ee gbu!rale, 

Ayant a /'esprit le mandat humanitaire general consis
tant a promouvoir et a encourager le respect des droits de 
I 'homme et des libertes fondamentales que lui confere Ia 
Charte des Nations Unies, 

Profondbnent troub/ee par l'ampleur et l'etendue de plus 
en plus grandes des exodes de refugies et des deplacements 
de populations dans de nombreuses regions du monde et par 
les souffrances de millions de refugies et de personnes depla
cees, 

C onsciente du fait que les violations des droits de l'homme 
sont l'une des causes multiples et complexes des exodes mas
sifs de refugies et de personnes deplacees, comme l'indi
quent !'etude du Rapporteur special de Ia Commission des 
droits de l'homme sur Ia question160 et le rapport du Groupe 
d'experts gouvemementaux sur Ia cooperation internatio
nale en vue d'eviter de nouveaux courants de refugies16

\ 

Ayant cmmaissance des recommandations concernant les 
exodes massifs formulees par Ia Commission des droits de 
l'homme a !'intention de sa Sous-Commission de Ia lutte 
contre les mesures discriminatoires et de Ia protection des 
minorites et de ses rapporteurs speciaux et dont il convient de 
tenir compte lorsqu'on etudie les violations des droits de 
l 'homme dans I 'une quelconque des regions du monde, 

Profondbnent preoccupee par Ia charge de plus en plus 
lourde que ces exodes et deplacements de populations sou
dains et massifs imposent a Ia communaute intemationale 
dans son ensemble, et plus particulierement aux pays en de
veloppement, qui ne disposent eux-memes que de ressources 
limitees, 

Soulignant la necessite de cooperer a !'echelon internatio
nal en vue de prevenir de nouveaux courants massifs de refu
gies, tout en mettant au point des solutions durables aux si
tuations de refugies existantes, 

Reaffirm ant sa resolution 41170 du 3 decembre 1986, dans 
laquelle elle a fait siennes les conclusions et recommanda
tions figurantdans le rapport du Groupe d'experts gouveme
mentaux sur Ia cooperation intemationale en vue d'eviter de 
nouveaux courants de refugies, 

Ayant a I 'esprit sa resolution 451153 du 18 decembrc 1990 
et Ia resolution 1991173 de Ia Commission des droits de 
I 'homme, en date du 6 mars 1991 18

, ainsi que toutes les reso
lutions precedemment adoptees sur ce sujet par elle-meme ct 
par Ia Commission, 

Se felicitant des mesures que !'Organisation des Nations 
Unies a deja prises pour examiner le probleme des exodes 
massifs de refugies et de personnes deplacees sous tous ses 
aspects, y compris ses causes profondes, 

Notant que le Comite executif du Prograntme du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies a expres
sement reconnu Ia relation direcle qui existe entre le respect 
des normes etablies en matiere de droits de l'hommc, lcs 
mouvements de refugies et les problemes de protection, 

I. Reaffinne son appui a Ia recommandation du Groupe 
d'experts gouvemementaux sur Ia cooperation intemationale 
en vue d'eviter de nouveaux courants de refugies scion la
quelle les principaux organes de I 'Organisation des Nations 
Unies devraient utiliser plus pleinement les moyens que leur 
confere Ia Charte des Nations Unies pour prcvenir de nou
veaux courants massifs de refugies et de personnes dcpla
cees; 

2. Invite de nouveau tousles gouvemements et les orga
nisations intergouvemementales et humanitaires concernecs 
a accroitre Ia cooperation et !'aide qu'ils apportent aux ef
forts mondiaux visant a resoudre les graves problemes cau
ses par les exodes massifs de rcfugies et de personnes depla
cees et a eliminer les causes de ces exodes; 

3. Prie tousles gouvemements de veiller a !'application 
effective des instruments intemationaux pertinents, en parti
culier dans le domaine des droits de l'homme, ce qui contri
buerait a prevenir de nouveaux courants massifs de refugics 
et de personnes deplacees; 

4. Invite !a Commission des droits de I 'homme a mainte
nir Ia question des droits de l'homme et des exodes massifs 
a !'elude en vue d'appuyer le systeme d'alerterapide instaure 
par Je Secretaire general pour prevenir de nouveaux courants 
massifs de refugies et de personnes deplacees; 

5. Note avec satisfaction que, dans son rapport annuel 
sur I 'activite de l'Organisation1

Q, le Secretaire general a mis 
!'accent sur Ia necessite de renforcer Ia capacite d 'alerte ra-· 
pide et de diplomatic preventive de !'Organisation des Na
tions Unies en vue de contribuer a eviter les crises humani
taires; 

6. Reaffinne, a cet egard, ses resolutions precedentes sur 
Ia question des droits de l'homme et des exodes massifs et 
prie le Secretaire general, lorsqu'il rcnforcerala capacite du 
Secretariat en matiere d 'alerte rapide et de diplomatic pre
ventive, de consacrer une attention particuliere a Ia coopera
tion intemationale en vue d'eviter de nouveaux courants de 
refugies; 

7. Note ace propos que les deplacements massifs de po
pulations ont des causes multiples et complexes, imputables 
a I 'homme Ou naturelles, all ant des guerres et des conflits 
annes, des invasions et des agressions, des violations des 
droits de l'homme, des expulsions forcees, des facteurs 
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economiques et sociaux et des catastrophes naturelles a Ia 
deterioration de l'environnement, ce qui indique qu'un sys
teme d 'alerte rapide exige une approche intersectorielle et 
multidisciplinaire; 

8. Prend acte du rapport du Secretaire general sur lcs 
droits de l 'homme ct les exodes massifs163 et invite de nou
veau le Secretaire general £1 !'informer, dans de futurs rap
ports, des modalites et du fonctionnement du processus 
d 'alerte rapide pour prevenir de nouveaux courants mas
sifs de refugies; 

9. Encourage en particulier le Secretaire general a conti
nuer de s'acquitter des taches decrites dans le rapport du 
Groupe d'experts gouvernementaux sur Ia cooperation in
ternationale en vue d 'eviter de nouveaux courants de rcfu
gies, notamment a continuer de suivre tous les courants po
tentiels de refugies, et a appliquer les recommandalions 
figurant dans le rapport du Corps commun d'inspection inti
lute « La coordination des activites liees a Ia mise en place 
d'un systeme d'alerte rapide concemant les courants poten
tiels de refugies »1

"', 

lO. Prie le Secretaire general de redoubler d'efforts en 
vue de developper le role du Bureau de Ia recherche et de Ia 
collecte d 'informations du Secretariat en tant qu 'organe de 
liaison charge d'assurer le fonctionnement d'un systeme ef
ficace d' alerte rapide et le renforcement de Ia coordination en 
matiere de collectc et d'analyse d'infonnations entre les or
gani:>mes des Nations Unies en vue de prevenir de nouveaux 
c.ourants massifs de refugies et de personnes deplacees; 

11. Reaffirm e I 'importance de Ia fonction d' alerte rapide 
du Bureau de Ia recherche et de la collecte d'infonnations; 

12. Engage le Secretaire general a allouer les rcssources 
neGessaires pour consolider et renforcer le systeme d' alertc 
rapide dans le domaine humanitaire, notamment en informa
tisant le Bureau de Ia recherche et de Ia collectc d 'informa
tions et en renfon;:anl Ia coordination entre les Clements per·· 
tinents du sy steme des Nations Unies, dont le Bureau de Ia 
recherche et de Ia collecte d 'inf01mations, le Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les refugies, le Centre pour Jcs 
droits de l 'homme du Secretariat et les institutions speciali
sees competentes; 

13. Se je/icite de ce que, comme it est dit dans le rapport 
du Secretaire general, un poste temporaire devrait se liberer 
au cours de l'exercice biennal 1992-1993, perrnettant de re
cruter un informaticien pour accelerer Ia mise en place de Ia 
base de donnees du Bureau de Ia recherche et de Ia collecte 
d 'informations; 

14. Prie le Secretaire general de mettre les informations 
necessaires a Ia disposition des organes competents de !'Or
ganisation des Nations Unies, compte tenu des recommanda
twns du Corps commun d'inspection relatives a Ia coordina
tion; 

I 5. Invite les organismes des Nations Unies a etudier les 
moyens les plus efficaccs de donner suite aux recommanda
tion':l du Corps commun d'inspection relatives a Ia coordina
tion; 

!6. Se jebcite Je I 'ctablisscment de contacts etroits entre 
lc Bureau de la recherche et de Ia collecte d'infonnations et 
un grand nombre d'organismes et de servil 'ies Nations 
Unies en vue de Ia mise en place, a l'echelle du sy su!me, d'un 
reseau d'alerte rapide en cas d'exodes massifs potenliels; 

17. Se jelicite que le Comite administratif de coordina
tion ait cree le Groupe de travail special charge de Ia question 
de I' alerte rapide en cas de nouveaux courants de refugies et 
de personnes deplacees, charge de mettre en place un sys .. 
teme d'alerte rapide efficace concernant les courants poten
tiels de refugies et de personnes deplacees, y compris des 
modalites pratiques de cooperation et des methodes de col
lecte, d'analyse et de diffusion d'informations ii tousles in
teresscs en temps opportun, et de formuler des recommanda
tions sur l'opportunite de creer un mecanisme consultatif 
interorganisations; 

18. Prie instamment le Groupe de travail special de s'ac
quitter de son mandat et de presenter au Comite administratif 
de coordination en 1992 un rapport sur le systeme d'alerk 
rap ide qu 'il aura etabli; 

19. Souligne I 'importance de cette tache du Groupe de 
travail special, etant donne que le phenomenc des exodcs 
massifs continue de se manifester; 

20. Prie le Secretairc general de lui faire rapport a sa 
quarante-septiemt~ session sur le role a ecru qu' it joue concer
nant les activites en matiere d'alerte rapide, en particuli(~r 
dans le domaine humanitaire, ainsi que sur tout fait nouveau 
<.:oncernant les recommandations formulees dans le rapport 
du Groupe d'experts gouvernementaux sur Ia eooperatiou in
ternationale en vue d'eviler de nouveaux courants de refu
gles; 

21. Invite le Secretaire general ii Ia tenir informee dt~s 
efforts faits pour donner suite aux recommandations du 
Corps eommun d'inspection; 

22. Invite egalement le Secretaire general a faire figurer 
dans le rapport qu'il lui soumettra ii sa quarante-septieme 
session des inforn1ations detaillees sur les efforts entrepris en 
matiere de programmes, d 'institutions, d' administration, de 
finances et de gestion pour ameliorer Ia capacite qu 'ont les 
Nations Unics d'eviter de nouveaux eourants de refugies ct 
de s'attaquer aux causes profondes de ces courants; 

23. Decide de continuer a etudier Ia question des droits 
de l :homme et des exodes massifs a sa quarante-septiemt~ 
SCSS!On. 
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46/128. Annee internationale des populations autocb
tones 

L 'Assemblee gbu}rale, 

Considerant que l'un des buts des Nations Unies enonces 
dans Ia Charte est de realiser Ia cooperation internationale en 
resolvant les problemes internationaux d'ordre economique, 
social, intellectuel ou humanitaire et en developpant et en 
encourageant le respect des droits de l 'homme et des libertes 
fondamentales pour to us, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, 

Reajfirmant sa resolution 45/164 du 18 decembre 1990, 
par laquelle elle a proclame 1993 Annee internationale des 
populations autochtones, en vue de renforcer Ia cooperation 
intemationale aux fins de resoudre les problemes qui se po
sent aux communautes autochtones dans des domaincs tels 
que les droits de I 'homme, I' environnement, le developpe
ment, !'education et Ia sante, 
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Tenm1t compte des principes directeurs concernant les an
nees internationales et anniversaires adoptes dans sa decision 
35/424 du 5 decembre 1980, 

Ayant a I 'esprit Ia resolution 1991/57 de Ia Commission 
des droits de I 'homme, en date du 6 mars 1991'", 

Natant avec satisfaction les initiatives prises par le 
Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour 
I' enfance dans sa decision 1991/7 du 3 mai 1991 165 et par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement dans sa decision 91/12 du 25 juin 
1991 87

, en reponse a Ia resolution 1991157 de la Commission 
des droits de I 'homme, 

Nota111 !'entree en vigueur, le 5 septembrc 1991, de Ia 
Convention concernant les peuples indigenes et tribaux dans 
les pays independants (n° 169) de !'Organisation internatio
nale du Travail, 

Se felicitant de Ia decision 3/7 du Comitc preparatoire de 
Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
developpement, en date du 4 septembre 1991, concernant 
I' occasion offerle par I' Annee internationalc des populations 
autochtones de commencer a mobiliser Ia cooperation tech
nique et financiere intemationale en vue du developpement 
autonome de ces populations et de leurs communautes166

, 

Ayant ete informee que Ia Sous-Commission de Ia lutte 
contre les mesures discriminatoires et de Ia protection des 
minoritcs a approuve a sa quarante-troisieme session16

' le 
deuxieme document de travaiP68 presente par M. Asbj0rn 
Eide et Mme Christy Mbonu, · 

Tenant compte des preparatifs de Ia Conference mondiale 
sur les droits de l'honune qui doit se Ienir en 1993, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general169 sur les pre
paratifs ct I' organisation de I' An nee intemationale des popu
lations autochtones, 

C onsciente de Ia valeur et de Ia diversite des cultures et 
des formt:s d'organisation sociale des populations autoch
tones, 

I. Prie Ie Secretaire general de proclamer au cours de Ia 
quarante-sixieme session de I' Assemblee generale le theme 
suivant pour I' Annee internationale des populations au
tochtones : « Populations autochtones -- un nouveau parte
nariat >>; 

2. Recommande que les institutions specialisees, les 
commissions regionales et les autres organismes des Nations 
Unies reflechissent, quand ils examineront Ia contribution 
qu'ils peuvent apporter au succes de l'Annee, aux moyens 
par lesquels : 

a) Leurs activites peuvent contribuer le plus efficace
ment possible a Ia solution des problemes qui se posen! aux 
populations autochtones; 

b) Les populations autochtones peuvent jouer un role 
important dans Ia planification, Ia mise en cc~vre et !'eva
luation des projets susceptibles d'influer sur leur sm1; 

3. Encourage les Etats a consulter les populations au
tochtones et les organisations non gouvemementales qui tra
vaillent avec elles au sujet des activites a entreprendre a !'oc
casion de I' Annee; 

4. Invite les Etats a infonner le Secretaire general de 
leurs initiatives; 

--------------------
5 Ado pte Ie programme d'activite de I' Annee intema

tionalc des populations autochtones dont le texte figure en 
annexc a Ia prcsente resolution; 

6. Recommande que le Secretaire general adjoint aux 
droits de l'homme soil designe comme Coordonnateur de 
I' Annee internationale et que le Centre pour lcs droits de 
I 'homme du Secretariat soil charge de certaines fonctions 3 
exercer en collaboration avec le Bureau du Direcleur general 
au developpement eta Ia cooperation economique internatio
nale du Secretariat et !'Organisation intemationale du Travail; 

7. Prie Ie Coordonnateur de solliciter activement Ia coo
peration d'autres elements du systeme des Nations Unics, v 
compris d'orgamsmes financiers et de developpement; 

8. Decide: 
a) Que le Coordonnateur convoquera au debut de 1992 

une reunion technique des institutions specialisccs, des corn
misswns regionales et d · autres organismes competents des 
Nations Unics avec les representants d 'Etats, d 'organisations 
de populations autochtones et d'autres organisations non 
gouvcmcmentales compClentcs pour : 

i) identifier des elements de programme ou des moyen~• 
ay ant une utilitc ou une prim·ite particuliere pour lcs 
populations autochtones; 

ii) S'entendre sur des objectifs precis en vue de projets 
speciaux a executer en 1993 dans le cadre de I' Ann..!e 
ct veiller a ce que ceux-ci concordent avec le theme 
et les objectifs de I' Annee; 

iii) Examiner les directives actuellcment appliquees en 
ee qui conceme les projets et recommander des 
moyens concrets d'associcr lcs populations autoch
tones au lancement, 3 Ia conception et 3 !'execution 
des projets speciaux qui doivent etrc cntreplis en 
1993; 

iv) Proposer des procedures et des criteres appropries 
pour !'evaluation de projets faisant intcrvenir les po
pulations autochtones, en 1993 et par Ia suite; 

v) Examiner les dispositions financieres qu'il y aurait 
lieu de prendre, le cas echeant, aux fins susvisees, 

et fera connaitre les resultats de Ia reunion a Ia Commission 
des dro1ts de I 'homme lors de sa quarante-neuvieme ses
swn; 

b) De continuer 1\ lcnir compte des travaux que menent 
aussi bien Ia Sous-Commission de Ia lutte contre les mesures 
discriminatoires et de Ia protection des minorites que le 
Groupe de travail sur les populations autochtones; 

c) De tenir les ceremonies d'ouverture de l'Annee lors 
de sa quarante-septieme session, en 1992; 

9. Invite les Etats qui sont en mesure dele faire a exa
miner les moyens par lesquels ils pownient aider I 'Orga
nisation des Nations Unies a s'acquitter des taches qui lui 
seronl assignees a I' occasion de I' Annee, par exemplc en dc
tachant du personnel qualifie au pres d 'elle; 

10. Prie instamment lcs Etats, les organisations inter
gouvernementales el non gouvernementales et les organisa
tions de populations autochtones a contribuer au fonds de 
contributions volontaires pour I' Annce ouvert par le Secre
ta ire general; 

II. Prie Ie Secretaire general d'app011er au Coordonna
teur toute !'assistance qui lui sera necessaire pour s'acquitter 
de sa tache; 
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12. Prie la Commission des droits de l'hornrne de 6. Recrutement d'organisations autochtones et detachement d'autoch-
tones ayant !'experience requise pour executer des projets au profit de com
munautes autochtoncs dans le monde entier; convoquer a 1 'issue de 1, Annee une reunion des participants 

aux programmes et projets entrepris a cette occasion, afin 
d 'en tirer les conclusions. 

ANNEXE 

75e seance pleniere 
17 decembre 1991 

Programme d'actlvite de I' Annie lntematlonalc 
des populations autochtones 

l. - AcTIVI"fES A ENTREPRENDRE A L"f:CHELON INTERNATIONAL 

A.- Celebrations officielle.! des Nations Unies pour donner 
le ton general aux activiles a mener pendanti'Annee 

1. Ceremonie officielle d 'ouverture pres idee par le Secretaire general, a 
New York, au cours de Ia quarante-septieme session de l'Assemblee gene· 
rule; 

2. Messages de soutien de chefs d'Etat ou de gouvemement, des chefs 
de secretariat des organismes des Nations Unies ainsi que des presidents des 
principaux organes; 

3. Joumee officielle de celebration au cours de Ia quarante-neuvieme 
session de Ia Commission des droits de l'homme, a Geneve; 

4. Emission par I' Administration postale de I 'Organisation des Nations 
Unies de flarnmes d'oblih)ration reprenant le theme «Populations autoch
tones - droits des autochtones >>i Amtee internationale des populations 
autochtones, 1993; 

5. Dessin d 'un embli:me par w1 artiste autochtone, qui sera utilise 
conune symbole pour les activites de I' Annee. 

B.- Projets et activites du Departement de /'information du Secreta1·iat de 
/'Organisation des Nations Unies agissant en collaboration avec le 
Coordonnateur de I'Annee et en consultation a••ec des organisations 
de populations autochtones 

I. Production, dans toutes les langues, et diffusion d 'une affiche met· 
tant en lumiere Ia diversite des p;:uples autochtones il l'echelle mondiale, 
ainsi que d'une rumonce a !'intention du public, utilisant le meme motif que 
I 'affiche, qui sera placee dans des magazines intcmationaux, sur les pages 
qui auront ete donnees; 

2. Publication de Ia Declaration wtiv~'!'Selle des droits de l'hon1me8 dans 
des langues locales; 

3. Production et large diffusion, druts le cadre des emissions de radio du 
Departement de l'infonnation, de progrw1m1es speciaux destines au grand 
public eta des auditeurs non autochtones; 

4. Production dans les six langues officielles d 'une brochure ill us tree 
sur I' Annee, destinee a ctre uti Iisee par les centres d 'information des Na
tions Unies, les organisations non gouvcmementales, les ecoles, les medias 
et le grand public. 

C. -Activit <is du systeme des Nations Unies 

I. Renforcement des activites de coordination, de cooperation et d'as· 
sistance technique menees par les institutions et les organismes des Na
tions Unies en vue de trouver une solution aux problemes que rencontrent 
les con1munautes autochtones dans les domaines tels que les droits de 
l'homme, l'environnement, le developpement, !'education et Ia sante. A eel 
egard, il est reconunande que les organismes operatio1mels des Nations 
Unies explorent de nouvelles modalites eventuelles de cooperation, en par
ticulier sur le plan de !'assistance technique et financiere; 

2. Financement de projets concrets au profit des communautes autoch
tones, qui refletent les souhaits des populations autochtones et dont les eom
munautes peuvent directement beneficier; 

3. Intensification de Ia publicite, orientee en particulier vers les commu
nautes autochtones, sur l'ceuvre accomplie par !'Organisation des Nations 
Unies dans des domaines auxquels se rapportent les objectifs de I' Annee; 

4. Sensibilisation a !'existence d'i.nstruments internationaux repondant 
aux objectifs de I' Annee et promotion de leur ratification et de leur applica· 
tion generalisees; 

5. Mise en place de reseaux d'organisations et de communautes au
tochtones en vue d'echanges d'i.nformations et de donnees d'experience 
drulS certains domaines, dont les soins de sante, !'education bilingue, Ia ges· 
tion des ressources et l'antenagentent de l'cnvironnement; 

7. Exanten de Ia possibilite de Ienir les deux prochaines sessions du 
Groupe de travail sur les populations autochtones dans I 'hemisphere ocL-i · 
dental et dans Ia region de I' Asie et du Pacifique; 

8. Promotion d 'une foire commerciale intemationale de produits fabri
ques par des populations autochtones; 

9. Assistance technique aux gouvemements desireux d'inclure dans 
leur legislation des dispositions relatives a Ia defense et a Ia protection des 
droits des populations autochtones, s'agissant en particulier de Ia propriete 
des terres, de Ia protection de l'environnement et de Ia promotion de I 'ideo
lite culturelle; assistance teclmique et fmanciere en vue de Ia mise en appli· 
cation des textes adoptes a ce titre. 

ll. - ACTlVlTES A ENTREPREN ORE A L'ECIIELON NATIONAL 

1. Sans prejudice de leur droit de detenuiner librenwnt leurs propres 
objectifs de developpement compte tenu de leur situation particuliere, les 
Etats Membres sont invites a envisager d'adopter les mesures suivantes en 
vue d'assurer le succes de I' Annee: 

a) Designer dans le ministere competent un charge de liaison pour I' An· 
nee et creer des comites nationaux composes de representants gouveme
mentaux, autochtones et non gouvemementaux auxquels serait confie le 
soin d'elaborer un progranuue national d'activites; 

b) Sensibiliser !'opinion par le biais de projets d'infonuation et d'edu· 
cation, axes notanlffient sur Ia publication de livres, d'affiches et de bro· 
chures par des populations autochtones, ou a leur sujet, Ia di1Iusion d'un 
ouvrage didactique sur les valeurs, l'histoire et les aspirations des popula
tions autochtones, Ia realisation de progranunes speciaux a Ia radio et a Ia 
television nationales, I' octroi de bourses d 'etudes et de recherche sur les 
populations autochtones par des intellectuels autochtoncs, et !'organisation 
de reunions et de conferences; 

c) Promouvoir des initiatives autochtones dans des domaines tels que Ia 
radio et Ia television et des pro jets modeles sur I' education, Ia sante, I' em
ploi, le logement et l 'environnement; 

d) Presenter des dossiers d 'infomtation, etablis en collaboration avec 
les populations autochtones, sur Ia situation a !'echelon national et sur les 
activites entreprises a !'occasion de I' Amtee; 

e) Encourager les populations autochtones a participer a Ia preparation 
et a Ia mise en ceuvre de toutes les activites entreprises a I' occasion de 
I'Annee; 

2. Les organisatio11S de populations autochtones et les conmtunautes 
autochtones pourraient eire encouragees a elaborer leurs propres pro· 
grarnmes d'activite et :\prendre des mesures consistant par exemple a: 

a) J::>esigner des charges de liaison et creerdes comites pour I' Annee, en 
vue de faciliter Ia participation a I' organisation et a Ia mise en ceuvre des 
activites a I' echelon national; 

b) Elaborer des programmes d'information englobant notamment les 
elements suivants : publications, expositions, materiel educatif, reW1ions, 
manifestations culturelles et cours de formation. L'appui necessaire a cet 
effet devrait eire sollicite aupres des organisations internationales, des gou
vemements et des organisations non gouvemementales; 

c) Organiser des pro jets de demonstration dans les domaines du deve
loppement, de l'environnement, de Ia sante et de !'education, entre autres. 
L'appui necessaire a eel effet devrait o!tre sollicite aupres des organisations 
intemationales, des gouvernements et des organisations non gouvememen· 
tales. 

46/129. Renforcement de Paction que POrganisation 
des Nations Unies mene dans ie domaine des 
droits de l'homme par Ia promotion de Ia coo
peration internationale, et importance de Ia non
selectivite, de l'impartialite et de l'objectivite 

L 'Assemblee gh11!rale, 

Reaffirmant sa foi dans les droits i'ondamentaux de 
I 'homme, dans la dignitc et la valeur de la personne humaine 
et dans 1 'egalite de droits des hommes et des femmes ainsi 
que des nations, grandes et petites, et sa volonte resolue de 
favoriser le progres social et d 'instaurer de meilleures condi
tions de vie dans une liberte plus grande, 
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Considerant que l'un des buts des Nations Unies est de 
developper entre les nations des relations amicales fondees 
sur le respect du principe de l'egalite de droits des peuples et 
de leur droit a disposer d'eux-memes et de prendre toutes 
autres mesures propres a consolider Ia paix du monde, 

Considerant egalement que l'un des buts des Nations 
Unies est de realiser Ia cooperation intemationale en resol
v ant les problemes intemationaux d 'ordre economique, so
cial, culture! ou humanitaire, en developpant et en encou
rageant le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondam.entales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, 

Rappelant que, conformement a 1 'Article 55 de Ia Charte 
des Nations Unies, !'Organisation doit favoriser le respect 
universe! et effectif des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, en vue de creer les conditions de 
stabilite et de bien-ctre necessaires pour assurer entre les 
nations des relations pacifiques et amicales fondees sur le 
respect du principe de l'egalite de droits des peuples et de 
leur droit a disposer d'eux-memes, et que, conformement 
a 1' Article 56, tous les Etats Membres s'engagent, en vue 
d'atteindre les buts enonces a !'Article 55, a agir, tant con
jointement que separement, en cooperation avec !'Organi
sation, 

Reaffinnant que les Etats Membres doivent continuer de 
se conformer aux dispositions de Ia Charte dans le domaine 
des droits de 1 'homme, 

Desireuse de realiser de nouveaux progres dans Ia coope
ration intemationale visant a promouvoir et a encourager le 
respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 

Considerant que cette cooperation intemationale devrait 
etre fondee sur les principes consacres par le droit internatio
nal, en particulier Ia Charte, ainsi que Ia Declaration univer
selle des droits de l'homme", les Pactes intemationaux rela
tifs aux droits de I 'homme26 et autres instruments pertinents, 

Profondbnent convaincue que !'action de !'Organisation 
des Nations Unies en Ia matiere ne doit pas seulement etre 
fondee sur une comprehension profonde de Ia vaste gamme 
de problemes existant dans toutes les societes mais aussi sur 
le plein respect des realites politiques, economiques el so
ciales de chacune d'entre elles, en stricte conformite avec les 
buts et principes de Ia Charte et dans le but fondamental de 
promouvoir et d 'encourager le respect des droits de I 'homme 
et des libertes fondamentales par Ia cooperation intema
tionale, 

Reaf!innant sa resolution 45/163 du 18 decembre 1990, 

Rappelant ses resolutions 321130 du 16 decembre 1977, 
37/200 du 18 decembre 1982, 411155 du 4 decembre 1986 et 
43/155 du 8 decembre 1988, 

Ayant a I 'esprit ses resolutions 2131 (XX) du 21 decembre 
1965, 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 et 36/103 du 9 de
cembre 1981, 

Aycmt egalemellf a I 'esprit Ia resolution 1991/79 de Ia 
Commission des droits de 1 'homme, en date du 6 mars 
1991 18

, 

Prenant note de Ia recommandation faile par Ia Commis
sion des droits de l'homme dans l'annexe de sa resolution 
1991/30 du 5 mars 1991 38

, selon laquelle le Comite prepara
toire de la Conference mondiale sur les droits de 1 'homme, 
dans le souci de parvenir au consensus, devrait fai.re des sug-

gestions visant a assurer I 'universalit.e, I 'objectivite et Ia 
non-selectivite de l'examen des questions relatives aux 
droits de l'homme par les instances des Nations Unies qui 
s'occupent de ces questions, 

Consciente que Ia defense, Ia protection et Ia pleine n!ali
sation de tousles droits de l'homme et de toutes les libertes 
fondamentales, preoccupations legitimes de Ia communute 
mondiale, devraient etre guidees par les principes de Ia non
selectivitc, de l'impartialite et de l'objectivite et ne devraient 
pas etre utilisees a des fins politiques, 

Soulignant !'obligation qu'ont les gouvemements de de
fendre et de prott~ger les droits de l'homme et de s'acquitter 
des responsabilites qu'ils ont assumees en vertu du droit in
ternational, en particulier Ia Charte et les divers instruments 
intemationaux relatifs aux droits de l'homme, 

I. Reafflrme que, en vertu du principe de l'egalite de 
droits des peuples et de leur droit a l'autodetermination, que 
consacre Ia Charte des Nations Unies, tous les peuples ont le 
droit de determiner librement, sans ingerence exterieure, leur 
statui politique et d 'assurer librement leur developpement 
economique, social el culture! el que chacun des Etats a le 
devoir de faire prevaloir ce droit, respect de l'integrite lerri
toriale compris, en application des dispositions de Ia Charte; 

2. Reafflrme que les Nations Unies ont pour but et tous 
les Etats Membres, reuvrant en cooperation avec !'Organi
sation, pour tache de promouvoir et d'encourager le respect 
des droits de I 'homme et des libertes fondamentales el de 
demeurer vigilants a l'egard des violations des droits de 
l'homme, ou qu'elles se commettent; 

3. Demande a tous les Etats Membres de fonder leurs 
activites de protection et de promotion des droits de 
I 'homme, y compris celles qui vi sent a intensifier Ia coope
ration intemationale dans ce domaine, sur Ia Charte, Ia De
claration universelle des droits de I 'homme, le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques», le Pacle 
international relatif aux droits economiques, sociaux et cul
turels16 et les autres instruments intemationaux pertinents, el 
de s' abstenir de toute activite incompatible avec ce dispositif 
juridique international; 

4. Estime que Ia cooperation intemationale dans ce do
maine devrait contribuer de fac;on efficace et concrete a Ia 
tache pressante que constitue Ia prevention des violations 
massives et flagrantes des droits de l'homme, a Ia defense 
des droits de l'homme et des libertes fondam.entales pour 
tous et au renforcement de Ia paix et de la securite intematio
nales; 

5. Affirme que la defense, Ia protection et Ia pleine reali
sation de tous les droits de 1 'homme et de toutes les libertes 
fondamentales, preoccupations legitimes de Ia communaute 
mondiale, devraient etre guidees par les principes de Ia non
selectivite, de l'impartialite et de l'objectivite et ne devraient 
pas eire utilisees a des fins politiques; 

6. Se declare convaincue qu'une conception impartiale 
el equitable des questions relatives aux droits de l'homme 
contribue ii Ia cooperation intemationale ainsi qu'a Ia de
fense, a la protection et a la realisation effectives des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales; 

7. Souligne a cet egard qu'il importe de continuer a assu
rer une information impartiale el objective sur Ia situation et 
les evenements politiques, economiques et sociaux de tous 
les pays~ 
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8. Invite Ies Etats Membres a envisager d'adopter, scion 
qu 'il convient, dans le cadre de leurs systemes juridiques res
pectifs et conformement aux obligations que leur impose le 
droit international, en particulier Ia Charte et les instruments 
relatifs aux droits de I 'homme, les mesures qu 'ils jugeront 
propres a renforcer encore Ia cooperation internationale en 
matiere de promotion du respect des droits de !'hom meet des 
libertes fondamentales; 

9. Prie Ia Commission des droits de l'homme de conti
nuer a examiner, a sa quarante-huitieme session, les moyens 
de renforcer !'action de !'Organisation des Nations Unies en 
Ia matiere sur Ia base de Ia presente resolution et de Ia reso
lution 1991/79 de Ia Commission; 

10. Prie Ie Secretaire general d'inviter les gouverne
ments, comme suite a Ia demande figurant au paragraphe 8 
de Ia resolution 1991/79 de Ia Commission des droits de 
I 'homme, a formuler egalement des observations sur Ia pre
sente resolution et sur les moyens de renforcer !'action des 
Nations Unies dans ce domaine, suffisamment tot pour 
qu'elles puissent etre transmises, pour examen, au Comite 
preparatoire de Ia Conference mondiale sur les droits de 
I 'homme et aux conferences regionales; 

II. Prie Ie Secretaire general de fournir au Comite pre
paratoire de Ia Conference mondiale sur les droits de 
l'homme Ia documentation des Nations Unies se rapportant 
ala presente resolution. 

75e seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/130. Respect des principes de Ia souverainete natio
nale et de Ia non-ingerence dans les atTaires inte
rieures des Etats en ce qui concerne les proces
sus electoraux 

L 'Assemblee generate, 

Reaffirmant Ies buts de !'Organisation des Nations Unies 
consistant a developper entre les nations des relations ami
cales fondees sur le respect du principe de 1 'egalite de droits 
des peuples et de leur droit a disposer d 'eux-memes eta pren
dre toutes autres mesures propres a consolider la paix du 
monde, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 
con tenant Ia Declaration sur I' octroi de I 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant egalement sa resolution 2625 (XXV) du 24 oc
tobre 1970, par laquelle elle a approuve Ia Declaration rela
tive aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et Ia cooperation entre les Etats conformement a Ia 
Charte des Nations Unies, 

Rappelant en outre Ie principe consacre au paragraphe 7 
de I' Article 2 de la Charte des Nations Unies, qui stipule qu 'au
cune disposition de Ia Charte n'autorise les Nations Unies a 
inteJ\Ienir dans des affaires qui relevent essentiellement de Ia 
competence nationale d 'un Etat ni n 'oblige les Membres a sou
mettre des affaires de ce genre a une procedure de reglement aux 
teJ.mes de Ia Charte, 

Reaffirm ant Ia legitimitc de la lutte que le peuple opprimc 
d' Afrique du Sud mene pour eliminer I' apartheid et pour ins
tituer une societe dans laquelle le peuple sud-africain tout 
(:nlier jouisse pleinement, sans distinction de race, de coulcur 
ou de croyancc, de droits poliliques et autres drmts sur un 

pied d'egalite et participe librement a Ia determination de son 
destin, 

Reaffirmant egalement Ia legitimite de Ia lutte que tousles 
peuples soumis a Ia domination coloniale et etrangere, en 
particulier le peuple palestinien, menent en vue d'exercer 
leur droit inalienable a l'autodetermination et a l'indepen
dance nationale qui leur permettra de decider librement de 
leur avenir, 

Cons ide rant que les principes de la souverainete nationale 
et de Ia non-ingerence dans les affaires interieures de tout 
Etat doivent etre respectes lors du deroulement d'elections, 

C onsiderant egalement qu'il n'existe pas de systeme poli
tique unique ni de modele unique de processus electoral con
venant egalement a toutes les nations et a tous les peuples et 
que les systemes politiques et les processus electoraux sont 
conditionnes par des facteurs historiques, politiques, cultu
rels et religieux, 

Rappelant ses resolutions 44/14 7 du 15 decembre 1989 et 
451151 du 18dccembre 1990, 

I. Reajjim1e que, en vertu du principe de l'egalite de 
droits des peuples el de leur droit a disposer d'eux-memes, 
consacre dans Ia Charte des Nations Unies, tousles peuples 
ont le droit de determiner librement et sans ingerence exte
rieure leur statul politique et d'assurer librement leur deve
loppement economique, social et culture!, et que chaque Etat 
a le devoir de respecter ce droit conformement aux disposi
tions de Ia Charte; 

2. Reaffirme egaleme11t qu'il appartient aux seuls peu
ples de decider des methodes a suivre et des institutions a 
mettre en place aux fins du processus electoral, ainsi que des 
moyens de mettre ce processus en reuvre conformement a Ia 
constitution et a Ia legislation nationales; 

3. Reaffirme en outre que toute activite menee dans le 
but d 'enu·aver directement ou indirectement le libre deroule
ment des processus electoraux nationaux, en particulier ceux 
des pays en developpement, ou visant a en inflechir les resul
lats, contrevient a I 'esprit et a Ia lettre des principes consa
cres dans Ia Charte et dans Ia Declaration relative aux prin
cipes du droit international touchant les relations amicales et 
Ia cooperation entre les Etats conformement a Ia Charte des 
Nations Unies; 

4. Considere qu'il n 'est pas toujours necessaire que 1 'Or
ganisation des Nations Unies apporte une assistance electo
rale aux Etats Membres, sauf dans des circonstances spe
ciales, en cas par exemple de decolonisation, dans le cadre de 
processus de paix de portce regionale ou internationale ou a 
Ia demande de certains Etats souverains, sur Ia base de reso
lutions adoptees par le Conseil de securite ou I' Assemblee 
generale dans chaque cas particulier et dans le strict respect 
des principes de Ia souverainete et de la non-ingerence dans 
les affaires interieures des Etats; 

5. Demande instamment a tous les Etats de respecter le 
principe de Ia non-ingerence dans les affaires interieures des 
Etats et le droit souverain qu'ont les peuples de determiner 
leur systeme politique, economique et social; 

6. Lance Ull appel pressant a tous les Etats pour qu'ils 
s'abstiennent de financer des partis ou groupes politiques ou 
de leur apporter, directement ou indirectement, toute autre 
forme d'appui declare ou occulte et pour qu'ils s'abstiennent 
de lout acte de nature a fuusser le processus electoral dans 
tout pays; 
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7. Condamne tout acte d'agression armee et tout recours 
a Ia menace ou a l'emploi de Ia force contre des peuples, 
leurs gouvernements elus ou leurs dirigeants legitimes; 

8. Declare solennellement que seules !'elimination totale 
de !'apartheid et l'instauration d'une societe non raciale et 
democratique gouvernee par Ia majorite griice au plein et li
bre exercice, par toute Ia population adulte, du suffrage uni
verse! dans une Afrique du Sud unie et non fragmentee peu
vent conduire a un n':glement juste et durable de Ia situation 
en Afrique du Sud; 

9. Reaffirme Ia legitimite de Ia lutte que tousles peuples 
soumis a Ia domination coloniale et etrangere, en particulier 
le peuple palestinien, menent en vue d 'exercer leur droit ina
lienable a l, autodetermination et a l' independance nationale 
qui leur permettra de decider de leur systeme politique, eco
nomique et social sans ingerence; 

l 0. Demande a Ia Commission des droits del 'homme de 
donner Ia priorite, lors de sa quarante-huitieme session, a 
l'examen des facteurs fondamentaux qui nuisent au respect 
des principes de Ia souverainete nationale et de Ia non-inge
rence dans les affaires interieures des Etats en ce qui con
ceme leurs processus electoraux ct de rendre compte a l' As
semblee generate a ce sujet, lors de sa quarante-septieme 
session, par l 'intermediaire du Conseil economique et social; 

ll. Prie le Secretairc general de lui rendre compte de 
l 'application de Ia presente resolution, lors de sa quarante
septieme session, au titre du point de l 'ordrc du jour intitulc 
« Questions relatives aux droits de l'homme ». 

75e seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/131. Elimination de toutes les formes d'intolerance 
religieuse 

L :4ssemblee genera/e. 

C onsciente de Ia necessite de promouvoir le respect uni
verse! et effectif des droits de l 'homme et des libertes fonda
mentales, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, 

Reaffirmant sa resolution 36/55 du 25 novembre 1981, par 
laquelle elle a proclame Ia Declaration sur l 'elimination de 
toutes les formes d 'intolerance et de disc1imination fondees 
sur Ia religion ou Ia conviction, 

Rappelam sa resolution 45/136 du 14 decembre 1990, 
dans laquelle elle a prie Ia Commission des droits de 
l'homme de poursuivre l'examen des mesures visant a assu
rer !'application de Ia Declaration, 

Encouragee par lcs efforts que Ia Commission des droits 
de l'homme et Ia Sous-Commission de Ia lutte contre les me
sures discriminatoires et de Ia protection des minmites 
consacrent a I' etude des faits nouveaux ayant une incidence 
sur !'application de Ia Declaration, 

Rappelant Ia resolution 1990/27 de Ia Commission des 
droits de l'homme, en date du 2 mars 199037

, ainsi que Ia 
decision 1990/229 du Conseil economique et social, en date 
du 25 mai 1990, aux tern1es desquelles a ete proroge de deux 
ans le mandat du Rapporteur special charge d'examiner les 
incidents et les mesures gouvernementales signales dans 
toutes les regions du monde qui sont incompatibles avec les 
dispositions de Ia Declaration et de recommander les me
sures a prendre, le cas echeant, pour y rcmedier, 

Considerant qu'il est souhaitable d'intensifier les activites 
de promotion et d'information del 'Organisation des Nations 
Unies dans les domaines auxquels se rapporte Ia liberte de 
religion ou de conviction et que les gouvernements aussi 
bien que les organisations non gouvernementales ont un role 
important a jouer en Ia matiere, 

Soulignant que les organisations non gouvernementales et 
les organismes et groupes religieux a tous les niveaux ont un 
role important a jouer dans Ia promotion de Ia tolerance et Ia 
protection de Ia liberte de religion ou de conviction, notam·· 
ment en etudiant les moyens les plus efficaces de promou
voir !'application de Ia Declaration, 

Consciente de !'importance que !'education revet pour cc 
qui est de garantir Ia tolerance en matiere de religion et de 
conviction, 

Constatant avec une vive preoccupation que !'intolerance 
et Ia discrimination fondees sur Ia religion ou Ia conviction 
continuent de sevir dans de nombreuses regions du monde, 
dans certains cas avec une amp leur encore accme, 

Convaincue qu'il faut done faire de nouveaux effort,; pour 
promouvoir et proteger le droit a Ia liberte de pensee, de 
conscience, de religion et de conviction et pour eliminer 
toutes les forn1es d 'intolerance et de discrimination fondees 
sur Ia religion ou Ia conviction, 

Rappelam que 1991 marque lc dixieme annivcrsaire de Ia 
proclamation par l 'Assemblee generate de Ia Declaration et 
voyant dans cet anniversairc !'occasion d'intensifier lcs ef
forts visant a assurer !'application effective de Ia Declara
tion, 

Rappelant egalement que Ia Commission des droits de 
l'homme a accueilli avec satisfaction le document de travail 
etabli par M. Theo van Boven170

, membre de Ia Sous-Com
mission de Ia lutte contre les mesures discriminatoires et 
de Ia protection des minorites, qui contient un recueil des 
dispositions se rapportant a !'elimination de !'intolerance 
et de Ia discrimination fondees sur Ia religion ou Ia convic
tion ainsi que des questions et facteurs a etudier avant meme 
d'amorcer !'elaboration d'un nouvel instrument interna
tional ay ant force obligatoire, et soulignant, a eel egard, Ia 
pertinence de Ia resolution 4l/l20 de l'Assemblee gene
rate, en date du 4 decembre 1986, intitulce « Etablissement 
de normes internationales dans le domaine des droits de 
l'homme >>, 

l. Reaffinne que Ia liberte de pensee, de conscience, de 
religion et de conviction est un droit garanti 1! tous sans au
cune discrimination; 

2. Exhorte, en consequence, les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait a prevoir, conformement a leur systeme constitu
tionnel ct aux instruments internationalement reconnus tels 
que Ia Declaration universe lie des droits de I 'hommc8

, le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques26 et Ia 
Declaration sur I 'elimination de toutes les formes d 'intole
rance et de discrimination fondees sur Ia religion ou Ia con
viction, les garanties constitutionnelles et legales neces
saires a Ia liberte de pensee, de conscience, de religion et de 
conviction, y compris des moyens de recours eiiectifs en cas 
d 'intolerance ou de discrimination fondees sur Ia religion ou 
Ia conviction; 

3. Exhorte tous les Etats a prendre toutcs les mcsures 
voulues pour combattre !'intolerance et promouvoir Ia com
prehension, Ia tolerance et le respect dans les domaincs 
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auxquels se rapporte Ia liberte de religion ou de conviction et 
d'examiner a eel egard, le cas echeant, l'encadrement et Ia 
formation des membres des organes charges de !'application 
des lois et de leurs fonctionnaires, enseignants et autres 
agents afin que, dans 1 'exercice de leurs fonctions officielles, 
ils respectent les differentes religions et convictions et 
n' exercent pas de discrimination a 1' egard des personnes pro
fessant d'autres religions ou convictions; 

4. Demande a tousles Etats de reconnoitre le droit qu'a 
chacun, comme le proclame Ia Declaration sur !'elimination 
de toutes les formes d'intolerance et de discrimination fon
dees sur Ia religion ou Ia conviction, de pratiquer un culte et 
de tenir des reunions se rapportant a une religion ou a une 
conviction, ainsi que d'etablir et d'entretenir des lieux aces 
fins; 

5. Demande egalement 8 tous lcs Etats de s'employer 
avec Ia plus grande energie, confonnement a leur legislation 
nationale, a assurer le strict respect et l'entiere protection des 
lieux de culte et sanctuaires; 

6. Invite instammeut tous les Etats a examiner, a I' occa
sion du dixieme anniversaire en 1991 de Ia proclamation de 
Ia Declaration par l'Assemblee generate, ce qu'il y aurait en
core lieu de faire, aux echelons national et regional, pour as
surer I' application effective de Ia Declaration; 

7. Invite I 'Universite des Nations Unies et les autres eta
blissements universitaires et instituts de recherche a entre
prendre des programmes et des etudes concernant Ia promo
tion de Ia comprehension, de Ia tolerance et du respect dans 
les domaines auxquels se rapporte Ia liberte de religion ou de 
conviction; 

8. Juge souhaitable d 'intensifier les activites de promo
Lion et d'information de )'Organisation des Nations Unies 
dans les domaines auxqucls se rapporte Ia liberte de religion 
ou de conviction, ainsi que de faire en sorte, en particulier a 
!'occasion du dixitme anniversaire de Ia proclamation de Ia 
Declaration, que les mesures voulues soient prises a cet effet 
dans le cadre de Ia Campagne mondiale d'infonnation sur les 
droits de l'homme; 

9. Invite le Secretaire general 8 continuer d'accorder un 
rang de priorite eleve a Ia diffusion, dans toutes les langues 
officielles de !'Organisation des Nations Unies, du texte de Ia 
Declaration et a prendre toutes les mesures voulues pour 
mettre ce texte a Ia disposition des centres d'information des 
Nations Unies ainsi que des autres organes interesses; 

10. Encourage Ia poursuite des efforts du Rapporteur 
special charge d'examiner les incidents et les mesures gou
vernementales signales dans toutes les regions du monde, qui 
sont incompatibles avec les dispositions de Ia Declaration, et 
de recommander les mesures a prendre, le cas echeant, pour 
y remedier; 

11. Recommande que Ia question de Ia promotion et de Ia 
protection du droit a Ia liberte de pensee, de conscience et de 
religion reyoive Ia priorite voulue dans les activites du pro
gramme de services consultatifs des Nations Unies dans le do
maine des droits de l'homme, notarnment en ce qui concerne 
I' elaboration de textes juridiques de base conformes auxins
truments internationaux relatifs aux droits de l'homme et te
nant compte des dispositions de Ia Declaration; 

12. Se felicite de !'intention exprimee par le Comite des 
droits de 1 'hom me de fonnuler une observation generate sur 
!'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, concernant Ia liberte de pensee, de conscience et 
de religion; 

13. Se felicite egalemem de l'action menee par les orga
nisations non gouvemementales en vue d 'assurer 1' applica
tion de Ia Declaration; 

14. Prie le Secretaire general d 'inviter les organisations 
non gouvemementales intc~ressees a examiner le role supple
mentaire qu 'elles pourraient envisager de jouer dans I' appli
cation de Ia Declaration et sa diffusion dans les langues na
tionales et locales; 

15. Exhorte tous les Etats o envisager Ia possibilite de 
diffuser le texte de Ia Declaration dans leurs langues natio
nales respectives eta en faciliter Ia diffusion dans les langues 
nationales et locales; 

16. Prie Ia Commission des droits de l'homme de pour
suivre 1 'examen des mesures visant a assurer 1' application de 
Ia Declaration; 

17. Decide d'examiner Ia question de !'elimination de tou
tes les formes d'intolerance religieuse a sa quarante-septieme 
session, au titre du point de l'ordre du jour intitule « Ques
tions relatives aux droits de 1 'homme )) . 

75. seance pleniere 
17decembre 1991 

46/132. Situation au Myanmar 

L 'Assemblee generale, 

Reaffirmant que tous les Etats Membres ont !'obligation 
de promouvoir et de proteger les droits de 1 'homme et les 
libertes fondamentalcs consacres dans Ia Charte des Nations 
Unies et enonces dans Ia Declaration universelle des droits 
de I 'homme•, les Pactes intemationaux relatifs aux droits de 
l'homme:os et d 'autres instruments relatifs aux droits de 
l'homme, 

Sachant que, conformement a Ia Charte, 1 'Organisation fa
vorise et encourage le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous et que Ia Declaration uni
verselle des droits de 1 'homme enonce que << Ia volonte du 
peuple est le fondemenl de l'autorite des pouvoirs publics», 

Rappelant que le Gouvernement du Myanmar a assure 
1' Assemblee generale et d'autres organes de !'Organisation 
des Nations Unies de son intention, au vu des resultats des 
elections de 1990, de prendre toutes les mesures necessaires 
pour instaurer Ia democratic, 

Notalll avec preoccupation que, d'apres les renseigne
ments disponibles, Ia situation des droits de 1 'homme au 
Myanmar est grave, 

Se felicitant de Ia declaration du Secretaire general sur 
I' attribution du prix Nobel de Ia paix a Aung San Suu Kyi et 
des appels repetes qu'il a formules pour qu'il soit mis fin au 
plus lOt a I 'assignation a domicile de cette demiere, 

1. Note que le Gouvcmement du Myanmar a donne !'as
surance qu'il prendrait des mesures energiques en vue de 
I 'instauration d 'un Etat democratique et espere qu 'il tiendra 
cet engagement sans tarder; 

2. Se declare preoccupee par les renseignements relatifs 
a Ia gravite de Ia situation des droits de l'homme et souligne 
qu'il convient d'y remedier sans tarder; 

3. Prie instamment le Gouvernement du Myanmar de 
pcrmettre a tous les citoyens de participer librement au pro-
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cessus politique confonnement aux principes de la Declara
tion universelle des droits de 1 'homme; 

4. Decide de poursuivre l'examen de cette question a sa 
quarante-septieme session. 

75' seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/133. Situation des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales en El Salvador 

L 'Assemblee generale, 

Guidee par les principes enonces dans la Charte des 
Nations Unies, la Declaration universelle des droits de 
l'homme1

, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques16

, !'article 3 commun aux Conventions de Geneve 
du 12 aofit 1949171 et le Protocole additionnel II de 1977 se 
rapportant aux Conventionsm, 

Considerant les engagements pris dans diverses declara
tions conjointes par les presidents des pays d 'Amerique cen
trale afin de promouvoir les droits de 1 'homme et d 'en assu
rer le respect et l'exercice, 

Constatant avec satisfaction que le Gouvernement sal
vadorien et le Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n 
Nacional poursuivent le processus de negociation engage le 
4 avril 1990 sous les auspices du Secretaire general, en vue 
de mettre fin le plus rapidement possible au conflit anne par 
des moyens politiques, de favoriser la democratisation du 
pays, de garantir le respect absolu des droits de l'homme et 
de reunifier la societe salvadmienne, 

Tenant compte de la creation de la Mission d'observation 
des Nations Unies en El Salvador, dont la premiere tache, en 
tant qu'element d'une operation integree de maintien de la 
paix, est de verifier l' application de 1 'accord partie! sur les 
droits de l'homme signe a San Jose le 26 juillet 1990173

, 

Constatant avec satisfaction que le Gouvemement sal
vadorien et le Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n Na
cional sont convenus a Mexico d'importantes reformes cons
titutionnelles sur les forces annees, le systeme judiciaire, le 
systeme electoral et les droits de l'homme, qui ont deja ete 
ratifiees par I' Assemblee legislative a 1 'exception de celles 
qui con cement les forces annees, et de Ia creation de Ia Com
mission de Ia verite, chargee d'enqueter sur les actes de vio
lence graves qui se sont produits en El Salvador depuis 1980, 

Prenant acte avec satisfaction de I 'accord auquel sont par
venues les deux parties a New York, le 25 septembre 1991 174

, 

sur Ia base duquelle processus de negociation s'est poursuivi 
a un rythme intensif et ininterrompu qui laisse esperer Ia 
conclusion prochaine des accords politiques requis pour met
Ire definitivement fin au conflit arn1e, 

Preoccupee de constater que, bien que moins nombreuses, 
il continue d'y avoir des violations graves des droits de 
I 'homme et des principes humanitaires a respecter en temps 
de guerre, 

Constatant avec satisfaction que, dans le cadre actuel du 
processus de negociation, le Frente Farabundo Marti para Ia 
Liberaci6n Nacional a decide unilateralement de suspendre 
toutes les actions ofl'ensives, les operations dans les villes et 
le sabotage economique et que le Gouvemement salvadorien 
a decide de son cote de suspendre les born bardements aeriens 
et le recours a l'artillerie lom"de, decisions dont !'execution a 

pour efTet important d'accroitre la confiance mutuelle et de 
creer les conditions voulues pour parvenir a un cessez-le-feu 
definitif et atteindre les autres objectifs fixes dans !'accord 
signe a Geneve le 4 avril 1990"', 

I. Felicite le Representant special de Ia Commission des 
droits de 1 'homme de son rapport provisoire sur Ia situation 
des droits de I 'homme en El Salvador176 et appuie les recom
mandations qui y sont formulees; 

2. Exprime SOli plein appui a Ia Mission d'observation 
des Nations Unies en El Salvador, qui, depuis le 26 juillet 
1991' verifie 1 'application de 1 'accord partie! sur les droits de 
l'homme, et prie le Gouvemement salvadorien et le Frente 
Farabundo Marti para Ia Liberaci6n Nacional de lui accor
der toutes les facilites voulues pour qu 'elle s'acquitte de 
ses fonctions, de garantir sa securite et de donner suite le 
plus rapidement possible aux recommandations qu'elle leur 
adresse; 

3. C onstate avec satisfaction que, parmi les efforts qu 'ils 
deploient pour resoudre le conflit anne, le Gouvemement 
salvadorien et le Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n 
Nacional ont signe des accords et cree des mecanismes de 
verification et de controle en matiere de droits de 1 'homme, 
dont le respect sans reserve est une condition indispensable a 
l'instauration d' une paix juste et durable; 

4. Prie le Gouvemement salvadorien et le Frente Fara
bundo Marti para la Liberaci6n Nacional de prendre imme·· 
diatement les mesures voulues pour mettre fin aux graves 
violations des droits de 1 'homme et des principes humani
taires a respecter en temps de guerre; 

5. Engage le Gouvernement salvadorien et le Frente Fa
rabundo Marti para la Liberaci6n Nacional d poursuivre les 
negociations jusqu 'd Ia conclusion des accords politiques 
voulus pour mettre fin le plus rapidement possible au conflit 
arme, creer des bases sol ides propres a favoriser la democra
tisation du pays, garantir le respect absolu des droits de 
l'homme et reunifier la societe salvadorienne; 

6. Reconnait que la justice penale salvadorienne a cree 
un important precedent en declarant coupables, le 25 sep
tembre 1991, deux militaires, dont 1 'un de rang superieur, 
impliques dans l'assassinat du Recteur et d 'autres pretres je
suites de I 'Universite centramericaine, de leur employee et 
de sa fille, et demande instamment aux autorites competentes 
de poursuivre l'enquete en vue de determiner si d 'autres per
sonnes n 'y auraient pas pa1ticipe et queUes seraient leurs res
ponsabilites respectives; 

7. C onstate avec satisfaction que la Commission natio
nale pour le raffennissement de la paix, mecanisme par 
lequella societe civile controle le processus de changements 
resultant des negociations entre les parties et y participe, a 
ete mise en place a titre transitoire en application de 1 'Accord 
de New York17~; 

8. Engage le Gouvernement salvadorien et le Frente Fa
rabundo Marti para la Liberaci6n Nacional a accroitre les 
mesures de confiance et de securite qu'ils ont prises unilate
ralement pour que la suspension de 1' afTrontement anne soit 
maintenue jusqu 'd ce qu 'ils parviennent aux accords politi
ques qui mettront definitivement fin au conflit anne et attein
dront les autres objectifs fixes dans l 'accord signe a Geneve 
le 4 avril 1990"'; 

9. Appuie sans reserve l'ceuvre de mediation qu'ac
complissent le Secretaire general et son representant person-



nel dans Ia recherche d'une solution politique au conflit Profondement preoccupee par le fait que des annes chimi-
arme; ques ont ete utilisees contre Ia population civile kurde, par le 

10. Decide de maintenir a I 'etude a sa quarante-septieme 
session Ia situation des droits de I 'homme el des libertes fon
damentales en El Salvador, scion I' evolution des evenements 
dans le pays. 

75e seance p/eniere 
17 decembre 1991 

46/134. Situation des droib de l'bomme eo Iraq 

L 'Assemb/ee gbrerale, 

Guidee par Jcs principes consacres dans Ia Charte des 
Nations Unies, Ia Declaration universelle des droits de 
I 'homme8 et Jes Pactes intcrnationaux relatifs aux droits de 
l'homrne:zos, 

Rea.ffinnant que tous les Etats Membres onl !'obligation 
de promouvoir el de prol<!gcr les droits de l'homrne el les 
libertes fondamentaies el des· acquitter des obligations qu 'ils 
ont contractees en vertu des divers instruments intematio
naux pertinents, 

Considerant que !'Iraq est partie aux Pactes intematio
naux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappelant Ia resolution 688 ( 1991) du Conseil de securite, 
en date du 5 avrill991, dans laquelle le Conscil a exige qu'il 
soil mis fin 8 Ja repression de Ia population civile iraquienne 
et insiste pour que l'Iraq coopere avec les organisations hu
manitaires et assure le respect des droits de l'hommc et des 
droits politiques de tous les citoyens iraquiens, 

Rappe lam egalemem!es resolutions pertinentes de Ia Com
mission des droits de l'homme et de Ia So us-Commission de 
Ia Iulie contre les mesures discriminatoires et de Ia protection 
des minorites, qui se sonl declarees vivement preoccupees 
par les violations flagrantes des droils de I 'homme commises 
par le Gouvemement iraquien, 

Rappelant en particulier Ia resolution 1991/74 de Ia Com
mission des droits de l'homme, en date du 6 mars 1991 111

, 

dans laquelle Ia Commission a prie son President de nom mer 
un rapporteur special charge de faire une etude approfondie 
des violations des droits de I 'homme commises par le Gou
vernemenl iraquien, sur ]a base de toules les informations 
que le rapporteur special pourrait juger utiles, y compris 
celles qui em anent d 'organisations intergouvemementales et 
non gouvernementales, ainsi que de toute observation et de 
tout element foumis par le Gouvemement iraquien, et de 
soumeltre 8 ce sujel un rapport interimaire li I' Assemblee 
generate, lors de sa quarante-sixieme session, et un rapport a 
Ia Commission, lors de sa quarante-huitieme session, 

Profondement preoccupee par le nombre et Ia portee des 
allegations concernant des violations des droits de l'homme 
qui auraient ete commises par le Gouvernement iraquien : 
arrestations et detentions arbitraires, disparitions forcees ou 
involontaires, torture et pratiques inhumaines ou degra
dantes, mises a mort extrajudiciaires, executions sommaires 
el arbitraires, prises d'otages el utilisation de<< boucliers hu
mains »,manque de liberte d'expression et absence d'un ap
pareil judicia ire independant, 

Not ant que, de I' avis du Rapporteur special,les allegations 
augmentanl chaque jour, un examen tres approfondi s'im-
pose, 

deplacement force de centaines de milliers de Kurdes et Ia 
destruction de vi lies el villages kurdes, ainsi que par Ia situa
tion de dizaines de milliers de Kurdes qui ont ete deplaces et 
vivenl dans des camps dans ]e nord de !'Iraq el par !'expul
sion de milliers de families kurdes, 

Profondbnent preoccupee egalement par les mesures re
pressives qu'a prises le Gouvernement iraquien contre les 
communautes chiites dans le sud de !'Iraq, 

Preoccupee particulierement par les informations selon 
lesquelles unc force excessive aurait ete employee par le 
Gouvememcnl iraquien contre des civils iraquiens, en parti
culier les Kurdes et lcs Chiites, 

Notant avec interet !c message dans lequel le Gouver
nement iraquien a communique au Rapporteur special son 
intention de cooperer avec lui, notamment en acceptant qu'il 
se rende en Iraq afin d 'y examiner a fond les allegations de 
violations de droits de l'homme dans ce pays, 

Regretlalll en revanche que le Gouvemement iraquien 
n' ail pas repondu a un nombre considerable de questions pre
cises posees par le Rapporteur special concernant des agisse
ments du Gouvemement iraquien incompatibles avec les ins
truments inlemationaux relatifs aux droits de I 'homrne qui 
ont force obligatoire pour ce gouvernement, 

I. Prend acte avec interet du rapport interimaire du Rap
porteur speciaJI77 el des considerations et observations qu'il 
contienl; 

2. Se declare projondeme111 preoccupee par les nom
breuses allegations detaillees de graves violations des droits 
de l'homme commises par le Gouvernement iraquien aux
quelles le Rapporteur special se refere dans son rapport, lou
chant en particulier : 

a) Les detentions arbitraires, y compris de femmes, 
d'enfants et de personnes agees, ainsi que !'usage systemati
que de Ia torture et d' autres pratiques cruelles, inhumaines ou 
degradantes, et de disparitions forcees ou involontaires dans 
le cadre d 'un programme general el organise de repression 
visanl a mater !'opposition; 

b) Les mises a mort extrajudiciaires, y compris les as
sassinats politiques et Jes executions sommaires ou arbi
traires, partout dans le pays, particulierement dans Ia region 
autonome kurde du nord, dans les centres chiites du sud et 
dans les zones marecageuses meridionales; 

c) Les prises d'olages etl'utilisation de« boucliers hu
mains », violation flagrante et extremement grave des obli
gations de I 'Iraq au regard du droit international; 

3. E11gage le Gouvemement iraquien a relacher toutes 
Jes personnes qui ont ele arretees ou detenues sans jamais 
a voir ete informees des accusations portees contre eUes, sans 
pouvoir beneficier des services d'un avocat ou des garanties 
d'une procedure reguliere; 

4. Engage egaleme11t le Gouvernement iraquien, partie 
contraclanle au Pacte international relatif aux droits civils el 
politiques16

, a respecter les obligations qui lui incombent en 
vertu de ce Pacle et d'autres instruments internationaux rela
tifs aux droits de l'homme, et plus particulieremenl a respec
ter et a garantir ces droits pour toules les personnes, sans 
distinction d'origine, qui se trouvent sur son territoire el re
levent de sa juridiction, y compris les Kurdes et les Chiites; 
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5. Regrette que le Gouvemement iraquien n 'ait pas 
foumi de reponses satisfaisantes a toutes les allegations de 
violations des droits de I 'homme et I 'engage a repondre rapi
dement, de fa9on complete et detaillce, aces allegations afin 
de permettre au Rapporteur special de faire une evaluation 
precise qui servira de base aux recommandations qu 'il adres
sera a Ia Commission des droits de l'homme; 

6. invite done instamment le Gouvernement iraquien a 
cooperer pleinement avec le Rapporteur special lorsque 
celui-ci se rendra en Iraq afin d'enqueter sur les allegations 
de violations des droits de l'homme; 

7. Prie le Secretaire general de donner toute I' assistance 
voulue au Rapporteur special afin de lui permettre d'accom
plir son mandat; 

8. Decide de continuer a examiner Ia situation des droits 
de I 'homme en Iraq pendant sa quarante-septieme session, au 
titre du point de I 'ordre du jour intitule « Questions relatives 
aux droits de l'homme », compte tenu des elements supple
mentaires que lui auront foumis Ia Commission des droits de 
l'homme et le Conseil economiquc et social. 

75' seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/135. Situation des droits tie l'homme au Koweit sous 
occupation iraquienne 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 45/l70 du 18 decembre 1990, 

Guidee par les principes consacres dans Ia Charte des 
Nations Unies, Ia Declaration universelle des droits de 
I 'homme", les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
1 'homme26 et les Conventions de Geneve du 12 aout 19491

'\ 

Consciente de Ia responsabilite qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales pour tous et resolue a demeurer 
vigilante a l'egard des violations des droits de I 'honlllle ou 
qu'elles se produisent, 

Reaffirmantl'obligation qu'ont lous les Etats Membres de 
promouvoir et de proteger les droits de I 'homme elles liber
tes fondamentales et de s'acquitter des obligations qu'ils ont 
librement assumees en verlu des divers instruments intema
tionaux, 

Exprimant sa vive preoccupation devant les graves vio
lations des droits de I 'homme et des libertes fondamentales 
commises lors de )'occupation du KoweH, 

I. Prend note avec satisfaction de Ia resolution 1991/67 
de Ia Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 
1991 38

: 

2. Remercie de son rapport pn!liminaire le Rapporteur 
special charged' etudier Ia situation des droits de I 'homme au 
Koweit sous occupation iraquienne'"; 

3. Se declare vivement preoccupee de ce que des Ko
wertiens et des ressortissants de pays tiers sont detenus en 
Iraq ou portes disparus; 

4. Prie le Gouvernement iraquien de foumir des infor
mations sur tous les KoweHiens et les ressortissants de pays 
tiers deportes du KoweH entre le 2 aofit 1990 et le 26 fevrier 
1991 qui seraient encore detenus et, comme il y est tenu en 
vertu de I 'article 118 de Ia Convention de Geneve relative au 
traitemenl des prisonniers de guen·e, du 12 aout 1949m, ct de 

I 'arttcle 134 de Ia Convention de Geneve relative a Ia protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aofit 
1949180

, de les liberer sans delai; 

5. Prie egalement le Gouvemement iraquien de fournir, 
conformement aux obligations qui lui incombent en vertu 
des articles 120 et 121 de Ia Convention de Geneve relative 
au traitement des prisonniers de guerre et des articles 129 et 
130 de la Convention de Geneve relative a Ia protection des 
personnes civiles en temps de guerre, des informations de
taillees concernant les personnes arretecs au Koweit entre le 
2 aofit 1990 et le 26 fevrier 1991, qui seraient decedees pen
dant ou apn!:s cette peri ode alors qu 'elles ctaient en deten
tion, et concernant la localisation de leurs tombes; 

6. Prie en outre le Gouvemement iraquien de rechercher 
les personnes encore portees disparues et de cooperer a cette 
fin avec les organisations humanitaires intemationales, telles 
que le Comite international de Ia Croix-Rouge; 

7. Prie le Gouvernement iraquien de coopercr avec les 
organisations humanitaires intemationales, notamment le 
Comite international de Ia Croix-Rouge, et de faciliter leurs 
travaux, en ce qui conceme Ia recherche et le rapatricment de 
Koweitiens et de ressortissants de pays tiers qui sont detenus 
ou portes disparus. 

75' seance plbriere 
17 decembre 1991 

46/136. Situation ties droits tie l'homme en Afghanis
tan 

L 'Assembh!e genera/e. 

Guidee par les principes cnonces dans Ia Charte des 
Nations Unies, Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme", les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'hom1ne26 et les normes humanitaires que consacrent les 
Conventions de Geneve du 12 aofit 1949171 et les Protocoles 
additionnels de 1977 s'y rappot1ane"1

, 

Consciente de Ia responsabilite qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales pour tous et resolue a demeurer 
vigilante a l'egard de violations des droits de l'homme ou 
qu'elles se produisent, 

Reaffirmant1 'obligation qu 'ont tousles Etals Membres de 
defendre et de proteger les droils de l'homme et les libertes 
fond amen tales et de s' acquitter des obligations qu 'ils ont li
brement assumees en vertu des divers instruments internatio
naux, 

Rappelant Ia resolution 1984/37 du Conseil economique 
et social, en dale du 24 mai 1984, dans laquelle le Conseil a 
prie le President de Ia Commission des droits de l'homme de 
nommer un rapporteur special qui aurait pour mandat d'exa
miner Ia situation des droits de l'homme en Afghanistan en 
vue de formuler des propositions qui puissent contribuer a 
assurer l'entiere protection des droits de l'homme des habi
tants du pays avant, pendant et apres le retrait de toutes les 
forces etrangeres, 

Rappel ant egalemellt sa resolution 45/17 4 du 18 decembre 
1990 et toutes les autres resolutions qu'elle a adoplees en la 
matiere ainsi que lcs resolutions de la Commission des droits 
de l'homme et les decisions du Conseil economique el so
ciaL 



Prenantnote, en particulier, de Ia resolution l99In8 de Ia 2. Se felicite de I~ cooperation que les autorites afghanes 
Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars ont apportee, en particulier au Coordonnateur des program-
1991 31

, dans laquelle Ia Commission a decide de proroger mes d'assistance humanitaire et economique concernant 
d 'un an le mandat du Rapporteur special charge d'examiner I' Afghanistan eta des organisations internationales telles que 
Ia situation des droits de l'homme en Afghanistan, et de Ia les institutions specialisees, le Haut Commissariat des Na-
decision 1991/259 du Conseil economique et social, en date lions Unies pour les refugies etle Comite international de Ia 
du 31 mai 1991, dans laquelle le Conseil a approuve cetle Croix-Rouge; 
prorogation et demande au Rapporteur special de faire rap
port 81' Assemblee generale, lors de sa quarante-sixieme ses
sion, sur Ia situation des droits de I 'hom me en Afghanistan, 

Soulignantla pertinence et Ia validite pour toutes les par
ties en cause des Accords sur le n!glemenl de Ia situation 
concernant !'Afghanistan, conclus a Geneve le 14 avril 
1988182

, qui constituent un jalon important sur Ia voie d'une 
solution politique globale, 

Soulignant I 'importance de Ia declaration du Secretaire 
general, en date du 21 mai 1991 1 ~~>, dans laquelle il a presente 
un plan de paix en cinq points pour servir de base 8 un regle
ment politique global en Afghanistan, acceptable par Ia ma
jorite du peuple afghan, 

Notant avec :satisfaction Ia declaration commune des Etats
Unis d'Amerique et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, en date du 13 septembre 1991 114

, sur Ia cessation 
simultanee desfournitures d'armes aux parties afghanes le 
l" janvier 1992 au plus tard, ct exprimant l'espoir que eel 
accord sera mis a execution sur une base plus large, 

Constatant avec une profonde preoccupation qu'Wle ~i
tuation de conflit arme persiste en Afghanistan, que les actes 
de terrorisme contre des civils se multiplient, que le traite
ment des prisonniers detenus dans le cadre du conflit ne sa
tisfait pas d'ordinaire aux principes humanitaires enonces 
dans les Conventions de Geneve du 12 aout 1949 et dans les 
Protocoles additionnels de 1977 s'y rapportant, 

Profondbnmt preoccupee de ce que plus de cinq millions 
de refugies vi vent hors d'Afghanistan, que de nombreux Af
ghans sont deplaces a l'interieur de leur pays et que, malgre 
une Iegere amelioration des conditions dans lesquelles les 
refugies rentrent chez eux, aucun retour massif n'a ete si
gnale, 

Sacllant que les raisons avancees par !es refugies pour ne 
pas rentrer en Afghanistan, en attendant une solution politi
que glob ale et Ia mise en placed 'un gouvernement largement 
representatif, sont notamment Ia poursuite des combats dans 
certaines provinces, I' emploi d 'annes tres meurtrieres dans 
le conflit, Jes mines qui ont ete posees dans de nombreuses 
regions du pays, I' absence d'autorite effective dans bien des 
secteurs, Ia destruction de I 'economic et autres obstacles 
auxquels Jes refugies se heurteraient en rentrant dans leur 
pays, 

Notant avec satisfaction l'activite deployee en faveur du 
peuple d' Afghanistan par le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les n!fugies et le Comite international de la Croix
Rouge en cooperation avec Jes autorites afghanes, ainsi que 
par des organisations non gouvemementales, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport interimaire du 
Rapporteur special sur Ia situation des droits de l'homme en 
Afghanistan1~~> et des conclusions et recommandations qui y 
figurent, 

1. Se felicite de Ia cooperation des autorites afghanes 
avec le Rapporteur special sur Ia situation des droits de 
I 'homme en Afghanistan; 

3. Se jelicite que le Rapporteur special ait pu se rendrc 
dans des regions de I' Afghanistan qui ne sont pas sous le 
controle du Gouvemement; 

4. Se felicile des mesures priscs par les autorites af
ghanes pour reformer le systeme judiciaire afin qu'il soit 
conforme aux nonnes intemationales et les encourage a 
poursuivre dans cette voie; 

5. Prie instamment toutes les parties interessees de re
doubler d'dTorts pour parvenir a une solution politique glo
bale fondee sur les cinq points du plan du Secretaire gene
raJI10 relatif au libre exercice du droit 8 l'autodetennination 
par le peuple afghan, selon des modalites democratiques ac
ceptables par lui, y compris des elections libres et honnetes, 
ainsi qu'8la cessation des hostilites eta Ia creation de condi
tions qui pennettent aux refugies de regagner libremenl leur 
patrie, quand ils le desirent, dans Ia securite et l'honneur 
et a tous les Afghans d'exercer pleinement leurs droits de 
I 'homme et leurs libertes fondamenta1es; 

6. Priede me me instamment toutes les parties au con
flit de respecter les regles humanitaires convenues, tellcs 
qu'elles figurent dans les Conventions de Gencvc du 12 aout 
1949 et les Protocoles additionnels de 1977 s'y rapportanl, 
de cesser de faire usage d 'annes conlre Ia population civile, 
de proteger tous les prisonniers contre tous actes de repre
sailles et de violence, y compris les mauvais traitements, la 
torture et les executions sommaires, de communiquer les 
noms de tous Jes prisonniers au Comite international de Ia 
Croix-Rouge, d'accelerer les echanges de prisonniers ou que 
ceux..ci soient detenus et de pennettre au Comite d'acct':der 
librement a toutes les regions du pays et de visiter tous les 
prisonniers confonnemenl 0 ses criteres etablis; 

7. Invite tous les Etnts et toutes les parties en cause a 
fournir loute !'assistance possible pour resoudre !'important 
probleme humanitaire que pose Ia detention de tous les pri
sonniers de guene faits pendantle conflit, y compris ceux qui 
appartenaient aux forces loyales aux autorites afghanes el 
ceux qui appartenaient aux groupes d'opposition; 

8. Invite egalemellltous les Etats et toutes les parties en 
cause a foumir toute !'assistance possible pour resoudre 
I' important probleme humanitaire que posent les prisonniers 
de guerre sovietiques; 

9. Engage les autorites afghanes a enqueter de fa yon ap
profondie sur )e sort des personnes disparues, a appliquer des 
decrels d'amnistie egalement aux detenus etrangers, a re
duire Ia periode pendant Jaquelle les prisonniers attendent de 
passer en jugement, 8 traiter to us les prisonniers, en particu
lier ceux qui attendent de passer en jugement ou ceux qui 
sont detenus dans des centres de redressement pour jeunes, 
confonnement a I 'Ensemble de regles minima pour le traite
ment des detenusm, adopte par le premier Congres des Na
tions Unies pour Ia prevention du crime et le traitement des 
delinquants, et a appliquer a toutes les personnes reconnues 
coupables lcs dispositions de l'alinea d dtt parHgraphe 3 et 
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celles du paragraphe 5 de I' article 14 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques26

• 

10. Prend note avec interet de Ia reponse des autorites 
sovietiques concernant le sort des enfants afghans se trou
vant en Union des Republiques socialistes sovictiques1116

; 

II. Note les ameliorations apportees au traitement des 
prisonniers et invite instamment toutes les parties au conflit 
a se conformer strictement aux normes humanitaires que 
consacrent les Conventions de Geneve du 12 aout 1949 et les 
Protocoles additionnels de 1977 s'y rapportant; 

12. Note avec preoccupation Ies allegations d'atrocites 
qui seraient encore commises a l'encontre de soldats, de 
fonctionnaires et de civils captures afghans; 

13. Prie les autorites afghanes de prendre les mesures 
qui conviennent pour permettre I 'activitc de leurs adver
saires politiques et demande a toutes les parties au conflit 
d'en faire autant; 

14. Fait appel aux autorites afghanes pour qu'elles com
muent Ia peine de mort a laquelle ont etC condamnccs les 
personnes qui auraient ete impliquees dans Ia tentative de 
coup d'Etat de mars 1991; 

15. Se declare pnioccupee par lcs informations selon 
lesquelles les conditions de v1c des refugu~s, sw·tout ccllcs 
des femmes et des enfants, deviennent de plus en plus diffi
ciles en raison de Ia diminution de !'assistance humanitaire 
internationale; 

16. Demande instamment a tousles Etats Membres, aux 
organisations humanitaires et !t toutes les parties intcressees 
de pn!ter tout leur concours, notamment en ce qui conccrne 
Ia detection des mines et le deminage, afin de faciliter le 
retour des refugies et des personnes deplacecs dans leurs 
foyers, dans Ia securite et Ia dignite, conformcment aux Ac
cords sur le reglement de Ia s1tuation concernant I' Af
ghanistan; 

17. Demande instamment It to us les Etals Membres el 
aux organisations humanitaires de continuer a appuyer I 'exe
cution des projels envisages par le Coordonnateur des pro
grammes d'assislance humanilaire el economique concer
nant!' Afghanistan el des programmes du Haul Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies, en particulier les projets 
pilotes de rapalriemenl de refugies, 

18. Prie instamment loules les parties inkressees de 
prendre toutes les mesures necessaires pour assurer Ia secu
rite du personnel des organisations humanitaires charge de 
mettre en reuvre les programmes d 'assistance humanitaire et 
economique des Nations Unies concernant I' Afghanistan et 
les programmes du Haul Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies; 

19. Prie de meme instamment toutes les parties intercs
sees de cooperer pleinement avec Ia Commission des droits 
de l'homme et son Rapporteur special; 

20. Prie Ie Secreta ire general d · accordcr toute I' assis
tance necessaire au Rapporteur special; 

21. Decide de maintenir <I !'etude, durant sa quarante
septieme session, Ia situation des droits de l'homme en Af
ghanistan eu egard aux elements supplementaircs qu'auront 

pu apportcr Ia CommissiOn des droits de I 'homme et lc 
Conseil cconomique et social. 

75' seance pteniere 
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46/137. Renforcement de l'efficacite du principe d'elec
tions periodiques et honnctes 

L :4ssemblee gbu!rale, 

Rappelant ses resolutions 44/146 du 15 dcccmbrc 1989 ct 
45/ ISO du 18 decembre 1990, ainsi que Ia resolution 1989/51 
de Ia Commission des droits de l'homme, en date du 7 mars 
1989"'. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general'S"l, 

Consciente de !'obligation que lui impose Ia Charte des 
Nations Unies de developper entre les nations des relations 
amicales fondees sur le respect du principe de l'egalitc de 
droits des peuples et de leur droit a disposer d'eux-memes 
ainsi que de developpcr et d 'encourager le respect des droits 
de I 'homme et des libcrtcs fondamentales pour tous, 

!Uajfmnant Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme", qui dispose que louie personne a le droit de pren
dre part 1\ Ia direction des affaires publiqucs de son pays, soil 
directcment, soil par I 'intcnnediairc de representants hbre
ment choisis, que louie pcrsonnc a droit il acccder, dans des 
conditions d'egalite, aux fonctions publiques de son pays, 
que Ia volontc du peuple est le fondement de l'autorite des 
pouvoirs publics et que cette volonte doit s'exprimer par des 
elections honnetes qui doivent avoir lieu periodiqucment, au 
suffrage universe] ega! et au vote secret ou suivant unc pro
cedure equivalentc assurant Ia Jiberte du vote, 

Natant que le Pacte intemational relatif aux droits civ!ls ct 
politiques26 dispose que tout citoyen a le droit et Ia possibi
lite, sans distinction aucune, notarnment de race, de coulcur, 
de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de louie 
autre opinion, d'origine nationale ou socialc, de fortune, de 
naissancc ou de toute autre situation, de prendre purt a Ia direc
tion des affaires publiques, soil directement, soil par l'inter
mediaire de represent ants libremenl choisis, de voter el d 'etre 
elu au cours d'Clcctions periodiques, honnetes, au suffrage 
universe! et ega! et au scrutin secret, assurant !'expression 
libre de Ia volonte des electeurs, ct d 'acceder, dans des condi
tions generales d 'egalite, aux fonctions publiqucs de son pays, 

Condamnant Ie systemc d'aparlheid et tout autre deni ou 
rcstriclion du droit de vote fondes sur Ia race, Ia couleur, le 
sexe, Ia langue, Ia religion, 1 'opinion politique ou autre, I' ori
ginc nationale ou socialc. Ia fortune, Ia naissance ou louie 
autre situation, 

Rappelant que, en vertu de ]a Charte, tous les Etals jouis
sent de l'egalite souverainc et que chaque Etat a le droit de 
choisir et de developper librement ses systemes politique, 
social, economiquc et culture!, 

Considerant qu'il n'exisle aucun systeme politique ni au
cune methode electorale qui puisse convenir egalemenl a 
loutes les nations et a tous les peuples et que les efforts faits 
par Ia communaule internationale pour renforcer l'efficacite 
du principe d'elections periodiques et honnetes ne doivent 
pas porter atteintc au droit souverain qu'a chaque Eta! de 
choisir et de mettre en place librement, conformement a Ia 
vo\onte de son pt~uple, ~cs systcmes politique, 3ociaL ceo-
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nomique et culture!, que ceux-ci correspondent ou non aux bres, sur leur demande, et dans le strict respect de leur souve-
preferences d'autres Etats, rainete; 

Natant avec satisfaction les services consultatifs et I 'as- 8. Considere que Ia communaute intemationale dcvrait 
sistance technique foumis par lc Centre pour les droits de continuer d'examiner avec soin les moyens par lesquels I 'Or-
l'homme du Secretariat ainsi que !'assistance technique que ganisation des Nations Unies peut repondre aux demandes 
le Departement de Ia cooperation technique pour le develop- des Etats Membres desireux de developper et de renforccr 
pement du Secretariat et le Programme des Nations Unies leurs institutions et procedures electorales; 
pour le developpement foumissent, sur leur demande, a cer- 9. Approuve Ia suggestion du Secretaire general tendant 
tains Etats Membres, notamment a ceux qui s'acheminent ace qu'il designe, dans les services qui relevent directement 
vers Ia democratic, et invitant ces organes 8 poursuivre et 
intensifier ces efforts lorsque cela leur sera demande, 

Natant !'assistance electorale foumie par !'Organisation 
aux Etats Membres qui en font Ia demande, 

Affirmant que Ia verification des processus electoraux par 
!'Organisation des Nations Unies doit rester une activite ex
ceptiotmelle de !'Organisation, ne devant avoir lieu que dans 
des circonstances bien definies, essentiellement dans des si
tuations ayant manifestemcnt um~ dimension intemationale, 

Prenant note des conditions, indiquees au paragraphe 79 
du rapport du Secn!taire generaP88

, qui doivent etre reunies 
avant que !'Organisation n'accepte de demande de verifica
tion electorale, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general; 

2. Sou/igne !'importance de Ia Declaration universelle 
des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qui disposent que l'autorite des 
pouvoirs publics repose sur Ia volontc du peuple, telle qu'elle 
s'exprime par des elections periodiques et honnetes; 

3. Souligne egalemem sa conviction que des elections 
periodiques et honnetes sont un element necessaire et indis
pensable des efforts soutenus visant a proteger les droits et 
inten!ts des administres et que, comme le montre !'expe
rience pratique, le droit de chacun de prendre part a Ia direc
tion des affaires pubhques de son pays est un facteur crucial 
de Ia jouissance effective par tous d'un grand nombre d'au
tres droits de 1 'homme et libertes fondamentales, y compris 
les droits politiques, economiques, sociaux et culturels; 

4. Declare que, pour determiner Ia volonte du peuple, il 
faut un processus electoral qui donne a taus les citoyens des 
chances egales de devenir candidats et de faire valoir leurs 
vues politiques, que ce soil a tiu·c individuel ou conjointe
ment avec d 'autres, comme le prevoient ]a constitution et Ia 
legis! ation nationales; 

5. Souligne que, conformement aux dispositions de Ia 
Charte des Nations Unies, chaque Etat Membre est tenu de 
respecter les decisions prises par les autres Etats dans 
I' exercice de leur droit de choisir et d 'organiser librement 
leurs institutions electorales, conformement a ]a volonte de 
leur peuple; 

6. Reafflrme que !'apartheid doit etre aboli, que le deni 
ou Ia restriction systematiques du droit de vote fondes sur Ia 
race ou Ia couleur constituent une violation flagrante des droits 
de I 'homme et une insulte a Ia conscience eta Ia dignitc de 
I 'humanite et que le droit de participer a un systeme politiquc 
fondc sur une citoyennelc commune et egale et sur le suf
frage universe} est essen tiel a I' application du principe 
d 'elections periodiques et honnetes; 

7. Afflrme Ia valeur de I' assistance electorale que !'Orga
nisation des Nations Unies a apporh!e a certains Etats Mem-

de lui, un haul fonctioiUlaire qui, en plus de ses fonctions ac
tuelles, aurait un role centralisateur, afin que les demandes des 
Etats Membres qui organisent des elections soient traitees uni
fonnement, et qui aiderait le Secretaire general a coordonncr 
les demandes de verification electora]e et a en assurer l'exa
men ainsi qu, a transmettre les demandes d, assistance elccto
rale au service ou programme competent, a veiller ace que 
les demandes de verification electorale soient examinee:; ;] 
fond, a mettre a profit, pour Ia repertorier, I' experience ac
quise, a etablir et Lenir a jour une lisle d'experts intematio
naux susceptibles de foumir une assistance technique ct de 
participer ala verification de pmcessus clectoraux eta main
tenir des contacts avec des organisations intergouvememen
tales, regionales ou autres, pour assurer une organisation 
appropriee des travaux et eviler les doubles cmplois, et pne 
le Secretaire general de designer un fonctionnaire a ccs fins, 

I 0. Decide que Ia designation de cc haut fonctionnaire 
n'empieterait pas sur les arrangements actuels en matiere 
d'assistance electorale, et ne s'y substituerait pas, et qu'elle 
ne prejugerait nullement ies modalitcs operationnclles con
cernant les missions que !'Organisation pomTait decider d'en
treprendre; 

II. Prie le Secn!taire general de mettre a la disposition 
du haut fonctionnaire qui sera designe, chaquc fois qu 'il y 
aura lieu et dans Ia limite des ressources existantes, un petit 
nombre de fonctionnaires et d 'autres ressources pour I' aider 
a s'acquitter de ses fonctions; 

12. Rend hom mage au Centre pour ]es droits de I 'homme 
du Secretariat ainsi qu'au Departement de Ia cooperation 
technique pour le developpement du Secretariat et au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement pour lcs 
services consultatifs et !'assistance technique qu'ils ont four
nis et continuent de foumir aux Etats Membres qui les solli
citent, et demande qu'ils collaborent etroitemcnt avec le haut 
fonctionnaire qui sera designe par le Secretaire general et 
l'informent de !'assistance qu'ils foumissent et des activitcs 
qu'ils realisent dans le domaine de !'assistance electorale; 

13. Prie le Secretaire general de signaler a l'organe com
petent de !'Organisation des Nations Unies, des leur n!cep
tion, les demandes officielles de verification electorale qui 
lui sont adressees par des Etats Membres et, a Ia requete du
dit organe, de foumir !'assistance qui s'impose; 

14. Prie egalementle Secreta ire general de cn!er, confor
mement au reglemenL financier de !'Organisation des Na
tions Unies, un fonds de contributions volontaires pour les 
cas ou l'Etat Membre n'est pas en mcsure d'assw·er, en Iota
lite ou en partie, le financement de Ia mission de verification 
electoralc et de proposer des principes directeurs devant regir 
I' utilisation du fonds; 

15. Souligne l'utilitc et Ia necessite d' assurer Ia coordi
nation avec le:; organisations intcrgouvemcmentales, v compris 
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les organisations regionales ayant acquis, a l'echelle intema
tionale, une experience en matiere d'assistance electorale; 

16. Felicite de leurs activites les organisations non gou
vcmementales qui ont foumi une assistance electorale a des 
Etats Membres, sur Ia demande de ceux-ci; 

17. invite les Etats Membres qui n'ont pas repondu a Ia 
demande faite par le Secretaire general, en application du 
paragraphe 10 de Ia resolution 45/!50 tendant a ce qu'ils 
communiquent leurs vues sur les moyens qui permettraient a 
I 'Organisation de repondre comme il convient aux demandes 
d'assistance clectorale formu!ees par les Etats Membres, a le 
faire de fa9on que lc Secretaire general puisse faire figurer 
ces vues dans son prochain rapport a I' Asscmblee generalc; 

!!S. Prie le Secn!taire general de lui rcndre compte, 
lors de sa quarante-septieme session, au titre du point de 
I 'ordre du jour intitule « Questions relatives aux droits de 
l'homme )), de !'application de Ia presente resolution, de 
!'experience que !'Organisation aura acquise et de ses re
commandations en matiere d'assistance electorale aux Etats 
Membres qui le demandent, des directives et mandats detail
les mis au point concernant Ia participation de !'Organisation 
des Nations Unies a des processus electoraux, ainsi que de 
l.a nature des demandes formulees par les Etats Membres ct. 
de Ia suite qui leur aura etc donnee. 

75¥ seance p/eniCre 
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46/138. Droits de l'homme en Haiti 

L 'Assemblee gbutrale, 

Guidee par les principes consacres dans Ia Charte des 
Nations Unics, Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme8 et les Pactcs internationaux relatifs aux droits de 
l'homme:.;, 

Reaffirmanf que tousles Etats Membrcs sont tenus de pro
mouvoir et de proteger les droits de l'homme et de s'acquit
ter des obligations prevues dans les divers instruments pcrti
nents, 

P renant note de Ia resolution 1991/77 de Ia Commission 
des droits de I 'homme, en date du 6 mars 1991, relative a Ia 
situation des droits de I 'homme en Ha'itiJB, 

Projondbne11t pn?occupee par les evenements graves sur
venus en HaHi depuis le 29 septembre 1991, qui ont cause 
une interruption brutale et violente du processus democrati
que dans ce pays, entrainant des violations des droits de 
l'homme et des pertes en vies humaines, 

Preoccupee egalement par I 'exode massif d'Ha'iliens qui 
fUlcnt leur pays en raison de Ia degradation de la situation 
politique et economique depuis le 29 septembre 1991, 

Notant Ia declaration sur Ia situation des Haniens depla
ces, adoptee a I 'unanimite le 22 novembre 1991 pAr le Con
sci! permanent de I 'Organisation des Etats americains1 ~, cl 
I' envoi ul terieur en Haiti, le 4 decembre 1991, d 'unc mission 
d'enquete de Ia Commission interamericainc des droits de 
l'homme, 

I. Reaffirme sa resolution 46/7 du II octobre 1991, rela
tive a la situation de Ia democratic ct des droits de I 'homme 
en Halli; 

2. Condamne energiquement le renversement du Presi
dent constitutionnellement elu Jean-Be11rand Aristide, ainsi 

que le recours a Ia violence, Ia coercition militaire et Ia vio
lation des droits de I 'homme dans ce pays; 

3. Condamne egalement les violations flagrantes des 
droits de l'homme commises sous le gouvemernent illegi
timc qui a pris le pouvoir a Ia suite du coup d'Etat perpetre le 
29 septembre 1991, et en particulier les executions som
maires, les arrest a lions et detentions arbitraires, les pratiques 
de torture, les perquisitions sans mandai, les viols, Ia mise a 
sac des batiments publics et prives, les restrictions aux liber
tes de mouvemenl, d'expression, de reunion el d'associa
tion, ainsi que Ia repression des manifestations populaires 
en faveur du retour du president Jean-Bertrand Aristide; 

4. Remercie le Haul Commissariat des Nations Unics 
pour les refugies de ses activites en faveur des Haniens qu• 
fuient le pays et invite lcs Etats Membres a continuer d'ap
porter a ses etTorts un soutien materiel et financier; 

5. Appelle I 'atlention de Ia communaute intemationalc 
sur le sort des Haniens qui fuientleur pays et lui demande de 
soutenir les efforts entrepris pour leur venir en aide; 

6. Prie la Commission des droits de l'homme d'exami
ner, a sa quarante-huiticme session, le rapp011 de !'expert 
independant nomme par le Secretaire general pour suivre Ia 
situation des droits de l'homme en Hani el invite !'expert 
independant a presenter o Ia Commission une version de cc 
rapport mise o jour com pte tenu des evenements survenus le 
29 septembre 1991 el de 1 'evolution ulterieure de Ia situation. 
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46/139. Developpement social 

L 'Assemblee generate, 

Pre/Will note de Ia decision 1991/230 du Conseil cco
nomiquc et social, en date du 30 mai 1991, 

Ayanr J !'esprit lc debat general auquel ellc a procede a sa 
quarante-sixieme session, 

Cons iderant Ia Declaration des ministres des affaircs 
etrangeres du Groupe des 77, adoptee le 30 septcmbre 1991, 
dans laquellc lcs ministres on! reaffirme 1 'importance des 
questions sociales dans le cadre du systeme des Nations 
Unies, souligne Ia necessite pour les pays en developpement 
de s'e!Iorcer de coordonner et d'harmoniser leurs positions 
dans ce domaine el, a cet egard, accueilli avec satisfaction 
!'idee de convoquer un sommct mondial consacre au deve
loppement sociaP90

, 

Trnant compte du debat que Ia Troisieme Commission a 
consacre 8 cette question et de l'appui general qui s'est ex
prime en faveur d'un sommet mondial pour le developpe
menl social et des consultations en cours, 

Prenant 11ote des declarations faites devanl Ia Troisieme 
Commission, lors de Ia quarante-sixicme session, par le Di
rectcur general au developpement et a Ia cooperation econo
mique intcmationale ct par Ia Directrice generale de I 'Office 
des Nations Unies d Vienne, Chef du Centre fX>Ur le develop
pement social elles affaires humanitaires du Secretariat1

•\ 

Rappe !ant sa resolution 421125 du 7 decembre 1987, dans 
laquelle elle a fait siens lcs Pnncipes directeurs pour les po
litiques et programmes de protection socialc orientes vers le 
devcloppemcnt dans un avemr proche•\ 
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Rappelant egalement sa resolution 44/65 du 8 decembre 
1989, dans laquelle elle a reaffirme Ia validite des Principes 
directeurs en tant que cadre appropric pour !'al.!tion future 
dans le domaine de Ia protection sociale et du developpemcnt 
social, 

Ayant a /'esprit Ia Declaration sur le progni:s et le develop
pement dans le domaine social, qu' clle a adoptee dans sa 
resolution 2542 (XXIV) du II decembre I %9, 

Sachant que I' opinion internationale se rend de mieux en 
mieux compte que 1 'economique et le social sont des facteurs 
importants de paix et de securite, 

I. .4ccueille avec satisfaction Ia decision 1991/230 du 
Conseil econom1que et social, dans laquelle ce dernier a pric 
lc Secretaire general de consulter tous les Etats Mcmbres sur 
Ia possibilite de reunir un sommet mondial pour le develop
pement social ct de lui faire rapport sur Ia question a sa ses
sion ordinaire de 1992; 

2. Accueille egalement avec satisfaction Ia decision 
prise par le Secreta ire general de charger un representant spe
cial de proceder en son nom a ces consultations et invite lc 
Representant special a prendre dument note, dans lc rapport 
qu'il adressera au Secretaire general, des points de vue expri
mes a 1 'Assemblee generale et a Ia Troisieme Commission 
sur le sommet mondial pour le developpement social; 

3. Demande aux gouvernements de pretcr tout leur 
concours au Secretaire general et a son Representant special 
en participant activement aces consultations; 

4. Prie les organes, organismes et programmes compe
tent:> des Nations Unies d'apptHter au Sccretaire general ct <i 
son Representant spcciall'assistancc voulue pour ces eon
su Ita lions; 

5. Prie le Conseil cconomique et social de lui soumcttn: 
unc recommandation appropriee a sa quarante-septieme ses
sion, aprcs avoir examine le rapport qu'il a demande au Se
cretaire general dans sa decision 1991/230. 
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46/140. Rationalisation des travaux de Ia Troisieme Com
mission, y compris le programme de travail bien
nat de Ia Commission pour 1992-1993 

L 'A.uemblee gbu?rale 

I. Prend acte du rapport du Groupe de travail sur Ia ra
tionalisation des travaux de Ia Troisicme Commissionm; 

2. Conjirme les rccommandations qu 'elle a faites dans s11 

n!so1ulion 45/175 du I 8 decembrc 1990 touchant Ia rationa· 
lisation des travaux de Ia Troisieme Commission et recom
mande les mesures supp!Cmentaires de rationalisation indi
quees dans I' annexe I de Ia presente resolution; 

3. Approuve le programme de travail bicnnal de Ia Troi
sieme Commission pour 1992- I 993, qui figure a I' annexe 11 
de Ia presente resolution; 

4. Prie le Secretaire general de se conformer a Ia prc
sente resolution lorsqu 'il ctablira I' ordre du jour proviso ire 
de la Troisieme Commission pour Ia quarante-septicme ses
sion. 

75e seance pUniere 
17 decembre 1991 

ANNEXEl 

:\1e!urCS suppJementaJJ"ft Q prendre pour Ia ratJona.lbadon 
des tnavauu de Ia Trobll!!me ConunJssion 

A. - DIR~CTlVES CONCERNANT ~A ~IMITATION DE ~A DUREE CT DU NOMBRE 

DE D£CLARATIONS DES OELEGATIONS ET DES REPRESENT ANTS DU SllGRE· 

TARIAT 

1. Conformement ill' article 106 du reglemeut inh!rieur de I' AliSemblee 
generate el au paragraphe 22 de sa decision 341401 sur Ia rationalintion des 
procedures cl de !'organisation de I' Assemblee generale, le Prc!sident de Ia 
Troisieme Commission devruil proposer a Ia Commission. au debut de cha
que session. Ia timitulion du h:mps de parole. 

2. Vu Ia resolution 451175 de I' Assemblee gencrale, en date du 18 de
cembre 1990, sur 111 rationqJisqtion des travaux de Ia Troisieme Commis
sion, les declarations f11ites par les delegations ou au nom de groupes de 
delegations, de mcme que les deciQJ"Iltions des representants du Secretariat, 
no devraienl pas, sauf decision contraire de Ill Commission prise au d&ul de 
Ia sessiou, depasscr 15 minutes. C.:tte limillltion sen 11ppliquee l tous les 
mt.:rvenants avec unc ~<:rtainc souplesse. Pour gagner du temps, tous les 
intervenan\s son! invites a faire preuve de diliCipline, plus particuliercmenl 
lon;que des declarations auront deja ch~ faites au nom d'un groupe. Pour des 
raisons pratiques, II convienl d'encourager les declamtions de groupe le 
premier jour de Ia discussion d'un point ou d'une subdivision de point de 
l'ordre du jour. A ~et egard, on ne saurail trop souligner qu'il importe de 
faire distribuer Ia documentation it temps, confonnement au rtglement int6· 
rieur de I' Assemhlee generate, pour pcnnettre aux delegations de s'inst.Tire 
sans larder sur Ia list.: des oratcuro. 

JJeclararwns linunawe• des reprc•enlants du Secretarial 

3. Outre ~.: qut .:sl dil dans Ia r<isolution 45/175 de I" Assemblee gene· 
rale au sujcl de ces declarations liminaires, c.:llcs-ci devraient i!tre pronon
~ees au debut de l'examcn d'une question. 

Declarations sur lcs points ml!tu./e,· " Elimination du racisme et de Ia 
discnmination racwle ,, et" Droll des peuples a /'autodercrminarioJn 

4 Confonnemcnl a Ia resolution 451175 de I'Assemblee gcnerale, ~es 
deux poinls doivcnt ctrc examines CO!Uoi.ntemenl. 

5. Les delegations qui souhaileront f11irc deux declarations distincles, 
.:\:sl-it-dire une pour chacun des deux points, pourront le f11ire. 

Declarations sur Ie point inlitule • Deve/oppement social : a) Que11iun1 
relatives a Ia siluallon socialc dans le monde et auxjeunes. au vle/Uisse
mcnr. OIL< personnel handicapccs eta lafamille: b) Prevention du crlllle 
e/ JUSIICC pena/e " 

6. ConJomuhncnt a Ia resolution 45/175 de I' Assemblee generale, les 
alineas a d b doivcnt .3Jn: .:xamines seplli"Cment. 

7. Les dc!Cgall->ns qui voudront faire deux declarations distinclf's 
.:on.:emWJt l"alinea a pourrontlc faire. 

Declarations sur le point intitule '' Ques/ions relatives aux drolts de 
l'homme: a) Applicauon des lnscruments relatlft aux drol/.1 de I 'hom me: 
b) Questions relati!•es aux droils de 1'17omme, ycompris les au/res lr!O)'ens 
qan s 'offi-en/ de 1111eux assurer /'r:xercice effect if des droils de l 'hom me et 
des /ibertes fondamenla/es; c) Situations en matiere de drol/s de I "hom me 
et rapports des t·apporteurs el reprr!sen/anls speclaux » 

8. Dans sa resolution 45!175, I'Assembl~e generale a recommande 
d'examiner l'alinea a s,:Parcment et d'cxaminer lcs alineas bet c conjointe
menl. 

9. Les delegations qui voudronl faire deux declarations sur ce point 
pourrontle faire a condition de ne pas inlervenir deux fois sur I 'unou l'autre 
des alincas qui le composent. 

B.- PRESENTATION DES PROmTs DE RESOLUTION 

10. Les declarallons faites pour pnisenler des projels de resolution de
vrdient etru aussi breves qLLe possible. 

C.- I'ROIETS llE RESOLUTION SURLES RAPPORTS DES OROANES cRt£s 

PAl\ TRA!TI'; ET RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL SUR L"ETA.T DES TRAIT£S 

11. To us les organes .:rees par traite presenteront, conformement a leUJ1j 
mandals respectifs, des rapports QtUJuels A I' Assemblee g~nerale. Les reso
lutions de fond consacrees a ces rapports devraient c'!tre adopttea lous les 
deux ans, confomJemcnl au programme de travail de Ia Troisieme Commis
sion. Chaque fois que cela sera possible, il est recomnumde de ne pas pre
senter a part les projets de resolution sur l'etat des traites, mais doles incor
porcr dans lc projcl de resolution rellllif au rapport de l'organe considere. 
Unc annec sur deux. Ia Conm1ission se bomcrait ~prendre acle des rapports, 
saul' si cllc jugeaitnecessaire de se prononcer sur une question de fond. 
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D. PROlETS D£ PROPOSITION !MANANT D'OROANES SUBSIDIAIRES 

DU CoN SElL £CONOMIQUE ET SOCIAL 

12. Le Conseil economique et social devrait dans toute Ia mesure pos· 
sible, lorsqu'il presente des pro jets de proposition! I' Assemblee generale, 
Ienir compte du programme de travail de Ia Troisieme Commission. 

E. 0ROANISA1'ION DES TRAVAUX 

13. La Troisieme Commission devrait, des qu'elle aura elu les membres 
de son bureau, Ienir wte rewtion infonnelle au cours de laquelle elle exami· 
nerait son programme de travail, sur Ia biiSe d'wt projet etabli par 1e Secre· 
lariat, et etudierait les autres aspects de !'organisation de ses travaux, no· 
tanunent I' etat de Ia documentation. 

14. Les questions qui seront renvo~es a Ia Troisieme Commission lors 
de Ia quarante-septierne session de I' Assemblee generale devraient o!tre exa
minees dans l'ordre suivant : 
Point 1. Elimination du racisme et de Ia discrimination raciale1

11l 

Poinl3. Droit des peuples! l'autodetennination 

Polnr 4. Developpement social 

a) Questions relatives ! Ia situation sociale dans le monde et 
aux jeunes, au vieillissement. aux personnes handicapees et a 
Ia famille191

; 

b) Prevention du crime et JUstice penale190 

Point 5. Promotion de Ia femme 

Point 6. Stupefiants 

Point 8. Questions relatives aux droits de I 'homme 

a) Application des instruments relatifs aux droits de 
l'homme 1~; 

b) Questions relatives uux droits de l'hornmc, y compris Jes 
autres moyens qui s'offrent de mieux assurer l'exercicc ef· 
fectif des droits de l'bomme el des libertes fondamentales , .. ; 

c) Situations en matiere de droits de l'hornme et rapports des 
rapportews et rcpresentants speciaux196 

Point 7. Rapport du Haul Commissa ire des Nations Unies pour lcs refugies, 
questions relatives aux refugies, aux rapatries ct aux personnes 
depla~;;ees et questions humanitaires : 

a) Rapport du Haul Conunissaire des Nations Unies pour les 
refugies1

"
7
; 

b) Questions relatives aux refugies, aux rapatries et aux per· 
sonnes deplacees197; 

c) Questions humanitaires107 

Point 1. Rapport du Conseil economique et SQCial [point 12] 

1~. La Trois~me Commission pourra revoir cet arrangement a sa reu
nion d'organisation, eu fonction notamment de l'etat de Ia doi;;umentation. 

f. - DtllECTlVES OENERALfS CONCER.NANT L'£TABLISSEMENT 

ET LA PR£SENTATION DES PROJETS DE llESOLUTION 

16. Les delegations voudront bien, en redigeant Ies projets de resolu
tion, respecler le programme de travail de Ia Troisieme Commission que 
I' Assemblee generale a arrete dans sa resolution 4~/175 et qui est reproduit 
plus bas. 

l 7. Si wt rapport est juge necessaire, il conviendrait d'indiquer claire
men! dans le projet de resolution le contenu, Ia portee ella nature du rapport 
demande. 

18. II conviendrait d 'inviter instamment Ies delegations a ne pas de
mander !'inscription d'un point distinct a l'ordre du jour si Ia matiere peut 
etre rattach6e • l'un 011 l'aulre des points de l'ordre du jour deja indiques 
dans Ia resolution 4Sfl7~. 

19. Pour que Ia Trois~me CornmiSIIion wt le temps d'examiner comme 
il convient les projet.s de proposition qui lui seront soumis, les dc\legations 
sont pnees de faire distribuer leW'!i projets de te~1e aussitot que possible. 

20. A cet egard, les delegations sont invitees a Ienir compte des direc
tives generales ci-apres, donnees dans Ia resolution 4~/175 en ce qui con· 
cerne Ia presentation des projets de proposition1S'I! : 

Point J. Rapporl du Conscil ticonomique er social 

Questions appelant une decision de I' Allsemblee generale (Troisieme Com
mission) ou portees a son attention 

Questions qui ne soot pas examinees au titre des autres points de l'ordre du 
jour de I' Assemblee generale renvoyes ala Troisieme Commission 

Point l. Eliminallon du rac/sme et de Ia discr/m/narlon raclale 

Tousles ans 

Application du Programme d'action pour Ia deuxieme Decennie de Ia lutte 
contre Ie racisme et Ia discrimination raciale 

Rapport du Comite pour !'elimination de Ia discrimination raciale 

Etat de Ia Convention intemationale sur !'elimination el Ia repression du 
crime d'apwtheid 

Tous les deux ans 

Consequences ru!fastes, pour Ia jouissance des droit.s de l'homme, de I' as
sistance politique, militaire, economique et autre accordee au regime ra
ciste d' Afrique du Sud (annees paires) 

Etat de Ia Convention intemationale sur I' elimination de toutes les formes 
d~;; discrimination raciale (annees paires) 

Polnr .?, Droll des peuples a I 'autoderermlnallon 

Tous ks ans 

Importance, pour Ia g1U111ltic et !'observation effectives des droit.s de 
l'homme, de Ia realisation universelle du droit des peuples al'autocWter
mination et de !'octroi rapide de l'independance aux pays el aux peuples 
coloniaux 

Realisation universelle du droit des peuples al'autodetermination 

Utilisation de mercenaires coanme moyen de violer Jes droits de l'homme el 
d'empo!cher l'exeF~;;ice du droit des peuples al'autodetennination (a exa
miner tousles deux ans apres )'entree en vigueur de Ia Convention inter
nationale cootre le recmtement, l'utilisatim, le fmancement ell'inBtruction de 
mercenaires) 

Poinr 4. Devefoppement social 

a) Questions relatil>es a fa sirualion sociale dam le monde et auxjeunes, 
aloi Vleillissemenl. aux personnes llandlcaptes el a lafarrJ/lle 

Tousles ans 

Situation sociale dans le monde I !II' 

Application du Programmed 'action mondial concem1111t Ies penom1es han
dicapees et Decennie des Nations Unies pour les persoMeB handicapt!es 
(tow les deux ans apres l11 fin de Ia decennie, en 1992) 

Application du Plan d'action international sur le vieillissement el activites 
connexell (tous lcs deux ans apres J 993) 

Annee intemalionale de l'alpltabetisation (199~) 

Tous les deux ans 

Realisation de Ia justice sociale (annees paires) 

Politiques et programmes cntrepris avec Ia participation des jeunes (IIIUWes 
paires) 

Experience des pays quanta Ia promotion du mouvement cooperatif(annees 
paires) 

Participation populaire sous ses diverses formes, fadeur important du d~ve
loppement et de Ia realisation integrale de tous Ies droit.s de l'honune 
(annees impaires) 

Application des Principes directeurs pour les politiques et prognunmes de 
protection sociale orientes vers le developpement dans un avenir proche 
( annees impaires) 

Annee intemationale de Ia famille, 1994 (1993 et 1994; puis tous Ies deux 
ans Ie cas echeant) 

Tous 16s cinq ans 

Anniversairc de Ia Declaration sur 1e progr~s et Ie developpemomt ~ Ie 
do maine social (annees paires) 

b) Prevcnllon du cr/1116 eljusl/ce penafe 

rous les deu:r ans 

Cooperation intemationale contre le crime organise (annees paires) 

Pr6vention du .;rime et justice penale (annees imp aires) 

Tous ks clnq ans 

Congres pour Ia prevention du crime et le traitement des delinquanlll (199~) 
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Poim J. Promotion de /a femme 

Tousles ans 

Application des Strategies prospecllves d'action de Nairobi pour Ia promo
tion de Ia femme 

Amelioration de Ia situation des femmes au Secretariat 

Taus leo deux ans 

Convention sur !'elimination de toutes les folllles de discrimination ii 
l'egard des femmes (annees paires) 

Institul inlemational de recherche et de formation pour Ia promotion de Ia 
femme (annees impaires) 

Fonds de developpcment des Nations Unies pour Ia femme (annees im
paires) 

Experience des pays quanta !'amelioration de Ia condition de Ia femme dans 
les zones rurales (IUlllCes impaires) 

Poinl 6. Stupefianls 

Towles ans 

Application du Programme d'action mondial contre la production, l'offre, 
Ia demande, le trafic et Ia distribution illicites de s!upefiants et de subs
tances psychotropes 

Lune intemationale conlre I 'abus ct le trafic illicite des drogues 

Respe~:t des principes que consacrentla Charte des Nations Unics et le d'&t 
intemational dans lalunc contrc l'abus ctle trafic des drogues (1992)

1 

Pro~ des Nlllions Unies pour le conlrole international des drogu~s 
(1992) 

Tous les deux am 

Application de Ia Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupefllUlts et de substances psychotropes ( annees paires) 

Point 7. Rapport du Haut Commiualre des Nations Unies pour les refi•
giiJs, questions relatives aux refogles, aux rapatrilio et aux per
sonnes dep/acees et q11estwns humanltaires 

a) Rapport du Haut Commissatre des N(lt/om Un/es pour les n!fugies 

Tousles ans 

Haul Commissariat des Nations Unies pour les refugies 

b) Question• relatives aux nifuguis. au.x rapatries c/ au.T personnes de
placees 

Tousles ans 

Conference intemationale sur Ia situation tragique des refugies, rapatri.is ct 
personnes dCpla.wees en Afrique australe 

Confmnce intemationale sur les refugiea d' Amerique centrale 

Assistance aux refugies, aux rapatries et aux pcrsonnes dtplacees en Afrique 

c) Questions humanitalres 

Tousles deux ans 

Nouvel ordre hwnanitaire international (wmecs paires) 

Promotion de Ia cooperation intemationale dans le domaine hwuanitair.: 
( annees paires) 

Assistance humanitaire aux victirnel! des catastrophes naturelles et situations 
d'urgence du mcme onlre (annees paires) 

Point 8. Questions relatives aux droits Je I 'hom me 

a) Application des lmlruments relatift aux droit.< de l'homme 

Touj fes ans 

Application effe~ive des instruments intemationaux relatifs aux droits de 
l'homme, y wmpris I' obligation de pn~senler des rapports ace titre 

Convention intemationale sur Ia protection des droits de tousles travailleur& 
migrants et des mentbres de leur famille (tousles deux ans apres l'enm!e 
en vigueur de Ia Convention) 

Tous les dew: ans 

Convention relative aux droits de ('enfant lannees paires) 

Rapport du Comite contre Ia torture et etat de Ia Convention contre Ia torture 
el aulres peines ou \raitements cmels. inhumains ou degradants (ann~es 
paires) 

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes d~ 
Ia torture ( annees paires) 

Etat de Ia Convention pour Ia prevention et Ia repression du crime d.: go!n('· 
cidt- ( wmees paires) 

Pact..,-s intemationaux. relatifs aux droits de l'homme (annees impaires) 

b) Questions relatives a~U droits de l'homme,y cornprls les autres moreno 
qui s 'offrent de mlewc assurer I 'exerdce effectif des drolts de I 'homme 
et des liberllis fondamentales 

Tousles ans 

Autres moycns qu'olirentles urganismes des Nations Unics de mieux tiSU· 

rer I' ex ere ice effect if des droits de I 'homme et des libertes fondamentah~, 

Droit au developpement 

Elimination de toutes les formes d 'intolerance religieuse 

Question des disparitions foreees ou involontaires (tous les deux ans arrcs 
('adoption d'une declaration y relative) 

Respect des principes de Ia souverainete nationale et de Ia non-ingerence 
dans les affaires interieurcs des Etals en ce qui conceme les processus 
electoraux 

Renforcement de I' efficacite du principe d 'elections periodiques et hnn-
netes 

Conference mondiale sur lcs droits de l'honmte 

Rcnforcem.:nt du Ccnlre pour les droits de l'homme du Secretariat 

Protection des minorites et non-discrimination a leur ~gard (1992)
1
"" 

l)roits de l'honunc et ell.ir.Sme pauvretc (1992):!00 

Anntc inlemationale des populations autochtones (1992, 1993 et 1994) 

Renforcement de !'action que !'Organisation des Nations Unies rntne dans 
le domwne des droits de l'honune par Ia promotion de Ia coop.iration 
intemationale, et importance de Ia non-selectivite, de l'intpartialite et Je 
l'objectivite [a determiner) 

Tous le:s deu.T ans 

L~ respect du droit de chacun, aussi bien seul qu'en collectivite, 1\ Ia pro
priete et sa contribution au developpement economique et social des 
Etats Membres (annees paires) 

Executions sommain.'S ou arbitraires (annees paircs) 

Developpement des BCiivito!.; d 'infomtation dans le domaine des droits d.,; 
l'homme (IUUlees paires) 

Cooperntion intemationale viswll a resoudre les problemes intemationaux 
d'onlre social, culture! ou humanitaire et a promouvoir et encourager le 
respect et l'exen;ice universels des droits de l'homme et des libertes fou
damentales (ann~es paires) 

Arrangements regionaux pour Ia promotion et Ia protection des droils de 
l'hommc (annees paires) 

Arrangements regionaux pour Ia promotion et Ia protection des droits de 
l'homme dans Ia region de I' Asie et du Pacifique (annees paires) 

fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour lcs populetions 
autochtom:s (atm.\es paires) 

Droits de l'homme et exodes massifs (1Ulll¢cs impaires) 

Lcs droits de I 'honune dans I' administration de Ia just ice ( 1Ul116es irnpaires) 

Droits de l'homme et progres de Ia science et de Ia technique (annees tm-
paires) 

Institutions nationalcs pour Ia protection et Ia promotion des droits de 
l'homme (annees impaires) 

c) Situations en matiere de droils de l'homme et rapports des rapporte .. rs 
ct l'epresentants >peciaux 

ANNEXEII 

Proeramme de tnmdl blt:nnal. 
de Ia Trobleme Commission pour 1991-1993 

/992201 

Point f. Rapport d11. Conseil economiql4e et social 

Questions appelant une decision de l' Assemblee generale (froisiemo: 
Commission) ou portees a son attention 
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Docwmentallon 

Chapitres du rapport du Conseil eoonomique et IIOCial se rapportant ll des 
questions qui ne sont pas examinees au titre des autrespoints de l'ordre 
du jour de I' A1111ernblee generale renvoye• a Ia Troisieme Commis
sion 

Point 2. Elimination du raclsme ct de Ia discrimination raciale 

Documental/on 

Chapitre du rapport du Conseil economique ct social se rapportant ;\ cettc 
question (resolution 46/85, par. 24) 

Rapport du Comite pour !'elimination de Ia discrimination raciale [reso
lutions 2106 A (XX) du 21 decembre 1965 et 46/83, par. 11) 

Rapport du Secretaire general sur I' etat de 1a Convention internationalc 
sur l'~limination de toules les fonnes de discrimination racillle [resolu
tions 2106 A (XX) et 45/89 du 14 decembre 1990) 

Rapport du Secretaire geneflll sur Ia situation financiere du Comite 
pour !'elimination de Ia discrimination raciale (resolution 46/83, 
par. 10 et 11) 

Rapport du Rapporteur special sur les oonsequences nefastes, pour 1a 
jouissance des droits de l'homme, de !'assistance politiquc, militaire, 
economique et autre acoordee au regime raciste d' Afrique du Sud (re· 
solution 45/84 du 14 decembre 1990) 

Rapport du Secretaire general sur les activites de Ia deuxieme DCcennie 
de 1a lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale (resolution 
46185, par. 16 et 24) 

Rapport du Secretaire general sur l'etar de Ia Convention intemationale 
sur l'elimination et Ia repression du crime d'apartheid [resolutions 
3380 (XX..X) du 10 novembre 1975 et 46/84, par. 11] 

Rapport du Groupe special d'experts sur I' Afrique australe (decision 
1991/237 du Conseil economique et social, en date du 31 mai 1991) 

Point J. Droll des peuples a l 'autodeterm in&Jtlan 

Documentation 

Rapport du Secretaire general sur Ia realisation WJiverselle du droit des 
peuples a l'autodetermination (resolution 46/88, par. 6) 

Rapport du Rapporteur special de Ia Commission des droiiS de I 'homme 
sur l'utilisation de mercenaires conune moyen de violer les droits de 
l'homrne et d'emp&her l'exercice du droit des peuples a l'autodeter
rnutation (resolution 46/89, par. 10) 

Polnt4. Developpement :rocialw2 

a) Question> relartves a Ia situation sac1ale dans le monde et aux 
jeunes. au vfeillissemr:nt, aux per:ronnes llandicapees et a Ia 
[am tile llJJ.lO<I.lO' 

Documentation 

Chapitre du rapport du Conseil economiquc et social se mpportant a ces 
questions 
Dans sa resolution 46/96, paragraphe 19, I' Assemblee generllle a prie 
le Conseil economique et social de faire connaitre, ll sa prochaine ses· 
sion, ses vues sur le maintien, avec un nouveau mandai, du Fonds de 
contributions volontaires pour Ia Decennie des Nations Unies pour les 
personnes handicapees, confonubuent aux dispositions de Ia resolu· 
lion 45/91 de I' Assemblee genCrale, en date du 14 decembre 1990, et 
de lui presenter ses recommandations a sa quarantc-septieme session. 

Dans sa resolution 46/139, p8fllgraphe S, I' Assemblee gem!rllle a prie 
le Conseil economique et social de lui soumettre une recommandation 
appropriee a sa quarante-septiemc session, apres avoir examine le rap
port qu'il a demand.! au Secretaire general dans sa decision 1991/230 
du 30 mai 1991 sur Ia possibilite de reunir un sornrnet mondial pour le 
developpernent social. 

Rapport du Secretaire general sur le statut et le role des cooperatives au 
rega!U des nouvelles tendances economiques et sociales (resolution 
44158 du 8 decembre 1989, par. 4) 

Rapport du Secretaire general sur I' application des politiques et pro
gnunmes entrepris avec Ia participation des jewtes (resolution 43/103 
du 14 decembre 1990, par. 14) 

Rapport du Secretaire general sur !'application du Plan d'action intema· 
tiona! sur le vieillissement : integntion des personnes iigees au deve
loppement (resolution 46/94, par. 22) 

Rapport du Secretaire general sur l'application du Prognunrne d'IICtion 
mondial concemantles peraonnes handicapees et Ia Decennie des Na· 
lions Unies pour les personnes handicapees (resolution46/96, par. 21) 

b) Prevention du crime et jus/Ice pen ale 

Documenrallon 

Chapitre du rapport du Conseil eccnomique et socialse rapportant no tam· 
mcnt a Ia coop6ration intemationale contre 1e crime organise (resolu· 
lions 44171 du 8 decembre 1989, par. 3, ct 4!1/123 du 14 decernbre 
1990, par. 3) 

Rapport du Secretaire general sur les mesures prises en vue de l'appli· 
cation de Ia dec18flltion de principes et du programmed 'action du pro· 
gramme des Nations Unies en matiere de prevention du crime et de 
justice penale (resolution 46/152, par.l4) 

Rapport du Secretaire general sur !'application de Ia resolution de l'lnsti· 
tut africain des Nations Unies pour Ia prevention du crime et le traite
ment des delinquanls (resolution 46/1!13, par. 3) 

Point5. Promotion de /a femme 

Docwmenlallon 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social11e rapportant a cette 
question 

Rapport du Comite pour !'elimination de Ia discrimination a l'egard des 
femmes 

Rapport du Secretaire general sur 1' etat de 1a Convention sur l'~limination 
de toutes les formes de discrimination lll'ega!U des femmes (resolution 
4S/124 du 14 decembrc 1990, par. 4) 

Rapport de l'Administratcur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement sur le Fonds de developpement des Nations Unies pour 
Ia femme (resolution 46/97) 

Rapport du Secretaire general sur !'application des Strategies prospec· 
lives d'action de Nairobi pour 111 promotion de l11 femme (resolution 
46/98, par. 30) 

Rapport du Secretaire general sur une etude d'ensemble des obstacles qui 
s'opposent a l'amelioration de 1a situation de Ia femme et un pro· 
gran1me d'action de 1991111995 pour !'amelioration de Ia situation des 
femmes au Secretariat (resolution 46/100, par. 5) 

Paint 6. Stupeflanls 

Documentation 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social se rapponant aux 
questions suivantes : 

Nominalion d'un Coordonnateur de la D.!cennie des Nations Unies 
contre Ia drogue, 1991-2000 (resolution 46/103, sect. I. par. 11) 

- Consequences economiques et sociales du trafJC illicite des drogues 
et des substances psychotropes (resolution 461103, sect. II, par. 3) 

Rapport du S~retaire generlll sur !'application de 1a Convention des Na
tions Unies contre le trafic illicite de slupefiants el de substances psy· 
chotropes (resolution 4!11146 du 18 decembre 1990, par. 7) 

Rapport annuel du Secretaire general sur l'application du Programme 
d'action mondial contre Ia production, l'offre, Ia demande, le lrafic et 
Ia distribution illicites de stup6fl811ts et de substances psychotropes 
(resolutions 46/102, par. S et46/101, par. 4) 

Rapport du Secretaire general sur Ia lutte intemationale contre l'abus et 
le trafic illicite des drogues (resolution 461103, sect. I, par. 23) 

Rapport du Sccretaire gen~ral sur le Programme dell Nations Unies pour 
le controle international des drogues (resolution 461104, par. 11) 

Point 7. Rapport du H aut C ommissalrc des Nat ions Unies pour l11.f rlJfo
gies. qao:cstlom rclatiW!s aux refogtes. aux rapatrles el aux per· 
sonnes dep/acees et questions hulfranltalre• 

a) Rapporr du Haul Commissalre des Nar/ons Unles pour le:r rlJfog16.1 

Documentation 

Chapitre du mpport du Conseil economique et social se rapportant a cette 
question 

Rapport du Haul Commissaire des Nations Unies pour les rifugies 

b) Questions relar1•'6S aux l'tfogles, aux rapatrles et """ pe,onnes de
placees 

Docu.menralion 

Rapport du Secretaire general sur Ia Conf6rence intemationale sur les 
refugies d' Amerique centrale (resolution 46/107, par. 12) 

Rapport du Secrttaire general sur l'assiatance aux rtfugies, aux rapatrihs 
et nux personnes deplacees en Afrique (resolution 46/108, par. 11) 
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c) Questions humanilaires 

Documentatio11 

Rapport du Secr~taire general sur I' assistance lnunanitaire aux victimcs 
des catastrophes naturelles et situations d'urgencc du meme ordre (re
solution 45/100 du 14 decembre 1990, par. 8) 

Rapport du Secretaire general sur un nouvel ordre hlunanitairc intematio
nal (resolution 45/101 du 14 decembre 1990, par. 5) 

Poin/8. Questions relatives au.x droits de l'homme 

a) Application des instruments relatifs aux droils de l'homme 

Documentation 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social se rapportant a Ci:S 
questions 

Rapport du Comite contre Ia torture (resolution 39/46 du 10 decembre 
1984) 

Rapport du SccrelaU'e general sur I 'etat de Ia Convention contre Ia torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants (deci
sion 46/428) 

Rapp011 du Comite des droits de I 'homme 

Rapport du Secretaire general sur l'ctat de Ia Convention pour Ia preven
tion et Ia repression du crime de genocide (resolution 45/152 du 18 dc
cembre 1990, par. 5) 

Rapport du Secretaire general sur !'application effective des instruments 
intemationaux relatifs aux droits de l'homme, y compris )'obligation 
de presenter des rapports a ce titre, qui traitera des questions sui
vantes : 
i) Financement ct rcssources en persorutcl necessaires pour permettrc 

le fonctiormement des organes crees en vertu d'instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme (resolution 46/111, par. 6, 
al. b); 

ii) Consequences linancieres, juridiques et autres qu'aurait le finan
cement integral du fonctionnement de tous les organcs crees en 
vertu d 'instruments internationaux relatifs aux droits de I 'hom mo.: 
(resolution46/lll, par. 10); 

iii) Conclusions et reoommandations des reunions des presidents des 
organes crees en vertu d'instruments intemationaux relatifs aux 
droits de I 'homme, a Ia lumiere des deliberations de la Contmis
sion des droits de l'honmte (resolution 46/111, par. 14) 

Rapport du Comite des droits de )'enfant (resolutions 44/25 du 20 no
vembre 1989 et 46/112, par. 10) 

Rapport du Secretaire general sur l'etat de Ia Convention relative aux 
droits de !'enfant (resolution46/112, par. 14) 

Rapport du Secretaire general sur l'etat de Ia Convention intemationale 
sur Ia protection des droits de tous lcs travaillcur~ migrants et des mem
brcs de leur famille (resolution 46/114, par. 6) 

b) Questions relatives aux droils de l'homme, y compns les au/res 
moyens qui s 'vffrent de n11eux assurer /'exercice effectif des droils 
de l'homme el des liber/es fonda mentales 

Documenlatron 

Chapitre du rapport du Conscil cconomique et social sc rapportant a .:es 
questions 

Rapport du Secretaire general sur le developpement des activites d'in
formation dans le domaine des droits de l'honuue (resolution45/99 du 
14 decembre 1990, par. 16) 

Rapport du Secretaire general sur Ia situation du Fonds de contributions 
volontaires des Nations Unies pour lcs populations autochtones (voir 
decision 45/433 dli 18 dccembre 1990) 

Rapport du Comite preparatoire de Ia Conference mondialc sur les droits 
de l'honuue (resolutions 45/155 du 18 dec.:mbrc 1990 et 46/116, par. 8) 

Rapport du Secn!tairc general sur l'etat des arrangements rcgionaux pour 
Ia promotion et Ia protection des droits de l'hommc (resolution 45/167 
du 18 decembre 1990, par. 10) 

Rapport du Secretaire general sur les vues des Etats Membres concemant 
Ia resolution 43/124 de I' Assemblee generale, relative a l'influcncc de 
Ia propriete sur Ia jouissance des droits de I 'honuue et des libertes 
fondamentales (voir decision45/427 du 14 decembre 1990) 

Rapport du Secretaire general sur les arrangements regionaux polU' Ia 
promotion et Ia protection des droits de I 'honuue dans Ia region de 
I' Asie et du Pacifique (resolution 45/168 du 18 decembre 1990, par. 8) 

Rapport du Secretaire gem!ral sur Ia preparation du projet de declaration 
sur les droits des persormes appurtenant a des minorites nationali:s, 
ethniques, religieuses ct linguistiques (resolution46/115. par. 2) 

Rapport du Secretaire general sur lcs faits nouveaux touchant les activites 
du Centre pour les droits de l'hontme du Secretariat et sur les mesures 
priscs pour appliquer Ia resolution 46/118 de I' Assemblee generale (r.!
solution 46/118. par. 3) 

Rapport du Secretaire general sur lcs activites men.!es par les organismes 
des Nations Unics pour assurer Ia mise en a:uvre de Ia Declaration sur 
lc droit au dcveloppentent (resolution 46/123, par. 8) 

Rapport du Secretaire general sur les droits de l'homme et les exodes 
massifs (resolution 46/127, par. 20 a 22) 

Rapport du Secretaire general sur le respect des principes de Ia souverai
ncte nationale et de la non-ingerence dans les alfaires interieures des 
Etats en ce qui conceme les processus electoraux (resolution 46/130, 
par. 11) 

Rapport du Secretaire general sur l'application de la resolution 46/137 
relative a I' experience que I 'Organisation aura acquise et a ses recom
mandations en mati~re d 'assistance elect orale aux Etats Membres qui 
lc demandent, ainsi qu 'aux directives et mandats detailles mis au pomt 
concemant la participation de !'Organisation des Nations Unies a des 
processus electoraux, a Ia nature des demandes fomtulees par les Etats 
Membres et a Ia suite qui leur aura etc donnee (resolution 46/137, 
par. 18) 

Questions a examiner, pour /esquel/es i/ n 'a pas e/e demande de dOCII· 
mentation prealable 

Lc respect du droit de chacun, aussi bien seul qu'en collectivite, a Ia 
propriete et sa contribution au developpement economique et social des 
Etats Membres (resolution 45/98 du 14 decembre 1990, par. 6) 

Cooperation intemationale visant a resoudre les problemes internatio
naux d'ordre social, culture! ou humanitaire eta promouvoir et encou
rager le respect et l'exercice universels des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales (resolution 45/169 du 18 decembre 1990, par. 9) 

Autres moyens qu'otfrent les organismes des Nations Unies de mieux 
assurer I' exercic.: effect if des droits de I 'homme et d.:s libertes fonda
mentales (resolution 46/117, par. I 3) 

Droits d.: I 'honuu<J ct extr.:m.: pauvrete (resolution 46/121, par. 6) 

Elimination de toutes les fonnes d 'intolerance religieuse (resolution 
46/131. par. 17) 

c) Situations en matiere de droils de l'homme e/ rapports des rappor
teurs et•·epresentants speciau.x 

Chapitre du rapport du Conseil economique ct social se rapportant aux 
questions suivantes : 

--Situation des droits de l'hontme en Iraq (resolution 46/134, par. 8) 

-Situation des droits de l'honuue en Afghanistan (resolution 46/136, 
par. 21) 

Questions a examtnel; pour /esqllelles il n 'a pas e/e demande de doc:IJ· 
mentation prealable 

Situation au Myanmar (resolution46/132, par. 4) 

Situation des droits de l'honune et des libertes fondamentales en El 
Salvador (resolution46/133, par. 10) 

1993206 

Point 1. Rapport du Conseil economique et social 

Questions appelant une decision de I' Assemblee generale (Troisi~me 
CollUnission) ou portees a son attention 

Documentation 

Chapitres du rapport du Conseil economique et social se rapportant aux 
questions qui ne sont pas examinees au titre des autres points de I' ordre 
du jour de I' Assemblee generale rcnvoyes a Ia Troisieme Contmission 

Point 2. Elimination d11 racisme el de Ia discrimination rae/ale 

Documentation 

Chapitrc du rapport du Conscil economique et social se rapport ant a cettc 
question (resolution 46/85, par. 24) 

Rapport du Comitc pour !'elimination de Ia discrimination raciale [reso
lutions 2106 A (X.X) du 21 decembre 1965 et 46/83, par. 11) 

Rapport du Secretaire general sur les activites de Ia deuxieme DeceMie 
d.: Ia Iuiie contre le racisme et Ia discrimination raciale (resolution 
46/85, par. 24) 

Rapport du Secretaire general sur l'etat de Ia Convention intemationale 
sur !'elimination et Ia repression du crime d'apartheid [resolutions 
3380 (XXX) du 10 novembre 1975 et 46/84, par.ll) 

Point3. Droit des peuples a l'autodetermination 

II n'a pas ete demande de documentation prealable. 
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Point 4. D6veloppement scx:ia/ 

a) Questions relatives a Ia situation soc/ale dans le monde et awe 
jeomes, au vieiU/ssement, awe personnn handicapees eta Ia fanlille 

Documental/on 

Chapitre du rapport du Conseil economique et sociu.l se rupportant !\ ces 
questions 

Rapport sur Ia situation sociale dans le monde (resolutions 44/~ du 8 de
cembre 1989 et46/95) 

Rapport du Secrelaire generul sur les progNs accomplis dllllll !'appli
cation el le suivi des Principes din:ctcurs pour les politiques et pro· 
~mea de protection sociale orien~ vers le developpement dans un 
avenir prodle (resolution 46/90, par. I 3) 

Rapport du Sec~taire generul sur I' Annee intemationale de Ia famille 
(molution 46/92, par. 14) 

b) Prevention du crime el justice penale 

Documentation 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social se rapportant notam
ment !\ Ia cooperation intemationu.Ie contre le crime organise (Rsolu
tions44nl du 8 decembre 1989, par. 3, et 45/123 du 14 decembre 1990, 
par.J) 

Point J. Promotion de /afomme 

Documentation 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social se rapportant il cettc 
question 

Rapport du Comite pour l'elimination de Ia discrimination a l'egard des 
femmes 

Rapport du Sec~taire generu.l sur l'etat de Ia Convention sur I' elimination 
de toutes les formes de discrimination ll'egard des femmes (~olution 
45/124 du 14 decembre 1990, par. 4) 

Rapport du ~taire general sur !'amelioration de Ia condition de Ia 
femme dans les zones rurales (resolution 44178 du 8 decembre 1989, 
par. 4) 

Rapport annuel du Sec~taire generul sur les progNs realises ct les stru
tegies futures en vue de !'application des programmes d'aclion sur 
!'amelioration de Ia situation des femmes 11u Secretariat (resolution 
44175 du 8 decembre 1989, par. 6) 

Rapport de l'Administruteur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement sur le Fonds de developpement des Nations Unies pour 
Ia femme (~solution 46/97) 

Rapport du Sec~taire genen!.l sur l'lnstitut intemationu.I de recherche et 
de formation pour Ia promotion de Ia femme (resolution 46/99, par. 9) 

Poim 6. Stwpeflants 

Documentation 

Chapitre du rapport du Conseil ewnomique el social se rapportanl !\ celte 
question 

Rapport du Secretaire general sur !'application de Ia Convention des Na
tions Unies contre le trafic illicite de stupefiants el de substlliiCes psy
chotropes (resolution 45/146 du 18 d.Wcmbre 1990, par. 7) 

Rapport annuel du Secretaire general sur !'application du Programme 
d'action mondial contre Ia production, l'offre, Ia demande, le tra.fic et 
Ia distribution illicites de stupefiants el de substances psychotropes 
(resolution 461102, par. S) 

Point 7. Rapport dw Haw/ Con1,.1issairo des Nations Unies pourles rifw
gles, questions relatives ar.u nifogies, aiiX rapat1·ies u/ all.\' per
sonnes dep/acees et questions humanilaires 

a) Rapport du Haul Conuuissaire des Nations Unies powr /es refogies 

Docwmenlallon 

Chapitre du npport du Conseil economique et social se rapportanll cette 
question 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les ~fugies 
b) QuestioN re/allves aiL\' refogtes. awe rapatries et ....... personnes de

p{acees 

c) Questions humanltafres 

Point 8. Questions relatives aiL\' droits dr: l'hommr: 

a) Application des instrllments re/atiji aux droils de I 'hom me 

Documunlatlon 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social se ropportant A ccs 
questions 

Rapport du Comite conltc Ia torture (resolution 39146 du 10 decembre 
1984) 

Rapport du Comite des droits de l'homme 

Rapport du Secrelaire gmeral sur I' etat du Pacto international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif 
IIUX droits civils et poliliques et des Protocoles facultatifs se rapportant 
1111 Pacte international relatif aux droits eivils et ]!Oiitiques (~solution 
46/113, par. 18) 

Rapport du Secretaire geoorul sur le Fonds de contributions volontaires 
des Nations Unies pour les vietimes de Ia torture (resolution 36/1.51 du 
16 decembre 1981) 

b) Qwes/lons relatives awe droiu de l'homme, y compris les au/res 
nwyens qwi s 'offrenl de mieiLl' assurer l'ezerclce effect if des droiu 
de l'hom,.Je el des 11/:Jertes fondamentales 

Documental ion 

Chapitre du rapport du Conseil economique et social se rapporlant notam
ment lla participation populaire sous lie$ diverses formes, f11cteur im
portant du developpement et de Ia ~alisation integrale de tousles droits 
de l'homme (~solution 44/53 du 8 decembre 1989, par. 2) 

Rapport du Sec~taire general sur 111 situation du Fonds de contributions 
volontairea des Nations Unies pour les populations autochtones (voir 
decision 451433 du 18 decembre 1990) 

Rapport du Sec~ire general sur les droits de l'hon1me dans l'admi· 
nistration de Ia justice (resolution 46/120, par. 9) 

Rapport du Secrelaire general sur les institutions nationu.lcs pour Ia 
protection et Ia promotion des droits de l'homme (~solution 46/124. 
par. IS) 

Qweslions a examiner. pour /esqwel/es il n 'a pas ete demand& de docu
mentation prealable 

Droits de l'homme et progr~s de Ia science et de Ia technique (resolution 
461 126, par. 6) 

Renforcement de !'action que !'Organisation des Nations Unies mene 
dans le domaine des droits de l'honune par Ia promotion de Ia coope
rotion inlemationale, et importance de Ia non-selectivite, de l'impar
tialite et de l'objectivite (!isolution 46/129) 

c) SituatioN en malle1·e de droits de l'homme e/ rapports des rappor
tewrs el representanu speciaw: 

46/152. Elaboration d'un programme des Nations Unies 
emeace en matiere de prevention du crime et de 
Justice penale 

L 'A:ssemblee generale, 

A larmee par I' ampleur de Ia crimina lite et par les dangers 
que pn!sente pour le bien-etre de toutes les nations la pro
gression de Ia criminalite et en particulier celle des nom
breuses formes d 'activite criminelle aux dimensions intema
tionales, 

A larmee egalemeut par le cout humain et materiel eleve de 
Ia criminalite, notamment dans ses formes nouvelles et trans
nationales, et consciente de ses consequences tant a 1, egard 
des Etats qu'al'egard des victirnes, 

Rappel ant que, dans sa resolution 45/108 du 14 decembre 
1990, elle a decide de constituer un groupe de travail inter
gouvememental charge d'etablir un rapport dans lequel il 
formulerait des propositions en vue de !'elaboration d'un 
programme efficace en matiere de prevention du crime el de 
justice penale et indiqueraitla rneilleure favon d'executer ce 
programme, 

Prenant note avec satisfaction des travaux du Groupe de 
travail intergouvememental charge d'elaborer un pro
gramme international efficace en matiere de criminalite et de 
justice207

, qui s'est reuni a Vienne du 5 au 9 aout 1991, 

Prena11t note egalement avec satisfaction des travaux de Ia 
Reunion ministerielle chargee d'elaborer un programme des 
Nations Unies efficace en matiere de prevention du crime ct 
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de justice penale, qui s'est tenue a Paris du 21 au 23 novem
bre 19912<01, 

Considerant que Ia crimmalite est une preoccupation ma
jeure de toutes les nations et qu 'elle exige une reaction 
concertee de Ia communaute internationale pour combattre lc 
crime et Ia recidive, ameliorcr le fonctionnement de Ia justice 
penale et !'application des lois et faire mieux respecter les 
droits de l'individu, 

Sachant qu'un programme des Nations Unies consacre a 
Ia prevention du crime eta Ia justice penale ne peut etre effi
cace que si les Etats Membres y participent directement, 

Convaincue que le principal objectif d'un tel programme 
devrait eire de fournir une assistance pratique aux Etats dans 
leur lutte contre Ia criminalite tant nationale que transnatio
nale, 

Prenant note des principes contenus dans le Plan d 'action 
de Milan209 et des Principes directeurs relatifs a Ia prevention 
du crime et a Ia justice penale dans le contexte du developpe
menl et d'uu nouvel ordre economique internationaJl1

", ainsi 
que d'autres instruments pertinents formules par les congres 
des Nations Unies pour Ia prevention du crime et le traite
ment des delinquants et approuves par I' Assemblt!e generale, 

Rappela111 ses resolutions pertincntes dans lesquelles ellc 
a soulignc !'importance de Ia Commission des droils de 
l'homme ct du Centre pour les droits de l'homme du Secn!
tariat en ce qui conceme le respect des droits de 1 'homme 
dans !'administration de Ia justice, 

Considerant qu'iJ est urgent d'encourager et d'intensifier 
Ia cooperation internationalc en matiere de prevention du 
crime et de justice penale et que cette cooperation ne peut 
ctre efficace que si elle est menee avec Ia participation di
rectc des Etats benefieiaires, compte dument tenu de leurs 
besoins et priorites, 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport de Ia Reunion 
ministerielle chargee d'Claborer un programme des Nations 
Unies efficace en matiere de prevention du crime et de jus
tice penalc2

""; 

2. Adopte Ia declaration de principes et le programme 
d'action joints en annexe a Ja pn!sente resolution et reeom
mandanlla mise en place d'un programme des Nations Unies 
en matiere de prevention du crime et de justice penale; 

3. Preconise une definition plus precise du mandat du 
programme concernant Ia prevention du crime et Ia justice 
penale, sous l'egide ella direction de !'Organisation des Na
tions Unies, en vue de repondre aux priorites et aux besoins 
les plus urgents de Ia communaute intemationale face a Ia 
cnminalite tant nationale que lnmsnationale; 

4. Prie le Secretaire general de donner un rang de prio
rite eleve, dans le cadre des travaux de I 'Organisation des 
Nations Unies el dans les limites de !'ensemble des moyens 
donl d1spose I 'Organisation, aux activites du programme des 
Nations Unies en matiere de prevention du crime et de justice 
penale; 

5. Decide que le programme des Nations Unies en ma
tiere de prevention du crime et de justice penale servira a 
foumir aux Etats une aide pratique sous forme, par exemple, 
de collecte de donnees, d'echange d'information et de don
nees d'expericnce ct de formation, pour aUeindre les ob
jectifs que sont Ia prevention du crime sur le plan national et 
transnational et !'amelioration de Ia lutte conlre Ia crimi
nalite; 

6. brvite les Etats Membres a app01ter un appui politiquc 
et fmancier et a prendre des mesures permellant d'assurer 
I' application des dispositions de Ia declaration de principes ct 
du programme d'action qui ont trait au renforcement de Ia 
structure, du contenu et des priorites du programme des Na
tions Unies en matiere de prevention du crime et de justice 
penale; 

7. Prie lc Secretaire general de prendre les mesures ne
cessaires, dans les limitcs de !'ensemble des moyens dont 
dispose !'Organisation des Nations Unies et conformement 
au reglement financier el aux regles de gestion financiere de 
I 'Organisation, et de foumir les ressources voulues pour as
surer le bon fonctionnement du programme des Nations 
Unies en matiere de prevention du crime et de justice penalc, 
conformement aux principes enonces dans Ia declaration de 
principes et le programme d'action; 

8. Prie instamment toutes les entites du systeme des Na
tions Unies, notamment les commissions regionales, les 
congres des Nations Unies pour Ia prevention du crime et lc 
traitement des delinquanls, les instituls des Nations Unies 
pour Ia prevention du crime et le traitement des delinquants, 
les institutions specialisees et les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales competentes d'aider le 
programme des Nations Unies en matiere de prevention du 
crime el de justice penale ll s'acquitter de ses laches; 

9. Incite tous les pays developpes a revoir leurs pro
grammes d'aide pour s'assurer que toute Ia contribution vou
lue est apportee au domaine de Ia justice pen ale dans le cadre 
global des priorites de dciveloppement; 

10. Decide de recommander qu'une commission pour Ia 
prevention du crime ella justice pen ale, dont Ia session inau
gurale se tiendrait en 1992, soil creee en tant que commission 
technique du Conseil economique et social et recommande 
que Ia reunion du Comite pour Ia prevention du crime ct Ia 
lutte contre Ia delinquance prevue en fevrier 1992 soit annu
lee et que les credits necessaires pour financer les travaux de 
Ia nouvelle commission soienl inscrits au budget-programme 
de l'exercice biennal 1992-1993; 

11. Prie le Conseil economique el social, a sa session 
d 'organisation de 1992 : 

a) De dissoudre le Comite pour Ia prevention du crime el 
Ia lutte contre Ia delinquance; 

b) De creer Ia commission pour Ia prevention du crime et 
Ia justice penale en tant que nouvelle commission technique 
du Conseil economique et social, conformement au.x recom
mandations enoncees dans Ia declaration de principes et le 
programmed' action; 

c) D'approuver le role et les fonctions des congres des 
Nations Unies pow· Ia prevention du crime et le traitement 
des delinquants, confom1ement aux recommandations enon
cees dans Ia declaration de principes et le programme d'ac
tion; 

12. Decide que les membres actuels du Comite pour Ia 
prevention du crime et Ia lutte contre Ia delinquance de
vraJent etre invites a participcr aux deux premieres journees 
de Ia session inaugurale de Ia nouvelle commission, aux frais 
de leurs gouvemements respectifs, sauf dans le cas des mem
bres du Comile venant des pays les moins avances, et ce afin 
de faciliter le processus de transition; 

13. Decide egalement de conserver au profit du pro
gramme des Nations Unies en matiere de prevention du 
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crime et de justice penale, sans prejudice des fonds supple
mentaires que pourrait degager le Secn!taire general, tousles 
fonds actuellement alloues ace programme, ainsi que toules 
les ressources economisees du fait de Ia rcstructuration; 

14. Prie le Secretaire general de lui faire rapport, a sa 
quarante-septieme session, sur les mesw·es prises pour appli
quer Ia declaration de principes et le programme d'action. 

ANNEXE 

77' seance plbtfere 
18 decembre 1991 

Dedaration de prlndpe• et programme d'action du pro1ramme 
de• Nations Unles en matiere de pre"entlon du crime et de justice 
penale 

Nows, Etats Me mores de /'Organisation des Nations Unies, 

As.!emoles a Paris pour examiner les moyens de promou\loir Ia coopera· 
lion inJemationale en matiere de prevention du crime et de justice penale et 
de renforcer le programme des Nations Unies en matiere de prevention du 
crime et de justice penale pour le rendre pleinement efficace et adapte aux 
besoins et aux priorites des Etats Men1bres, 

Consideranl que l'un des buts de l'Organisalion des Nalions Unies, tel 
qu'il est inscrit dans Ia Charte des Nations Unies, est de rcaliser Ia coopera
tion internationale en resolvant les problemes intemationaux d 'ordre eco
nomique, social, intellectuel ou humanitaire, en developpant et en encoura
geant le respect des droits de l'homme et des libertcs fondamentales pour 
toos, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Con,aincus qu'il faut mettre en place d'urgence des mecanismes intema
tionaux plus efficaces pour venir en aide aux Etats et faciliter des stratO:gies 
conjointes dans le domaine de Ia prevention du crime et de Ia justice penale, 
eonsolidant ainsi le role central de !'Organisation des Nations Unies a eet 
egard, 

Notantl'importanee des principes conlenus dans le Plan d'aclion de Mi
lanlOll et les Principes directeurs relatifs a Ia prevention du erin1e ct a Ia 
justice penale dans le conlextc du developpemcnt et d 'un nouwl ordre eco
nomique intemalionaln°, ainsi que d'autres inslrumenls pcrtinents formules 
par les congres des Nations Unies pour Ia prevention du ctimc et le traite
ment des delinquant.s et approuvcs pur I' Assemblee gcO.:rale, 

Rea!Jirmanrla responsabilitc assum6e par !'Organisation des Notions 
Unies en mati~re de prevention du crime et de justice penale, 

Ayantprisents a l'espritles objectifs de l'Orgm1isation des Nations Unies 
dans le domaine de Ia prevention du crime et de Ia justice penale, a savoir 
reduire Ia criminalite, renforcer l'efficacite et l'efficience de l'applicahon 
des lois et de !'administration de Ia justice, assurer le respect des droits de 
l'homme et promouvoir les normes les plus clevees d'equite, d'humanite ct 
de comporlement professionnel, 

Cons Ide rant qu 'il est essentiel d' obtenir un soutien actif en vue de Ia mise 
en place d'un programme des Nations Unies efficace en matiere de preven· 
tion du crime et de justice penale, ainsi que les moyens nccessaires A celle 
fin, et de mettre au point des m&!canismes de mise en u:uvre appropries, 

Profondement preoccupes de l'an1pleur ct de Ia <.-roissanee de Ia crimina· 
lite, avec ses consequences fmanciercs, O:conomiques ct sociales, 

Alarmes par le coOt hwuain et materiel elcV.: de Ia ctiminalite oinsi que 
par ses formes nouvelles, nationales ct transnationales, et conscients de ses 
consequences tant pour les Etats que pour lcs individus qui en sont victimes, 

Con~tderant que Ia responsabilite premiere de Ia prevention du crin1c ct 
de Ia justice penale incombe aux Etats Membres, 

Soullgnant Ia necessite de renforcer Ia cooperation regionale et inJema· 
tionale pour combattre le crime et Ia recidive, ameliorer le fonctioiUlement 
des systemes de justice penale, promouvoir le respect des droits de l'indi
vidu et sauvegarder les droits des victimcs de Ia criminalite et Ia s&!curitO: du 
public en general, 

Sachanr qu'il y a unanimite sur Ia necessitc decreer un programme des 
Nations Unies en matiere de prevention du crime et de justic.: penale qui soil 
nouveau et vigoureux et qu'il y a accord sur Ia n.!\;essite d'ctablir un organe 
in.lergouvememental charge d'elaborer des politiqucs et de defmir des prio· 
rites, ainsi que de renforcer l'efficacite du service competent du Secretariat 
au sein du Centre pour le developpement social et les affaires humanitaires 
de !'Office des Nations Unics a Vieru1e, et d'accroilr.: Ia cooperation tecluu
que pour aider les pays, en paniculicr les pays en dcveloppement, il appli· 

quer les directives des Nations Unies, y compris dans le domaine de Ia 
fom1ation, 

Determim!s a traduire notre volontc politique en aclion ooncr~te : 

a) En creantles mecanismes indispensables pour etablir une collabora
tion pratique contre les probl~mes eonununs; 

b) En mettanl en place le cadre d'w1c cooperation et d'une coordination 
entre les Etats pour faire face aux nouvelles formes graves et aux aspects et 
dimensions lransnationaux de la criminalite; 

c) En etablissant des .:changes d'informatiom; concernantl'application 
ctl'efficacitc des nom1es et regles des Nations Unies en matiere de preven
tion du crime et de justice penale; 

d) En foumissant des moyens d'assistance, en particulier aux pays en 
developpement, en vue d'une prevention du crime plus efficace et d'une 
jus lice plus humaine; 

e) En conslituant une base de ressources adequate pour un programme 
des Nations Unies en matiere de prevention du crime et de justice penale 
vraiment efficace, 

Proclamons notre ji:rme adheston aux principes ci-dessus et sommes 
convenw de ce qui suit : 

l. - DECLAMATION DE PRINC.:IPES 

1. Nous sommes conseients que le monde subit de tres irnportantcs mo
difications aboutissant a un elimat politique tilvorisant Ia democratic, Ia 
cooperation intemationale, WI exercice plus large des droits fondamenlaux 
de l'homme et des libertes ess.:ntielles et Ia realisation des aspirations de 
toutes Jes nations au developpement economique et au bien.Ctrc social. 
Malgre ccs progres, lc monde d'aujourd'hui est toujours en proie a Ia vio
lence et d 'autres fonnes graves de criminalite. Ces phenomenes, oil qu'ils 
se produisent, menacentle maintien de l'ctut de droit. 

2. Nous croyons que Ia justice fond~e sur l'etat de droit estle pilier sur 
lequel repose Ia societe civilisee. Nous eSBayons d'en llRieliorer Ia qualite. 
Un systeme de justice penale humain et efficace peul 6tre un instrument 
d'equite et d'evolution sociale constructive~~ de justice sociale, protegeant 
les valeurs fondamentales et les droits inalienables des peuples. Tout droit 
de Ia personne doit beneficier de Ia protection de Ia lo~ processus dans 
lequd le systeme de justice pcnale joue un role essct1tiel. 

3. Nous savons que Ia diminution du taux de ctimi.nalite A l'echelle 
mondialc est liee, entre autres factcurs, a I 'amO:lioration des conditions so
ciales des populations. Pays d.!veloppcs et pays en developpement connais
sent des situations difficilcs a cct cgard. Nearunoins, les problemes specifi· 
ques rencontres par les pays .:n devcloppementjustifient qu'une priorite soit 
acoordee ala situation dans ces poys. 

4. No us eroyons que Ia mont~e du crime fait obstacle au processus de 
developpement et au bien-Ctre general de l'humanitc et est unc source d'in
securite generate dans nos socictes. Si cene situation se prolongeait, le pro
gres et le d.:Veloppement seraient en fm de compte les victimes de Ia crimi
nalitc. 

5. No us croyons aussi que I 'intcmationalisatioll de plus en plus rapide 
de Ia criminalite doit susciter des reactions nouvelles qui soient a Ia mesure 
du danger. Le crin1e organise cxploite l'11550uplissement des controles aux 
frontieres qui vise a favoriser lc commerce h~gitin1c et done le developpe· 
ment. L'incidence et Ia portee de celle criminalite risquent d'augmenler en
core dans lcs annees a venir a moins que des mesures preventives ration
nelles ne soient prises. II est ainsi particulierememt in1portant de prevoir les 
evenemenls et d 'aider les Etats Mcmbres a rnellre en place des strategies 
approprices de prevention et de repression. 

6. Nous eonstatons que de nombreux crimes ont des dimensions inter
nationales. Dans ce contexte, il faut de toute urgence que les Etats Membres 
s 'efforccnt de resoudre, en respectwll Ia souverainete des Etals, les pro· 
bl~mes qui se posent en mDtierc de rassemb!emeut d'elemen&s de preuves, 
d'extradition des suspects et d'assistance mutuelle lo~Eque ces delils sont 
commis au-dela des frontiues ou que les fronti~res sont utilisees pour 
echapper a Ia detection ou aux poursuites. En depit des differences des 
s ystemes juridiques, I' experience a montr~ qu 'une assistance mutuelle et Ia 
cooperation peuvenl constituer d.:s contre-mesures efficaces et contri· 
bucr a prevenir les conllits de juridi.:tion. 

7. No us rccoru1uissons aussi que Ia democratic et Ia qWLiite de Ia vie ne 
pcuveut s'cpanouir que dans m1 contexte de paix et de securite pourtous. La 
criminalite constitue une menace contrc Ia stabilite ella securite de l'envi
roJuJement. La prevention du crin1e etlujustice penale, compte dOment tenu 
des droits de l'hoRIInc, apportent ainsi unc contribution direcle 11u maintien 
de Ia paix ¢1 d.: Ia securitO:. 

8 Nous devons faire en sone qu'iltoute augmentation des possibilites 
et des capacites des delinquants reponde une augmentation correspondante 



de celles des forces de repression et de Ia justice penale. En mettanl en b) Lutte contre le crime tan I au niveau national qu 'au niveau intematio-
commun nos connaissances et en elaborant des contre-mesures appropriees, nal; 
nous pouvons esperer un succes maximal dans Ia prevention du crime etle c) Renforcement de Ia cooperation regionale el intemalionale en ma· 
recul de Ia victimisation. Nous reconnaissons notamment Ia n6ceasitc too de prevention du crime, de justice penale et de lutte conlre le crime 
d 'ameliorer et de renforcer lea moyens mis a Ia disposition des autoriles transnational; 

chargees de prevenir Ia criminalite et de Iutter contre le crime dans les pays d) Integration et consolidation des efforts des Etats Membres vis ant a 
en developpement, doni Ia situation ~conomique et sociale critique accroil prevenir et a combaltre le crime transnational; 
encore les difficultes dans ce domaine. 

9. Nous engageons Ia communaule internationale a accroitre son sou· 
tien aux activites d 'assistance el de cooperation techniques pour le bien de 
tous les pays, y compris les pays en ~veloppement el les petits pays, el en 
vue de !'expansion et du renforcement des infrastructures necessaires a une 
prevention efficace de Ia criminalite et a Ia mise en place de syst.emes de 
justice penale efficieniS, equitables et hurnains. 

10. Nous reconnaissons Ia contribution que le programme des Nations 
Unies en matiere de prevention du crime et de justice penale a apportee t\ Ia 
communaute intemalionale. Nous constalons l'insulfliance connue depuis 
longtemps des ressources consacrees a I 'application du programme, qui n 'a 
pu dans le passe realiser tout son potenliel. Nous notons egalement qu'un 
accroissement des ressources co~es a !'execution du programme a ete 
demande par le sixieme Congres des Nations Unies pour Ia prevention du 
crime el le traitement des delinq1111111sm, le septieme Congres des Nations 
Unies pour Ia prevention du crime et le traitemenl des ~linquants112 et lc 
huitieme Congres des Nations Unies pour Ia prevention du crime et le trai· 
temcnt des delinquantsm. N ous notons en outre que le Comito: pour Ia pre
vention du crime et Ia Iuiie contn: Ia delinquance a 1.:onsacre a sa onziemc 
session une attention particuliere aux conclusions et recommandalions d'un 
sous-comit.: charge d 'etablir une etude generale de Ia crimina lit.: el de de
terminer les moyens les plus efficaces de susciter une 11c1ion intenwtionale 
concrete d'appui aux Elals Membres, en application de Ia ~ohnion 44n2 
de I'Assemblee geni!rale, en date du 8 d~cembre 1989. Dans sa resolution 
11/3 du ]6 fevrier 1990214

, Je Comite II approuve a ]'unanimite un rapport du 
sous-comite sur Ia necessite d'etablir un programme international efficace 
en matiere de criminalite et de justicelu. Ce rapport, qui a ete approuve par 
le huitieme Congres, II joue un role important dans I' elablissemenl du pro
gmmme des Nations Unies en matiere de prevention du crime et de juslil."e 
penale, confonnementaux dispositions de Ia resolution45/108 de I' Assenl· 
bl~e gen~rale. 

11. Nous recommandons done une cooperation intemationale plus 
etroite dans Ia prevention du crime et Ia justice p.!nale, notammentl 'elabo
ration d'un programme des Nations Unies efficace en mati~re de prevention 
du crime et de justice penale. 

12. Nous son1mes convaincus qu 'il est necessaire que les gouveme
ments definissenl plus clairement le role et les fonctions du programme des 
Nations Unies en matiere de prevention du crime el de justice penale et ceux 
du secretariat du programme et dCterminent les priorites au sein de ce pro-
gramme. 

13. Nous croyons fennement que l'examen du prograrnn1e devrait viser 
a renforcer encore son efficacite, a ameliorer sa qualite eta creer une struc· 
lure de soutien adequate dans le Secn!tariat. 

11. - PROORAMME D'ACfiON 

A. Dtiflnllion 

14. Le programme des Nat ions Unies en matiere de prevention du crime 
el de justice penale int.:grera les activites de Ia commission pour Ia preven
tion du crime et 111 justice penale, des instituiS des Nations Unies pour Ia 
prevention du crime etle traitement des delinquants, du reseau de corres
pondants nationaux designes p11r les gouvemements dllDS le domaine de Ia 
prevention du crime el de Ia justice penale, du Reseau mondial d'infonna
tion sur le crime el Ia justice p.!nale et des congres des N11tions Unies pour 
Ia prevention du crime et le traitement des delinquanls en aidant les Etats 
Membres dans leurs efforts visant a Nduire !'incidence etle coOt du crime 
et a assurer le bon fonctionnemeut de leur systcmte de justice penale. La 
mise en place de ce programme s'effectuera selon les modalites definies 
ci-apres et dans le cadre de !'ensemble des ressources doni dispose !'Orga
nisation des Nations Unies. 

B. -Object 1ft 

15. Le programme sera ~;Qn~u de mw1iere t\ aider Ia communaute inter
nationale a repondre aux besoins pressants qui existent dans le domaine de 
Ia prevention du crin1e o:t de Ia justice penale el a fournir IIUX pays, en lenlp¥ 
voulu, une IISSistance pratique pour les aider a resoudre les probl~nes poses 
p11r le crime aux niveaux national et transnationaL 

16. Le progranune ales objectifs generaux ci-apres: 

a) Prevention du crime a I 'interieur des Etats et entre ceux-ci; 

e) Adminisll'ation plus efficace et efficiente de Ia justice, dans lc respect 
des droits de l'homme de tous ceux qui sont atTectes par le crime et de tous 
ceux qui participentau systo~mc de justice peno.lc; 

fJ Promotion des nonnes les plus .!levees d'equite, d'humanite, de jus
tice et de comportement professionnel. 

C. -Portee du programme des Nations Uni<$S 
en matiere de prevenlfon du crime 111 de justice ptinale 

17. Le programme prevoit des formes appropriees de cooperation en 
vue d'aider les Etats a faire face aux problhm.es que pose Ia criminalite toni 
nationale que transnationale. II peul notammenl comprendrc : 

a) Dell recherches et des etudes aux niveaux mondial, regional et natio· 
nal sur certaines questions de prevention ou mesures de justice penale; 

b) Des enqu.!les intemationales periodiques destinees a evaluer lcs ten
dances de Ia criminalil6 et !'evolution du fonctionnement des syst6mes de 
justice po!nale et des strategies de pl'llvention du crime; 

c) L' echange et Ia ditTusion d 'infonnations entre les Etats sur Ia preven
tion du crime ella justice pen11le, en particulier pour ce qui est des mesures 
novatrices et des n!sullals de leur mise en a:uvre; 

d) La formation etle perfectionnement du personnel travaillanl dans les 
divers domaines de Ia prevention du crime el de La justice penale; 

e) Une assistance teclmique, notanwent des services consultatifs, en 
particulier en matiere de planification, de mise en a:uvre et d'evaluation des 
programmes de prevention du crime el de justice penale, de formation, et en 
ce qui conceme I' utilisation des techniques modente$ de communication et 
d'information. Celie assist1111ce pounu par exemple prendre Ia forme de 
boUI"SeeJ d'etudes, de visites d'~lude, de servicC$ oonsultatifs, de dclache
ments, de cours, de sen1inaires et de projels experimentaux et projels piloles. 

18. Dans le cadre du programme, !'Organisation des Nations Unies de
vrail executer elle-meme les activites de cooperation susmentionnees, ou 
faire fonction d'agenl de coordination ou de promotion. Une attention par
ticuli~re devrait eire accordee a Ia creation de mecanismes permellant de 
fournir une IISSistance appropriee de maniere souple, afin de n!pondre aux 
besoins des Etats Membres, sur leur demande, sans double emploi avec les 
activites des autres mecanismes existants. 

19. Aux fms de ces formes de cooperation, les ElaiS Membres devraienl 
etablir el maintenir des voies de communication efficaces et fiables entre 
eux et avec !'Organisation des Nations Unies. 

20. Le prognmwe pourra aussi se charger d'exanuner en cas de besoin, 
compte dilmenttenu du principe de Ia souverainete des Etllls, l'efficacite et 
I 'application des instrumenls intemationaux relatifs a Ia prevention du 
crime el a lajustice penale et, si no!cessaire, d'elaborer et de promouvoir de 
nouveau.x instruments en Ia matiere. 

D. Prioriles du programme 

21. En elaborant 1e programme, les domaines prioritaircs seront ~ter
mines en fonction des besoins et des preoccupations des Etals Membres ct 
en insistant particuli~ement sur ; 

a) La preuve empirique, y compris les conclusions de Ia recherche el 
autres informations sur Ia nature, l'ampleur et les tendances de Ia crimina
lite; 

b) Les coOls sociau)(, fmanciers el autres que les diverse& formes de 
criminalite et de Iuiie CQntre Ia criminalite imposent a l'individu, t\ Ia com
munaut.: locale, nalionale ct internationale elau developpement; 

c) La necessito!, pour les pays d~veloppes et en developpement qui ren
contrent des difficultes particuli.Cres dues a des circonstances nalionales ou 
intemationales, d'avoir recours a des experts eta d'autres ressources pour 
instiluer et elaborer des progranuues de prevention du crinte el de justice 
penale qui soient adaptes aux niveaux national et local; 

d) La n.icessile d'etablir un equilibre dans le programme de Ira vail entre 
Ia conception du programme ell' action pratique; 

e) La protection des droits de l'honwe dans l'adminislration de Ia jus
tice et dans Ia prevention du crinte ella June contre Ia delinq111111ce; 

fJ L'evaluation des domaines oil une action concertee au niveau interna
tional ct dans le cadre du programme seraitla plus efficace; 
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g) La neoessite d 'eviler des doubles emplois avec lea activites d'autres 
organismes des Nations Unies ou d'aulres organisations. 

22. La commission pour Ia prevention du crime ella justice penale nc 
sera pas tenue par les mandats conferes avant sa creation, mais elle les 
evaluera en appl iq uant les principes mentionnes au paragraphc 21 
ci-dessus. 

E. -Structure et administmtion 

l. Commission pour Ia prevention du crime etla]ustice penale 

23. Une commission pour Ia prevention du crime el Ia justice penale 
sera creee en lanl que commission te~:hnique du Conseil economique el 
social. La commission sera habilitee a mer des groupes de travail speciaux 
el a nommer des rapportelmi speciaux selon qu'eUe le jugera utile. 

Composition 

24. La commission comprendra quaranle Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies tHus par le Conseil eoonomique et social selon le 
principe d'une repartition gOOgr&phique equitable. Le mandat des rnembres 
sera de trois ans; toutefois le mandat de Ia moitie des membres elus a Ia 
premiere session, dont le nom sera tire au sort, expirera au bout de deux ans. 
Chaque Etat Membre fem tout son possible pour faire en sorte que sa dele
gation comprenne des experts el de hauls fonctionnaires ayant fe\'U une 
fonnation speciale et acquis une experience pratique de Ia prevention du 
crime et de Ia justice penale, de preference diii!S des fonctions de responsa
bilite. Des credits seront inscrits au budget de !'Organisation des Nations 
Unies pour defrayer de leu111 depenses de voyage les representanls des pays 
les moins avancbs membres de Ia commission216

• 

Sessions 

25. La commission tiendra des sessions annuelles dont Ia duree ne de-
passera pas dix joun ouvrables. 

Fonclions 

26. La commission aura les fonctions suivantes : 

a) Fixer les orientations generales de !'Organisation des Nations Unics 
dans le domaine de Ia prevention du crime et de Ia justice penale; 

b) Developper, suivre et examiner !'application du programme sur Ia 
base d'un syst~me de planification a moyen termc, confonnement aux prin
cipes de priorite vises au paragraphe 21 ci-dessus; 

c) Faciliter les activites des instituts des Nations Unies pour Ia preven
tion du crime et le traitement des delinquants et aider a leur coordination; 

d) Mobiliser le soutien des Etats Membres pour le progranune; 

e) Priparer les con¢s des Nations Unies pour Ia prevention du crime 
et le traitement des delinquanb et examiner les suggestions concernant les 
themes qui pourraient eire inscrits au programme de travail presente par les 
congres. 

2. Co mile pour Ia prewmtio11 du crllfJe et Ia Iuiie contre Ia dc/lnquance 

27. Le Comite pour Ia prevention du crime et Ia lutte contre Ia d61in
quance devrail etre dissous par le Conseil economique et social ~ que Ia 
conunission pour Ia prevention du crime et Ia justice penale sera creee par 
le Conseil. II sera indispensable de s 'assurer Ia participation d 'un ocrtain 
nombre d 'experts in dependants dans le do maine de Ia prevention du crime 
et de Ia lutte contre Ia delinquance. 

28. La commission fera appel en cas de besoin aux services d 'un nom
bre limit6 d'experts qualifu!s et experimentes qui travailleront soil isole
ment, soit au sein de groupes de travail, et l'aideront a preparer les travaux 
de Ia commission et en ll$surer le soin. Leurs avis seront transmis a Ia com· 
mission pour examen. II conviendra que Ia commission leur demande des 
conseils chaque fois qu 'elle en aura besoin. L'Wle des principales tkhes des 
experts sera d'aider a Ia preparation des congres des Nations Unies pour Ia 
prevention du crime et le traiteme11t des delinquants217• 

3. Co11gres des Natio11s U11ies pour Ia prevemion du crtme et le traito
me111 des delinquanrs 

29. Les congres des Nations U nies pour Ia prevention du crime et le 
traitement des delinquants exerceront les fonctions d'organe consultatif du 
programme; !edit organe devra pemtenre : 

a) L' echange de vues enlre Etals, organisations intergouvemementales, 
organisations non gouvemementales et experts representant diverses pro
fessions et disciplines; 

b) L'echange de donnees d'experience en mati~re de recherche, de droit 
et d'elaboration des politiques; 

c) L'identification des ten dances et questions nouvelles dans le do· 
maine de Ia prevention du crime et de Ia justice penale; 

d) La foumiture a Ia commission pour la prevention du crime et Ia jus
tice penale d'avis et d'observations sur des questions que lui aura soumis Ia 
conunission; 

e) La presentation a l'examen de Ia commission de propositions rela
tives a des sujets susceptibles d'etre inscrits au programme de travail. 

30. Pour ameliorer l'efficacite du progrwnme et obtenir les meilleulll 
resultats, les 1UTllllgements suivants devraienl etre adoptes . 

a) Les congres devmient se reunir to us les cinq ans pendant une periode 
de cinq a dixjoun ouvrables; 

b) La conunission devrait choisir pour les congres des lh~mcs defmis 
avec precision de mani~re a pennettre w1e discussion feconde et approfon· 
die; 

c) Des reunions quinquennales regionales devraient se tenir sous 
l'egide de Ia conunission pour examiner des questions liees a l'ordre du 
jour de Ia commission ou des congres ou tous autres sujets, sauf si une 
region ne juge pllll necessaire d' organiser une telle reunion. Les instituts des 
Nations Uniea pour Ia prevention du crime et le traitement des delinquants 
devraient participer pleinement, selon que de besoin, a I' organisation de ces 
reunions. La commission examinem dilment Ia necessite de financer ces reu
nions, en particulier dans les regions en developpemenl, au moyen du bud
get ordinaire de !'Organisation des Nations Unies; 

d) Les ateliers de recherche appliquee sur des sujeiB choisis pw Ia com· 
mission el inscrits au programme d 'un congres et les n\unions subsidiaires 
associees aux congr~s devraient eire encourages. 

4. Structure orga11isation11elle du secretariat et du programme 

31. Le se~:retariat du programme sera I' organe permanent charge de 18.
ciliter !'application du programme, dont les priorites seront etablies par Ia 
commission pour Ia prevention du crime et Ia justice penale, et d'aider Ia 
commission a evaluer les pro¢s accomplis et A analyser les difficultes 
rencontrecs. A eel elfet, illui incombera de : 

a) Mobiliser les rcssourco:s existantes, y compris les instituls, les orga
nisations intergouvemementales, les organisations non gouvemementales 
ct autres llUtorites competentes pour Ia mise en a:uvre du programme; 

b) Coordonner Ill recherche, lu fonnation et Ia collecte de donnees sur 
le crime et Ia justice et foumir une assis1w1ce teclmique et des renseigne· 
ments pratiques aux EtaiB Membres, notwnment par l'intem~Cdiaire du Re
seau mondial d'infonnation sur le crime et Ill justice penale; 

c) Aider Ia commission a organiser ses travaux et preparer, conformC
ment aux directives dormees par elle, les congres et toutes autres activites 
relatives au programme; 

d) Veiller a ce que les sources polentielles d 'assistance en mati~re de 
jwtice p6nale soient mises en relation avec les pays ayant besoin d 'une telle 
assistance; 

e) Faire valoir !'interet de !'assistance ~n mati~e de justice penale au
p~s des institutions de fmancement appropriees. 

32. II est recommande au Secrelaire general que, etant donne le rang de 
priorite eleve qui devrait etre accorde au programme, un reclassernent du 
Service de Ia prevention du crime et de Ia justice penale du Centre pour le 
developpement social elles alJaires humanitaires du Secretariat en division 
devrait ~re effectue aussitot que possible dans Ies conditions precisees au 
paragraphe 14 ci-dessus, sans perdre de vue Ia structure de )'Office des 
Nations Unies a Vienne. 

33. Les administrateurs du secretariat du programme auront le titre 
de « Fonctiormaires de Ia prevention du crime et de Ia justice p6nale ». 

34. Le se~.-rc!lariat du programme sera dirige par un haul fonctionnaire 
clwge d'en assurer Ia gestion ell11 supervision generale au jour le jour, en 
liaison avec les agents des administrations nalionales com~lents, les insti
tutions specialisees el les organisations intergouvememenlales dont les ac
tivites interessent le programme. 

F. - Appui au programme 

l. Instltuts des Nations Ume:s pour Ia prf:vemio11 du crime et le trair~

menr des dellnquanrs 

3 5. Les activites des instituts des Nations Unies pour Ia prevention du 
crime et le traitement des delinquants218 devraient etre fmancees par les 
Elats Membres et par !'Organisation des Nations Unies, une anention parti
culi~re etant accordee aux besoins des instituts situes dana les pays en deve
loppement. Compte tenu du role important de ces instil uts, leUill oontribu· 
lions • 1'.\l.uboration o:l a )'execution des politiques el leUill beaoins en 
ressources, nolarnment ceux de l'lnstitut africain des Nations Unies pour Ia 
prevention du crime elle traitement des delinquants, devraienl 6tre pleine
menl integres au programme generaL 
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2. Coordination entre imlltuts des Nations Unies pour Ia prevention d" Considerant le role important que joue l'lnstitut africain 
crime etle tratteme,t des de/i,quants des Nations Unies pour Ia prevention du crime et le traile-

36. Les instituts devraient sc Ienir mutuellemenl inlormes et Ienir Ia ment des delinquants en organisant, notamment, des pro-
commission pour Ia prevention ducrime ella justice penale informee de leur grammes de formation el des seminaires regionaux, en ef-
progranune de travail et de leur execution. fectuanl des travaux de recherche dans le domaine de Ia 

3 7. La commission peut demander aux instiluls, so us reserve des tends 
disponibles, d'executer certains elements du programme. La commission 
peut aussi proposer des domaines pouvanl faire l'objel d'activites com
munes entre !es inslituts. 

38. La conunission s'efforcera d'obtenir un appui cxlrabudgetaire pour 
lcs activites des instituts. 

3. Reseau de corresporldanls nalionau.x nomn11is par les gouvernemems 
dam /e do mol"'' de Ia prevention du crime et de Ia justice penale 

39. Les Etats Membres devraienl designer un ou plusieurs correspon
dlll1ts nationaux dans le domaine de Ia prevention du crime et de Ia justice 
penale en !ant que coordonnateurs charges de maintenir des contacts direct~; 
avec le secretariat du programme et d'autres elements du programme. 

40. Les correspondants nationaux facilit.:rontles contacts avec Je secre
tarial dans les domaines suivanls : cooperation juridique, scientifique ct 
technique, formation, informations sur les lois et reglementations natio
nales, politique juridiquc, organisation du syst~me de justice penale, me
surcs de prevention du crime et questions penitentiaires. 

4. Reseau n:ondlal d'lnformalion sur Je crime etla.tuslice penale 

41. Les Etats Membres aideront l'Organisation des Nations Unies a 
mettre en place eta gerer le Reseau mondial d'infonnation sur le crime et Ia 
justice p611ale afm de faciliter Ia collecte, )'analyse, l'cchange ella diffusion, 
selon les besoins, d'informalions et Ia centralisation des donnees foumies 
par les organisations non gouvernementales elles institutions scientifiques 
dans le domaine de Ia prevention du crime et de Ia justice p.!nale. 

42. Les Etats Membres s'engageront a foumir au Secn\taire general, 
reguli~ement et sur demande, des d01mecs sur Ia dynan1ique, Ia slmclure et 
I 'amp leur de Ia criminalite el sur l'apphcation des strategies pour Ia preven
tion du crime et Ia justice penale qu 'ils ont adoptees. 

5. Organisations intergouvernementale• et non gouvernementahu 

43. Les organisations intergouvemementales et non gouvemcnJental.:s 
ella communaute scientifique constiluenlune source precieuse de connais
sances specialisees, d'appui et d'aide. Leurs contributions devraient Ctre 
pleinement exploitee• pour !'elaboration ell' execution de programmes. 

G. - Finr:mcement du programme 

44. Le progranuue sera finance par des fonds preleves sur Ie budget 
ordinaire de !'Organisation de~ Nations Unies. Les credits ouverts pour !'as
sistance technique pourront etre completes par des contributions volontoircs 
directes des Etats Membres et d'organismes de fmancement interesses. L.:s 
Etats Membr.:s son! cn1;0urages a verser des contributions au Fonds d 'affec
tation speeiale des Nations Unies pour Ia defense sociale, qui deviendrait k 
Fonds des Nations Unies pour Ia prevention du crime ella justice penale. 
Les Etals Membres sont aussi encourages a apporter des contributions en 
nature aux activites op6rationnelles du programme, particulierement en de
taehlll\t du pen~oMel, en organisant des cours el des seminaires de fomtation 
el en fournissanlle materiel etles services necessaires. 

46/133. Institut africain des Nations Unies pour Ia pre· 
vention du crime et le traitement des detin· 
quanti 

L 'Assemblee genera/e. 

Rappelcmt sa decision 45/428 du 14 decembre 1990 et Ia 
resolution 1990/19 du Conseil economique et social, en date 
du 24 mai 1990, 

Considerant l'impact de nom1es internationales soigneu
sement con~ues et formulees etl'amelioration du fonction
nement des systemes de JUstice penale dans Ie monde. 

C onscienle du rote essen tiel que joue Ia cooperation regio
nale dans Ia tulle contre le crime et de la contribution que 
peuvent apporter les instituts interregionaux et regionaux 
dans le domaine de Ia prevention du crime et du traitement 
des delinquants, 

justice penale, en fournissant des avis consultatifs en matiere 
de politique generate, en encourageant ct en facilitant Ia coo
peration entre les Etats de Ia region ell'Organisation des Na
tions Unies, et considerant aussi la necessite de fournir des 
ressources suffisantes a I'Institut, en particulier compte tenu 
du volume de travail croissant qui lui incombe par suite de 
I' importance accordee u certaines preoccupations sur le plan 
international, 

C onsciente des difficultes auxquelles I 'Institut se heurtc 
parce qu'il ne dispose pas des ressources necessaires, 

C onscienle egalemenl du fait que les ressources fournies a 
I'Institut n'ont pas augmente en meme temps que sesrespon
sabilites, du fait que de nombreux Etats de Ia region africaine 
appartiennent ala categoric des pays les moins avances et nc 
disposent done pas des ressources necessaires pour appuyer 
les travaux de I' Institut, 

Rappelanl que le Secretaire general, dans son rapport sur 
l'activite de I 'Organisation pour 1991 219

, a souligne qu 'it 
importait que des mecanismes inlergouvernementaux e1Ii
caces soient mis en place et qu'une cooperation beaucoup 
plus etroite s'instaure entre les Etats dans les domaines judi
ciaire et policier, pour fa ire face ilia poussee de Ia criminalite 
et a son internationalisation, 

Aym1t exam imf le rapport du Secretaire general sur I 'Insti
tut africain des Nations Unies pour la prevention du crime et 
le traitement des delinquants et autres instituts des Nations 
Unies pour Ia prevention du crime et le trailement des delin
quants120, 

I. Demande aux gouvernements ainsi qu"aux organisa· 
tions intergouvemementales et non gouvernementales de 
foumir un appui financier et autre a I'Institut africain des 
Nations Unies pour Ia prevention du crime ct le traitement 
des delinquants afin qu 'il puisse atteindre ses objectifs, en 
particulier ceux qui ont trait a Ia formation, l'assistance tech
nique, I' orientation en matiere de politiques, Ia recherche et 
Ia collecte de donnees; 

2. Prie le Secretaire general de veiller a ce que des res
sources suffisantes soient allouees a I'Institut, dans les limi
les de !'ensemble des credits ouverts au budget-programme 
pour I 'exercice biennal 1992-1993, afin de lui permettre de 
s'acquitter pleinement et en temps voulu de toutes ses res
ponsabilites; 

3. Prie egalemem le Secretaire general de lui faire rap
port a sa quarante-septieme session sur I 'application de Ia 
presente resolution. 

NoTEs 

7r· seance pleniere 
18 deccmbre 1991 
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197 Les alineas a, b et c seront examines co~ointement. 
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u• La mention des annees (( paires » et « impaires » s 'en tend des annees 
civiles. 

199 1992 Debat general sur Ia base du rapport du Conseil economique 
et social 

1993 - Rapport Jur la situation sociale dans le monde et rapport de Ia 
Commission du developpement social. 

1994 Debat general sur Ia base du rapport du Conseil 4conomique et 
social. 

199S -Rapport interirnaire sur la situation sociale dans le monde et rap
port de la Commission du developpement social. 

200 A reexaminer a Ia quarante·septiemc seuion de I' Assemblee gene· 
rale. 

201 Le programme de travail et Ia documentation pour 1992 seront n\vi· 
ses en fonction des decisions prises a ce suj~t par le Conseil o!conomique et 
social en 1992. 

202 Debat general sur la situation sociale dans lc monde qui auro lieu 
compte tenu du ropport du Conseil economique et social. 

203 Daus sa resolution 46/9 I, paragraphe 4, I' Assemblee generwe a de· 
cide de coDSacrer,lo•s de sa quarante-septieme session, quatre seances ple
nieres, c'est-A-dire 2jours de 1ravail, A une conference intemationale sur le 
vieilliuement chargee de deflnir wt ensemble d'obj~1.ifs concernant Ie 
vieillissement pour l'an 2001 et de celebrer comme il convienl A I' echelon 
mondialle dixieme anniversaire de I 'adoption du Plan d' action international 
sur 1e vieillissement. 

:zo; Dans sa n\aolution 46/94, pill'llgrophe 19, I' Assemblo!e generole a 
invite a celebrer de fiiiJOn particuli~re Ia Joumee intemationale pour les per• 
sonnes igees, 1e 1"" octobre 1992, arm de mnrquer le dixieme anniversaire 
de I' Assembli!e mondillle sur le vieillissement. 

2M Dans sa resolution 46/96, parographe 14, I' Assernbl.':e generole a 
decide de consacrer quatre seances plenieres lors de r.a quarante-septiemc 
session A la celebration, au niveau mondial, de In 1m de la Deccnnie des 
Nations Unies pour les personnes hw1dicapees. 

lDii Le programme de 1ravail et Ia documentation pour 1993 seront ~"\Wi
ses en fonction des decisions priscs Ace sujet par le Conseil econoanique et 
social en 1993. 

l1l
7 Voir A/CONF.1S6/2. 

M Voir A/46/703 et Corr.1. 

lO!I Voir Seplleme Congres des Nations Unies pour Ia pt-8venllon du 
crime etle trairemenl de.s delinquants, Milan, 16 aout-6 septembre 1985 : 
rapport etabll par /e Secrerarial (publicntion des Nations Unies, numero de 
vente: F.86.1V.I), chap. 1, sect. A. 

no Ibid., secl. B. 

m Voir Sixieme Congre.s des Nations Unies pour Ia prevention du crime 
etle tralfement des de/lnquanl.s, Caracas, 15 aaur-5 septembro 1980: •·apparl 
etabli par le Secretariat (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F. 8l.IV.4 ). 

211 Voir Seplleme Congres des Narion.s Unics pour Ia prevention du 
crime etle traltemenr des dellnquants. Milan, 16 aaui-6 septembre 1985: 
rapport etabli par le Secretariat (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.86.IV.I). 

m Voir Huilieml! Congres des Nations Unies pour Ia prevention du 
crime ei le lrailemenl des dellnquanls, La Havane, 17 aout-7 seprembre 
1990 : rapport etabll par le Secretarial (publication des Nations Unies, 
numero de vente : F.91.1V.2). 

lH Voir Documents officiels du Conseil economique el social. 1990. 
Supplement n" 10 (E/1990!31), chap. 1, sect. D. 

m E/19901311 Add. I. 
116 II est recommande, afm que Ia commiiiSion puiiiSe se mettre A Ia tAche 

ausaitOl que possible, d'adopter pour celle-ci la repartition gtographique 
suivante : Elals d' Afrique (12 sieges), Elats d'Asie (9 sieges), Ebls d'AJ11e· 
rique latine et des C8111fbes (8 sieges), Etats d'Ewope occidentale et autres 
Etnts (J sieges) e1 Eta!S d'Europe orientale (4 sieges). Le nombre et la repar
tition geographique des sieges a Ia commission pourront etre revises deux 
ans apres Ia tenue de sa premiere session. 

111 Le secretariat du programme tiendro une liste de ces experts. Ceux-ci 
seront chuisis par Ia conunission en collaboration avec le SC4'n\tariat., les 
instituts des Nations Unies pour Ia pn\vention du crime et lc traitement des 
delinquants et les organisations non gouvemementales. La commission eta· 
bli.ra en consultation avec les Eta!S Membres un m~anismc a cette 1m. Ces 
experta, qui pourront &re ou non des fonctionnai.res des adminis1rations 
nationales, seront choisis scion le principe d 'une repartition gl!opaphique 
equitable. lls devront eire a 1a disposition du programme ' titre individuel, 
pendant au moins trois ans. Les reunions des groupes d'cxperts auront lieu 
sous reserve des conditions enoncees au pill'llgraphe 14. 

111 Les instituts des Nations U nies pour Ia prevention du crime ct le 
traitement des dcHinquants sont lcs suivants : 

a) L'Institut des Nations Unies pour Ia pr¢venlion du crime et ie traitc
ment des de1inquanLs en Asic et en Extreme-Orient, cree en 1961 a Fuchu 
(Japon); 

b) L'lnstitut interregional de r.:cherche des Nations Unics sur Ia .::rirni
nalite el Ia justice, cnie en 1968 a Rome; 

c) L'Institut latino-americain des Nations Unies pour Ia prevention du 
crime el le 1raitement des d~linquants, cree en 1975 A San Jose; 

d) L'lnstitut d'Helsinki pour Ia prevention du crime et la lutte contre Ia 
delinquance, affilie a I'O~ganisntion des Nations Unies, cree en 1981 a Hel· 
J>ink.i; 

e) L'lnstitut africain des Nations Unies pour Ia prevention du crimc et 
1e traitement des delinquanLs. cree en 1989 A Kan1pala. 

En outre, trois autres instiluts coo~ent .!troitement avec I 'Organisation 
des Nations Unics dans 1e domuine de Ia pn\vmtion du crime et de Ia justice 
pennle: 

a) 1..e Centre arabe d'etudcs .:1 dc fom1ation en mati~re de securitc, a 
Riyad; 

b) L'lnstitut australien d<! criminologic, a Cllllbcrra; 

c) L.e Centre international pour Ia refom1e du droit p.!nal et de Ia politi· 
que de justice criminelle, a Vancouver (Canada). 

119 Documents officlels de I 'Assemblee generate, quarante-sixieme ses
sion, Supplement n• I (A/46!1 ), sect. X. 

2lJJ A/46/524. 
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11 dccembrc 1991 245 nea e de I' Article 73 de Ia Charte des Nations Unies (A/46/625) .... 99 

46/64 Activites des interets etrw1gers, economiques et autres, qui font obstacle a l'application 
de Ia Declaration sur !'octroi de l'independwtce aux pays ct aux pcuplcs coloniau11. 
dans les territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tcndant a 
elin1iner le colonialisme, !'apartheid et Ia discrimination racialc en Afrique austrak 
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46/68 Questions d 'Anguilla, des Bemmdes, de Guwu, des iles Calmwtes, des lies Turques el 

Calques, des iles Vierges americaines, des ilcs Viergcs britarutiques, de Montserrat. 
des Swuoa americaincs et des Tokelaou (A/46/629) 
Resolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ................... . 19 
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11 decembre 1991 

251 
252 

256 
Resolution B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

46/69 
46170 

Question de Ia Nouvelle-Caledonie (A/46/629) ................. . 19 11 decembre 1991 

Cooperation et coordination entre les institutions specialisees et les orgw1ismes intema
tionaux associes a l'OrgWiisation des Nations Uuies pour ce qui concerne l'assistwJcc 
qu'ils fournissent aux territoires non autonomes (A/46/629) .. 19 11 decembre 1991 257 

46/63. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communhJues en vertu de l'alinea e de 
I' Article 73 de Ia Charte des Nations U nies 

L 'Assemblt!e gbu!rale, 

Ayant examine le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme !'ap
plication de la Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays el aux peuples coloniaux, a trait aux renseigne
ments relatifs aux leiTiloires non autonomes, communiques 
en ve1tu de l'alinea e de !'Article 7J de Ia Charte des Na
tions Unies\ ainsi que les mesures prises par le Comite 
special a propos de ces renseignements, 

Ayant egalement examine le rapport du Sccn!taire general 
sur Ia question3

, 

Rappelant sa resolution 1970 (XVIII) en date du 16 de
cembre 1963, dans laquelle elle a prie le Comite special 
d'etudier les renseignemenls communiques au Secretaire 
general en vertu de l'alinea e de I' Article 73 de Ia Charte ct 
d'en tenir pleinemenl compte lors de l'examen de la situa
tion en ce qui conceme !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuplcs colo
niaux, contenue dans Ia resolution 1514 (XV) de l'Assem
blee generalc en date du !4 deccmbrc 1960, 

245 

Rappelant egalemelll sa resolution 45/16 du 20 novembre 
1990, dans laquclle ell!! a p1ic le Comite special de conti
nuer a s'acquiLter des functions qui lui avaienl ele confiees 
aux termes de Ia resolution 1970 (XVIII), 

Soulignant qu 'il importe que lcs puissances adminis
lranles transmettent en temps voulu des renseignements 
adequats, confonnement it I' aline a e de 1' Article 7 3 de Ia 
Charte, en particulier eu egard a l'etablissement, par le Se
cretariat, des documents de travail relatifs aux lenitoires 
con cernes, 

I. llpprouve le chapilre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier !a situation en ce qui conccme !'ap
plication de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays cl aux peuplcs coloniaux, a trait aux renseigne
ments relatifs aux ten·itoires non aulonomes, communiques 
en verlu de l'alinea e de !'Article 73 de Ia Charte des Na
tions Umes; 

2. Reaf.finne que, en !'absence d'une decision de I' As
semblee generale elle-meme etablissant qu'un teiTitoire non 
autonome s'administre completemenl lui-meme selon les 
tc1mes du Chapitre XI de Ia Charte, Ia puissance adminis
trante interessee devrail continuer de communiquer des ren
seignements en vertu de l'alinea e de !'Article 73 de Ia 
Charte c..:n ce qui conccrne ce tc..:rriloire; 
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3. Prie les puissances administrantes interessees de et de toutcs les resolutions pertinentcs de !'Organisation des 
communiquer ou de continuer de communiquer au Secre- Nations Unies, 
taire general les renseignements demandes a l'alinea e de Gravement preoccupt!e par les activites des inten!ts etran-
1 'Article 73 de Ia Charte, ainsi que des renseignements aussi gers economiques, financiers et aulres, qui continuent a ex-
complets que possible sur l 'evolution politique et constitu- ploiter les ressources nature lies qui sont le patrimoine des 
tionnelle dans les territoires en question, dans un delai populations autochtones des territoires coloniaux ou non 
maximal de six mois apres !'expiration de l'exercice admi- autonomes des Cara!bes, du Pacifique et d'autres regions, 
nistratif dans ces territoircs; ainsi que leurs ressources humaines, au detriment des inte-

4. Prie le Sccrctaire general de continuer a veiller a ce rets de ces populations, ce qui empeche celles-ci d'exercer 
que des renseignements adequats soient puises dans tous les leur droit sur les ressources de leurs territoires et de n!aliser 
textes parus disponibles lors de I' ctablissement des docu- leurs aspirations legitimes a I' autodetermination et a l'inde-
ments de travail concemantlcs te1Titoires interesses; pcndance, 

5. Prie le Comite special de continuer a s'acquitter des Ayant a !'esprit les dispositions pertinentes des docu-
fonctions qui lui ont ete confiees aux termes de Ia resolution ments finals des conferences successives des chefs d'Etat 
1970 (XVIII) de I' Assemblce generate, confmmement aux ou de gouvemement des pays non a I ignes et des resolutions 
procedures etablies, ct de lui rendre compte a ce sujet lors adoptees par Ia Conference des chefs d'Etat et de gouveme-
de sa quaranle-septiemc session. ment de !'Organisation de !'unite africaine, 

46/64. 
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Activites des interet!! etrangers, economiques et 
autres, qui font obstacle a I' application de Ia De
claration sur !'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux dans les territoires se 
trouvant sous domination coloniale, et aux ef
forts tendllnt a eliminer le coJoniaJisme, )'apar
theid et Ia discrimination raciale en Afrique aus
trale 

L :4ssemblee generate, 

A. yam examine Ia question intitulee « Activites des inte
n!ts etrangers, economiques ct autres, qui font obstacle a 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dancc aux pays et aux peuplcs coloniaux dans les te1ritoires 
sc trouvant sous dominatiOn coloniale, et aux efforts tendant 
a eliminer lc colonialisme, !'apartheid et Ia discrimination 
raciale en Af1ique australe )), 

Ayant examine le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudicr Ia situation en ce qui concerne !'ap
plication de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays cl aux peuples coloniaux, a trait a Ia question', 

Rappelmrt sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 
contenant Ia Declaration sur !'octroi de I 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes ses autres 
resolutions relatives a Ia queslion, notamment Ia resolution 
43/47 du 22 novembre 1988 qui a proclame la decennie 
1990-2000 Decennie internationalc de I 'elimination du co
loniahsme, 

Reaffirm ant !'obligation solennelle qu 'ont les puissances 
administrantes, en vertu de Ia Charte des Nations Unies, 
d'encourager le progres politique, economique et social, 
ainsi que le developpement de I 'instruction des habitants 
des teiTitoires qu'elles administrent, et de proteger les res
sources humaines et nalurelles de ces te1Titoires contre les 
a bus, 

Rt!affirmant cgalemem que toute activite economique ou 
autre qui entrave !'application de Ia Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et fait 
obstacle aux efforts lendant a eliminer le colonialisme, 
!'apa11heid et Ia discrimination raciale en Af1ique du Sud et 
dans les territoires coloniaux constitue une violation directe 
des droits des habitants ainsi que des principcs de Ia Charte 

Gravemellt preoccupee de constater que certains pays, 
certaines societes lransnationales et certaines institutions fi
nancicres intemationales ont maintenu leurs relations avec 
I' Afrique du Sud, 

Consideram que l'imposition de sanctions intemationales 
a jouc un role crucial et decisif en exen;ant les pressions 
nccessaircs sur lc regime sud-africain pour l'amener a pren
dre des mesures substantielles en vue de !'elimination de 
I· apartheid, 

I. Approuve le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme !'ap
plication de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays el aux peuples coloniaux, a trait 8 cette question'; 

2. Reaflirme le droit inalienable des peuples des terri
toires coloniaux ou non autonomes a !'autodetermination, a 
l'independance et a Ia jouissance des ressources naturclles 
de leurs ten·itoires, ainsi que leur droit de disposer de ces 
ressources au mieux de leurs interc!ts; 

3. Declare de nouveau que toute puissance adminis
trante ou occupante qui prive ies peuples coloniaux de 
l'exercice de leurs droits legitimes sur leurs ressources natu
relles ou subordonne les droits et interets de ces peuples a 
des inten!ts economiques et financiers etrangers viole les 
obligations solennelles qui lui incombent en vertu de Ia 
Charte des Nations Unies; 

4. Reaffinue Ia preoccupation que lui inspirent les acti
vites des inten!ts etrangers economiques, financiers et au
Ires, qui continuent a exploiter les ressources naturelles qui 
sont lc patrimoine des populations autochtones des terri
toircs coloniaux ou non autonomes des Cararbes, du Pacifi
que et d 'au Ires regions, ainsi que leurs ressources humaines, 
au detriment des intercts de ces populations, empcchant 
ainsi celles-ci d'exercer leurs droits sur les ressources de 
leurs tenitoircs ct entravant Ia realisation de leurs aspira
tions legitimes ii l'autodetermination el a l'independance; 

5. c ondamne les activites des intercts etrangers econo
mtques et autres dans les territoires coloniaux qui entravent 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans Ia 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generate, ainsi que les 
efforts visant 8 eliminer le colonialisme, I' apartheid et Ia 
discrimination racialc; 

6. Condamne energiquemellf Ia collaboration que pri!
tent au regime d' Afrique du Sud ce11ains pays et les societes 
transnalionales qui continuent a faue de nouveaux inveslis-
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sements en Afrique du Sud et a foumir au regime raciste des 
annes, de Ia technologic nucleaire et lout autre materiel de 
nature a etayer ce regime et a aggraver de ce fait Ia menace 
contre Ia paix mondiale; 

7. Demande a tous les Etats de maintenir les mesures 
existantes contre le regime d'apartheid comme specifie dans 
Ia Declaration sur !'apartheid et ses consequences destruc
trices en Afrique australe, qui figure en annexe a Ia resolu
tion S-16/1 de l'Assemblee gencralc, en date du 14 decem
bre 1989; 

8. Demande de nouveau a tous les gouvemements qui 
ne l'ont pas encore fait de prendre, conformement aux dis
positions pertinentes de sa resolution 2621 (XXV) du 12 
octobre 1970, des mesures legislatives, administratives ou 
autres a l'egard de ceux de leurs ressortissants et des per
sonnes morales relevant de leur juridiction qui possedent ou 
exploitent dans les territoires coloniaux des entreprises pre
judiciables aux inten!ts des habitants de ces territoires, en 
vue de mettre fin aux activites de ces entrepriscs et d 'empe
cher de nouveaux investissements contraires aux interets 
des habitants de ces territoires; 

9. Demande aux pays producteurs et exportateurs de 
petrole qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
efficaces contre les societes petrolieres eoncemees, de fa
yon 8 mettre fin 8 l'approvisionnement du regime raciste 
d' Afrique du Sud en petrole brut et produits petroliers; 

I 0. Declare de nouveau que !'exploitation et lc pillage 
des ressources marines et autres ressources naturelles des 
territoires coloniaux ou non autonomes par des intercts cco
nomiques etrangers, en violation des resolutions pertinentes 
de !'Organisation des Nations Unies, compromettent grave
men! 1 'inh!grite et Ia prosperite de ces territoires; 

II. Invite tous les gouvemements et tous les orga
nismes des Nations Unies a prendre toutes les mesurcs pos
sibles pour veiller a ce que Ia souverainete pennanente des 
populations des territoires coloniaux ou non autonomes sur 
leurs ressources naturelles soit pleinement respectee et sau
vegardee; 

12. Prie instamment les puissances administrantes inte
ressees de prendre des mesures efficaces pour proteger et 
garantir le droit inalienable des populations des territoires 
coloniaux ou non autonomes sur leurs ressources naturelles, 
ainsi que leur droit d'etablir et de conserver leur autorite sur 
!'exploitation ulterieure de ces ressources, et demande aux 
puissances administrantes de prendre toutes les mesures ne
cessaires pour proteger les droits a Ia propriete des popula
tions de ces territoires; 

13. Demande aux puissances administrantes inh~ressees 
de veiller 8 ce qu'il n'existe pas de regimes de salaires ou de 
conditions de travail discriminatoires et injustes dans les 
territoires places sous leur administration et d'appliquer 
dans chaque territoire, 8 tous les habitants sans discrimina
tion, un regime uniforme de sal aires; 

14. Prie le Secretaire general de continuer, par l'inter
mediaire du Departement de !'information du Secretariat, 
d'informer !'opinion publique mondiale des activites des 
interets ell·angers economiques et autres qui entravent I' ap
plication de Ia Declaration sur !'octroi de l'independancc 
aux pays et aux peuples coloniaux; 

15. Lance un appel aux medias, aux syndicats et aux 
organisations non gouvemementales ainsi ·qu'aux particu
liers pour qu 'ils poursuivent leurs efforts dans Ia luttc contre 

!'apartheid et Ia mobilisation de !'opinion publique mon
diale contre Ia politique poursuivie par le regime d'apar
theid sud-africain et qu'ils s'opposent au reliichement des 
mesures deja prises contre ce regime, afin d' accelercr I' evo
lution constitutionnelle; 

16. Decide de continuer a surveiller attentivement Ia 
situation dans les territoires coloniaux ou non autonomes 
pour s'assurer que toutes les aclivites economiques menees 
dans ces territoires visent a renforcer et a diversifier leurs 
economics, dans I 'inh~ret des populations autochtones, et a 
promouvoir Ia viabilite cconomique et financiere de ces ter
ritoires, de maniere a faciliter et a accelerer l'exercice par 
les populations de ces territoires de leur droit a I 'autodeter
mination et a l'independance; 

17. Prie le Comite special charge d 'etudier Ia situation 
en ce qui conceme l'application de Ia Declaration sur 1 'oc
troi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux de 
poursuivre I 'examen de cette question et de lui rendre 
compte a ce sujet lors de sa quarante-septieme session. 

68' seance plerri~rr 
I l decembrr I9Y I 

46/65. Applieation de Ia Declaration sur l'octroi de Pin
dependance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions specialisees et les organismes 
intemationaux associes a I'Organisation des Na
tions Unies 

L 'Assemblee gbrerale, 

Ayant examine Ia question intitulee << Application de Ia 
Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les or
ganismes intemationaux associes a !'Organisation des Na
tions Unies >>, 

Ayant examine les rapports presentes sur Ia question par 
le Secretaire general5 et le President par inte1im du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme !'ap
plication de Ia Declaration sur I 'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux6

, 

Ayant examine le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme !'ap
plication de Ia Declaration sur l'octroi de l'independancc 
aux pays et au.x peuples coloniaux, a trait a celte question', 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa resolution 
1541 (XV) du IS decembre 1960 ainsi que toutes les autres 
resolutions relatives a Ia question, notamment Ia resolution 
43/47 du 22 novembre 1988 concernant Ia Decennie intcr
nationale de !'elimination du colonialisme, 

Rappelant egalement sa resolution S-1611 du 14 decem
bre 1989, en annexe 8 laquelle figure Ia Declaration sur 
I 'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe, 

A.vam a I 'esprit les dispositions pertinentes des docu
ments finals des conferences successives des chefs d'Etat 
ou de gouvemement des pays non alignes et celles des reso
lutions adoptees par Ia Conference des chefs d'Etat et de 
gouvemement de !'Organisation de !'unite africaine, 

Profondement preoccupee de constater que les objectifs 
de Ia Charte des Nations Unies et de Ia Declaration ::.m 
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l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux n'ont pas ete entierement atteints, 

C onsiderant que Ia paix ct Ia stabilite en Afrique australe 
ne pourront etre instaurees durablement que lorsque le sys
teme sud-africain d'apartheid aura etc elimine ct que !'Afri
que du Sud aura etc transformee en un pays uni, democrati
que et non racial, et reaffirmant en consequence que toutes 
les mesures necessaires doivent etre adoptees des mainte
nant pour mettre fin rapidement au systeme d'apartheid 
dans I 'inten'!t de tous les peuples d 'Afrique australe, du 
continent africain et du monde entier, 

Notam que Ia grande majorite des territoires coloniaux 
qui restent sont de petits territoires i.nsulaires, 

Rappelant sa resolution 43/Hi9 du 20 decembre 1988, 
concernant des mesures specifiques en faveur des pays en 
developpement insulaires, 

C onsiderant les conclusions et rccommandations de Ia 
Reunion d'experts gouvernementaux des pays en develop
pement insula ires et des pays et organismes donatcurs, le. 
nue a New York du 25 au 29 juin 19908

, 

R.appelant les resolutions du Comite de developpement ct 
de cooperation des Caraibes concernant l'acces des teiTi
toires coloniaux aux programmes du systcrne des Nations 
Unies, 

Prenant note de !'assistance fournie jusqu'a present aux 
tciTitoires coloniaux par certaines institutions specialisees cl 
d'autres organismes des Nations Unies, notamment le Pro
gramme des Nations Unics pour lc dcveloppcmenr, ct consi
derant que cette assistance devrait encore et.re elargie pour 
repondre aux besoins prcssants d'aide cxteneure des peu
ples concemes, 

Sou/ignant qu'il importe de reunir les ressources neces
saires pour financer des programmes plus vastes d' assis
tance aux peuples concemes et qu'il faut obtenir I'appui a 
cet cffet de tous les p1incipaux organismes de financemenl 
du systeme des Nations Unies, 

Natant avec une vive preoccupation les effets persistants 
des actes d'agression ct de destabilisation commis par 
1 'Afrique du Sud contre des Etats africams independants 
VOISinS, 

Reafjirmant qu'1l ineombe aux institutions specialisees et 
aux autres organismes des Nations Unies de prendre toutes 
les mesures necessaires, dans leurs domaines de compe
tence respectifs, en vue d 'assurer sans plus larder I' applica
tion integrate de Ia resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generale et des autres resolutions pertinentes de !'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier celles qui concernent 
Ia foumiture d 'une assistance aux peuples des te!Titoires 
coloniaux, 

Exprimant ses remerciements au Secretariat general de 
I 'Organisation de !'unite africaine pour Ia cooperation et 
!'assistance constantcs qu'il apporte a cet egard aux institu
tions specialisees ct aux autres organismes des Nations 
Unies, 

Notant avec une vive preoccupation que, si dans !'ensem
ble, Ia communautc internationale respecte le Programme 
d 'action contenu dans Ia Declaration sur I' apartheid et ses 
consequences destructrices en Afrique au 1• le, certains 
Etats Membres continuent d'avoir des relation~ wee !'Afri
que du Sud dans les domaines politique, diplomatique, eco
nomique et autres, 

Ayant a /'esprit !'importance des activites menees par lc:> 
organisations non gouvernementales en vue de mettre fin a 
I' aide que certaines institutions specialisees fournissent en
core a I' Afrique du Sud, 

Convaincue que des consultations et des contacts plus 
etroits entre les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies et entre ces institutions et orga
nismes et les organisations regionales contribueraient a faci
liter Ia formulation de programmes efficaces d'assistancc 
aux peuples concernes, 

C onsciente de la necessite imperieuse d 'observer cons
tamment Ia suite que les institutions specialisees et les au
tres organismes des Nations Unies donnent aux diverses 
decisions de I 'Organisation des Nations Uni{;s relatives a Ia 
decolonisation, 

Tenant compte de !'extreme fragilite des economies des 
petits ten·itOires insulaires et de leur vulnerabilite aux catas
trophes naturelles, tellcs que les ouragans et les cyclones, et 
rappelant ses resolutions sur Ia question, 

I. Approuve lc chapitre qui, dans le rapp011 du Comitl~ 
special charge d'dudier Ia situation en ce qui concerne !'ap
plication de Ia Declaratiori sur !'octroi de l'independancc 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait a Ia question7

·• 

2. Recommande que tous les Etats intensifient leurs ef
forts au sein des institutions specialisees et des autres or· 
ganismes des Nations Unies afin d'assurer l'applica.tion 
integrale et effective de Ia Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres 
resolution-' pertinentes des organes de I 'Organisation des 
Nations Unies; 

3. Reafjirme que les institutions specialisees et lcs au
Ires organisations et organismes des Nations Unies de
vraient continuer a s'inspirer des resolutions pei1inenlc3 de 
!'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts pour 
contribuer a !'application integrale et sans plus tarder de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
penples coloniaux et de toutes les autrcs resolutions perti
nentes de I' Assemblee gencrale; 

4. Reafjinne egalement que la reconnaissance par l' As
semblee generale, le Conseil de secw·ite et d'autres organes 
de !'Organisation des Nations Unies de Ia legitimite de Ia 
lulle que mcnent les peuples coloniaux pour exercer leur 
droit a 1 'autodetcrmination ct a I 'independancc a pour corol
laire !'octroi par les institutions specialisees ct les autres 
organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et ma
teriel neccssaire a ces peuples et a leurs mouvements dt~ 
liberation nationalc; 

5. Exprime ses remerciements aux institutions speciali
sees et aux autrcs organismes des Nations Unies qui ont 
continue de coopcrer avec !'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de l'wtite africaine a !'application de Ia 
resolution 1514 (XV) de I'Assemblee generale et des autres 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations Unics, 
cl demande instamment a toutes les institutions specialisecs 
et aux autres organismes des Nations Unies d'accelerer 
1' application integrale et rapide des disposition~ pertincntcs 
de ces resolutions; 

6. Prie les institutions specialisees et les autres orga
msmes des Nations Unies, ainsi que les organisations inter
nationales et regionales, d'examiner Ia situation dans cha
que territoirc, de fayon a prendre des mesnrcs appropriec.s 
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pour y accelerer les progn!s dans les secteurs economique et 
social; 

7. Prie toutes les institutions specialisees ct tous les 
autres organismes des Nations Unies de renforcer leur sou
lien aux peuples des territoires coloniaux et de forrnuler ii 
leur intention des programmes d 'assistance adequats, en 
ayant a !'esprit que cette assistance ne devrait pas seulcment 
repondre aux besoins immediats des intcresses mais aussi 
creer des conditions favorables au developpement une fois 
qu'ils auront excrce leur droit a l'autodetermination et ll 
I 'independance; 

8. Prie egalement les institutions specialisees et les au
tres organismes des Nations Unies de foumir, dans un cadre 
interorganisations, 1 'assistance necessaire aux terri to ires co
loniaux de maniere a attenuer les consequences nefastes du 
jeu combine de divers facteurs qui font ressortir Ia vulnera
bilite de leurs economies; 

9. Prie en outre les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies de Ienir dilment compte, dans 
Ia formulation de leurs programmes d 'assistance, des 
conclusions ct recommandations intitulecs « Probh':mes ct 
perspectives : schema de strategic >l, qui ont etc adoptCes t\ 
Ia Reunion d'cxperts gouvemementaux des pays en dcve
loppement insula1res ct des pays ct organismes donateurs, 
teuuc a New York en juin 1990"; 

10. Prie de nouveau les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies de continuer a pn!ter a 
Ia Namibie et a tous les Etats ayant accede depuis peu a 
l'independance, ou sur le point d'y acceder, tout l'appui 
humanitaire, materiel et moral necessaire pour qu'ils puis
sent consolider leur independance polihque ct parvenu· a 
une ve1itablc independancc economiquc; 

ll. Prie instamment les chefs de secretariat des institu
tions specialisees et des autres organismcs des Nations 
Unies, en cooperation avec les organisations regionales et 
autres, le cas echeant, de soumettre a kurs organes direc
teurs et deliberants des propositions concretes en vue de 
!'application integrate des decisions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unics, en particulier des programmes 
precis d 'assistance aux peuples des tenitoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale; 

12. Recommande aux chefs de secretariat de Ia Banque 
mondiale ct du Fonds monetaire international d' appeler 1 'at
tention de leurs organes directeurs sur Ia pn!sente resolution 
et d' envisager de pre voir des procedures sou pies lors de 
!'elaboration de programmes precis pour les peuples des 
territoires coloniaux; 

13. Prie instammrmt les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas encore 
fait d'inscrire a l'ordre du jour des sessions ordinaires de 
leurs organes directeurs une question distincte relative aux 
progres que ces institutions et organisme:> ont realises dans 
!'application de Ia resolution 1514 (XV) de 1' Assemblee 
generale et des autres resolutions pertinentes de !'Organisa
tion des Nations Unies; 

14. Se felicite que lc Programme des Nations Unies 
pour le developpement, poursuivant une demarche dont il a 
pris !'initiative, continue de s'employer a maintcnir des 
contacts etroits avec les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies et a coordonner les activites 
menees par les differentes organisations pour apporter une 
assistance efficace am: peuples des tcnitoires coloniaux, et 

demande aux institutions specialisees et aux autres orga
nismes des Nations Unies de contribuer d 'urgence et gene
reusement a Ia foumiturc de secours aux territoires non 
autonomes victimes de catastrophes naturelles, de meme 
qu'aux efforts de relcvement et de reconstruction qui y som 
faits; 

15. Pne instamment les puissances administrantes inte
rcssecs de faciliter Ia participation de representants des gou
vernemcnts des teJTitoires sons tutelle ou non autonomes 
aux reunions ct conferences des institutions et organismcs 
portant sur des questions qui le~ concernent, afin que l:es 
teiTitoircs puisscnt beneficiCr au maximum des activites des 
institutions specialisecs ct des autres organismcs des Na
ti<ms Unics; 

16. Prir: instamment les institutions specialisees ct les 
autres organismes des Nations Unies d'adherer au Pro
gramme d'action contenu dans Ia Declaration sur !'apar
theid et scs consequences dcstructrices en Afrique australe, 
en ce qui conl:emc en particuher I 'intensification du soutH~n 
0 to us les ad versa ires de r apmiheid, le recours a des me
surcs concretes d efficaccs, en vue de fairc pres:.ion pour 
assurer I' abolition rap ide de l' apartheid, ct I' opposition au 
reHl.chcment des mcsures dcj:i pnscs pour amener, !ant que 
n'existcront pas des prcuves manifestes de changements 
profonds et im\vcrsibles, le Gouvemement sud-africain !\. 
eliminer !'apartheid; 

17. Sou/igne qu'il est necessaire, dans le contexte de Ia 
Declaration sur !'apartheid et ses consequences destmc
trices en Afrique australe, que les institutions specialisces et 
les autres organismes des Nations Unies apportent toute 
!'aide possible aux Etats de premiere ligne et aux Etats 
voisins pour leur permettrc de redresser leurs economies, 
qui ont subi les effets nefaslcs des actes d'agression ct de 
destabilisation commis par I' Afrique du Sud, de rcsisl.er 1\ 
de nouveaux actcs de cc genre ct de continuer d'appuy,.;r lc 
peuplc sud-africain; 

18. Invite les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies a cooperer avec le Fonds de resis
tance a I'invasion, au colonialisme et a 1 'apartheid, cree par 
Ia huitieme Conference des chefs d'Etat ou de gouver
ment des pays non alignes, tenue a Harare du 1" au 
6 septembre 1986, I' objectif commun Ctant de foumir une 
aide d'urgence aux Etats de premiere ligne et aux mouve
ments de liberation nationale qui luttent contre le regime 
d'aparU1cid; 

19. Demande instamment a tous les Etats, en particulier 
a ceux qui continuent d'avoir des liens economiques et fi
nanciers avec I' Afrique du Sud, de se conformer pleinement 
au Programme d'action contenu dans Ia Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe; 

20. Recommande a tousles gouvernements d'intensifier 
leurs efforts, au sein des institutions specialisees et des au
Ires organismes des Nations Unies dont ils sont membres, 
afin d'assurer !'application integrate et effective de Ia reso
lution 1514 (XV) de I' Assemblee generate et des autres 
rcsolutwns pertinentcs de !'Organisation des Nations Unies 
ct, <l eel cgard, d'm:corder ]a prioritc ll la question de I 'octroi 
d 'nne assistance, 1\ titre de me sure d 'urgence, aux peuples 
des tcnitoires coloniaux. 

21. Pne le Secn\taire general de continuer :.\ aider les 
institutions specialisees et lcs autres organismes des N <llJOn3 
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Unies 8 elaborer des mesures appropriees pour !'application 
des resolutions pertinentes de I 'Organisation des Nations 
Unies et d'etablir a I' intention des organes competents, avec 
!'assistance de ces institutions et organismes, un rapport sur 
les mesures prises depuis Ia publication de son precedent 
rapport, en application des resolutions pertinentes, y eom
pris Ia presente; 

22. Rend hommage au Conseil economique et social 
pour ses deliberations et sa resolution concernant Ia pre
sente question et le prie de continuer, selon que de besoin, a 
envisager, en consultation avec le Comite special charge 
d 'etudier Ia situation en ce qui concerne I' application de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, des mesures appropriees tendanl a coor
donner les politiques etles activites des institutions speciali
sees et des autres organismes des Nations Unies, en vue de 
I' application des resolutions pertinentes de I' Assemblee ge
nerale; 

23. Prie les institutions specialisees de rendre compte 
periodiquement au Secrelaire general de Ia suite donnee 8 Ia 
presenle resolution; 

24. Prie Ie Secrelaire general de communiquer Ia pre
senle resolution aux organes direcleurs des institutions spe
cialisees el des organismes internalionaux associes a !'Or
ganisation des Nations Unics, afin que ces organes prcnncnl 
les mesures necessaires pour l'appliquer, el p1ie egalement 
le Secretaire general de lui rendre compte, lors de sa qua
ranle-seplieme session, de I' application de Ia presenle reso
lution; 

25. Prie le Comite special de poursuivre l'examen de 
cetle question et de lui presenter un rapport a ce sujel 8 sa 
quarante-septieme session. 

68' seance pleniere 
11 decembre 1991 

46/66. Moyens d'etude et de formation offerts par les 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L 'Assemblee gbu!rale, 

Rappelant sa resolution 45/20 du 20 novembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les 
moyens d'etude et de formation offerts par les Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes9

, etabli en 
application de Ia resolution 845 (IX) de I' Assemblee gene
rale, en date du 22 novembre 1954, 

Consciente qu'il importe de fav01iser le developpement 
de I 'instruction des habitants des len·itoires non aulonomes, 

Fermeme111 convaincue qu'il est essentiel de continuer II 
offrir des bourses d'etudes et d'en augmenter le nombre afin 
de repondre au besoin croissant que les etudiants originaires 
des leniloires non autonomes onl d 'une aide en matiere 
d'enseignement et de fo1mation, el consideranl que les elu
diants de ces teiTitoires devraient etre encourages a profiter 
de ces offres, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Exprime sa satisfaction aux Elals Membres qui ont 
mis des bourses a Ia disposition des habitants des teniloires 
non autonomes; 

3. invite lous les Etals :\ offi·ir ou :i continuer d'offrir 
genereusement des moyens d'etude el de f01mation aux ha-

bitanls des tenitoires qui n' ont pas encore accede a I' auto
nomic ou a I 'independance et, chaque fois que eel a est pos
sible, a fournir des fonds pour les frais de voyage des futurs 
Ctudianls; 

4. Prie instamment les puissances administrantes de 
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements 
sur les moyens d'etude el de formation offerts par des Etats 
soient diffuses largement et regulierement dans les lerri
toires qu'elles administrent et d'accorder toutes les facilites 
necessaires aux etudiants qui voudront profiler de ces of
fres; 

5. Prie le Secrelaire general de lui presenter un rapport, 
lors de sa quaranle-seplieme session, sur I 'application de Ia 
presente resolution; 

6. Appelle /'attention du Comite special charge d 'etu
dier Ia situation en ce qui conceme !'application de Ia De
claration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur Ia presente resolution. 

46/67. 

68' seance pleniere 
11 decembre 1991 

Question du Sahara occidental 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine de manii:re approfondie Ia question du 
Sahara occidental, 

Rappelant le droit inalienable de to us les peuples 8 I 'au
todeteimmalion et 8 I 'independance, conformement aux 
principes enonces dans Ia Cha11e des Nations Unies el dans 
Ia resolution I 514 (XV) de I' Assemblee generale, en date 
du 14 decembre 1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays el aux peuples coloniaux, 

Rappelant egalement sa resolution 45/21 du 20 novem
bre !990, 

Rappelant en outre que, le 30 aofit 1988, le Royaume du 
Maroc et le Frente Popular para Ia Liberacion de Saguia 
el-Hamra y de Rio de Oro ont donne leur accord de principe 
aux propositions du Secrelaire general de !'Organisation des 
Nations Unies el du President en exercice de Ia Conference 
des chefs d'Etat et de gouvememenl de !'Organisation de 
I 'unite africaine, dans le cadre de leur mission conjoinle de 
bons offices, 

Rappelant Ia resolution 621 ( 1988) du Conseil de secu
rite, en date du 20 septembre 1988, relative 8 Ia question du 
Sahara occidental, 

Rappelant egalement Ia resolution 658 (1990) du Conseil 
de securite, en date du 27 juin 1990, par laquelle le Con
sci! a approuve le rapport du Secretaire general, en date du 
18 juin 199010

, qui contienl le texle integral des proposi
tions de reglemcnl telles qu'acceplees par les deux parties 
ainsi qu'un expose du plan du Secretaire general en vue de 
Ia mise en reuvre de ces propositions, 

Prenant note avec satisfaction du paragraphe qui, dans le 
rapport de Ia dixieme Conference ministerielle des pays non 
alignes tenue a Accra du 2 au 7 septem bre 1991, a trait au 
Sahara occidental It, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'indcpcn
dance aux pays et aux peuples coloniaux12

, 

Ayant egalement examine le rapport du Secrelaire genc
ral11, 



VII.- Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Quatrteme Commission 251 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general; 

2. Se jelicite de !'adoption a l'unanimite par le Conseil 
de securite, le 29 avril 1991, de Ia resolution 690 (1991 ), par 
laquelle le Conseil a approuve le rapport que lui a presente 
le Secretaire generalle 19 avril 1991 14 et a decide de consti
tuer, sous son autorite, une Mission des Nations Unies pour 
!'organisation d'un referendum au Sahara occidental; 

3. Se felicite egalement de 1 'entree en vigueur, le 6 sep
tembre 1991, du cessez-le-feu au Sahara occidental, con
formement a Ia proposition du Secretaire general acceptee 
par le Royaume du Maroc et le Frente Popular para Ia 
Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro; 

4. Appuie Ia demande que le Conseil de securite a faite 
aux deux parties de continuer a cooperer pleinement avec le 
Secretaire general a Ia mise en reuvre de son plan tel que 
decrit dans son rappmt du 18 j uin 199010 et developpe dans 
son rapport du 19 avril 1991; 

5. Rend hom mage au Secretaire general pour son action 
en vue du reglement de Ia question du Sahara occidental 
par Ia mise en reuvre de son plan de paix; 

6. Appuie pleinement !'action menee par le Secretaire 
general pour assurer !'organisation et le contr6le par 1 'Or
ganisation des Nations Unies, en cooperation avec !'Orga
nisation de !'unite africaine, d'un referendum d'autodeter
mination du peuple du Sahara occidental, conformement 
aux objectifs enonces dans son rapport du 19 avtil 1991; 

7. Prie le Comite special charge d 'etudier Ia situation 
en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur !'oc
troi de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer a examiner Ia situation au Sahara occidental, 
en ay ant a 1 'esprit le processus referenda ire en cours, et de 
lui presenter un rapport a ce sujet lors de sa quarante-sep
tieme session; 

8. invite le Secretaire general a lui presenter un rapport 
sur !'application de Ia presente resolution lors de sa qua
rante-septieme session. 

68. seance pleniere 
11 decembre 1991 

46/68. Questions d' Anguilla, des Bermudes, de Guam, 
des iles Caimanes, des iles Turques et Caiques, 
des iles Vierges americaines, des iles Vierges bri
tanniques, de Montserrat, des Samoa ameri
caines et des Tokelaou 

A 

SITUATION GENERAL£ 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine les questions d' Anguilla, des Bemllldes, 
de Guam, des iles Calmanes, des iles Turques et Calques, 
des iles Vierges americaines, des iles Vierges btitalUliques, 
de Montserrat, des Samoa americaines et des Tokelaou, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Co
mite special charged' etudier Ia situation en ce qui concerne 
I' application de Ia Declaration sur 1 'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux 1 ~, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, qui contient la Declaration sur 1 'octroi de l'indepen
dancc aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les reso-

lutions et decisions de !'Organisation des Nations Unies qui 
ont trait a ces territoires, en particulier les resolutions que 
1 'Assemblee a adoptees a sa quarante-cinquieme session au 
sujet des differents territoires vises par la presente resolu
tion, 

Rappelant egalement sa resolution 1541 (XV) du 15 de
cembre 1960, contenant les ptincipes qui doivent guider les 
Etats Membres pour detetminer si !'obligation de communi
quer des renseignements, prevue a 1 'alinea e de 1, Article 73 
de Ia Charte des Nations Unies, leur est applicable ou non, 

Consciente de la necessite d'assurer !'application inte
grate et rap ide de Ia Declaration a ces terri to ires, 1 'Organi
sation des Nations Unies ayant fixe l'objectif de !'elimina
tion du colonialisme d'ici a l'an 2000, 

Consciente de Ia situation geographique et des conditions 
economiques particulieres de chacun de ces territoires ct 
tenant com pte de Ia necessite d 'accroitre leur stabilite eco
nomique et de diversifier et de renforcer davantage leur 
economic, a titre prioritaire, 

Consciente de Ia vulnerabilite particuliere des petits terri
toires aux catastrophes naturelles et a Ia degradation de 
1 'environnement, 

Sachant que !'envoi de missions de visite des Nations 
Unies constitue un moyen d'evaluer la situation dans les 
petits territoires et estimant qu'il convient de maintenir a 
!'etude Ia possibilite d'envoyer, en temps opportun et en 
consultation avec les puissances administrantes, d'autres 
missions de visite dans ces tenitoires, 

Notant avec satisfaction la contribution apportee au deve
loppement de certains de ces territoires par les institutions 
specialisees et d'autres organismes des Nations Unies, en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, ainsi que par des organismes regionaux conune 
Ia Banque de developpement des Caraibes, 

Ayant a I 'esprit Ia fragilite de l'economie des petits terri
toires et leur vulnerabilite aux catastrophes naturelles et a Ia 
degradation de l'environnement et rappelant ses resolutions 
ainsi que les recommandations de Ia Reunion d'expetts 
gouvemementaux des pays en developpement insulaires et 
des pays ct organismes donatcurs, tenue a New York du 25 
au 29 juin 199016, 

Prell(mt note des conclusions et recommandations des 
seminaires regionaux des Nations Unies organises en 1990 
pour marquer le trentieme anniversaire de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independancc aux pays et aux peuples colo
niaux, ainsi que des positions ptises par les gouvernemcnts 
des teiTitoires et exposees dans les rappmts des seminaires17

, 

1. Approuve le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'ap
plication de Ia Declaration sur !'octroi de 1 'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait a Anguilla, aux 
Bermudes, a Guam, aux iles Calmanes, aux iles Turques et 
Calques, aux iles Vierges americaines, aux iles Vierges bri
talUliques, a Montserrat, aux Samoa americaines et aux To
kelaou1~; 

2. Reaf!irme le droit inalienable des populations de ces 
territoires a l'autodetermination et a l'independance, con
fmmement a Ia Charte des Nations Unies et a sa resolution 
1514 (XV), contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Reaffirme egalement que c'est en fin de compte aux 
populations de ccs territoires elles-memes qu'il appartient 
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de determiner librement leur statui politiquc futur, confor
mement aux dispositions pertinentes de Ia Charte des Na
tions Unies, de Ia Declaration et des resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale, et demande a cet egard aux puis
sances administrantes, en cooperation avec les gouverne
ments de ces territoires, de faciliter Ia realisation de pro
grammes d 'education politique dans ces tenitoires afin de 
faire prendre conscience a leurs populations des options qui 
leur sont offertes pour exercer leur droit a l'autodetermina
tion, compte tenu des differents statuts politiques legitimes 
clairement definis dans Ia resolution 1541 (XV) de l'As
semblee generale; 

4. Reaffirme qu 'il incombe aux puissances adminis
trantes de cn!er dans ces territoires les conditions propres a 
permettre a leurs populations d'exercer librement et sans in
gerence leur droit inalienable a l'autodetelmination eta !'in
dependance; 

5. Reaffirme egalement que des facteurs tels que Ia su
perficie du territoire, Ia situation geographique, !'impor
tance de Ia population et lc caractcre limite des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas empecher lcs popula
tions de ces ten·itoires d'cxerccr rapidement leur droit ina
lienable a I 'autodetermination~ 

6. Reaffirme que, aux termes de Ia Charte, il incombc 
aux puissances administrantes de promouvoir le developpe
ment economique et social et de preserver l'identitc cultu
relle de ces territoires et recommande que Ia priorite conti
nue d'etre donnee, en consultation avec les gouvemements 
des territoires interesses, au renforcement et a Ia diversifica
tion de leur economic; 

7. Prie instamment les puissances administrantes de 
prendre ou de continuer de prendre, en cooperation avec les 
gouvemements des tenitoires concemes, des mesures elTi
caces pour sauvegarder et garantir le droit inalienable des 
populations de ces tenitoircs d'en possedcr, mcttre en va
leur ou ceder les ressources naturelles, y compris les res
sources marines, et d'etablir et de conserver leur autorite sur 
leur exploitation ulterieure; 

8. Prie de meme instammenr les puissances adminis
trantes de prendre toutes les mesw·es necessaires pour pro
teger l'environnement des ten·itoircs places sous leur ad
ministration et pour le preserver de toute degradation et 
dcmande aux. institutions specialisces competentes de conti
nuer a surveiller l'etat de l'environnemcnt dans ces tem
toires; 

9. Demm1de aux puissances lldministrantes de continuer 
de prendre toutes les mesures neccssaires, en cooperation 
avec les gouvernements de ces telTitoires, pour faire face 
aux probli:mes lies au trafie des drogues~ 

10. Exhorte les puissances administrantes il encourager 
ou a continuer d'encourager le maintien de relations etroites 
entre les territoires et d 'autres communautes insulaires dans 
leurs regions respeetives, ct a encourager Ia cooperation en
tre les gouvernements des telTitoires et lcs organismcs n':
gionaux ainsi que les institutions spcciahsecs ct :mtrcs orga
nismes des Nations Unies, 

II. Exhorte egalement les puissances administrantes a 
cooperer ou a continuer de coopcrer avec le Comite special 
dans l'cxercice de son mandat en lui foumissant, en temps 
voulu et conformement aux dispositions de I' aline a e de 
I' Article 7 3 de Ia Chartc, des renseignements a jour pour 
,.~:l'j'le lerm•)irt' pl;,ce SLl\IS leur administration et :.:n faeili-

tant !'envoi dans ces te1ritoires de missions de visite char
gees d'obtenir des renseignements de premiere main et de 
s'enque1ir des vccux et des aspirations de leurs habitants; 

12. Demande insramment aux puissances administrantes 
de continuer ou de recommencer a participer aux seances et 
activites futures du Comite special et d'assurer Ia participa
tion de representants des territoires non autonomes aux tra
vaux du Comitc special~ 

13. Exl10rte les Etats Membres a participer aux efforts 
deployes par !'Organisation des Nations Unies pour realiser 
!'elimination du colonialisme d'ici al'an 2000 et les engage 
a continuer d'appuyer sans reserve !'action entreprise a 
cette fin par le Comite special; 

14. Invite lcs institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies a prendre ou a continuer de pren
dre toutes les mesures necessaires pour accelerer le progres 
economique ct social de ces territoires; 

15. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies de Ienir dument compte, en for
mulant leurs programmes d'assistance, du document intitule 
« Prob!Cmes ct perspectives : schema de strategic >l, adopte 
u l'unanimite par Ia Reunion d'experts gouvernementaux 
des pays en dcveloppement insulaircs ct des pays e1 orga
nismcs donateurs16

; 

16. Prie le Comite special de continuer a examiner Ia 
question des petits territoires et de recommander a I' Assem
blee generale ies mesures les plus aptes a permeltre aux 
populations de ces ten·itoires d'exercer leur droit a l'autode
teJmination et u l'independance et de presenter un rapport a 
ce sujet ill' Assemblee lors de sa quarante-septieme session. 

8 

68. seance pleniere 
11 decembre [991 

S!1UATION DANS LES DIFFERENT'S TERRITOIRES 

i. - Samoa mmiricaines 

L 'As.semblee ge111frale, 

Se rejf!rant ilia resolution A ci-dessus, 

Ayanr entendu Ia declaration de Ia representante des 
Etats-Unis d' Amerique, Puissance administrante18

, 

Rappelanr qu 'unc mission de vi site des Nations Umes 
s 'est rendue dans lc te1ritoire en 1981, 

l. Note avec satisfaction lcs mesures prises par le Gou
vernement du te1Titoire en 1990, en application d 'une loi 
intitulee American Samoa Environmenral Act, pour proteger 
et conserver les ressources marines du territoire et prevenir 
Ia pollution de ses eaux territoriales; 

2. Demande 3 Ia Puissance administrante d'accelerer, 
en cooperation avec le Gouvernement du territoire, le pro
gres economique el social du territoire, de reduire sa lourde 
dependance economique et financiere a l'egard des Etats
Unis et de prendre des mesures propres a crecr davantage de 
possibilitcs d'emplois pour sa population; 

3. Note que dix annees se sont ecoulees depuis qu'une 
mission des Nations Unies s'est rendue dans le territoire. 

IL - Anguilla 

L 'Assemblee genera!e, 

Se r~feranr a 1<.1 resolution A ci-dessus, 
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Ayant entendu Ia declaration du representant du 
Royaume~Uni de Grande~Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante1

P, 

Sachant que Ia population d 'Anguilla souhaite jouir d 'une 
plus grande autonomic, 

Reconnaissant !'importance des ressources marines d' An
guilla pour son economic locale, 

Consciente de l'impact economique et social du chomage 
sur les collectivites du territoire, 

l. Prend note des resultats des elections generales de 
fevrier 1989 et de Ia declaration du Ministre principal scion 
laquelle le Gouvemement d'Anguilla n'avait aucm1ement 
I 'intention de prendre des mesures en vue de I 'indepen
dance pendant Ia duree de son mandat actuel; 

2. Note avec preoccupation que Ia Puissance adminis
trante continue de refuser de deleguer aux ministres du 
Gouvemement du territoire davantage des attributions spe
ciales du Gouverneur tant qu'une date n'a pas etc fixee pour 
I' independance; 

3. Se jelicite des mesures prises par le Gouvemement 
du territoire et )'Organisation des Etats des Caraibes orien
tales pour proteger et conserver les ressources marines du 
territoire et pour Iutter contre les activites illegales de pe
cheurs etrangers dans Ia region, mais se declare preoccupee 
par Ia poursuite des activites illegales de navires de peche 
etrangers dans les eaux territoriales d' Anguilla; 

4. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou
vemement du territoire pour attenuer les problemes du cho
mage et creer de nouveaux emplois et pric instamment Ia 
Puissance administrante, agissant en cooperation avec Ie 
Gouvemement du territoire, de continuer a fownir rassistance 
necessaire pour pennettrc a Ia population locale d 'occuper 
davantage d'emplois dans Ia fonction publique et dans d'au
tres secteurs de I' economic. 

III. Bennudes 

L 'Assemblee generale, 

Se rejerant ala resolution A ci-dessus, 

Ayant entend11 Ia declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante1

p, 

Reaffirm ant sa Jenne conviction que Ia presence de bases 
et installations militaires dans le territoire risque, dans cer
tains cas, de constituer un obstacle a l'application de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

Notant que, a Ia suite des elections generales de 1989 
dans lesquelles le Parti uni des Bennudes a conserve Ia 
majorite a Ia Chambre d'assemblee, son chef, le Premier 
Ministre, a declare que l'accession a l'independance avail 
cesse d'etre une question majeure et que le Gouvemement 
porterait une attention toute particuliere au probleme du 
trafic des stupefiants et du blanchiment de l'argent illegal 
ainsi qu'a Ia question du sw-peuplemenl dans Ie lcrritoirc, 

Natant egalement que, de I 'avis du chef du Pa11i travail
lisle progressiste, I' accession a I 'independance faciliterait 
I'union des Bermudiens et notant en outre que, selon le 
Gouverneur des Bennudes, les problemes complexes aux
quels font face les Bennudes appellent d 'autres types de 
solutions et une participation plus large de toutes les 
couchcs de Ia population, 

Rappelant que, en janvier 1988, le Gouvemement des 
Bermudes a entame )'elaboration d'un nouveau plan de dc
veloppement et annonce qu'il y associerait Ia population 
aussi etroitement que possible, 

Notant qu'aucune mission de visite des Nations Unies 
n, a jam a is ete envoyee dans le tenitoire, 

I. Engage Ia Puissance administrante a veiller a ce que 
!'existence de bases et installations militaires ne constituc 
pas un obstacle a I' application de Ia Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
n'empeche pas Ia population du territoire d'exercer son 
droit a l'autodetennination et a l'independance, confomle
ment aux buts et principes de Ia Charte des Nations Unies; 

2. Engage egalement Ia Puissance administrante a pren
dre, en cooperation avec le Gouvemement du territoirc, des 
mesures concretes pour garantir Ia stabilite economique et 
sociale du territoire, en tenant compte des recommandations 
fmmulees par le groupe de travail cree en janvier 1989 pour 
etudier le domaine sw· lequel etait principalement axe le 
plan de developpement; 

3. Demande a Ia Puissance administrante de continuer it 
prendre toutes les mesures necessaires, en cooperation avec 
le Gouvemement du tcrritoire, pour Iutter contre lcs pro
blemes lies au tratic des stupefiants; 

4. Invite Ia Puissance administrante a facihler l'envoi 
d 'une mission de vi site des N a lions Unies dans le terril oire. 

IV. lies Vierges britwmiqucs 

L 'Assemblee gb1eralt:. 

Sc n!jerant a la resolution A ci-dcssus, 

Ayaut e11tend11 Ia declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grandc-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Puissance administrante 19

, 

Prenant note des elections generales qui ont eu lieu dans 
le territoire le 12 novembre 1990 et eonstatant que lc statut 
politique futur du territoire n'a pas ete mis en jeu lors des 
elections, 

Notant que le territoire participe en qualitc de membre 
associe aux travaux de certains organismes regionaux et 
intemationaux et qu'il a demandc it etre admis en Ia meme 
qualite aupres de )'Organisation des Nations Unies pour 
I' alimentation et I' agriculture et de Ia Communaute des Ca
raibes, 

Rappelant sa resolution 44/3 du 12 octobre 1989, relative 
a l'aide d'urgence aux iles Vicrges britanniques eta d'au
tres territoircs et pays des Caraibes victimes du cyclone 
Hugo, 

Tenant compte de Ia declaration faite par le Ministre prin
cipal en 1990, selon laquelle I 'economic du terri to ire a cnre
gistre une croissance soutenue, et du rappm1 de Ia Banquc 
de developpement des Caraibes, selon lequcl Ia tendance 
economiquc favorable se maintiendrait probablement, 

Rappelant qu 'une mission de vi site des Nations Unies a 
cte envoyee dans le tenitoire en 1976, 

Noumt I'i.mpo11ante proportion des tenes qui appartien
nent a des etranger3 et Ies inquietudes que Ia vente de ten·es 
aux etrangers suscite chez des groupes et des particuliers 
locaux, empechantla population locale d'acceder libremenl 
aux plages du tenitoire et creant divers problemes d'envi .. 
ronnement, 
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L Engage Ia Puissance administrante a faciliter !'admis
sion du territoire des iles Vierges britanniques a !'Organisa
tion des Nations Unies pour I' alimentation et I' agriculture et 
a Ia Cornrnunaute des Caraibes, en qualite de rnernbre asso
cie, ainsi que sa participation aux travaux d 'autres orga
nismes regionaux et internationaux indiques par le Gouver
nement du territoire; 

2. Engage tlgalement !a Puissance adrninistrante a four
nir au territoire, en cooperation avec le Gouvemement du 
territoire, I' assistance necessaire pour developper et diversi
fier son economic, notamrnent en revitalisant l' agriculture, 
en favorisant le developpement industriel et en etablissant 
des relations intersectorielles; 

3. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou
vemement du territoire pour Iutter contre le trafic des stupe
fiants et le blanchiment de l' argent et prie instamment Ia 
Puissance administrante de continuer a aider le territoire 
dans les efforts qu'il fait dans ce sens; 

4. Prie instamment les institutions financieres regio
nales et internationales, ainsi que les institutions speciali
sees et les autres organismes des Nations Unies, d'aider le 
Gouvemement des iles Vierges britanniques a definir ses 
besoins a moyen eta long terme et d'accroitre leur contribu
tion au relevement et a Ia reconstruction du territoire; 

5. Note avec regret que quinze annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le tenitoire. 

V. - lies Ca/'manes 

L 'Assemblee generate, 

Se referalll a Ia resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrantet9

, 

Not ant qu'une etude de Ia Constitution est entreprise dans 
les iles Caimanes par Ia Commission constitutionnelle nom
mee par Ia Puissance administrante, 

Notmlf egalement que le Gouvemement du territoire 
prend des mesures pour developper Ia production agricole 
en vue de reduire Ia lom·de dependance du territoire a 
I 'egard des importations de produits alimentaires, 

Preoccupee par le fait que les proprietaires et promoteurs 
de biens immobiliers et fonciers continuent d 'etre surtout 
des investisseurs etrangers, 

Natant qu'une forte proportion de Ia main-d'reuvre du 
territoire est composee d'etrangers et qu'il importe d'assu
rer Ia formation technique et professionnelle des autoch
tones, tout comme la formation de dirigeants et cadres d'en
treprise, 

Notmlf ega/ement que le Gouvemement du territoire 
s 'ernploie a appliquer une politique vis ant a developper Ia 
pa1ticipation des autochtones a Ia prise des decisions, 

Norant avec preoccupation la vulnerabilite du territoire 
au trafic des stupefiants et aux activites connexes, 

Notant avec satisfaction que le Gouvemement du terri
loire et les gouvemements d'autrcs pays de la region, ainsi 
que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, s'efforcent 
de prevenir et de reprimer les activites illicites, telles que le 
blanchiment de l' argent, les transferts illicites de fonds, 
1' utilisation de fausses factures et autres agissements frau-

Qtmrante-abfime IIH!IIon 

duleux de cols blancs, ainsi que !'usage et le trafic de dro
gues illicites, 

Rappelant qu 'une mission de visite des Nations Unies 
s 'est rendue dans le territoire en 1977, 

I. Prie la Puissance administrante d'achever rapide
ment !'etude de Ia Constitution entreprise dans le territoire 
en etroite collaboration avec le Gouvemement du territoire 
et conformement aux vreux et aspirations de Ia population 
carmanaise afin de permettre a celle-ci d'exercer son droit 
inalienable al'autodetermination; 

2. Demande a Ia Puissance adrninistrante, agissant en 
consultation avec le Gouvemement du territoire, de conti
nuer a encourager le developpement agricole des iles Cal
manes en vue de reduire Ia dependance du territoire a 
l, egard des importations de denrees alimentaires; 

3. Demande instamment a Ia Puissance administrante, 
agissant en consultation avec le Gouvemement du territoire, 
de continuer a faciliter l'elargissement de Ia portee du pro
gramme actuel de participation des autochtones a Ia prise 
des decisions; 

4. Invite la Puissance administrante a continuer de pren
dre toutes les mesures necessaires, en cooperat.ion avec le 
Gouvemement du terri to ire, pour Iutter contre les problemes 
lies au blanchiment de !'argent, aux transferts i!licites de 
fonds et autres agissements frauduleux de cols blancs, ainsi 
que le trafic des stupefiants; 

5. Note avec regret que quatorze annees se sont ecou
lces depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue 
dans le territoire. 

VI.- Guam 

L 'Assemblee generate, 
Se referant 8 Ia resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration de Ia representante des 

Etats-U nis d 'Amerique, Puissance administrante18
, 

Nota11t que Ia deuxieme serie de negociations entre le 
Gouvemement des Etats-Unis d' Amerique et le Gouveme
ment de Guam visant o transferer les ten-es et installations 
de Ia base aeronavale d 'Agana s'est ouverte en juillct 1991, 

Sachant que de vastes superficies continuent d'etre reser
vees a !'usage du Departement de Ia defense de Ia Puissance 
administrante, 

Notalll que la Puissance administrante a entrepris un pro
gramme de transfert des terres federales excedentaires au 
Gouvemement de Guam, 

Notanl que Ia peche commerciale et !'agriculture offrent 
Ia possibilite de diversifier et de developper !'economic de 
Guam, 

Prenant acte de Ia declaration du representant de Ia Puis
sance udministrante concernant Ia presence de bases et ins
tallations militaires dans le territoire20

, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
ele envoyee dans le territoire en 1979, 

I. Engage Ia Puissance administrante a veiller 8 ce que 
Ia presence de bases et installations militaires dans le terri
loire ne constitue pas un obstacle 8 l'application de laDe
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux et n'empeche pas Ia population du terri
loire d'exercer son droit d l'autodetermination et a l'inde
pendance confmmement aux buts et p1incipes de la Charte 
des Nations Unies: 
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2. Engage egalement Ia Puissance administrante, agis
sant en cooperation avec le Gouvernement du territoire, a 
achever rapidement le transfert des terres aux habitants du 
territoire et a prendre les mesures necessaires pour sauve
garder leurs droits de propriete; 

3. Prie instamment Ia Puissance administrante d'ap
puyer les mesures prises par le Gouvernement du territoire 
pour encourager le developpement de Ia peche commerciale 
et de I' agriculture; 

4. Note que douze annees se sont ecoulees depuis 
qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans le terri
loire. 

VII. - Montserrat 

L 'Assemb/ee genera/e. 

Se referant a Ia resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu Ia declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante19

, 

Rappelallt les ravages causes en septembre 1989 par le 
cyclone Hugo et les efforts de relevement entrepris par le 
Gouvernement du territoire de concert avec Ia Puissance 
administrante et Ia communaute internationale, 

Nota11t que Montserrat est membre d'organismes regio
naux et internationaux et prenant acte de Ia declaration que 
le representant de !'Organisation des Nations Unies pour 
l 'education, Ia science et Ia culture a faite au sujet de Ia 
demande de readmission du territoire a cette organisation en 
qualite de membre associe, 

Notallt que le Ministre principal a declare que le taux 
actuel de croissance economique ne pourrait pas etre main
tenu, 

Nota11t egalemellt Ia politique du Gouvemement du terri
loire visant a freiner I' expansion de Ia fonction publique eta 
en ameliorer l'efficacite, 

Rappelant que des missions de visite des Nations Unies 
se sont rendues dans le territoire en 1975 et en 1982, 

l. Demande instamment a Ia Puissance administrante de 
continuer a intensifier et a elargir son programme d, aide 
afin d'accelerer le developpement de l'infrastructure econo
mique et sociale du territoire; 

2. Reitere l'appel qu'elle a lance a Ia Puissance admi
nistrante pour qu'elle prenne, en cooperation avec le Gou
vernement du territoire, les mesures necessaires pour fa
ciliter Ia readmission de Montserrat a !'Organisation des 
Nations Unies pour l'Cducation, Ia science et Ia culture en 
qualite de membre associe; 

3. Prie Ia Puissance administrante d'obtenir !'assistance 
des institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, ainsi que des organisations regionales et 
d 'autres institutions financieres multilaterales, pour renfor
cer, developper et diversifier l'economie de Montserrat; 

4. Prie instamment Ia Puissance administrante de four
nir, en cooperation avec le Gouvernement du territoire, 
l'aide necessaire pour que le personnel local acquiere les 
competences requises pour le developpement du territoire ct 
d 'encourager le personnel q ualifie a rester dans le territoire; 

5. Note avec regret que neuf annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le territoire. 

Vlll. - Tokelaou 

L 'Assemblee generate, 
Se referant a Ia resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu Ia declaration du representant de Ia Nou

velle-Zelande, Puissance administrante2
\ 

Notant que Ia passation de pouvoirs a l'autorite locale, 
le Fono (Conseil) general, se poursuit et considerant que 
!'evolution des institutions politiques des Tokelaou doit te
nir pleinement compte du patrimoine culture! et des tradi
tions des Tokelaouans, 

Notant egalement que les Tokelaou s'efforcent de deve
lopper leurs ressources marines et autres et de diversifier les 
sources de revenus des habitants, 

Accueillant avec satisfaction les informations selon les
quelles les Tokelaou souhaitent toujow-s vivcment s'orien
ter vers une plus grande autonomic politique de leurs diri
geants, tout en voulant maintenir leurs relations actuelles 
avec Ia Puissance administrante, 

Notant avec satisfaction les secours apportes aux Toke
laou, a Ia suite des catastrophes dues au cyclone Ofa en 
fevrier 1990, par Ia Puissance administrante, d'autres Etats 
Membres et des organismes internationaux, en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le developpement et le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe, 

l. Encourage le Gouvernement de Ia Nouvelle-Zelande, 
Puissance administrante, a continuer de respecter entiere
ment les vceux de Ia population tokelaouane en gerant le 
developpement politique et economique du ten·itoire de fa
yOn a preserver son patrimoine social et culture! et ses tradi
tions; 

2. Engage Ia Puissance administrante, en consultation 
avec le Fono (Conseil) general, a continuer d'accroitre 
l'aide au developpement qu'elle accorde aux Tokelaou pour 
hater le developpement economique et social du territoire; 

3. Note que les Tokelaou ont l 'intention de transferer 
sur leur territoire meme le Service des affaires tokelaouanes 
actuellement installe a Apia et que Ia Nouvelle-ZClande est 
favorable a ce transfert et invite Ia Puissance administrante 
a continuer d'aider au maximum le territoire a eel egard; 

4. Invite toutes les organisations gouvernementales et 
non gouvemementales, toutes les institutions financicres, 
tous les Etals Membres et tous les organismes des Nations 
Unies a apporter ou it continuer d'apporter aux Tokelaou 
une aide economique d 'urgence pour attenuer les effets du 
cyclone Ofa et permettre au territoire de satisfaire ses be
soins it moyen et a long terme en matiere de relevement et 
de reconstruction. 

IX.- lies Turques et Cal'ques 

L 'Assemblee generate, 

Se referant a Ia resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu Ia declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante19

, 

Rappelant I' entree en vigueur de Ia nouvelle Constitution 
conf01mement a !'ordonnance de 1988 intitulee Turks and 
Caicos Islands Constitution Order, 

Notant que des elections generales ont eu lieu le 3 avril 
1991 et que le Progressive National Party est revenu au 
pouvoir apres trois annees passees dans I' opposition, 
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Prenant note de Ia creation, conforrnement a Ia Constitu
tion de 1988, d'une Commission de Ia fonction publique 
chargee de conseiller le Gouverneur, ainsi que, sous l'egide 
de cette commission, d'un Office de Ia formation a Ia fonc
tion publique, qui doit donner des conseils sur les politiques 
et programmes de formation de fonctionnaires a tous lcs 
niveaux et aider a les supeJviser, 

Nota/It qu'unc loi sur !'immigration, destinee a ameliorer 
Ia legislation regissant le statui des immigrants et des tra
vailleurs migrants, a ete promulguee en mai 1990, 

Notant avec satisfaction les dispositions prises pour per
mettre aux habitants des iles Turques et Calques d'avoir 
acces a l'enseignement universitaire, 

Rappelant que deux missions de visite des Nations Unies 
se sont rendues dans le territoirc en 1980, 

I. Prie instamment Ia Puissance administrante de conti~ 
nuer, en consultation avec le Gouvemement du territoire, 
d'apporter !'assistance necessaire pour assurer le recrute
ment parmi les autochtones des agents de Ia fonction publi
que a tousles niveaux et pour former le personnel local; 

2. Note avec satisfaction I' ouverturc en fevrier 1990, 
dans Ia Calque du Sud, de Ia School for Field Studies, 
premier etablissement de niveau universitaire du territoire, 
ainsi que les dispositions prises par Je Gouvemement baha
mien pour permettre aux etudiants qualifies du territoire de 
frequenter le College of the Bahamas en beneficiant de 
bourses fournies par le Gouvemement bahamien; 

3. Note que, a Ia suite d'une etude de Ia main-d'a:uvre 
cntreprise en 1989, un certain nombre de mesures on! etc 
prises pour renforcer et restructurer Ia fonction publique, y 
compris Ia creation de nouveaux postes et le reclasscment 
de posies existants; 

4. Note avec regret que onze annees se son! ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le territoire. 

X. fles Vierges americaines 

L :4ssemblee gb~t?rale, 

Se rejerant a Ia resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu Ia declaration de Ia representantc des 

Etats-Unis d' Amerique, Puissance administrante18
, 

Ayant egalement entendu la declaration du representant 
du Gouverneur des iles Vierges americaincsu, 

Notant qu'un projet de loi visant a reporter u 1993 le 
referendum sur le statui politique a ete depose au Senat des 
iles Vierges, 

Notant egalement que !'extension a quatre-vingt-dixjours 
de !'obligation de residence dans le territoire comme l'unc 
des conditions a remplir pour !'inscription sur les listes elec
torales ne repond pas aux preoccupations des representants 
du Gouvememcnt du territoire et de Ia Commission du sta
tui ct des relations federales, touch ant le droit de participer {t 

un rcterendum sur I' autodetermination, 
Nota11t en outre que les discussions se poursuivent enu·c 

le Gouvemement du te1ritoire et Ia Puissance administrantc 
sur le transfert au territoire de la propriete de W atcr Island d 
l'expiration du bail en decembrc 1992, et notant l'echange 
de communications entre le Gouverneur du Lenitoire et le 
Gouvemement des Etats-Unis concernant le remblayage et 
I' amenagement des terrains submerges de Long Bay dans lc 
port de Charlotte Amalie, ainsi que le fait que le droit de 
propriete de la West Indian Company sur ces tenains a 

recemment ete confirme par les instances judiciaires com
petentes des Etats-Unis, 

Notant que lc Gouvemement du territoire continue de 
souhaiter que le territoire soil admis, en qualite de membrc 
associc, a !'Organisation des Etats des Caraibes orientales ct 
a la Communaute des Carai:bes, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies 
s'est rendue dans le territoire en 1977 et que le Gouveme
ment du territoire a demande !'envoi d'une nouvelle mis
sion de visite, 

1. Prie la Puissance administrante, agissant en coopera
tion avec le Gouvemement du territoire, de donner les 
conseils necessaires a Ia Commission du statut et des rela
tions federates pour la revision des conditions requises en 
matiere de residence pour avoir le droit de participer a 
l'cxercice veritable du droit a l'autodetermination dans lcs 
iles Vierges americaines; 

2. Invite Ia Puissance administrante a passer en revue 
les differentes options possibles pour assurer le transfer! de 
Water Island au terri to ire a Ia fin de 1992; 

3. Prie Ia Puissance administrante et le Gouvemement 
des lles Vierges americaines de poursuivre leurs discus
sions, dans le cadre juridique existant, en vue d'obtenir les 
moyens de financement necessaires pour acheter t\ Ia West 
Indian Company les terrains remblayes et submerges de 
Long Bay dans le port de Charlotte Amalie; 

4. Demande dr IIOIIVeau a Ia Puissance administrante de 
facilitcr, selon qu 'il conviendra, Ia participation du territoirc 
aux travaux de 1 'Organisation des Etats des CaraJbes orien
tales et de Ia Communaute des Cararbes, ainsi que de divers 
organismes intcmationaux et n!gionaux, y compris le 
Groupe des Cara'ibes pour Ia cooperation en matiere de dc
veloppement economique de Ia Banque mondiale, confor
mement aux mandats de ces organisations; 

5. Engage !a Puissance administrante a repondre favo
rablement d Ia demande du Gouvemement du territoire 
concernant !'envoi d 'une mission de vi site des Nations 
Unies dans le territoire. 

68• seance ple11iere 
11 decembre 1991 

46/69. Questiob de Ia Nouvelle-Caledobie 

L 'Assemblee gbu!rale, 

Ayallt examine Ia question de Ia Nouvelle-Cah&donie, 
Ayant examine le chapitre qui, dans le rapport du Comite 

special charge d'l!tudier Ia situation en ce qui conceme !'ap
plication de Ia Declaration sur I' octroi de 1 'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait a la Nouvelle
C aledonie 12

, 

Reaffirm ant lc droit des peuples a disposer d'eux-memes, 
tel qu'il est consacre dans Ia Charte des Nations Unies, 

Rappdant ses resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) des 
14 et 15 decembre 1960, 

Notant l'imp011ance des mesures constructives que les 
autorites franyaises continuent de prendre en Nouvelle-Ca
ledonie, en cooperation avec tous les secteurs de Ia popula
tion, pour favoriser le developpement politique, economi
que et social du territoire, notamment dans les domaines de 
la protection de l'environnement et de Ia lutte contre l'abus 
et le trafic des drogues, afin de creer un environnement 
propice n son evolution pacifique vers l'autodetermination, 
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Natant egalement, dans ce contexte, !'importance d'un 
developpement economique et social equitable, ainsi que de 
Ia poursuite du dialogue entre les parties concemees en 
Nouvelle-Caledonie dans Ia preparation de l'acte d'autode
termination de Ia Nouvelle-Caledonie, 

Reconnaissant les liens etroits entre Ia Nouvelle-Caledo
nie et les peuples du Pacifique Sud et les mesurcs construe
lives prises par les autorites franyaises pour faciliter le de
veloppement de ces liens, notamment pour resserrer les 
relations avec les pays du Forum du Pacifique Sud, 

1. Approuve Ia section du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui a trait a Ia Nouvelle-Cale
donie21; 

2. Demande instamment a toutes les parties concemees, 
dans I 'inten:\t de taus les habitants de Ia Nouvelle-Caledo
nie, de poursuivre leur dialogue dans un esprit d'harmonie; 

3. fllvite toutes les parties concemees a continuer de 
promouvoir Ull environnement propiee a !'evolution pacifi
que du territoire vers un acte d'autodetermination ou toutes 
les options seraient ouvertes et qm garantirait les droits de 
taus les Neo-Caledoniens; 

4. Prie le Comite special de poursuivre l'examen de Ia 
question it sa prochaine session et de presenter un rapport a 
ce sujet a 1 'Assemblee generale lors de sa quarante-scp
tieme session. 

68' seance ple11it!re 
11 decembre 199/ 

46170. Cooperation et coordination entre les institu
tions specialisees et les organismes internatio
naux associes a l'Organbation des Nations 
Unies pour ce qui concerne ('assistance qu'ils 
fournissent aux territoires non autonomes 

L 'Assemblee ge11erale, 

Sachant que, outre les problemes habituels des pays en 
developpement, les territoires non autonomes restants, dont 
beaucoup soot de petits territoires insulaires, sont aussi han
dicapes par I'interaction de divers faclelll·s tels que Ia di
mension, I 'eloignement, Ia dispersion geographique, Ia vul
nerabilite aux catastrophes naturelles, Ia fragilite des 
ecosystemes, les difficultes de transport et de communica
tion, l'eloignement des marches, l'exigui:te du marche inte
rieur, le manque de ressources naturelles, 1 'insuffisance des 
capacites technologiques, les difficultes extremes d'appro
visionnement en eau douce, Ia dependance a 1' egard des 
importations et d'un petit nombre de produits de base, 
1 'epuisement des res sources non renouvelables, Ia migra
tion, notamment du personnel hautement qualifie, Ia penurie 
de personnel d 'administrahon et des charges financieres 
e!evees, 

Rappelam Ia resolution 24 (XI) relative au Programme 
d'assistance aux petits pays en devcloppement insulaires, 
adoptee le 22 novembre 1988 par le Comite de developpe
ment et de cooperation des Carai:bes a sa onzieme session, 
dans laquelle le Comite a charge son secretariat de conti
nuer d'etudier l'acces des pays non independants des Ca
rarbes aux programmes et activites des organismes des Na
tions Unies, afin de detem1iner quels secteurs du systeme 
des Nations lJnies sont susceptibles de fournir une assis-

lance technique et autre a ces pays pour faciliter leur pro
cessus de dcveloppement, et rappelant les autres resolutions 
du Comite de developpement et de cooperation des Ca
ralbes, 

Prenant acte du rapport de la Reunion d'experts gouver
nementaux des pays en developpement insulaires et des 
pays et organismes donateurs, qui s'est tenue a New York 
du 25 au 29 juin 199016

, 

Considerant !'importance croissante qu'elle attache aux 
contributions des institutions specialisces et des organismes 
intemationaux au developpement economique et social de:> 
territoires non autonomes, 

Constatanr avec satisfaction le role que le Programme 
des Nations Unies pour lc developpement et les institutions 
specialisees jouent a eel egard, 

Rappelanr sa resolution 44/211 du 22 decembre 1989 
intitulee « Examen triennal d'ensemblc des orientations des 
activites operationnelles de devcloppement du systeme des 
Nations Unies )), 

Tenallf compte des suggestions faitcs par lcs Etats Mem
bres au cours du dcbat general sur Ia question, 

I. Invite les institutions specialisees et les organismes 
internationaux associes a !'Organisation des Nations Unies 
a accroi:lrc leur participation aux debats que 1' Assemblee 
consacre aux territoires non autonomes restants, en vue de 
lui faire part des programmes de developpement qu'ils exe
cutent dans lesdits leiTitoires, ce qui aiderait a porter sur 
lew- action un jugement plus eclain!; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
voulues pour faciliter et developper Ia cooperation et Ia 
coordination entre les institutions specialisees et les orga
nismes intemationaux associes a 1 'Organisation des Nations 
Unies pour ce qui conceme !'assistance qu'ils foumissent 
aux territoires non autonomes el de lui rendre compte, lors 
de sa quarante-septiemc session, de !'application de Ia pre
sente resolution; 

3. Decide de garder cette question a !'etude. 

Nons 
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46/183. Rapports financiers et etats financiers verifies 
et rapports du Comite des commissaires au:s. 
comptes 

L 'Assemb/ee generate, 

Ayant examine, en ce qui concerne l'exercice termine le 
31 decembre 1990, les rapports financiers et les etats finan
ciers verifies concernant !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Oriene, l'lnstitut des Nations Unies pour Ia forma
tion et Ia recherche3 et les contributions volontaires gerees 
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refu
gies• et les rapports et opinions correspondants du Comite 
des commissaires aux comptes~, ainsi que les rapports inte
rimaires du Comite des commissaires aux comptes pour Ia 
premiere annee de l 'exercice biennal l 990-1991 concer
nant le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment6, le Fonds des Nations Unies pour Ia population7 et 
le Centre du commerce international", le resume concis des 
principales constatations, conclusions et recommandations 
formulees par le Comite des commissaires aux comptes 
quant aux mesurcs correctives a prendre9 et le rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires10

, 

Constatant les progres realises dans !'application de sa 
resolution 45/235 du 21 dccembre 1990, 

Notant avec satisfaction les mesures prises par les chefs 
de secretariat et les organes directeurs des organismes et 
programmes des Nations Unies pour que les rapports de 
verification soient examines avec toule !'attention voulue, 

C onsiderant les opinions exprimces par les delegations, 
le Comite des commissaires aux comptes, le Comite con
sultatif et les representants des organismes et programmes 
des Nations Unies au cours des debats de Ia Cinquieme 
Commission sur cette question1

\ et le fait que de nombreux 
participants se sont declares favorables a des mesures vis
ant a ameliorer l'efficacite, Ia gestion, Ia reddition des 
comptes et le controle budgetaire dans les organismes et 
programmes des Nations Unies interesses, 

I. Accepte les rapports financiers et les etats financiers 
verifies ainsi que les opinions et les rapports du Comite 
des commissaires aux comptes concernant les organismes 
susmentionnes; 

1. Fait siennes toutes les recommandations et observa
tions du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires et approuve toutes celles du Co
mite des commissaires aux comptes auxquelles le Comite 
consultatif a souscrit, sous reserve des dispositions de Ia 
presente resolution et compte tenu des opinions exprimees 
par les Etats Membres u Ia Cinquieme Commission; 

3. Prie le Comite des commissaires aux comptes et le 
Comite consultatif de continuer a revoir, dans le cadre de 
Ia verification des comptes des organismes et programmes, 
y compris des operations de maintien de Ia paix, l'effi
cience et l'efficacite des procedures et controles financiers, 
le systeme comptablc et les domaines connexes de I' admi
nistration et de Ia gestion, conforn1ement a !'article 12.5 
du reglement financier de l'Organisahon des Nations 
Unies, et de recommander les mesures a prendre, le cas 
echeant, pour renforcer lc controle financier et lc controlc 

de Ia gestion et pour normaliser Ia presentation des rap
ports financiers des organismcs; 

4. Recommande que tous les futurs rapports du Comitc 
des commissaires aux comptes continuent d'inclure des 
sections distinctes contenant un resume des recommanda
tions concernant les mesures correctives a prendre par les 
organismes et programmes des Nations Unies interesscs, 
avec indication de leur urgence relative; 

5. Prie le Secretaire general et les chefs de secretariat 
des organisations de lui presenter, a sa quarante-septieme 
session, un calendrier d' application des mesures correc
tives a prendre comme suite aux recommandations du 
Comite des commissaires aux comptes mentionnees au 
paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Encourage le Comite des commissaires aux comp
tes a elargir Ia portee de ses verifications en application du 
paragraphe l3 de Ia resolution 441l83 de l' Assemblce 
generale, en date du 19 decembre 1989, et du paragrn
phe 23 de Ia resolution 45/235 de l'Assemblee; 

7. Invite le Co mite des commissaires aux comptes a 
continuer de presenter par l'intermediaire du Comitc con
sultatif, pour lcs organismes des Nations Unies dont il 
verifie les comptes tous les deux ans, un rapport special 
portant sur Ia premiere annee de l'exercice biennal 
lorsqu'il juge que certaines questions meritent d'etre por
tees a l, attention des organes directeurs con cernes ou de 
I' Assemblee generale; 

8. Prie le Comite des commissaires aux comptes de 
proceder regulierement a Ia verification de toute<> les 
depenses financees par des fonds extrabudgetaires, notam
ment les divers fonds d'affectation speciale geres par le 
Secretaire general ou les chefs de secretariat d'organismcs 
ou de programmes des Nations Unies; 

9. Invite les organes directeurs des organismes et pro
grammes pour lesquels elle a examine des etats financiers 
verifies ou des rapports interimaires a faire en sorte que lcs 
rapports du Comite des commissaires aux comptes ct du 
Comite consultatif, ainsi que les observations faites a leur 
sujet u Ia Cinquieme Commission, reyoivent toute l'atten
Lion voulue, afin que soienl prises les mesures cmTectivcs 
requises; 

10. Prend note avec satisfaction de l'examen de Ia 
situation de tresorerie des organismes des Nations Unics 
par le Comite des commissaires aux comptes et prie ce dcr
nier de proceder a un nouvel examen, en ayant a l'espritla 
necessite de normaliser la presentation des informations, 

II. Recommande que le Comite des commissaires aux 
comptes continue de lui presenter un document concis 
recapitulant ses principales constatations, conclusions et 
recommandations d'interet commun, classees par domaine 
de verification el, le cas echeant, identifianl l'organisme 
vise; 

12. Prie instamment le Programme des Nations Unies 
pour le developpement et les organismes des Nations 
Unies designes comme agents d'execution du Programme 
de conclure rapidement des accords de base types entre le 
Programme et les agents d 'execution et de veiller ace que 
ces accords, y compris ceux qui existent deja, prevoienl 
I' obligation de justifier dument l'emploi des fonds du Pro
gramme; 
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13. Se declare preoccupee par les reserves dont le 
Comite des commissaires aux comptes continue d'assortir 
ses opinions sur les etats financiers du Programme des 
Nations Unies pour le developpement ct du Fonds des 
Nations Unies pour Ia population; 

14. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement de demander aux 
chefs de secretariat du Programme et du Fonds des Nations 
Unies pour Ia population : 

a) De redoubler d 'efforts pour corriger ou ameliorer 
les conditions qui ont suscite les reserves dont le Comite 
des commissaires aux comptes a assorti ses opinions; 

b) De publier et d' appliquer des directives completes 
et precises qui permettent de faire nettement Ia distinction 
entre les depenses relatives aux programmes, les depenses 
d 'appui aux programmes et les depenses d' administration; 

15. Prie I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement de prendre les mesures 
requises pour ameliorer Ia gestion budgetaire et assurer 
l'achevement en temps utile des projets executes par le 
Bureau des services d'appui aux projets et de lui en rendre 
compte a sa quarante-septieme session, par I 'intermcdiaire 
du Conseil d' administration du Programme; 

16. Fait siemres les recommandations du Comite des 
commissaircs aux comptes et du Comite consultatif con
cernant le systeme administratif du Centre du commerce 
international, prie le Secretaire general ct le Directeur exe
cutif du Centre de convenir d'aiTangements administratifs 
adequats d'ici ala fin de !991 ct prie le Secn!taire general 
de lui en rcndre compte a sa quarante-septieme session; 

17. Prie instamment le Secretaire general et les chefs 
de secretariat des organismes et programmes des Nations 
Unies: 

a) De lui presenter li. sa quarante-septieme session, par 
l'intennediaire de leurs organes directeurs respectifs, des 
rapports interimaires detailles sur les mesures qui auront 
ete prises pour appliquer les recommandations antc~rieures 
du Comite des commissaires aux comptes et Ies recom
mandations correspondantes du Comite consultatif, en 
donnant des explications au cas ou il n' aurait pas encore 
ete donne suite d certaines de ces recommandations, et 
demande au Comite des commissaires aux comptes et au 
Comite consultatif d'evaluer l'efficacite de ces mesures et 
de lui presenter un rapport a ce sujet lors de sa quarante
septieme session; 

b) De lui rendre compte a sa quarante-septieme ses
sion, par l'intermediaire de leurs organes directeurs res
pectifs, de 1 'application de mesures efficaces vis ant li 
faciliter Ia communication d 'informations parIes fonction-

naires, a titre strictement confidentiel, en cas de mauvais 
usage des ressources d 'un organisme ou programme des 
Nations Unies; 

c) D 'assurer le strict controle des stocks de biens dura
hies; 

cf) D'instituer sans delai des controles plus efficaces 
pour toutes les indemnites et prestations versees aux fonc
tionnaires et de lui rendre compte a sa quarante-septieme 
session des progres realises en Ia matiere, par l'intermc
diaire de leurs organes directeurs respectifs; 

18. Appelfe I 'attention du Secretaire general el des 
chefs de secretariat des organismes et programmes des 
Nations Unies sur le paragraphe 3 de l'annexe au rcglc
ment financier de !'Organisation des Nations Unies, con
cernant la communication de renseignements considercs 
comme confidentiels; 

19. Reaffirme qu'il importe de respecter strictement le 
reglement financier et les regles de gestion financierc en 
ce qui conceme les engagements non regles; 

20. Prie le Secretaire general de lui presenter li sa qua
rante-septieme session, compte tenu de son experience de 
l' application du nouveau processus budgetaire et en ayant 
a I 'esprit les vues exprimees par les delegations ct les 
observations et recommandations formulees par le Comite 
des eommissaires aux comptes12 et le Comite consultatifn, 
ainsi que les problemes sur lesquels il a appele I 'attention 
dans son rapport'\ en particulier au paragraphe 12 de ce 
demier, un rapport sur Ia fac;on de comptabiliser en fin 
d'exercice les engagements correspondant a des depcnses 
d'equipemenl et les engagements pluriannucls; 

21. Sait gre au Secretaire general des mesures qu'il a 
prises pour eliminer Ies abus en ce qui conceme le rem
boursement de l'impot sur lc revenu, le prie de poursuivrc 
ses efforts en vue de recouvrer le solde des montants 
excessifs rembourses a ce titre et de lui en rendre compte 
a sa quarante-septieme session et prie les chefs de secre
tariat des autres organisations et programmes de faire de 
meme; 

22. Prie le Comite des commissaires aux comptcs de 
verifier regulierement les comptes des diverses missions 
de maintien de Ia paix et missions speciales; 

23. Prie les chefs de secretariat des organismes et pro
grammes des Nations Unies de veiller a ce que les 
depenses n'excedent pas le montant des credits alloues, 
conformcment aux regles de gestion financiere. 

79• seance pleniere 
20 decembre /99/ 

46/184. Budget~programme de l'exercice biennal 1990-1991 

A 

MONTANT DEFINITIF DES CREDITS OUVERTS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991 

L 'Assemblee gbrerale 

Decide que, pour l'exercice biennal 1990-1991, le credit de 2 134 072 100 dollars des Etats-Unis qu 'elle avait ouvert 
par sa resolution 45/252 A du 21 decembre 1990 est augmente de 33 902 400 dollars, cette augmentation etant le resultat 
net des majorations et diminutions indiquces ci-apres : 
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Chapltres 

TITRE PREMIER.- Politique, direction et coordination 
d'ensemble 

ler. Politique, direction et coordination d'ensemble 

TOTAL, TITRE PREMIER 
TITRE II.- Affaires politiques et affaires du Conseil 
de securite; maintien de Ia paix 

2A. Affaires politiques et affaires du Conseil de securite; 
maintien de Ia paix . . . . . . . . . . . 

2B. Affaires de desarmement .............. . 
2C. Bureau des affaires maritimes et du droit de Ia mer 

TOTAL, TITRE II 
TITRE III.- Affaires politiques, tutelle et decolonisa
tion 

3. Affaires politiques, tutelle et decolonisation ..... 

TOTAL, TITRE Ill 
TITRE IV.- Activites economiques, sociales et 
humanitaires 

4. Organes directeurs (activites economiques et sociales) 
SA. Bureau du Directeur general au developpement et ll Ia 

cooperation economique intemationalc ...... . 
SB. Bureau des commissions regionales (New York) .. 

6. Departement des affaires economiques el sociales 
internationales .................... . 

7. Departement de Ia cooperation technique pour le deve
loppement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

8. Activites concernant les questions de developpemenl 
social a l'echelle mondiale ....... . 

9. Societes transnationalcs .............. . 
10. Commission economique pour !'Europe 
II. Commission economique et sociale pour I' Asie et le 

Pacifique . . . . . . . ............. . 
12. Commission economique pour I' Amerique latinc et les 

Caralbes ....... . 
13. Commission economique pour I' Afrique ..... . 
14. Commission economique et sociale pour l'Asie occi-

dentale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 
15. Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
16. Centre du commerce international . . . . . . . . . . . 
17. Centre pour la science et Ia technique au service du 

developpement . . . . . . . . . . . . . . . 
18. Programme des Nations Unies pour l'environnement 
19. Centre des Nations Unies pour les etablissements hu-

mains (Habitat) . . . . . ..... . 
20. Contr6le international des drogues . . . . . . . 
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refu-

gies . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ . 
22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 

secours en cas de catastrophe 
23. Droits de l'homme .................. . 
24. Programme ordinaire de cooperation technique 

TOTAL, TITRE IV 
TITRE V.- Justice i11temationale et droit internatio
nal 

25. Cour internationale de Justice 
26. Ac tivites j uridiques 

TOTAL, TITRE V 

Credits ouverts 
par la resolution Majora/ions 

Monranl 
deflnllif des 

credits oUvllrls 4J/2J2 A ou (diminutions) 
------~----~------------

75 972 300 
75 972 300 

91 172 200 
12 346 600 
8 372 300 

111891 100 

24 762 800 
24 762 800 

9 320 400 

4 912 400 
889 700 

49 231 400 

24 983 200 

II 611 600 
II 649 200 
37 657 100 

41 295 900 

57 305 900 
59 307 100 

43 938 000 

84 381 200 
16 855 700 

4 490 900 
II 576 200 

10 611 700 
10 540 000 

38 860 300 

7 315 800 
19 044 200 
37 503 900 

593 281 800 

14 749 000 
19 977 700 
34 726 700 

(En dollars des Etals-Unls) 

2 610 000 
2 610 000 -----

4 894 300 
(389 100) 
(685 400) 

3 819 800 

(I 541 400) 
(I 541 400) 

(335 100) 

164 700 
53 400 

(I 602 700) 

325 400 

166 400 
401 500 

(227 200) 

I 175 600 

(2 650 100) 
I 160 900 

I 201 600 

(37 700) 
(I 018 100) 

(180 800) 
211 000 

(260 600) 
(546 000) 

805 400 

109 600 
695 300 

(671 200) 

(I 058 700) 

I 500 300 
(921 400) 
578 900 

78 582 300 
78 582 300 

96 066 500 
II 957 500 
7 686 900 

115 710 900 -----

23 221 400 
23 221 400 

8 985 300 

5 077 100 
943 100 

47 628 700 

25 308 600 

II 778 000 
12 050 700 
37 429 900 

42 471 500 

54 655 800 
60 468 000 

45 139 600 

84 343 500 
15837600 

4 310 100 
II 787 200 

10 351 100 
9 994 000 

39 665 700 

7 425 400 
19 739 500 
36 832 700 

592 223 100 

16 249 300 
19 056 300 
35 305 600 
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TITRE VI. Information 
27. Information 

TOTAL, TITRE VI 
TITRE VII.- SerVices communs d'appui 

28. Administration el gestion . . . . . . ....... . 
29. Services de conference et bibliotheque ...... . 

TOTAL, TITRE Vll 

TITRE IX.- Contributions du personnel 
31. Contributions du personnel . . . . 

TOTAL, TITRE IX 
TITRE X. - Depenses d 'equipement 

32. Travaux de construction, transformation et ameliora
tion des locaux et gros lravaux d 'entretien . . . . . 

TOTAL, TITRE X 
TOTAL GENERAL 

8 

Cni:diu ouverts 
par /a resolul/on 

451151 A 

91 771 500 -----
91 771 500 

434 020 900 
384 343 200 
818 364 100 

310 460 500 
310 460 500 

72 841 300 
72 841 300 

2 134 072 100 

Ma;oral/ons 
ou (diminullons) 

833 300 
833 300 ----

4 689 400 
4 022 800 
8 712 200 

19977400 
19 977 400 

(29 100) 
(29 100) 

33 902 400 

Monlanl 
de:fllllll[ des 

cnidils ouverts 

92 604 800 
92 604 800 

438710300 
388 366 000 
827 076 300 

330 437 900 
330 437 900 

72 812 200 
72 812 200 

2 167 974 500 
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MONT ANT DEFINrDF DES RECETTES POUR L'EXERCICE BIENN AL I 990-1991 

L 'Assemblee gthrerale 

Decide que, pour l'exercice biennal 1990-1991, les previsions de recettes d'un montant de 381 753 800 dollars des 
Etats-Unis, qu 'elle avail approuvees par sa resolution 45/252 B du 21 decembre 1990, sont augmentees de 18 902 400 
dollars, cette augmentation etant le resultat net des majorations et de Ia diminution indiquees ci-apres : 

-----------·-·---·-----------
C hapllres du recel/es 

TITRE PREMIER. - Recettes pravenant des colllribu
tion.s du personnel 

1•'. Recelles provenant des contributiOns du personnel 
TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II.- Autres recettes 
2. Recettes generales . . . . . 
3. Activites productrices de recettes 

TOTAL, TITRE II 
TOTAL GENERAL 

c 

Man/ants approu\'l!:s 
par Ia resolution 

45125] B 

ManUm/ 
defin/1/f 

des rece lies 
Majora/Ions 

ou (diminutions) ____________ :__ _________ _ 
(En dollars des Etats-Unis) 

315 433 500 19 741 100 335 174 600 
315 433 500 19 741 100 335 174 600 

59 425 300 
6 895 000 

66 320 300 
381 753 800 

(J 982 900) 
3 144 200 
(838 700) 

18 902 400 

55 442 400 
10 039 200 
65 481 600 

400 656 200 
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MONT ANT NET DES CREDITS OUVERTS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991 

L 'Assemblee generate 

Decide que, pour I 'exercice biennal 1990-1991 : 

I. Le montant net des ressources necessaires decoulant des montanls approuves dans ses resolutions 451252 A et B 
du 21 decembre 1990 est majore d'un montant net de 15 millions de dollars des Etats-Unis comme indique ci-apn!:s : 



264 Assemblie 1~n~nle- Quanmte-lbltme seuJon 

AJonlanls approuvC's 
par les nbolutions 

4J/lJ1 A et B 
Augmentations 

ou (diminutions) 
}.Jon/ants 
def/nillft _____ , ________ , __________ _ 

Depenses 
Recelles 
Montant net des ressources necessaires 

2 134 072 100 
381 753 800 

l 752 318 300 

(En dollars des Etals·Unis) 

33 902 400 
18 902 400 
15 000 000 

2 167 974 500 
400 656 200 

1767318300 

2. Outre les credits ouverts au paragraphe I ci-dessus, un montant net de 13 867 100 dollars au maximum pouna, 
avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, etre engage au titre 
du budget ordinaire de I 'exercice biennal 1990-1991; le montant ainsi engage sera reparti entre les Etats Membres con
formement au barl!:me des quotes-parts pour I 'annee 1992u et comptabilise dans les etats financiers de l',~xercice biennal 
1990-1991. Sur cette base, J' Assemblee generale examinera el approuvera retroactivement, a sa meilleure convenance en 
1992, le montant definitif des credits ouverts et des recettes pour I 'exercice biennal 1990-1991. 

461185. Questions relatives au projet de budget-pro
gramme pour l'exercice bieooal 1992-1993 

A 

L 'Assembtee generate 

CENTRE INTERNATIONAL DE CALCUL: 
PROJET DE BUOOET POUR 1992 

Approuve le projet de budget du Centre international de 
calcul pour I' annee 1992, qui s 'eleve a 18 27 5 000 francs 
suisses, soil 13 053 600 dollars des Etats-Unis; 

II 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE : PRO
GRAMME DE BOURSES POUR LES ETUDIANTS NAMI
BIENS 

Prend acre du rapport du Secretaire generaP6 et ap
prouve les propositions faites aux paragraphes 14 et 15 de 
ce rapport; 

IJI 

EXAMEN DE LA S!TI.JATION DES SERVICES DE TRADUCTION 
ET D'JNTERPRETATION POUR TOUTES LES LANGUES Offl
CIELLES DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRI· 
QUE 

Approuve les propositions figurant dans Ia note du 
Secn!taire general" et les observations faites par le Comite 
~onsultatif pour les questions administratives et budge
taires dans son rapport'"; 

IV 

CONSTRUCTION DE NOUVELLES INSTALLATIONS 
DE CONFERENCE A ADDIS·ABEBA ET A BANGKOK 

P rend acre du rapport du Secreta ire general" et souscrit 
aux recommandations el aux demandes faites par le 
Comite consultatif pour les questions adminislratives el 
budgetaires aux paragraphes 28 ct 29 de son rapportltl; 

v 
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HONORAJRES VERSES AUX MEMBRES DES ORGANES ET OR
GANES SUBSIDIAJRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES 

Decide de reporter 8 sa quarante-septieme session 
l'examen du rapport du Secretaire general sur cettc ques
tionl'; 

VI 

INDEMNITEs DE REPRESENTATION DES SECRETAIRES 

GENERAUX ADJOINTS ET DES SOUS-SECRETAIRES GENE
RAUX 

Decide de reporter a sa quarante-septil!:me session 
l'examen du rapport du Secretaire general sur celle ques
tion11; 

VII 

PREVISIONS REVISEES AU CHAPITRE 33F 
(ADMINISTRATION (VIENNE)] 

Fait sienne Ia recommandation du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires lendant a 
maintenir le montant demande initialement par le Secn!
taire general a ce chapitre, en attendant que le Comite con
sultatif ait examine plus en detail les propositions pre
sentees par le Secretaire general dans son rapportl\ 

VIII 

PREVISIONS REVISEES AU CHAPITRE 320 [SERVICES 
DE CONFERENCE ET BIBLJOTHEQUE (VIENNE)] 

P rend acre des previsions revisees presentees par le 
Secretaire general qui necessiteraient l'ouverture d'un cre
dit supplementaire de 803 800 dollars pour Ia creation d 'un 
service d 'interpretation commun a Vienne; 
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IX 

FoNDS DE RESERVE 

Note que le solde du fonds de reserve s'etablit a 
I 5 237 100 dollars. 

B 

L 'Assemblee generale 
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Fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comite du programme et de Ia coordination concernant le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennall992-
1993, qui figurent aux paragraphes 11 a 391 de son rapport 
sur les travaux de sa !rente et unieme session24

, y compris 
les considerations generales, le montant global des res
sources necessaires, les priorites, Ia methode suivie et Ia 
structure du budget; 

II 

POSTES 

I. Fait siennes les recommandations du Comite du 
programme et de Ia coordination figurant aux paragraphes 
41 a 43 de son rappore• et concernant les modifications au 
tableau d'effectifs de !'Organisation; 

2. Prie le Secretaire general d'examiner et de mettre 
au point des procedures et des normes, y compris des ana
lyses du volume de travail, afin de justifier Ia creation, Ia 
suppression, le reclassement, Ia conversion ct le transfer! 
de postes, et de lui presenter 8 sa quarante-septieme ses
sion, par l'intermediaire du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires, un rapport conte
nant des propositions, compte tenu du paragraphe 1 7 de Ia 
section I de sa resolution 45/239 A du 21 decembre 1990; 

3. Prend note du nombre et de Ia repartition des postes 
de rang eleve dans le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1992-1993 2~; 

4. Invite le Secretaire general a indiquer les modifica
tions qu'il propose d'apporter a !'organisation du Secreta
riat, notamment en ce qui concerne les posles de rang 
eleve, dans les previsions revisees qui seront presentees a 
l'Assemblee generate lors de sa quarante-septieme ses
siOn; 

5. Fait siennes les recommandations du Comite con
sultatif" en ce qui concerne les modifications que le Se
cretaire general a propose d'apporter au tableau d 'effectifs 
de !'Organisation et decide : a) de transformer en postes 
permanents quatre posies temporaires (un D-2, un P-5 et 
deux postes d 'agent des services generaux) au Bureau du 
Representant special du Secretaire general pour les affaires 
humanitaires en Asie du Sud-Est (chapitre 2B.l ); b) de sur
seoir a Ia creation d'un nouveau poste d'editeur (P-4) au 
Bureau des affaires politiques, des affaires de I' Assemblee 
generale et des services de secretariat (chapitre 4B); c) de 
creer a titre temporaire un poste P-5 pour le Directeur du 
Centre regional des Nations Unies pour Ia paix et le desar
mement en Asie et dans le Pacifique a Katmandou, comme 
il est indique a Ia section V de Ia resolution C ci-apres; 

d) de ne pas approuver le declassement de poste de P-4 a 
P-3 propose au chapitre 9·, e) de conserver pour 1992 le 
poste D-2 qu 'il eta it propose de supprimer au chapitre 15 
et que les autres postes affectes au sous-programme con
cerne devraient etre traites comme il est indique a Ia sec
tion lX de Ia resolution C ci-apres; et f> d'accepter Ia 
recommandation du Comite consultotif visant a creer un 
poste P-5 de specialiste de !'evaluation a Ia Commission 
economique pour 1 'Afrique, comme il est indique a Ia sec
tion XVII de Ia resolution C ci-apres; 

III 

SOLDES SOUS-UTILISES 

Approuve, a titre de mesure speciale, Ia reduction de 
13 343 900 dollars des Etats-Unis recommandee par le 
Comitc consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, compte lenu des soldes sous-utilises; 

2. 1' rie le Secreta ire general de garder a 1 'esprit que les 
reductions globales appliquees aux divers chapitres 
comme suite aux recommandations du Comite consultatif 
concernant les soldes sous-utilises n'ont qu'une valeur 
indicative et, lorsqu'il appliquera ces recommandations, de 
prendre en consideration les besoins des programmes et 
services des divers organes du Secretariat; 

3. Prie egalement le Secretaire general d'indiquer dans 
son premier rappmi sur !'execution du budget-programme 
de I' exercice biennal 1992-1 993 les lransferts de res
sources qu'il aura proposes entre chapitres du budget-pro
gramme, conformement au reglement financier el aux 
regles de gestion financiere actuellement en vigueur ainsi 
qu'aux recommandations formulees par le Comite consul
tatif dans Ia partie pertinente du paragraphe 22 de son pre
mier rapport sur le projet de budget-programme pour 
1 'exercice biennal 1992-1993l•: 

IV 

ACTlVlTES FtOURANT DANS LE PROJET 

DE BUI.>GET-PROGRAMME 

I. Fait siennes les conclusions et recommandations 
formulees par le Comitc du programme et de Ia coordina
tion aux paragraphes 31 a 33 cl 52 de son rappore<; 

2. I' rie le Secreta ire general d 'etudier Ia possibilite de 
regroupcr les fonctions administratives de divers services 
du Secretariat et de lui presenter lors de sa quarante-sep
tieme session des propositions a cette fin; 

3. Prie egalenrent le Secn!taire general de revoir Ia 
repartition des ressources entre les depa1iements et 
bureaux organiques du Siege et les commissions regio
nales, en tenant compte des dispositions pertinentes de ses 
resolutions 32/197 du 20 deccmbre 1977 et 41/213 du 19 
decembre I 986, et de presenter ses recommandations dans 
le projet de budget-programme pour 1 'exercice biennal 
1994-1995; 

4. Note que le projet de budget-programme pour 
1 'exercice biennal 1992-1993 ne contient aucune lisle 
d 'acti vites qui, de I' avis du Secreta ire general, puissent 
etre interrompues et prie le Secretaire general, dans le 
cadre de !'execution du budget-programme, de prendre en 
consideration des mesures susceptibles d'ameliorer Ia ren
tabilitc et I 'efficacite de !'Organisation, Ia rendant ainsi 
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mieux a meme de repondre aux besoins et d'execuler les 
laches qui lui sonl confiees avec efficacite et souplesse~ 

5. Demande a nouveau au Secrelaire general de definir 
des normes du volume de travail el de mettre au point 
d'aulres techniques de gestion, en particulier dans le cadre 
de l'etablissement du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1994-1995; 

6. Fait siennes les recommandations formulees par le 
Comite du programme et de Ia coordination aux para
graphes 45 a 47 de son rapport14 a propos de l'etablis
semenl des priorites, note que la priorite globale accordee 
au developpemenl economique des pays en developpemenl 
est commune a de nombreux chapitres du budget-pro
gramme el souligne qu'il importe d'affecter 8 chaque 
chapitre du budget-programme des ressources suffisantes 
a !'execution des activites demandees par des organes deli
beranls; 

7. Note que les objectifs du plan a moyen terme pour 
la periode 1992-199721 el les mandats specifiques emanant 
de l' Assemblee generale ne sont pas toujours pleinement 
pris en compte dans les textes explicatifs concernant les 
programmes et dans Ies activites prevues 8 certains 
chapitres du projet de budget-programme et prie le Secre
taire general de prendre dument en consideration les vues 
exprimees par les Etats Membres lorsqu 'il executera le 
budget-programme et qu 'il proposera des revisions au plan 
a moyen lerme; 

8. Note egalement le role croissant des fonds exlra
budgetaires dans !'execution des programmes de !'Or
ganisation, Ia meilleure presentation de ces fonds dans le 
budget-programme, !'impact des contributions volontaires 
sur un certain nombre de sous-programmes dans les 
domaines economiquc et social, et les observations for
muJees par le Comite consullatif pour les questions 
administratives el budgetaires aux paragraphes 71 el 72 de 
son rappore6 en ce qui conceme Ia necessite d'une trans
parence accrue, et decide de garder cette question constam
ment a !'etude; 

9. Note en outre que les previsions de depenses qui 
figurenl dans le projet de budget-programme ne tiennent 
pas compte des consequences eventuelles, pour les activi
tcs financees par imputation sur le budget ordinaire, des 
nouveaux arrangements decides par le Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, constate que, pour certains chapitres du bud
get-programme, notamment ceux qui concement le 
Departement de Ia cooperation technique pour le develop
pement et les commissions regionales, ces nouveaux arran
gements influeront probablement sur le montanl des res
sources prevues en 1993, et peut-etre meme en 1992, et 
invite le Secretaire general a garder Ia situation constam
ment a !'etude et a lui rendre compte a sa quarante-sep
tieme session, de la fa~on la plus appropriee; 

I 0. Prie le Secreta ire general de reexaminer les coOts 
des services foumis par !'Organisation des Nations Unies 
aux activites financees a l'aide de fonds extrabudgetaires 
et d'etablir une analyse des sources de financemenl appro
prices pour couvrir ces couts, compte tenu des decisions et 
des resolutions pertinenles adoptees par les organes inter
gouvemementaux ainsi que des pratiques en vigueur dans 
ce domaine; 

II. Prie egalement le Secretaire general de preparer ce 
rapport en etroite collaboration avec l' Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement et 
de tenir compte du paragraphe 37 de Ia decision 91/46 du 
Conseil d 'administration du Programme, en date du 21 juin 
1991 2

'; 

12. Dema11de que ces deux rapports soient examines 
par le Comite consultatif; 

v 

lNNOV A TIONS TECHNIQUES 

I. Prend acte des rapports du Secretaire general sur le 
bilan des innovations techniques 8 !'Organisation des 
Nations Unies:~~>, sur le systeme de telecommunications de 
!'Organisation des Nations Unies30 et sur le systeme a 
disques optiques pour le stockage et Ia recherche de do
cumentsl1 et fait siennes les observations et les recom
mandations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires consignees dans son rapport 
y rclatiC\ 

2. Prie le Secreta ire general d' assurer Ia coordination 
entre tous les services concemes de fa110n a hannoniser 
leurs activites, afin de prevenir toutes incompatibilites et 
d 'assurer une application effie ace et rentable des tech
niques~ 

J. Approuve Ia phase II du projet de systeme 8 disques 
optiques pour le slackage et Ia recherche de documents, 
prevue pour Ia periode 1992-1993, sous reserve de Ia pre
sentation d'un rapport detaille sur l'achevement de Ia 
phase I en 1992; 

4. Pre11d acte du troisieme rapport interimaire du 
Secretaire general sur le projet de systeme integre de ges
tionn, exprime sa preoccupation quant au retard mis a 
executer le projet et 8 Ia qualite de l 'information 
communiquee aux Etats Membres et enterine les recom
mandations du Comite consultatif consignees au para
graphe 45 de son premier rapport26 et aux paragraphes 17 
8 29 de son treizieme rapport sur le projet de budget-pro
gramme pour l' exercice biennal 1992-1993)2~ 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter un rapport 
interimaire 8 sa quarante-septieme session, en application 
des recommandations du Comite consultatif, touchant 
notammentl'accroissement quantifiable de Ia productivite 
et indiquant clairement l 'ordre de grandeur des frais 
d 'entretien annuels a long terme du projet, comme il est 
indique au paragraphe 26 du rapport du Comite consul
tatif2~ 

6. Demande qu'un rapport fonde sur une etude d'ex
perts independants et tenant compte des vues exprimees 
par les Etats Membres 8 Ia presente session soil presente 
le 15 septembre 1992 au plus tard au Comite consultatif, 
qui examinerale rapport et donnera son avis 8 I' Assemblee 
generale sur cette question a sa quarante-septieme session, 
l'objet de cette evaluation independante etant d'apprecier 
Ia demarche et Ia methode adoptees pour mettre au point 
et executer ce projel el de determiner s'il presente reelle
mentles a vantages evoques dans les rapports du Secretaire 
general et contribuerait a une gestion administrative de 
!'Organisation plus rentable et plus efficace; en outre, 
!'evaluation devrait offrir des suggestions sur les moyens 



VIIL - R&olullons •dopt-. Mil' les npporll de I• Claliul6me CODUDIJaloa 267 

d'ameliorer !'information communiquee aux Etats Mem- de son rappore• en ce qui conceme la convocation par le 
bres, notamment par un echelonnemenl adequat du projet, Secretaire general d'un seminaire technique special pour 
dans le but de permettre a 1' Assemblee de prendre des examiner Ia question de Ia methode suivie pour etablir le 
decisions sur le sujet en toute connaissance de cause; budget-programme et recommande que ce seminaire ait 
I' etablissement du rapport devrait etre finance au moyen lieu durant Ia premiere partie de 1992; 
des credits deja prevus pour le projet; 2. Approuve egalement les recommandations formu-

7. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua- lees par le Comite du programme et de Ia coordination aux 
rante-septieme session un rapport complet sur les nou- paragraphes 53, 400 et 40 l de son rapport14 en ce qui con-
veaux projets techniques, renfermant des informations sur ceme Ia presentation a 1 'Assemblee generate tors de sa 
les mesures prises pour appliquer les recommandations du quarante-septieme session, par l'intermediaire du Comite 
Comite consultatif, en tenant compte des vues exprimees du programme et de Ia coordination et du Comite consul-
par les Etats Membres sur ces questions li Ia Cinquieme tatif pour les questions administratives et budgetaires, du 
Commission; prototype d'un nouveau mode de presentation du budget; 

VI 

POLITIQUE EN MATIERE DE PUBLICATIONS 

I. Note que plusieurs chapitres du projet de budget
programme, notamment aux titres IV, V, VI, VII el Vlll, 
mentionnent, semble-t-il, un grand nombre de publications 
sans qu'il y ail une distinction bien neUe entre les publica
tions demandees par les organes intergouvemementaux et 
les publications techniques produites 8 !'initiative du Se
cretariat; 

2. Note egalement que Ia qualite et l 'interet des publi
cations semblenl etre inegaux el que les principes de tari
fication el de diffusion des publications de !'Organisation 
des Nations Unies gagneraient a etre precises; 

3. Fait siennes les recommandations consignees aux 
paragraphes 27 et 32.16 a 32.19 du rapport du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires16 

et souligne que le Secretariat doit mieux utiliser ses pro
pres services d'impression pour reduire le coilt total des 
travaux d'imprimerie; 

4. Prie le Secretaire general d'examiner dans son en
semble Ia politique de I 'Organisation en matiere de publi
cations, notamment ses aspects techniques el les possibi
lites de coordination a I 'echelle du sy steme, et de lui 
presenter un rapport a ce sujet a sa quarante-huitieme session; 

VII 

CHARGE DE TRAVAIL DES COMITES ET COMMISSIONS 

l. Fait siennes les vues exprimees par le Comite con
sultatifpour les questions administratives et budgcHaires au 
paragraphe 85 de son rappore'; 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre une etude, 
en tenant compte de tous les aspects des consequences de 
!'expansion de Ia charge de travail des divers comites et 
commissions, et de lui presenter a sa quarante-septieme 
session un rapport contenant des propositions pertinentes; 

3. Considere que les methodes de travail du Comite 
consultatif reievent de Ia competence de cet organe et in
vite celui-ci a lui rendre compte de ses decisions et recom
mandations, selon qu'il conviendra; 

Vlii 

SEMINAIRE SUR LA METHODE SUIVIE 

POUR ETABLIR LE BUDGET-PROGRAMME 

l. Approuve Ia recommandation formulee par le Co
mite du programme et de Ia coordination au paragraphe 49 

IX 

FONDS DE RESERVE 

l. Rappe lie sa resolution 45/255 du 21 decembre 1990, 
par laquelle ellc a fixe provisoirement le montant du fonds 
de reserve du budget-programme de l'exercice biennal 
1992-1993 a 0,75 p. 100 des previsions preliminaires 
(2 462 400 000 dollars), soit 19 millions de dollars; 

2. Note que le Secretaire general a ramene les 
previsions preliminaires de 2 462 400 000 dollars a 
2 366 300 000 dollars et decide de fixer a 18 millions de 
dollars le montant revise du fonds de reserve; 

X 

QUESTIONS DE PERSONNEL EN RAPPORT 

AVEC LE BUDGET 

I. Prie le Secreta ire general d 'examiner Ia nature et 
l' amp leur des credits du budget ordinaire qui sont affectcs 
aux activites syndicales et de lui en rendre compte a sa 
quarante-septieme session; 

2. Invite le Secretaire general a prendre en considera
tion le paragraphe 2 de Ia section Xlll de sa resolution 
45/241 du 21 decembre 1990 aux fins de !'execution du 
budget-programme de l 'exercice biennal 1992-1993; 

3. Decide d'appliquer, dans le projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1992-1993, un taux de 
rotation de 0,5 p. l 00 en ce qui conceme les agents des 
services generaux. 

c 
L 'Assemblee gbr~rale, 

79• seance pleniere 
20 decembre 1991 

CHAPITRE PREMIER. POUTIQUE, DIRECTION 

ET COORDINATION D'ENSEMBLE 

Ayant accepte Ia recommandation du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires concer
nant les postes de son ~ecretariat et ay ant pris note de 
l'accroissement du volume de travail du Comite consul
tatif, 

I. Souligne le caractere statutaire et !'importance des 
fonctions du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires et invite le Secretaire general 
a maintenir a I' etude le mode de financement des postes 
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du secretariat du Comite consultatif qui ne sont pas inscrits 
au budget ordinaire; 

2. Decide que, a compter de 1992, les frais de voyage 
et les indemnites de subsistance des membres du Comite 
du programme et de Ia coordination a l'occasion de leur 
participation aux reunions communes du Comite du pro
gramme et de Ia coordination et du Comite administratif 
de coordination scront imputes au budget ordinaire de 
I 'Organisation, a condition que eel an' entraine aucune aug
mentation du montant total du credit ouvert a Ia partie per
tinente du chapitre premier et que les demandes de paie
ment ayant trait aux sessions ordinaires du Comite du 
programme et de Ia coordination aient Ia priorite; 

II 

CHAPITRE 2. BONS OFFICES ET RETABLISSEMENT DE LA 
PAIX; MAINTIEN DE LA PAIX; RECHERCHE ET COLLECTE 
D' INFORMATIONS 

I. Prie lc Secretaire general de Ienir compte, dans les 
budgets-programmes et dans le plan a moyen terme, des 
dispositions de sa resolution 46/48 sur l'etude d'ensemble 
de toute Ia question des operations de maintien de Ia paix 
sous tous leurs aspects, qu'elle a adoptee le 9 decembre 
1991 sur la recommandation de Ia Commission politique 
speciale; 

2. Invite le Secretaire general a veiller ace que les acti
vites du Bureau de Ia recherche et de Ia collecte d'in
forrnations completent bien les activites d'autres bureaux, 
y compris celles du Departement des affaires politiques et 
des affaires du Conseil de securite; 

3. Prie le Secn!taire general de presenter, dans ses rap
ports sur l'execution du budget, les informations voulues 
concernant les aspects financiers ct les aspects connexes 
des missions speciales, en particulier les possibilites de 
financcment; 

Ill 

CHAPITRE 3. AFFAJRES POLITJQUES ET AFFAIRES 
DU CONSEIL DE SEcURITE 

Rappelant ses resolutions 32n I du 9 decembre 1977 et 
40/243 du 18 decembre 1985 amsi que les observations et 
rccommandations pertinentes formuU:es par le Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires dans son premier rapport sur le projet de budget-pro
gramme pour I' exercice biennal 1990-1991 J< en ce qui con
cerne le lieu de reunion des organes subsidiaires, 

Prie le Comite des conferences d'accelerer son etude sur 
les organes de 1 'Organisation des Nations Unies qui se 
reunissent en dehors de leur siege et de lui en rendre 
compte a sa quarante-septieme session; 

IV 

CHAP!TRE 4. AH'AIRES POLITIQUES, AFFA!RES DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE ET SERVICES DE SECRETARIAT 

1. Decide d 'examiner a sa quarante-septieme session 
le rapport du Secreta ire general sur I 'organisation des 
services d 'edition au Siege de I' Organisation des Nations 
Uniesl!l, demande par le Comite du programme et de Ia 
coordination au paragraphe 96 de son rappore•; 

2. Decide egalement de reporter sa decision sur Ia pro
position du Secretaire general et Ia recommandation du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires tend ant a creer un posted 'Cditeur (P-4) jusqu 'a 
ce qu'elle ait pris, a sa quarante-septieme session, unc de
cision definitive sur les resultats de !'etude concernant 
!'organisation des services d'edition; 

3. Accepte le reclassement du poste de secretaire du 
Comite du programme et de Ia coordination de P-4 a P-5; 

4. Note les responsabilites qui s'attachent actuellement 
a ce poste et les disparites de classement des postes de se
cretaire des divers organes directeurs intergouverne
mentaux et prie le Secretaire general de maintenir a I' etude 
Ia question du classement de ces postes, eu egard aux au
Ires responsabilites qu 'ils com portent, et de lui soumettrc 
des propositions, selon qu 'il conviendra, a sa quarante-sep
tieme session; 

v 

CHAPITRE 5. DESARMEMENT 

I. Accepte Ia proposition du Secretaire general et Ia 
recommandation du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires tendant a octroyer une sub
vention de 440 000 dollars des Etats-Unis 8 l'Institul des 
Nations Unies pour la recherche sur le desannement, 
reitere Ia demande qu'elle a formulee a Ia section IV de sa 
resolution 44/20 I B du 21 decembre 1989 et fait siennes 
les observations et recommandations figurant aux para
graphes 5.9 ct 5.10 du rapport du Comite consultatif6

, 

selon lesquelles il est indispensable que I 'Institut devienne 
financierement independant a un slade ulterieur et il ne faut 
epargner aucun effort pour encourager les donateurs a 
verser des contributions supplementaires, non assorties de 
restrictions, qui pourraienl servir a couvrir les depenses 
d'administration de l'Institut; 

2. Decide de cn':er, a titre temporaire et a compter du 
I" janvier 1992, un poste P-5 pour le Directeur du Centre 
regional des Nations Unies pour Ia paix et le desarmemcnt 
en Asie et dans le Pacifique a Katmandou, en attendant les 
resultats d 'une etude sur Ia necessite de creer ce poste a 
titre permanent pour le prochain exercicc biennal; 

VI 

CHAPITRE 9. ACTIVITES JURIDIQUES 

I. Rappefle les preoccupations exprimees par le Co
mite consultatif pour les questions administratives et bud
getaires concernant Ia persistance d 'arrieres dans Ia publi
cation du Recueil des Traites des Nations Unies et invite 
Ie Secretaire general a prendre des mesures novatrices et 
efficaces pour resoudre ce probleme; 

2. Fair siens les commentaires et observations for
mules par le Comite consultatif aux paragraphes 9.6 et 9.7 
de son rapport14 en ce qui concemc les frais de voyage et 
les publications de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international; 

3. Prend acte des propositions du Secn!taire general et 
de Ia recommandation du Comite consultatif concernant le 
reclassement de deux po~tes a Ia Division de Ia codifica
tion et decide de ne pas approuver ces propositions; 
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4. Invite le Secrt!taire general a tenir pleinement 
compte, pour 1 'administration du tableau d 'effectifs du 
chapitre 9, des vues exprimees par les Etats Membres au 
sujet des reclassements proposes; 

Vll 

CHAPJTRE II A. BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL AU Dt
VELOPPEMENT ETA LA COOPERATION ECONOMIQUE IN
TERNATIONAL£ 

1. Fait sienne Ia recommandation du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgcHaircs con
cernant Ia proposition de reclassement d 'un poste D-1 et 
decide, compte tenu de 1 'importance croissante d 'une coor
dination a l'echelle du systeme dans les domaines econo
mique et social, de garder cette question constamment n 
!'etude; 

2. Prie le Secretaire general de revoir le texte explica
tif du chapitre IIA en tenant compte de tousles mandats 
pertinents qu'elle a adoptes; 

CHAPITRE JIB. CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION 

Fait sienne Ia recommandation, figurant au paragraphe 
IIB.7 du rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires26

, relative a Ia question de Ia 
location de locaux pour le secretariat du Conseil mondial 
de 1 'alimentation, et prie instamment le Secreta ire general 
de faire tout son possible pour trouver des iocaux moins 
coi'iteux pour ce secretariat; 

CHAPITRE II C. CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT 

Fait siennes les recommandations du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires et encou
rage le Secretaire general a transferer des ressources a 
I 'interieur du chapitre II C pour foumir les services de con
sultants supplementaires eventuellement necessaires; 

VIII 

CHAPITRE 13. DtPAR.TEMENT DES AffAIRES 
EcONOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES 

I. Note au chapitre 13 que les activites relatives aux 
organisations non gouvemementalcs soot presentees diffe
remment qu'auparavant et souligne que les fonctions du 
Departement des affaires economiques et sociales intema
tionales 8. cet egard demeurent inchangees; 

2. Prie le Secn!taire general d 'examiner les activites 
relatives aux « economies planifices >) compte tenu de 
)'evolution economique mondiale et de lui rendre compte 
dans le cadre des revisions du plan a moyen terme pour )a 
periode 1992-1997 qu 'il lui present era lors de sa quarante
septieme session; 

3. Prend acte de Ia note du Secreta ire general sur les 
dispositions administratives et financieres en vue de Ia 
Conference intemationale de 1994 sur la population et 
le developpement'6, fait sienne Ia recommandation du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires tendant 8. prevoir des credits au budget ordi
naire pour le fmancement de la Conference et prie le Secn!
taire general de deployer tous les efforts necessaires pour 

obtenir des contributions volontaires aux fins du finan
cement de Ia Conference; 

IX 

CHAPITRE 15. CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

I. Prend acte de Ia croissance negative proposc:\e pour 
ce chapitre par rapport aux previsions revisees pour 
1 'exercice biennal 1990-1991, souligne )'importance du 
programme relatif au commerce et au developpement dans 
le contexte des grandes priorites du developpement 
economique des pays en developpement et prie le Secre
taire general de veiller a )'execution integrale des activites 
proposees a ce chapitre, en particulier, si besoin est, en 
transferant des ressources conformement aux procedures 
etablies; 

2. Prend acte egalement des propositions du Secretaire 
general tendant a supprimer un poste D-2 et 8 transferer 
les douze autres pastes affectes au sous-programme 5, 
ainsi que des recommandations connexes du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires; 

3. Constate qu'il est possible que de nouveaux man
dats et de nouvelles activites apparaissent au chapitre 15; 

4. Decide de conserver pour 1992 les treize pastes du 
sous-programme 5 mentionnes ci-dessus, ainsi que le cre
dit correspondant; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session des propositions concernant ces 
postes pour 1993, compte tenu des resultats de Ia huitieme 
session de Ia Conference des Nations Unics sur le com
merce etle developpement el des autres mandats emanant 
d'organes intergouvemementaux competents, ainsi que de 
Ia possibilite de reduire certaines activites relevant de ce 
sous-programme, mentionnee dans l'etat d'incidences sur 
le budget-programme ayant trait 8 Ia mise en reuvre du 
Programme d'action pour Ies annees 90 en faveur des pays 
les moins avances1

'; 

X 

CHAPITRE 16. CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL 

Demande que les recommandations detaillees du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires sur le chapitre 16 du projet de budget-pro
gramme soient communiquees au comite budgetaire de 
I' Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
lors de sa session d 'oct0 bre durant 1' annee impaire qui 
precede le debut de l'exercice budgetaire biennal; 

XI 

CHAPITRE 17. PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR L'ENVIRONNEMENT 

I. Fait sienne Ia recommandation figurant au para
graphe 265 du rapport du Comite du programme et de Ia 
coordination)!, selon laquelle toutes les activites non de
mandees par les organes deliberants devraient ~tre exclues 
du texte explicatif du programme du chapitre 17; 

2. Prend acte de Ia note du Secretaire general sur Ies 
services de conference foumis aux organes intergou
vemementaux qui se reunissent a Nairobi•, fait siennes Ies 
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recommandations pertinentes du Comite consultatif pour termine l'examen des politiques de !'Organisation en ma-
les questions administratives et budgetaires, souligne que tiere de publications; 
des services d'interpretation devraient etre assures dans 
toutes les langues officielles de !'Organisation et prie lc 
Secretaire general d'indiquer les ressources financieres 
supplementaires eventuellement necessaires au chapitre 17 
dans son premier rapport sur !'execution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1992-1993; 

3. Prie le SecnHaire general d'etudier Ia possibilite 
d'organiser differemment le secretariat du Comite scienti
fique des Nations Unies pour !'etude des effets des rayon
nements ionisants, notamment de le fusionner avec 
I' Agence internationale de l'energie atomique, et de pre
senter un rapport ace sujet a I' Assemblee generale lors de 
sa quarante-septieme session; 

XII 

CHAPITRE 18. CENTRE POUR LA SCIENCE 
ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

Prend acte de Ia croissance negative proposee a ce 
chapitre, souligne !'importance du programme relatif a Ia 
science et a Ia technique au service du developpement dans 
le contexte des grandes priorites du developpement 
economique des pays en developpement ct prie le Secre
taire general de veiller a I' execution integrale des activitcs 
proposees ace chapitre, notamment en renforvant Ia coor
dination avec les commissions regionales et, si besoin est, 
en transferant des ressources conformement aux proce
dures etablies; 

XIII 

CHAPITRE 19. CENTRE DES NATIONS UNIES 
POUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT) 

I. Fait sierme Ia recommandation figurant au para
graphe 276 du rapport du Comite du programme et de Ia 
coordination14 et souligne que les activites prevues au titre 
des sous-programmes I, 6 et 8 devraient etre pleinement 
adaptees. aux besoins des differentes regions, y compris. 
I' Amerique latine et lcs Carai:bes; 

2. Fait siennes egalement les recommandations per
tinentes du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires en ce qui concerne Ia traduc
tion de Ia documentation en chinois et invite le Secretaire 
general a demander tout credit supplementaire eventuelle
ment necessaire a cette fin dans son premier rapport sur 
!'execution du budget-programme de l'exercice biennal 
I 992-1993, au chapitre 19; 

3. Invite le Secretaire general a faire en sorte que 
toutes les publications du Centre des Nations Unies pour 
les etablissements humains (Habitat) soient traduites en 
temps voulu dans toutes les langues officielles; 

XIV 

CHAPITRE 20. CENTRE DES NATIONS UNIES 
SURLES SOCIETES TRANSNATIONALES 

Fail sienne Ia recommandation du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires relative a 
Ia proposition de reclassement du poste d'agent des 
services generaux dont le titulaire est responsable de Ia 
publication The ere Reporter, en attendant qu'on ait 

XV 

CHAPITRE 21. DEVELOPPEMENT SOCIAL 
ET AFFAIRES HUMANITAIRES 

I. Souligne !'importance des preparatifs de Ia qua
trieme Conference mondiale sur les femmes, qui aura lieu 
en 1995, et prie le Secretaire general de faire en sorte que 
des ressources suffisantes soient prevues a cette fin au 
cours de l'exercice biennal 1992-1993; 

2. Souligne dgalement qu'il importe de fournir au 
Comite pour !'elimination de Ia discdmination a l'egard 
des femmes les services dont il a besoin et prie le Secre
taire general d'assurer Ia fourniture de ces services, notam
ment en procedant a des transferts de ressources; 

XVI 

CHAPITRE 22. CONTR6LE INTERNATIONAL DES DROGUES 

Fait sienne Ia recommandation figurant au paragra
phe 301 du rapport du Comite du programme et de Ia coor
dination24 et souligne Ia necessite de prevoir des ressources 
suffisantes pour les activites a entreprendre comme suite ii 
cette recommandation; 

Dispositions administratives et financieres concernant le 
Programme des Nations Unies pour le controle illferna
tional des drogues 

I. Decide d 'instituer, avec effet au 1 ... janvier 1992, 
sous Ia responsabilite directe du Directeur executif du Pro
gramme des Nations Unies pour le controle international 
des drogues, le Fonds du Programme des Nations Unies 
pour le controle international des drogues en tant que fonds 
destine a financer les activites operationnelles, princi
palement dans les pays en developpement, et de lui trans
ferer les ressources financieres de !'ancien Fonds des Na
tions Unies pour Ia lutte contre l'abus des drogues; 

2. Autorise Ia Commission des stupefiants, en tant que 
principal organe de decision de !'Organisation des Nations 
Unies en matiere de controle des drogues, compte tenu de 
Ia resolution 1991/38 du Conseil economique et social, en 
date du 21 juin 1991, et de Ia resolution 46/104 de I' As
scm blee generale, en date du 16 decem bre 1991, 8 appmu
ver, sur Ia base des propositions du Dirccteur executif du 
Programme, le budget du programme du Fonds et le budget 
des depenses d'administration et d'appui au programme 
autres que les depenses imputees au budget ordinaire de 
!'Organisation, et Ia prie de lui faire rapport a sa quarante
septieme session, par l'intermediaire du Conseil ccono
mique el social, sur Ia favon dont elle compte s'acquitter 
de ces fonctions administratives et financieres; 

3. Prie le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires de presenter a Ia Commis
sion des stupefiants ses observations et recommandations 
concernant le budget des depenses d 'administration et 
d'appui au programme du Programme des Nations Unies 
pour le controle international des drogues; 

4. brvire le Secretaire general a examiner les moyens 
de rationaliser Ia structure projetee du Programme, compte 
tenu notamment des observations du Comite consultatif et 
des vues exprimees a Ia Cinquieme Commission, et en par-
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ticulier de Ia necessite de promouvoir Ia cooperation regio
nale sous Ia coordination du Programme en consultation 
avec les commissions regionales, eta lui faire rapport ace 
sujet a sa quarante-septieme session~ 

5. Decide d'examiner a un stade ulterieur, au colU's de 
sa presente session, les dispositions relatives au personnel 
du Programme dont les postes seront finances au titre du 
budget ordinaire de !'Organisation des Nations Unies et 
prie dans I 'intervalle le Secreta ire general de prendre 
toutes les mesures necessaires pour accderer le rccrute
ment de ce personnel; 

6. Note que Ia consideration dominante dans le recru
tement et Ia fixation des conditions d'emploi du personnel 
doit etre Ia necessite d'assurer 11 !'Organisation les services 
de personnes possedant les plus hautes qualites de travail, 
de competence et d 'integrite et que doit etre dument prise 
en consideration !'importance d'un recrutement effectue 
sur une base geographique aussi large que possible~ 

7. Note egalemenl que le Secretaire general a !'inten
tion de promulguer des regles de gestion financiere du 
Fonds, conformement au reglement financier de !'Organi
sation des Nations Unies, etant entendu que le role et les 
fonctions de Ia Commission des stupefiants, leis que 
mentionnes dans lesdites regles de gcstion financiere, con
corderont avec le role de Ia Commission, tel que decrit au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

8. Decide que, par derogation aux articles 11.1 et 11.4 
du reglement financier de !'Organisation des Nations 
Unies, le Directeur executif du Programme tiendra les 
comptes du Fonds du Programme et sera charge de presen
ter lesdits comptes et des etats financiers connexes, au plus 
tard le 31 mars suivant Ia fin de l'exercice, au Comite des 
commissaires aux comptes et de presenter des rapports fi
nanciers ii Ia Commission des stupefiants eta I' Assemblee 
generale; 

XVII 

CHAPITRE 23. COMMISSION ECONOMIQUE 
POUR L'AFRIQUE 

1. Accepte les propositions du Secretaire general et Ia 
recommandation du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires concernant les centres mul
tinationaux de programmation et d'execution de projets, 
compte tenu du rapport d'evaluation pertinent:w, du rapport 
du Comite du programme et de Ia coordination2

', du rap
port du SecnHaire general40

, des decisions pertinentes du 
Conseil economique et social, du paragraphe 23.9 du rap
port du Comite consultatifl6 et des vues additionnelles 
exprimees par le Secretariatlors de l'examen de Ia ques
tion a Ia quarante-sixieme session de I' Assemblee gene· 
rale, et prie le Secretaire general de completer le tableau 
d 'effectifs des centres (postes d 'administrateur et postes 
d'agent des services generaux) et de lui faire rapport ace 
sujet a sa quarante-septieme session; 

2. Prend acte de Ia note du Secretaire general sur Ia 
capacite d'auto-evaluation de Ia Commission economique 
pour I' Afrique••, ainsi que des observations et recomman
dations y relatives du Comite consultatif, et decide de crcer 
a titre permanent un poste de Ia classe P-5 pour un specia
liste de !'evaluation a Ia Commission economique pour 
I' Afrique pour l'exercice biennal 1992-1993 el de recxa-

miner les fonctions correspondant ace poste lors de l'eta
blissement du projet de budget-programme pour l'cxercice 
biennal 1994-1995; 

3. Accepu les propositions du Secretaire general et 
les recommendations du Comite consultatif concernant 
l'lnstitut africain de developpement economique et de pla
nification et prie le Secretaire general de lui faire rapport 
a sa quarante-septieme session sur Ia situation de I'Institut, 
compte tenu de Ia resolution 1990/72 du Conseil econo
mique et social, en date du 27 juillet 1990; 

xvm 

CHAPITRE 24. COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE 
POUR L' ASIE £T LE PACIFIQUE 

1. Prend note des priorites proposees polU' les sous
programmcs, invite lc Secretaire general 8 s'inspirer du 
programme de travail et des priorites recommandes par Ia 
Commission economique et sociale pour 1' Asie et le Pa
cifique lorsqu'il executera le budget-programme et sou
ligne qu 'il importe que de nouvelles propositions soient 
presentees dans le cadre des revisions a apporter au plan a 
moyen terme pour Ia periode 1992-1997; 

2. Prie le Secretaire general de determiner si, avec les 
ressources mises a sa disposition, Ia Commission est ca
pable de s'acquitter de son role aux fins du renforcement 
de Ia cooperation multilaterale regionale et sous-n!gionale, 
et de proposer des mesures pour renforcer Ia Commission 
lorsqu'il presentera ses previsions revisees concernant le 
budget-programme de rexercice biennal 1992-1993, en 
tenant compte du programme de travail de Ia Commission~ 

XIX 

CHAPITRE 28. DROITS DE L'HOMME 

1. Accepte les recommandations du Comite consultatif 
pour les questions administrativcs et budgetaires en ce qui 
concerne les postes relevant de ce chapitre et prie le Secre
taire general de lui communiquer des informations com
pletes au sujet de !'analyse de Ia gestion et du volume de 
travail, comme !'a indique le Comite consultatif, polU' 
permettre a celui-ci de faire des recommandations appro
priees 81' Assemblee generale Iors de sa quarante-huitieme 
session, dans le cadre du projet de budget-programme pour 
l 'exercice biennal 1994-1995, concernant Ia transforma
tion de postes temporaires en postes permanents, etant 
entendu que les arrangements relatifs aux postes tempo
raires s 'inscriront dans le cadre d 'une solution a long terme 
touchant les ressources du Centre pour les droits de 
l'homme; 

2. Prie le Secretaire general, s'agissant de Ia recom
mandation du Comite consultatif relative au credit de
mande au chapitre 28 pour le personnel temporaire (rem
plavants et surnumeraires), de veiller a ce que des 
ressolU'ces suffisantes soient prevues pendant I' exercice 
biennal 1992-1993; 

XX 

CHAPITRE 29A. HAUT COMMISSARIAT 
DES NATIONS UNIES POUR LBS REFUGIES 

Fait sienne Ia recommandation du Comite consultatif 
pour les questions administratives ct budgetaires concer-
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nant I 'inscription de postes supplementaires au budget 
ordinaire et prie le Secretaire general de passer en revue 
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les re
fugies les arrangements actuels concernant le financement 
des postes administratifs et autres postes du Haut Commis
sariat, compte tenu de Ia situation financiere de ce dernier 
et de celle de I 'Organisation des Nations Unies ainsi que 
de toutes les decisions intergouvernementales pertinentes, 
et de faire des propositions, scion qu'il conviendra, dans 
le cadre du projet de budget-programme pour l'exercicc 
biennal 1994-1995; 

XXI 

CHAPITRE 29B. OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES 
NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS 
LE PROCHE-ORIENT 

I. Prend note des propositions du Secretaire general et 
prie celui-ci de passer en revue les ressources a prevoir 
pour I 'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient au 
budget ordinaire, compte tenu de Ia resolution 3 331 B 
(XXIX) de I' Assemblee generale, en date du 17 decembrc 
1974, des pratiques ulterieures ct des raisons qui ont amene 
le Secretaire general a formuler les propositions qui 
figurent au paragraphe 29B.8 du projct de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1992-1993~; 

2. Prie egalement le Secretairc general de lui presenter 
a sa quarante-huitieme session, par I 'intermediaire du Co
mite consultatif pour les questions administratives et bud
getaires, des recommandations ace sujet; 

XXII 

CHAPITRE 31. INFORMATION 

I. Note que le Fonds d'affectation speciale pour les 
activites d'information a l'appui du redressement econo
mique et du developpement de I' Afrique aurait du etre 
mentionne au chapitre !lA, souligne !'importance que 
revet le Fonds pour !'execution des activites demandees au 
programme 45 du plan a moyen terme pour Ia periode 
1992-19972

', invite lc Secretaire general a mobiliser des 
ressources pour lc Fonds et le prie de lui faire rapport a ce 
sujet a sa quarante-septieme session, sous Ia forme Ia plus 
appropriee; 

2. Souligne qu'il importe d'assurer Ia diversite cultu
relle et Ia parite des langues dans les activites du Departe
ment de I 'information, en particulier en ce qui concerne Ia 
documentation audio-visuellc et les programmes radiopho
mques; 

XXIII 

CHAPITRE 32. SERVICES DE CONFERENCE 

Prie le Secretaire general de garder a l'examen Ia ques
tion des normes de production applicables au personnel du 
Departement des services de conference, compte tenu des 
innovations techniques el de Ia necessite d'accroitre encore 
Ia productivite, ct de lui fairc rapport d ce sujet dans le 
cadre du projet de budget-programme pour l'exercice bicn
nal 1994-1995. 
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46/186. Budget-programme de l'exercice biennal 1992-1993 

A 

0UVERTURE DE CREDITS POUR L 'EXERCICE BIENNAL 1992-1993 

L 'Assembh?e gbu?rale 

Decide que, pour I' exercicc biennal 1992-1993 : 

I. Un credit Je 2 389 234 900 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets 
suivants : 

Chapitres 

TITRE PREMIER.- Politique, direction et coordination d 'ensemble 
1•'. Politi que, direction et coordination d 'ensemble 

TOTAL. TITRE PREMIER 

TITRE II. - Affaires politiques 
2. Bons offices et retablissement de Ia paix; maintien de Ia paix; 

recherche et collecte d 'informations . . . . . . . . . . 
3. Affaires politiques et affaires du Conseil de securite ..... . 
4. Affaires politiques, affaires de I' Assemblee generale et services 

de secretariat . . . . . . . . . . . . 
5. Desarmement ............. . 
6. Questions politiques speciales, cooperation regionale, tutelle et 

decolonisation . . . . . . 
7. Elimination de I' apartheid 

TOTAL. TITRE II 

Dollars des 
Etats-Unrs 

35 545 500 

35 545 500 

97 580 600 
15 822 800 

12 486 300 
13 264 400 

9 499 100 
8 300 300 

156 ~53_~90 
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TITRE III. - JJtstice intemationale et droit intemational 
8. Cour internationale de Justice ... . 
9. Activites juridiques ......... . 

10. Droit de Ia mer et affaires maritimes 

TOTAL, TITRE Ill 
TITRE IV.- Cooperation intemationale po11r le developpement 

II. Developpement et cooperation economique internationale 
12. Programme ordinaire de cooperation technique . . . . . . . . . 
13. Departement des affaires economiques et sociales internationales 
14. Departement de Ia cooperation technique pour le developpement 
IS. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpe-

ment . . . . . . . ........... . 
16. Centre du commerce international . . . . . . . . ..... . 
17. Programme des Nations Unies pour l'environnement .... . 
18. Centre pour Ia science et Ia technique au service du developpe-

ment ............................... . 
19. Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habi-

tat) ............................. . 
20. Centre des Nations Unies sur les societes transnationales 
21. Developpement social et affaires humanitaires ..... . 
22. Controle international des drogues 

TOTAL, TITRE IV 
TITRE V.- Cooperation regionale pour le developpement 

23. Commission economique pour !'Afrique . . ....... . 
24. Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique 
25. Commission economique pour I 'Europe . . . . . . . . . . . . 
26. Commission economique pour I' Amerique latine et les Caraibes 
27. Commission economique et sociale pour I' Asie occidentale 

TOTAL, TITRE V 
TITRE VI. Droits de /'homme el alfaires humanitaires 

28. Droits de l'homme .. 
29. Protection des refugies et assistance aux refugies ... 
30. Secours en cas de catastrophe ..... . 

TOTAL, TITRE VI 
TITRE VII. Information 

31. Infonnation 

TOTAL, TITRE Vll 
TITRE VIII. -Services co/1111/UIIS d 'appui 

32. Services de conference . . 
33. Administration et gestion 

TOTAL, TffRE VIII 
TITRE IX. - Depenses specia/es 

34. Depenses specialcs ....... . 

TOTAL, TITRE IX 
TITRE X.- Depenses d'equipement 

35. Travaux de construction, transformation et amelioration des lo
caux et gros travaux d'entretien ..... 

TOTAL, TITRE X 
TITRE XI.- Contributions du personnel 

36. Contributions du personnel 

TOTAL, TITRE XI 

Dollars des 
Erats-Unls 

17 606 500 
21 821 800 

9 088 300 

48 516 600 

19 047 000 
42 285 900 
54 828 100 
27 482 700 

90 477 100 
17 916 200 
12 927 400 

4 851 000 

ll 500 500 
12 839 500 
13 898 800 
13 651 400 

321 705 600 

74 959 300 
51 887 500 
41 242 900 
67 753 700 
50 660 600 

286 504 000 

23 391 200 
60 823 000 

7 824 600 

92 038 800 

100 977 000 -----

422 414 600 
421 935 400 

844 350 000 

45 035 000 

45 035 000 

96 815 600 

96 815 600 

374 137 200 

374 137 200 

Reduction compte tenu des soldes sous-utilises . . 

TOTAL Gt.Nt.RAL 2 402 578 800 

13 343 900 

27) 
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2. Le Secretaire general est autorise a virer des credits d'un chapitre a un autre 
du budget, avec l'assentiment du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires; 

3. La somme constituee par le total net des credits ouverts aux divers chapitres 
du budget pour Jes travaux contractuels d'imprimerie sera geree globalement sous Ia 
direction du Comite des publications de )'Organisation des Nations Unies; 

4. Les credits ouverts au chapitre 12 (titre IV) pour le programme ordinaire de 
cooperation technique seront geres conformement au reglement financier de )'Organi
sation des Nations Unies; toutefois, pour Ia definition des engagements et leur periode 
de validite, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes : 

a) Les engagements concernant le louage de services contractes pendant 
l'exercice biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal suivant, a 
condition que les experts interesses soient nommes avant Ia fin de l'exercice biennal en 
cours et que Ia duree totale de Ia periode sur laquelle portent les engagements imputes 
a cette fin sur les ressources de 1 'exercice biennal en cours ne depasse pas vingt-quatre 
mms; 

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractes pen
dant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'a ce qu'ils soient regles, a 
condition que Je boursier interesse ait ete designe par le gouvernement qui demande Ia 
bourse et accepte par )'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse 
ait ete adressee audit gouvernement; 

c) Les engagements concernant les marches ou les commandes de fournitures ou 
de materiel comptabilises pendant 1 'exercice biennal en cours demeurent valables 
jusqu'a ce que le montant en ait ete paye a )'adjudicataire ou au vendeur, a moins qu'ils 
ne soient annules; 

5. Outre les credits ouverts au paragraphe I ci-dessus, un prelevement de 51 000 
dollars sur Je revenu accumule du Fonds de dotation de Ia Bibliotheque est autorise pour 
chacune des annees de l'exercice biennal 1992-1993 pour l'achat de livres, de periodi
ques, de cartes et de materiel de bibliotheque destines a Ia Bibliotheque du Palais des 
Nations et pour Jes autres depenses de Ia Bibliotheque du Palais faites conformement a 
I 'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui regissent celui-ci. 
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B 

PREVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1992-1993 

L 'Assemblee generate 

Decide que, pour I' exercice biennal 1992-1993 : 

1. Les recettes prevues, autrcs que Jes contributions des Etats Membres, se chif
frent ii 449 213 300 dollars des Etats-Unis, total qui se decompose comme suit : 

C hapilres des recettes 

1 ". Recettes provenant des contributions du personnel 

TOTAL, CHAPITRE 1"' DES RECETI'ES 

2. Recettes generales . . . . . . . . . 
3. Services destines au public ........ . 

TOTAL, CHAPITRES 2 ET 3 DES RECETTES 

TOTAL GENERAL 

Dollars des 
Etats-Unls 

379 926 000 

379 926 000 
62 444 800 

6 842 500 

69 287 300 

449213300 

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront creditees au Fonds 
de perequation des impots, conformement aux dispositions de Ia resolution 973 (X) de 
1' Assemblee generale, en date du 15 decembre 1955; 

3. Les depenses directement imputables a )'Administration postale de )'Organi
sation des Nations Unies, aux services destines aux visiteurs, aux restaurants et services 
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annexes, a I 'exploitation des garages, aux services de television et a Ia vente des pu
blications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de credits budgetaires, seront imputees sur 
les recettes provenant de ces services ou activites. 

c 
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EXECUTION DU BUDGET POUR L' AN NEE 1992 

L 'Assemblee generale 

Decide que, pour I' annee 1992 : 
I. Les depenses prevues au budget, d 'un montant total de I 228 519 850 dollars 

des Etats-U nis, so it I 194 617 450 dollars representant Ia moitie des credits ouverts pour 
l'exercice biennal 1992-1993 aux termes du paragraphe I de Ia resolution A ci-dessus, 
plus 33 902 400 dollars correspondant a !'augmentation du montant revise des credits 
ouverts pour I' exercice biennal 1990-1991 approuvee par I' Assemblec gcnerale dans sa 
resolution 46/184 A du 20 decembre 1991, seront couvertes comme suit, conformement 
aux articles 5.1 et 5.2 du reglement financier de I 'Organisation des Nations Unies : 

a) Jusqu'a concurrence de 34 643 650 dollars, par Ia moitie des recettes autres 
que les contributions du personnel prevues pour I 'exercice biennal 1992-1993 dans Ia 
resolution B ci-dessus, deduction faite d'un montant de 838 700 dollars correspondant 
a Ia diminution des recetles prevues a ce titre pour l'exercicc hiennal 1990-1991 
approuvee par l'Assemblcc dans sa resolution 46/184 B du 20 decemhre 1991; 

b) Jusqu' a concurrence de I 194 714 900 dollars, par les contributions dues par 
les Etats Membres en vertu de Ia resolution 46/221 A de I' Assemblec, en date du 20 
decembre 1991, relative au bareme des quotes-parts pour les annees 1992, 1993 et 1994; 

2. II sera deduit des contributions dues par les Etats Membres, conformement aux 
dispositions de Ia resolution 973 (X) de I' Assemblee generale, en date du IS decembre 
1955, leurs soldes crediteurs respectifs au Fonds de perequation des imp6ts, d'un mon
tant total de 209 704 I 00 dollars, a sa voir : 

a) 189 963 000 dollars, representant Ia moitie des previsions de recettes provenant 
des contributions du personnel approuvees pour I 'exercice biennal 1992-1993 dans Ia 
resolution B ci-dessus; 

b) Plus 19 741 I 00 dollars, representant !'augmentation du montant revise des 
recettes provenant des contributions du personnel pour l'exercice biennal 1990-1991 
approuvee par I'Assemblee dans sa resolution 46/184 B. 
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461187. Depenses imprevues et extraordinaires de 
l'exercice biennal 1992-1993 

b) Les engagements dont le President de Ia Cour inter
nationale de Justice aura atteste qu 'ils ont trait : 

L 'Assemblee generale 

I. Autorise le Secretaire general, agissant avec !'as
sentiment prealable du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires et conformement aux 
dispositions du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies ainsi que du paragraphe 3 ci-apres, a con
tracter pendant I' exercice biennal 1992-1993 des engage
ments au titre des depenses imprevues et extraordinaires a 
effectuer en cours d 'exercice ou ulterieurement, etant 
entendu que l'assentiment du Comite consultatif ne sera 
pas necessaire pour : 

a) Les engagements, a concurrence de 3 millions de 
dollars des Etats-Unis pour chacune des deux annees de 
I' exercice biennal 1992-1993, dont le Secretaire general 
aura atteste qu'ils ont trait au maintien de Ia paix et de Ia 
securite; 

i) Aux depenses entrainees par Ia designation de ju
ges ad hoc (Article 31 du Statut de Ia Cour), a con
currence de 250 000 dollars; 

ii) Aux depenses resultant de Ia designation d 'as
sesseurs (Article 30 du Statut) ou de Ia citation de 
temoins et de Ia designation d 'experts (Article 50 
du Statut), a concurrence de 7 5 000 dollars; 

iii) Aux depenses entrainees par Ia tenue de sessions 
de Ia Cour ailleurs qu'a La Haye (Article 22 du 
Statut), a concurrence de I 00 000 dollars; 

c) Les engagements, a concurrence de 500 000 dollars 
pour I 'exercice biennal 1992-1993, dont le Secretaire 
general aura atleste qu' ils sont necessaires pour financer 
des mesures de securite interorganisations conformement 
a Ia section IV de Ia resolution 36/235 de I' Assemblee 
generale, en date du 18 decemhre 1981; 
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2. Decide que le Secretaire general presentera au dans le projet de budget, des credits pour rembourser le 
Comite consultatif pour les questions administratives et Fonds de roulement; 
budgetaires et a I' Assemblee gencrale, lors de ses qua- c) Les sommes qui pourront etre necessaires pour con-
rante-septieme et quarante-hUiticme sessions, un rapport tmuer d'alimentcr Je fonds d'avances remboursables des-
sur toutes les depenses engagees en vcrtu de Ia presente tine a financer divers achats et operations amortissables, 
resolution et sur les circonstances qui lcs ont motivees ct etant entcndu que, jointes aux montants nets avances pour 
soumettra a l 'Assemblee des demandes de credits addition- lc me me objet. clles ne pourront depasser 200 000 dollars 
nels concernant ces engagements; mais que des avances en sus de ce total pourront etrc 

3. Decide que, pour I 'exercice biennal 1992-1993, si le accordees avec 1 'assentiment prealable du Comite consul-
Secretaire general, du fait d'une decision du Conseil de tatif pour les questions administratives et budgetaires; 
securite, doit engager des depenses au titre du maintien de d) Avec 1 'assentiment prealable du Comite consultal!f 
la paix et de la securite d'un montant superieur a 10 mil- pour les questions administratives et budgetaires, Jes 
lions de dollars, il soumettra Ia question a I' Assemblee sommes qui pourront etre necessaires pour couvrir Jc ver-
generale ou, si celle-ci est suspcndue ou n' est pas en ses- sement anticipe de primes d • assurance si la peri ode 
sion, il convoquera une reprise de session ou unc session d'assurance se prolonge au-deJa de l'exercicc biennal au 
extraordinaire de I'Assemblec pour qu'elle examine Ia cours duquelle versement est effectue, etant entendu que 
question. le Secretaire general demandera dans le projet de budget 

79• seance pleniere de chaque exercice biennal des credits a cet effet pendant 
20 decembre 1991 toute la duree des polices, afin de couvrir les sommes dues 

au titre de l'exercice biennal; 

46/188. Fonds de roulemeot pour l'exercice biennal 
1992-1993 

L 'Assembll}e generate 

Decide ce qui suit : 

I. Lc Fonds de roulemcnt est fixe a I 00 millions de 
dollars des Etats-Unis pour !'excrcice biennal 1992-1993; 

2. Les Etats Membres fcront des avances au Fonds de 
roulement conformement au bareme ado pte par 1 'As
semblee generale pour les contributions des Etats Mem
bres au budget de 1, annee 1992' 

3. Viendront en deduction de ces avances : 

a) Les credits, d'un montant ajuste de 1 025 092 dol
lars, revenant aux Etats Membres en raison du virement 
d 'excedents budgetaires au Fonds dt roulement en 1959 et 
1960; 

b) Les avances en especes que les Etats Membres 
auront versees au Fonds de roulement pour l'exercice bien
nal 1990-1991 en application de Ia resolution 44/204 de 
I' Assemblee generale, en date du 21 decembre 1989; 

4. Au cas ou le total des credits revenant a un Etat 
Membre et de ses avances au Fonds de roulement pour 
l'exercice biennal 1990-1991 excederait le montant de 
!'avance qu'il doit verser en application du paragraphe 2 
ci-dessus, l'excedent viendra en deduction du montant des 
contributions dues par eel Etat Membre pour l'exercice 
biennal 1992-1993; 

5. Le Secretaire general est autorise a avancer, par pre .. 
levement sur le Fonds de roulement 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget en attendant le recouvrement des 
contributions, etant cntendu que les sommes ainsi avan
cees devront etre remboursecs au fur et a mcsure du recou
vrement des contributions; 

b) Les sommes qui pourront etre neccssaires pour faire 
face aux engagements de depenses dument autorises con
formement aux resolutions adoptees par I 'Assemblee 
generale, en particulier Ia resolution 46!187 du 20 decem
bre 1991, relative aux depenses imprevues et extraordi
naires, etant entendu que le Secretaire general demandera, 

e) Les sommes qui poun·ont etre necessaires au Fonds 
de perequation des impots pour faire face a ses obligations 
courantes en attendant qu'il soit credite des sommes qui 
doivent venir !'alimenter, etant entendu que les avances 
ainsi faites seront remboursees des que le Fonds de pere
quation des imp6ts sera creditc des sommes suffisantes; 

6. Au cas ou Ia somme prevue au paragraphe I ci-des
sus scrait insuffisante pour fairc face aux besoins de treso
rcrie qui sont normalement couvc11s par le Fonds de rou
lcment, lc Sccretaire general est autorisc a utiliser pendant 
l'exercicc biennal 1992-1993 des sommes qu'il prelcvera 
sur les fonds et comptes speciaux commis a sa garde, aux 
conditions que l'Assemblee generale a approuvees dans sa 
resolution 1341 (Xlll) du 13 decembre 1958, ou sur le pro-
duit d'emprunts autorises par l'Assemblee. 
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46/189. Planification des programmes 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 37/234 du 21 decembre 1982, 
41/213 du 19 decembre 1986, 42/211 du 21 decembre 
1987, 43/219 du 21 decembre 1988, 44/194 et 44/200 B du 
21 decembre 1989 et 45/253 du 21 decembre 1990 et pre
nant note de Ia resolution 1991167 du Conseil economique 
et social, en date du 26 juillet 1991, 

Ayant examine lc rapport oral du President de Ia Cin
quicme Commission42 sur l'cxamen par la Deuxieme Com
mission0 du descriptif rcmanie du programme 21 44 du plan 
1i moyen tcrme pour Ia peri ode 1992-19974 ~, 

Ayant examine egalement lc rapport du Comite du pro
gramme et de Ia coordination sur les travaux de sa trente 
et uniemc session24 et les parties pertinentes du rapport du 
Conseil econom1que et social pour l'annee 1991 46

, 

Ayant examine en outre les parties pertinentes du pre
mier rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires sur le projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennall992-1993 26

, 
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Ayant examine les rapports du Secretaire general sur les particulier au niveau des activites et des produits, lors de 
methodes adoptees pour controler l'execution des pro- !'execution du budget-programme de l'exercice biennal 
grammes de I 'Organisation des Nations Unies et en ren- !992-1993 et de I 'utilisation du fonds de reserve du bud-
dre compte47 et sur l'examen des procedures relatives a get-programme; 
l'etablissement des etats d'incidences sur le budget-pro
gramme eta !'utilisation et au fonctionnemenl du fonds de 
reserve48

, 

Tenant compte des commentaires et observations for
mules a Ia Cinquieme Commission au sujet de Ia planifi
cation des programmes••, 

PLAN A MOYEN TERME POUR LA PtRIODE 1992-1997 

Approuve le descriptif du programme 21 (Administra
tion et finances publiques) du plan a moyen terme pour Ia 
periode 1992-199745

, tel que ce descriptif a ete remanie par 
le Secretaire general44

; 

II 

CONSULTATIONS AVEC LES ORGANES INTERGOUVER
NEMENTAUX AU COURS DU PROCESSUS DE PLANIFICA
TION, DE PROGRAMMATION ET D'ETABLISSEMENT DU 
BUDGET 

I. Note avec preoccupation que, pour Ia plupart des 
chapitres du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1992-1993, les programmes de travail n 'ont pasete 
examines par des organes intergouvernementaux; 

2. Prie le Secretaire general d 'institutionnaliser le pro
cessus de consultation des Etats Membres au sujet du plan 
a moyen terme, ou de ses revisions, ainsi que des pro
grammes de travail a inclure dans les projets de budget
programme, et de recourir, selon que de besoin, a des 
mecanismes speciaux pour faire en sorte que lcs organes 
intergouvemementaux competents puissent examiner en 
temps voulu les programmes relevant de leur competence; 

3. Invite les organes techniques, sectoriels, regionaux 
et centraux charges d'examiner les programmes a amelio
rer Ia qualite de l'examen qu'ils consacrent a Ia documen
tation dont ils sont saisis a propos de Ia planification et des 
programmes; 

4. Prie le Secretaire general de veiller a ameliorer Ia 
qualite ainsi que les delais et les modalites de presentation 
des propositions qu'il soumet aux organes mentionnes au 
paragraphe 3 de Ia presente section, afin de faciliter 
l'examen mentionne audit paragraphe 3: 

III 

PRIORITES 

I. Souligne !'importance de l'etablissement de priori
tes, qui fait partie integrante du processus de planification, 
de programmation et d 'etablissement du budget; 

2. Prie le Secn!taire general de ne menager aucun 
effort pour faire en sorte que toutes les entites et tous les 
organes competents fixent et suivent des priorites con
formement au reglement et aux regles regissant Ia planifi
cation des programmes, les aspects du budget qui ont trait 
aux programmes, le contr61e de l'execution et les me
thodes d'evaluation; 

3. P rie egalement le Secreta ire general de garder a 
l'esprit le reglement et les n!gles relatifs aux priorites, en 

IV 

ETATS D'INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME 

l. Reafflrme qu'il 1mporte d'appliquer integralement 
les dispositions pertinentes de sa resolution 44/200 B; 

2. Invite le Secretaire general a prendre les mesures 
necessaires pour mieux faire connaitre le processus budge
taire a l'interieur de !'Organisation des Nations Unies et, 
dans eel ordre d 'idees, a informer les conferences speciales 
organisees so us lcs auspices de 1 'Organisation des inci
dences budgetaires de leurs projcts de resolution, de re
commandation et de decision; 

3. Prie le Secn!taire general d'ameliorer Ia compo
santc programmes des etats d 'incidences sur le budget
programme et de proposer dans ccs etals ou dans les pre
visions n!visees des solutions de rechange pour !'execution 
des activites nouvelles, commc le prescrivent les resolu
tions 4l/213 et 42/211; 

4. Prie egalement!e Secretaire general de lui presenter 
a sa quarante-huitieme session, par I 'intcrmediaire du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires et du Comite du programme et de Ia coordina
tion, a sa trente-troisieme session, un rapport sur l'examen 
des procedures relatives a l' etablissement des etats 
d'incidences sur le budget-programme el a !'utilisation ct 
au fonctionnement du fonds de reserve, en tenant compte 
en particulier des demandes formulees au paragraphe 3 de 
Ia presentc section; 

v 
CONTR6LE DE L"EXECUTION DES PROGRAMMES 

I. Prend acre du rapport du Secretaire general sur les 
methodes adoptees pour contr6ler l 'execution des pro
grammes de !'Organisation des Nations Unies et en rendre 
compte•', 

2. Fait siennes les conclusions et recommandations 
formulees au sujet de ce rappo1i par le Comite du pro
gramme et de Ia coordination~4 et par le Comite consultatif 
pour les questions admmistratives et budgetaires16

; 

VI 

COORDINATION 

1. Remercie le Comite administratif de coordination 
des ameliorations qu'il a apportees a son rapport d'en
semble annuel pour 1990"', en particulier en y ajoutant le 
nouveau rapport sur les programmes et ressources du sys
teme des Nations Unies, 

2. Reafjirme !'importance de Ia coordination au sein du 
sy steme des Nations Unies et le role central que joue, so us 
Ia direction du Secretaire general, le Comite administratif 
de coordination en veillant a ameliorer Ia complementarite 
ella compatibilite des activites et programmes du systeme; 

3. Fait siennes les conclusions el recommandations du 
Comite du programme et de Ia coordination, fonnulees 
dans son rapport sur les travaux de sa trente et unieme ses-
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sionl4, au sujet du rapport d'ensemble annuel du Comite 
administratif de coordination pour 1990; 

4. Prie le Comite administratif de coordination de 
poursuivre ses efforts en vue d 'ameliorer ses rapports 
annuels, en tenant compte des conclusions et recomman
dations formulees par le Comite du programme et de Ia 
coordination a sa trente et unieme session; 

VII 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CO MITE 

DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION 

P rie le Comite du programme et de Ia coordination de 
n!examiner son programme de travail sur Ia base de Ia re
solution 1991/67 du Conseil economique et social et de 
formuler des suggestions concernant les dates et Ia duree 
de ses sessions; 

VIII 

AUTRES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Fait siemres les conclusions et recommandations for
mulees par le Comite du programme et de Ia coordination 
a sa trente et unieme session qu'elle n'a pas approuvees 
par ailleurs a sa quarante-sixieme session. 
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46/190. Piau des cooference!l 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite des conferences~1 , 

Rappelant ses resolutions pe1tinentes, notamment les 
resolutions 43/222 B du 21 decembre 1988, 44/196 A du 
21 decembre 1989 et 45/238 A du 21 decembre 1990, 

P renant note des observations faites par les Etats Mem
bres a Ia Cinquieme Commission durant Ia quarante
sixieme session de I' Assemblee generate", 

Notant le role du Comite des conferences en ce qui con
cerne les derogations au calendrier des conferences et 
reunions approuve, demandecs entre deux sessions, 

Notant egalemerrt que l'objectif auquel repond Ia pour
suite de 1 'etude et de I 'analyse des taux d 'utilisation est 
d 'assurer I 'utilisation optimale des services de conference, 

c onstatant que des ameliorations onl ete apportees 
quant a I 'utilisation des services de conference et que de 
nouvelles ameliorations seraient possibles, notamment 
quant a Ia precision de Ia planification rei a tive a I 'utili
sation des services de conference, 

Rappelant le paragraphe 23 du premier rapp011 du 
Bureau, tel qu 'approuve par I' Assemblee generalej1

, ou it 
est precise que les grandes commissions doivent verifier le 
nombre des conferences speciales de I'Organisation des 
Nations Unies deja proposees et programmees dans leurs 
domaines d'activite respectifs avant de prendre une deci
sion quant a Ia convocation de conferences supph!men
taires et qu'il ne doit pas y avoir plus de cinq conferences 
speciales organisees au cours d 'une meme annee, 

Ayant a l 'esprit ses resolutions 33/56 du 14 decembre 
1978, 36/117 B du 10 decembrc 1981 et 45/238 B du 21 
decembrc 1990, par lesquelles ellc a prie le Sccretaire 
general de prendre toutes les mcsures requises pour que les 

documents d'avant session soient distribues au moins six 
semaines avant les reunions et simultanement dans toutes 
les langues officielles des organes de 1 'Organisation et 
pour que so it distribue huit semaines avant I 'ouverture de 
Ia session d'un organe intergouvernemental, en meme 
temps que l'ordre du jour annote de Ia session, un rapport 
sur l'etat a cette date de toute Ia documentation prevue 
pour Ia session, dans toutes les langues, 

Rappelant Ia proposition faite par le Secretaire general 
a Ia quarante-quatrieme session de I' Assemblee generate 
et tendant ace qu'il soil procede a une evaluation externe 
du Departement des services de conference du Secretariat 
pendant 1 'exercice biennal 1990-1991, ainsi que les deci
sions pertinentes de I' Assemblee a cet egard, 

C onstatant avec preoccupation que Ia regie relative a Ia 
publication des documents dans toutes les langues offi
cielles six semaines avant les reunions n' a pas ete res
pectce dans de nombreux organes de )'Organisation, 

I. Approuve le projet de calendrier des conferences et 
reunions de I 'Organisation des Nations Unies pour I 'exer
cice biennal 1992-1993 presente par le Comite des confe
rences~\ 

2. Autorise le Comite des conferences a apporter au 
calendrier des conferences ct reunions pour 1992 les modi
fications rendues necessaires du fait des mesures et deci
sions qu 'elle aura prises a sa quarante-sixieme session; 

3. Demande au Comite des conferences et au Secreta
riat d'etudier Ia possibilite d'envisager d'autres dates pour 
Ia session de fond du Conseil economique et social ainsi 
que les incidences d 'une modification eventuelle des dates 
actuellement prevues pour 1993, en tenant compte des dis
positions de Ia resolution 45/264 de I' Assemblee generale, 
en date du 13 mai 1991, ou il est stipute que Ia session de 
fond doit avoir lieu entre mai et juillet~ 

4. Prend note des directives adoptees par le Comite 
des conferences concernant les derogations au calendrier 
des conferences et reunions approuve demandees entre 
deux sessions55

; 

5. Invite le Conseil economique et social a envisager 
d 'officialiser sa pratique concernant les derogations au 
calendrier des conferences et reunions approuve deman
dees entre deux sessions, en deleguant au Comite des con
ferences l'autorite necessaire pour agir au nom du Conseil 
lorsque celui-ci n'est pas en session et en consultant le 
Comite lorsque le Conseil est saisi de demandes de dero
gation; 

6. Prie le Conseil economique et social d'examiner des 
propositions sur Ia biennalisation des reunions de ses 
organes subsidiaires ou de l'examen des points de l'ordre 
du jour, seton qu'il conviendra, en tenant dument compte 
du processus de restructuration et de revitalisation entre
pris comme suite a Ia resolution 45/264 de I'Assemblee 
generate, ainsi que des vues exprimees par les organes sub
sidiaires; 

7. Rappelle qu'aucun organe subsidiaire de I'As
sembtee generate ne peut se reunir au Siege pendant une 
session ordinaire de I' Assemblee a moins d 'y a voir ete ex
pressement autorise par I' Assemblee et prie Ies organes 
subsidiaires de revoir leurs cycles de presentation des rap
ports de maniere a pouvoir achever leur programme de tra
vail annuel, dans Ia mesure du possible, avant le debut des 
sessions ordinaircs de I' Assemblee; 
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8. Prie le Comite des conferences d'examiner, a Ia lu
miere des calendriers des conferences et reunions approu
ves, en particulier du calendrier pour I' exercice biennal 
1992-1993, !'evolution des besoins en matiere de reunions 
et de documentation ainsi que du volume de travail qui en 
resulte pour le Secretariat, en se fondant sur les statistiques 
et projections pertinentes pour Ia periode allant de 1984 a 
1993 que lui soumettra le Secretaire general, et de commu
niquer ses conclusions a 1 'Assemblee generale lors de sa 
quarante-septieme session; 

9. Prie le President du Comite des conferences et le 
Secretaire general de rester en contact avec les organes de 
!'Organisation des Nations Unies et d'appeler leur atten
tion sur les moyens d 'utiliser de maniere aussi efficace et 
productive que possible les services de conference mis a 
leur disposition, moyens consistant entre autres a faire 
commencer les seances a I 'heure, a rationaliser, dans Ia 
mesure du possible, leurs demandes de reunions eta veiller 
a ce que Ia documentation soil publiee et distribuee a 
temps; 

10. Prie le Comite des conferences d'ctudier, dans le 
cadre de son mandai, des mesures en vue de 1 'utilisation 
generalement plus efficace et plus productive des services 
de conference~ 

II. Prie to us les organes subsidiaires de I' Asscmblee 
generale et du Conseil economique el social de Ienir regu
lierement des consultations officieuses en vue d'ameliorer 
1 'utilisation des services de conference mis a leur disposi
tion; 

12. Prie les presidents des organes subsidiaires men
tionnes au paragraphe 11 ci-dessus de rendre compte des 
resultats de ces consultations au President du Comite des 
conferences et prie le Secretaire general de presenter au 
Comite des conferences une analyse detaillee des reponses 
re~ues; 

13. Prie le Comite des conferences d'examiner, en 
consultation avec les organes interesses, les cas dans les
quels, pendant au mains trois sessions, le taux d 'utilisation 
des services de conference a ete inferieur au seuil fixe, de 
rendre compte des problemes et des facteurs a l'origine de 
cette situation et de faire des recommandations appro
prices aux fins de 1 'utilisation optimale des services de 
conference; 

14. Invite le Conseil de tutelle a reexaminer ses 
besoins en matiere de reunions; 

15. Note (lllec satisfaction Ia decision du Comite des 
conferences d'inclure, dans Ia methode experimentale aux 
fins du calcul du taux d'utilisation des services de confe
rence, un indi.ce de disponibilite de Ia documentation 
etablie avant Ia session et prie le Comite des conferences 
de prendre en consideration, pour Ia suite de son analyse 
de Ia methode experimentale, les elements supplemen
taires proposes au cours des seances de Ia Cinquieme Com
mission, notamment une revision du seuil- qui pourrait 
~Ire porte d 85 p. 100- et Ia presentation a part de don
nees relatives au temps perdu du fait des seances commen
cees en retard et des seances terminees avant 1 'heure; 

16. Prie le Secretariat, afin de favoriser une utilisation 
accrue des services de conference disponibles, de pro
grammer, le cas echeant, plusieurs seances consecutives 
durant une meme periode de trois heurcs~ 

17. Invite le Comite des conferences, agissant en 
etroite consultation avec le Secretariat et tenant compte des 
vues exprimees a Ia Cinquieme Commission, a accroitre 
ses efforts de planification coordonnee des services de 
conference, notamment en procedant a un examen de Ia 
situation actuelle, et d faire rapport sur Ia question 8 
1' Assemblee generale lors de sa quarante-septieme ses
sion; 

18. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session et, selon que de besoin, a ses ses
sions suivantes, par l'intermediaire du Comite des confe
rences et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, un etat recapitulatif du 
nombre de conferences speciales programmees et de leur 
coiit, en ayant presente a 1 'esprit Ia limite de cinq confe
rences speciales par an qu'elle a fixee dans sa resolution 
40/243 du 18 decembre 1985 et confirmee dans sa resolu
tion 4 11213 du 19 decembre 1986; 

19. Prie le Comite des conferences de continuer a sui
vre les services de conference foumis pour les reunions 
d'organes et de programmes qui ne sont pas finances par 
le budget ordinaire et d 'etudier les effets sur le calendrier 
des conferences et reunions de Ia programmation de telles 
reunions; 

20. Invite le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et lc Conseil 
d 'administration du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance a reexaminer leurs besoins en matiere de reunions et 
de documentation, compte tenu de leurs incidences finan
cieres considerables, et a lui faire rapport sur Ia question, 
a sa quarante-septieme session, par l'intermediaire du Co
mite des conferences; 

21. Prie le Secretaire general, dans le cadre du pro
gramme systematique el progressif de remplacement et de 
modernisation du materiel des salles de conference, de lui 
presenter a sa quarante-septieme session, compte tenu de 
!'experience acquise par d'autres organismes des Nations 
Unies, des propositions quant a l'opportunite et Ia possibi
lite d 'installer un systeme d' avertissement adequat qui, 
chaque fois que le temps de parole des orateurs est limite 
conformement d !'article 72 du reglement interieur de 
1' Assemblee generale, permettrait automatiquement a 
l'orateur, ainsi qu'au president et aux autres participants, 
de contr6ler exactement le temps de parole restant a 
l'intervenant avant d'atteindre Ia limite autorisee; 

22. Note que des investissements dans les technologies 
nouvelles sont indispensables pour assurer !'utilisation 
optimale de toutes les ressources et, considerant l'ampleur 
des depenses d'equipement et des depenses renouvelables 
qui en resultent, prie le Secretaire general de continuer D. 
prendre des mesures appropriees pour assurer au maxi
mum Ia compatibilite et Ia rentabilite des technologies 
nouvelles qui doivent etre introduites dans !'ensemble du 
sysleme des Nations Unies; 

23. Dema11de instamment que les applications des 
technologies nouvelles soient, dans toute Ia mesure possi
ble, introduites de fa~on uniforme dans taus les centres de 
conference des Nations Unies; 

24. Pris: mstamment le Secretaire general de prendre 
les mesures necessaires pour que les documents d'avant 
session soieut distribues au mains six semaines avant les 
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reunions, sauf decision contraire expresse, et simultane
ment dans toutes les langues officielles des organes de 
I 'Organisation, et pour que soit distribue huit semaines 
avant l'ouverture de Ia session d'un organe intergou
vernemental, en meme temps que l'ordre du jour annote de 
Ia session, un rapport sur I 'etat precis a cette date de toute 
Ia documentation prevue pour Ia session, dans toutes les 
langues; 

25. Prie le Secretaire general ct les chefs de secretariat 
des programmes et fonds des Nations Unies ainsi que les 
secretariats des organes de I 'Organisation de veiller a cc 
que soient indiquees clairement, sur Ia premiere page de 
chaque document officiel, les dates des differentes etapes 
du processus d'etablissement et de publication de Ia docu
mentation, a savoir soumission du document par le depar
tement organique, fin des travaux de traduction dans Ia 
langue consideree, impression et publication; 

26. Prie le Secretaire general, aide par une equipe Spe
ciale composee de representants des services du Secretariat 
concernes et, le cas echeant, par des experts extcrieurs a 
I 'Organisation, les travaux etant coordonnes par le Service 
consultatif de gestion et finances au moyen des ressources 
existantes du Departement des services de conference, 
d'analyser Ia structure organisationnelle, les innovations 
techniques et les methodes de travail du Departement, 
compte tenu des etudes realisees precedemment, en vue 
d'accroitre l'efficacite et Ia productivite des services de 
conference, et de lui presenter des recommandations a sa 
quarante-septieme session, par l'intermediaire du Comite 
des conferences ct du Comite consultatif pour les qu,:stions 
administratives et budgetaires; 

27. Prend acte du programme de travail detaille et du 
programme de travail biennal adoptes par le Comite des 
conferences, compte tenu des attributions du Comite telles 
qu'elles ont ete definies par 1' Assemblee generate; 

28. Invite le Comite des conferences a continuer de 
rechercher les moyens de mieux s'acquitter de son mandat 
et de mieux appliquer les recommandations pertinentes fi
gurant dans le rapport du Groupe d'experts intergouver
nementaux de haut niveau charge d'examiner l'efficacite 
du fonctionnemcnt administratif et financier de !'Organi
sation des Nations Unics}6, approuvees par 1 'Assemblee 
generate dans sa resolution 41/213; 

29. Decide d 'etudier a sa quarante-septieme session 
l'opportunite et Ia possibilite d'examiner tousles deux ans 
ce point de I 'ordre du jour, dans le cadre des efforts actuel
lement deployes pour ameliorer le fonctionnemenl de Ia 
Cinquieme Commission, notamment en biennalisant son 
programme de travail. 

79• seance pleniere 
20 decembre 1991 

46/191. Regime commun des Nations Unies : rapport 
de Ia Commission de Ia fonction publique in
ternationale 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le dix-septieme rappo ·nnuel de Ia 
Commission de Ia function publique intcr..Jtionalel' et 
divers rapports y relatifsl". 

R6LE ET FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONALE 

Rappelant sa resolution 3357 (XXIX) du 18 decembre 
1974, par laquelle elle a cree Ia Commission de la function 
publique internationale, 

Rappelant egalement ses resolutions 42/221 du 21 
decembre 1987, 43/226 du 21 decembre 1988 et 44/198 du 
21 decembre 1989, dans lesquelles elle a demande, entre 
autres choses, une etude du fonctionnement de la Commis-
S!On, 

1. Rea/flrme le role central de 1 'Assemblee generate 
dans !'elaboration des conditions d'emploi pour I'en
semble du regime commun des Nations Unies, ainsi que 
celui de Ia Commission de la function publique internatio
nale, en tant qu'organe technique independant, responsable 
devant I' Assemblee de Ia reglementation et de Ia coordi
nation des conditions d 'emploi dans les organisations qui 
appliquent le regime commun; 

2. Rea/flrme egalement que, dans I 'exercice de ses 
functions, Ia Commission doit etre guidee par les principes 
qui sont enonces dans les accords entre I 'Organisation des 
Nations Unies et les autrcs organisations appliquant le 
regime commun et dans le statut de Ia Commission, tel 
qu 'il a ete accepte par lesdites organisations, et qui visent 
a etablir une function publique internationale unifiee par 
1' application de normes, de methodes et de dispositions 
communes en matiere de personnel; 

3. Prend acte du rapport du Comite administratif de 
l~oordination sur l'examen du fonctionnement de Ia Com
mission'" et des vues exprimees par Ia Commission a ce 
sujet dans le volume II de son rapporf'; 

4. Affirme Ia validite du statut de Ia Commission; 

5. Prend note avec satisfaction des ameliorations qui 
ont ete apportees au fonctionnement de Ia Commission et 
encourage celle-ci a perseverer dans cette voie afin de 
mieux rcpondre aux preoccupations et aux besoins des dif
ferentes organisations qui appliquent le regime commun; 

6. Reafflrme que Ia Commission est autorisee par son 
statut a tcnir des seances a huis clos, mais reconnait qu 'il 
importe de maintenir une participation aussi etroite que 
possible des organisations et du personnel a ses travaux; 

7. Demande a Ia Commission d 'intensifier encore ses 
contacts avec les organes directeurs, Ies chefs de secreta
riat et le personnel des organisations appliquant le regime 
commun, afin de renforcer Ia coherence et }'unite du 
regime commun et, dans ce contexte, d'en souligner les 
a vantages; 

8. Approuve les efforts faits par la Commission pour 
maintenir l'integrite et I' unite des conditions d 'emploi des 
functionnaires relevant du regime commun, en vue d'ac
croitre l'efficacite des activites menees par les organisa
tions qui appliquent ce dernier et d 'assurer l'egalite de trai
tement de tous les functionnaires; 

9. Prie les organes directeurs des organisations ap
pliquant Je regime commun d 'inviter la Commission a se 
faire representer aux r~unions au cours desquelles ils exa
minent des questions touchant les traitements, les indem
nites, les prestations et les autres conditions d'emploi; 
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I 0. Rend hom mage 8 Ia Commission pour les amelio
rations qu 'elle a apportees 8 ses rapports annuels et lui 
demande de poursuivre ses efforts en vue de les rendre plus 
clairs et plus intelligibles et de rationaliser son programme 
de travail; 

II. Prie les Etats Membres de veiller a ce que les buts 
et objectifs du regime commun, leis qu'ils sont enonces 
dans les decisions et recommandations de Ia Commission 
enterinee:; par I' Assemblee generate, soient pleinement 
refletes dans les decisions des organes directeurs des orga
nisations appliquant le regime commun~ 

II 

REGLEMENTATION ET COORDINATION 
DU REGlME COMMUN DES NATIONS UNIES 

Rappelant sa resolution 45/268 du 28 juin 1991, dans 
laquelle elle a souligne I 'obligation qui incombe 8 toutes 
les organisations appliquant 1e regime commun des 
Nations Unies de consulter Ia Commission de Ia fonction 
publique intemationale et le Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensiOns du personnel des Nations Unies et 
de cooperer pleinement avec eux pour les questions con
cernant les conditions d'emploi etles pensions, 

Soulignant qu'il importe de maintenir un regime com
mun coherent et unifie, et les avanlages qui en decoulent, 

I. Rappelle que les chefs de secretariat des organisa
tions du systeme des Nations Unies sont tenus de veiller a 
appliquer les dispositions en vigueur dans leur organisa
tion en tenant dfiment compte des obligations qui leur 
incombent dans le cadre du regime commun des Nations 
Unies; 

2. Deplore Ia decision de !'Union internationale des 
telecommunications d'accorder aux administrateurs et 
fonctionnaires de rang superieur du siege une indemnite de 
fonctions, comme contraire aux normes du regime com
mun, et prie I 'organe directeur de I 'Union de respecter les 
obligations qui lui incombent dans lc cadre du regime com
mun; 

3. Fa it sienne la position de Ia Commission de la fonc
tion publique intemationale selon laquelle Ia decision de 
!'Union intemationale des telecommunications d'accorder 
une indemnite de fonctions est incompatible avec Ia notion 
de regime commun, 

4. Regrette que le Conseil d'administration de !'Or
ganisation internationale du Travail ait decide decreer une 
caisse volontaire d 'epargne-retraite sans avoir prealable
ment consulte Ia Commission; 

5. Insisre pour que les decisions de I 'Union internatio
nale des li~Iecommunications et de !'Organisation intema
tionale du Travail ne puissent jamais etre invoquees 
comme des precedents par les autres organisations 
appliquant le regime commun, ni par !'Union internatio
nale des t61ecommunicalions et !'Organisation internatio
nale du Travail; 

6. Note que le Comite de coordination de !'Organi
sation mondiale de Ia propriete intellectuelle a decide de 
creer un groupe de travail sur Ia remuneration des admi
nistrateurs et, a eel egard, prie le Comite de coordination 
d'inviter les organes competents du regime commun a par
ticiper pleinement aux travaux du groupe de travail, de leur 

demander leur avis, le cas echeant, sur le rapport qui aura 
ete etabli ou les conclusions qui auront ete fonnulees et de 
faire en sorte que !edit rapport ou lesdites conclusions 
soient presentes en meme temps que le rapport du groupe 
de travail 8 l'organe directeur de !'Organisation mondia1e 
de Ia propriete intellectuelle; 

7. Invite les chefs de secretariat des organisations 
appliquant le regime commun a consulter Ia Commission 
et le Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies avant de soumettre a leurs 
organes directeurs respectifs des propositions relatives aux 
conditions d 'emploi des fonctionnaires, de fayon 8 eviler 
de prendre des mesures qui vonl 8 l'encontre du statui de 
Ia Commission ct des statuls de Ia Caisse commune, tels 
qu'ils ont etc acceptes par les organisations~ 

8. Reitere l'appel qu'elle a lance aux organisations 
appliquant le regime commun des Nations Unies pour 
qu'elles s'abstiennent de chercher a accorder 8 leur per
sonnel des indemnites et autres avantages supplementaires, 
par le biais de dispositions du statui de leur personnel ou 
par d'autres moyens, etant donne que de telles mesures 
porteraient atteinte au regime commun, en vertu duqucl 
tous lcs fonclionnaires doivent beneficier de l'egalite de 
traitement, quelle que soil !'organisation qui les emploie; 

9. Prie instammenr les organes directeurs des orga
nisations appliquanl le regime commun de respecter intc
gralement les decisions prises, sur Ia base des recomman
dations de Ia Commission ct du Comite mixte, par 
I' Assemblee generate en ce qui cone erne les conditions 
d'emploi des fonctionnaires; 

I 0. Invite Ia Commission et le Comitc mixtc 8 formu
ler des recommandations appropriees pour que tous les 
organes directeurs respectent et appliquent plus scru
puleusement le regime commun en matiere de traitements, 
indemnites et conditions d'emploi; 

Ill 

BAREME DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL DE LA CATE
GORJE DES SERVICES GENERAUX ET DES CATEGORIES 
APPARENTEES 

l. Approuve, avec effet au I"' janvier 1992, le bareme 
des contributions du personnel de Ia categoric des senri
ces generaux et des categories apparentees figurant a l'an
nexe I du volume I du rapport de Ia Commission de Ia fonc
tion publique internationa1e", ainsi que ses modalites 
d'application, definies au paragraphe 88 dudit volume 1; 

2. Approuve egalement, avec effet au I'" janvier 1992, 
!es modifications a apporter au Statut du personnel de 
!'Organisation des Nations Unies, telles qu'elles figurent 
au paragraphe 2 de l'annexe I a Ia presente resolution, pour 
le remplacement du bareme des contributions du personnel 
de Ia categoric des services gcneraux et des categories 
apparentees actuellement en vigueur; 

IV 

CONSIDERATIONS RELATIVES A LA MARGE 

Rappelcmt que, au paragraphc 2 de Ia section I de sa re
solution 40/244 du 18 dccembre 1985, elle a approuve unc 
fourchette de 10 a 20 p. 100, avec un point median sou
haitable de 1 5 p. I 00, pour Ia marge entre Ia remuneration 
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nette des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur de !'Organisation des Nations Unies a New York 
et celle des fonctionnaires de rang comparable dans 1' Ad
ministration federale des Etats-Unis, etant entendu que Ia 
marge serait maintenue a un niveau proche du point me
dian souhaitable pendant une certaine periode, 

Rappelant egalement que, au paragraphe 5 de la sec
tion I.C de sa resolution 44/198, elle a prie la Commission 
de Ia fonction publique intemationale de suivre I' evolution 
de la marge annuelle entre les remunerations nettes pour 
Ia periode de cinq ans commen9ant avec l'annee civile 
1990 de sorte que, dans la mesure du possible, Ia moyenne 
des marges annuelles successivcs se situe aux alentours du 
point median souhaitable de 1 5 p. 100 a Ia fin de cette pe
riode, 

Rappelant en outre que, dans Ia section VII de sa reso
lution 45/241 du 21 decembre 1990, elle a prie la Commis
sion de continuer de suivre !'evolution de la marge ainsi 
que l'effet que pourrait avoir !'evolution du regime de 
remuneration de 1' Administration federale des Etats-Unis 
du fait de !'application de la loi de 1990 sur la comparabi
lite de la remuneration des fonctionnaires federaux (Fede
ral Employees Pay Comparability Act) et de lui presenter 
a sa quarante-sixieme session des recommandations visant 
a eviter un gel prolonge de l'indemnite de poste au cours 
de la periode de cinq ans commen9ant avec l'annee civile 
1990, 

Prenant note des recommandations de la Commission 
qui figurent au paragraphe 116 du volume I de son rapport" 
et des vues exprimecs a ce sujet par le Comite administratif 
de coordination et par les Etats Membrcs a la Cinquieme 
Commission, 

Prenant note egalement des inf01mations foumies par Ia 
Commission en ce qui conceme les effets que !'application 
de la loi de 1990 sur la comparabilite de la remuneration 
des fonctionnaires federaux devrait avoir sur les montants 
de la remuneration dans la fonction publique de reference 
et, partant, sur la marge, 

l. Decide, independamment des decisions anterieures 
concernant le maintien de la marge moyenne aux alentours 
du point median de Ia fourchette de variation sur une 
periode de cinq ans, que toute augmentation de 1 'indemnite 
de poste qui pourrait devenir due a New York jusqu'en 
1994 ne sera appliquee que dans la mesure ou elle n'en
trainera pas de depassement de Ia limite superieure de la 
fourchette de variation de la marge; 

2. Prie Ia Commission de Ia fonction publique intema
tionale de continuer de suivre !'application ulterieure, par 
I' Administration federate des Etats-Unis, de la loi de 1990 
sur la comparabilite de 1' remuneration des fonctionnaires 
federaux, y compris les effets qu'aura !'application, a par
tir de 1994, des dispositions relatives a 1 'ajustemenl en 
fonction des conditions locales, et de lui en rendre compte 
a sa quarante-neuvieme session afin qu 'elle puisse se pro
noncer sur Ia question du maintien de la marge moyenne 
aux alentours du point median souhaitable de 15 p. 100 sur 
une periode de cinq ans; 

3. Approuve Ia methode proposee pour gerer le sys
teme des ajustements dans les limites de la fourchette de 
variation actuelle de la marge, telle qu'elle est decrite a 

Quarante-mleme easton 

1' a linea b du paragraphe 109 du volume I du rapport de la 
Commission": 

v 
BAREME DES TRAlTEMENTS DE BASE MINIMA 

Rappelalll Ia section I.E de sa resolution 44/198, dans 
laquelle elle a approuve, avec effet au 1 ... juillet 1990, 
!'introduction d'une prime de mobilite et de sujetion, 

Rappelant egalement Ia section I.H de la meme resolu
tion, dans laquelle elle a approuve 1 'etablissement, avec 
effet a Ia meme date, de traitements de base minima, par 
reference aux traitements nets de base correspondants des 
fonctionnaires occupant des postes comparables qui sont 
en poste dans Ia ville base de Ia fonction publique de refe
rence, 

Rappelant en outre qu'elle a prie Ia Commission de Ia 
fonction publique intemationale de lui rendre compte, a sa 
quarante-septieme session, de !'application des disposi
tions relatives a la prime de mobilite et de sujetion et a Ia 
prime d'affectation, et tenant compte des vues exprimees 
a la Cinquieme Commission sur cette question, en partl
culier sur le lien entre le bareme des traitements de base 
minima et Ia prime de mobilite et de sujetion, 

1. Prie Ia Commission de la fonction publique intema
tionale d 'inc lure dans le rapport qu 'elle lui presenters a sa 
quarante-septieme session une analyse couts-avantages du 
fonctionnement du systeme de primes de mobilite et de 
sujetion, ainsi qu 'une evaluation des ameliorations qui re
sultent, sur le plan de Ia gestion du personnel, des arran
gements actuels et une indication detaillee des economies 
qu'ils ont permis de realiser au titre des depenses d'ad
ministration; 

2. Approuve, avec effet au 1" mars 1992, le bareme 
revise des traitements bruts et traitements nets des admi
nistrateurs et fonctionnaires de rang superieur qui figure 
dans I 'annexe II a la presente resolution et les modifica
tions qu'il convient d'apporter en consequence au Statut 
d u personnel de 1 'Organisation des Nations U nics, qui 
figurent au paragraphe 1 de l'annexe I a la presente reso
lution; 

VI 

FONCTlON PUBLlQUE DE REFERENCE 

Reaffirm ant que le principe Noblemaire doit continuer a 
servir de base pour com parer les emoluments des fonction
naires des organisations appliquant le regime commun des 
Nations Unies et ceux que verse la fonction publique Ia 
mieux remuneree, 

Rappelant que, a Ia section I.B de sa resolution 441198, 
l' Assemblee generale a demande a la Commission de la 
fonction publique intemationale de lui proposer a sa qua
rante-sixieme session une methode appropriee pour proce
der tousles cinq ans a des verifications en vue de determi
ner quelle est la fonction publique Ia mieux remuneree, 

1. Fait siennes les conclusions de Ia Commission de la 
fonction publique internationale, telles qu'elles figurent a 
l'annexe V du volume I de son rapport", en ce qui con
ceme Ia methode a appliquer pour proceder aux verifica
tions destinees a identifier Ia fonction publique nationale 
la mieux remuneree et ptie la Commission de proceder de 
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Ja fafi:On Ja plus economique possible a Ja mise au point et 
a 1' application de cette methode; 

2. Invite la Commission, parallelement aux renseigne
ments demandes au paragraphe 2 de Ia section 1 V de Ia 
presente resolution, a analyser les repercussions even
tuelles de la loi de 1990 sur la comparabilite de la remu
neration des fonctionnaires federaux (Federal Employees 
Pay Comparability Act) sur les niveaux de remuneration 
de la fonction publique actuellement utilisee comme refe
rence, a savoir 1 'Administration federate des Etats-Unis, a 
presenter dans cette analyse, dans le plus grand detail, tous 
les regimes de remuneration speciaux institues par la fonc
tion publique de reference eta faire rapport a 1' Assemblee 
generale a ce sujet lors de sa quarante-neuvieme session; 

3. Prie la Commission de solliciter les vues de l'As
semblee generate une fois menee a bien Ia phase I de Ia 
methode; 

Vll 

CONDITIONS D'EMPLOI DES SOUS-SECRETAIRES 
GENERAUX ET SECRETAIRES GENERAUX ADJOINTS 

Rappelant que, a Ia section V de sa resolution 45/241, 
elle a prie la Commission de Ia fonction publique interna
tionale de reexaminer dans son ensemble la remuneration 
des fonctionnaires des organisations appliquant le regime 
commun des Nations Unies qui ont rang de sous-secretaire 
general ou de secretaire general adjoint et des fonction
naires de rang equivalent, 

Prenant note des recommandations de Ia Commission, 
telles qu'elles figurent au paragraphe 173 du volume I de 
son rapport~7 , 

Not011t que des propositions ont ete mises en avant en 
vue de restructurer le Secretariat et que le Secretaire gene
ral a 1 'intention de reexaminer Ia question des indemnites 
de representation, celle des honoraires et d 'autres ques
tions connexes, 

Prenant note des vues exprimees a ce sujet par le 
Comite administratif de coordination, par le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires et 
par les Etats Membres a la Cinquieme Commission, 

Decide de reporter a sa quarante-septieme session sa 
decision sur les recommandations de la Commission de Ia 
fonction publique internationale touchant les conditions 
d 'emploi des fonctionnaires des organisations appliquant 
le regime commun des Nations Unies qui ont rang de sous
secretaire general ou de secretaire general adjoint et des 
fonctionnaires de rang equivalent; 

VIII 

CONSIDERATIONS RELATIVES A LA POLITIQUE 
D'ADMINISTRATION DU PERSONNEL 

Rappelant que, a Ia section XII de sa resolution 45/241, 
elle a prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de reprendre activement l'examen des questions de 
fond relevant des articles 13 et 14 de son statut, 

Rappelant egalement les vues formulees dans ses reso
lutions 43/226 et 44/198 en ce qui concerne la motivation 
et Ia productivite du personnel, et notamment Ia fa9on de 

recompenser un comportement professionnel d'une qualite 
exceptionnelle, 

Soulignant qu'il importe que la Commission s'attache 
activement a s'acquitter de son mandat en ce qui concerne 
Ia politique d'administration du personnel, pour ce qui est 
notamment de motiver les fonctionnaires des organisations 
appliquant le regime commun des Nations Unies, 

Invite la Commission de Ia fonction publique internatio
nale a continuer, a titre prioritaire, de suivre les modalites 
d'octroi de primes de merite et d'appreciation du compor
tement professionnel dans le regime commun, considerees 
comme un moyen de relever la productivite et d'ameliorer 
le rapport cofit-efficacite: 

IX 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

I. Prend note des revisions que Ia Commission de Ia 
fonction publique internationale a dfi apporter a son pro
gramme de travail a l'egard des rapports que 1' Assemblec 
generale lui a demande d, etablir sur : 

a) La mesure de !'element logement de Ia remunera
tion globale; 

b) La mise sur pied d'un projet pilote de simulation 
d'application des propositions de la Commission dans un 
nombre limite de lieux d 'affectation hors Siege ou il eta it 
difficile ou impossible d'etablir des comparaisons valables 
en ce qui concernait le logement; 

c) Un regime d'allocations-logement revise; 

d) L 'octroi d'indemnites d 'expatriation aux fonction
naires residant dans leur pays d'origine pendant qu 'ils sont 
affectes dans un autre pays; 

e) La methode de calcul des indemnites pour charges 
de famille; 

2. Prie la Commission de lui presenter ces rapports 
dans les plus brefs delais; 

3. Prie egalement Ia Commission d'inscrire a son pro
gramme de travail un examen des differences entre la 
remuneration nette des fonctionnaires des Nations Unies 
et la remuneration nette des fonctionnaires des Etats-Unis 
classe par classe et de lui faire rapport a ce sujet dans les 
plus brefs delais; 

X 

METHODES D'ENQUt.TE SUR LES TRAITEMENTS 
DES AGENTS DE LA CATEGORIE DES SERVICES GENERAUX 

Rappelant que, au paragraphe 4 de la section XIII de sa 
resolution 45/241, elle a note que Ia Commission de Ia 
fonction publique internationale examinerait en 1991 Ia 
methode a suivre pour Ia realisation d'enquetes sur les trai
tements des agents des services generaux et des categories 
apparentees dans les villes sieges et a prie Ia Commission 
de lui en rendre compte a sa quarante-septiemc session, 

Rappelant egalement que, a Ia section XIV de la meme 
resolution, elle a prie Ia Commission d'examiner les rap
ports entre les conditions d'emploi des administrateurs et 
fonctionnaires de rang superieur et celles des agents des 
autres categories ainsi que la question plus generate du 
recrutement et du maintien du personnel, 
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Prenant note des resultats des enquetes menees par Ia 
Commission, au titre de I' article 12 de son statut, sur les 
conditions d'emploi les plus favorables pratiquees a Ge
neve et a Vienne et des incidences qui en decoulent pour 
les agents de Ia categorie des services generaux et des cate
gories apparentees, 

Prenant note egalement du fait que Ia Commission a 
decide d'achever en 1992 son examen des methodes appli
cables aux enquetes sur les conditions d'emploi les plus 
favorables pratiquees dans les villes sieges pour les agents 
des services generaux et des categories apparentees, 

Prie Ia Commission de Ia fonction publique internatio
nale de mener a bien ces examens dans les meilleurs delais 
et de lui faire rapport a ce sujet lors de sa quarante-sep
tieme session. 

ANNEXE I 

79• seance pleniere 
20 decembre 19 91 

Modifications apportees au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations Unles 

Article 3.3 

1. Remplacer le deuxieme tableau figurJnt au sous-alinea i de l'ali· 
nea b par le tableau suivant : 

Montant total 
soumis Q retenue 

(•11 dollars des £tau- Unis) 

Premiere tranche de 15 000 do liars par an 
Tranche suivante de 5 000 dollars par WI 

Tranche suivante de 5 000 dollars par an 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 

Taw; d• contribtltloiJ serwmt 
0 cl~termtner 

les trallemt~nts bTVts rh bose 

Foncttonnairt~s Foncllomtolres 
a;vant un 

conjoint Q 

charg• ou un 
e1rfam a 
dtarge 

13,0 
31,0 
34,0 
37,0 

n'a_vant ni 
conjoint a 
charp ni 
erifaiPI 0 
'harge 

17.3 
34,3 
38,5 
41,8 

/.{(m/ont total 
soumls d ret•nue 

(111 dollars des Etats·Unis) 

Tranche suivunt.: de 5 000 dollars pur an . 
Tranche suivante de I 0 000 dollars par an 
Tranche suivante de 10 000 dollars par WI 

Tranche suivanle de 10 000 dollars par an 
Trw1che suivante de 15 000 dollars par an 
Tranche suivante de 20 000 dollars par an 
Au-dela .............. . 

Ttiii.X tN corrlrlbttiiM seMIQIJt 
d tl4t•rr~~IMr 

l•s trall•,.nts hr"'IU d• btu• 

Fonctlorrnatns 
oyanl un 

colf}ofnl a 
charp ou un 

e'lfantiJ 
chorg• 

39,0 
41,0 
43,0 
45,0 
46,0 
47,0 
48,0 

TOffCIIonnains 
rr'ayanl nl 
cotUolnl Q 

chorp ni 

""'""'" cltarp 

43,8 
45,9 
48,1 
50,4 
51,0 
52,6 
57,0 

2. Remplacer le tableau figurunt au sous-alinea ii de I 'alinea b par le 
tableau suivant : 

ToM! des 1omm~T lmposablrs 
___ . ___ (•_n_ dollars du Elats-u._,_,;,c..) _____ _ 

Premiere tranche de 2 000 dollars par un 
Tranche suivante de 2 000 dollars par an 
Tranche suivante de 2 000 dollars par an 
Tranche suivante de 2 000 dollars pur an 
Tranche suivante de 4 000 dollars par WI 

Tranche suivante de 4 000 dollars par WI 

Tranche suivante de 4 000 dollars par an 
Tranche suivantc de 6 000 dollars par an 
Tranche suivantc de 6 000 dollars par an 
Tranche suivant.: de 6 000 dollars par an 
Tranche suivuntc de 8 000 dollars par an 
Tranche suivunt.: de 8 000 dollars par an 
Tranche suivum.: de 8 000 dollars par an 
Trw1chc suivant.: de 8 000 dollars par an 
Au-dela 

Taux tl~ colllriburlon 
(pourc1ntaseJ 

15 
18 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
25,5 
26 
26,5 
27 
27,5 
28 
29 
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Bareme des lrailemenls dn 11dminlstraleurs el det fondlonnaires de nmg sllperieur• 

Montants annuels bruts el monlants nets apres deduction des contributions du personnel 

{En dollars des Etats-Un/8) [Entree en vigueur: 1" mars 1992] 

£~~/ons 
-----~--·------- -------"--~-----~ ····--------

Clonts II Ill n· v VI V{l VIII IX X XI Xll Xlll XIV XV 
----------------- --·-----~-------------- .... --~- -------~~---------·-·--------

Secrelaire general adjoint 
SGA Bnll 137 508 

NetF 81 304 
N~tC 73 003 

..-: 
Sous-Socrelaire general .... 

;::: 
SSG Brut 124 560 I 

Net F 74 571 !:1:1 
NetC 67 436 ... 

2. 
Directeur 

.: 
~ D--z Brut 10! 163 103 504 105 844 10& 183 110 523 112 863 e 

NetF 62 4()5 63 622 64839 66 055 67272 68489 .. 
NetC 57 375 58 382 59 388 60 394 61400 62 406 

... 
Q 

"! 
Ad minislnlteur general a-
D-1 Bmt. 89 026 90 992 92 958 94923 96 889 98 855 100 837 102 840 104 842 .. 

.: 
NctF 5.5 984 57 026 58 068 59 109 60 151 61 193 62 235 63 277 64318 

., 
;; 

NetC 51 673 52 605 53 537 54 469 55400 56 332 57 235 58096 58957 .. 
:1 

i\dministrateur hors classe "C:r 
"C:r 

P-5 Brut . 78 037 79783 81 558 83 338 85 117 86 894 88 674 90 453 92 230 94009 95 789 97 566 99 345 Q 

:l 
NetF 50 140 51 0&3 52 026 52 969 53 912 54854 55 797 56 740 57 682 58 625 59 568 60 510 61 453 .. ... 
NetC 46 433 4-7289 48 133 48 977 49 820 50 66~ 51 506 52 350 53 192 54 035 54 379 55 721 56 565 .. 

;' 

Adnunislnll<lur de I" classe ~ P-4 Brut 63 635 65 313 67 015 68 717 70 420 72 122 73 824 75 528 77230 78 931 80 645 82 383 84 117 85 851 8-7 5&7 ... 
Net F 42 349 43 269 44188 45 107 46 027 46946 47 865 48785 49704 50 623 51 542 52 463 53 382 54301 55 221 e. 

~ 

NetC 39 368 40 198 41 032 4) 866 42 701 43 535 44 369 45 204 46 038 46 8-71 47701 48 525 49 346 50 168 50991 a .. 
Administrateur de 2' classe 

tj 

P-3 Brut 51 421 52 93-7 54453 56 002 57 57.1 59 142 60713 62 28-4 63 855 65 433 67031 68631 70 230 71 830 73430 i Net F 35 560 36 424 37 28!1 )8 151 39 015 39 878 40 742 4!606 42 470 43 334 44 197 45 061 45 924 46788 47652 .. 
NetC 33 227 34014 34801 35 582 36 361 37139 37919 38 698 39477 40 257 41 04{) 41 824 42 608 43 392 44176 ;. 

= 
Adminislral<lur adjoint de I"' classe 
P-2 Brut 40 903 42 214 43 522 44 832 46 181 47 535 48 891 50 246 51602 52 956 54311 55 691 

Net F 29 4&3 30256 31 028 31 801 32 573 33 345 34 118 34 890 35 663 36 435 37 207 37980 
NetC 27679 28 388 29 095 29 804 30 508 31 211 31 914 32 618 33 321 34 024 34727 35 428 

Administrateur adjoint de 2' classe 
P-1 Brut 30 638 31 856 33 072 34 290 35 524 36781 38 041 39 298 4{)556 41 815 

Net F 23 339 24082 24 824 25 567 26 309 27051 27794 28 536 29 278 30 021 
NetC 22 034 22718 23 4()1 24 01!6 24768 25 44\1 26 130 26 810 27 491 28 172 

F Fonctionnains ayant un conjoint a charge ou un enfant a charge. .... 
QC 

C ; Fonctionnaires ayant ni conjoint a charge ni enfant a charge uo . c~ bareme resulte de !'incorporation de Ia valeur de six points d 'ajusto:mcnt aux traitement~ de base net>. Les indices et roeJiicienLS d 'ajustement seront ajustes en consequence dans tou;; l.:s lieux d 'allectal.!on • 
"-""" eifel au !''mar.; 1992. Par Ia suite, 1"" classements aux flru. de l'ajustement scront modifies en foncl.ion des mouvo:menl.> des indices d' Pjll!>temenl 
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46/192. Regime des pensions des Nations Unles etroite cooperation avec le Comite mixte, de proceder en 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 45/242 du 21 decembre 1990 
et45/268 du 28juin 1991, 

Ayant e:r:amine le rapport que le Comite mixte de Ia 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies lui a presente, ainsi qu'aux organisations affiliees a 
la Caisse, pour l'annee 1991 60

, le chapitre III du volume I 
du rapport de la Commission de la fonction publique inter
nationale~7 et le rapport du Secretaire general sur les pla
cements de la Caisse61

, ainsi que le rapport correspond ant 
du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires62

, 

SITUATION ACTUARIELLE DE LA CAISSE COMMUNE 

DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Rappelant Ia section I de sa resolution 44/199 du 21 
decembre 1989, dans laquelle elle a approuve des mesures 
visant 8 retablir 8 long terme 1 'equilibre actuariel de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, 

I. Prend acte avec satisfaction de l'importante reduc
tion du deficit actuariel- tom be de 3,71 p. I 00 i1 
0,57 p. 100 de la masse des remunerations considen!es aux 
fins de la pension- qui ressort de !'evaluation actuarielle 
de Ia Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, telle qu'arretce au 31 decembre 1990; 

2. Prend 11ote du fait que lc Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies a 
decide de maintenir le taux d 'interet actuel de 6,5 p. I 00 
pour les con versions en capital et qu 'il se propose de revoir 
ce taux en 1993, compte tenu des resultats de !'evaluation 
actuarielle de Ia Caisse qui sera an·etee au 31 decembre 
1992; 

3. Prend note egalement des observations faites par le 
Comite mixte aux paragraphes 40 n 53 de son rapport60 en 
ce qui concerne le nombre maximal d 'annees d'affiliation 
o Ia Caisse pouvant ouvrir droit o pension et de son inten
tion de revenir sur eette question en 1993, une fois connus 
les resultats de 1 'evaluation actuarielle de la Caisse au 31 
decembre 1992; 

II 

REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSION ET 

PENSIONS DES AGENTS DES SERVICES GENERAUX ET DES 
CATEGORIES APP ARENTEES 

Rappelant que le Comite permanent du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, agissant au nom du Comite mixte, a inforn1c 1 'As
semblee generate 8 sa quarantc-troisieme session, au p!tra
graphe 75 du rapport du Comitc mixte6

J, de su conclusion 
qu 'il convenait d 'entreprendre une revision complete des 
methodes suivies pour dete1miner Ia remuneration consi
deree aux fins de la pension et les pensions des agents des 
services generaux et des cutegories apparcntees, 

Rappelant egalement que, dans la section III de sa re
solution 45/242, elle a pris acte de 1 'intention de la Com
mission de Ia fonction publique internationalc, agissant en 

1991 a une revision complete de cette nature et qu'elle a 
demande u eire saisie de recommandations i1 ce sujet lors 
de sa quarantc-sixicme session, 

Notw1t que Ia Commission ct le Comite mixte ont exa
mine un certain nombre de methodes envisageables, mais 
n'ont pas juge possible de lui presenter des recommanda
tions precises a sa presente session, 

Prenant note des avis divergents refletes dans les rap
ports de la Commission~' et du Comite mixte60 sur le point 
de sa voir si 1' application de la methode actuelle entraine 
des incoherences et souleve des problemes et sur les avan
tages et inconvenients des autres methodes examinees, 

Mesurallt les complexites et !'importance des problemes 
en cause pour toutes les parties concernees, a savoir le per
sonnel, les administrations et les Etats Membres, 

Notant les positions exprimees 8 la Commission selon 
lesquelles, les arrangements actuels ayant entraine des 
incoherences et des anomalies, le maintien, sans chan
gement, de la methode actuelle ne constitue pas une solu
tion viable, 

1. Souscrit aux conclusions de la Commission de la 
fonction publique internationale et du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies seton lesquelles il faut proceder u de nouvelles 
etudes des methodes cnvisageables pour determiner la 
solution Ia plus equitable pour toutes les parties concer
nces, en particulier Ia possibilite de calculer la remunera
tion considerce aux fins de Ia pension et!ou les pensions 
des agents des services generaux en fonction des pratiques 
des employeurs locaux retenues lors des enquetes organi
sees pour detenniner la remuneration des agents des 
services generaux; le recours o la methode du taux de rem
placement du revenu, que l'on suit pour calculer la remu
neration consideree aux fins de la pension des adminis
trateurs et des fonctionnaires de rang superieur; et 
1 'utilisation des taux d 'imposition locaux pour calculer la 
remuneration consideree aux fins de la pension a partir des 
traitements nets consideres aux memes fins; 

2. Approuve Ia methode par etapes etle calendrier pre
vus pour la revision complete au paragraphe 84 du vo
lume I du rapp011 de la Commission"; 

3. Souscrit a !'observation que le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires a faite au 
paragraphe 14 de son rapport62

, selon laquelle les recom
mandations de la Commission et du Comite mixte de
vraient viser a eliminer les anomalies auxquelles donne 
lieu Ia methode actuelle, les etudes a venir devant eire 
achcvces duns les dclais proposes; 

4. l'rie lu Commission et le Comite mixte, dans leurs 
etudes u venir, de Ienir compte des opinions exprimees a 
Ia Cinquicme Commission, touchant, en particulicr, les 
incidences administrativcs et financieres de la determina
tion des pensions en foaction des pratiques des employeurs 
locaux rctcnues lors des enqu8tes organisees pour determi
ner la remuneration des agents des services generaux, et Ia 
possibilite de Ienir compte des conditions locales pour la 
determination de la remuneration consideree aux fins de Ia 
pension en appliquant des taux d'imposition locaux pour 
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calculer les traitements bruts a partir des traitements nets Commission et le Comite mixte de Ia Caisse commune des 
considen!s aux fins de Ia pension; pensions du personnel des Nations Unies des mesures pri

Ill 

RtMUNtRATION CONSIDtRtE AUX FINS DE LA PENSION 
ET PENSIONS DES FONCTIONNAIRES HORS CADRE 

Rappelant Ia section II de sa resolution 45/242, dans 
laquelle elle s'est declan!e convaincue qu'une methode 
valable commune devrait etre utilisee pour le calcul de Ia 
remuneration consideree aux fins de Ia pension et des pen
sions de tousles participants a Ia Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, y compris les fonc
tionnaices hors cadre, 

Ayant examine les vues de Ia Commission de Ia fonction 
publique internationale et du Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
concernant Ia methode de calcul de Ia remuneration consi
deree aux fins de Ia pension des fonctionnaires hors cadre 
cotisant a Ia Caisse, y compris celle des chefs de secretariat 
des organisations affiliees a Ia Caisse, qui sont exposees 
aux paragraphes 51 a 71 du volume I du rapport de Ia Com
mission~' et aux paragraphes 110 a 132 du rapport du Co
mite mixte60

, 

1. Se declare a IIOuveau pr~occupee par Ia diversite 
des pratiques qui, pour ce qui est de Ia remuneration con
sideree aux fins de Ia pension des fonctionnaires hors cadre 
cotisant a Ia Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, y compris celle des chefs de secretariat 
des organisations affiliees a Ia Caisse, se sont etablies 
depuis 1984; 

2. Souscrit a !'observation formulee par le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires au 
paragraphe 26 de son rapport62

, seton laquelle Ia question 
de Ia methode a appliquer pour le calcul de Ia remuneration 
consideree aux fins de Ia pension des fonctionnaires hors 
cadre devrait etre examinee en vue d'eliminer les ecarts 
entre les montants de Ia remuneration consideree aux fins 
de Ia pension de certains de ces fonctionnaires; 

3. Fait siemre Ia recommandation de Ia Commission 
de Ia fonction publique internationale seton laquelle, pour 
les fonctionnaires hors cadre, nommes ou elus, qui adhe
rent a Ia Caisse, Ia remuneration consideree aux fins de Ia 
pension devrait etre determinee conformement a Ia me
thode decrite au paragraphe 64 du volume I du rapport de 
Ia Commission~', modifiee comme indique au paragra
phe 66 dudit volume I; 

4. Fait sienne egalemellt Ia recommandation de Ia 
Commission seton laquelle, entre deux revisions com
pletes, Ia remuneration consideree aux fins de Ia pension 
des fonctionnaires hors cadre devrait etre ajustee con
formement a Ia methode d 'ajustement du bareme de Ia 
remuneration consideree aux fms de Ia pension des admi
nistrateurs et fonctioMaires de rang superieur definie a 
l'alinea b de !'article 54 des statuts de Ia Caisse; 

5. Prie i11stamme11t les organes directeurs des autres 
organisations affiliees o Ia Caisse d'adopter Ia methode et 
Ia procedure d'ajustement recommandees par Ia Commis
sion pour le calcul de Ia remuneration consideree aux fins 
de Ia pension de leurs fonctionnaices hors cadre qui adhe
rent a Ia Caisse et d'informer I' Assemblee generale, Ia 

ses a eel egard; 

6. Prie instammem ~galeme11t les organes directeurs 
des autres organisations aiTiliees a Ia Caisse de revoir les 
montants actuels de Ia remuneration consideree aux fins de 
Ia pension de leurs fonctionnaires hors cadre qui cotisent 
a Ia Caisse, afin d'eliminer les ecarts entre lesdits montants 
et ceux obtenus en application de Ia methode susmention
nee, compte tenu de Ia necessite de proh~ger les droits 
acquis en vertu de decisions precedentes prises par lcs 
organcs directeurs concemes; 

7. Prie le Comite mixte d 'etudier a nouveau, a sa pro
chaine session ordinaire, lcs modifications a apporter aux 
statuts de Ia Caisse afin d'y incorporer des dispositions 
regissant Ia remuneration consideree aux fins de Ia pension 
des fonctionnaires hors cadre et d, etendre 1 'application des 
dispositions prevoy antle plafonnement des pensions a lous 
les participants a Ia Caisse, y compris les fonctionnaires 
hors cadre, et de presenter des recommandations ace sujet 
a I' Assemblee generale; 

8. Prend acte des vues exprimees par Ia Commission 
aux paragraphes 70 et 71 du volume I de son rapport 57, 

selon lesquelles, si l'organe directeur d'une organisation 
affiliee decidait de ne pas affilier ses fonctionnaires elus a 
Ia Caisse, illui appartiendrait de prendre d'autres disposi
tions en matiere de pension, compte tenu de Ia duree du 
mandat de ces fonctionnaires et de l'opp011unite de 
prendre des dispositions comparables a ccllcs prises en 
faveur de leurs homologues par les autres organisations; 

9. Prie Ia Commission de recommander des principes 
directeurs concernant les dispositions a prendre en ma
tiere de pension en faveur des fonctionnaires hors cadre 
qui n'adherent pas a Ia Caisse, de fac;:on a assurer Ia com
parabilite a I' echelle du sy stemc, ainsi que des procedures 
appropriees de suivi, et de presenter des recommandations 
a cc sujetal'Assemblee generate, tors de sa quarante-sep
tieme session, ainsi qu' aux organes directeurs des autres 
organisations qui appliquent le regime commun des Na
tions Unies; 

IV 

MODIFICATIONS DU SYSTEME 
D' AJUSTEMENT DES PENSIONS 

Rappelant qu'elle a demande au paragraphe 5 de Ia sec
tion IV de sa resolution 45/242, et a nouveau au paragra
phe 5 de sa resolution 45/268, que le Comite mixte de Ia 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies s'attache en priorite a mettre au point une methode 
a long terme pour le calcul des pensions de base en mon
naie locale, 

Rappelam egaleme11t le paragraphe 6 de la section IV 
de sa resolution 45/242, dans lequel elle a invite les 
organes directeurs des autres organisations affiliees a la 
Caisse a s'abstenir de conferer ai leurs fonctionnaires des 
droits additionnels en matiere de pension, ainsi que le para
graphe 6 de sa resolution 45/268, dans lequel elle a reitere 
cette position, 

1. Pre11d acre de Ia section III.F du rapport du Comite 
mixte de Ia Caisse commune des pensions du personnel 
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des Nations Unies60 consacree au systeme d'ajustement 
des pensions, et en particulier aux modifications que le 
Comite mixte envisage d'apporter pour le long terme au 
mode de calcul du montant initial des pensions en monnaie 
locale, Ia mesure transitoire approuvee par I' Assemblee 
generate dans sa resolution 45/242 cessant d'etre applica
ble apres le 31 mars 1992; 

2. Prend acte egalement des observations du Comite 
mixte, figurant aux paragraphes 180 et 181 de son rapport, 
sur les incidences de Ia resolution adoptee par le Conseil 
d 'administration de I 'Union intemationale des telecommu
nications concernant Ia creation, au profit du personnel de 
l'Union, d'un plan d'assurance pour Ia protection du pou
voir d'achat des pensions; 

3. Approuve Ia modification du systeme d'ajustement 
des pensions recommandee pour le long terme par le Co
mite mixte aux paragraphes 175 et 176 de son rapport, y 
compris les dates d'entree en vigueur, et les amendements 
ace systeme qui en decoulent, tcls qu'ils sont enonces dans 
l'annexe I a Ia presente resolution; 

4. Note 1 'intention qu 'a le Comite mixte de determiner 
avec soin le cout effectif de Ia modification du systeme 
d 'ajustemenl des pensions approuvce ci-dessus; 

5. Souscrit a !'opinion exprimee par le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires aux 
paragraphes 22 et 23 de son rapport62

, suivant laquelle le 
Comite mixte dcvrait decider, au vu des resultats enre
gistres, s'il ne conviendrait pas d'affincr encore Ia modifi
cation afin de reduire au maximum les couts, etant entendu 
qu'il faudrait continuer a tenir compte des principes direc
teurs enonces dans Ia resolution 311196 de I' Assemblee 
generale, en date du 22 decembre 1976, de maniere que les 
modifications du systeme d' ajustement des pensions n 'exi
gent pas d'augmentation des charges financieres des Etats 
Membres; 

6. Prie le Comite mixte, eu egard a Ia protection accrue 
qu'offrira Ia modification du systeme approuvee ci-dessus, 
de continuer a envisager des mesures d'economie lors de 
sa prochaine session ordinaire, y compris une modification 
eventuelle du « plafond de 120 p. I 00 >l que prevoit le sys
teme de Ia double filiere pour 1 'ajustement des pensions, 
en. te~ant compte des vues exprimees a Ia Cinquieme Com
mtsswn; 

v 

COMPOSITION DU COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE 
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

I. Prend acre des observations faites par le Comite 
mixte de Ia Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a Ia section III.G de son rapport60

, concer
na~t sa composition el Ia periodicite de ses sessions ordi
natres; 

2. Prend acte egalement de Ia recommandation tendant 
a n'apporter aucun changement a Ia composition du Co
mite mixte a ce stade et prie ce demier de maintcnir Ia 
question a I 'etude et de lui presenter un nouveau rapport a 
ce sujet lors de sa quaranle-huitieme session; 

3. Prend acte en outre de Ia decision du Comite mixte 
de tenir desormais ses sessions ordinaires lous les deux 
ans; 

VI 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA CAISSE COMMUNE 
DES PENSIONS Dll PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

I. Approuve, avec effet au I"' janvier 1992, Ia modifi
cation de I' article 14 des statuts de Ia Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies enoncee dans 
l'annexe II a Ia presente resolution, en vertu de laquelle le 
Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies ne rendra plus compte a 
I' Assemblee generate et aux organisations affiliees a Ia 
Caisse qu' au moins une fois to us les deux ans, et non plus 
chaque annee, puisqu'il a decide de tenir desormais ses 
sessions ordinaires tous les deux ans; 

2. Demande qu'il ne lui soit rendu compte des activitcs 
du Comite permanent du Comite mixte les annees ou ce 
demier ne se reunira pas que si le Comite permanent 
estime qu'une decision de l'Assembi<!e generale s'impose; 

VII 

FONDS DE SECOURS 

Autorise Ia Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies a completer, pour I 'exercice biennal 
1992-1993, les contributions volontaires versees au Fonds 
de secours par une somme de 200 000 dollars des Elals
Unis au maximum; 

VIII 

DEI'ENSES D' ADMINISTRATION 

I. Souscrit aux recommandations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives ct 
budgetaires au sujet des depenses d'administration de Ia 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, 

2. Approuve, pour !'administration de Ia Caisse, des 
depenses, directement a Ia charge de Ia Caisse, d 'un mon
tant net de 40 403 600 dollars pour l'exercice biennal 
1992-1993 et une augmentation de depenses d'un montant 
net de 2 116 I 00 dollars pour I'exercice biennal 1990-
1991; 

IX 

QUESTIONS DIVERSES 

Prend note des autres questions examinees dans le rap
port du Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies60 ; 

X 

PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur les placements de Ia Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies61 ; 

2. Prie de nouveau les Etats Membres qui ne consen
tent pas actuellement d'exoneration d'impot sur les place
ments de Ia Caisse de le faire des que possible. 

79' seance pleniere 
20 decembre 1991 
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ANNEXE I 

Modifleations du systeme d'ajustement des pensions 

C.- CALCUL DES MONT ANTS DE BASE 

Remplacer le sous-alinea i de l'alinca b du paragraphe 5 par le tex1..: 
suivant : 

«b) Un montant de base en monnaie locale pour le pays de resi
dence choisi confonnement aux dispositions de Ia section N ci-apr~s. 
calcule comme suit : 

« i) Un coefficient d'ajustement au coil! de Ia vie sera detennin~ 
pour le pays de residence considere et pour le mois de Ia ces
sation de service, seton les modalites indiquees a Ia section D 
ci-apres. Ce coefficient sera applique A Ia remuneration 
moyenne finale a concurrence d'un montant maximal ega! A Ia 
remwteration consideree aux fins de Ia pension prevue A Ia date 
de Ia cessation de service par le bareme de Ia remuneration 
consideree aux fms de Ia pension vise ill'alinea b de l'artide 
54 des statuts, pour un participant parvenu il !'echelon le plus 
eleve de l'une des deux classes indiquees ..:i-apres : 

«-P-2: 

« -- P-4: 

Pour les cessations de service intcrvcnant avant 
le 1 er avril 1992; 

Pour les cessations de s..:rvicc intcrvcnant k 
I er avril 1992 ou apni:s; 

Pour les pensions d 'invalidite commen.,ant il etre 
servics apres lc I er janvier 1991 "'pour Ics autr.:s 
prestations qui .:n decoul..:nt; ct 

Pour Ies penstons de reversion et autres presta
tions consecutives au dec~s de participants sur
venant en cours d'cmploi, lc 1 er janvier 1991 ou 
apr~s. 

« L.: montant ainsi obtenu sera ajoutc a Ia remuneration 
moyetme finale;». 

D. -CoEFFICIENTS D'AJLISTEM~NT AU co0·1 DE LA VJE 

Remplacer Ie sous-alinea iv de l'alinea a du paragraphe 6 par le texte 
suivant: 

« iv) Le coefficient d'ajustement au coil! de Ia vie applicable dans 
chaque cas sera finalement tire des valeurs figurant dans le 
tableau suivant, le resultat etant, le cas echeant, obtenu par 
interpolation des coefficients applicables pour deux classes 
entieres consecutives d'ajustcmcnt : 

Nombre moyetr de classes d'ajwlem~m 
en sus de Ia classe applicable a 

New forA: r sur 36 mo1s) 

Co~fficiet71 

d'ajuslemem 
au co1lld,. 

Ia vie 
(En 

pourcenlage) 

----------------------------· 

Cessations de service intervenant avant le I"' avril 1992 

Moins de 4 0 
4 3 

5 7 

6 12 

7 17 

8 22 

9 28 
10 34 
11 40 
12 ou plus 46 

Cessations de service intervenant le 1•' avril 1992 ou apres; 
pensions d'invalidite commcn~ant a etre servies apr~s le 
l er janvier 1991 et autres prestations qui en decoulenl; et 
pensions de reversion et autres pr<!stations consecutives au 

dec~s de participants survenant en cours d'emploi, lc 
t•' janvier 1991 ou a pres : 

Moins de I 
I 

2 

3 
4 

5 
6 
7 
8 

9 
10 
II 
12 
13 
14 
15 ou plu~ 

ANNEXE II 

1\Iodlflcatlon des statuts de Ia Caisse rommune 
dl·s pensions du persmmel des Nations Unles 

Arllcle 14 

Rcmplacer le titre et r a linea a par k texte s uivant : 

,, Rapport el ••erification des comptes 

0 
3 

8 
14 

19 

25 

31 
38 
45 
52 
60 
68 
76 
85 
94 

104 "· 

<<a) Le Comite mixte presente a I' Assemblee generale et aux orga
msations affiliees, au moins un" fois tous les deux ans, un rapport, 
assorti d'un bilan, sur Ie fonctiotmement de Ia Caisse et infonne <:haque 
organisation allili6e de tout.: mcsurc prise par I' Assemblee general..: 
conun.: suit.: :1. ce rapport. " 

46/193. Financement de Ia Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement 

L 'Assemblee gb11?rale, 

Ayant examine lc rapport du Secreta ire general sur le 
financement de Ia Force des Nations Unies chargee d 'ob
server le degagement 64 et le rapport correspondant du Co
mile consultatif pour les questions administratives et bud
getaires", 

Ayant a /'esprit Ia resolution 350 (1974) du Conscil de 
sccuritc. en date du 31 mai 1974, par laquelle le Conseil a 
crcc Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le 
dcgagcmcnl, cl lcs resolutions poslerieures par lesquelles 
lc Conscil a proroge lc mandai de Ia Force ct dont Ia plus 
reccnlc est !a resolution 722 (1991) du 2 9 nov em brc 1991, 

R.appelant sa resolution 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, relative au financcment de Ia Force d'urgence des 
Nations Unies et de Ia Force des Nations Unies chargee 
d 'observer le degagemcnt, et ses resolutions posterieures 
sur la question, dont Ia plus recente est Ia resolution 45/243 
du 21 decembre 1990, 

Realfirmant ses decisions anterieures concernant Ia 
necessite d 'appliquer, pour le financement des depenses 
occaswnnees par Ia Force des Nations Unies chargee 
d 'observer le degagement, une methode differente de celle 
qui est utili see pour cou vrir les depenses inscrites au bud
get ordinaire de I 'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
developpes sont en mcsure de verser des contributions re
lativement plus importantes pour le financement des ope
rations de cette nature qui entrainent de lourdes depenses 
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et que les pays economiquement peu developpes ont une sentant Ia fraction correspondant au mois de dccembr.: 
capacite relativement limitee de participer au financement 1991 et le solde (6 250 dollars) correspondant a Ia pcriodc 
de ces operations, all ant du I" janvier au 31 mai 1992 inclus; 

Ayant a /'esprit les responsabilites speciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de securite 
pour ce qui est du financement des operations de cette 
nature, comme elle l'a indique dans sa resolution 1874 
(S-IV) du 27 juin 1963, 

C onsiderant Ia situation financiere du Compte special 
de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, telle 
qu 'elle est exposee dans le rapport du Secreta ire general, 
et se referant aux paragraphes 4 et 5 du rapport du Comite 
consultatif, 

Constatant que, du fait que certains Etats Membres ne 
versent pas leurs contributions, le solde excedentaire du 
Compte special de Ia Force d'urgence des Nations Unies 
et de Ia Force des Nations Unies chargee d 'observer le 
degagement a ete utilise pour completer les recettes pro
venant des contributions versees pour couvrir les depenscs 
des Forces, 

Consciente qu'il est indispensable de fournir a Ia Force 
des Nations Unies chargee d 'observer le degagement les 
ressourccs financ1eres donl elle a besoin pour s'acquitter 
des responsabilites qui lui incombent en ve1tu des resolu
tions pertinentes du Conseil de securite, 

1, Decide d 'ouvrir, pour inscription au Compte spe
cial vise au paragraphe 1 de Ia section II de sa resolu
tion 3211 B (XXIX), un credit d 'un montant brut de 
20 679 000 dollars des Etats-Unis (soit un monlant net de 
20 199 000 dollars) correspondant aux depenses autorisees 
en vertu du paragraphe 8 de sa resolution 45/243 et re
parties conformement audit paragraphe aux fins des ope
rations de Ia Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement pour 1a periode allant du 1•• iuin au 30 
novembre 1991 inclus; . 

2. Decide egalement d'ouvrir, pour inscription au 
Compte special, un credit d 'un montant brut de 21 3 84 000 
dollars (soil un montant net de 20 835 000 dollars) aux fins 
des operations de Ia Force des Nations Unies chargee d 'ob
server le degagement pour Ia periode allant du I ... decembre 
1991 au 31 mai 1992 inclus; 

3. Decide en outre, a titre d'arrangement special, de 
repartir ce montant brut de 21 384 000 dollars, pour Ia 
periode susmentionnee, entre les Etats Membres, con
formement a Ia composition des groupes indiquee aux 
paragraphes 3 et 4 de sa resolution 43/232 du ,., mars 
1989, modifiee parses resolutions 441192 B du 21 decem
bre 1989 et 45/243, le bareme des quotes-parts pour 
1, annee 1991 66 etant applique a une partie de ce montant, a 
savoir 3 564 000 dollars (montant brut) representant Ia 
fraction correspond ant au mois de decembre 1991, et le 
bareme des quotes-parts pour l'annee l99t5 etant applique 
au solde, soil 17 820 000 dollars (montant brut) correspon
dant a Ia periode allant du !.,.janvier au 31 mai 1992 inclus; 

4. Decide qu'il sera deduit des charges reparties entre 
les Etats Membres en application du paragraphe 3 ci-des
sus leurs parts respectives des recettes prevues, autres que 
celles provenant des contributions du personnel, ap
prou vees pour Ia peri ode all ant du 1., decembre 1991 au 
31 mai 1992 inclus, soil 7 500 dollars, I 250 dollars repre-

5. Decide egalement que, conformement aux dispo:;J
tions de sa resolution 973 (X) du 15 decembrc 1955, il SCI a 
deduit des charges reparties entre les Etats Membres en 
application du paragraphc 3 ci-dcssus leurs soldes credl
teurs respectifs au Fonds de perequation des impots au titrl~ 
des recettes provenant des contributions du personnel 
approuvees pour Ia periode all ant du I" decembre 1991 au 
31 mai 1992 inclus, soil 541 500 dollars, 90 250 dollar:; 
representant le montant portant, selon unc repartition pm
portionnelle, sur Ia peri ode se tcrminant le 31 decembr c 
1991 et le sol de ( 451 250 dollars) port ant sur Ia peri•'dc 
allant du I ... janvier au 31 mai 1992 inc! us; 

6. Decide en outre que Ia Republique populairc dcmo
cratique de Coree sera placee parmi les Etats Mcmbrcs 
vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolution 43/232 
et que sa contribution au financement de Ia Force des 
Nations Unies chargee d 'observer lc degagcmcnt sera 
calculee confmmement aux disposilions de la resolution 
qu'elle adoptera a sa quarantc-sixiemc session au suJc! du 
bareme des quotes-parts1 ~; 

7. Decide que l'Estonie sera placec panni l.es Uats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resob.t
tion 43/232 et que sa contribution au financemcnt de Ia 
Force des Nations Unies chargee d 'observer lc dl~gagemcut 
sera calculee conformement aux dispositions de l<• resolu
tion qu'elle adoptera a sa quarante-sixieme session au .~ujcl 
du bareme des quotes-parts 1 ~; · 

8. Decide egalement que les Etats fcdercs de Miero
nesie seront places parmi les Etats Mcmbres vises ;\ 
I'alinea c du paragraphc 3 de sa resolution 43/232 et que 
leur contribution au financement de Ia Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement sera calculee con
formement aux dispositions de Ia resolution qu'clk 
adoptera a sa quarante-sixieme session au sujct du barcmc 
des quotes-parts15

; • 

9. Decide en outre que Ia Lettonie sera placce panni 
les Etats Membres vises a I'alinea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement de 
la Force des Nations Unies chargee d 'observer le degagc
ment sera calculee confonuement aux disposition'> de Ia 
resolution qu 'elle adoptera a sa q uarante-si xicmc session 
au sujet du bareme des quotes-parts 1

', 

10. Decide que Ia Lituanie sera placee pa1mi les .Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphc 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa contribution au financement de Ia 
Force des Nations Unies chargee d 'observer le degagement 
sera calculee conformement aux dispositions de Ia resolu
tion qu'elle adoptera a sa quarante-sixieme scss1on au sujct 
du bareme des quotes-parts 1 ~; 

11. Decide egalement que les lies Marshall scront 
placees parmi les Etats Membres vises iiI 'aline a c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que leur contribuLion 
au financement de Ia Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement sera calculce conformemcnt au:-.. 
dispositions de Ia resolution qu'elle adoptcra a sa quarantc
sixieme session au sujet du bareme des quotes-parts'~: 

12. Decide en outre que Ia Republique de Coree sera 
placee parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du para 
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graphe 3 de sa resolution 43/232 et que sa contribution sur la question, dont Ia plus recente est Ia resolution 45/244 
au financement de Ia Force des Nations Unies chargee du 21 decembre 1990, 
d'observer le degagement sera calculee conformcment aux Reaffirm ant ses decisions anterieures concernant Ia 
dispositions de Ia resolution qu'elle adoptera a sa quarante- nccessite d'appliquer, pour le financement des dcpcnscs 
sixieme session au sujet du bareme des quotes-parts

1
'·, occasionnces par Ia Force, une methode diffcrente de cellc 

13. Decide que, conformement a l'alim\a c de l'arti- qui est utilisee pour couvrir les depenses inscrites au bud-
cle 5.2 du reglement financier de !'Organisation des get ordinairc de !'Organisation, 
Nations Unies, les contributions que les Etats Membres 
vises aux paragraphes 6 ll 12 ci-dessus auront versees a Ia 
Force des Nations Unies chargee d 'observer le degage
men! jusqu 'au 30 novembre 1991 seronl comptabilisees 
comme recelles accessoires el deduites des depenses men
tionnees au paragraphe I ci-dessus; 

14. Autorise Ie Seeretairc general a engager men
suellement des depenses pour la Force des Nations Unies 
chargee d 'observer le dcgagement jusqu' a concurrence 
d 'un montanl brut de 3 564 000 dollars (soil un montanl 
net de 3 472 500 dollars) pendant la pcriode allanl du 
l"juin au 30 novembre 1992 inclus, au cas ou le Conseil 
de seeurile deciderait de proroger le mandat de Ja Force 
au-deJa de la periode de six mois specifiee dans sa resolu
tion 722 (1991 ), led it montant Clant reparti entre les Etats 
Membres scion Ia formule cnoncee dans la pn!sente n!so
lution; 

15. Decide que le solde excedentaire d'un montanl de 
6 790 883 dollars au 30 juin 1991, portant sur Ia periode 
all ant du 1" decembre 1989 au 30 novembre 1990, sera 
deduit des contributions des Etats Membres au titre des 
mandats pouvant etre approuves par le Conscil de securite 
au-deJa du 31 mai 1992; 

16. Demande que soient fournies pour Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement des con
tributions volontaires, tant en cspcces que sous forme de 
services et de fournitures pouvant etre acceptes par le 
Secretaire general, qui seraient gcrees, compte tenu des 
circonstances, conformement a la procedure qu'elle a 
arretee par sa resolution 44/192 A du 21 decembre 1989; 

1 7. P rie le Seen\taire general de prendre toutcs les 
mesures voulues pour que les operations de Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagemenl soient 
menees avec 1e maximum d 'efficacite ct d'economie. 

46/194. 

79• seance pleniere 
20 decembre 199 I 

Financement de Ia Force interimaire des Na
tions Unies au Liban 

L 'Assemblee gbrerale, 

Ayant examine Ie rapport du Secretaire general sur le 
finaneement de la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban 67 et le rapport y relatif du Comite consultatif pour 
1es questions administratives et budgetaires6

', 

Ayant a I 'esprit Ia resolution 425 (1978) du Conseil de 
securite, en date du 19 mars 1978, par Jaquelle le Conseil 
a cree Ia Force interimaire des Nations Unies au Liban, et 
les resolutions posterieures par lesquelles il a proroge le 
mandat de Ia Foree et dont Ia plus rccente est Ia resolution 
70 I (1991) du 3 I juillet 1991, 

Rappelant sa resolution S-8/2 du 21 avril 1978, relative 
au financemcnt de Ia Force, et ses resolutions posterieures 

Tenant compte du fail que les pays economiquemenl 
developpes sont en mesure de verser des contributions 
relativemenl plus importanles pour le financemenl des 
operations de cetle nature qui entrainenl de lourdes 
depenses, alors que les pays economiquement peu deve
loppes ont une capacite relativement limitee de participer 
a ce financemenl, 

Ayant a I 'esprit lcs responsabilites speciales qui 
incombenl aux Etats membres permanents du Conseil de 
securitc pour ce qui est du financement des operations de 
cette nature, com me elle r a indique dans sa resolution 
1874 (S-[V) du 27 juin 1963, 

C onsiderant Ia situation financiere du Compte special 
de la Force interimaire des Nations Unies au Liban, lellc 
qu'elle est exposec dans le rapport du Secretaire general, 
el se refcranl au paragraphe 11 du rapport du Comitc con
sultatif, 

Rappelant sa resolution 34/9 E du 17 decembre 1979 
et les resolutions posterieures, dont Ia plus recente est Ia 
resolution 45/244, dans lesquelles elle a decide de suspen
dre !'application des dispositions des alineas b cl d de 
!'article 5.2 et de celles des articles 4.3 el 4.4 du reg!ement 
financier de I'Organisalion des Nations Unics, 

Consciente qu'il est indispensable de foumir a Ia Force 
Jes ressources financieres doni elle a besoin pour s'ac
quitter des responsabilites qui lui incombent en vertu des 
resolutions pertinentes du Conseil de securile, 

C onstatant avec satisfaction que certains gouvemc
ments onl fourni des contributions volontaires pour Ia 
Force, 

P rt!occuplle par le fait que, certains Etats Membres ne 
versant pas leurs contributions, il demeure difficile pour le 
Secretaire general de faire face regulierement aux obliga
tions financieres de Ia Foree, notammenl de rembourser les 
Etats qui foumissent ou qui ont foumi des contingents, 

Prlloccupee llgalement par le fait que le solde exceden
taire du Compte special de Ia Force a ete utilise integrale
ment pour completer les recettes provenant des contribu
tions versees pour couvrir les depenses de Ia Force, 

Preoccupee en outre par le fait que I' application des dis
positions des alineas b et d de !'article 5.2 el de celles des 
articles 4.3 et 4.4 du reglement financier de I 'Organisation 
aggraveraitla situation financiere deja difficile de Ia Force, 

1. Decide d'ouvrir, pour inscription au Compte special 
vise au paragraphe I de Ia section I de sa resolution S-8/2, 
un credit d 'un monlanl brut de 153 468 000 dollars des 
Etats-Unis (soil un montant net de !50 684 000 dollars) 
correspondant aux depenses qu 'elle a autorisees et re
parties aux termes des paragraphes 2 el 3 de sa resolution 
45/244 aux fins des operations de Ia Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, pour Ia periode allant du 1 ... fevrier 
1991 au 31 janvier 1992 inclus; 



292 Assemblee generale- Quarante-sldeme session 

2. Autorise le Secn!taire general a engager mensuel- financement de Ia Force sera calculee conformement aux 
Iemen! des depenses pour Ia Force jusqu'a concurrence dispositions de Ia resolution qu'elle adoptera a sa quarante-
d 'un montant brut de 13 337 000 dollars (soil un montant sixieme session au sujet du bareme des quotes-parts"~ 
net de 13 089 000 dollars) pendant Ia periode commenc,;ant 11. Decide en outre que, conformement u l'alinea c de 
le 1., fevrier 1992, au cas ou le Conseil de securite deci- !'article 5.2 du reglcment financier de !'Organisation des 
derail de proroger le mandai de Ia Force au-delu de la Nations Unies, Ies contributions que les Etats Membres 
periode de six mois specifiee dans sa resolution 701 vises aux paragraphes 4 u 10 ci-dessus am·ont versees u 
( 1991 ), so us reserve qu 'il obtienne l'assentiment prealable Ia Force jusqu'au 31 janvier !992 seront comptabilisees 
du Comite consultatif pour les questions administratives et comme recettes accessoires et deduites des depenses men-
budgetaires quant au montant effectif des engagements a tionnees au paragraphe 1 ci-dessus; 
contracter pour chaque periode de mandai qui pourra etre 12. Decide de suspendre I 'application des dispositions 
approuvee au-del a du 31 janvier 1992: des alineas b et d de I' article 5.2 et de celles des articles 4.3 

3. Decide, a titre d'arrangement special, de repartir les ct 4.4 du reglement financier de !'Organisation en ce qui 
montants vises au paragraphe 2 ci-dessus entre les Etats concerne un solde de 8 235 545 dollars, qui sans cela 
Membres, conformement a Ia composition des groupes devrait etre annule en ve11u desdites dispositions, ce soldc 
indiquee aux paragraphes 3 et 4 de sa resolution 43/232 du devant etre inscrit au compte vise dans le dispositif de 
I" mars 1989, tellc qu'elle I 'a modifiee parses resolutions sa resolution 34/9 E et demeurer sur ce compte d'allentc 
44/192 B du 21 decembrc 1989 ct 45/244, et compte tenu jusqu'a ce qu 'elle prenne une nouvelle decision; 
du bareme des quotes-parts pour les annees 1992, 1993 et 
1994 ~~~ 13. l'rie le Secretaire general de prendre toutes les 

mesures voulues pour que les operations de Ia Force soient 
menees avec le maximum d'efficacite et d'6conomie; 4. Decide egalement que Ia Republique populaire 

democratique de Coree sera placee parmi les Etats Mem
brcs vises a I' a linea c du paragraphe 3 de sa resolution 
43/232 et que sa contribution au financement de Ia Force 
sera calculce confonnement aux dispositions de Ia resolu
tion qu'elle adoptcra a sa quarante-sixicme session au sujet 
du bareme des quotes-parts": 

5. Decide en outre que l'Estonic sera placce parmi lcs 
Etats Membres vises a I' aline a c du paragraphc 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement de 
Ia Force sera calculec conformement aux dispositions de 
Ia resolution qu'elle adoptera !\ sa quarante-sixieme ses
sion au sujet du bareme des quotes-parts'~; 

6. Decide que les Etats federes de Micronesie seront 
places parmi les Etats Mcmbres vises a l'alinea c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que leur contribution 
au financement de Ia Force sera calculee confonnement 
aux dispositions de Ia resolution qu'elle adoptera a sa qua
rante-sixiemc session au sujet du baremc des quotes
parts'~. 

7. Decide egalement que Ia Lettonie sera placee parmi 
les Etats Mcmbres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement de 
Ia Force sera calculec confonnement aux dispositions de 
Ia resolution qu'clle adoptera a sa quarant.:-sixieme ses
sion au sujct du bareme des quotes-parts"; 

8. Decide en outre que Ia Lituanie sera placee panni 
les Etats Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement de 
Ia Force sera calculee conformement aux dispositions de 
Ia resolution qu'elle adoptera a sa quarante-sixieme ses
sion au sujet du barcmc des quotes-parts": 

9. Decide que les lies Marshall seront placees parmi 
les Etats Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que leur contribution au financement 
de Ia Force sera calculee conformement aux dispositions 
de Ia resolution qu 'elle adoptera a sa quarante-sixieme ses
sion au sujet du bareme des quotes-parts'~; 

I 0. Decide egalement que Ia Republique de Coree sera 
placee parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que sa contribution au 

14. Invite de nouveau les Etats Membres et les autres 
parties interessees a fournir pour Ia Force des contributions 
volontaires, tant en cspeces que sous forme de services et 
de fournitures pouvant etre acceptes par le Secretaire gene
ral, ainsi qu ·a verser des contributions volontaires en es
peccs au Compte d'attente vise dans sa resolution 34/9 D 
du 17 deccmbrc 1979. 

46/195. 

79' seance pleniere 
20 decembre 1991 

Finaocement de Ia Mission de verification des 
Nations Unies en Angola II 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Secreta ire general sur le 
financement de Ia Mission de verification des Nations 
Unies en Angola611 et le rapport y relatif du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires69

, 

Ayant a I 'esprit Ia resolution 626 ( 1988) du Conseil de 
securite, en date du 20 decembre 1988, par laquelle le Con
sci! a cree Ia Mission de ve1ification des Nations Unies en 
Angola, ainsi que Ia resolution 696 ( 1991) du Conseil, en 
date du 30 mai 199!, par laquelle le Conseil a decide de 
confier un nouveau mandata la Mission de verification des 
Nations Unies en Angola (devenue depuis lors Ia Mission 
de verification des Nations Unies en Angola II) et de cons
tituer cette mission pour une periode de dix-sept mois, 

lUaffirmant que les depenses relatives a Ia Mission de 
verification sont des depenses de !'Organisation qui doi
vent ctrc supportecs par Jes Etats Membres, conformement 
au paragraphe 2 de I' Article 17 de Ia Charte des Nation-; 
Unies, 

Rappelant ses decisions anterieures concernant Ia nt:
cessite d'appliquer, pour couvrir les depenses occasion
nees par Ia Mission de verification, une methode differentc 
de celle qui est utilisee pour couvrir les depenses inscriks 
au budget ordinairc de !'Organisation, 

Tenant compte du fait que les pays economiquemenl 
developpes sont en mesure de vcrser des contributions rc-
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lativement plus importantes et que les pays economique
ment peu developpes ont une capacite relativement limitee 
de participer au financement d'une operation de cette 
nature, 

Ayant a /'esprit les responsabilites speciales qui in
combent aux Etats membres permanents du Conseil de se
curite, aux termes de Ia resolution 187 4 (S-IV) de l' As
semblee generale, en date du 27 juin 1963, pour ce qui est 
du financement d'operations de cette nature, 

Consciente qu'il est indispensable de foumir i\ Ia Mis
sion de verification les ressources financieres dont elle a 
besoin pour s' acquitter des responsabilites qui lui incom
bent en vertu de Ia resolution pertinente du Conseil de se
curite, 

I. Souscrit aux observations, recommandations et con
clusions figurant dans le rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires69

; 

2. Prie instamment tous les Etats Membres de faire 
tous les efforts possibles pour verser en totalite et sans 
retard leurs contributions dues a la Mission de verification 
des Nations Unies en Angola II; 

3. Decide d'ouvrir maintenant, pour inscription au 
Compte special de la Mission de verification, un credit 
d'un montant brut de 42 876 720 dollars des Etats-Unis 
(soil un montant net de 42 062 000 dollars) et d 'autoriser 
le Secretaire general a contracter, avec l'assentiment prea
lable du Comite consultatif, des engagements d'un mon
tant maximal brut de 10 719 180 dollars (soil un montant 
net de I 0 515 500 dollars) aux fins des operations de Ia 
Mission de verification durant Ia periodc allant du I"" jan
vier au 31 octobre 1992; 

4. Decide egalemellt, a titre d'arrangement special, de 
repartir les montants indiques au paragraphe 3 ci-dessus 
entre les Etats Membres, conformement a Ia composition 
des groupes enoncee aux paragraphes 3 et 4 de sa n!solu
tion 43/232 du I"" mars 1989, telle que modifiee par ses 
resolutions 441192 B du 21 decembre 1989 et 45/246 du 
21 decembre I 990, et compte tenu du bareme des quotes
parts pour les annees 1992, 1993 et 19941

'; 

5. Decide en outre que Ia Republique populaire demo
cratique de Coree sera placee parmi les Etats Membres 
vises a l'alinea c du paragraphe J de sa resolution 43/232 
et que sa contribution au financement de Ia Mission de 
verification sera calculee conformement aux dispositions 
de la resolution qu 'elle adoptera ii sa quarante-sixieme ses
sion au sujet du ban!:me des quotes-partsu; 

6. Decide que I 'Estonie sera placee parmi les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa contribution au financement de Ia 
Mission de verification sera calculee conformement aux 
dispositions de Ia resolution qu'elle adoptera a sa quarante
sixieme session au sujet du bareme des quotes-parts1

'; 

7. Decide egalement que les Etats federes de Micro
nesie seront places parmi Ies Etats Membres vises a 
l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolution 43/232 et que 
leur contribution au financement de Ia Mission de verifi
cation sera calculee conformement aux dispositions de Ia 
resolution qu'elle adoptera a sa quarante-sixieme session 
au sujet du bareme des quotes-partsB; 

8. Decide en outre que Ia Lettonie sera placee parmi 
les Etats Membres vises il l'alinea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement de 
Ia Mission de verification sera calculee conformement aux 
dispositions de Ia resolution qu'elle adoptera a sa quarante
sixiemc session au sujel du bareme des quotes-parts11

; 

9. Decide que Ia Lituanie sera placee parmi les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa contribution au financement de Ia 
Mission de verification sera calculee conformement aux 
dispositions de Ia resolution qu 'elle adopter a a sa quarante
sixieme session au sujet du bareme des quotes-parts1

'; 

I 0. Decide egalement que les lies Marshall seront 
placees parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du para
graphe J de sa resolution 43/232 et que leur contribution 
au financement de Ia Mission de verification sera calculec 
conformement aux dispositions de Ia resolution qu'elle 
adoptera a sa quarante-sixieme session au sujet du baremc 
des quotes-partsB; 

II. Decide e11 outre que Ia Republique de Coree sera 
placee parmi Jes Etats Membres vises a l'alinea c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que sa contribution au 
financement de Ia Mission de verification sera calculee 
conformement aux dispositions de Ia resolution qu 'elle 
adoptera a sa quarante-sixieme session au sujet du bareme 
des quotes-parls1~; 

12. Decide que, en conformite avec les dispositions 
de I' aline a c de I' article 5.2 du reglement financier de 
I 'Organisation des Nations Unies, les contributions que lcs 
Etats Membres vises aux paragraphes 5 a II ci-dessus 
verseront a Ia Mission de verification jusqu'au Jl decem
bre 1991 seront considerees comme des recettes acces
soires a deduire des montants repartis en application du 
paragraphe 4 ci-dessus: 

I J. Decide ~galement que le solde inutilise des credits 
ouverts et les interets et recelles accessoires seront con
serves au Compte special, compte tenu du montant des 
contributions restant a recouvrer; 

14. Demande que des contributions volontaires soient 
versees a la Mission de verification, tant en especes que 
sous fonne de services et de fournitures pouvant elre 
acceptes par le Secretaire general, et qu'elles soient gerees, 
compte tenu des circonstances, selon Ia procedure qu'elle 
a arretee par sa resolution 44/192 A du 21 decembre I 989; 

15. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures voulues pour que Ia Mission de verification soil 
geree avec le maximum d'efficacite et d'economie. 

79• seance plcniere 
20 decembre 1991 

461196. Financement du Groupe d'observateurs des 
Nations Unies en Amerique centrale 

L 'Assemblee g~nerale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
financement du Groupe d'observateurs des Nations Unies 
en Amerique centrale10 et le rapport y relatif du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires71, 
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Ayant ; /'esprit Ia resolution 644 (1989) du Conseil de 6. Decide, a titre d 'an·angement spe.cial, de reparti~ ce 
securite, en date du 7 novembre 1989, par Iaquelle lc Con- montant de 12 408 700 dollars pour Ia penode susmentwn-
seil a cree Ie Groupe d'observateurs des Nations Unies en nee entre les Etats Membres, conformement II Ia compost-
Amerique centrale, et Ies resolutions posterieures par les- tion des groupes indiquec aux paragraphes 3_ ~t 4 de sa re-
queUes Ie Conseil a proroge le mandai du Groupe et doni solution 43/232 du I" mars 1989, mod1fu!e par scs 
Ia plus recente est Ia resolution 719 ( 1991) du 6 novembre resolutions 441192 B du 21 decembre 1989 et 45/247, le 
1991, barr!me des quotcs-pmis pour I' annee 1991 66 etant applique 

Reaffirmant que les depenses relatives au Groupe sont 
des depenses de I 'Organisation qu 'il inc om be aux Etats 
Membres de supporter, confonnement au paragraphe 2 de 
I' Article 17 de Ia Charte des Nations Unics, 

Rappelant ses decisions anterieurcs concernant Ia ne
cessite d' appliquer, pour le financement des depcnses oc
casionnees par le Groupe, une methode differente de ccllc 
qui est utilisee pour couvrir les depenses inscrites au bud
get ordinaire de !'Organisation, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
developpes sont en mesure de verser des contributions re
lativement plus importantes, alors que les pays economi
quement peu developpes ont une capacite relativement 
limitee de participer au financement d'une operation de 
cette nature, 

Ayant a /'esprit les responsabilites speciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de securite 
pour ce qui est du financement de-s operations de cette 
nature, cornme elle !'a indique dans sa resolution 1874 
(S-IV) du 27 juin 1963, 

C onstatant avec satisfaction que certains Etats Membres 
ont foumi des contributions volontaires pour le Groupe, 

C onsciente qu 'il est indispensable de foumir au Groupe 
les ressources financieres dont il a besoin pour s'acquitter 
des responsabilitcs qui lui incombent en vertu des resolu
tions pertinentes du Conseil de securite, 

l. Souscrit aux observations, recommandations et con
clusions formulees dans le rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires11

; 

2. Prie instamment tous les Etats Membres de faire 
tous les efforts possibles pour verser en totalite et sans 
retard leurs contributions dues au Groupe d 'observateurs 
des Nations Unies en Amerique centrale; 

3. Decide d'ouvrir, pour inscription au Compte special 
du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amerique 
centrale, un credit d 'un mont ant brut de 14 400 400 dollars 
des Etats-Unis (soil un montant net de 13 898 800 dollars) 
correspond ant aux depenses qu 'elle a au tori sees et repar
ties aux termes du paragraphe 9 de sa resolution 45/247 du 
21 deccmbre 1990 aux fins des operations du Groupe, pour 
Ia periode allant du 7 mai au 7 novembre 1991 inclus; 

4. Decide egalement qu'il sera deduit des charges 
reparties entre les Etats Membres en application du para
graphe 3 ci-dessus pour Ia periode allant du 7 mai llU 

7 novembre 1991 leurs parts respectives du solde inutilise 
d 'un mont ant brut de 5 400 400 dollars (soil un mont ant 
net de 5 398 800 dollars) relatif a Ia periode allant du 
7 novembre 1990 au 7 mai 1991 inclus; 

5. Decide en outre d'ouvrir, pour inscription au 
Compte special, un credit d'un montant brut de 12 408 700 
dollars aux fins des operations du Groupe pour Ia periode 
allant du 7 novembre 1991 au 30 avril 1992 inclus; 

a une partie de ce montant, a savoir 3 828 970 dollars, 
representant Ia fraction correspondant au financement des 
operationsjusqu'au 31 decembrc 1991 inclus, et le ban!me 
des quotes-parts pour I' annee 1992H etant applique au 
solde, soil 8 579 730 dollars, correspondant au finan
cement des operations pour Ia periode allant du !""janvier 
au 30 avril 1992 inclus; 

7. Decide egalement que, conformement aux disposi
tions de sa resolution 973 (X) du 15 decembre 1955, il sera 
deduit des charges reparties entre les Etats Membres en 
application du paragraphe 6 ci-dessus leurs soldes credi
teurs respectifs au Fonds de perequation des impots au titre 
des rccettes provenant des contributions du personnel 
approuvees pour Ia periode allan! du 7 novembre 1991 au 
30 avril 1992 inclus, a sa voir 408 700 dollars se decompo
sant com me suit : 126 II 0 dollars representant Ia fraction 
correspondant a Ia periode prenant fin le 31 decembre 1991 
el 282 590 dollars pour Ia periode all ant du I.,. janvier au 
30 avril 1992 inclus; 

8. Decide e11 outre que Ia Rcpublique populaire demo
cratique de Coree sera placee parmi les Etats Membres 
vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolution 43/232 
et que sa contribution au financement du Groupe sera 
calculee conformement aux dispositions de Ia resolution 
qu 'elle adopter11 a sa quarante-sixieme session au sujet du 
bareme des quotes-parts"; 

9. Decide que l'Estonie sera placee parmi les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa contribution au financement du 
Groupe sera calculee conforn1ement aux dispositions de Ia 
resolution qu 'elle adopter a a sa quarante-sixieme session 
au sujet du bareme des quotes-parts1!; 

10. Decide egalement que les Etats federes de Micro
nesie seront places parmi les Etats Membres vises a 
I' a linea c du paragraphe 3 de sa resolution 43/2 32 et que 
leur contribution au financement du Groupe sera calculec 
conformement aux dispositions de Ia resolution qu'elle 
adoptera a sa quarante-sixieme session au sujet du baremc 
des quotes-partsD; 

II. Decide en outre que Ia Lettonie sera placee parmi 
les Etats Membres vises a I' a linea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement du 
Groupe sera calculee conformement aux dispositions de Ia 
resolution qu 'elle adopter a a sa quarante-sixieme session 
au sujet du bareme des quotes-patis"; 

12. Decide que Ia Lituanie sera placee parmi les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa contribution au financement du 
Groupe sera calculee eonformement aux dispositions de Ia 
resolution qu'elle adoptera a sa quarante-sixieme session 
au sujet du bareme des quotes-parts1!; 

13. Decide egalement que les Iles Marshall seront 
placees parmi les Etats Membres vises 81 'alinea c du para
graphe 3 de sa rcsolu tion 4 3/2 32 et que leur contribution 
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au financement du Groupe sera calculee conformement 
aux dispositions de Ia resolution qu 'elle adoptera a sa qua~ 
rante-sixieme session au sujet du bareme des quotes~ 

parts~>; 

14. Decide en outre que Ia Republique de Coree sera 
placee parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que sa contribution au 
financement du Groupe s~ra calculee conforrnement aux 
dispositions de Ia n\solution qu'elle adoptera a sa quarante
sixieme session au sujet du baremc des quotes-parts1

'; 

15. Decide que, conformement a l'alin~a c del 'article 
5. 2 du reglement financier de l' Organisation des Nations 
Unies, les contributions que les Etats Membres vises aux 
paragraphes 8 a 14 ci-dessus auront versees au Groupe 
JUsqu'au 7 novembre 1991 scront comptabilisees comme 
rccettes accessoircs et dedUJtes des depenses a repartir con
formement au paragraphe 6 ci~dessus; 

16. Autorise le Secretaire general a engager men
suellement des depenses pour le Groupe jusqu'a concur
rence d 'un montant brut de 2 071 000 dollars (so it un mon~ 
tanl net de 2 millions de dollars) pendant Ia periode allant 
d u I" rnai 1992 au 30 av1il 199 3 inclus au cas ou le Conseil 
de securite deciderait de proroger le mandai du Groupe au
deia de Ia periode de cinq mois et vingt-trois jours 
specifiee dans sa resolution 719 (1991 ), I edit montant 
devant eire reparti entre les Etats Membres selon Ia for
mule enoncee dans Ia presente resolution; 

17. Decide que le solde inutilise des credits ouverts et 
ks interets et recettes accessoires seront conserves au 
Compte special, compte tenu du rnontant des contributions 
restant a recouvrer; 

18. Demande que soienl foumies pour le Groupe des 
contributions volontaires, tant en especes que sous forme 
de services et de fournitures pouvant etre acceptes par le 
Secretaire general, qui seraient gerees, compte tenu des 
circonstances, conformement. a Ia procedure qu'elle a 
lliTelee par sa resolution 44/192 A du 21 decembre 1989; 

19. Prie lc Secretaire general de prendre toutes les 
mcsures voulucs pour que le Groupe soil gere avec le 
maximum d'efficacite ct d'economie. 

79• seance pfeniere 
20 decembre 1991 

46/197. Financement de Ia Mission d'observation des 
Nations Unies pour I'Iraq et le Koweit 

L :4ssembfee generale, 

Ayant examine le rapport du Sccretaire general sur Ie 
financement de Ia Mission d'observation des Nations 
Unies pour !'Iraq et le KoweH 72 et le rapport y relatif du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires ", 

Ayant a f'esprit les resolutions 687 (1991) et 689 (1991) 
du Conseil de securite, en date des 3 et 9 avril 1991, par 
lesquelles le Conseil a decide decreer la Mission d'obser
vation des Nations Unies pour !'Iraq etle Kowert et d'cxa
miner tous les six mois Ia question de savoir s'il faut Ia 
maintenir ou mellre fin a son mandai, 

Rappelant sa resolution 45/260 du 3 mai 1991 sur le 
financement de Ia Mission d'observation, 

Reaffirmant que les depenses relatives 8 Ia Mission 
d'observation sont des depenses del 'Organisation qu 'il in
combe aux Etats Membres de supporter, conforrnement 
au paragraphe 2 de l' Article 17 de Ia Charte des Nations 
Unies, 

Rappelant sa decision anh~rieure concernant Ia neccssite 
d'appliquer, pour le financement des depenses occasion
nees par Ia Mission d'observation, une methode differente 
de celle qui est utilisee pour couvrir les depenses ins
crites au budget ordinaire de I 'Organisation des Nations 
Unies, 

Tena11t compte du fait que les pays economiquement 
devdoppes sont en mesure de verser des contributions 
relativemenl plus importantes, alors que les pays eco
nomiquement peu developpes ont une capacite relative
men! Iimitee de participer au financement d'une operation 
de cette nature, 

Ayant a /'esprit les responsabilites speciales qui incom~ 
bent aux Etats membres permanents du Conseil de securite 
pour ce qui est du financement des operations de cette 
nature, com me elle ra indique dans sa resolution 187 4 
(S-IV) du 27 juin 1963, 

C onstatant avec satisfaction que certains gouverne
ments ont fourni des contributions volontaires pour la Mis
sion d 'observation. 

Conscieme qu'il est indispensable de fournir a Ia Mis
sion d'observation les ressources financieres doni elle a 
besoin pour s'acquitter des responsabilites qui lui incom~ 
bent en vertu des resolutions pertinentes du Conseil de se
curite, 

I. Souscrit aux observations, recommandations et con
clusions forrnulees dans lc rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires"; 

2. Prie instamment tous les Etats Membrcs de faire 
tous les efforts possibles pour verser en totalite et sans 
retard leurs contributions dues a Ia Mission d'observation 
des Nations Unies pour l 'Iraq et le Koweil; 

3. Decide d'ouvrir, pour inscription au Compte special 
vise dans sa resolution 45/260, un credit d 'un montant brut 
de 33,6 millions de dollars des Etats~Unis (soil un montant 
net de 32 649 000 dollars) aux fins des operations de la 
Mission d'observation pour Ia periode allant du 9 octobre 
I 991 au 8 avlil 1992 inclus; 

4. Decide egalement, a titre d 'arrangement special, de 
repartir le montant brut de 33,6 millions de dollars pour Ia 
periode susmentionnee entre les Etats Membres, confor
mement a Ia composition des groupes indiquee aux para
graphes 3 et 4 de sa resolution 43/232 du I"' mars 1989, 
telle qu'elle l'a modifiee parses resolutions 44/192 B du 
21 decembre 1989 et 45/260, le bareme des quotes~parts 
pour I' annee 1991" etant applique a une partie de ce mon
tant, a savoir 15 423 000 dollars (montant brut) represen
tant Ia fraction correspondant d Ia periode se terminant le 
31 decembre 1991, et le bareme des quotes-parts pour 
l'annee l992u etant applique au solde, soil 18 177 000 dol
lars (montant brut) correspondant a la periode allant du 
! ... janvier au 8 avril inclus; 

5. Decide en outre que, conformement aux disposi~ 
lions de sa resolution 97 3 (X) du 15 decembre 1955, il sera 
deduit des charges reparties entre les Etats Membres en 
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application du paragraphe 4 ci-dessus leurs so Ides crecti- Mission d'observation jusqu' au 8 octobre 1991 seront 
teurs respectifs au Fonds de pen!quation des imp6ts au titre comptabilisees comme recettes accessoires et deduites des 
des recettes provenant des contributions du personnel dcpcnses a n!partir confonncment au paragraphe 4 ci-
approuvees pour Ia periode allan! du 9 octobre 1991 au dcssus; 
8 avril 1992 inclus, soil un montant estimatif de 951 000 14. Autorise Je Secretaire general 0 engager men-
dollars, a savoir un mont ant de 437 000 dollars represen- suellcment des depenscs pour Ia Mission d 'observation 
tant Ia fraction correspondanl a Ia periode se terminant le jusqu'a concurrence d'un montant brut de 5,6 millions de 
31 decembre 1991 et le solde de 514 000 dollars corrcs- dollars (soil un montant net de 5 441 500 dollars) pendant 
pondant a Ia periode allant du l" .ian vier au 8 avril 1992 Ia periodc allant du 9 avril au 8 octobre 1992 inc! us, sous 
inclus; reserve de l'assentiment prealable du Comite consultatif, 

6. Decide que Ia Republiquc populaire ctemocratique au cas ou !e Conseil de securite deciderait de proroger lc 
de Coree sera placee parmi les Etats Membres vises ::\ mandai de Ia Mission d'observation au-deJa du 8 avril 
1'alinea c du paragraphe 3 de sa resolution 43/232 et que 1992. lcsdits montants dcvant eire repartis entre les Etats 
sa contribution au financement de Ia Mission d'obser- Membres conformement a Ia fonnule enoncee dans Ia pre-
vation sera calcu!ee conformemcnt aux dispositions de Ia sente resolution; 
resolution qu'elle adoptera a sa quarante-sixieme session 15. Decide de maintenir le solde inutilisc sur lc 
au sujet du bareme des quotes-parts1 ~; Compte special de Ia Mission d'observation des Nations 

7. Decide egalement que I' Estonie sera placee parmi Unies pour I 'Iraq et le KoweH; 
les Etats Membres vises a I' aline a c du paragraphe 3 de sa 16. Demande que soient foumies pour Ia Mission d 'ob-
resolution 43/232 et que sa contribution au financemenl de servation des contributions volontaires. tant en especes que 
Ia Mission d'observation sera calculce conformement aux sous forme de services el de foumitures pouvant eire 
dispositions de Ia resolution qu'elle adoptera a sa quarante- acceptes par le Secretaire general, qui seraient gerces, 
sixieme session au sujet du barcme des quotcs-parts 1 ~; compte tenu des circonstanccs, conformement a Ia proce-

8. Decide en outre que les Etats feden!s de Micronesic dure qu'elle a an·ctee par sa resolution 44/192 A du 21 Je-
seront places parmi les Etats Membres vises al'alinea c du cembre 1989; 
paragraphc 3 de sa resolution 43/232 et que leur contribu
tion au financement de Ia M1ssion d 'observation sera 
calculee conformement aux dispositions de Ia resolution 
qu 'elle adoptera a sa quarante-sixieme session au sujet du 
baremc des quotes-parts1

'; 

9. Decide que Ia Lettonic sera placee parmi les Etals 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa cont1ibution au financ~menl de Ia 
Mission d'obse::-vation sera calculec conformement aux 
dispositions de Ia resolution qu 'ellc adopter a ii sa quarantc
sixieme session au sujet du barcme des quotes-partsB; 

10. Decide egalement que Ia Lituanie sera placee 
parmi les Etats Membres vises a I' a linea c du paragraphe 3 
de sa resolution 43/232 et que sa contribution au finan
cement de Ia Mission d'observation sera calculee con
formement aux dispositions de Ia resolution qu'elle adop
tera a sa quarante-sixieme session au sujet du bareme des 
quotes-partsH; 

II. Dec1de en outre que les Iles Marshall seront 
placees parmi !es Etats Membres vises a I' a linea c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que leur contribution 
au financement de Ia Mission d'observation sera calculee 
conformement aux dispositions de Ia resolution qu 'ellc 
adoptera a sa quarante-sixieme session au sujet du bareme 
des quotes-parts"; 

12. Decide que Ia Republique de Coree sera placee 
parmi les Etats Membres vises a l'a1inea c du paragraphe 3 
de sa resolution 43/232 et que sa contribution au finan
cement de Ia Mission d 'observation sera calculee con
formement aux dispositions de Ia resolution qu'clle adop
tera a sa quarante-sixieme session au sujet du baremc des 
quotes-parts"; 

13. Decide egalement que, confonnement a l'alinca c 
de !'article 5.2 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies, les contributions que les Etats Membres 
vises aux paragraphes 6 a 12 ci -dessus auront versees a Ia 

17. Prie le Secreta ire general de prendre toutes !cs 
mesurcs voulues pour que Ia Mission d'observation soil 
geree avec le maximum d'efficacite et d'economie. 

46/198. 
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Financement de Ia Mission preparatoire des 
Nations Unies llll Cambodge 

L 'A ssem blee glhu!rale, 

Ayant examine !e rapport du Secretaire general sur !e 
financement de Ia Mission preparatoire des Nations Unies 
au Cambodge74 et le rapport y relatif du Comite consultatif 
pour les questions administratives el budgetaircs", 

Ayant a /'esprit Ia resolution 717 ( 1991) du Conseil de 
securite, en dale du 16 octobre 1991, par laquellc le Con
sci! a cree Ia Mission preparatoire des Nations Unics au 
Cambodgc, ct Ia resolution 718 (1991) du Conseil, en date 
du 31 octobre 1991, par laquelle le Conseil a ex prime son 
plein :~ppui aux accords sur un reglement politique d 'en
semble du conflit du Cambodge, signes a Paris le 23 octo
bre 1991 '6

, 

C onsiderant que les depenses relatives a Ia Mission pre
para to ire sont des depcnses de I 'Organisation qui doivent 
etre supportees par les Etats Membres, conformement au 
paragraphe 2 de I' Article 17 de Ia Charte des Nations 
Unics, 

Considerant egalement que, pour couvrir les depenses 
occasionnecs par Ia Mission preparatoire, il faut appliquer 
une methode differente de celle utilisee pour couvrir les 
depenses inscrites au budget ordinaire de I 'Organisation, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
deve!oppes sont en mesure de verser des contributions 
relativemenl plus importantes et que les pays economi
qucment peu devcloppes ont une capacite rclativement 
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limitee de participer au financement d'une operation de 6. Decide que la Republique populaire democratique 
cette nature, de Coree sera placee parmi les Etats Membres vises a 

Ayant a /'esprit les responsabilites speciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de secu
rite, aux termes de la resolution 187 4 (S-lV) de I' As
semblee generale, en date du 27 juin 1963, pour ce qui est 
du financement d'operations de cette nature, 

Notant avec satisfaction que certains Etats Membrcs ont 
fait des contributions volontaires a la Mission preparatoire, 

Consciente qu'il est indispensable de foumir 8 la Mis
sion preparatoire les ressources financieres doni elle a 
besoin pour s'acquitter des responsabilites qui lui incom
bent en vertu de la resolution pertinente du Conseil de 
securite, 

1. Souscrit aux observations, recommandations et con
clusions figurant dans le rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives ct budgetairesn; 

2. Prie i~rstamment tous les Etats Membres de fain~ 
tous les efforts possibles pour verser en totalite et sans 
retard leurs contributions dues a la Mission preparatoire 
des Nations Unies au Cambodge; 

3. Decide d 'ouvrir, pour les operations de Ia Mission 
preparatoire pendant Ia periode allant du 1" novembre 
1991 au 30 avril 1992, un credit d 'un montant brut de 
14 319 200 dollars des Etats-Unis (soit un montant net de 
13 967 300 dollars), dont 6 millions de dollars destines, 
avec I 'assentiment du Comite consultatif, a financer les 
depenses prealables aux termes de Ia resolution 44/203 de 
1 'Assemblee generale, en date du 21 decembre 1989, et 
prie le Secretaire general de constituer un compte special 
pour Ia Mission preparatoire des Nations Unies au 
Cambodge, comme indique au paragraphe 18 de son rap
port"; 

4. Decide egalement, a titre d 'arrangement special, de 
repartir le montant brut de 14 319 200 dollars entre les 
Etats Membres, conformement a Ia composition des 
groupes enoncee aux paragraphes 3 et 4 de sa resolution 
43/232 du 1.,. mars 1989, telle que modifiee par sa reso
lution 44/!92 B du 21 decembre 1989 et par les para
graphes 8 et 9 de sa resolution 45/269 du 27 aout 1991, le 
ban!me des quotes-parts pour 1, annee 1991 66 elan I applique 
a une partie de ce montant, a savoir 6 777 200 dollars 
(montant brut) representant la fraction correspondant au 
financement des operations jusqu 'au 31 decembre 1991, et 
le bareme des quotes-parts pour 1, annee 199213 elan I appli
que au solde, soit 7 542 000 dollars (montant brut) corres
pondant au financement des operations pour la periode 
allant du 1.,. janvier au 30 avril 1992 inclus; 

5. Decide eiJ outre que, conformement aux disposi
tions de sa resolution 973 (X) du 15 decembre 1955, il sera 
deduit des montants repartis entre les Etats Membres en 
application du paragraphe 4 ci-dessus leurs soldes credi
teurs respectifs au Fonds de perequation des impots au titre 
des recettes provenant des contributions du personnel 
approuvees pour Ia periode allant du 1.,. novembre 1991 au 
30 avril 1992 inclus, soil 3 51 900 dollars, 64 900 dollars 
representant Ia fraction correspondant a Ia periode se 
terminant le 31 decembre 1991 et 287 000 dollars corres
pondant ala periode allant du I"' janvier au 30 avril 1992 
inclus; 

l'alinea c du paragraphc 3 de sa resolution 43/232 et que 
sa contribution au financement de Ia Mission prcparatoire 
sera calculee conformement aux dispositions de Ia resolu
tion qu 'cllc adopter a a sa quarante-sixieme session au sujct 
du bareme des quotes-parts1

\ 

7. Decide egalemmt que I 'Estonie sera placee parmi 
les Etats Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa 
resolution 43/232 et que sa contribution au financement de 
Ia Mission pn!paratoire sera calculee conformement aux 
dispositions de Ia resolution qu' elle adoptera a sa quarantc
sixieme session au sujet du bareme des quotes-parts"; 

8. Decide eiJ outre que les Etats federes de Micronesie 
seront places parmi les Etats Membres vises a l'alinea c 
du paragraphe 3 de sa resolution 43/232 et que leur con
tribution au financement de la Mission pn!paratoire sera 
calculee conformement aux dispositions de Ia resolution 
qu 'elle adoptera 8 sa quarante-sixieme session au sujct du 
bareme des quotes-parts 1 ~ .• 

9. Decide que la Lettonie sera placee parmi les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 43/232 et que sa contribution au financement de la 
Mission preparatoire sera calculee conformement aux dis
positions de la resolution qu 'elle adoptera a sa quarante
sixieme ->ession au sujet du bareme des quotes-parts 1~; 

10. Decide egalement que Ia Lituanie sera placee 
parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du paragra
phe 3 de sa resolution 43/232 et que sa contribution au 
financement de la Mission pn!paratoire sera calculee con
formement aux dispositions de Ia resolution qu'elle 
adoptera a sa quarante-sixieme session au sujet du bareme 
des quotes-partsu; 

11. Decide en outre que les lies Marshall seront 
placees parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du para
graphe 3 de sa resolution 43/232 et que leur contribution 
au financement de la Mission preparatoire sera calcuiee 
conformement aux dispositions de Ia resolution qu'elle 
adoptera d sa quarante-sixieme session au sujet du bareme 
des quotes-parts 13

; 

12. Decide que Ia Republique de Coree sera placee 
parmi les Etats Membres vises a l'alinea c du paragra
phe 3 de sa resolution 43/232 et que sa contribution au 
financement de Ia Mission preparatoire sera calculee con
formement aux dispositions de Ia resolution qu'clle adop
ters a sa quarante-sixieme session au sujet du bareme des 
quotes-parts13

; 

13. Autoris" le Secretaire general a engager men
suellement des depenses pour Ia Mission preparatoire 
jusqu'a concurrence d'un montanl brut de 2 070 000 dol
lars (soil un montant net de 2 millions de dollars) au-dela 
du 30 avril 1992 si le Conseil de securite decidait de pro
roger le mandai de la Mission preparatoire, !edit montant 
devant etre reparti entre les Etats Membres conformement 
aux modalites indiquees dans Ia presente resolution; 

14. Demande que des contributions volontaires soient 
versees a la Mission preparatoire, tant en especes que sous 
forme de services et de fournitures pouvant etre acceptes 
par le Secretaire general, et qu'elles soient gerees, compte 
tenu des circonstances. selon Ia procedure qu'elle a am!tee 
par sa resolution 44/192 A du 21 decembre 1989·, 



l98 A~Xmlll~ gmkale- Quarante-IIJWme snaion 

JS. Prie le SecnHaire general de prendre toutes Jes 7. Nominations aux si~ges devenus vacants dans les organes sub-
sidiaires et autres nominations mesures voulues pour que Ia Mission preparatoire soil 

8. Rapport du Conseil economique et social 
gen~e avec le maximum d'efficacite et d'economie. 

46/220. 

79" seance pUniere 
20 decembre 1991 

Rationalisation des travaux de Ia Cinquieme 
Commission : biennalisatlon du programme 
de travail 

L 'Assemblee generale, 

Consciente du volume de travail accru de Ia Cinquieme 
Commission et de Ia necessite de faire en sorte que Ia Com· 
mission puisse s'acquitter de ses responsabilites, 

Rappelanr que, precedemment, Ia Cinquiemc Commis-
sion avail pour pratique de suivre un cycle biennal pour 
!'execution de son programme de travail, 

1. Adopte un cycle biennal pour l'examen des points 
de l'ordre du jour qui interessent Ia Cinquieme Commis
sion, a I' exception de ceux qu' elle est expressement price 
d 'examiner chaque annee, selon que de besoin ou a titre 
special; 

2. Approuve Ia section I de I' annexe a Ia presente re
solution comme base de formt:lation du programme de tra
vail biennal de Ia Cinquieme Commission et decide de Ia 
garder !l !'etude; 

3. Approuve egalement le programme de travail bien
nal de Ia Cinquieme Commission pour 1992-1993, figurant 
dans Ia section II de l'annexe a Ia presente resolution; 

4. Decide de faire concorder les demandes tendant ace 
que le Secretaire general presente des rapports a Ia Cin
quieme Commission avec le programme de travail biennal 
de celle-ci, sauf s'il s'agit d'une question a examiner d'ur
gence; 

5. Prie les organes subsidiaires qui font rapport a Ia 
Cinquieme Commission de synchroniser leur programme 
de travail avec son programme de travail biennal; 

6. Prie le Secn!taire general de presenter chaque annee 
a Ia Cinquieme Commission, pour examen et approbation, 
un projet de programme de travail biennal, compte tenu 
des resolutions ct decisions pertinentes adoptees Ia meme 
annee par I' Assemblee generale; 

7. Note que Ia bonne marche des travaux de Ia Cin
quieme Commission depend aussi de Ia presentation en 
temps voulu des rapports du Sccretaire general et des 
organes subsidiaires concemes. 

ANNEXE 

79• srla11ce plenitlre 
20 de.:embre 1991 

I.- PROGRAMME DE TRAVAil. DE LA CJNQUIEME COMMISSION 

A. - Exar~~err arrnuel 

I. Rapports fmaucien et etats financiers verifies et rapports du Co· 
mite des commissaires aux comptes 

l. Budget-programme de !'Organisation des Nations Unies 

3. Crise financiere actuelle de 1 'Organisation des Nations Unies 

4. Crise financiere de !'Organisation des Notions Unies 

5. Plan des conferences" 
6. Financement des openllions de maiutien de Ia paix de l'Organi· 

ution des Notions Unies 

I. 

l. 

3. 

B. Examerr bitmnal : annees impaires" 

Projet de budget-programme pour l'exen:ice biennal suivant 

Corp5 commun d'inspection; exarnen approfondi des rapporta 
annuels" 
Aspe~;ts administratif& et budgetaires du f mancement del opera· 
tions de maintien de Ia paix de !'Organisation des Nations Unies 

C. - Exam•m blannal : anmles palr11u" 

I. Examen de l'efficacite du fonctionnement administratif et fman· 
cier de !'Organisation dea Nations Unies 

2. Planification des programmea 

3. Coordilllltion administrative et bud~taire entre l'Organisation des 
Nations Uni.:s et les institutions spo!ciali&«s ainsi que I' Agence 
international.: de l'encrgie atomique 

4. Questions relatives ilU pcnoMel,. 

5. Regime commun des Nations Unies" 

6. Regime des pensions des Nations Unies" 

D. - Examen seton que de besofn 

I. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition dea depenses de 
!'Organisation des Nations Unies" 

II. PROORAMMf DE TRAVAil. DIENNAI. DE LA CtNQUitME CoMM(SSIO" 

POUR )992·1993 

A.- Programme de travail pou1· 1992 

I. Rapports f1nancien el etats fiDIUlciers veriti=- et rapports du Co· 
mite des commissaires aux comptes 

2. Exarnen de l'efficaci~ du fonctiomement administratif et fman-
cier de !'Organisation des Nations Unies 

3. Budget-programme de l'exen:ice bienual 1992-1993 
4. Planification des programmes 
5. Crise financi~n: actuelle de !'Organisation des Nations Unies 
6. Crise f1111111ciere de !'Organisation des Nations Unies 
7. Coordination administrative et budgetaire entre !'Organisation des 

Nations Unies et les institutions apecialiaeea ainsi que I' Agence 
intematiollllle de l'energie atomiqu.: 

8. Curps commwt d'utspection 
9. Plan des collferenc..'ll 

10. BaNtne des quotes-parts pour Ia Npllf1ition des depenses de I'Or-
gunillution des Nallions Unies 

11. Questions relutives uu persorutel 

12. RC:gime commun des Natio011 Unies 

13. Regime des pe011ions des Nations Unies 

14. Financement des operations de maintien de Ia paix de I'Organi· 
sation des Natiom Unies 

15. Rapport du Conseil eeonomique et social 

16. Nomilllltions aux sieges devenus vacants dans les organes sub
sidiaires et autres nominations 

B. - Programme de travail pour 1 99.3" 

I. Rapporta financiers et ~tab financiers verifies et rapports du Co· 
mite des commiasaires aux eomptes 

2. Budget-programme de l'exercie<: bierullll 1992·1993 
3. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1994·199!> 
4. Crise fl1110ciere actu.:lle de !'Organisation des Nations Unies 
5. Crise financiere de I'Organiution des Nations Unies 
6. Corps eommun d'inspection 
7. Plan des eollfmnces 
8. Bareme dea quotes-part• pour Ia repartition des depenaes de l'Or· 

ganiJation dea Nations Uniea 
9. Financement des operations de maintien de Ia paix de I'Organi· 

sation des Nations Unies 
10. Alipects adminislrlltifs et budgetaire1 du financement des opera

tions de maintien de Ia paix de I 'OrganiiUltion des Nations Unies 
II. Rapport du Conseil ~onomique et so~:ial 

ll. Nominations aux si~gcs devenus vacautts dans les organes sub· 
sidiaircs .:L uuLrcs nominations 



VIII. Rewhdtons adopten sur les rapports de Io Clnqultm!L' Commission 

46/221. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition 
des depenses de ('Organisation des Nations 
Unies 

A 

L 'Assemblee generate, 

Sachant que les Etats Membres ont !'obligation, aux 
tennes de !'Article 17 de Ia Charte des Nations Unies, de 
supporter les depenses de !'Organisation scion Ia reparti
tion fixee par I' Assemblee generale, 

Ayant a /'esprit l'article 160 de son reglement interieur, 

I. Decide que le bareme des quotes-parts pour le calcul 
des contributions des Etats Membres au budget ordinaire 
de !'Organisation pour les annees 1992, 1993 et 1994 sera 
le suivant, a moins qu'elle n'approuve un nouveau bareme 
entre-temps, sur la recommandation du Comite des contri
butions, au cas ou celui-ci le preconiserait, conformement 
a son mandat et au reglement interieur de l'Assemblee 
generale, par suite de changements marques de Ia capacite 
de paiement relative, compte tenu soil de representations 
d 'Etats Mcmbres, soil des travaux methodologiques qu 'il 
lui est demande de poursuivre dans Ia n!:solulion 46/221 l3 
ci-apres: 

EUJI.Afembrr 

Afghwtistan ................... . 
Afrique du Sud .............. . 
Albanie ............................... . 
Algerie ................................ . 
Allemagne .......................... . 
Angola ............ . 
Antigua-et-Barbuda .. . 
Arabie saoudite ...... . 
Argentine .......... . 
Australie ........... . 
Autriche .................... . 
Bahan1us ............................... . 
Bahrefn ............................... . 
Bangladesh . . . . . . . . . . .................. . 
Barbade ........... . 
Belarus ............................... . 
Belgique ........................... . 
Belize . . . . . . . . . . . . . . .................. . 
Benin ................................. . 
Bhoutan ............................ . 
Bolivie ..................... . 
Botswana .................. . 
Bresil ...................... . 
Brunei Darussalam .... . 
Bulgarie ................... . 
Burkina Faso . . . . . .................. . 
Burundi .................... . 
Cwnbodge .............. . 
Cwneroun ............. . 
Canada .................. . 
Cap-Vert ........................ . 
Chili ...................... . 
Chi!le . . . . . . . . .............. . 
Chypre ...................... . 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Comores ....................... .. 
Congo ........................... . 
Costa Rica ................ . 
Cote d'lvoire ............. . 
Cuba ................ . 
Danemark ............... .. 
Djibouti .................. . 
Dominique .............. . 
Egypte ...................... . 
El Salvador . . . . . . . . . ............ . 

0,01 
0,41 
0,01 
0,16 
&,9J 
0,01 
0,01 
0,96 
0,57 
1,51 
0,75 
0,02 
O,DJ 
0,01 
0,01 
0,31 
1,06 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
1,59 
0,03 
0,13 
O,DI 
0,01 
0.01 
O,Dl 
3,11 
0,01 
0,08 
0,77 
0,02 
0,13 
O,Dl 
O,Ql 
0,01 
0,02 
0,09 
0,65 
0,01 
0,01 
0,07 
O,Ql 

Emirats arabcs unis . . . . . . . . . . 
Equateur . . . . . . . . . . . . ................. . 
Espagne ............................... . 
Estonie ................................ . 
Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie .... . 
Fidji ....... . 
Finlande ... . 
France .... . 
Gabon ............ . 
Gambic ... . 
Ghana .... . 
Grece ..... . 
Grenade ... . 
Guatemala .. 
Guinee ..... 
Guinee-Bissau ..... 
Guinee equatoriale .. 
Guyana ... . 
Haili ..... . 
Honduras .. 
Hongric .... 
lles Marshall 
lies Salomon 
1ndc ...... . 
htdonesic . . . ........... . 
Iran (R.:publiqull islamiquc d') ....... . 
Iraq . . . . . . ........... . 
Irland~ ............ . 
lslandc ..... 
Israel ..... . 
Italic ............ . 
Jamahiriya arabe libyenne ................. . 
Jamaique . . . . . . . . . . . ................... . 
Japon ................................. . 
Jordanie ................................ . 
Kenya ............................... . 
Koweil ........ . 
Lesotho . . . . . . . . . . . ................... . 
Lenonie ......... . 
Libwt ..... . 
Lib¢ria .......... . 
Liechtenstein ..... . 
Lituwtie .......... . 
Luxembourg ...... . 
Madagascar ....... . 
Malaisie ......... . 
Malawi .......... . 
Maldives ......... . 
Mali ...... . 
Malle .................................. . 
Maroc ................................ . 
Maurice ................................ . 
Mauritanie ..................... . 
Mexique ............................... . 
Micronesie (Eillts led.::res de) .............. . 
Mongolic . . . . . . . . . . . . . . ...... . 
Mozantbiquc . . . . . . . . . . . ........ . 
Myanmar . . . ............ . 
Namibi.:: . . . . . . . . . . ........... . 
Nepal..... . .................... . 
Nicanagull . . . ............... , .... . 
Niger...... . ................... . 
Nig~ria . . . . ................... . 
Norvege . . . . . . . . . . .................... . 
Nouvelle-Zelande . . . .................... . 
Omw1 ................................ . 
Ouganda ............................... . 
Pakistan . . . . . . . . . . .................... . 
Panama ................................ . 
Papouasie-Nouvelle-Guincc ............... . 
PWllguay ............................. . 
Pays-Bas . . . . . . . . . . .................... . 
Perou .................................. . 
Philippines ............................. . 
Pologne ................................ . 
Portugal . . . . . . . . . . . . . ............. , .... . 

0,21 
0,03 
1,98 

25,00 
0,01 
0,01 
0,57 
6,00 
0,02 
0,01 
0,01 
0,35 
0,01 
0,02 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,1& 
0,01 
O,ol 
0,36 
0,16 
0,77 
0,13 
0,18 
O,OJ 
0,23 
4,29 
0,24 
0,01 

12,45 
0,01 
0,01 
0,25 
O.DI 

0.01 
0,01 
0.01 

0.06 
0,01 
0.12 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,03 
0,01 
0,01 
0,88 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0.01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,20 
o,ss 
0,24 
0,03 
0,01 
0,06 
0,02 
0,01 
0,02 
1,50 
0,06 
O,D7 
0,47 
0,20 
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Etal Mrmbr~ 
Pourcenrag• leur participation aux activites de I' Organisation en qualite 

Qatar ............................... . 0,05 d'Etats non membres en 1991. Les contributions des 
0,04 nouveaux Etats Membres seront comptabilisees commc 
0

•
01 recettes accessoires en application de I'alinea c de rarli-

Republique arabc syricnne .. . 
Republique centrafricaine ..... . 
Republique de Coree . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 
Republique dernocratique populaire lao . ~:~~ cle 5.2 du rcglement financier de I'Organisataon des Na-
Republique dommicaine .................. . 0,02 lions Unics; 

0
•
05 c) Lcs quotes-parts des nouveaux Etats Mcmbres pour 

O,Ql 1 b 11 

Republique populaire democratiquc de Coree .. 
Republique-Unie de Tanzanie .. . 
Roumanie .......................... . 0,17 1991 et 1992 seront caleulees sur a meme 11se que ce es 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct d 'Irlande du 

Nord ............... . 
Rwanda ............ . 
Sainte-Lucie ........... . 
Saint-Kitts-et-Nevis ..... . 
Saint-V incent-et-Grenadines 
SII!Iloa ................. . 
Sao Tome-et-Principe . . .. 
Senegal ................ . 
Seychelles .............. . 
Sierra Leone . . . . . . . .... . 
Singapour .............. . 
SollUIIie . . . . . . . . . . . ... . 
Soudan ........ . 
Sri Lanka 
Suede .... 
Suriname 
Swaziland 
Tchad .. 
Tche..:oslovaquie . 
Thanande ............ . 
Togo ............... . 
Trinite-et-Tobago . . . ....... . 
Tunis1e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... . 
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . 
Ukraine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ . 
Union des Republiques socialistes sovietiques . 
Uruguay ...... . 
Vanuatu .................. . 
Venezuela ..... . 
VietNam .... . 
Yemen ....... . 
Yougoslavi.; .. . 
Zaire . . . . . . . . 
Zarnbic 
Zimbabwe ..... 

2. Decide egalement que : 

ToTAL 

5,02 
0,01 
O,Ql 
O,Ql 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,12 
O,Ql 
0,01 
0,(11 
1.11 
O,ol 
0,01 
0,01 
0,55 
0,11 
O,Ql 
0,05 
O,Q3 
0,27 
1,18 
9,41 
0,04 
0,01 
0,49 
O,QI 
0,01 
0,42 
0,01 
0,01 
Q.,Ql 

100,02 

a) Conformement a I' article 160 de son reglement inte
neur, le bareme des quotes-parts qui figure au parag~·a
phe I ci-dessus sera revu par Je Comite des contributions 
en 1994, ou u une date plus rapprochee, eomme le precise 
lc paragraphe l ci-dessus, et qu'un rapport a ce sujel sera 
presentc pour exam en a I' Assemblee generate lors de sa 
quaranle-neuviemc session~ 

b) Four I 'an nee de leur admissiOn, Ia Republique popu
lairc democratique de Coree, les Etats federes de Micro
nesie, Ia Republique de Coree ct Ia Republique des Iles 
Marshall, qui ont cte admis a !'Organisation le 17 
septembre 1991, verseront le neuvieme de leurs quotes
parts respectives de 0,05 p. 100, 0,0 I p. 100, 0,69 p. I 00 
et 0,01 p. 100. Pour I'annee de leur admission, Ies Rcpu
bhques d'Estonic, de Lettonie ct de Lituanie, qui ont ega
lement etc admises ill 'Organisation le 1 7 septembre 1991, 
verst:ront le neuvieme des quotes-parts que Ie Comitc des 
contributions aura dcterminees 1ors dt: sa cinquantc
deuxieme session. Les contributions de Ia Republique 
populaire democratique de Coree et de Ia Republiquc de 
Coree fcront )'objet d'un ajustement correspondant a un 
neuvieme de Ia contribution forfa1taire acquittec au titre de 

des autres Etats Membres, si cc n 'est que, dans le cas des 
credits ouverts ou des montants repartis par I' Assem blee 
generate pour le financement d'operations de maintien de 
Ia paix, leurs contributions, determinees en fonction du 
groupe de contribuants dans lequell' Assemblee aura range 
les Etats en question, seront proportionnellcs a Ia fraction 
d'annec civile consideree; 

d) Les avances que les nouveaux Etats Mcmbres sont 
tenus de verser au Fonds de roulement, en application de 
r article 5.8 du reglement financier de !'Organisation, 
seront calculees par application du bareme en vigueur pour 
1992 au montant autorise du Fonds; lcs avances des Etats 
fcdercs de Micronesic et de Ia Republique des lies Mar
shall au Fonds de roulcment s'ajouteront au montanl du 
Fonds tant que les quotes-parts de ces nouveaux Membres 
nc seront pas incluse!:' d:ms un baremc de I 00 p. I 00; 

e) Nonobstant les dispositions de !'article 5.5 du reglc
mcnt financier de !'Organisation, k Sccretaire general 
pourra accepter, a sa discretion et apres avoir consultc k 
President du Comitc des contributions, qu'une partie des 
contributions des Etats Membres pour lcs annees civiles 
1992, 1993 et 1994 soit versce dans des monnaies autrcs 
que le dollar des Etats-Unis; 

fJ Conformcmcnt u !'article 5.9 du reglement financier 
de !'Organisation, les Etats qui, sans eire membres de 
I' Organisation, participent a certames de ses activitcs 
:,;eront appeles a contribucr aux depenses de !'Organisation 
pour les annees 1992. 1993 cl 1994, selon le ban!me sui
van! 

Monac<> ..... . 
Nauru .... . 
Saint-Marin . . . . 
Saint-Si~ge .. 
Suiss., 
Tonga ..... . 

.J'ourc~nlaer 

O,Ql 
0,01 
0,01 
0,01 
1,16 
O,Ol 

Ces pourcentages sen·iront a calculer Ia contribution an
nuelle fo11'aitaire des Etats non membrcs conformement a 
Ia resolution 44/197 B de I' Asscmblec gencralc. en date du 
2 l decembre 1989 

B 
L 'Assemblee gem?rafe, 

79' s~am·e pl~niere 
20 decembre 1991 

Rappelant Loutcs ses resolutions anterieures sur lc ba
rcme des quotes-parts, en particulier ses resolutions }9/ 
24 7 B du 12 avril 1985, 43/223 B du 21 decembre 1988 et 
45/256 A etC du 21 dcccmbre 1990, 

Ayant examine \e rapport du Comite des contributions86
, 

Prenant note d..::s vucs exprimees a Ia Cinquieme Com
mtssion lors de Ia quarante-sixicme session"', 
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Ayant a I 'esprit la situation economique difficile dans 
laquelle se trouvent de nombreux Etats Membres, en par
ticulier les pays en developpement et ceux d 'entre eux qui 
figurent panni les pays les moins avances, 

Rappelant qu'il importe de poursuivre !'etude des cor
relations existant entre chacun des elements et factcurs pris 
en consideration aux fins de l'etabhssement du bareme, 

C onsciente que de courtcs peri odes statistiques de base 
refletent mieux la capacitc de payer des Etats Membres au 
moment du paiement, 

Considerant que de tongues periodes stahstiqucs de 
base allenuent les fluctuations des taux de contribution 
resultant de changements economiques soudains ou de 
courte durec, 

Considerant egalement qu'il existe une relation etroite 
entre la duree de la periode statistique de base et la formule 
de limitation des variations des quotes-parts, 

Rappelant que, o l'alinea a du paragraphc 4 de sa reso
lution 45/256 A, elle a prie le Comite des contributions de 
poursuivre les travaux qu 'il consacre a Ia formule de limi
tation des variations des quotes-parts, lc but etant de rc
duire rapidcment les distorsions cxcessives qui pourraient 
en resulter, 

C onsciente qu 'il importe d 'appliquer uniformement les 
taux de change pour convertir en dollars des Etats-Unis le 
revenu national exprime en monnaic locale, 

Rappelant que les ajustements speciaux du barcmc 
infonnatisc des quotes-parts doivent etrc fondes sur les 
criteres qu'elle a approuves au paragraphc 3 de sa resolu
tion 45/256 A, 

1. Reafflrme que : 

a) La capacite de paiement des Etats Membres consti
tue lc critere fondamcntal pour l'etablissement du baremc 
des quotes-parts; 

b) Le ban!me des quotes-parts do it etre etabli a partir 
de donnees fiables, verifiables et comparahles; 

c) La methode utilisee pour etablir Ie barcme des 
quotes-parts doit etre simplificc autant que faire se peut, 
afin de la rendre plus transparentc et plus stable; 

2. Consid~re en principe, conformement au paragra
phe I ci-dessus, que : 

a) La fonnule de limitation des variations des quotes
parts devrait eire progressivement abandonnee; 

b) La formule de degrcvement en faveur des pays a fai
ble revenu par habitant devrait constituer un mecanisme 
d 'ajustement integre el automatique; 

c) L 'ajustement au titre de l'endettement devrait etrc 
fonde sur des donnees fiables et vcrifiables; 

3. Prie le Comite des contributions de lui presenter a 
sa quarante-seplieme session, dans le cadre des travaux 
qu'il consacre ala revision de la methode d'etablissemenl 
du ban!me des quotes-parts, ses observations, son analyse 
et, le cas echeant, ses recommandations touchantles modi
fications des dispositions actuellement en vigueur qui 
pourraient etrc apporlees sur Ia base des elements ci-apres, 
de meme que des baremes illustranl les resuhats oblenus : 

a) Periode stalistique de base de dix ans; 

b) Application uniforme des taux de change confor
memenl aux criteres suivants : 

i) Taux de change obtenus aupres du Fonds monc
taire international pour tous les Etats Membrcs qui 
sont membres du Fonds; 

ii) Avis techniques a demander au Fonds monetaire 
international quant aux laux de change a utiliser 
pour les Etats qui ne sont pas membres du Fonds; 

iii) Taux de change operationnels de !'Organisation 
des Nations Unies pour les Etats Membres aux
quels les criteres i et ii ne sont pas applicables; 

iv) Le Comite des contributions devrait justifier dans 
le detail toutes derogations a 1 'application uni
forme des laux de change; 

c) Revenu ajuste au titre de l'endettemcnl, comme le 
Comite des contributions 1' a propose au paragraphe 39 du 
rapport qu'il a presente <I 1' Assemblee generate lors de sa 
quaranle-cinqu~t'!me sess10n"". 

d) Formulc de degrcvement en faveur des pays 8 faiblc 
rcvcnu par habitant, avec commc plafond du revenu par 
habitant le revenu mondial moyen par habitant cl avec un 
coefficient d'abattement de 100 p. 100; 

e) Taux plancher de 0,0 I p. 100 et tliux plafond de 
25 p. 100; 

/) Abandon de la formule de limitation des variations 
des quotes-parts echelonne sur deux periodes de trois ans 
d'application du baremc, Ia methode a adopter a cet efiet 
devant egalement inclure des dispositions permellant 
d 'eviler, dans la mesure du possible, que !'attribution de 
points supplementaires aux pays en developpcmenl n'en 
rcsultc; 

4 Prie egalement le Comitc des contributions d'exa
miner lcs moyens de faire en sorte que les pays en deve
loppemenl qui beneficiaient de Ia formule de limitation des 
variations des quotes-parts ne se voient attribuer que le 
moins de points supplementaircs possible pendant les six 
premieres annees qui suivront la periode de transition; 

5. Decide de maintenir le plafond actuel pour la quote
part des pays les moins avances, soil 0,01 p. I 00; 

6. Prie le Comile des contributions d'appliquer les 
criteres qu'elle a approuves, ~m paragraphe 3 de sa resolu
tion 45/256 A, pour l'aJUSlemenl special a apporler au 
baremc mformatise et de fournir des renseignements de
tailles sur les decisions prises u eel egard, etant entendu 
que le mainticn du processus d'ajustement special im
plique que les Etats Membrcs fow"Tiissenl volonlairement 
des points, 

7. Prie i!galement le Comile des contributions de pour
suivre lcs lravaux qu'il consacre a !'amelioration de Ia 
methode d'eH.",Jissement des futurs baremes des quotes
pa!1s, en accordant une attention particuliere aux elements 
suivanls . 

a) Utilisation de taux de change corriges des prix; 

b) DefinitiOns possibles du revenu national; 

c) Utilisation eventuelle de facteurs prenant en con
sideration Ia situation des pays qui presentent des caracle
ristiqucs economiques telles que celles mentionnees au 
paragraphe 3 de la resolution 43/223 B de l'Assemblee 
generate: 
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d) Catastrophes causees par I 'homme; 

e) Problemes des pays d'accueil de refugies; 

et de rendre compte de ses travaux dans ces differents 
domaines a I' Assemblee lors de sa quarante-septieme ses
sion; 

8. Prie en outre le Comite des contributions d 'inc lure 
dans les rapports qu 'il lui presenter a des renseignements 
complets et detailles sur les considerations qui inspirent 
ses decisions et recommandations; 

9. Prie le Secretaire general de mettre a Ia disposition 
du Comite des contributions les moyens necessaires pour 
lui permettre de s'acquitter de sa tache, en lui assurant au 
besoin une assistance supplementaire. 

c 
L 'Assemblee generale, 

79• seance pleni~re 
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Rappelant sa resolution 45/256 C du 21 decembre 1990, 

I. Prie le Comite des contributions de tenir des reu-
nions d'information lors de ses sessions ordinaires au 
cours desquelles de nouveaux baremes des quotes-parts 
sont etablis; 

2. Prie le Secretariat de communiquer aux Etats Mem
bres, sur demande, tous elements d'infonnation et docu
ments pertinents a la disposition du Comite des contribu
tions. 

D 

L :4ssem bite generate 
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l. Prie le Comite des contributions d 'etudier les 
moyens qui pennettraient, le cas echeant, d 'ameliorer Ia 
methode actuelle d 'etablissement du bareme des quotes
parts, en tenant compte des vues exprimees par les delega
tions it Ia Cinquieme Commission, et de lui presenter des 
donnees chiffrees it ce sujet lors de sa quarante-huitieme 
session; 

2. Prie egalement le Comite des contributions de pre
senter d'autres methodes d'etablissement du bareme et de 
faire connaitre ses observations concernant un modele de 
bareme qui serait etabli it partir d'une periode statistique 
de base de dix ans et d 'une ponderation du revenu national 
moyen par le revenu national par habitant, les taux plan
cher et plafond actuels etant appliques apres coup, pour 
examen a Ia quarante-septieme session, ainsi que d'exa
miner, selon qu 'il conviendra, Ia question du rem place
ment progressif de Ia methode actuelle par une autre au cas 
ou I' Assemblee generale prendrait une decision en ce sens. 

Nons 

79• seance pleniere 
]0 decembre 1991 
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46/50. Programme d'assistance des Nations Unies aux 
tins de l'enseignement, de l'etude, de Ia diffusion 
et d'une comprehension plus large du droit inter
national 

L 'Assembh!e generate, 

Rappelant le paragraphe 13 de sa resolution 44/28 du 4 de
cembre 1989 et le paragraphe I de Ia section IV de l'annexe 
a sa resolution 45/40 du 28 novembre 1990, 

Tenant compte de ce que Ia promotion de l'enseignement, 
de I' etude, de Ia diffusion et d 'une comprehension plus large 
du droit international constitue I 'un des principaux objectifs 
de Ia Decennie des Nations Unies pour le droit intemational, 
tels qu'ils sont exposes dans sa resolution 44/23 du 17 no
vern tore 1989 et developpes dans Ia section IV du programme 
d'activites dont !'execution commencers pendant Ia pre
miere partie ( 1990-1992) de Ia Decennie, qui figure en an
nexe a Ia resolution 45/40, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire ge
neral sur !'execution du Programme d'assistance des Nations 
Unies aux fins de l'enseignement, de !'etude, de la diffusion 
et d'une comprehension plus large du droit internationaf, 
ainsi que des directives et recommandations sur !'execution 
future du Programme dans le cadre de Ia Decennie des Na
tions Unies pour le droit international, qui ont ete adoptees 
par le Comite consultatif pour le Programme et qui figurent 
a Ia section III de ce rapport, 

305 

C onsiderant que le droit international doit occuper Ia place 
qui lui revient dans I 'enseignement des disciplines juridiques 
de toutes les universites, 

Notant avec satisfaction les efforts que les Etats deploienl 
sur le plan bilateral pour apporter leur concours dans le do
maine de l'enseignement et de I' etude du droit international, 

C onvaincue, neanmoins, qu 'il faudrait encourager les 
Etats et les organisations et institutions internationales a ac
corder un soutien accm au Programme et a intensifier leurs 
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activites contribuant a l'enseignement, a l'etude, a Ia diffu
sion eta une comprehension plus large du droit international, 
notamment celles qui sont d'un interet particulier pour des 
ressortissants de pays en developpement, 

Reaffinnant ses resolutions 2464 (XXlll) du 20 decembre 
1968, 2550 (XXIV) du 12 decembre 1969, 2838 (XXVI) du 
18 decembre 1971, 3106 (XXVIII) du 12 decembre 1973, 
3502 (XXX) du 15 decembre 1975,32/146 du 16 decembre 
1977,361108du lOdecembre 1981 et38/129du 19decembrc 
1983, dans lesquelles elle a declare ou rappele que, a !'occa
sion de !'execution du Programme, il etait souhaitable d'uti
liser, dans toute Ia mesure possible, les ressources et lcs 
moyens fournis par les Etats Membres, les organisations in
tcmationales et autres interesses, ainsi que ses resolutions 
34/144 du 17 deccmbre 1979, 40/66 du II decembre 1985, 
42/148 du 7 decembre 1987 et 44/28 du 4 decembre 1989, 
dans lesquelles elle a exprime ou reaffirme I' espoir que, lors 
de Ia nomination des conferenciers pour les seminaires de
vant avoir lieu dans le cadre du programme de bourses dans 
le domaine du droit international, organise conjointement par 
!'Organisation des Nations Unies et par l'lnstitut des Nations 
Unics pour Ia formation et Ia recherche, il serait tenu compte 
de Ia necessite d 'assurer Ia representation des principaux sys
temes jmidiques ct un equilibre geographiquc entre les diffe
rentes regions, 

I. Approuve les directives et recommandations figurant 
a Ia section III du rapport du Secretaire general 2 qui ont etc 
adoptees par le Comite consultatif pour Ie Programme d'as
sistance des Nations Unies aux fins de l'enseigncment, de 
I' etude, de Ia diffusion et d 'une comprehension pi us large du 
droit international, en particulier celles qui visent a obtenir 
les meilleurs resultats possibles dans I' administration du Pro
gramme, dans le cadre d'une politique de moderation finan
ciere maximale; 

2. Autorise le Secretaire general a executer en 1992 et 
1993 les activites specifiees dans son rapport, notamment a 
prendre les dispositions suivantes : 

a) Octroi en 1992 com me en 1993 de quinze bourses de 
pelfectiOillCmenl au minimum, a Ia demande de gouverne
ments de pays en developpement; 

b) Octroi en 1992 comme en 1993 d 'une bourse d 'etudes 
au minimum, au titre de Ia Dotation Hamilton Shirley Ame
rasinghe sur le droit de Ia mer, sous reserve que !'on dispose 
de nouvelles conhibutions volontaires expressement affec
tees au fonds de financement de Ia bourse; 

c) Octroi d'une assistance sous forme d'indemnite pour 
frais de voyage accordee a un participant de chacun des pays 
en developpement qui seront invites aux cours regionaux de
vant ctre organises en 1992 et 1993; 

Ies activites susmentionnees etant financees par des credits 
ouve11s au budget ordinaire, Iorsqu'il conviendra, ainsi que 
p:1r lcs contributions financieres volontaires affectees 8 cha
cune des activites concemees, qui seraient r~ues comme 
suite aux demandes forn1ulees aux paragraphes 14, IS et 16 
ci-apres; 

3. Exprime ses remerciements au Secretaire general pour 
les efforts constructifs qu'il a faits en vue de promouvoir Ia 
formation et !'assistance en matiere de droit international 
dans le cadre du Programme en I 990 et 1991, en particulier 
pour !'organisation des vingt-sixieme 3 et vingt-septieme• 
sessions du Seminaire de droit international, qui se sont te-

nues a Genevc du 5 au 22 juin 1990 et du 3 au 21 juin 199 I, 
respectivement, et pour Ia participation du Bureau des af
faires juridiques du Secretariat et de sa Division de Ia codifi
cation 8 I 'execution du programme de bourses dans le do
maine du droit international, organise conjointemcnt par 
I 'Organisation des Nations Unies et par I 'lnstitut des Nations 
Unies pour Ia formation et Ia recherche, de meme que pour 
les activites relatives a !'attribution des bourses financees par 
Ia Dotation Hamilton Shirley Amerasinghe sur le droit de !a 
mer; 

4. Prie lc Secretaire general d'examiner les avantagcs 
rclatifs presentcs par !'utilisation des ressources disponibles 
et des contributions volontaires pour 1 'organisation de cours 
regionaux, sous-regionaux et nationaux par rapport aux cours 
organises dans le cadre du systeme des Nations Unies; 

5. Se felicite, en particulier, des efforts conjoints decrit 
dans Ie rapport du Secretairc general et entrepris par Ia Divi
sion de Ia codification du Bureau des affaires juridiqucs et lc 
secretariat du Programme, ainsi que par Ia Cour intematio
nale de Justice, visant a publier en un seul volume, dans 
toutes les langues officielles de !'Organisation, et dans lcs 
limites des credits ouverts, des resumes des arrets et avts 
consultatifs de Ia Cour ( 1949-1990), qui seraicnt foumis par 
le Greffe de Ia Cour, et 8 mettre 8 jour cette publication lcs 
annces suivantes; 

6. Invite les Etats interesses a examiner Ia possibilite de 
financer Ia traduction et Ia publication des arrets de Ia Cour·. 

7. Se felicite des eff01ts deployes par le Bureau des af
faires juridiques afin de mettre a jour le Recueil des Traih;S 
des Nations Unies et I 'Ammaire juridique des Nations Umes; 

8. Sa it gre ill 'lnstitut des Nations Unies pour Ia forma
tion et Ia recherche de sa panicipation au Programme, notam
ment des efforts qu 'il a deployes pour organiser des cours 
regionaux et administrer le programme de bourses dans le 
domaine du droit international, parraine et execute conjoin
tement par I 'Organisation des Nations Unies et par I 'lnstitut; 

9. Sait gre a !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et la culture de sa participation au 
Programme, notamment de Ia publication de Droit interna
tional: bilan et perspectives, contribution importante ill 'cn
seignement, ill' etude, a Ia diffusion et il une comprehension 
plus large du droit international, et note qu 'it y a lieu de pen
ser, comme indique dans le rapport du Secretaire general, 
qu'une demande formulee en vue de Ia traduction et de Ia 
publication de cet ouvrage en espagnol ou dans une autre 
langue aura it plus de chance d 'aboutir si elle ctait faite sur 
une base regionale; 

10. Sail gre egalement au Gouvernement namibicn 
d 'a voir accepte de coparrainer le stage regional de formation 
et de recyclage de I 'lnstitut des Nations Unies pour Ia fonna
tion et Ia recherche organise a Windhoek du 12 au 22 fevrier 
1991 pour Ies pays d 'Afrique australe; 

II. Sa it gre en outre a I' Academic de droit intemational 
de La Haye de Ia precieuse contribution qu 'elle apporte au 
Programme en pennettant aux beneficiaires de bourses dans 
le domaine du droit international octroyees sous les auspices 
de !'Organisation des Nations Unies et de l'lnstitut des Na
tions Unies pour Ia formation et Ia recherche de suivre ses 
cours annuels de droit intemational et en foumissant des fa
cilites pour les seminaires organises au titre du programme 
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de bourses dans le domaine du droit international en liaison 
avec les cours de l 'Academic; 

12. Note avec satisfaction Ia contribution apportee par 
l'Academie de droit international de La Haye a l'enseigne
ment, l'etude, Ia diffusion et une comprehension plus large 
du droit international, et demande aux Etats Membres et aux 
organisations interessees d 'examiner f avorablement l 'appel 
lance par l' Academic pour qu 'ils maintiennent, et si possible 
augmentent, leur aide financiere afin de permettre a l' Acade
mic de poursuivre les activites susmentionnees, notamment 
les stages d'ete, les cours regionaux et les programmes du 
Centre d'etudes et de recherches de droit international et de 
relations internationales; 

13. Prie instamment tous les Etats et les organisations 
internationales competentes, qu, elles soient regionales ou de 
caractere universe!, de tout mettre en reuvre pour realiser les 
objectifs et mener a bien les activites prevues dans Ia sec
tion IV du programme d'activites dont !'execution commen
cera pendant Ia premiere partie (1990-1992) de Ia Decennie 
des Nations Unies pour le droit international, tendant a en
courager l 'enseignement, l 'etude, Ia ditTusion et une compre
hension plus large du droit intemational ct figurant dans l'an
nexe a sa resolution 45/40; 

14. Prie le Secretaire general de continuer a faire connai
tre le Programme et d 'inviter periodiquement les Etats Mem
bres, les universites, les fondations philanthropiques et les 
autres institutions et organisations nationales et intematio
nales interessees, ainsi que les pa11iculiers, a verser des 
contributions volonlaires en vue du financement du Pro
gramme ou a contribuer de toute autre maniere a son execu
tion et a son elargissement eventuel; 

15. Prie de nouveau les Etats Membres, ainsi que les 
organisations et les particuliers interesses, de verser des 
contributions volontaires pour le financement notamment du 
Seminaire de droit intemational, du programme de bourses 
dans le domaine du droit international, organise conjointe
ment par l 'Organisation des Nations Unies ct l'Institut des 
Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche, et de Ia Do
tation Hamilton Shirley Amerasinghe sur le droit de Ia mer, 
et exprime sa satisfaction aux Etats Membres, aux organisa
tions et aux particuliers qui ont verse des contributions vo
lontaires a cette fin; 

16. Prie instamment, en pa11iculier, tous les gouverne
ments de faire des contributions volontaires en vue de reunir 
le montant necessaire pour verser une mdemnite journaliere 
de subsistance a un nombre maximal de vingt-cinq partici
pants a chaque cours regional organise par l'lnstitut des Na
tions Unies pour Ia formation et Ia recherche, allegeant ainsi 
Ia charge des pays qui envisagent d 'accueillir les cours regio
naux et permettant a l 'Institut de continuer d 'organiser lesdits 
cours; 

17. Prie le Secretaire general de lm presenter un rapport, 
lors de sa quarante-huitieme session, sur l 'execution du Pro
gramme en 1992 et 1993 et, apres qu 'il aura consulte le Co
mite consultatif pour le Programmed' assistance des Nations 
Unies aux fins de l'enseignement, de I' etude, de Ia diffusion 
et d'une comprehension plus large du droit international, de 
presenter des recommandations concernant !'execution du 
Programme pendant les annees ulterieures; 

18. Decide de nommer vingt-cinq Etats Membres, six 
pour l 'Afrique, cinq pour l 'Asie, trois pour l 'Europe orien-
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tale, cinq pour l' Amerique Ia tine et les Cara:ibes et six pour 
l'Europe occidentale et les autres Etats, membres du Comite 
consultatif pour le Programme d 'assistance des Nations 
Unies aux fins de l'enseignement, de I' etude, de Ia ditiusion 
et d 'une comprehension plus large du droit intemational, 
pour une periode de quatre ans a compter du I" janvier 
1992 ', 

19. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session Ia question intitulee << Programme 
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignemenl, 
de I' etude, de Ia diffusion et d'une comprehension plus large 
du droit international ». 

6 7• seance pleniere 
9decembre /991 

46/51. Mesures visant a eliminer le terrorisme interna
tional 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutiOns 3034 (XXVII) du 18 decembre 
1972,311102 du 15 decembre 1976,32/147 du l6decembre 
1977, 34/145 du 17 decembre I 979, 36/l 09 du l 0 decembre 
1981, 38/130 du 19 decembre 1983, 40/61 du 9 decembre 
1985, 42/159 du 7 decembre 1987 et 44/29 du 4 decembre 
1989, 

Rappelant egalement les recommandations fommlees par 
le Comite special du terrorisme intemational dans le rapport 
qu'il a presente a I' Assemblee generale Jors de sa trente-qua
trieme session6

, 

Rappelant en outre Ia Declaration relative aux principes du 
droit intemational touchant les relations amicales et Ia coope
ration entre les Etats conformement a Ia Charte des Nations 
Unies ', Ia Declaration sur le renforcement de Ia securite in
ternationale8, Ia Definition de l'agression9 et les instruments 
pertinents relatifs au droit humanitaire international applica
ble dans les conflits annes, 

Rappelant par ailleurs les conventions intemationales 
existantes qui portent sur divers aspects du probleme du ter
rorisme international, notamment Ia Convention relative aux 
infractions et a certains autres actes survenant a bord des 
aeronefs, signee a Tokyo le 14 septembre 196310

, Ia Conven
tion pour Ia repression de Ia capture illicite d 'aeronefs, signee 
a LaHaye le 16 decembre 197011

, Ia Convention pour Ia re
pression d'actes illicites diriges contre Ia securite del' avia
tion civile, conclue a Montreal le 23 septembre 1971 12

, Ia 
Convention sur Ia prevention et Ia repression des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection intematio
nale, y compris les agents diplomatiques, adoptee a New 
York le 14 decembre l973u, Ia Convention intemationale 
contre Ia prise d'otages, adoptee a New York le 17 decembre 
197 9 14

, Ia Convention sur Ia protection physique des ma
tieres nucleaires, adoptee a Vienne le 3 mars 1980, le Proto
cole pour Ia repression des actes illicites de violence dans les 
aeroports seivant a !'aviation civile intemationale, comple
mentaire a Ia Convention pour Ia repression d 'actes illicites 
diriges contre Ia securite de l 'aviation civile, signe a Mon
treal le 24 fevrier 1988 1

\ Ia Convention pour Ia repression 
d 'actes illicites contre Ia securite de Ia navigation maritime, 
faite a Rome le I 0 mars 198816

, le Protocole pour Ia repres
sion d' actes illicites contre Ia sccurite des plates-formes fixes 
situees sur le plateau continental, fait a Rome le l 0 mars 
1988 11

, et Ia Convention sw·Je marquage des explosifs plas-
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tiques ou en feuilles aux fins de detection, faite a Montreal 
le l"mars 1991'", 

Persuadee qu 'il faudrait adopter une politique de fennete 
et des mesures efficaces conforrnement au droit international 
pour mettrc fin a tous les actes et !\ toutes les methodes et 
pratiques du terrorisme international, 

Ayant a I 'esprit Ia resolution 638 ( 1989) du Conseil de seeu
rite, en date du 3) JUilJet 1989, relative a [a pllSC d 'otages, 

Profondement troublee par la pcrsistancc, dans le monde 
enlier, d 'actes de terrorisme international so us toutes ses for
mes, y compris ceux dans lesqucls des Etats sont impliques 
directcmcnt ou indirectcmcnt, qui mettent en danger ou 
aneantisscnt des vies innoccntes, ont un effet pemicieux sur 
les relations intematJOnales et peuvent compromcttrc l'inte
gri te territoriale et la securite des Hats, 

Appelant f 'attention sur le lien de plus en plus etroit qui 
existe entre les groupes tcrr01istcs ct les trafiquants de dro
gues, 

c OliVaincue qu 'il importe que lcs Etats se conforment a 
I 'obligation qui leur incombe, en ve11u des conventions inter
nationales pertinentes, de veiller <I cc que les mesurcs neccs
saires soient prises pour assurer I' application des lois dans les 
cas d'infraction vises par ccs conventions, 

c onvaincue egalemenl qu 'it importc d, etargir et d' amelio
rer la cooperation intemationale entre lcs Etats sw-les plans 
bilateral, regional et multilateral, cc qui conlribucra a fairc 
disparallre les actes de terrorisme international et leurs 
causes sous-jucentcs et 11 prevenir ct abolir ce fleau c1imineL 

Convaincue en outre que Ia cooperation intcrnationalc 
dans la lutte contre le teJrorisme et sa prevention contribuera 
a renforcer Ia confiancc, ;:\ reduire lcs tensions et a instaurer 
un meilleur climat entre ics Etats, 

C onsciellte de la necessite de rcnforcer lc role de I' Orga
nisation des NatiOns Umes et des institutions sp.Xaalisecs 
competentes dans Ia lutte contrc le terrorisme international, 

Consciente egalement de la necessitc de maintcnir et de 
proteger les droits fondamentaux et ks garanties de l 'indi
vidu conformement aux instruments intemationaux perti-· 
nents relatifs aux droits de l 'hom me ct aux normes interna
tionales generalement acceptees, 

Reaffir/IIOII( le principc du droit des peuples a disposer 
d'eux-mernes consacre par Ia Charte des Nations Unies, 

Reaffinn am egalement le droit inalienable <II' autodeteimina
tion et a l'independance de tousles peuplcs soumis a des n!
gimes coloniaux ct racistcs eta d'autres formes de domination 
et d 'occupation etrangeres et affi1mant Ia legitimite de leur lutte, 
en particulier cclle des mouvements de lioorution nationale, 
conforrnement aux buts et principes de la Cha11e eta Ia Decla
ration relative aux p1incipes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats conforrne
ment a Ia Charte des Nations Unies, 

Notant les cfi011s etles realisations importantes de !'Orga
nisation de l'aviation civile intemationale et de !'Organisa
tion maritime internationale pour ce qui est de !'amelioration 
de la protection des transports aericns ct maritimes intcrna
tionaux contre lcs ac1es de teJTorisme, 

C onsiderant qu 'il sera it possible d' aceroitre l 'efiicacitc de 
la lutte contre ]e leJTOrisme en etablissant une definition du 
ieirorismc international qui renconlre !'agrement general, 

Prenant acte du rapport du Seerel!nre general '", 

l. C ondamne de nouveau SOliS equivoque, comme crimi
ncls et injustifial>les, tous les actes, methodes et pratiques de 
tcJTorisme, ou qu'ils se produisent et quels qu'en soient les 
auteurs, notamment ceux qui compromettent les relations 
amicales entre les Etats et Ia securite de ceux-ci; 

2. Deplore profondbnellt Ia perte de vies humames que 
provoquent ces actcs de terrorisme ainsi que l'effet pemi
cieux de ces actes sur les relations de cooperation entre Etats; 

3. Demande a to us les Etats de se conformer a I 'obliga
lmn qui leur incomhc, en vertu du droit international, de 
s'abslenir d'organiser ou d'encourager des actes de terro
risme dans d'autres Etats, d'y aider ou d'y participer, ou de 
tolerer ou encourager sur leur territoire des activites organi
sees en vue de !'execution de tels actes; 

4. Demande i11stamment a tous les Etats de se conformer 
aux obligations que leur impose le droit international et de 
prendre des mesures efficaces et resolues pour eliminer rapi
dement ct definitivement lc terrorisme intemational et, a 
eette fin 

a) D'cmpecher Ia preparation et ]'organisation sur leur 
lerritoire d'actes de tcrr01isme et d'actes subversifs destines 
a etre commis a l'interieur ou a l'exterieur de lew- territoire. 
a l'encontre d'autres Etats ou de leurs ressortissants, 

b) De veiller 1'1 aneter, traduire en justice ou extrader ks 
auteurs d'actes de ten·orisme; 

c) De chercher a conclure des accords speciaux a cet d'
fet, sur une base bilaterale, regionale et multilat<~rale; 

d) De cooperer entre eux en echangeant des informations 
relatives a Ia lutte contre le terrorisme eta sa prevention; 

e) De prendre promptement toutes Ies mesures neces
saires pour appliquer Jeg conventions intemationales en vi
gueur dans ce domainc auxquelles ils sont parties, notam
ment pour harmoniscr leur legislation nationale avec ces 
conventions; 

5. La11ce un appel a tousles Etats qui ne l'ont pas encore 
fait pour qu'ils envisagent de devenir parties aux conventions 
intemationales relatives a divers aspects du terrorisme inter
national qui sont mentionnees dans le preambule de Ia pre
sente resolution. 

6. Dema11de instammenl it tousles Etats, unilateraleml!nt 
et en collaboration avec les autres Etats, ainsi qu'aux organes 
competents de I 'Organisation des Nations Unies, de contri
buer a I' elimination progressive des causes sous-jacentes du 
ten·orismc international et de preter une attention speciale 8 
toutes les situations-· notamment le colonialisme, le ra
cisme, les situations qui revelent des violations massi ves el 
flagrantcs des droits de l'homme et des libertes fondamen
talcs ct celles qui sont liees ala domination et 8 I' occupation 
etrangetes qui pounaient SUSciter des actes de teiTOiismc 
mtematwnal et compromettre Ia paix et Ia securite intematio
nales; 

7. Demande _(ermeme111 que tousles otages et personnes 
enlevees, ou qu '1ls se trouvent et quels que soient ceux qui 
les detiennent, soient libercs immediatement et en toute se
curite; 

8. Demande a tousles Etats d'user de leur influence po
litique, conformement a Ia Charte des Nations Unies et aux 
principes du droit international, pour faire en sortc que tous 
les otages et personnes enlevees soient hbcres en toute secu-
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rite et pour empecher que ne soient commis des actes de prise 
d 'otages et d'enlevement; 

9. Se declare preoccupee parIes liens croissants et dan
gereux entre les groupes terroristes, les trafiquants de dro
gues et leurs gangs paramilitaires qui ont recours a toutes 
sortes de violence, mettant ainsi en danger l'ordre constitu
tionnel des Etats et violant les droits de I 'homme fondamen
taux; 

10. Se jelicite des efforts deployes par )'Organisation de 
)'aviation civile internationale pour faire accepter et respec
ter rigoureusement par tous les pays les conventions interna
tionales sur Ia securite aerienne et lui sait gre d'avoir recem
ment adopte Ia Convention sur Ie marquage des explosifs 
plastiques ou en feuilles aux fins de detection18

; 

II. Prie Ies autres institutions specialisees et organisa
tions intergouvemementales competentes, notamment I'Or
ganisalion maritime internationale, )'Union postale univcr
selle, I' Organisation mondiale du tourisme, I' Agencc 
internationale de l'energie atomique et I'Organisaiion des 
Nations Unies pour l'education, Ia science et Ia culture, 
d'examiner, dans leurs domaines de competence respectifs, 
quelles autres mesures pownient etre prises utilement pour 
combattre et eliminer le terrorisme; 

12. Prie le Secretaire general de continuer de solliciter 
les vues des Etats Membres sur lc terrorisrne international 
sous tous ses aspects et sur les moyens de le combattre, y 
compris Ia convocation en temps utile, sous les auspices de 
I 'Organisation des Nations Unies, d 'unc conference intema
tionalc sur le teiTOrisme international, eu .:gard a Ia proposi
tion visee a l'avant-dl"' "icr aline a du pn!ambule de Ia resolu
tion 44/29; 

13. Prie egalement le Secn!taire general de solliciter Ics 
vues des Etats Membres sur les propositions formulees dans 
son rapport10 ou faites au cours du debat de Ia Sixieme Com
mission sw· cette question 20

, ainsi que sur les moyens de ren
forcer le role de !'Organisation des Nations Unies et des ins
titutions specialisecs competentcs dans la lutte contre Ic 
teiTorisme international; 

14. Prie en outre le Secretairc general de suivre, selon 
qu'il conviendra, I 'application de Ia presente resolution et de 
lui presenter un rapport a ce sujet lors de sa quarante-hui
tieme session; 

IS. Considere que rien dans Ia pn!sente resolution ne 
saurait en aucune maniere porter prejudice au droit a )'auto
determination, a Ia liberte eta l'independancc, tel qu'il de
coule de Ia Charte des Nations Unies, des peuples p1ives de 
ce droit par Ia force et auquel fail reference Ia Declaration 
relative aux principes du droit international touchanlles rela
tions amicalcs et Ia cooperation enu·e les Etats confom1cmcnt 
a Ia Charte des Nations Unies, notamment les peuples qui 
sont soumis a des regimes coloniaux ou racistes ou a d 'autres 
formes de domination Ctrangerc, ni au droit de ces peuples de 
!utter legitimement a cette fin et de rechercher et recevoir un 
appui confmmement aux principes de Ia Charte, a Ia Decla
ration susmentionnee et aux resolutions pertinentes de 1' As
sembJee generale, y compris la prescnte resolution, 

16. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
qunrante-huitieme session une question intitulee « Mesures 
visant a clirniner le terrorisme international)) 

6 7 ' seance pleni~re 
9 decemf>r~: 1991 

46/52. Developpement progressif des principes et normes 
du droit international relatifs au nouvel ordre eco
nomique international 

L 'Assemblee genera/e. 

Ayant a /'esprit qu'elle doit, selon Ia Charte des Nations 
Unies, provoquer des etudes et fa ire des recommandations en 
vue d'encourager le devcloppement progressif du droit inter
national et sa codification, 

Rappelant ses n!solulions 320 I (S· VI) et 3202 (S- VI) du 
1 crmai 1974, ou figurent Ia Declaration et le Programme d'ac
tion concernant I'instauration d 'un nouvel ordre cconomiquc 
international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, ou figure 
Ia Charte des droits et devoirs economiqucs des Etats, 3362 
(S-VII) du 16 septembrc 197 5, relative au developpemcnt ct 
ala cooperation cconomique mternationale, et 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure Ia Strategic inter
nationalc du developpement pour Ia troisierne Decenni~ des 
Nations Unies pour le developpement, 

Rappelant egalement ses resolutions 341150 du 17 decem
bre 1979 et 351166 du 15 decembre 1980, intitulees « Syste
matisation et devcloppement progressif des principes et 
nonnes du drmt cconom1que international, eu egard en parti
cuher aux aspects jurid1ques du nouvel ordre cconomique 
international)), ainsi que scs resolutions 36/107 du 10 dc
cembre 1981, 37il03 du 16 decembre 1982, 38/I28du l9de
cembre 1983,39/75 du 13 decembre 1984,40/67 du 11 de
cembre 1985, 41/73 du 3 decembre 1986, 42/149 du 
7 decembre 1987, 431162 du 9 decembre 1988 et 44/30 du 
4 decembre 1989, intitulecs (\ Developpement progressif des 
principes et normes du droit international relatifs au nouvel 
ordre ewnomiquc intemational )), 

C onsciente de Ia necessite d' agir d' urgence pour relancer 
Ia cooperation cconomique internationale et lcs negociations 
enu·eprises a cette fin, en raison notamment des difficultes 
economiques auxquclles font face les pays en devcloppe· 
mcnt, 

Considermll que I 'instauration d'un ordre economiquc in
temational juste et equitable et !'existence d'un cadre juridi
que approprie sont etroitement hees, 

Ayant a I 'esprit que 1' etude analytiqueu presentee a I' As
semblec generalc, a sa trente-neuvieme session, par l'Institut 
des Nations Unies pour Ia fmmation et Ia recherche peut etre 
une source precicuse d'informations, au meme titre que les 
resolutions adoptees a cc sujet par les divers organes de I'Or
ganisation des Nations 'Unics, 

I. Est d 'avis qu'il faut examiner les effets de la conjonc
turc economiquc intemationale sur les pays en developpe
menl; 

2. Note avec satisfaction les opinions et observations 
presentees par les gouvernements en application de ses reso
lutions 40/67,41/73, 42fJ49, 43/162 et44/3022

; 

3. Decide decreer a Ia Sixierne Commission un groupe 
de travail charge d'elaborer les principes et les normes du 
droit international relatifs au nouvel ordre econornique inter
natiOnaL 

4. Prie le Secretaire general de prendre l'avis des Etats 
Membres et des institutions intemationales competentes en 
ce qui concerne, notammcnt, les p1incipes que le groupe de 
travail pourrait examiner en premier et de reunir ces observa
tions dans un rapport a presenter ill' Assern blee generale a sa 
quarante-huitiemc sesmon; 
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5. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoirc de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « Developpe
ment progressif des principes et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre economique international>>. 

6 7' seance pleniere 
9 dhembre 1991 

46/53. Decennie des Nations Un[es pour le droit interna
tional 

L 'Assembtee gemtrale, 

Rappelant sa resolution 44/23 du 17 novembre 1989 par 
laquelle ellc a declare Ia pe1iode 1990-1999 Deceimie des 
Nations Unies pour le droit international, 

Rappelant egalement que, conformemcnt o Ia resolu
tion 44/23, Ia Decennie devrait a voir notamment pour objec
tifs principaux : 

a) De promouvoir I' acceptation et Jc respect des prin
cipes du droit intemational; 

b) De promouvoir les moyens pacifiques de reglement 
des differends entre Etats, y compris le recours a Ia Cour 
intemationale de Justice et le plein respect de cette institu
tion; 

c) D'encourager le developpement progressif du droit 
international eL sa codification; 

d) D'encourager l'enseignement, !'etude, Ia diffusion et 
une comprehension plus large du droit intemational, 

Rappelant en outre sa resolution 45/40 du 28 novembre 
1990, a laquelle a cte annexe le programme d' activitcs doni 
!'execution devait commencer pendant Ia premiere partie 
(1990-1992) de Ia Dccennic des Nations Unies pour le droit 
international, 

Remerciant le Secretaire general du rapport sur Ia Decen
nie des Nations Unies pour le droit international2

J, presente 
en application de Ia resolution 45/40, 

Rappelallf qu'a sa quarante-cinquieme session Ia Sixieme 
Commission a cree lc Groupe de travail sur Ia Decennie des 
Nations Unies pour le droit intcmational charge de formuler 
des recommandations generalcment acceptables au sujet du 
programme d 'activites pour Ia Dcccnme, 

Natant qu'd sa quarante-sixieme session Ia Sixieme Com
mission a convoque de nouveau le Groupe de travail afin 
qu'il poursuivc ses travaux conformement a Ia resolu
tion 45/40, 

I. Remercie Ia Sixieme Commission et son groupe de 
travail des travaux qu'ils ont effectues o Ia presente session 
et demande au Groupe de travail de poursuivre ses activites 
pendant Ia quarante-septieme session conformcment a son 
mandai et a ses methodes de travail; 

2. Remercie egalement les Etats, les organisations et les 
institutions intemationales qui ont entrepris des aclivites en 
application du programme pendant Ia premiere partie ( 1990-
1992) de Ia Decennie, y compris le pan·ainage de conferences 
sur divers sujets de droit intemational; 

3. Invite tous les Etats, ainsi que les organisations et les 
institutions internationales visees dans le programme, a com
muniquer au Secretaire general des renseignements sur les 
activites qu'ils ont en !reprises en application du programme, 
a mettre a jour ces renseigncments et a les completer, scion 
qu'il conviendra. et les invite egalcmcnt (\ presenter leurs 

vues au sujet des activites qui pourraient etre en !reprises pen
dant Ia partie suivante de Ia Decennie; 

4. Pr1e le Secretaire general de lui presenter a sa qua
rante-septieme session, sur Ia base de ces renseignements, un 
rapport sur !'execution du programme et de lui communiquer 
les vues concernant les activites qui pourraient etre entre
piises pendant Ia partie suivante de Ia Decennie; 

5. Prie egalement le Secretaire general d'inclure dans 
son rapport, le cas echeant, de nouveaux renseignements sur 
lcs activites de !'Organisation des Nations Unies concernant 
le developpement progressif du droit international ct sa codi
fication et de le presenter a I' Asscmblee gcnerale sur unc 
base annuelle; 

6. Encourage les Etats u diffuser a I 'echelon national, 
scion qu'il conviendra, les renseignements contenus dans le 
rapport du Secretaire general; 

7. Engage lcs Etats, les organisations intemationales et 
les organisations non gouvemementales travaillant dans cc 
domaine, ainsi que le secteur prive, a apporter des contribu
tions en cspeces ou en nature pour faciliter I 'execution du 
programme; 

8. Prie une fois de plus Ie Secreta ire general d 'appeler 
!'attention des Etats, des organisations et des institutions in
temationales travaillant dans le domaine du droit internatio
nal sur le programme annexe a Ia resolution 45/40; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitu!ee « Decennie 
des Nations Unies pour le droit intemational ». 

67• seance pleniere 
9 decembre 1991 

46/54. Rapport de Ia Commission du droit international 
sur les travaux de sa quarante-troish~me seu[on 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de Ia Commission du droit inter
national sur les travaux de sa quarante-troisieme session 14

• 

Soulignanr Ia necessite de poursuivre le developpement 
progressif du droit international et sa codification pour en 
faire un moyen plus efiicace d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes enonces dans Ia Charte des Nations Unies 
et dans Ia Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et Ia cooperation entre 
les Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies ', et 
pour donner une importance accrue au role qu 'il joue dans les 
relations entre Etats, 

Consciente qu'il importe de renvoyer a Ia Sixieme Com
mission les questions d'ordre juridique et d'elaboration de 
textes, y compris des sujets dont pourrait etre saisie Ia Com
mission du droit international, et de permettre a Ia Sixieme 
Commission et a Ia Commission du droit intemational de 
contribuer davantage encore au developpement progressif du 
droit international et u sa codification, 

Rappelant Ia necessite de poursuivre I 'etude des questions 
de droit international qui, compte tenu de I 'interet nouveau 
ou renouvele qu'elles presentent pour Ia communaute inter
nationale, peuvent offrir un terrain propice pour le develop
pement progressif et Ia codification du droit international et 
peuvent en consequence etre inscrites au futur programme de 
travail de Ia Commission du droit internatiOnal, 
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Consciente du role de Ia Commission du droit internatio
nal dans Ia realisation des objectifs de Ia Decennie des Na
tions Unies pour le droit international, 

Prenant note avec satisfaction de Ia section du rapport de 
la Commission du droit international concernant Ia question 
de l'evcntuelle mise en place d'une juridiction penale inter
nationale25 et natant le debat qui s'est deroule a Ia Sixieme 
Commission sur ce sujet211

, 

C onsiderant que I 'experience a montre I 'utilite de structu
rer lc de bat que Ia Sixieme Commission consacre au rapport 
de Ia Commission du droit international de telle maniere que 
!'attention puisse etre concentree sur chacunc des grandes 
questions traitees dans le rapport, et que ce processus est fa
cilite lorsque Ia Commission du droit international indique 
les questions specifiques au sujet desquelles il est particulie
rement interessant pour Ia poursuite de ses travaux que les 
gouvernements expriment leurs vues, 

I. Prend acte du rapport de Ia Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa quarante-troisieme session24

; 

2. E.r:prime sa satisfaction a Ia Commission du droit in
ternational pour les travaux qu'elle a realises a cette session. 
nolamment pour !'adoption, a titre definitif, du projet d'arti
cles sur les immunites juridictionnelles des Etats et de leurs 
biens, pour \'adoption provisoire du projet d'articles sur le 
droit relatif aux utilisations des cours d 'eau internationaux a 
des fins autres que Ia navigation et du projet de code des 
crimes contre Ia paix et Ia secmite de I 'humanite; 

3. Invite Ia Commiss10n du droit international, lors
qu'elle poursuivra ses travaux sur !'elaboration du projet de 
code des c1imes contre Ia paix ella securite de l'humanite, 8 
examiner plus avant ct analyser les questions soulevees dans 
son rapport sur les travaux de sa quarante-deuxieme ses
sion"' uu sujet de Ia question d'une juridiction penale inter
nationalc, y compris Ia possibilite de cn!er une cour penale 
intemationale ou un autre mecanisme jwidictionnel penal de 
caractere international, afin de permettre a I' Assemblee ge
nerale de fournir des directives dans ce domaine; 

4. Recommande ala Commission du droit international 
de poursuivre ses travaux sur les sujets qui figurcnt il son 
programme actuel, en tenant compte des observations que les 
gouvemements ont exprimees, par ccrit ou verbalement, au 
cours des debats a l'Assemblee generale; 

5. Se fnicite des efforts que Ia Commission du droit in
ternational consacre a !'amelioration de ses procedures et 
methodes de travail; 

6. Prie Ia Commission du droit international . 

a) D'examiner en detail : 

i) La planifieation de ses activites et de son programme 
pendant Ia periode correspondant au mandai de ses 
membres, en ayant a I 'esprit qu'il sera it souhaitable de 
realiser les plus grands progres possibles dans l'eta
blissement des pro jets d 'articles rclatifs aux divers su
jets; 

ii) Ses methodes de travail so us tous leurs aspects et d 'en
visagcr notamment Ia possibilite de scinder sa session 
annuelle en deux parties, en ay ant a I' esprit que I' eche
lonnement de l'cxamen de certains sujets peut contri
bucr, entre autres, a un examen plus etTicac,e de son 
rapp01t par Ia Sixieme Commission; 

b) De continuer a veiller specialement a indiquer dans 
son rapport annuel, pour chaque sujet, les questions specifi
ques a propos desquelles il serait particulierement interessant 
pour Ia poursuite de ses travaux que les gouvernements ex
priment leurs vues, soil !l Ia Sixieme Commission, soit sous 
forme ecrite; 

7. Prend note des observations de Ia Commission du 
droit international sur Ia question de Ia dun~e de sa session, 
qui figurent au paragraphe 338 de son rapport 14

, ct estimc 
que, etant donne les necessites de I 'a:uvre de developpement 
progressif et de codification du droit international et I' am
pleur et Ia complexite des questions inscritcs til' ordre du jour 
de Ia Commission, il est souhaitable de conserver aux ses
sions de Ia Commission leur durt':e habituelle; 

8. Reaffinne ses precedentes decisions concernant le role 
acc1u de Ia Division de Ia codification du Bureau des affaires 
juridiques du Secretariat ainsi que cellcs qui ont trait aux 
comptes rendus analytiques et autres documents de Ia Com
mission du droit international; 

9. Appel/e !'attention des gouvernements sw·Je fait qu'il 
est important, pour Ia Commission du droit international, 
qu'clle puisse disposer de leurs vues sur lc projet d'articles 
concernant le droit relatif aux utilisations des cours d 'eau 
intemationaux a des fins autres que Ia navigation et sur \e 
projet de code des crimes contre Ia paix et Ia securite de I 'hu
manite, que Ia Commission a adoptes en premiere lecture, ct 
les prie instamment de presenter par ecrit leurs comment aires 
et observations avant le lcr janvier 1993, conformement a Ia 
requete de Ia Commission; 

10. Exprime une fois de plus le va:u que des st\minaircs 
continuent d 'etre organises a 1· occasion des sessions de Ia 
Commission du droit international et qu'un nombre croissant 
de participants originaires de pays en developpement se 
voient offrir Ia possibilitc d'y assister, et demande aux Etats 
qui sont en mesure de le faire de verser les contributions 
volontaires qui sont necessaires d 'urgence pour I' organisa
tion des seminaires, doni elle veut esperer que le Secretaire 
general eontinuera a ne rien negliger, dans Ia limite des res
sources disponibles, pour assurer les services adequats, y 
compris, si besoin est, !'interpretation; 

11, Prie le Secretaire general de porter a I' attention de Ia 
Commission du droit international les comptes rendus des 
de bats que I' Assemblee generale a consacres, lors de sa qua
rante-sixieme session, au rapport de Ia Commission, ainsi 
que les declarations ecrites distribuees par des delegations en 
eonjonction avec leurs declarations orales, ct d'C!ablir et de 
distribuer un resume thematique de ces debats; 

12. Recommande Ia poursuite des efforts visant a arne
borer les modalitesd'examen par Ia Sixieme Commission du 
rapport de Ia Commission du droit international, en vue de 
foumir a cette derniere des directives effie aces pour I 'execu
tion de ses travaux; 

13. Recommande egalement qu'o sa quarante-septiemc 
session le debat sur le rapport de Ia Commission du droit 
international commence le 26 octobre 1992. 

6 7• seaiiCf! pfeniere 
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46/55. Examen du projet d'articles sur les immunites ju- tion sur les immunites juridictionnelles des Etats ct de leurs 
ridictionnelles des Etats et de leurs biens biens ». 

L 'Assembtee gb11!rale, 

Notant que la Commission du droit international, tenant 
compte des observations ecrites communiquees par les gou
vernements et des vues exprimees a 1 'Assemblee generale au 
cours des debats, a acheve a sa quarante-troisieme session Ia 
deuxieme lecture du projet d 'articles sur ks immunitcs juri
dictionnelles des Etats et de leurs bicns28

, 

Notant egalement que, comme il ressm1 du paragraphe 25 
du rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa quarante-troisieme session28

, la Commission a 
decide de recommander a 1' Assemblee generale de convo
quer une conference internationale de plenipotentiaires pour 
etudier le pro jet d, articles sur lcs immunites juridictionnelks 
des Etats et de leurs biens elabore par la Commission et pour 
conclure une convention en Ia matiere, 

Ayant present a I 'esprit 1 'a linea a du paragraphe I de I' Ar
ticle 13 de la Charte des Nations U nics, qui prevoit que 1' As
semblee generale provoque des etudes et. fait des recomman
dations en vue d'encourager le developpemcnt progressif Ju 
droit international el sa codification, 

C onvaincue que mencr a bien la codification et le dcvelop
pement progrcssif des regles du drOit international regissau! 
les immunites juridictionnelles des Etats et de leurs biens 
aiderait a pro~ouvoir et a realiser les objectifs et les ~)Jill
cipes enonccs aux Articles l" et 2 de Ia Charte, 

Recomwi.rsant qu'il est souhaitable de conclure une 
convention sur les immunites juridictionnelles des Etats et de 
leurs biens, 

Reconnais.rant egalement qu'il importe, pour reussir a pa 
rachever une telle convention, de promouvoir um: conver
gence generale de vues, 

l. Exprime sa satisfaction 1i Ia Commission du J10it in
tcmational de l'reuvrc utile accomplie sur les immunites JU 
ridictionnelles des Etats et de leurs biens ct aux rapporteurs 
speciaux pour leur contribution a cc travail; 

2. invite les Etats 8 communiquer par ecnt, le I a juillel 
1992 au plus tard, leurs commentaires et leurs observations 
sur le projet d'articles adopte par Ia Commission du droit 
international; 

3. Prie le Secretai.re general de faire distribuer le textc dc 
ces commentaires et observations pour faciliter I'examen de 
la question a Ia quarante-septieme session de 1 'Assemble~.: 
generale; 

4. Decide de constituer a sa quarante-septieme session 
un groupe de travail de la Sixicme Commission a comp('Si
tion non limitee pour etudier, compte tenu des eommentaires 
ec1its des gouvernements ainsi que des vues expri.mees lors 
des debats a la quarante-sixieme session do! 1 'Assemblee . 

a) Les questions de fond que souleve le projet d'articles, 
afin de promouvoir une convergence generale de vues et 
d'augmenter par la les chances d'aboutir a Ia conclusion 
d'unc convention; 

b) La question de Ia convocation d'une conference mter
nationale qui se tiendrait en 1994 ou a une dat(~ ulterieure en 
vue de conclure une convention sur les immunites juridic
tionnelles des Et:.1.ts et de leurs biens 

5. Decide d 'inscrire a l'ordre du jour prvv1soire de sa 
qu:1rante--septieme sessi0n ttne qne,tion intituke « Conven-

6 7' seance p/eniere 
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46/56. Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa ~·ingt-quatrieme session 

A 

L :4ssemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre l 966. 
par laquelle ellc a cree la Commission des Nations Umcs 
pour le droit commercial international en lui dormant pour 
mandat d'encourager l'harn1onisation et !'unification pro
gressives du droit commercial international et, ce faisant, d<: 
prendre en consideration les inten~ts de tousles peuples, par
ticulierement ceux des pays en developpement, en favorisant 
un large developpement du commerce international, ainsi 
que ses resolutions 43/166 du 9 decembre 1988, 44/33 Ju 
4 dccembre 1989 et 45/42 du 28 novembre 1990, 

Reaf!irmant sa conviction que )'harmonisation et !'unifi
cation progressives du droit commercial international, en rc
duisant ou en supprimant les obstacles juridiques au courant 
des echanges internationaux, notamment ceux auxquels se 
hem·tent les pays en developpement, contribueraient de fa<;on 
appreciable a I'ctablisscment d'une cooperation economique 
universe lie entre tous les Etats, sur la base de 1 'egalile, de 
I 'equite et de la eommunaute d'interet, ainsi qu'a I' elimina
tion de Ia discrimination dans le commerce international ct, 
partant, au bien-etre de tousles peuples, 

Ayant examine le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa vingt-quatrieme session29

, 

Consciente de la contribution precieuse que fournira Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial[n
temational dans le cadre de la Decennie des Nations Unies 
pour le droit international, notamment en ce qui eoncernc Ia 
diffusion du drmt commercial international, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial internatio
nal sur les travaux de sa vingt-quatrieme session; 

2. Prend note de l'heureuse conclusion de la Conference 
des Nations Unies sur Ia responsabilite des exploitants de 
tenninaux de transport dans le commerce international, tenue 
a Vienne du 2 au 19 avril 1991, qui a adopte la ConventiOn 
des Nations Unies sur la responsabilite des exploitants de 
tenninaux de transport dans le commerce international'0: 

3. Reaffinne que la Commission, en tant que principal 
organe juridique du systeme des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat de 
coordonner les activites juridiques dans ce domaine afin 
d 'eviler un gaspillage d 'efforts et de favoriser 1 'efficacite, la 
cohesion et la coherence dans 1 'unification et 1 'harmonisa
tion du droit commercial international et, a eel egard, recom
mande que Ia Commission continue, par 1 'intermediaire de 
son secretariat, a cooperer etroitement avec les autres or
ganes et organismes internationaux, y compris les orga
nismes regionaux, qui s'occupent de droit commercial inter
national, 
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4. Demande a Ia Commission de continuer a tenir 
compte des dispositions pertinentes des resolutions concer
nant le nouvel ordre economique international, telles qu'elles 
ont ete adoptees par I' Assemblee generate a ses sixiemen et 
septiemen sessions extraordinaires; 

5. Reaffirme I' importance, en particulier pour les pays en 
developpement, de I' ceuvre que Ia Commission accomplit en 
matiere de formation et d 'assistance dans le domaine du droit 
commercial international et reaffirme qu'il est souhaitable 
que Ia Commission parraine des seminaires et des colloques 
afin de promouvoi.r cette formation et cette assistance, et, a 
cet egard: 

a) Remercie Ia Commission d'avoir organise le colloque 
sur le droit commercial internationallJ qui s'est tenu a I' occa
sion de sa vingt-quatrieme session et le seminaire regional 
sur le droit commercial international qui s'est tenu a Douala 
(Cameroun) en janvier 1991 34

, et remercie egalement les 
gouvemements dont les contributions ont permis au colloquc 
et au seminaire d'avoir lieu; 

b) Invite les gouvemements, les organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies, les organisations, les ins
titutions et les particuliers a verser des contributions volon
taires au fonds d 'affectation specialc pour les colloques de Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational et, le cas echeant, pour financer des projets spe
ciaux et aider de toute autre maniere le secretariat de Ia Com
mission a financer et organiser des seminaires et des 
colloques, en particulier dans les pays en developpement, 
ainsi que pour accorder des bourses a des candidats de pays 
en developpement de fatyon il leur perntetlre de participer a 
ces seminaires et colloques; 

6. Felicite Ia Commission de Ia decision qu 'elle a prise 
d'organiser, en tant que premiere mesure pour Ia preparation 
de son programme d'activites pour Ia Decennie des Nations 
Unies pour le droit international, un congres sur le droit com
mercial international pendant Ia derniere semaine de Ia vingt
cinquieme session de Ia Commission, qui do it se tenir a New 
York du 4 au 22 mai 1992lj, et exprime I' espoir que to us les 
Etals et toutes les organisations internationales interessees 
saisiront cette occasion pour se faire dument repn!senter au 
congres et y examiner les resultats obtenus en ce qui 
concerne I 'unification et I 'harmonisation progressi vcs du 
droit commercial international au cours des vingt-cinq der
nieres annees ainsi que les besoins pratiques qui peuvent etre 
prevus pour I' avenir; 

7. brvite de nouveau les Etats qui nc l'ont pas encore fait 
a envisager de signer ou de ratifier les conventions elaborees 
sous les auspices de Ia Commission, ou d 'y adherer. 

B 

L 'Assemh/ee gbuJrale, 

6 7• seance pldnitre 
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Rappelam sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 1966, 
par laquelle elle a cree Ia Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international en lui donnant pour 
mandat d 'encourager !'harmonisation et I 'unification pro
gressives du droit commercial international et, ce faisant, de 
prendre en consideration les interets de tousles peuples, par
ticulierement ceux des pays en developpement, en favorisant 
un large developpement du commerce international, 

Reaffirmanr Ia disposition contenue dans sa resolu
tion 2205 (XXI), seton laquelle les representants des mem
bres de Ia Commission doivent etre designes par les Etats 
Membres, dans toute Ia me sure possible, parmi les personncs 
possedant une competence reconnue dans le domainc du 
droit commercial international, 

Rappelanr sa n!solution 3108 (XXVIII) du 12 decembre 
1973, par laquelle elle a porte a trente-six le nombrc des 
Etats membres de Ia Commission, pour inclure neuf Etats 
d 'Afrique, sept Etats d 'Asie, cinq Etats d 'Europe orien
tale, six Etats d'Amerique latine et neuf Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats, de fatyon a assurer une partici
pation representative des diverses regions geogrophique;; 
et des principaux systemes cconomiques et juridiques du 
monde, 

Preoccupee par le fait qu'au cours des dernieres annees la 
participation des experts representant des pays en developpe
ment aux sessions de Ia Commi.~sion et en particulier de scs 
groupes de travail a ete relativcment faible, ce qui est du en 
partie au manque de ressources pour financcr les frais de 
voyage de ces experts, 

Convaincue que !'execution du mandat de Ia Commission. 
en particulier Ia redaction de textes jurid1ques univcrsclle
ment acceptables, exige Ia participation active de represen
tants de loutes lcs regions et des divers syslemes cconorni
qucs et juridiques, sur unc base equitable, et que les 
representants doivent posseder des connaissances specia
lisees en matiere de droit commercial international, etant 
donne Ia complexite et Ia technicite des travaux de Ia Com· 
mission et de ses groupcs de travail, 

J'enam compte des anangements concernant le rem bourse· 
ment des frais de voyage qui existent pour certains organes 
de I 'Organisation des Nations Unies conformement a Ia sec
tion IX de sa resolution 43/217 du 21 decembre 1988, 

I. Prend note du rapport du Secn!taire general sur lt:s 
moyens permettant de fournir une assistance aux pays en de
veloppement a fin qu 'its puissent participer aux reunions de 
Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international""; 

2. Prie Ia Cinquieme Commission, afin d'assurer Ia 
pleine participation de tousles Etats Membres, d'envisagcr 
l'octroi, dans les limitcs des ressources disponibles, d'une 
assistance pour le remboursement des frais de voyage aux 
pays les moins avances qui sont membres de Ia Commission, 
ainsi qu' a titre exceptionnel, aux autres pays en developpe· 
mcnt membres de Ia Commission qui en font Ia demande, en 
consultation avec le Secretaire general, pour leur pern1ettrc 
de participer aux sessions de Ia Commission et de ses groupes 
de travail; 

3. Recommande a Ia Commission de rationaliser !'orga
nisation de ses travaux et d'envisager, en particulier, que ses 
groupes de travail tiennent des reunions consecutives: 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur I' application de Ia pre
sente resolution. 

6 7• seance ple11iere 
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46/57. Examen du projet d'articles relatifs au statut du 
courrier diplomatique et de Ia valise diplomati
que non accompagnee par un courrier diplomati
que et examen des projets de protocoles faculta
tifs y relatifs 

L 'Assembft}e gbu!rale, 

Rappelant sa resolution 44/36 du 4 decembre 1989, dans 
laquelle elle notait que Ia Commission du droit international, 
en tenant compte des observations ccrites des gouvernements 
et des vues exprimees tors des de bats a I' Assemblce, avait 
acheve a sa quarante et unicme session Ia deuxieme lecture 
du projet d' articles relatifs au statut du courrier diplomatique 
et de Ia valise diplomatique non accompagnee par un courrier 
diplomatique et avait egalemcnt prepare deux projets de pro
tocoles facultatifs relatifs l'un au statut du courrier et de Ia 
valise des missions speciales et I 'autre au statut du courrier 
et de Ia valise des organisations mtemationales de caractere 
universel3

', 

Rappelant egalement sa resolution 45/43 du 28 novembre 
1990, par laquelle elk a decide que les consultations offi
cieuses tenues durant sa quarante-cinquieme session repren
draient lors de sa quarantc-sixiemc session, 

1. Se declare satisfaite des utiles consultations offi
cieuses qui ont etc tenues durant sa quarante-sixieme session 
pour etudier le projet d'artic!es relatifs au statut du courrier 
diplomatique et de Ia valise diplomatique non accompagnee 
par un courrier diplomatique et les projcts de protocoles fa
cultatifs y relatifs ainsi que Ia procedure a suivre ulterieure
ment en ce qui concerne ces projcts d 'instruments pour faci
litcr I' adoption d 'unc decisiOn gencralcment acceptable a 
eel cgard, et prend acte du rapport oral du Vice-President de 
Ia Sixieme Commission so usIa presidencc duquel ont eu lieu 
ces consultations3

". 

2. Decide que ces consultations officieuses reprendront 
slors de sa quarante-septicme session; 

3. Decide en outre d'inscrire a I 'ordre du jour proviso ire 
de sa quarante-septie~1c session Ia question intitulee 1< Exa
men du projet d' articles rclatifs au statut du courrier diploma
tique et de Ia valise diplomatique non accompagnee par un 
courrier diplomatique ct cxamen des projets de protocoles 
facultatifs y relatifs ». 
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46/58. Rapport du Comite special de Ia Charte des Na
tions Unies et du raffermissement du role de I'Or
ganisation 

L 'Assemblee generate, 

Rappelallt sa resolution 3499 (XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a crec le Comitc special de Ia Charte 
des Nations Unies ct du raffermissement du role de !'Organi
sation, ainsi que scs resolutions adoptces en Ia matiere lors 
de sessions posterieures39

, 

Ayant a I 'esprit les rapports sur I 'actJvite de !'Organisation 
que le Secn!taire general lui a presentes a ses trente
septieme 

40
, trente-neuvieme", quarantieme' 2

, quarante ct 
unieme 

43
, q uarante-deuxieme 44

, quarante-troisieme ·~, qua
rante-quatrieme46, quarante~inquieme4' et quarante-sixieme-18 
sessions, ainsi que les opinions et observations exprimees a 
leur sujet par les Etats Mcmbres, 

Ayant examine le rapport du Comite special de Ia Chartc 
des Nations Unies et du raffermissement du role de I 'Organi
sation sur les travaux de sa session de 1991 49

, 

Notant avec satisfaction que le Comite special a acheve 
ses travaux sur le projet de declaration concernant les activi
tes d 'etablissement des faits de I 'Organisation des Nations 
Unies en vue du maintien de Ia paix et de Ia sccurite inter
nationales!\0, 

Consciente qu'il est souhaitable que le Comite special 
poursuive ses travaux dans les domaines du maintien de Ia 
paix et de Ia securite internationales et du reglement pacifi
que des differends entre Etats, 

Ayant a I 'esprit diverses propositions vis ant a raffermir lc 
role de I 'Organisation et a Ia rendre plus efficace, qui lui ont 
ete presentees a sa quarante-sixieme session, 

I. Prend acte du rapport du Comite special de Ia Charte 
des Nations Unies et du raffermissement du role de I' Organi
sation 49

; 

2. Sait gre au Secretaire general d'avoir acheve leMa
nuel sur le reglement pacifique des dij]erends entre £tats" et 
le prie de le pu blier et de le diffuser largement dans toutes lcs 
langues officielles de !'Organisation des Nations Unies; 

3. Decide que le Comite special tiendra sa prochaine ses
sion du 3 au 21 fcvrier 1992; 

4. Prie le Comite special, tors de sa session de 1992, 
conformement aux dispositions du paragraphe 5 ci-dessous : 

a) D 'accorder Ia pri01ite a Ia question du maintien de Ia paix 
et de la securite internationales sous tous ses aspects, afin de 
raffermir le role de I 'Organisation des Nations U nies et, dans ce 
~ntexte, d'examiner Ia proposition tendant a ressener Ia co
operation entre !'Organisation des Nations Unies et les orga
nisations regionales, ainsi que toutes autres propositions speci
fiques relatives au maintien de Ia paix et de Ia securitc 
internationales qui pourraient etre soumises au Comite special 
tors de sa session de 1992; 

b) De poursuivre ses travaux sur Ia question du reglement 
pacifique des differends entre Etats et, dans ce contexte · 

i) D'examiner la proposition relative a un reglement de 
conciliation des Nations Unies applicable aux diffe
rends entre Etats; 

ii) D'cxaminer les autres propositions specifiques rela
tives au reglement pacifique des differends entre Etats 
qui pourraient lui etre soumises pendant ladite session; 

c) D'examiner les propositions ayant pour objet de raf
fermir le role de I' Organisation et de la rendre plus efficace: 

5. Prie egalement le Comite special de ne pas perdre de 
vue qu 'il importe de parvenir a un accord general chaque fois 
que cela presente un interet pour le resultat de ses travaux; 

6. Decide que le Comite special autorisera les observa
teurs d'Etats Membres a participer a ses reunions, notam
ment a celles de son groupe de travail; 

7. Prie le Co mite special de lui presenter, lors de sa qua
rante-septieme session, un rapport sur ses travaux; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee « Rapport du 
Comite special de Ia Charte des Nations Unies et du raffer
missement du role de !'Organisation)). 
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46/39. Declaration concernant les activites d 'etablis
sement des faits de I'Organisation des Nations 
Unies en vue du maintien de Ia paix et de Ia 
securite internationales 

L 'Assemblt!e generale, 

Rappelant ses resolutions 43/170 du 9 decembre 1988, 
44/37 du 4 decembre 1989 et 45/44 du 28 novembre 1990, 

Prenant acte du rapport du Comite special de Ia Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role de !'Organisa
tion 49 qui s'est reuni a New York du 4 au 22 fevrier 1991 et 
a mis au point le texte d'un projet de declaration concernant 
les activites d 'etab!issement des faits de !'Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de Ia paix et de Ia securite 
intemationales, 

Convaincue que !'adoption du projet de declaration contri
buera a renforcer le role de !'Organisation eta faire de ceJJe
ci un instrument plus efficace du maintien de Ia paix et de Ia 
securite internationales, 

C onsideranJ qu 'il faut assurer au texte de Ia Declaration 
une large diffusion, 

Considerant t!galement que Ia Declaration est une contri
bution importante et concrete du Comite special a Ia Decen
nie des Nations Unies pour le droit international, 

I. Approuve Ia Declaration concernant les activites d'eta
blissement des faits de 1 'Organisation des Nations Unies en 
vue du maintien de Ja paix el de Ia secutite internationales, 
dont le texte est annexe a Ia presente resolution; 

2. Exprime ses remerciements au Comite special de Ia 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du role de 
!'Organisation pour Ia part active qu 'il a prise a I 'elaboration 
du texte de Ia Declaration; 

3. Prie Ie Secretaire general de signaler !'adoption de Ia 
Declaration aux gouvemements des Etats Membres de !'Or
ganisation des Nations Unies ou membres des institutions 
specialisees, ainsi qu'au Conseil de securite; 

4. Demande instamme/11 que tout soit fait pour que Ia 
Declaration soit Jargement diffusee et pleinement appliquee. 
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ANNEXE 

Dklaration coocemant lesactlvlte.& d'etabllssemmt des faits de l'Orca
nbation des Nations Unies en vue du malntlen de Ia pab et de Ia 
•kwtte lntematloJUiles 

L 'Auemblee generale, 

Rappelant Ia Dec)IU1ltion relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et Ia cooperation entre les Etals confonne
ment il Ia CIUirte des Nations Unies'. Ia Declaration de Manille sur le 
r~gl.:ment pacifique des differends int~mationauxl2, Ia DCcluration sur le 
renforcement de l'efficacite du principe de !'abstention du recoun i\ In 
menace ou a l'emploi de Ia force dans les relations intemationales'1, Ia 
Declaralion sur Ia prevention et I' elimination des ditTerend~ et des sit Wit ions 
qui peuvent menacer Ia paix et Ia securite internationales et sur le role de 
I 'Organisation des Nations Unics dans ce domainc", et leurs dispositions 
relatives a I' etablissement des faits, 

Sou/ignant que Ia capacite qu'a !'Organisation des Nations Unies de 
maintenir Ia paix et Ia securite internationales d~pend dWlS une large mesure 
de Ia corutaissance detaillee qu'elle peut acq~rir des faits concernant tel ou 
tel ditTerend ou situation dont Ia prolongation poLirrait compromettre 1e 
maintien de Ia paix et de Ia securite internatiouales ( ci·apres designes par les 
termes << dilf«end& ou situations » ), 

Estimanl que Ia pleine utilisation et le perfectiorutement des moyen5 
d'etablissement des faits de !'Organisation des Nations Unies pourraient 

conlribuer a renforcer le role de !'Organisation dans le domaine du maintien 
de Ia paix et de Ia securite inlernationales et promouvoir le ~glement 
pacifique des difl'erends, ainsi que Ia prevention et !'elimination de menaces 
a Ia paix, 

Des1re1<se d'encourager les Etats a prendre conscience de Ia possibilite 
de charger les organes competenl!; de !'Organisation des Nations Unics 
d'etablir lcs faits se rapportant a des differends ou des situations, 

Estimanr que les missions d'etablissement des faits que les organes 
competents de I 'Organisation des Nat ions Unie:~ peuvent entreprendre a cet 
egard sont particulierement uliles, 

C onslderanr !'experience et le savoir-fa.ire ncquis par I 'Organisation des 
Nations Unies en matim de missions d'etablissement des faits, 

Eslima111 que les Etats, dans l'exercice de lew souverainete, doivent 
cooperer avec les organes competents de !'Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne les missions d'et.ablissement des faits qu'ils entrepren
nent, 

Des/reuse de conlribuer a I 'efficacite de !'Organisation des Nations 
Unics, en vue de renforcer Ia comprehenliion mutuelle, Ia confiance et Ia 
stabilite dans le mondc, 

Declare solennelleme111 que 

I. Pow s'acquitter de leurs Jonctions en ce qui conceme le maintien de 
Ia paix et de Ia securite internationales, les organes competents de l'Organi· 
sat ion des Nations Unies devraient s'efforcer d'acquerir une pleine connais· 
sance de tous les faits peninents. A cette fin, ils devraient envisager d 'entre
prendre des activites d'etablissement des faits. 

2. Aux fins du prt!sent document, on entend par <! etablissement des 
faits » toute activite destinee a acquerir une connaissance detaillee des 
aspects peninents de tout differend ou de toute situation doni les organes 
competents de !'Organisation des Nations Unies ont besoin pours 'acquitter 
efficacement de leurs fonctions en ce qui conceme le maintien de Ia paix et 
de Ia securitO: internationales. 

3. Les activites d'etablissement des faits devraient etre mences de 
maniere compl~te, objective, impaniale et en temps voulu. 

4. A moins qu'il ne soit possible d'acquerir une connaissance satisfai· 
sante de tous les faits necessaires par les moyens doni dispose le 
Secretaire general en matiere de collecte d'infonnalions ou par d'autres 
moyens existants, les organes competents de !'Organisation des Nations 
Unies devraient envisager de recourir a !'envoi d'une mission d'etablisse
ment des faits. 

3. Pour decider si une telle mission do it et.re entreprise et o\ que! moment, 
les organes competents de !'Organisation des Nations Unies devraient 
considerer que !'envoi d'une mission d'etablissement des faits peut temoi
gner de Ia preoccupation de !'Organisation el devrait contribuer il accroitre 
Ia confiance et a desnmorcer le diff«end ou Ia situation et non a aggrllvcr 
cettc demi~re. 

6, L'envoi d'IDle mission d'etablissement des faits de !'Organisation 
des Nations Unies dansle territoire d'un Etat eKige le consentement preala
ble dudit Etat, SOU& reserve des dispositions peninentes de Ia Charte des 
Nations Unies. 

ll 

7. Les missions d. etablissement des faits peuvent etre entreprises par le 
Conseil de s~urite, I' Assemblee gen«ale el le Secretaire general dans le 
cadre de leWll competences respectives en moti~re de mnintien de Ia paix et 
de Ia securite internationales confornliment a Ia Charte. 

8. Le Conseil de securite devrait envisager Ia possibilite d'entreprendre 
des activites d'etablissement des faits pour s'acquitter efficacement de sa 
responsabilite principale en maliere de maintien de Ia paix et de Ia securite 
internationales que lui connre Ia Chane. 

9. Le Conseil de securite devrait, IIU besoin, envisager Ia possibilite de 
prevoir dWlS ses resolutions le recours a des activites d'etablissement des 
faits. 

10. L' Assemblee generale devmit envisager Ia possibilite d'entrepren
dre des activites d'etablissement des faits pour s'acquitterefficacement des 
responsabili~s que lui confere Ia Chane en matiere de maintien de Ia paix 
et de Ia securite intemationales. 

11, L 'Assemblee genemle devroit, au besoin, envisager Ia possibilite de 
prevoir le recours a des activites d'etablissement des faits dans ses resolu· 
lions relatives au maintien de In p11ix e1 de Ia secwite intemntionales. 
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12. Le Secn!taire general devrait veiller particulierement a ce que les 
capacili!s d'etablissement des faits de !'Organisation des Nations Unies 
soient utilisees a un stade precoce, de fa<,:on a contribuer a Ia prevention des 
difTerends et des situations. 

13. Le Secn!taire general, de son pro pre chef ou a Ia demande des Etats 
concemes, devrait envisagerd 'entre prendre une mission d 'etablissement des 
faits lorsqu'il existe un differend ou unc situation. 

14. Le Secretaire general devr.1it etablir et Ienir a jour une lisle d 'experts 
de diverses disciplines auxquels on pourrait faire appel pour prendre part a 
des missions d'etablissement des faits. II dcvrait aussi mettre en place et 
perfectionner, dans les limites des ressources disponibles, des moyens 
d'action pratiques permettant d'organiser d'urgence des missions d'etablis
sement des faits. 

15. Lorsqu 'its decident a qui devrait ctre confiee Ia conduite d 'unc 
mission d 'etablissement des faits. le Conseil de sccurite et I' Assemblec 
generate devraient d01mer Ia preference au Secn!taire general, lequel pourrait 
notanmtent designer un representant special ou un groupe d'experts qui lui 
ierait rapport. On pourrait aussi envisager de faire appel a un organe 
subsidiaire ad hoc du Conseil de sccurite ou de I' Assemblee general e. 

16. Lorsqu'ils em·isagent Ia possibihte d'entreprendre une mission 
d'etablissement des faits, les organes competents de )'Organisation des 
Nations Unies devraient Ienir compte des autres efforts entrepns a cette fin, 
y compris ceux des Etats interesscs et ccux menes dans le cadre d'arrangc
ments ou d'organismes regionaux. 

17. Dans sa decision vismtt a mettre en place des activites d'etablisse
ment des faits, l'orgmte competent de !'Organisation des Nations Unies 
devrait toujours enoncer clairement le mandai de Ia mission d 'etablisscmcnt 
des faits et definir des criteres precis pour le rapport de celle-ci. Cc rapport 
devrait uniqucment contcnir des elements de fait. 

18. Toute demande presentee a un organe competent de !'Organisation 
des Nations Unies par un Etat en vue de !'envoi sur son territoire d'unc 
mission d'etablisscmenl des faits de !'Organisation dcvrait etn: examine<' 
sans retard. 

Ill 

19. Toute demande qu'un organe competent de I'Orgmtisation des 
Nallons Unies adresse a un Etat en vue d'obtenirson consentemcnt ill' envoi 
d'une mission d'etablissement des faits sur son territoire devrait eire exami
nee darts les meilleurs delais parcel Etat. Celui-ci devrait faire connaitre sans 
retard sa decision audit organe. 

20. Si un Etat decide de ne pas admettre une mission d'etablissement 
des faits de !'Organisation des Nations Unies sur sonterritoire, il devrait, s 'il 
le juge approprie, indiquer lcs raisons de sa decision. II dcvrait aussi 
contmuer a etudier de pres Ia possibilitc d' admcttrc Ia mission. 

21. Les Etats dcvraicnt chercher a avoir pour politiquc d'admell.re les 
missions d'etablissemcnt des faits de !'Organisation des Nations Unies sur 
leur territoire. 

22. Les Etats dcvraicnt coopercr avec les missions d'ctablissement des 
faits de I 'Organisation des Nations Unies et, dans les limites de leurs moyens, 
leur donner promptement tout lc cone ours dont elles ont besoin pour exercer 
leurs fonctions et s'acquitterde leur mandai. 

23. Les missions d 'etabliss.:mcnt des faits devraient bencficier de toutes 
les i.numutitcs et facilites doni elles ont besoin pour s'acquitter de leur 
mandai; cUes devraient en particulier etre assurecs du caractere pleinement 
confidentiel de leurs travaux et de Ia possibilite d'avoir acces a tout lieu et 
de conuuuniquer avec toute persomtc, ctant entendu que les interesses 
n 'auront pas il en piltir. L.:s missions sont tenucs de respe.:ter lcs lois et 
n!glements de l'Etat dans lequel elles cxerccnt leurs fonctions; ces lois ct 
reglements nc devr<~icnttoutcfois pas etre appliques de la<;on il cmpecher les 
missions de s'acquitter corrcctement de leurs fonctions. 

24. Les membres des missions d'ctablissement des faits jouissent, au 
minimum, des privileges et immunites specifies pour les experts en mission 
darts Ia Co1wention sur les privileges et intmtutill!s des Nations Unies. Sans 
prejudice de leurs privileges et inummites, its sont tenus de respecter les lois 
et les reglements de I 'Etat sur le terri to ire duqucl il5 excrccnt leurs fonctions 

25. Les missions d'ctablissemcnt des faits sont h:nucs d'agir en strictc 
confonuite a vee leur mandai ct de s 'acq ui tter de leur tache de manierc 
impartiale. L.:urs membrcs sonttenus dene pas soUiciterni acccptcrd'instruc
tions d'aucun gouvemement ni d 'autre autorite que l'organe de !'Organisa
tion des Nations Unics qui les en vote. Us devmient tenir .:onlidcnllclles le> 
infonuations acquises dans l'ex.:tcicc J~ leurs fondion.>. m~mc apres que la. 
ntission a h~n11~ne sa lti-:h~. 

26. A tout moment du processus d'etablissement des faits, les Etats 
dirccternent concemes devraient a voir Ia possibilite de faire connaitre leurs 
vues concemant les faits que Ia mission a ete chargee d'etablir. Lorsque les 
rcsultats d~s activites d'etablisscment des faits doivent etre rendus publics, 
lcs vues exprimees par les Etats directement concemes devraient, si ccux-ci 
lc souhaitent, egalement eire rendues publiques. 

27. Lon;que les activitcs d'etablissement des faits comprennent des 
auditions, des regles de procedure appropriees devraient en assurer I 'impar
tialite. 

IV 

28. Le Secretaire general dcvrait suivre regulierement et systematique
men! I' etat de Ia situation mondiale touchant Ia paix et Ia securili! intematio
nales afin de pouvoir donner rapidement l'alerte si des differends ou des 
situations risquent de menacer Ia paix et Ia securili! intemationales. II peut 
porter les infonnations pertinentes a !'attention du Conseil de securitc et, ~ 'il 
y a lieu, de l 'Assemblee gencralc. 

29. A cette fm. lc Sccretaire general devrait utiliser au maxin1wn les 
moyens de collecte d 'iufonnations doni dispose le Secretariat et etudier Ia 
possibilite d'ameliorer ccs moyens. 

v 
30. L'envoi d'une nussion d'etablissement des faits de !'Organisation 

des Nations Unies sc fait sans prejudice de !'utilisation par les Etats concer
ncs d 'une procedure d'enqucte ou d 'une autre procedure analogue ou de tout 
moyen de r<':glement pacifique des differends dont ils seront conwnus. 

31. Aucunc disposition du present document ne peut etre inlc!prCtcc 
conuue portartl atteinte de quelque fa<,:on que ce soil aux dispositions de Ia 
Charte. 

46/60. Rapport du Comite des relations avec le pays bote 

L :!lssemblee ~enerale, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations avec le 
pays hote55 , 

Rappelant !'Article 105 de Ia Charte des Nations Unies, Ia 
Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies56 ct 1' Accord entre I 'Organisation des Nations Unies ct 
lcs Etats-Unis d ·Amerique relatif au Siege de !'Organisation 
des Nations Unies", ainsi que les rcsponsabilitcs du pays 
hote, 

Declarant que !es autorites competentes du pays bote doi
vcnt continuer !l prendre des mesures effie aces, en particulier 
pour eviter tous actes portant atteinte a Ia sccurite des mis
sions et a Ia sfn·ctc de leur personnel, 

Constatant avec satisfaction que les Etats Membres sou
haitent pm1icipcr davantage aux travaux du Comite, 

I. Fait siennes lcs recommandations et conclusions for
mulees par le Comite des relations avec le pays hote au para
graphe 76 de son rapport''; 

2. Consider;: que le maintien dt~ conditions permettant 
aux delegations et aux missions accreditees aupres de !'Or
ganisation des Nations Unics de travailler normalement est 
dans l'inten!t de l'Orgamsation et de tousles Etats Membrcs 
et exprimc l'espoir que le pays hole continuera il prendre 
toutes les mesures necessaires pour eviler toute entrave au 
fonctionnement des missions; 

3. Se felicite des efforts deployes par le pays hote et es
pere que les problemes en suspens evoques lors des reunions 
du Comite seront dument regles dans un esprit de coopera
tion et conformement au droit international; 

4. Demande instamment au pays hote, compte tenu de 
l'examen par le Comite des reglements adoptes par le pays 
hole en matiere de deplacements, de continuer a garder a 
l'cspritl'obligation qui lui incombc de faciliter le fonction
ncment de !'Organisation des Nations Unies et des missions 
accreditees aupr6s J 'elk; 
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5. Souligne qu'il importe que le public ail une idee po
sitive de J'reuvre accomplie par !'Organisation des Na
tions Unies et demande instamment que ron continue de 
s'employer a sensibiliser davantagc 1 'opinion publique en 
expliquanl, par tousles moyens disponiblcs, !'importance de 
ce que !'Organisation et les miSSions accreditees auprcs 
d 'elle font pour renforcer Ia paix ct Ia sccurite intematio
nalcs; 

6. P rie le Secreta ire general de continuer a s 'occuper ac
tivement de tous les aspects des relations de !'Organisation 
avec le pays hole; 

7. Prie Je Comite de poursuivre ses travaux, conforme
ment a Ia resolution 2819 (XXVI) de l'Asscmblec gencralc, 
en date du 15 decembre 1971; 

8. Dtcide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulcc " Rapport du 
Comite des relations avec le p<1ys bote )) . 
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46/61. Protocole additionnel, relatif aux fonctions consu
laires, a Ia Convention de Vienne sur les relations 
consulaires 

L :4ssemblte gtnerale, 

Rappelant sa resolution 45/47 du 28 novembre 1990, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire ge-
neral ~8 contenant les rcponses des Etats Membres et des au
Ires Etats parties a Ia Convention de Vienne sur les relations 
consulaires 59 concernant un protocole additionnel, rclatif aux 
fonctions consulaires, a ladite convention. 

1. Decide de tenir des consultatiOns o1Ticicuses pendant 
sa quarante-septieme session pour examiner Ia proposition 
concernant un protocoie additionnel, rclatif aux fonctions 
consulaires, a Ia Convention de Viennc sur les relations 
consulaires, en particulicr a Ia lumiere des vue:> des Etats qm 
figurent dans Je rapport du Secretairc general ou qui ont etc 
formulees au cours du dcbat que Ia Sixieme Commission a 
consacrc a cette question"''. 

2. invite lcs Etats Membrcs, amsi que les autrcs Etats 
parties a Ia Convention, a soumettrc leurs vues sur cette ques
tion au Secretaire general, conformement au paragraphe 3 
de Ia resolution 45/4 7; 

3. Prie le SecnHaire general de lui presenter a sa qua
rantc-septieme session un nouveau rapport contenant lcs re
ponses re<;ues comme su'itc au paragraphc 2 ei-dessus; 

4. Dtcide d'inscrire 1\ l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulec (( Prolocolr.: 
additionnel, relatif aux fonctions consulaires, 1\ Ia Conven
tion de Vienne sur les relations consulaires , . 
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46162. Developpement et renforcement du bon voisinage 
entre Etab 

L 'AssembUe generale, 

Rappelant que 1 'un des moyens cnonccs dans Jc Preambule 
de Ia Charte des Nations U nics pour n!aliser les buts de !'Or
ganisation consiste a vivre en paix l'un avec !'autre dans un 
esprit de bon voisinage, 
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Rappelant Ia DeclaratiOn relative aux principes du droit 
internationaltouchant les relations amicales et Ia cooperation 
entre les Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies, 
approuvce par sa resolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

Considerant que les grands changements d'ordre politi
quc, cconomique ct sociaL amsi que les progn':s scientifiques 
el tcchmques qui se sont produits dans le monde et qui ont 
rendu les nations plus interdependantes qu'elles ne l'avaient 
jamais etC, conferent une dimension nouvelle au bon voisi
nage dans Je comportement des Etats ct accroissent Ia neces
sitc de le dCvelopper et d~~ Je renforcer, 

Consciente que le bon voisinage doit continuer a etre pris 
en consideration par Jes c1rganismes des Nations Unies dans 
leurs efforts pour pronwuvoir et renforcer Ia primau!C du 
droit. 

l. Reaffirme que, en pratiquant Je bon voisinage, les 
Etats pcuvent contribuer <i Ia realisation des buts qui ont mo
tive Ia !'ondation de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Souligne que les Etats, qu'ils soient ou non limi
trophes, doivent pratiqucr le hon voisinage~ 

3. Engage tousles Etats a Lenir compte de Ia necessite de 
pratiqncr le bon voisinage tant dans leurs rapports avec Jcs 
autrcs Etats que Jorsqu 'ils prennent des decisions suscepti
blr.:s d'avoir des repercussions sur ces demiers~ 

4. Exprime Ia conviction que les meilleurs moyens de 
favoriscr Je bon voisinagc sont le respect par chaque Etal de 
Ia pnmaute du droit dans ses relations internationalcs et 
I, adoption de mesures conert:tes vis ant a promouvoir de bons 
rappmts avec les autres Ltats. 

5. Decide que lc developpcment et le renforcement du 
bon vmsinagc entre Etats demeurent un objcctif dont Ia rca
hsalion devrait contmuer a guider lcs Etats lors de l'examen 
des questions doni !'Organisation des Nations Unies est sai
Slc d note que Ia question poU!Tait ctre examinee a I, avenir. 

NoTES 
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l'our Jes d¢cisiom adopt~cs sur les rappor1s de Ia Sixieme Com
nussJon. voir sect X 8.8. 
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46/301. Nomination des membres de Ia Commission de verification des pouvoin 

A sa 1 ... seance pleniere, le I 7 septembre 1991 , 1 'Assemblee generale, confonnement 8 
!'article 28 de son reglement interieur, a nomme membres de Ia Commission de verification 
des pouvoirs les neufEtats suivants: BELGIQUE, BELIZE, CHlU, CHINE. ETATS-UNIS D'AME
RIQUE, LESOTIIO, SINGAPOUR, TOGO et UNION DES REPUBLlQUES SOClALISTES SOVIETI
QUES. 

46/302. Election du President de I' Assemblee generale2 

A sa p• seance pleniere, le 17 septembre 1991, I' Assemblee generale, confonne
ment a I' Article 21 de Ia Charte des Nations Unies et a I' article 31 de son reglement 
interieur, a elu M. Samir SHIHABI (Arabie saoudite) President de I' Assemblee generale. 

46/303. Election des presidents des grandes commissions1 

Le 17 septembre 1991, les sept grandes commissions de I' Assemblee generale se 
sont reunies, confonnement a I' article I 03 du reglement interieur de I' Assemblee, pour 
elire leur president. 

A Ia 2• seance pleniere, le 17 septembre 1991, le President de I' Assemblee generale 
a annonce que les personnes suivantes avaient ete elues a Ia presidence des grandes 
comm1ss1ons 

Premiere Commission : M. Robert MROZIEWICZ (Pologne), 
Commission politique speciale: M. Nitya PIBULSONGGRAM (Thallande), 
Deuxieme Commission: M. John 0. BURKE (Irlande), 

Troisieme Commission: M. Mohammad Hussain AL-SHAALI (Emirats arabes unis), 
Quatrieme Commission : M. Charles S. FLEMMING (Sainte-Lucie), 
Cinquieme Commission: M. Ali Sunni MUNTASSER (Jamahiriya arabe 1ibyenne), 
Sixieme Commission : M. Pedro Comissario AFONSO (Mozambique). 

46/304. Election des vice-presidents de I' Assemblee generalel 

A sa 2• seance pleniere, 1e 17 septembre 1991, l'Assemb1ee generale, confonnement 
aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe a sa resolution 33/138 du 19 decembre 1978, a elu 
vice-presidents de 1' Assemb1ee generale les representants des vingt et un Etats suivants : 
AUSTRALIE, BELIZE, BoTSWANA, CHINE, EQUATEUR, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, 
FRANCE, GUINEE, HONDURAS, ITALIE, MALAISIE, MYANMAR, OMAN, QATAR, REPUBU
QUE-UNIE DE T ANZANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD, TOGO, TUNISIE, UKRAINE, UNION DES REPUBUQUES SOClAUSTES SOVrETIQUES et 
ZAIRE. 
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46/305. Election de cinq membres non permanents du Consell de securite 

A sa 32• seance pleniere, le 16 octobre 1991, l'Assembtee generate, confonne
ment a I' Article 23 de Ia Charte des Nations Unies ct a l'article 142 de son propre 
reglement interieur, a elu le CAP- VERT, Ia HONGRIE, le JAPON, le MAROC et le VENE· 
ZUELA membres non permanents du Conseil de securite, pour un mandat de deux ans 
commen~ant le I"' janvier 1992, en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sor
tants: COTE D'IVOIRE, CUBA, ROUMANIE, YEMEN et ZAIRE. 

En consequence, le Conseil de securite se compose des Etats suivants : AUTRICHE"', 
BELGIQUE"', CAP-VERT"'"'· CHINE, EQUATEUR"', ETATS-UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, 
HONGRIE"'"'· INDE"', JAPON"'"'· MARoc••, ROYAUME-UNI DE GRANDE·BRETAONE ET 
D'IRLANDE DU NORD, UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, VENE
ZUELA •• et ZIMBABWE"'. 

• Mandai expirant le 31 decembre 1992. 
•• Mandai expirant le 31 decembre 1993. 

46/306. Election de vingt-neuf membres du Conseil d'admlnistratlon du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement 

A sa 35" seance pteniere, le 22 octobre 1991, I' Assembtee generate, conformement 
a sa decision 43/406 du 24 octobre 1988, a elu membres du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unics pour l'environnement les Etats suivants : AUSTRAUE, 
BANGLADESH, BHOUTAN, BOTSWANA, CAMEROUN, CHILI, COLOMBIE, CONGO, COTE 
D'IVOIRE, DANEMARK, GUYANA, INDE, IRAN (REPUBUQUE ISLAMIQUE D'), ITALIE, KE
NYA, MALAISIE, MEXIQUE, NIGERIA, PAKISTAN, PAYS-BAS, POLOGNE, PORTUGAL, ROU
MANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD, RWANDA, SE
NEGAL, SRI LANKA, TCHECOSLOVAQUIE et URUGUAY pow· un mandat de quatre ans, a 
compter du I"' janvier 1992, afin de remplacer les Etats ci-apres a l'expiration de,leur 
mandat le 31 decembre 1991: ARABIE SAOUDITE, BANGLADESH, BOTSWANA, BULOARIE, 
CANADA, CHILI, COLOMBIE, COSTA RICA, COTE D'!VOIRE, FINLANDE, GUYANA, INDE, 
JAMAHIRIYA ARABE UBYENNE, JORDANIE, KENYA, MALTE, MEXIQUE, OMAN, OU
GANDA, PAKISTAN, PAYS-BAS, POLOGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD, RWANDA, SRI LANKA, SOUDAN, TCHECOSLOVAQUIE, Tooo ct 
TURQUIE. 

En consequence, le Conseil d 'administration du Programme des Natior.s Unies pour 
l'environnement se compose des Etats suivants: ALLEMAGNE"', ARGENTINE"', Aus
TRALIE"'"'· AUTRICHE"', BANGLADESH"'"'· BARBADE"', BOUTHAN"'"'· BOTSWANA"'"'• 
BRESIL"', BURUNDI"', CAMEROUN"'"', CHILI"'"', CHINE"', COLOMBIE"'"', CONoo••, COTE 
D'IVOIRE"'"'· DANEMARK"'"', ESPAGNE"', ETATS-UNIS D'AMERIQUE"', FRANCE"', GA
BON"', GAMBlE"', GUYANA"'"', INDE"'"'· INOONESIE"', IRAN (REPUBUQUE ISLAMIQUE D')"'"'· 
ITALIE"'"', JAPON"', KENYA"'"'· KOWEIT"', LESOTHO"', MALAISIE"'"'· MAURICE"', MEXI· 
QUE"'"', NIGERIA"'"', NORVEGE"', NOUVELLE-ZELANDE"', PAKISTAN"'"'• PAYS-BAs••, 
PERou•, PHILIPPINES"', POLOGNE"'"', PORTUGAL"'"', ROUMANIE"'"', ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NoRD••, RwANDA"'"'· SENEGAL"'"'· SRI LANKA"'"'· 
TCHECOSLOVAQUIE"'"'· THAILANDE"', TUNISIE"', UKRAINE"', UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES"', URUGUAY"'"', VENEZUELA •, YOUGOSLAVIE"', ZAIRE"' et 
ZIMBABWE"'. 

• Mandai expirant le 3I decembre I993. 
• • Mandai expirant le 3I decembre I99 5. 

46/307. Election de douze membres du Conseil mondial de i'alimentatlon 

A sa 36' seance pleniere, le 24 octobre 1991, I' Assemblee generate, sur Ia base des 
candidatures proposees par le Conseil economique et sociaP, a elu, conformement au 
paragraphe 8 de sa resolution 3 348 (XXIX) du 17 decembre 197 4, I' ALBAN IE, l' ALLE
MAONE, l' AUSTRALIE, le GUATEMALA, le HONDURAS, l'INOONESIE, le NICARAGUA, 
l'OUOANDA, la REPUBUQUE CENTRAFRICAINE, le SWAZILAND, Ia THAILANDE et l'UNION 
DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES membres du Conseil mondial de !'alimen
tation pour un mandat de trois ans a compter du l'' jan vier 1992, en vue de rem placer les 
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Etats ci-apres, membres sortants: All.EMAGNE, AUSTRAUE, CAP-VERT, CHYPRE, EQUA
TEUR, GUATEMALA, NIGER, PARAGUAY, REPUBLIQUE ARAHE SYRJENNE, UNION DES RE
PUBUQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, YOUGOSLAVIE et ZIMBABWE. 

En consequence, le Conseil mondial de l' alimentation se compose des trente-six 
Etats suivants: ALBANIE***, ALLEMAGNE***, ARGENTINE*, AUSTRALIE***, BANGLA
DESH**, BULGARIE**, BURUNDI*, CANADA**, CHINE**, COLOMBIE**, DANEMARK*, 
EOYPTE*, ETATS-UNIS D'AMERIQUE**, FRANCE*, GAMBlE**, GUATEMALA •••, HONDU
RAS***, HONGRIE*, INOONESIE***, IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')*, ITALIE*, JA
PON*, KENYA**, LESOTifO**, MEXIQUE**, NEPAL**, NICARAGUA***, OUGANDA***, 
PEROU*, REPUBUQUE CENTRAFRICAINE***, RWANDA*, SWAZILAND***, THAlLANDE***, 
TURQUIE**, UNK.>N DES REPUBUQUES SOCIALISTES SOVIE'ITQUES*** et YEMEN*. 

• Mandfit expirant le 31 decembre 1992. 
•• Mandat expirant le 31 decembre 1993. 

••• Mandat expirant le 31 decembre 1994. 

46/308. Election de sept membres du Comite du programme et de Ia coordination 

A sa 36e seance pleniere, le 24 octobre 1991, l 'Assemblee generate, sur la base des 
candidatures proposees par le Conseil economique et social\ a clu, conformement a 
l'annexe de Ia resolution 2008 (LX) du Conscil, en date du 14 mai 1976, et du para
graphe I de Ia resolution 1987/94 du Conseil, en date du 4 decembre 1987, les BAHAMAS, 
1es ETATS-UNIS D'AMERIQUE, Ia FRANCE, le GHANA, l'UNION DES REPUBUQUES SOCIA
USTES SOVIETIQUES, !'URUGUAY et Ia ZAMBIE membres du Comite du programme et de 
Ia coordination pour un mandat de trois ans a compter du l cr janvier 1992, afin de rem
placer les Etats ci-apres, membres sortants :BAHAMAS, BENIN, ETATS-UNIS D'AMERI
QUE, FRANCE, UNION DES REPUBUQUES SOCIAUSTES SOVIETIQUES, VENEZUELA et ZAM
BIE. 

En consequence, le Comite du programme et de la coordination se compose des 
trente-quatre Etats suivants : ALGERIE*, ALLEMAGNE**, ARGENTINE*, BAHAMAS***, 
BRESIL**, BULGARIE**, BURUNDI**, CAMEROUN*, CHILI**, CHINE*, COLOMBIE**, 
CoNGO**, ETATS-UNIS D'AMERIQUE***, FRANCE***, GHANA***, INDE**, INOONE
SIE**, IRAQ**, ITALIE**, JAPON**, MAROC**, NIGERIA**, NORVEGE**, 0UGANDA**, 
PAKISTAN**, PAYS-BAS**, POLOGNE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IR
LANDE DU NORD**, SRI LANKA*, TRINITE-ET-TOBAGO**, UKRAINE**, UNION DES RE
PUBUQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES***, URUGUAY*** el ZAMBIE***. 

• Mandat expirant le 31 decembre I992. 
•• Mandat expirant Ie 3I dkembre I993. 

••• Mandat expirant le 3I decembre 1994. 

46/309. Election de dix-neuf membres de Ia Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international 

A sa 39• seance pleniere, le 4 novembre 1991, 1 'Assemblee generate, conformement 
aux paragraphes I a 3 de Ia section II de sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 1966, 
tels que modifies par le paragraphe 8 de sa resolution 3108 (XX VIII) du 12 decembre 
1973 et par l'alinea b du paragraphe 10 de sa resolution 31/99 du 15 decembre 1976, a 
elu membres de Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
les Etats suivants : ARABIE SAOUDITE, ARGEN11NE, AUTRICHE, CHILI, EQUATEUR, Es
PAGNE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, HONORIE, INDE, IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), 
ITALIE, KENYA, 0UGANDA, POLOGNE, REPUBLIQUE-UNIE DE T ANZANIE, SOUDAN, TCHE
COSLOVAQUIE, THAILANDE et URUGUAY pour un mandat de six ans a compter du 4 ma1 
1992, en vue de remplacer les Etats ci-apn!s, membres sortants : ARGENTINE, CHILl, 
CHYPRE, CUBA, ESPAONE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, HONGRIE, INDE, IRAN (REPUBU
QUE ISLAMIQUE D'), IRAQ, ITALIE, JAMAHIRYIA ARABE LIBYENNE, KENYA, LESOTHO, 
PAYS·BAS, SIERRALEONE, TCHECOSLOVAQUIE, URUGUAY el YOUGOSLAVIE. 

En consequence, Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national se compose des Etats suivants: ALLEMAGNE*, ARABIE SAOUDITE**, ARGEN-
11NE**, AUTRICHE**, BULGARIE*, CAMEROUN*, CANADA*, CHILI**, CHINE*, COSTA 
RICA*, DANEMARK *, EOYPTE*, EQUATEUR* *, ESPAONE* *, ETATS-UNIS D' AMERIQUE**, 
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FRANCE*, HONGRJE**, INDE**, IRAN (REPUBUQUEISLAMIQUED')**, ITALIE**, JAPON*, 
KENYA**, MAROC*. MEXIQUE*, NIGERIA*, OUGANDA**, POLOGNE**, REPUBLIQUE
UNlEDE T ANZANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ETD'IRLANDE DU NORD*, 
SINOAPOUR*,SOUDAN**, TCHECOSWVAQUIE**, THAlLANDE**, TOGO*, UNIONDESRE
PUBUQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES* et URUGUAY** 

* Mandai expirant le jour precedant l'ouverture de Ia vingt-huitieme s.:ssion de Ia Commission en 
1995. 

** Mandat expiranlle jour precednntl'ouverture de Ia trente et unieme session. en 1998. 

46/310. Election de dix-huit membres du Conseil economique et social 

A sa 40" seance pleniere, le 4 novembre 1991, 1 'Assemblee generale, conformement 
a I' Article 61 de Ia Charte des Nations U nics et a I' article 145 de son reglement interieur, 
a elu I' ANGOLA, I'AUSTRALIE, le BANGLADESH, le BELARUS, Ia BELGIQUE, le BENIN, le 
BRESIL, Ia COWMBIE, les ETATS-UNIS D'AMERIQUE, I'ETHIOPIE, I'INDE, I'ITALIE, le Ko. 
WEtr, MADAGASCAR,Ies PHILIPPINES, Ia POLOGNE, le SURINAME et le SWAZILAND mem
bres du Conseil economique et social pour un mandat de trois ansa compter du I .. janvier 
1992, en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : BAHAMAS, BRESIL, 
CAMEROUN, ETKfS-UNIS D' AMERIQUE, INDONESIE, IRAQ, ITALIE, JORDAN IE, KENYA, NI
CARAGUA, NIGER, NOUVELLE-ZELANDE, PAYS-BAS, TCHECOSLOVAQUIE, THAILANDE, 
TUN ISlE, UKRAINE et ZAMBIE. 

En consequence, le Conseil economique et social se compose des cinquante-quatre 
Etats suivants: ALGERIE*, ALLEMAGNE**, ANGOLA***, ARGENTINE**, AUSTRALIE***, 
AUTRICHE**, BAHREIN*, BANGLADESH***, BELARUS***, BELGIQUE***, BENIN***, 
BOTSWANA**, BRESIL***, BULGARIE*, BURKINA FASO*, CANADA*, CHILI**, CHINE*, 
COWMBlE***, EQUATEUR*, ESPAGNE**, ETATS-UNIS D'AMERIQUE***, ETHIOPIE***, 
FINLANDE*, FRANCE**, GUINEE**, INDE***, IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')*, ITA
LIE***, JAMAIQUE*, JAPON**, KOWEIT***, MADAGASCAR***, MALAISIE**, MAROC**, 
MEXIQUE*, PAKISTAN*, PEROU**, PHILIPl'INES***, POLOGNE***, REPUHLIQUE ARABE 
SYRIENNE**, ROUMANIE*, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD*, RWANDA*, SOMALIE**, SUEDE*, SURINAME***, SWAZILAND***, TOGO**, TRJ
NITE-ET-TOBAGO**, TURQUIE**, UNION DES REI'li HLIQUES SOC1ALISTES SOVIETIQUES*, 
YOUGOSLAVIE** ct ZAiRE* 

• Mandai cxpirant le 31 decembre 1992. 

•• Mandai expirant le 31 decembre 1993. 

••• Mandat.:xpirant le 3I decembr.: 1994. 

46/311. Nomination de membres du Comite consultatif du Fonds de developpe
ment des Nations Unies pour Ia femme 

A 

A sa 45" seance pleniere, le 13 novembre 1991, I' Assemblee generale a pris note de 
Ia nomination, par son President, du DANEMARK ct de I'OUGANDA comme mcmbres du 
Comite consultatif du Fonds de devcloppemenl des Nations Umes pour Ia femme, pour 
un mandat de trois ans a comptcr du 1•• janvier 1992. 

B 

A sa 7 9" seance pleniere, le 20 decem bre 1991 , I' Assem blee generale a pris note de 
Ia nomination, par son President, des BAHAMAS et de I'INDONESIE comme membres du 
Comite consultatif du Fonds de developpement des Nations Umes pour Ia femme, pour 
un mandat de trois ltiJ.S a compter du I cr janvier 1992. 

46/312. Nomination de membres du Comite des conferences 

A 

A sa 45• seance pleniere, le 13 novembre 1991, I'Assemblee generale, confom1e· 
ment au paragraphe 2 de sa resolution 43/222 B du 21 decembre 1988, a pris note de Ia 
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nomination, par son President, des Etats suivants: HONDURAS, HONGRIE, IRAN (REPU
BLIQUE ISLAMIQUE D'), JAMAIQUE et TURQUIE comme membres du Comite des confe
rences pour un mandat de trois ans a compter du t•• janvier 1992. 

B 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assemblee generate a pris note de 
Ia nomination, par son President, du MOZAMBIQUE et du SENEGAL comme membrcs du 
Comite des conferences, pour un mandat de trois ansa comptcr du I •• janvier 1992. 

En consequence, le Comite des conferences se compose des vingt ct un Etats suivants: 
AUTRlCHE*, CHILI**, CHYPRE**, ETATS-UNIS D'AMERIQUE*, fRANCE**, GABON**,HON
DURAS***, HONGIUE***, IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')***, IRAQ*, JAMAIQUE***, JA
PON**, KENYA**, LIBERIA*, MEXIQUE*, MOZAMBIQUE***, 0UGANDA*, PAKISTAN*, SE
NEGAL***, TURQUIE*** et UNION DES REI'lJBLIQUES SOCIAUSTES SOVJETIQUES**. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1992. 
* * Mandat expirant Je 31 decembre 1993. 

*** Mandat expirant le 31 decembrc 1994. 

46/313. Election des membres de Ia Commission du droit international 

A sa 4 7• seance pleniere, le 14 novembre 1991, I' Assemblee generate, conforme
ment a sa resolution 17 4 (II) du 21 novembre 194 7 et aux dispositions du statut de Ia 
Commission du droit international joint en annexe 1\,.ladite resolution, telles qu 'amendees 
par les resolutions de l'Assemblec 1103 (XI) du 18 decembre 1956, 1647 (XVI) du 
6 novembre 1961 et 36/39 du 18 novembre 1981, a elu les trente-quatre personnes 
ci-apres membres de Ia Commission, pour un mandat de cinq ans a compter du 
J•• janvier 1992 : 

M. Hussain M. AL-BAHARNA (Bahrein), 

M. Awn S. AL-KHASAWNEH (Jordanic), 

M. Gaetano ARANGIO-RUIZ (Italic), 

M. Julio BARBOZA (Argentine), 

M. Mohamed BENNOUNA (Maroc), 

M. Derek William BOWElT (Royaume-Uni de Grandc-Bretagne et d'Irlande du 
Nord), 

M. Carlos CALERO RODRIGUES (Bresil), 

M. James R. CRAWFORD (Australie), 

M. John DE SARAM (Sri Lanka), 

M. Gudmundur ERIKSSON (lslandc), 

M. Salifou fOMBA (Mali), 

M. Mehmet GDNEY (Turquie), 

M. Kamil E. lORIS (Soudan), 

M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre), 

M. Peter C. R. KABATSI (Ouganda), 

M. Abdul G. KOROMA (SieiTa Leone), 

M. Mochtar KusUMA-ATMADJA (lndonestc), 

M. Ahmed MAHIOU (Algerie), 

M. Vaclav MIKULKA (Tchecoslovaquie), 

M. Guillaume PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon), 

M. Alain PELLET(france), 

M. Pemmaraju Sreenivasa RAo (Inde), 

M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar), 

M. Patrick ROBINSON (Jamalque), 

M. Robert B. ROSENSTOCK (Etats-Unis d' Amerique), 

M. SHI Jiuyong (Chine), 

M. Alberto SZEKELY (Mexique), 
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M. Doudou THIAM (Senegal), 

M. Christian TOMUSCHAT (Allemagne), 

M. Edmundo VARGAS CARRENO (Chili), 
M. Vladlen VERESHETIN (Union des Republiques socialistes sovietiques), 

M. Francisco VILLAGRAN KRAMER (Guatemala), 

M. Chusei YAMADA (Japon), 

M. Alexander YANKOV (Bulgarie). 

46/314. Nomination de membres du Corps commun d'inspedion 

A sa 56• seance pleniere, le 27 novembre 1991, le President a fait sa voir a 1 'Assem
blee generale que, a Ia suite de consultations tenues avec les presidents des groupes 
regionaux conformement au paragraphe 1 de !'article 3 du statut du Corps commun 
d'inspection, les Etats suivants seraient pries de proposer des candidats en vue de leur 
nomination comme membres du Corps commun d'inspection pour un mandat commen
~ant le 1 er janvier 1993 : REPUBLIQUE DOMINICAINE et UNION DES REPUBLIQUES SOCIA· 
LISTES SOVIETIQUES. 

L' Assemblee gencrale a ensuite choisi dans les trois autres regions les Etats ci-apres 
qui seraient pries de proposer des candidats · ALGERIE, lTALIE et JORDANIE. 

46/315. Election d'un membre de Ia Cour internationale de Justice 

A sa 63• seance plemere, le 5 decembre 1991, 1 'Assemblec generale et le Conseil 
de securite, a sa 3021 • seance tenue a Ia meme date, ont procede, independamment I 'un 
de !'autre, a !'election, eonformement aux Articles 2 a 4, 7 a 12 et 14 et 15 du Statut de 
Ia Cour intemationale de Justice, aux articles ISO et 151 du reglement interieur de I' As
semblee et aux a11icles 40 et 61 du reglement interieur provisoire du Conseil, d'un mem
bre de Ia Cour, pour un mandat expirant le 5 fevrier 1994, afin de pourvoir un poste 
devenu vacant du fait du deces de M. Taslim Olawale Elias (Nigeria)~. A ete elu : 
M. Bola Ajibola (Nigeria). 

En consequence, Ia Cour intemationale de Justice se compose des membres sui
vants : sir Robert Yewdall JENNINGS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'lrlande du 
Nord)***, President, M. Shigeru 0DA (Japan)*, Vice-President, M. Manfred LACHS 
(Pologne)*, M. Bola AJIBOLA (Nigeria)*, M. Roberto AGO (ltalie)**, M. Stephen M. 
SCHWEBEL (Etats-Unis d'Amerique)**, M. Mohammed BEDJAOUI (Algerie)**, M. NI 
Zhengyu (Chine)*, M. Jens EVENSEN (Norvege)*, M. Nikolai Konstantinovich TARAS
SOY (Union des Republiques socialistes sovietiques)**, M. Gilbert GUilLAUME 
(France)***, M. Mohamed SHAHABUDDEEN (Guyana)**, M. Andres AGUILAR MAWD
SLEY (Venezuela)***, M. Christopher Gregory WEERAMANTRY (Sri Lanka)*** et 
M. Raymond RANJEVA (Madagascar)***. 

* Manda! expirant le 5 t;:vrier 1994. 

* * Mandai expirant le 5 f.)vrier 1997. 

** * Mandai cxpir<1nt lc 5 fevrier 2000. 

46/316. Confirmation de Ia nomination du Secnitaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 

A sa 72• seance pleniere, le 13 decembre 1991, 1' Assemblee generale, sur Ia propo
sition du Secretaire general6

, a confirme Ia prorogation du mandat de M. Kenneth K. S. 
Dadzie en tant que Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, pour une periode de trois mois, du 1" janvier au 31 mars 
1992. 

46/317. Nomination de membres du Co mite consultatif pour les questions admlnls
tratives et budgetaires 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, 1 'Assemblee generale a decide, sur 
Ia recommandation de Ia Cinquieme Commission', de nommer membres du Comite 
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consultatif pour les questions administratives et budgetaires, pour un mandat de trois ans 
a comptcr du l "'jan vier 1992 " 

M. Ahmad Fatlu Al-Masri, 

M. Kwaku Dua Dankwa, 

M. Zoran Lazarcv1c, 

M. E. Besley Maycock, 

M. C. S. M. Mselle. 

En consequence, le Comite consultalif pour les questions administratives et budge
taires se compose des membres suivants: M. Ahmad Fathi AL-MASRI (Republique arabe 
syrienne)***, M. Leonid Efimovich BIDNY (Union des Republiques socia/istes sovieti
ques)**, M. Carlos CASAP (Bolivie)*, M. Kwaku Dua DANKWA (Ghana)***, M. Even 
FONTAINE ORTIZ (Cuba)**, M. Yogesh Kumar GUPTA (lnde)*, M. Tadanori INOMATA 
(Japon)*, M. Richard KINCHEN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlcmde du 
Nord)**, M. M'hand LADJOUZI (Algerie)**, M. loran LAZAREVIC (Yougoslavie)***, 
M. E. Besley MAYCOCK {Barbade)***, M. C. S.M. MSELLE (Republique-Unie de Tan
zanie)***, M.Wolgang MONCH (AIIemagne)*, Mme Irmeli MUSTONEN (Finlande)*, 
Mme Linda S SCHENW!CK (Etats-Unis d'Amerique)** ct M. YANG Hushan (Chine)*. 

* Mandai expiranl le 31 decembre 1992. 
* * Mandai expiranl 1e 31 decembre 1993. 

***Mandai expiranl le 31 decembre 1994. 

461318. Nomination de membres du Comite des cont .. utions 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assemblee generale, sur Ia recom
mandation de Ia Cinquieme Commission8

, a nomme membres du Comite des contribu
tions pour un mandat de u·ois ans a compter du 1•• janvier 1992 : 

M. Kenshiro Akimoto, 

M. David Etuket, 

M. John D. Fox, 

M. lon Goritza, 

M. Imre Karbuczky, 

M. Vanu Gopala Menon. 

En consequence, lc Comite des contributions se compose au 1 .. janvier 1992 des 
membres suivants : M. Kcnshiro AKIMOTO (Japon)***, M. Sayed Amjad ALl (Pa
kistan)**, M. Henrik AMNEUS (Suede)**, M. BAGBENI ADEITO Nzengeya (Zaire)*, 
M. Sergio CHAI'AIUW Ruiz (Chili)*, M. Yuri Alexandrovich CHULKOV (Union des Re
publiques socialistes sovietiques)**, M. Jorge Jose DUHALT VILLAR (Mexique)**, 
M. David ETIJKET(Ouganda)***, M. John D. Fox (Etats-Unis d'Amerique)***, M. Ion 
GORITZA (Roumanie)***, M. Peter GREGG (Australie)*, M. lmre KARBUCZKY (Hon
grie )* * *, M. Vanu Gop ala MENON (Singapou r)** *, M. Atilio Norberto MOLTENI (Argen
tine)*, M. Mohamed Mahmoud OULD CHEIKH EL GHAOUTII (Mauritanie)*, M. Dimitri 
RALLIS (Gn?ce)*, M. U go SESSI (/talie)** et M. WANG Liansheng (Chine)**. 

* Mandai expiranl le 31 dcccmbre 1992. 
**Mandai expinu1t le 31 deeembre 1993. 

* * * Mandai expirant le 31 deccmbre 1994. 

46/Jl'J. Nomination dtun membre du Comlte des commissaires aux comptes 

A sa 79'' seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assemblee generale, sur Ia 
rc.:,,mmnndat!on de la Cinquieme Commission9 , a nomme le Controleur et Verifies
leur general des comptes du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
memhre du Comitt\ des comnussaires aux comptes, pour un mandat de trois ansa 
comptcr du i er :ulllcl ! 992. 

Ln consequence, k Comik des commissa ires aux comptes se compose des membres 
sui,Ja!lb k Venficatcur genera! des comptes du GHANA**, le President de Ia Commis-



X.- Dklaions 

sion de verification des comptes des PHIUPPINES* et le Controleur et Yerificateur general 
des comptes du ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***. 

* Mandai expiranlle 30 juin 1993. 

* * Mandai expiranl le 30 juin 1994. 
*** Mandai expirunlle 30 juin 1995. 

46/320. Confirmation de Ia nomination de membres du Comite des placements 

A sa 79• seance pleniere, lc 20 decembre 1991, I' Assemblee genera1e, sur Ia recom
mandation de Ia Cinquieme Commission 10

, a nomme membres du Comite des place-
ments: ·, 

a) Pour un mandai de trois ans commenyanl1e I •• .ian vier 1992 

M. Ahmad Abdullatif, 
M. Aloysio de Andrade Faria, 
M. Stanislaw Raczkowski. 

b) Pour un mandat de deux ans commen9ant le I •• jan vier 1992 : 

Mme Francine J. Bovich. 
En consequence, le Comite des placements se compose des membres suivants : 

M. Ahmad ABDULLATIF (Arabie saoudite)***, Mme Francine J. BOVICH (Etats-Unis 
d'Amerique)**, M. Aloysio de Andrade FARIA (Bresil)***, M. Jean GVYOT(France)**, 
M. Michiya MATSUKAWA(Japon)**, M. Yves 0LTRAMARE (Suisse)*, M. Emmanuel Noi 
0MABOE (Ghana)*, M. Stanislaw RACZKOWSKI (Pologne)*** et M. Juergen REIMNITZ 
(AIIemagne )*. 

* Mandai expirant le 31 decembre 1992. 
** Mandai expirant le 31 decembre 1993. 

***Mandai expinullle 31 decembre 1994. 

46/321. Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assemblee generale, sur Ia recom
mandation de Ia Cinquieme Commission11

, a nomme membres du Tribunal administratif 
des Nations Unies, pour un mandai de trois ans a compter du J•• janvier 1992 : 

M. Balanda Mikuin Leliel, 
M. Samarendranalh Sen, 
M. Hubert Thieny 

En consequence, le Tribunal administratif des Nations Unies se compose des mem
bres suivants : M. Jerome ACKERMAN (Etats-Unis d'Amerique)*, President, M. Arnold 
Wilfred Geoffrey KEAN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord)*, 
Vice-President, M. Luis de Posadas MONTERO (Uruguay)**, Vice-President, M. Sama
rendranath SEN (lnde)***, M. loan VOICU (Roumanie)**, M. Hubert THIERRY 
(France)*** et M. BALANDA Mikuin Leliel (Zal're)*** 

* Mandai expirant le 31 decembre 1992. 
* * Mandai expinu1t le 31 decembre 1993. 

***Mandai expinullle 31 decembre 1994. 

46/322. Nomination de membres et de membres suppleants du Comite des pen
sions du personnel de I'Organisatlon des Nations Unies 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assemblee generale, sur Ia recom
mandation de Ia Cinquieme Commission12 : 

a) A nomme membres du Comite des pensions du personnel de I 'Organisation des 
Nations Unies, pour un mandat de trois ans d compter du I"' janvier 1992 : 

M. Jorge Jose Duhalt Villar (Mexique), 
M. Tadanori lnomata (.lapon), 

M. Michael George Okeyo (Kenya), 
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Mme Susan Meg Shearouse (Etats-Unis d' Amerique). 

b) A nomme membres suppleants du Co mite des pensions du personnel de !'Orga-
nisation des Nations Unies, pour un mandai de trois ansa comptcr du 1.,. janvier 1992 : 

M. Mohamed Ferid Belhaj (Tunisie), 
M. Leonid Efimovich Bidny (Union des Republiques sociahstes sovietiques), 
M. Richard Kinchen (Royaume-Uni), 
M. RanjiL Rae (lnde). 
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B.- AUTRES DECISIONS 

1. Decisions adoptees sans renvoi a une grande commis!;ion 

46/401. Organisation de Ia quarante-sixieme session 

A sa 3• seance pleniere, le 20 septembrc 1991, I' Assem
blee generale, donnant suite aux recommandations formulees 
par le Bureau dans son premier rapportD, a adopte une seric 
de dispositions relatives a I' organisation de Ia quarante
sixieme session. 

46/402. Adoption de l'ordre du jour et repartition des 
questions inscrites a l'ordre du jour 

A ses 3•, 24•, 31•, 39•, 54• et 76• seances plenieres, les 
20 septembre, 7 et II octobre, 4 et 25 novcmbre et 17 decem
bre 1991, l'Assemblee generale, donnant suite aux recom
mandations forrnulees par le Bureau dans ses premier14

, 

deuxieme 1 ~, troisieme16 et quatrieme 17 rapports, a adopte I' or
dre du jour18 et Ia repartition des questions inscrites a I' ordrc 
du jour19 de sa quarante-sixieme session. 

A sa 3• seance pleniere, le 20 septembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation du Bureau20 , a de
cide de reporter l'examen des questions intitulees « Ques
tion des lies malgaches Glorieuses, Juan de .Nova, Europa 
et Bassas da India» et « Question du Timor oriental>> et 
de les inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa quarante
septieme session. 

A sa 24• seance pleniere, le 7 octobre 1991, J'Asscmblee 
g~nerale, sur Ia recommandation du Bureau 11 , a decide d'ins
crire a l'ordre du jour de sa quarantc-sixieme session une 
question intitulee « Crise de Ia democratic ct des droits de 
l'homme en Haiti>> et de !'examiner dircctcment en seance 
pleniere a titre prioritaire. 

A sa 31 • seance pleniere, le II octobre 1991, I' Assemblee 
generale a revise le libelle du point 145 de l'ordre du jour 
comme suit : « La situation de Ia democratic et des droits de 
l'homme en Haiti >>z 1• 

A sa 39• seance pleniere, le 4 novembre 1991, I' Assemblee 
generale, sur Ia recommandation du Bureau 16, a decide d'ins
crire a l'ordre du jour de sa quarante-sixieme session une 
question intitulee « Financement de Ia Mission preparatoire 
des Nations Unies au Cambodge » et de Ia renvoyer a Ia Cin
quieme Commission. 

A sa 54• seance pleniere, le 25 novembre 1991, I' Assemblee 
generale a decide que le rapport du Secretaire general sur Ia 
situation financiere de !'Organisation des Nations Unies22 serait 
presente en seance pleniere au titre des points 109 et 110 de 
l'ordre du jour, intitules respectivement « Clise financiere ac
tuelle de !'Organisation des Nations Unies » et « Crise finan
ciere de !'Organisation des Nations Unies », etant cntendu 
que l'examen de ces questions quant au fond continuerait de se 
faire a Ia Cinquieme Commission. 

A sa 76• seance pleniere, le 17 deccmbre 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation du Bureau 17 , a decide 
d'inscrire a l'ordre du jour de sa quarante-sixieme session 
une question intitulee « Celebration du cinquantieme anni
versaire del 'Organisation des Nations Unies en 1995 » et de 
!'examiner directement en seance plenierc. 

46/403. Reunions d'organes subsidiaires pendant Ia qua
rante-sixieme session 

A 

A sa 2' seance plenierc, le 17 septembre 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation du Comite des confe
rences23, a decide d 'autoriser le Conseil d' administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement, ainsi 
que son Comite permanent charge des questions liees aux 
programmes, a se reunir du 16 au 18 septcmbrc 1991. 

B 

A sa 3• seance p!Cnicre, le 20 septembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation du Comite des confe
renccs2' et du Bureau2 ~, a decide que seraient autorises a se 
rcunir pendant Ia quarantc-sixieme session les organes sub
sidiaires suivants 

a) Comitc consultatif du Programme d'enseignement et 
de formation des Nations Unies pour I' Afrique australc; 

b) Comitc des relations avec le pays hate; 

c) Comite pour I 'excrcice des droits inalienables du peu
plc paleslinien; 

d) Comite special contrc I 'apa1iheid; 

e) Conseil d'administration du Fonds d'afTectation spe
cialc des Nations Unies pour !'Afrique du Sud; 

[) Conseil special de haut niveau pour Ia Decennie inter
nationalc de Ia pn~vention des catastrophes naturelles; 

g) Groupe de travail charge d'etudier le financement de 
l'O!Iicc de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient. 

c 

A sa 3 7• seance plenicrc, le 28 octobre 1991, I' Assemblee 
generale, sur Ia recommandation du Comite des confe
renccs26, a decide que lc Comite charge des demandes de 
refmmat10n de jugements du Tribunal administratif serait 
autorise a se rcunir pendant Ia quarante-sixieme session. 

D 

A sa 48• seance pleniere, le 18 novembre 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation du Comite des confe
rences2\ a decide que le Conseil d'administration du Fonds 
des Nations Unies pour Ia Namibie serait autorise a se reunir 
p<'ndant Ia quarante-sixieme session. 

46/404. Rapport du Secretaire general sur l'activite de 
I' Organisation 

A sa 44• seance pleniere, le 8 novembre 1991, I' Assemblee 
generale a p1is acte du rapport du Secretaire general sur l'ac
tivite de I 'Organisation28 
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46/405. Rapport de Ia Cour internationale de Jus
tice 

A sa 44• seance pleniere, le 8 novembre 1991, I' Assemblee 
generate a pris acte du rapport de Ia Cour intemationale de 
Justice29 • 

46/406. Question des iles Falkland (Malvinas) 

A sa 45• seance pleniere, le 13 novembre 1991, I' Assem
blee generate a decide de reporter I'examen de Ia question 
intitulee « Question des lies Falkland (Malvinas)>> et de 
I 'inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa quarante-septieme 
sessiOn. 

46/407. Necessite de lever le blocus economique, com
mercial et financier applique a Cuba par les 
Etats-Unis d' Amerique 

A sa 46" seance pleniere, le 13 novembre 1991, I' Assem
blee generate a decide de renvoyer a sa quarante-septieme 
session Ia suite de l'examen de Ia question intitulee « Neces
site de lever le blocus economique, commercial et financier 
applique a Cuba par les Etats-Unis d' Amerique>> ainsi que 
I'examen du projet de resolution presente au titre de ce 
point30, et d'inscrire Celie question U J'ordre dU jour de Sa 
quarante-septieme session. 

46/408. Communication faite par le Secretaire general 
en vertu du paragraphe 2 de I' Article 12 de Ia 
Charte des Nations Unies 

A sa 53• seance pleniere, le 25 novembre 1991, I' Assem
blee generate a pris acte de Ia note du Secretaire generaP 1. 

46/410. Question de Ia paix, de Ia stabilite et de Ia coope
ration en Asie du Sud-Est 

A sa 64• seance pleniere, le 5 decembre 1991, I' Assemblee 
generale a decide de mettre fin a I' exam en de Ia question 
intitulee « Question de Ia paix, de Ia stabilite et de Ia coope
ration en Asie du Sud-Est». 

46/418. Question de Ia representation equitable au 
Conseil de securite et de l'augmentation du 
nombre de ses membres 

A sa 68• seance pleniere, le II decembre 1991, I' Assem
blee generate a decide de repm1er Ia suite de l'examen de Ia 
question intitulee « Question de Ia representation equitable 
au Conseil de securite et de I' augmentation du nombre de ses 
membres)) et d 'inscrire cette question a I'ordre du jour pro
viso ire de sa quarante-septieme session. 

46/424. Rapport du Conseil de securite 

A sa 70• seance pleniere, le 12 decembre 1991, I' Assem
blee generate a pris acte du rapport du Conseil de securite32 . 

46/436. Declaration de Ia Conference des chefs d'Etat et 
de gouvernement de I'Organisation de l'unite 
africaine relative a l'attaque militaire ae
rienne et navale lancee en avril 1986 par l'ac
tuel Gouvernement des Etats-Unis contre la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socia
liste 

A sa 77• seance pleniere, le 18 decembre 1991, I'Assem
blee generate a decide de reporter l'examen de Ia question 
intitulee « Declaration de Ia Conference des chefs d'Etat ct 
de gouvemement de !'Organisation de l'unite africaine rela
tive a I 'attaque militaire aerienne et navale lancee en avril 
1986 par l'actuel Gouvemement des Etats-Unis contre Ia Ja
mahiriya arabe Iibyenne populaire et socialiste >> et de l'ins
crire a I 'ordre du jour provisoire de sa quarante-septieme ses
sion. 

46/442. L'agression armee israetienne contre les instal
lations nucleaires iraquiennes et ses graves 
consequences pour le systeme international eta
bli en ce qui concerne les utilisations pacifiques 
de l'energie nucleaire, Ia non-proliferation des 
armes nucleaires et Ia paix et Ia securite interna
tionales 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generate a decide de reporter l'examen de Ia question 
intitulee « L'agression armee israelienne cont.re les installa
tions nucleaires 1raquiennes et ses graves consequences pour 
le systeme international etabli en ce qui conceme les utilisa
tions pacifiques de l'energie nucleaire, Ia non-proliferation 
des armes nucleaires et Ia paix et Ia securite intemationales >> 
et d'inscrire cette question a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session. 

46/443. Ouverture de negociations globales sur Ia coope
ration economique internationale pour le deve
loppement 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, I'Assem
blee generate a decide de reporter I'examen de Ia question 
intitulee « Ouverture de negociations globales sur Ia coope
ration economique intemationale pour le developpement >> et 
de l'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sep
tieme session. 

46/444. Application des resolutions de I'Organisation 
des Nations Unies 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, I'Assem
blee generate a decide de reporter l'examen de Ia question 
intitulee « Application des resolutions de I 'Organisation des 
Nations Unies >> et de l'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa quarante-septieme session. 

46/448. Rapport du Conseil economique et social 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assem
blee generale a pris acte des chapitres I, IV (section F), 
VIII et IX du rapport du Conseil economique et social)). 
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2. Decisions adopties sur ks rapports de Ia Premiere Commission 

46/411. Application de la resolution 4!5/48 de I' A•tem
blee generale relative a Ia lignature et a Ia 
ratification du Protocole additionnel I au 
Traite "is ant l'interdlction des armes nu
cleaires en Amerique latine et dans les Ca
raibes (Traite de Tlatelolco) 

A sa 65• seance pleniere, le 6 decembre 1991, I' Assemblee 
generale a pris acte du rapport de Ia Premiere Commission34

• 

46/412. Desarmement clauique a l'echelon regional 

A sa 65< seance pleniere, le 6 decembre 1991, I' Assemblee 
generate, sur Ia recommandation de Ia Premiere Commis
sion3~, ayant rappele sa decision 45/418 du 4 decembre 1990, 
a decide : a) de prendre acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general sur Ia question36; b) d'inviter les Etats 
Membres qui ne l'avaient pas encore fait a faire connaitre 
leurs vues sw- Ia question au Secretaire general; etc) d'ins
e~ire a I' ordre du jour provisoire de sa quarante-septieme ses
sion la question intitulee (( Desarmement classique a !'eche
lon regional )) . 

46/413. Traite sur Ia non-proliferation des armes ou
cleaires : Ia Conference de 1993 et son comite 
preparatoire 

A sa 65<seance pleniere, le 6 decembre 1991, I' Assemblee 
generate, sur Ia recommandation de Ia Premiere Commis
sion H, eta Ia demande des parties au Traite sur Ia non-proli-

feralion des annes nucleaires, a note I 'intention des parties de 
constiluer en 1993 un comite preparatoire pour Ia conference 
prevue au paragraphe 2 de !'article X du Traite et a decide 
d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sep
tieme session une question intitult!e « Traite sur Ia non-proli
feration des armes nucleaires: Ia Conference de 1995 et son 
comite preparatoire >>. 

461414. Examen de l'application de Ia Declaration 
sur le renforcement de Ia securite tnternatio
nale 

A sa 65• seance pleniere, le 6 decembre 1991, I' Assemblee 
generale, sur Ia recommandation de Ia Premiere Commis
sion 37 : 

a) A reafflrme Ia Declaration sur le renforcement cle Ia 
securite intern a tionale3g, 

b) A rappele ses precedentes resolutions sur cette ques
tion, dont Ia plus recente est Ia resolution 45/80 du 12 decem
bre 1990; 

c) A invite les Etats Membres 8 faire connaitre leur opi
nion sur I' application de Ia Declaration eta prie le Secretaire 
general de lui presenter un rapport a sa quarante-septieme 
session; 

d) A decide d 'inscrire 8 I' ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session Ia question intitulee << Examen de 
I 'application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia se
curite intemationale ». 

3. Decisions adopties sur ks rapports de Ia Commission politique spiciak 

46/409. Politique d'apartheid du Goul'ernement sud
africain 

A sa 58• seance pleniere, le 2 decembre 1991, I' Assemblee 
generale a pris acte du rapport de Ia Commission politique 
specialel9. 

46/41!5. Question de Ia composition du organes 
pertinenb de l'Organisation des Nations 
Unies 

A sa 66• seance pleniere, le 9 decembre 1991, I' Assemblee 
generale, sw-la recommandation de Ia Commission politique 
speciale40, a decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session Ia question intitulee « Question 
de Ia composition des organes pertinents de !'Organisation 
des Nations Unies >>. 

46/423. Eiargbsement de Ia composition du Comite de 
l'information 

A sa 69< seance pleniere, le 11 decembre 1991, I' Assem
blee generale a decide, sur Ia recommandation de Ia Commis
sion politique speciale41 : 

a) De porter de soixante-dix-huit a soixante-dix-neuf le 
nombre des membres du Comite de )'information; 

b) De nommer le Burkina Fa so membre du Comite de 
I 'information. 

• 
• 

En consequence, le Corllile de /'Informal/on se coltlpose du 
soixarlftl·dlx-neu[Eia/1 swivams: ALGEluB, ALLEMAGNE, AllGBNTINE, 
BANGLADESH, BELARUS, BELOIQUE, BENIN, BRESIL, BULGAR.IH, 
BI.JRK1NA fASO, BURUNDI, CHILl, CHINE, CHYPRE, COLOMBIE, 
CONGO, COSTA RICA, C6TE D'IVOIRB, CUBA, DANEMARK, EOYPI'E, 
EL SALVADOR, EQUATEUR, ESPAONB, ETATS-UNISD'AMEluQUE, 
ETHIOPIE, FINLANDE, FRANCE, GHANA, GRBCB, GUATEMALA, GUI
NEE, GUYANA, HONORIE,INDE, lNDON.BsiE, IRAN (REPUBllQUBISLA
MIQUB D'), IRLANDB, ITALIB, JAMAIQUB, JAPON, JORDANIE, KE
NYA, LIBAN, MALTE, MAROC, MEXIQUE, MONGOLIE, NEPAL, NIOBR, 
NIOBRIA, PAKISTAN, PAYS.BAS, PEROU, PlllLIPPINBS, POLOONB, 
PORTUGAL, REPUBLIQUE ARABE SYRIENNB, REPUBLIQlJE.UNIE DB 
TANZANIB, ROt.IMAN.IB, ROYAUME-UNI DB GRAND:S.BRBTAONE ET D 'IR
LANDE DU NORD, l!INGAPOUR, SOMALIB, SOUDAN, SRI LANKA, 
TCHEcOSLOVAQUIE, TOOO, TRlNlTE-ET·TOBAOO, TUNISIB, 11JRQUIB, 
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTBS SOVIETIQUBS, UKRAINE, 
URUGUAY, VENEZUELA, VIETNAM, YEMEN, YOUOOSLAVIB, ZAIRE 111 
ZIMBABWE. 
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4. Decisions adoptee.s sur les rapports de. Ia Deuxieme Commission 

46/433. Creation d'une commi!ision consultative sur Ia 
dette et le developpement 

A sa 77• seance plenit!re, le 18 decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de la Deuxiemc 
Commission42 , a renvoy e a sa quarante-septiemc session 
1' ex amen du pro jet de decision intitule << CreatiOn d' unc 
commission consultative sur Ia delle el lc dcveloppc
ment }) 0 . 

46/434. Rapport du Secretaire general sur !'evolution 
recente de Ia strategie relative a Ia dette interna
tionale 

A sa 77• seance pleniere, le 18 decembrc 1991, 1 'Assem
blee gem!rale, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
mission42, a pris acte du rapport du Secretaire general sur 
&'evolution recente de Ia strategic relative ala delle intema
tionale4~. 

46/437. Developpement et cooperation economique in
ternatlonale 

A sa 78• seance pleniere, le 19 decembre 1991, l'Assem
blee generate a pris acte de Ia premiere partie du rapport de 
la Deuxieme Commission'~ 

46/438. Conference internationale sur les mecanismes 
monetaires et financiers pour le developpe
ment 

A sa 78• seance pleniere, le 19 decembre 1991, l' Assem
blee generale, sur Ia rccommandation de Ia Deuxiemc Com
mission46, a reporte a sa quarante-septieme session l'examen 
du projet de resolution intitule « Conference intcmationale 
sur les mecanismes monetaires et financiers pow·lc develop
pement )) 47 . 

46/439. Documentation relative a Ia cooperation eco
nomique et technique entre pays en developpe
ment 

A sa 78• seance pleniere, le 19 decembre 1991, l'Assem
blee generale, sur la recommandation de la Deuxieme Com
mission~8, a pris acte des documents ci-apn':s : 

a) Note du Secretaire general sur la cooperation econo
mique et technique entre pays en developpement49; 

b) Note du Secreta ire general sur le renforccment ct 
1, amelioration des operations intergouvernementales de 
programmation de la cooperation technique entre pays 
en developpement50 . 

46/440. Rapport du Secretaire general sur I~ situation 
des pays agresses par Ia desertification et Ia se
cheresse en Afrique 

A sa 78• seance pleniere, le 19 decembre 1991, l'Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
mission51, a pris acte du rapport du Secn!taire general sur La 
situation des pays agresses par Ia desertification et Ia seche
resse en Afrique51 . 

46/441. Rapport de la Comminion dell etabliuement!l 
humains sur le!l travaux de !Ia treizieme ses
sion 

A sa 78• seance pleniere, le 19 decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
mission33, a pris note du rapport de Ia Commission des eta
blissements humains sur les travaux de sa treizieme session 54. 

46/453. Pha!le II de la Decennie des tran!lports et des 
communications pour I' Asie et le Pacifique, 
1985-1994 

A sa 79" seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
mission'\ a decide de faire sienne Ia resolution !99ln5 du 
Conseil economique et social, en date du 26 juillet 1991, in
titulee « Phase II de Ia Decennie des transports et des com
municatiOns pour I' Asie etle Pacifique, 1985-1994 )), et no
tammenL son paragraphe 2. 

46/454. Documents relatifs au rapport du Con!leil econo
mique et social 

A sa 7 9" seance pleniere, le 20 decem bre I 991, I' Assem
blee generale, su:-la recommandation de Ia Deux.ieme Com
mission~l, a dec1de de prendre acte des documents ci-apres : 

a) Rapport du Conseil mondial de I' alimentation sur lcs 
lravaux de sa dix-septieme session'6; 

b) Note du Secreta ire general transmettant le rapport du 
President de Ia quarante-cinquieme session de I' Assemblt!e 
generale sur les consultations concernant le code de conduite 
des socictes transnationales"; 

c) Rapport du Secretaire general sur le r6le du secteur 
public dans Ia promotion du developpement economique des 
pays en developpementl 8 . 

46/455. Programme de travail biennal de Ia Deus.ieme 
Commiuion pour 1992-1993 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
mission'\ et confonnement au paragraphe 5 de sa n!solu
tion 39/217 du 18 decembre 1984, a approuve le programme 
de travail biennal de Ia Deuxieme Commission pour 1992-
!993, dont le texte figure en annex.e a Ia presente decision. 

ANNEXE 

Pro~:nunmc de tnndl bielllllll de Ia Deu1ieme CoDUIIIsslon 
pour 1991-1993'9 

1992 

!'oint 1. Rapport du C onse/1 economlque et social"" 

a) Protection contre les produtu nocift pour le~ 1e1nt6et l'~tnvlronmn•umt 

Documentation : Rapport du Secretaire gma-al sur Ia protection 
contre les produits nocifs pour Ia sante et I' enviroMement (r6so
lulion 39/229 de I' N~semblee g6n6rale, en date du 18 d6ocmbre 
1984)61 
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b) Prix des Nil lions Untes en matiere de population 

Documentlltion : Note du Secretaire general transmenantle rapport 
de Ia Directrice executive du Fonds des Nations Unies pour Ia 
population sur le Prix des Nations Unies en matiere de population 
et le Fonds d'aifectation s~iale (decision 1982/112 du Conseil 
~nomique et social, en date du 26 awil 1982) 

c) Restructurotlon des secteurs economique er social du sysreme des 
Nllllons Unles 

Documentllllon : Projet de resolution intitule « Application de Ia 
section ll de l'annexe ala resolution 32/197 de l'Assemblee ge
neral~:~ &ur Ja r~:~&llliCiuration des SI:OCieUn economique et social du 
sys~e des Nations Unies ~(decision 45/436 de I'Assemblee 
generale, en date du 21 decembre 1990) 

d) Assistance au peuple palestlnlen 

Documenlllllan: Rapport du Secretaire general sur I' assistance au 
peuple palestinien (resolution 46/201 de I' Assemblee generale)61 

e) Souverllinete permanente sur les ressources nationoles dans le terri
to/re palestlnlen et les autres terri/aires arabes occupes 

Documentllllon : Rapport du Secretaire general sur les conse
quences economiques et sociales de I 'implantation par Jsrao!l de 
colonies dans le territoire palestinien, y compris Jerusalem, e1 

dans le Golan syrien (resolution 46/199 de I' Assemblee gene
rale)•l 

f) Incidences de l'evolullon recente des relations Est-Ouest .rur Ia 
craissonr:e de I 'economle 111ondtaler, en particulier sur Ia croiuance 
etle deve/oppement economiques des pays en developpement, ainst 
que sur Ia cooperation economlque lnternatlonale 

Documentation : RapPQrt du Secretaire general sur les incidences de 
!'evolution recente des relations Est-Ouest sur Ia croissance de 
l'economie mondiale en par1iculier sur Ia croissance etle develop
pement des pays en developpement ainsi que sur Ia cooperation 
economique intemationale (resolution 46/202 de I' Alisemblee ge
nerale)61 

g) Action preventive et Iuiie contre le syndrome d'immunodeficience 
acquise (SIDA) 

Docur11entalfan : Note du Secretaire generaltransmenantle rapport 
du Dirccteur general de I 'Organisation mondiale de Ia sante ~ur 
!'application de Ia resolution 46/203 de I' Assemblee generale6

' 

h) Rllpport du C amite de Ia planlficallon et du developpement: crileres 
d'identificallon des pays les lfJoins a'l'ances 

Documentation : Note du Secretaire generaltransmettw.ttle rapport 
du Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce etle developpement indiquant les incidences qu'aura 
l'applicalion des nouveaux criteres d 'identification des pays les 
moins av1111ces sur !'execution du Prognunme d'action pour les 
annees 90 en faveur des pays les moins avances, notanunent en ce 
qui conceme les ressources (resolution 46/206 de I' Assemblee 
generale )61 

Point 2. Dt!velappement et cooperation economique internatlonale 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur I 'application de 
Ia resolution 45/193 de I' A.ssemblee g6nerale concemantl'appui 
de Ia communauiC intemationale a !'infrastructure ~nontique et 
sociale du Yemen61 

Rapport du Secretaire general sur le transfert net de ressources de 
pays en developpement auK pays developpes (resolution 45/192 
de I' Assembl6e generale, en date du 21 decembre 1990) 

Rapport du Secretaire general sur I 'application de Ia resolution 
concernant Ia p&he au grand filet pelagique deriv11111 et ses conse
quences sur les r~:~~sources biologiques des mers et des oceans 
(resolution 46/215 de I' Assemblee generale) 

Rapport du Secretaire general sur les ressources necessaires pour 
appliquer les decisions de Ia Conference des Nations Unies sur 
l'environnement etle developpement relalives A Ia desertification 
eta Ia secheresse (resolution 461161 de I' Assemblee 1¢nerale) 

Rapport du PrCsident du <Alnsei1 economique et social sur l'exa.men 
par le Conseil dell conclusions et reconunandations figurant dans 
le rapport du Groupe d'expertB du Commonwealth sur les chllll
gementa economiques et po1itiques qui interviennent a l'echelle 
mondiale et leurs incidences sur le processus de developpentent 
(de,.].sion 46/461 de 1' Assemblee generale) 

Rapport du Secretaire general sur Ia f1190n doni les gouvemementa 
et les organismes des Nations Unies ont donne suite aux resolu· 
lions 42/186 et 42/187 de I' Assemblee generale (resolutio.ll 
441227 de I' Assemblee generale, en date du 22 decembre 1989) 

Rapport du Secretaire general sur Ia cooperation balieutique en Afri· 
que (resolution 4~/184 de I' Alisemblee gbierale, en date du 21 de
cembre 1990, et resolution 1991173 du Conseil economique et 
social, en date du 26 juillet 1991 )61 

Rapport du Secretaire generai sur l'examen et Ia coordination des 
efforts faits par tous les org1111es, organisations et organismes des 
Nations Unies pour parvenir a un developpement durable et eco
logiquement rationnel (resolutions de I' Assemblee generale 
42/186 et 42/187 du 11 decembre 1987 et 44/227 du 22 decembre 
1989)61 

Rapport du Secretaire general sur Ia question de Ia convocation 
d'une conference des Nations Unies sur les etablissements hu
mains (resolution 46/164 de I' Assemblee generale) 

Projet de resolution intitule « Conference internationale sur les me. 
canismes monetaires et fmlUICien pour le developpement '' (voir 
decision 46/438 de I' Assemblee general e) 

a) Commerc-e et dt!ve/oppement 

Documentation : Rapport du Conseil du commerce et du developpe· 
ment [resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee generate, en date du 
30 decembre 1%4]61 

Note du Secretaire general transmettantle rapport du Secretaire ge
neral de Ia Conference des Nationll Unies sur le commerce etle 
developpement sur les tend1111ces et perspectives mondiales en ce 
qui conceme les produits de bue (resolution 4~1200 de I' Assem· 
blee generale, en date du 21 decembre 1990) 

Rapport du Secretaire general sur !'application de Ia reso1u· 
lion 45/202 de I' Assemb16e generale relative a des mesures speci
ftques en faveur des pays en developpement insulaires 

Rapport de Ia Conference des Nations Unies sur le commem: etle 
developpement sur sa huitieme session (resolution 4.5/261 de 
I' Assemblee generale, en date du 3 mai 1991) 

Rapport du Secretaire general sur le renforoement des organisations 
intemationales dans le domaine du commerce multilat6ral (reliO
Iution 46/207 de I' Assembl6e genCrale) 

Note du Secretaire general transmettant le rapport du Secretaire ge
neral de Ia Conference des Nationll Unies sur le commerce et le 
developpement relatif a un ~,-ode inlemational de conduite pour le 
transfert de teclmologie (resolution 461214 de I' Assemblee gene· 
rale) 

b) Alimentlllion et developpe111ent agricole 

Documentation : Rapport du Conseil alimentaire mondial 61 

Rapport du Secretaire general sur les tendances du march6 interna
tional des produits agricoles et tropicaux et sur lea faits nouveaux 
intervenus dans le domaine de Ia liberalisation du commerce in
ternational des produits agricoles et tropicaux (resolution 1991/53 
du Conseil economique et social, en dlde du 26 juiUetl991) 

c) Sources d'imergle nouveluu et renouvelabl11s 

Documentllllon: Rapport du Comit6 pour Ia mise en valeur ell'uti
lisation de sources d 'energie nouvelles et renouvelables (r6solu· 
lion 3712SO de I' Assemblee g.!nera.le, en date du 21 decembre 
1982)61 

Rapport du Secr6taire g6o6ral sur !'application de Ia resolu· 
lion 45/208 de I' Assemblee generale 

d) Mise en valeur des nusaurces energstlques des pays en dsYt~loppc· 
ment 

Documentation : Rapport du Secr6taire gen6ral sur un proanunme 
global d'&Qtion en vue d'accelerer Ia prospection et Ia mi~e en 
valeur des ressources 6nerg6tiqu01 des pays en dOveloppomenl 
(resolution 4~/209 de I' Assembl6e genOrale, en date du 21 dkem· 
bre 1990)61 

e) Cooptrlllion interna/lonal6e11 vut~d'a11811u11r les con.rsqut~IICCis sco
loglqun, pour 16 Kow11rt et d 'llutrez pays d11lll r-Sgton, dts klsiNilllon 
entre ('Iraq et/er Kow11rt 

Documentation: Rapport du Secr6taiR g4in0rallur !'application de 
Ia resolution 46/216 de I' Assemblee gen6rale61 
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Point 3. Conference des Nations Unies sur I 'environnement etle develop
pement 

Documentation: Rapport de Ia Conference (resolution 461168 de 
I' Assemblee generale) 

Point 4. Protection du climat mondial pour les generations presentes et 
fUtures 

Documentation: Rapport du Secretaire general sur !'application de 
Ia resolution 46/169 de I' Assemblee generale 

PointS. Cooperation intemationale en vue d'eliminer Ia pauvrete dans 
les pays en developpement 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur 1es progra rea
lises dans Ia coordination des initiatives prises pour formuler des 
programmes concrets, ameliores et renforces de cooperation tech
nique en vue d'eliminer Ia pauvrete dans les pays en deve1oppe
ment (resolution 46/141 de I' Assemblee genCrale) 

Point 6. Crise de Ia delle exterieure et developpement 

Documentation: Rapport du Secretaire general sur !'application de 
Ia resolution 46/148 de I' Assemblee generale 

Projet de decision intitule : << Creation d 'une commission consul
tative sur Ia dette et le developpement" (voir decision 46/433 de 
I' Assemblee generale) 

Point 7. Activites operationnelles de developpement 

a) Activites operationnelles du systeme des Nations Unies 

Documentation : Rapport du Directeur general au developpement et 
a Ia cooperation economique internationale sur l'examen triennal 
d 'ensemble des orientations des activites operationnelles de deve
loppement du systeme des Nations Unies (resolutions de I' Assem
blee generale JS/81 du S decembre 1980, 41/171 du S decembre 
1986,42/196 du II decembre 1987, 44/211 du 23 fevrier 1990 et 
46/219l1 

Rapport du Directeur general sur une strategic coordonnee de fomta
tion des fonctioMaires intemationaux et nationaux qui s 'occupent 
d'activites operationnelles (resolution 46/219 de I' Assemblee ge
nerale) 

b) Programme des Nations Unies pour le developpement 

Documentation : Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement61 

c) Fonds des Nations Unies pour/a population 

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment 

d) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Documentation : Section pertinente du rapport du Conseil economi
que et social 

Rapport du Secretaire general sur !'application de Ia resolu
tion 4S/217 de l'Assemblee generale, en date du 21 decembre 
1990, relative au Sommet mondial pour les enfants61 

e) Programme alimentaire mondial 

Documentation : Section pertinente du rapport du Conseil economi
q ue et social 

Point 8. Cooperation internationale pour/a c1-oissance economique et/e 
developpement 

a) Respect des engagements et application des politiquu convenus 
dans Ia Declaration sur Ia cooperation economique intemationale. 
en particulier Ia relance de/a croissance economique et du develop
pement dans les pays en developpement 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur les mesures 
prises par les gouvemements, les organes, organisations et orga
nismes du systcme des Nations Unies pour s'acquitter des enga
gements et appliquer les politiques convenus dans Ia Declaration 
(resolution 46/144 de I' Assemblee generale) 

b) Application de Ia Strategle internationale du devt1loppement pour Ia 
quatrieme Decennie des Nations Unies pour le devtlloppement 

Documentation: Rapport du Secretaire genellll sur l'examen et !'eva
luation de Ia Strategic internationale du d6veloppement pour Ia qua
trieme Decennie des Nations Unies pour le d6veloppement (resolu
tion 4S/199 de I'Assemblee generale, en date du 21 decembre 
1990t 

Point 9. Cooperation en 111aliere de developpementindustrlelet diversifi
cation et modernisation des activlles productives dans les pays en 
developpement 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur les possibilites 
de d6velopper les activites de !'Organisation des Nations Unies 
concernant Ia formation de scientifiques, d 'ingenieurs et de chefs 
d' entreprise dans les pays en developpement (resolutions de I' As
semblee generate 4S/196, par. 9, du 21 d6cembre 1990, et46/J46) 

Note du Secretaire general transmettant le rapport du Comite admi
nistratif de coordination sur les moyens d'encourager les activites 
que les organismes des Nations Unies entreprennent en ce qui 
concerne Ia cooperation en matiere de developpement industriel, 
ainsi que Ia diversification et Ia modernisation des activites pro
ductives dans les pays en d6veloppement (resolutions de I' Assem
blee generale 4S/J96, par. 10, du 21 decembre 1990, et 46/146) 

Point 10. Conforence intemationale sur le flnancement du developpement 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur Ia convocation 
d'une conference intemationale sur le fmancement du developpe
ment (resolution 46/20S de I' Assemblee generale, en date du 
20 d6cembre 1991) 

Point II. Assistance economlque speciale et secours en cas de catastrophe 

a) Bureau du C oordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur les activites du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe [resolution 2816 (XXVI) de I' Assembl6e gene
rate, en date du 14 decembre 1971, et resolution 1990/63 du 
Conseil t!conomique et social, en date du 26 juillet 1990t' 

b) Programmes speciaux d'assistance economique 

Documentation : Rapports etablis par le Secretaire general sur cer
tains pays et certaines regions 

Rapport du Secretaire general comportant un resume des rapports 
relatifs aux pays pour lesquels il ne sera pas pr6sente de rapports 
de pays distincts cette annee 

Point 12. Assistance intemationale pour le redressement economlque de 
I 'Angola 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur I 'application de 
Ia resolution 46/142 de I' Assemblee generale 

Point 13. Fom1ation et reche•·che 

a) Universite des Nations Unies 

Documentation : Rapport du Conseil de I'Universite des Nations 
Unies61 

b) Institut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recht1rche 

Documentation: Rapport du Secretaire gen6ral sur !'application de 
Ia resolution 46/180 de I'Assembl6e generale 

Point 14. Renforcement de Ia cooperation inttlmationale til coordination 
des efforts deployes pour etudler til allenuer le pliU possible le• 
con•equences de Ia cata•trophe de Tcht1mobyl 

Documentation: Rapport du Secretaire general sur !'application de 
Ia resolution 46/1 SO de I' Assemblee generale 61 

Point I. Rapport du C on•eil economique et •ocia/ 63 

a) Object if de• annonce• de contribution• au Programme a/lmt~ntalre 
mondialpour Ia periode J99J-1996 

Documtlntation : Chapitre pertinent du rapport du Conseil economi
que et social 

b) Assistance•peciale a Ia Namibie 

Docu111t1ntatlon: Rapport du Secretaire gen6ral sur !'application de 
Ia resolution 46/204 de I' Assemblee g6n6rale 

Point 2. Developpement et cooperation economiqut1l11tematlonale 

Documt111tatlon : Rapport du Secretaire general sur 1es programmes 
de stabilisation economique dans les pays en d6veloppement (re
solution 46/1 S4 de 1' Assemblee generale) 

Rapport du Secretaire general sur I 'application des rocomrnanda
tions contenues dans le rapport de Ia Commission Sud (resolu
tion 46/ISS de I' Assemblee generale) 
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a) Commerce et deve/oppement 

Documentation : Rapport du Conseil du commerce et du developpe
ment [resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee generale, en date du 
30 decembre 1964]61 

Rapport du Secretaire general sur I' application de Ia r.!solution rela
tive aux mesures economiques utilisees pour exercer une pression 
politique et economique sur les pays en developpement (resolu
tion 46/210 de I' Assemblee generale) 

Nole du Seeretaire general transmettant le rapport du Sccretaire ge
neral de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement sur les progres accomplis dans I' execution de me
sures specifiques en rapport avec les besoins et problemes pnrti
culiers des pays en developpement sans littoral (resolution 46/212 
de I' Assemblee generale) 

b) Mise en ll'uvre du Programme d'actton pour lr:s annees 90 eP1faveur 
des pays /es mains avances 

Documentation : Rapport du Secretaire general sur I 'application de 
Ia resolution 461156 do: I' Assemblee generalc 

c) Partlcipatlo" effective et integration des femmes au developpement 

Documentation: Rapport du Secretaire general sur Ia participation 
effective et !'integration des femmes au developpemelll (resolu
tions de l' Assemblee g6nerale 421178 du ll decernbre 1987 et 
46/167 du 19 decembre 1991)61 

Version prelin1inaire de Ia mise a jour de I' Etude mondia/e surle role 
des femmes dans /e developpement (resolutions de I' Assemblee 
generale 44n7 du 8 decembr.: 1989 et 44/171 du 19 dccembrc 
1989)61 

d) Decennie mondiale du developpcment culture/ 

Documentation : Rapport du Secretaire general de I'Organisution 
des Nations Unies .:t du Directeur general de I 'Organisation d.:s 
Nations Unies pour l'educa•\on, Ia science ct Ia culture sur ks 
progres realises dans Ia mise en oeuvre de Ia Decennie mondiale 
du developpement culture! (r~solutions 411187, 44/238 et 45/189 
de I' Assemblee g.inerale, en date respectivanent des 8 decembre 
1986, 22 decembre 1989 et 21 decembre 1990)61 

e) Cooperation economique ettec/rnique entre pays e" developpement 

Documentation; Rapport du Comite de haul niveau pour l'exumen 
de Ia cooperation technique entre pays en developpement (resolu
tion 33/134 de I' Assemblee generale, en date du 19 decembre 
1978)61 

Rapport du Secretaire generul sur !'application de Ia resolution 
concemantla cooperation teclmique entre pays en dcveloppement 
(resolution 46/159 de I' AssembMe genO:rale) 

Rapport du Secretaire general sur Ia cooperation entre I 'Organisation 
des Nations Unies etla Conference pour la coordination du deve
loppement de I' Afrique australe (resolution 46/160 de I'Assem
blee g6nerale) 

f) Environnement 

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Natioll$ Unies pour l'enviroJillemcnt [resolu
tion 2997 (XX VII) de I' Assemblee generale, en date du 15 de
cembre 1972]61 

Note du Secretaire general sur les conventions et protocoles intema
tionaux dllllS le domaine de l'envirotmement [resolution 3436 
(XXX) de I' Assemblee generale, en date du 9 decembre 1975] 

g) Desertification et sechercsse 

Documentation : Rapp<Jrt du S.:crctaire general sur l'applicution des 
resolutions relatives au Plan d'action pour Iutter contre lo deserti· 
fication (resolutions de I' Assembl~e gener~~le 32/172 et 401209 
des 19 decembre 1977 et 17 dccembre 1985 respectivemetU)61 

Rapport du Secrelaire general sur I' execution du programme de re
dressenJent et de reconstruction a moyen et a long lerme dans Ia 
region soudano-sahelienne [resolutioll$ 3054 (XXVlll) e\401209 
de I' Assemblee generale, en date respectivement des 17 octobre 
1973 etl7decembre 1985] 61 

h) Etablissenzents humains 

Documcntalio" : Rapport de Ia Commission des etablissements hu
mains, y compris le rapport de Ia Commission sur I 'application de 
Ia Stralegie mondiale dulogementjusqu'A !'an 2000 (resolutioll$ 
de I'Assemblee generate 32/162 du 19 d.':cembre 1977, 43/180 et 
43il81 du 20 decembre 1988)61 

Rapport du Secretaire general sur les progres realises dans !'applica
tion de Ia resolution relntive aux conditioll$ de vie du peuple pa
lcstinien dans le territoire palestinien occupe (resolution 461162 
de r Asscmhlec gcncralc) 6 

i) Sc1ence ef teclrmque au service du developpement 

Documentatio" : Rapport du Comite intergouvememental de Ia 
science et de Ia technique au service du developpement (resolu
tions de I' Assemble.: generale 34/218 du 19 decembre 1979 et 
39/217 du 18 decembre 1984 )61 

Rapport du Secretaire general sur les moyens de renforcer Ia consti
tution des Cilpacites endogenes des pays en developpement dans 
le domaine de Ia science et de Ia technique (resolution 46/165 de 
I' Assemblee generak) 

J) Esprll d'entrepnse 

Documentation : Section pertinente du rapport du Directeur general 
au developpement et a Ia coop«Btion economique intemationale 
sur les activiles operati01mcll.:s des organismes des Nations Unies 
(resolution 45/188 de I' Assemblee generale en date du 21 cecem
bre 1990)"' 

Rapport du Secretaire general (resolution 461166 de I' Assemblee 
generale, en date du 19 decembre 1991) 

Point 3. Acllvitt!s opJratiunnelles de di:ve/oppement 

a) Act1v1tes uperatwnnelles de developpement du systeme des Nations 
Unies 

Documentation: Rapport du Directeur general au developpement et 
a lu cooperation economique intematiollllle sur les activites de 
developpemcnt du systeme des Nulions Unies (resolutions de 
l'Assemblee generale 411171 du 5 decembre 1986, 44!171 du 
19 deccmhre 1989 et 44/211 du 22 decembre 1989) 61 

b) Prog,·a111111e de< Natium Untes pour le de1•eloppement 

Documentation; Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement61 

c) Fonds d'equipement des Naltons Unies 

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment 

d) Actlvlllis de C•)opr!ratiun technique de /'Organ/sa/ion des Nations 
Unles 

Documentation . Rapport du Secretllire general sur les uctivites de 
cooperation technique de !'Organisation des Natioll$ Unies 

Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'administration du Pro
grwnme des Nations Unies pour le developpement 

<:) Programme des Vo/o11tam~s des Nations Unies 

DocumentatiOn: Chapitre pertinent du rapPQrt du Conseil d'admi
nislration du Programme des Nations Unies poliT le developpe· 
ment 

Point 4. Decennle mternaliona/e de Ia prevention des cat(lllroplres nalll
relles 

Documentation: Rapport du Secretaire general sur les activites de 
Ia Decem1ie intemutionale de Ia prevention des catastrophes natu
relles (resolutions de I' Assemblo!e generale 44/236 du 22 decem· 
hre 1989 et 46/149)61 

Point 5. Programmes spec/au;; d'assistance economique 

Documentation : Rapports ctablis pur le Secretaire general sur cer
tains puys 

Rapports du Sccretair~ general COlllpllrtBnt llll resume des rapports 
rclatifs uux pays pour lesquo:ls il ne sera pas presente de rapports 
de pays dis tincts cetN annee 

Point 6. Respect des engagements et application des polit1q11.es convtJnu.s 
dans Ia Dec/arallon sur Ia cooperation economlque lnternal/o
nale, en pari/culler Ia l'elance de Ia crolnance tlconomfque et d!< 
deve/oppement dans les pays ~Sn devttlopptmtent 

Documentation : Rapport du Secretaire pn6ral sur !'application de 
Ia resolution relative a !'integration 6COOQJnique r6gionale dos 
pays en developp¢rnent (resolution46fl45 de I'AssembiCe ~n6-
rale) 

Point 7. A1ise en ••a leur des ressources ilumalnes 

Documentation : Rapport du Secretaire g6neral sur !'application de 
Ia resolution 46/143 de I' Asscmblee gcnerale 
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46/456. Deuxieme Decennie des transports et des com
munications en Afrique 

A sa 79•seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generate, sur la recommandation de la Deuxieme Com
mission64, a fait sienne la resolution 1991183 du Conseil eco
nomique et social, en date du 26 juillet 1991, relative a Ia 
deuxieme Decennie des transpmis et des communications en 
Afrique, et en particulier le paragraphe 4 de cette resolution 

46/457. Liaison fixe Europe-Afrique a travers le detroit 
de Gibraltar 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assem
blee generate, sur la recommandation de la Deuxieme Com
mission6\ a fait siennc la resolution 1991/74 du Conseil eco
nomique et social, en date du 26 juillet 1991, relative a um~ 
liaison fixe Europe-Afrique a travers le detroit de Gibraltar. 

46/458. Deuxieme Decennie du developpement indus
triel de I' Afrique (1991-2000) 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generate, sur la recommandation de la Deuxieme Com
mission64: 

a) A fait sienne Ia resolution 1991181 du Conseil econo
mique et social, en date du 26 juillet 1991, relative a Ia 
deuxieme Decennie du developpement industriel de I' Afri
que (1991-2000), et en pa11iculier le paragraphe 4 de celll~ 
resolution; 

b) A pris note avec satisfaction de Ia resolution GC 4/8 dl' 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement in
dustriel, relative a Ia deuxieme Decennie du developpement 
industriel de !'Afrique, que la Conference generate de cette 
organisation a adoptee le 22 novembre 1991, a sa quatrieme 
sesswn. 

46/459. Note du Secretaire general sur les progres ac
complis dans !'execution de mesures specifiques 
se rapportant aux besoins et aux problemes par
ticuliers des pays en developpement sans littoral 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generate, sur la recommandation de la Deuxieme Com
mission6~, a pris acte de la note du Secretaire general sur les 
progres accomplis dans !'execution de mesures specifiques 
se rapportant aux besoins et aux problemes particuliers des 
pays en developpement sans littoral66 

46/460. Environnement et politiques agricoles 

A sa 79< seance pleniere, le 20 decembre 1991, l'Assem
blee generate, sur la recommandation de la Deuxieme Com
mission67, a invite le Comite preparatoire de la Conference 
des Nations Unies sur l'environnement et le developpement. 
a sa quatrieme session, en particulier dans le contexte d' Ac
tion 21, a examiner la relation entre l'environnement et les 
politiques agricoles, y compris dans le domaine du com
merce. 

46/461. Rapport du Groupe d'experts du Common
wealth sur les changements economlques et po
litiques qui interviennent a l'echelle mondiale et 
leurs incidences sur Ie processus de developpe
ment 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
mission67: 

a) A pris note du resume analytique du rapport du Groupe 
d'experts du Commonwealth sur les changements economi
ques et politiques qui interviennent a l'echelle mondiale et 
leurs incidences sur le processus de developpement, intitule 
« L' evolution de Ia situation mondiale et le developpement 
economique : une ctape nouvelle >>68; 

b) A prie Je Secreta ire general, agissant en consultation 
avec le President du Conseil economique et social, de convo
quer, dans lcs limites des ressources existantes- sauf 
contributions volontaires eventuelles- , pendant Ia session 
ordinaire que lc Conseil tiendra en 1992, une seance consa
crce a un echange de vues informel sur les conclusions et 
recommandations figurant dans le rapport du Groupe d'ex
perts du Commonwealth; 

c) A invite le President du Conseil economique et social 
a lui rendre compte, tors de sa quarante-septieme session, des 
opinions qui aUl·ont ete exprimees au cours de l'echange de 
vues informel qui aura lieu durant Ia session ordinaire de 
1992 du Conscil. 

46/462. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environne
ment 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Deuxieme Commission67, 1 'Assemblee 
generate, ayant examine le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
sur les travaux de sa seizieme session69, tenue a Nairobi du 
20 au 31 mai 1991, et prenant note de Ia decision 1991/313 
du Conseil economique et social, en date du 26 juillet 1991, 
par laquelle le Conseil avail notamment pris acte dudit rap
port, a pris note avec satisfaction du rapport et des decisions 
qui y figurent. 

46/463. Documents relatifs a l'environnement 

A sa 7 9• seance pleniere, le 20 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Deuxieme Commission6', l'Assemblee 
generate a pris acte des documents suivants : 

a) Rapport du Secretaire general sur les efiets nefastes 
eventuels d 'une hausse du niveau des mers sur les iles et les 
zones c6tieres. en particulier les zones c6tieres de faible ele
vation70; 

b) Rapport du Secretaire general sur le trafic, 1 'elimina
tion, le contr6le et les mouvements transfrontieres de pro
duits et dechets toxiques et dangereux71 ; 

c) Rapport du Secn\taire general sur Ia suite donnee a Ia 
resolution 44/227 de 1 'Assemblee generale72 ; 

d) Rapport du Secretaire general sur la p8che au grand 
filet pelagique derivant et ses consequences sur Ies res
sources biologiques des mers et des oceans73 ; 
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e) Note du Secretaire general sur les conventions et 
protocoles internationaux dans le domaine de l'cnvironnc
ment 74

• 

46/464. La cooperation technique entre pays en develop
pement com me modalite de formulation, de pre
paration, d'execution et d'evaluation des pro jets 
executes par les organes, organisations, orga
nismes, programmes et institutions specialisees 
des Nations Unies thms les domaines economi
que et social et domaines apparentes 

A sa 79" seance pleniere, le 20 dccembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Deuxieme Com
missionn, a prie le Conseil cconomique et social d'examiner, 
lors de sa session d 'organisation pour !992, parmi les themes 
proposes pour le debat consacre aux questions de coordina
tion de sa session ordinaire de 1992, I 'inscription d 'un theme 
intitule <<La cooperation technique entre pays en developpc
ment comme modalite de formulation, de preparation, d 'exe
cution et d'evaluation des projcts executes par les organes, 
organisations, organismes, programmes et institutions spe
cialisees des Nations Unies dans les domaines cconomique 
et social et domaines apparentes ». 

46/465. Renforcement de l'action des Nations Unies 
dans le domaine des activites operationnelles 

A sa 79• seance plenicrc, le 20 decembre 1991, sur Ia rc
commandation de Ia Deuxiemc Commission'\ I'Assemblcc 
generate, consciente de Ia necessitc de renforcer lcs activites 
operationnelles du systeme des Nations Unies, tenant compte 
du processus de restructuration et de rcvitalisation et sou
cieuse d'aider plus efficaccment les pays en developpement 
dans leurs efforts de devcloppement, a decide · 

a) De prier le Conseil economique et social d'envisager 
a sa session d'organisation pour 1992 que Ia question du ren-

forcement des activites operationnelles du systeme des Na
tions Unies soit examinee a sa session ordinaire de 1992, 
compte tenu a eel egard des recommandations formulees par 
le Comite du programme et de Ia coordination et le Comite 
administratif de coordination lors de Ia vingt-sixieme serie de 
leurs reunions communcs76

; 

b) De prier lc Secn!taire general de soumetlre au Conseil 
economique et social, a sa session ordinaire de 1992, un rap
port analytique sur le rt~nforeement des activites operation
nelles du systemc des Nations Unies, ou il abordera notom
ment lcs aspects ayant trait a leur gestion et a leur 
financement et s 'mspircra des etudes pertinentes telles que le 
projct des pays nordiqucs77

, et ou il definira egalement d'au
trcs aspects intcrdependants entrant en ligne de compte dans 
le renforcement de la productivite et de l'efficacite des acti
vites op.Srationndles du systcmc des Nations Unies. 

46/466. Documentation relative aux activites operation
nelles de developpement 

A sa 79• seance plemerc, le 20 deccmbrc 1991, sur Ia re
commandation de Ia Dcuxicmc Commission7l, I' Assemblee 
gencrale a pris acte des documents suivants : 

a) Note du Secn!tatre general transmettant le rapport du 
Corps commun d 'inspection intitule « La cooperation techni
que et l'emploi d'administrateurs de projet recrutc!:s sur le 
plan national >> et les observations du Comite administ.ratif de 
coordination sur ce rapport 7~; 

b) Note du Secreta ire general transmettant le rapport de 
I'Administratcur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement sur les activites du Fonds de developpement 
des Nations Umes pour Ia fcmme' 9

; 

c) Rapport du Secrctaire general sur Ia participation de 
!'Organisation des Nat10ns Unies a l'examcn des arrange
ments pour I' administration du Programme alimentaire mon
dial80 

5. Decisions adopties sur les rapports de Ia Troisieme Commission 

46/425. Documents relatifs a Ia question du developpe
ment social 

A sa 7 4' seance p!Cniere, le 16 decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Troisieme Com
mission81, a pris acte des rappm1s du Secretaire general sur 

a) Les politiques et programmes entrepris avec Ia partici
pation des jeunes81 ; 

b) L'etat d'avancement des preparatifs de I' Annee inter
nationale de Ia famille83 ; 

c) L'application des Principes directeurs pour les politi
ques et programmes de protection sociale orientes vers le 
developpement dans un avenir proche84 . 

46/426. Documents relatifs a Ia question de Ia promotion 
de Ia femme 

A sa 7 4• :;eance pleniere, le 16 decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Troisieme Com
mission8', a pris acte des documents suivants: 

a) Rapport du Comite pour !'elimination de Ia discrimi
nation a I' egard des femmes86 ; 

b) Rapport du Secretaire general relatif a Ia Convention 
sur l'elimination de toutes lcs formes de discrimination 8 
l'egard des femmes87 

46/427. Documents sur les questions relatives aux refu
gies et aux personnes deplacees et questions hu
manitaires 

A sa 74• seance p!Cniere, le 16 decembre 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Troisieme Com
mission88, a pris acte des documents ci-apres : 

a) Rapport du Secretaire general sur I' assistance humani
taire aux lraquiens refugies et deplaces89

; 

b) Rapport du Secretaire general sur I' evaluation des ca
pacites et de I 'experience des organismes des Nations Unies, 
ainsi que des arrangements de coordination en matiere d'as
sistanec humanitaire 90 , 

c) Note du Secretaire general transmettant les observa
tions du Comite administ.ratif de coordination sur le rap}X>rt 
du Corps commun d'inspection intitule << La coordination 
des activites liees a Ia mise en place d'un systeme d'alerte 
rapide concernant les courants potentiels de refugies ))91 . 
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46/428. Etat de Ia Convention contre Ia torture et autres 
peines ou traitements cruets, inhumains ou de
gradants 

A sa 7 5• seance pleniere, le 17 decembre 1991, I' Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Troisieme Com
mission ~2 , a pris acte du rapport du Secretaire general sur 
l'etat de Ia Convention contre Ia torture et autres peines ou 
traitements cruets, inhumains ou degradants~3 et a prie le Se
cretaire general de lui faire rapport a sa quarante-septieme 
session sur I 'etat de Ia Convention. 

46/429. Examen de Ia demande de revision du para
graphe 6 de I' article 8 de Ia Convention interna
tionale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 

A sa 7 5• seance pleniere, le 17 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Troisieme Commission~\ 1' Assemblee 
generate, sachant que le Gouvernement australien avail noli
fie par ecrit94 une demande de revision du paragraphe 6 de 
!'article 8 de Ia Convention intemationale sw· l'elimination 
de tOUteS 1eS formes de discrimination raciaJeHtendanl a rem
placer le paragraphe existant par le texte suivant . « Le Sccre
taire general foUI·nil au Comite le personnel et les moyens 
doni il a besoin pour s'acquitter efficacement des fonctions 
dont le charge Ia presente Convention» et a ajoutcr un nou
veau paragraphc, en tant que paragraphe 7, ainsi libelle 
<< Les membres du Comite cree au titre de Ia presente 
Convention retyoivent des emoluments preleves sur les res
sources de !'Organisation des Nations Unies dans les condi
tions fixees par 1 'Assemblee generate )) et constat ant que, aux 
termes de !'article 23 de Ia Convention, l'Assemblee gene
rate statue sur les mesures a prendre, le cas echear.t, au sujet 
d'une telle demande, a decide 

a) De prier les Etats pa1ties ;\ Ia Convention d'examiner 
Ia revision proposee a leur prochainc reunion en janvier 
1992; 

b) D'inviter Ia reunion des Etats parties a limiter Ia por
tee de toute revision de Ia Convention a Ia question des dis
positions relatives au financement des depenses des mem
bres du Comite pour l'elimination de Ia discrimination 
raciale pour Ia peri ode ou ceux-ci s 'acquittent de fonctions au 
Comite, comme prevu au paragraphe 6 de l'article 8 de Ia 
Convention. 

46/430. Documents sur les quelltions relatives aux droits 
de l'homme 

A sa 7 Y seance pleniere, le 17 decembre 1991, I' Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Troisieme Com
mission 96 , a pris acte des documents suivants : 

a) Rapport du Comite contre Ia tortur~7 ; 

b) Rapport du Secreta ire general sur Ia torture et le trai
tement inhumain d'enfants detenus en Afrique du Sud~8 ; 

c) Rapport du Secretaire general sur le renforcement de 
1 'efficacite du principe d'elections periodiques et honnetes99

; 

d) Note du Secretaire general transmettant le rapport pre
liminaire sur la situation des droits de I 'homme en Afrique du 
Sud etabli par le Groupe special d'experts sur I' Afrique aus
traleloo; 

e) Note du Secretaire general sur Ia situation des droits 
de l'homme dans le sud du Liban 101 . 

46/431. Organisations non gouvernementales 

A sa 7 Y seance pleniere, le 17 decembre 1 991, sur Ia re
commandation de Ia Troisieme Commission102, 1' Assemblec 
generale ayant pris note de Ia decision 19911219 du Conseil 
economique eL social, en date du 22 mai 1991, a prie le 
Conseil d 'examiner, a sa session ordinaire de 1992, les condi
tions necessaires au bon fonctionnement du Groupe des or
ganisations non gouvemementales du Departement des af
faires economiques et sociales intcmationales du Secretariat. 

46/432. Rapport du Consell economique et social 

A sa 7 5• seance pleniere, le 17 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Troisieme Commission 102, 1 • Assemblee 
generate a pris acte des chapitres I, IV (sect. A, E et F), VI, 
VII (sect. B, Get H) et IX du rapport du Conseil economique 
et sociaJD 

46/435. Rapport du Secretaire general concernant Ia 
prevention du crime et Ia justice pen ale 

A sa 77• seance pleniere, le 18 decembre 1991, 1' Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Troisieme Com
mission103, a pris acte du rapport du Secretaire generaP04 sur 
les progres accomplis dans !'application de sa resolution 
45/121 relative au huitieme Congres des Nations Unies pour 
la prevention du crime et le traitement des delinquants. 

6. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Quatrieme Commission 

46/419. Activites militaires des puissances coloniales et 
dispositions de caractere mllltalre prises par 
elles dans les territoirea sous leur administra
tion, qui pourraient entraver I' application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'lndependance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

A sa 68• seance pleniere, le II decembre 1991 , I' Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Quatrieme Com
mission105, a ado pte le texte suivant · 

'' l. L • Assemblee generate, ay ant examine le chapitre 
qui, dans le rappmt du Comite special charge d'etudier Ia 
situation en ce qui conceme 1 'application de Ia Declaration 
sur 1 'octroi de I 'independance aux pays et aux peuples co-

loniaux, a trait au point de I 'ordre du jour du Comite spe
cial intitule « Activites militaires des puissances colo
niales ct dispositions de caractere militaire prises par elles 
dans les terri to ires sous leur administration, qui pourraient 
entraver I 'application de Ia Declaration sur I 'octroi de I 'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux >> 106, et rap
pelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, et 
toutes les autres resolutions et decisions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant les activites militaires dans 
les territoires coloniaux et les territoires non autonomes, 
reaffiime sa prof on de conviction que 1 'existence de bases 
el d'installations militaires dans les territoires en question 
pomnit constituer un obstacle d 1 'exercice par les peuples 
de ces tetTitoires de leur droit d l'autodetermination et se 
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declare persuadee que les bases et installations existantes, 
qui entravent I' application de Ia Declaration, devraient 
eire evacuees et que l'etablissement de nouvelles bases et 
instaJlat10ns ne devrait pas etre tolere. 

« 2. L' Assemblee generale reaffirme qu'il incombe 
aux puissances administrantes de faire en sorte que !'exis
tence de bases et installations militaires n'emp&he pas Ia 
population des terri to ires en question d 'exercer son droit a 
l'autodetermination et a l'independance, conformement 
aux buts et principes de Ia Charte des Nations Unies et de 
Ia Declaration. En outre, consciente de !'existence de ces 
bases et installations dans certains de ces terri to ires, I' As
semblee generale prie instamment les puissances adminis
trantes concemees de continuer il prendre toutes les me
sures voulues pour eviter d 'impliquer les territoires en 
question dans des actes d 'hostilite ou d 'ingerence diriges 
contre d'autres Etats et pour sc conformer scrupuleuse
ment aux buts et principes de Ia Charte. 

<< 3. L' Assemblee generale reitere sa condamnation de 
toutes les activites militaires menees par les puissances 
coloniales et de toutes les dispositions de caracterc mili
taire prises par elles dans les territoires places sous leur 
administration, qui pourraient pm1er atteinte aux droits et 
aux interets des peuples coloniaux concemes, en particu
lier a leur droit a l'autodetermination et 8 l'independance. 
L' Assemblee demande une fois encore aux puissances co
loniales interessees de mettre fin ii ces activites et de sup
primer ces bases militaires, conformement a ses resolu
tions. 

<< 4. L' Assemblee generale reaffirme que les terri
toires coloniaux et les zones ad j acentes ne doivent pas ser
vir a des experiences nucleaires, au deversement de de
chets nucleaires ou au deploiement d 'armes nucleaires et 
d'autres armes de destruction massive. 

<< 5. L' Assemblee generale se felicite des change
ments importants se produisant en Mrique du Sud en vue 
de faciliter l'ouverture de negociations constitutionnelles 
de fond. L'Assemblee note que, malgre ces changements, 
!'apartheid resle fermement en place et consequemment la 
paix et la securite dans Ia region continuent d 'etre mena
cees. 

« 6. L' Assemblee generale note avec une vive preoc
cupation les revelations faisant etat d'un financement oc
culte de certaines organisations politiques par le regime 
sud-africain et Ia collusion du regime avec elles, ainsi que 
les informations selon lesquelles les forces de securite du 
regime sud-africain auraient participe aux actes de vio
lence. 

<< 7. L' Assemblee generale condamne Ia collaboration 
persistante dans les domaines militaire, nucleaire et du 
renseignement entre 1' Afrique du Sud et certains pays, qui 
constitue une violation de 1 'embargo militaire impose 
contre 1' Mrique du Sud par le Conseil de securite dans sa 
resolution 418 ( 1977) du 4 nov em bre 1977 et qui fait peser 
une menace sur la paix ella secm·ite intemationales. L' As
semblee prie instammentle Conseil d 'etudier de toute ur
gence le rapport du Comite cree par sa resolution 421 
(1977) du 9 decembre 1977107 et d'adopter de nouvelles 
mesures pour elargir la portee de Ia resolution 418 (1977) 
afin de Ia rendre plus efficace et plus complete. L' Assem
blee demande qu'il soil mis fin sans delai a cette collabo-

ration sous toutes ses formes. L' Assemblee demande en 
outre que Ia resolution 558 ( 1984) du 13 decembre 1984, 
par laquelle le Conseil enjoint aux Etats Membres de 
s'abstenir d'importer des armes en provenance d' Mrique 
du Sud, soit scrupuleusement respectee. 

<< 8. L' Assemblee generale juge que, compte tenu des 
multiples actes de violence et d'agression qu'il a ignomi
nieusement commis par le passe, le regime d'Afrique du 
Sud, en se dotant d 'une capacite nucleaire, cherche encore 
ii terroriser les Etats independants voisins eta les obliger a 
se soumettre. L' Assemblee condamne l'appui continu ap
porte au regime sud-africain dans le domaine militaire et 
dans d'autres domaines. A cet egard, elle se declare preoc
cupee par les graves consequences que peut avoir pour la 
paix et la securite intemationales la collaboration dans le 
domaine militaire et nucleaire entre le systeme d 'apartheid 
d 'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales, Is
rael et d'autres pays. L'Assemblee demande aux Etats in
teresses de meltre fin a toute collaboration de cette nature 
et, en particulier, de cesser de foumir au systeme d'apar
thcid du materiel, des techniques, des materiaux et des 
moyens de formation qui lui permettent de renforcer sa 
capacitc de fabriquer des armes nucleaires. 

« 9. L' Assemblee generale condamne vigoureuse
ment la persistance de Ia collaboration de certains pays 
avec le regime raciste dans les domaines militaire et nu
cleaire et exprime sa conviction que cette collaboration 
represente une violation de !'embargo sur les armes que le 
Conseil de securite a decrete contre 1 'Mrique du Sud par 
sa resolution 418 (1977) et sape Ia solidarite intemationale 
mobilisee contre le regime d'apartheid. L' Assemblee de
mande qu'il soil mis fin sans delai a cetle collaboration 
sous toutes ses formes 

« I 0. L' Assemblee generale tient particulierement 
compte 8 eel egard de Ia Declaration sur I' Mrique du Sud, 
adoptee par Ia Conference des chefs d'Etat et de gouver
nement de !'Organisation de !'unite africaine a sa vingt
septieme session ordinaire, tenue a Ahuja (Nigeria) du 
3 au 5 juin 1991 108, du rapport de Ia dixieme Conference 
des ministres des affaires etrangeres des pays non alignes, 
tenue a Accra du 2 au 7 septembre 1991 109, et du commu
nique adopte par les chefs de gouvemement des pays du 
Commonwealth lors de leur reunion tenue a Harare du 16 
au 22 octobre 199!11°. 

« I L L' Assemblee generale demande instamment a 
tous les gouvernements, aux institutions specialisees et 
aux autres organisations intergouvemementales d'appor
ter une assistance materielle accrue aux milliers de refu
gies qui ont dii fuir vers les Etats voisins du fait de la 
politique repressive du regime d'apartheid en Afrique du 
Sud et de contribuer o Ia reinstallation des rapatries. 

<< 12. L' Assemblee generale deplore que !'on continue 
d'aliener, au benefice d'installations militaires, des terres 
dans les territoires coloniaux, notamment dans les petits 
territoires insulaires du Pacifique et des Cararbes. Pareille 
utilisation d 'importantes ressources locales risque de com
promettre le developpement economique des territoires in
teresses. 

« 13. L' Assemblee generale prie le Secretaire general 
de continuer, par l'intermediaire du Departement de I 'in
formation du Secretariat, d 'informer !'opinion publique 
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mondiale des faits lies aux activites militaires et aux dis
positions de caractere militaire qui, dans les territoires co
loniaux, font obstacle a I' application de Ia Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples colo
niaux, contenue dans Ia resolution 1514 (XV) de I 'Assem
blee generalc. 

« 14. L' Assemblee generalc prie le Comite special 
charge d'etudier Ia situation en cc qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur l'oct.roi de l'independance de 
poursuivre l'examen de cette question et de lui rendre 
compte ace sujet lors de sa quarante-septieme session. » 

46/420. Question de Gibraltar 

A sa 68• seance pleniere, le II decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Quatrieme Com
mission 111 a adopte le texte ci-apres, qui exprimait le consen
sus des membres de 1' Assemblee . 

« L 'Assemblee generalc, rappel ant sa decision 45/407 
du 20 novembre 1990 et rappelant egalcment que Ia decla
ration dont les Gouvemements de l'Espagne ct du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 
sont con venus a Bruxelles le 27 novembre 1984112 , stipule, 
entre autres dispositions, ce qut suit • 

(( lnstituer un processus de negociation visant a re
soudre tous les differends entre Jes parties au sujet de 
Gibraltar ainsi qu'a promouvoir entre elles, dans leur 
interet mutuel, Ia cooperation dans Jes domaines econo
mique, culturel, touristique, militaire, de I' aviation et de 
l'environnement. Les deux pmties acceptent que Jes 
questions de souverainetc soient traitees dans le cadre 
de ce processus. Le Gouvemcment britannique tiendra 
pleinemcnt son engagement de respecter Ia volonte de 
Ia population de Gibraltar, amsi que l'dablit lc prcam
bule de Ia Constitution de I 969>.>, 

note que, dans le cadre de ce processus, les ministres des 
affaires etrangeres se sont reunis chaque annee, a tour de 
role, dans chacune des deux capitales, et demande instam
ment aux deux gouvernements de poursuivre leurs nego
ciations en vue d 'apporter une solution definitive au pro
bleme de Gibraltar, a Ia lumiere des resolutions de 
I' Assemblee generale et dans I' esprit de Ia Charte des Na
tions Unies. >> 

46/421. Question de Pitcairn 

A sa 68• seance pleniere, le II decembre 1991, 1' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Quatrieme Com
mission111 a adopte le tcxte ci-apres, qui exprimait Je consen
sus des membres de I' Assemblee · 

« L'Assemblee generale, ayant examine le chapitre per
tinent du rapport du Comite special charge d'etudier Ia 
situation en ce qui concerne I 'application de Ia Declaration 
sur I 'octroi de I 'independance aux pays et aux peuples co
loniaux m, reaffirme le droit inalienable de Ia population 
de Pitcairn a l'autodetermination, conformement a Ia De
claration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, dont les dispositions sont pleinement 
applicables au ten·itoirc. L' Assemblee reaffiime egale
ment qu'il incombe a Ia Puissance administrante d'encou
rager le developpemcnt economiquc et social du tenitoire. 
L' Assemblee prie instamment Ia Puissance administrante 
de continuer a respecter lc mode de vie tres paiticulier que 

Ia population du terri to ire a choisi et de preserver, favoriser 
et proteger ce mode de vie. L'Asscmblee prie le Comite 
special de poursuivre l'examen de Ia question de Pitcairn 
a sa prochainc session et de lui rendre compte a sa qua
rante-scptiemc session. >> 

46/422. Question de Sainte-Helime 

A sa 68• seance pleniere, le II decembre 1991, sur Ia re
eommandation de Ia Quatrieme Commission 114 , I' Assemblec 
generale, ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de !'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux115 , a reaffirme 
le droit inalienable de Ia population de Sainte-Helene a l'au
todetermination et a I 'independance, conformement a Ia De
claration sur I' octroi de I 'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux, contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960. L'Assemblee a prie instamment Ia Puis
sance administrante de continuer a prendre, en consultation 
avec le Conseil legislatif et les autres representants de Ia po
pulation de Sainte-Helene, toutes Jes mesures necessaires 
pour assurer l'application rapide de Ia Declaration dans le 
territoire eta reaffirme ace sujet qu'il importe de bien fairc 
prendre conscience a Ia population des possibilites que lui 
offre J'exercice du droit a J'autodetern1ination. L'Assemblee 
a reaffirme qu 'il incombait a Ia Puissance administrante de 
hater le dcveloppement eeonomique et social du territoire et 
clle a engage Ia Puissance administrante a continuer, en co
operation avec k gouvemement du tcrritoire, de renforcer 
I' economic et d' accroitrc son assistance aux programmes de 
diversification. L'Assemblee a prie instamment Ia Puissance 
administrante de prendre, en cooperation avec lc gouvernc
ment du tcrritoin:, des mesures efficaces pour proteger et ga
rantir le droit inalienable de Ia population de Sainte-Helene 
de disposer en toute propriete de ses rcssources naturelles, y 
compris les ressources marines, et d 'etablir et de conserver 
son autonte sur leur exploitation ulterieure. L'Assemblee a 
considere que Ia Puissance administrante devrait continuer 
d 'executer des projets relatifs aux infrastructures et au deve
Joppement communautaire de maniere a ameliorer le bien
eire general, notamment a remedier a Ia situation de I' emploi, 
ainsi qu'a encourager les initiatives et entreprises locales, en 
particulier dans les sec leurs de Ia peche, de Ia sylviculture, de 
I' artisanat et de I' agriculture. L' Assemblee a reaffinne que le 
maintien de l'aide au developpement accordee par Ia Puis
sance administrante constitue, avec !'apport eventuel d'une 
aide de Ia communaute internationale, un important moyen 
d' accroitre le potentiel economique du territoire et de facili
ter a Ia population Ia pleine realisation des objectifs enonces 
dans Ia Charte des Nations Unies. A cet egard, 1' Assemblec 
a accueilli avec satisfaction Ia contribution du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et elle a invite les 
autres organismes des Nations Unics a aider au developpe
ment du territoire. Le maintien d 'installations militaires sur 
le tenitoire a incite I' Assemblee, compte tenu des resolutions 
et decisions precedentes de I 'Organisation des Nations Unies 
concernant les bases et installations militaires dans les terri
toires coloniaux et non autonomes, a demander instamment 
!\ Ia Puissance administrante de prendre des mesures pour 
eviler que le territoire ne soil mele a des actes d'agression ou 
d 'ingerence contre des Etats voisins. L' Assemblee a continue 
d 'envisager Ia possibilite d'envoyer en temps opportun une 
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mission de visite des Nations Unies dans le te1ritoire el elle a 
prie le Comite special de continuer d 'examiner Ia question de 

·---·-------------
Sainte-Heh!ne a sa session suivante et de lui rendre compte a 
sa quarante-scptiemc session. 

7. Decisions adoptees sur les rapports de La Cinquieme Commission 

46/445. Coordination administrative et budgetaire entre 
POrganisatlon des Nations Unies et les institu
tions specialisees ainsi que I' Age nee internatio
nale de l'energie atomique 

A sa 79•seance plcniere, le 20 decembrc 1991, l'Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Cinquieme Com
missionll6, ayant examine !'etude interimaire sur l'elabora
tion de normes comptables communes a tous Ies organismes 
des Nations Unies 117 qu 'elle avait demandec dans sa n!solu
tion 45/235 du 21 decembre 1990 

a) A decide d'examiner a sa quarante-septieme session 
Ia question de la coordination administrative ct budgetaire 
entre I 'Organisation des Nations Unies et les institutions spe
cialisecs ainsi que I' Agencc internationalc de I' energic ato
mique; 

b) A fait siennes les recummandalions du Groupe de ve
rificateurs externes des comptes sur !'etude interimaire117 et 
prie le Secretaire general, compte tenu des observations et 
recommandations formulees par lc Comitc consnllatif pour 
les questions administratives el budgelaircs dans son rap
port 118, de nonuner, dans les limites des ressources existanles, 
un consultant qui serait charge de proposer un ensemble de 
normes comptables communes applicablcs li lous les orga
nismcs des Nations Unies, et de lui faire rapport a cc sujetll 
sa quaranle-septieme session. 

46/446. Corps commun d'inspection 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembrc 1991, I' Assem
blee generate, sur Ia recommandation de Ia Cinquiemc Com
mission 119 : 

a) A pris acte du rappmt du Corps commun d 'inspection 
pour Ia periode all ant du I., juillet 1990 au 30 juin 1991 120; 

b) A pris note du programme de travail du Corps com
mun, tel qu'il figure dans Ia note du Sccretaire generalm; 

c) A rappele sa decision 45/450 du 21 decembre 1990, 
dans laquelle elle s'est felicitee que le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires ail l'intcn
tion de redoubler d'efforts pour rendre compte de questions 
particulieres interessant !'ensemble du systemc des Nations 
Unies, telles que les services de conference, les achats et les 
depenses d'appui des organisations, ct, a eel egard, a encou
rage le Corps commun a poursuivre scs efforts pour se 
conformer aux dispositions de l'alinea a du paragraphe 2 de 
sa resolution 45/237 du 21 decembre 1990; 

d) A rappele egalement sa resolution 41/213 du 19 de
cembre 1986, ainsi que les articles 2 el 3 du statui du Corps 
commun, et, a eel egard, s'est fclicitec que Ia procedure de 
consultations prevue dans le statut pour Ia selection des can
didats aux posies d'inspecteur ail etc respectee lors de sa 
quarante-quatrieme session eta recommande de l'appliquer 
sllictement a l'avenir; 

e) S 'est inquietee de Ia fa9on doni il est rendu compte de 
!'execution et des resullats des programmes de !'Organisa
tion des Nations Unies et a invite le Comite du programme el 
de Ia coordination ainsi que le Comite consultatif a examiner 

de nouveau le rapport etabh par le Corps commun sur celle 
question en 1988121 ct a lui rcndre compte de eel examen; 

)) A note avec preoccupation que les observations des 
chefs de secretariat des organisations concemees ou celles du 
Comite adminisu·atif de coordination relatives aux rapports 
du Corps commun sont publiees avec retard eta demande aux 
chefs de secretariat de respecter scrupuleusement les delais 
prevus pour conununiquer leurs observations sur les rapports 
du Corps commun, ainsi qu 'il est specific aux alineas d cl t.' 

du paragraphe 4 de !'article II de son statui; 

g) A prie lc Comite consultatif, dans le cadre de son man
dai cl compte dument tenu du slalul du Corps commun, 
d'examincr le fonctionnemenl de eel organe, y compris les 
propositions figurant aux paragraphes 12 a 16 de son rapport 
pour 1991, et de soumellre a I' Assemblee generale a sa qua
rantc-septieme session, en tenant compte des vucs du Corps 
commun sur Ia question, des rccommandations visant a en 
accroitrc Ia productivite ct <i en amdiorer lc fonctionnemcnt; 

h) A decide de proceder lors de sa quarante-septieme 
session a l'examen approfondi des rapports du Corps com
mun pour 1990-1991 ct 1991-1992 et d'ctudier li Ia meme 
session s'il est opportun ct possible d'inscrire cclle question 
a son ordre du jour tous lcs deux ans, I 'adoption d 'un cycle 
biennal pour l'examcn de certains points de l'ordre du jour 
Clan! J'un des moycns enVIsages pour ameJiorer )c fonclion
nemcnt de Ia Cinqnicmc Commission. 

46/447. Rapport du Conseil economique et social 

A sa 79" seance plenierc, le 20 decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de Ia Cinquieme Com
mission 121 , a pris acle des chapitrcs I, IV (sect. F) el VII 
(sect. B et D) du rapport du Conscil cconomique et socialB 

46/449. Creation d'un Centre d'information des Nations 
Unies a Windhoek 

A sa 7 9< seance pleniere, le 20 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Cinquieme Commission 124 , I' Assem
blee generale a pris acte du rapport du Secretaire general sur 
Ia creation d 'un Centre d 'information des Nations Unics a 
Windhoek 115

• 

46/450. Conditions de voyage par avion 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Cinquieme Commission 124 , I' Assem
blce gcnerale • 

a) A pris aete du rapport du Secretaire general sur les 
conditions de voyage par avion 116; 

b) A fait siennes les remarques et observations faites par 
le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires dans son rappmt 127 

; 

c) A prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, une etude/evaluation du sy stemc ac
tuel ainsi que des propositions precises. 
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46/451. Effets de l'inflation et des fluctuations des taux 
de change 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, sur Ia re
commandation de Ia Cinquieme Commission124 , I' Assem
blee generale, rappelant les paragraphes 8 a 10 de sa resolu
tion 43/214 du 21 decembre 1988 relatifs a la necessite 
d'apporter une solution globale et satisfaisante au probleme 
des incidences de !'inflation et des fluctuations des taux de 
change sur le budget de I 'Organisation des Nations Unies • 

a) A prie le Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires de reprendre l'examen de cette 
question et de lui faire rapport, scion les besoins, a sa qua
rante-septieme session; 

b) A rappele aussi notamment le paragraphe 11 de l'an
nexe I a sa resolution 411213 du 19 decembre 1986, qui dis
posait qu'en attendant Ia solution globale et satisfaisante 
mentionnee ci-dessus les montants estimatifs revises correspon
dant aux fluctuations des taux de change eta l'inflation conti
nueraient d'etre traites selon la procedure etablie et confOlme
ment aux dispositions pertinentes du reglement financier et des 
regles de gestion financiere. 

46/452. Previsions rev1sees au chapitre 3 des recettes 
(Services destines au public) 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, sur Ia re
commandation de la Cinquieme Commission124 , l'Assem
blee generale a decide de remettre a plus tard sa decision sur 
Ia renovation proposee du hall du premier sous-sol du biiti
ment de I' Assemblee generale. 

46/467. Examen de l'efficacite du fonctionnement admi
nistratif et financier de I'Organisation des Na
tions Unies 

A sa 79• seance pleniere, le 20 decembre 1991, I' Assem
blee generale, sur Ia recommandation de la Cinquieme Com
mission128 • 

a) A pris acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general sur Ia gestion des immeubles129, ainsi que des remar
ques et observations y relatives du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires, eta prie instam
ment le Secretaire general de poursuivre Ia mise au point 
d'une approche integree et coordonnee de Ia gestion des im
meubles et de rendre compte, scion qu'il conviendra, de cer
tains aspects de la question; 

b) A pris acte du rapport du Secretaire general sur les 
aspects administratifs, structurels et autres de !'amelioration 
de l'efficacite de l'Organisation130 eta decide de garder la 
question a !'etude; 

c) A renvoyc l'examen des documents suivants a unc 
ctape ulterieure des travaux de sa quarante-sixieme session 

i) Rapport du Secretaire general sur les ressourccs 
extrabud~o->etaires de I 'Organisation des Nations U nies131 ; 

ii) Note du Secretariat sur !'application des techniques 
d'analysc du volume de travail a !'Organisation des 
Nations Unies 132

; 

d) A renvoye a sa quarante-septieme session l'examen 
du rapport du Corps commun d'inspection sur !'evolution du 
Service consultatif de gestion de !'Organisation des Nations 
Unies133 et l'examen des observations du Secretaire gene
ral tH sur ce rapport. 

8. Decisions adopties sur les rapports de Ia Sixieme Commission 

46/416. Examen du projet d'articles sur les clauses de Ia nation Ia plus favorisee 

A sa 67• seance pleniere, le 9 decembre 1991, sur Ia recommandation de Ia Sixieme 
Commissionm, l' Assemblee generale, ayant note avec satisfaction !'excellent travail 
accompli par ia Commission du droit international sur les clauses de Ia nation Ia plus 
favorisee, ainsi que les observations et les commentaires des Etats Membres, des orga
nismes des Nations Unies et des institutions specialisees ainsi que des organisations 
intergouvernementales interessees, a decide de porter le pro jet d' a11icles sur les clauses 
de Ia nation la plus favorisee qui figure dans le rapport de Ia Commission du droit inter
national sur les travaux de sa trentieme session1

l
6 a !'attention des Etats Membres et des 

organisations intergouvernementales interessees afin qu'ils le prennent en consideration 
le cas echeant et selon qu'il conviendra. 

46/417. Utilisation de l'environnement comme instrument de guerre en periode 
de conflit arme et adoption de mesures pratiques vis ant a eviter pareille 
utilisation 

A sa 67• seance pleniere, le 9 decembre 1991, I' Assemblee generale, sur Ia recom
mandation de la Sixieme Commissionll7 

• 

a) A note que Ia question de Ia protection de l'environnement en periode de conflit 
arn1e serait examinee a la vingt-sixieme Conference internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge; 

b) A decide de prier le Secretaire general de lui rendre compte a sa quarante-sep
tieme session des activites entreprises sur ce sujet dans le cadre de la Conference; 
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c) A decide cgalement d'inscrire ;i l'ordrc du Jllllr provisoirc dl· sa quarantc-scp
tieme session Ia question intitulee <<Protection de l'cnvironnemenl en petiode de conilit 
anne.)' 
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ANNEXE l 

COMPOSITION DES ORGANES 

La presente liste pcrmet de retrouver Ia composition du Conseil de securite, du 
Conseil economique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour intemationale de Jus
tice, ainsi que d'organes crees par I' Asscmblee generale. A cet effct, il suffit de se 
reporter au volume des resolutions et decisions de Ia session indiquec a la page dudit 
volume mentionnee dans Ia colonne de droitc. 

Bw-eau• 
Comite ad hoc pour Ia Con.ference mondiale du desarmement 

Co~te c~arge des demandes de refom1ation de jugemenls du Tribunal admi-
mstratif' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comite charge des dispositions toucbant w1e conference aux fins d'un..: revi-
sion de Ia Chart..: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 

Comite consultatif du l'onds d..: developpcment des Nations Uni~s pour Ia 
fentme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comite consultatir du Programme d'enseignement ()t de formation des Na-
tions Unies pour I' Afrique australe .............................. . 

Comite eonsullatif pour le Programme d'assistance des Nations Unics, aux 
fins de l'enseignement, de l'etud~. de Ia diffusion c1 d'unc comprehension 
plus large du droit international ....................... . 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 

Comite eonsultatif scientifique des Nations Unies< ...... . 

Comito& contre Ia tortured 

Comite d'administration des Nations Unies pour le Fonds des Nations Unies 
pour Ia Namibie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Comite d 'attribution du Prix des Nations Unies en maticn: de population• . 

Comite de haul nivea¥ pour l'examen de Ia cooperation tccllniquc entre pays 
en developpement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 

Comite de !'information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comile de negociation sur Ia crise financi~re de )'Organisation des Nations 
Unies1 .................................. . 

Comite des commissaires aux comples .......... . 

Comite des conferences . . . ........ . 

Comite des contributions . 

Comite des droits de I' enfant 

Comite des pensions du personnel de !'Organisation des Nations Unics (mem-
brcs nommes pM I· Assemblee generale) ..... 

Comite des placements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comite des relations avec 1.: pays bOte ......... . 

Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-altnospheriqu;/ 

Comile du programme et de Ia coordination ............ . 

Comite inlergouvememental de Ia science et de Ia technique au service du 
developpemenl .................................... . 

Comile pour Ia mise en valeur etl'utilisation de sources d'energies nouvelles 
et rcnouvelables . . . . . . . . . . . . . .. 

Comile pour Ia protection des dNits de tous les travailleurs migrants et des 
membrcs de leur famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Comite pour I' elimination de Ia discrimination i1 I' .::gard des fenunc~' 

Comite pour !'elimination de Ia discrimination racialcl 

Comite pour l'exercicc des droits inalienables du peuple palestini.:n ... 

Comite preparatoire de Ia Conference des Natious Unies sur l'environnement 
et le developpement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......... . 

Comite preparatoire de Ia Conference mondiale sur les druits de l'homme 

Comite scientifiquc des Nations Unies pour I' etude des efi'ets des rayonnc-
ments ionisants .. .. .. .. .. .. . . 
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28. vol. I 22 

!() :15 

10 55 

46. wl. I 325 

l4 224 

46. vol. I 305 
46. vol. l 327 

'> 5 

44. vol. II 3 
~6 168 

35 194 
46. vol. l 333 

30 147 
46. vol. l 328 
46. vol. I 326 
46. wl. I 328 

44. vol. I 180 

46. vul. I 329 
46. vol. I 329 
3L vol. I 215 
4~. vol. I 407 
46. vol. I 324 

34 173 

37 207 

45. vol. I 291 

45 vol. 1 407 

44. vol. I 161 
4~. •ol. I 280 

41 112 



348 A~~~~emblee genenle- Quanmte-sb:~me session 

OrgoneJ 

Comile scientiftquc et technique de Ia Decennie intcmahonale de Ia pn!ven
tion des catastrophes naturelles 

Comitc special charge de choisir les laurcats du Prix des droits de l'honm1< 
des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 

Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de l'honuue du peuple palestinien et des aut res Arabes des territoires 
occupesk . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ . 

Comite special charge d'ctudier Ia situation en ce qui conceme !'application 
de Ia Declaration sur !'octroi de l'independancc aux pays cl oux peuples 
coloniaux . . . . . ............ . 

Comite special contrc !'apartheid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 

Comite special de Ia Charte des Nations Unies et du raffenuiss.:mcnt du role 
de !'Organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comite special de !'application des dispositions de securitc collective de Ia 
Charte des Natwns Uuics1 

• • . . • • . . . • • • • . . . . • . . • • • ••• 

Comite special d.: l'oc.:\au indienm 

Comite special des operations de maintien de Ia paix 

Comite special du tcrrorisme international ........ . 

Comite speci11l plenier charge d'examinerl'application d.: Ia Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats . . . . . . . . . ..... 

Comitc special pour le renforcement de I' efficacitc du prim,ipe du non-recours 
a Ia force dans les relations intemationalcs ... 

Commission consultative de I'Offic.: de secot~ et de travaux des Nations 
Unics pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (membres nom
mes par I' Assemblec genO:rale) . . . . . . ... 

Conunission conlr.: I' apartheid dans les sports" 

Commission de conciliation des Nations Unies pour Ia Pakstine 

Couunission de Ia fonction publique intemationalc 

Commission des Nations Unies pour le droit conuncrciul international .. 

Commission de verification des pouvoirs 

Commission du desannemcnt 

Commission du droit international ....... , 

Conference du dcsanncmenl 0 
• • • • • •••••• 

Conseil d'administration du Fonds d'affectation spO:..:iale des Nations Uuies 
pour !'Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . ....... . 

Conscil d'administration du Fonds de contributions volontaires des Na
tions Unies pour les victimcs de Ia torturcP .. 

Conseil d'administration du Progranune des Nations Unies pour l'en•·irotmc
m.:nt .... 

Conseil d.: s.:\curitc .... 

Conseil des gouverneurs du Fonds special des Nations Umesq 

Conseil de tutelle' . . ............. . 

Conscil du conmterce et du developpement' ... . 

Cooseil du developpement industriel 

Conseil economique et social ..... . 

Conseil mondial de I' alimentation .... . 

Conseil sp.!ctal de h11ut niveau pour Ia O.:cennie intemationale de Ia preven
tion des catastrophes naturelles 

Corps commun d'inspection 

Cour intemationale de Justice 

Groupe de travail charge d 'ctudicr le finaneemcnl de I'Otrice de sec ours .:t 
de travaux des Notions Unies pour les refugics de Palestine dans le Proche-
Orient ........ . 

Groupe de travail mtergouvernemeutal charge d'elaborer un programme en 
matiere de prevention du crime et de justice penale ................ . 

Groupe intergouvememental charge de surveiller Ia foumiture et Ia livraison 
de petrole et de produits p.!otroliers ~ I' Afrique du Sud 

Tribunal 11dministr~tif des Nallons Unies ... 

44. vol. 1 

21 

28. vol. II 

45, vol. I 

43, vol. I 

45, vol. I 
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45, vol. 1 
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65 

406 

321 

406 

106 

411 

128 

132 

287 
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Annexe I.- Composition des organes 
----------------------------------

NoTES 

Voir sect. X. A, decisions 46/302, 46/303 et 46/304 
Compose des Etats Membres representes au Bureau de I'Ass.:mblec gcncmh: puur Ia quarantc-sixicme 

session (voir sect. X.A., de~:isions 46/302, 46/303 ct 46/304). 
c Voir egalement resolution 1344 (XIll). 

Constitue conformement aux dispositions de !'article 17 de Ia Convention .:ontrc Ia torture et autres 
peines ou traitements •.auels, inhumains ou degradants (voir resolution 39/46, atmexe). Pour Ia composition 
du Comite, voir Documents officrels de I'Assemblee genera/e. quc;rante·si.:cicme >eSSiOrJ, s .. pplimrent n° 46 
(A/46/46 ), annexe Il. 

• Voir egalement Dowments officiels d" Corrset! economtq"e el social, 1982. Seances plenieres, vol. II 
(E/1982/SR.30 a 58), 54• seance, par. 57; et decisions 1988/150 et 1988/176 du Conseil economique et social. 

r Voir egalement Documenls officrels de / 'Assemblee gener.:~ie. quaranre-SI.:CI<'m,· session, Supplement 
n° 39 (A/46/39), sect. II.B. 

g Ibid., trenle et unieme sessron, Supplement n" 37 (A/31/37), par 3. 
h Ibid., quarante-sixieme session, Supplement n'' 20 (A/46/20). par. 5. 
' Constitue conformement aux dispositions de I' article 17 de Ia Convention sur I' ~limination de toutes 

les formes de discrimination a regard des femmes (voir resolution 34/180). Pour Ia ..:omposition du Comite, 
voir Document• officiels de /'Assemb/ee gimerale. quarante-srxuime session. Sr.ppltimenl n" 38 (A/46/38), an
nexe II. 

i Constitue conformement aux dispositions de l'article 8 de Ia Convenhon intcrnationale sur !'elimina
tion de toutes les formes de discrimination racialc [voir resolution 2106 A (XX)). P<>ur Ia composition du 
Comite, voir Documents officiels de l'Assemblee gt'nerale. quamnte-sixtimre sesst-m. Supple111ent n° I 8 
(A/46/18), sect. l.C. 

k Voir egalement sect. IV, rO:solution 44/48 A, par. 25. 

Voir ega1ement resolution 40/159. 
m Voir Documents officJels de I 'Assemb/;,;e g,JnJrale, qur..a arJle ·Sl.neme SLJ.:Jsrvn, S1<if'phiment n° 29 et rec· 

tificatif (A/46/29 ct Corr.l), par. 3. 
" Constitue conformement al'articlc II de Ia Convention intcmationale c·ontre l'apartlu·id dans les sports 

(resolution 40/64 G, annexe). Pour Ia composition de la Conunission. voir Documents ,;tfictels de I'Asumbtee 
generate, quarante-sixieme session, Supplement n" 22 (A/46/22), anncxc I, sect. D. 

0 Ancien Comitc du desanuement [voir Document.< uf!icrels de /'Asser-rnlec gcnerall'. trente-huilieme 
session, Supplemenr n" 27 et rectificatif (A/38/27 ct C'orr.l ). par. 21 J. 

P Voir egalement A/39/662, par. l. 
Voir egalement decisions 36/424 ct 39/430. 
Voir egalement Documents officlels du Consell de sccurilc, 'fW.JI'Onle-,,/XIenre ,;r,nee. S!Jpp/ement spe

cial n° 1, premiere partie, par. I. 
• Voir egalcment Documents officre/s de I 'Assemblee generate, q~Jarante-SIX/0.:1!: c .l'tSSIOn, Supplement 

n° 15 (A/46115 ), voi.I. par. 6. 
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ANNEXE II 

CONVENTIONS, DECLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS 

La presente Iiste permet de retrouver les conventions, declarations et autres instru
ments dont le texte est reproduit dans les volumes des resolutions et decisions. 

Tfl~s 

Accord entre )'Organisation des Nations Unies et Ia Fondation Carnegie concernant 
des locaux du Palais de Ia paix a La Haye et Accord supplementaire ......... . 

Accord entre )'Organisation des Nations Unies et le Fond international de develop-
pement agricole .................................................... . 

Accord entre )'Organisation des Nations Unies etles Etats-Unis d'Amerique relatif 
au Siege de )'Organisation des Nations Unies ............................ . 

Accord entre I 'Organisation des Nations Unies et I 'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel . . . . . . . . . . . . . . . ...................... . 

Accord entre )'Organisation des Nations Unics ct I'Organisatwnmondiale de Ia pro-
prioHe intellectuelle .................................................. . 

Accord regissant les activites des Etats sur Ia Lune et les autres corps celestes ... . 

Accord sur Ia cooperation et les relations entre I'Organisation des Nations Unies et 
)'Organisation mondiale du tourisme .................................... . 

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et Ia restitution des 
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ANNEXEIII 

INDEX DES RESOLUTIONS ET DECISIONS 

Le present index pennet de retrouver, pour chaque point de l'ordre du jour, les 
resolutions et decisions adoptees par I' Asscmblee generate, du 17 septem bre au 20 de
cembre 1991. Pour la liste numerique des resolutions ct decisions, voir annexe IV. 
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do l'oNir• 

tA.jour PctSU 

l. Ouverture de Ia session par le chef de Ia delegation de Malle 

2. Minute de silence consacree a Ia priere ou a Ia meditation 

3. Pouvoirs des representants a Ia quarante·sixieme session de 
I' Assemblee genenle : 
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lion des pouvoirs . . . . . . . . . ................. . 

b) Rapport de Ia Commission de verification des pouvoirs 

4. Election du Presitlent de I' Asliembtee generate ..... . 

S. Election des bureaux des grandes commissions ...... . 

6. Election des vice·prcsidenls de I' Anemblee generale . 
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8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux : rap-
ports du Bureau . . . . . . . . . . ... 

9. Do!:bat general 

10. Rapport du Secretaire general sur l'activitc de !'Organisation 

11. Rapport du Conseil de securite . . . . . . . . . . . . . ... 

12. Rapport du Conseil economique et social 

13. Rapport de la Cour intemationale de Justice ..... 

14. Rapport de I' Agencc intemationalc de I'O:nergie atomique 

l.S. Elections aux sieges devenus vacants dans les organcs princt· 
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17. Eiections aux sieges d~venus vacants dans ks organcs subsi· 
diaires : 

<') Election d~ vingt-neuf mcmbres du C'onscil d · administra· 
uon du Programme des Nations Unics pour l',,nvirotrne· 
ment 

b) Election des membres de Ia Commission du droit interna· 
tiona! 

c) Election de dix.-neuf membres de Ia Commission des Na
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d) Election de doulc membres du Conscil mondial de l'ali
mentation 

e) Election de sept mcmbres du Comite du programme et d~ 
Ia coordination 
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sidiaircs et autres nominations : 
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questions administratives et budgetaires . . . . . . . . ... 
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c) Nomination J 'un mcmbrc du Comitc des commissaircs 
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of} Nomination de mcmbres du Tnbunal admmistratif des 
Nat ions Unil's . 
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tions links . . . . . . . . . . ........ . 

g) N\>minalion de membres du Corps commun d 'inspection 
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30. Cooperation entre !'Organisation des Nations Unics cl l'Orga· 
nisation de !'unite africaine 

3 L Lu situation en Am¢rique centrale : menaces conlrc Ia paix el 
Ia securit~ intemationales d initiatives de pa1x .... 

32. Zone de paix et de cooperation de I' Atlantique Sud 

33. Question de Palestine ... 

34. Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies ella Liguc 
des Etats arabes . . . . . . . . . . .......... . 

35. La situation au Moyen-Orient 

36. Droit de Ia mer . 

37. Politique d'apartheid du Gouvemcment sud-africain 

38. Question de Ia representation equitable au Consc:il de securite 
et de I 'augmentation du nombre de ses membrcs 

39. Question des ilcs Falkland (Malvinas) . . . . . . . . . . . . . . .. 

40. Question de Ia paix, de Ia stabilite el de Ia .:ooperation en Asic 
du Sud-Est .. 

41. Otclaration d.: Ia Conference des chefs d'Etat cl de gouvemc
mcnt de l'Organisation de !'unite africaine relative a l'allaque 
militaire aerienne ct navale lancec en avril 1986 par l'actuei 
Gouvcmement des Etats-Unis contrc Ia Jamahi1iya arabe li
byeJUle populaire cl socialisle 

42. L'agression armee isra.llienne contrc les installations nu
clcaircs iraquiennes .:1 ses graves .:on~qucnces pour le sys
teme int~malional ctabli en ce qui conceme les utilisalions pu
ciJiqucs de I' energie nuclcaire, Ia non-proliferation des am1cs 
nucleaires et Ia paix el Ia securitc intemationales 

43. Ouverture de negociations globales sur Ia cooperation econo
nuque intemationa!e pour le developpcmcnt 

44. Application des rb;olutions de !'Organisation des Nations 
Un.ies ... 
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a) Reduction des budg~ts militaircs 
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48. Respect des accords de limitation des armo:mcnts cl desannc-
mo:nt ............................... '"···· 

49. Education el infonnation en matiere de desannemcnt 

50. Application de Ia resolution 45/48 de l'Ass.:mblee generate 
relative a Ia signature ct a Ia ratification du Protocole addition
net I au Traitc visant !'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique I aline el dans les Caralbes (Traite de ·natelolco) 

51. Cessation de toutes lcs explosions nucleaires experimental.:s 

52. Amendement du Trait<.\ interdisant les essais d'annes nu
ct.:aircs dans l'almosph~rc, dans l'espace ex1ra-atmospherique 
el sO US I' CUll 

53. Nccessite urgent" de condurc untrdite d'interdiction compl.ite 
des essais nucl.!uircs . . . . . . . . . . . . . . ... 

54. Creation d'unc zone ~xcmpte d'armes nuclcaircs dans Ia region 
du Moyen-Orient 

55. Cr.!ation d'une zonc exemple d'nnnes nuc!o!aircs en Asie du 
Sud ............................................. . 

56. Conclusion d'arrangcments intcmationaux efficaces pour ga
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REPERTOIRE DES RESOLUTIONS ET DECISIONS 

Le present repertoire comprend les resolutions et decisions adoptees par I' Assem
blee generale du 17 septembre au 20 decembre 1991. La colonne "Resultats des votes" 
indique lc nombrc de voix pour, le nombre de voix contre et le nombre d 'abstentions 
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disponible que pour les votes enregistres, figure dans lecompte rendu in extenso de Ia 
seance pleniere correspondante (voir Documents officieis de t'Assembtee generate, qua
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de t'Assembtee generate (ST/LIB/SER.B/A.48, Partie I) Ia recapitulation complete de 
ces n:!sultats par Etat Membre. 
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